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A MONSEIGNEUR
L'ILLUSTRISSIME ET REVEREND IS SIME

FRANÇOIS DE HARLAY,
ARCHEVESQVE DE PARIS,

Commanrlcur des ordres du Roy , Duc
& Pair de France , &c.

tyéyant entrepris cet Ouvrage
,

(jui nejl autre chofè cjuun crayon

de la police ^ de la difciplme de l' Eglije (jallicane , pour le fir-

rviçe de ceux c^uifont employez^ au miniflere de U me/me Egltfe ,

plufteurs canjiderattons , ^ 0NS E I G NEVR , m ont obligé

d uous la prefenter : La dignité dArche\>rf(^ue èjue njousJôutene^

avec tant d'honneur depuis un figrand nombre d'années , dans les

deux pliis injtgnes Métropoles de ce Royaume : la c^ualité de Prefi-

dent qui a efle donnée à uojlre mérite dans plufeurs cy^Jfcmblées ge-

nrrdles du CleroJ ,ouVOS TT{8 ÇT^^AND E^Ra rendu des

fervicei tres-conjtderables à la Religion à l'Sftat ; uoftre applica*



E P I s T R E.

tion continuelle t*r infangAhU d la conduite d'un grand Diocr/è
,

4UX affaires générales de tEglifi, avec une prefence de/prit^ une lu-

mière y uneforce qui étonne tout ceux qui ont [honneur de uorn ahor-

der:Cp' toutes les chofes que ^ous faites pour les avantages du Clergé

de France
, font autant de titres qui rvoiu donnent un droit partie

culierfur tout ce qui a quelque rapportau mefme Clergé*

J^aif la plm forte raiftn y t!M 0N S E IG N E l^K , qui

mohltge à hjo'as offrir cet Ouvrage , cefl tacciietlfavorable quil a receu

de fvojlre bien-rueillance , ç^t* lagrâce que rjjous luy aa^ez^ faite de le

mettre à tahry de n/ofire proteElion
, auparavant mefme qu'il euH

rveulejoun FOST^^E qK^NDEFT^, ayant eu la honte

de jetter lesjeux deffus , O ayantjugé quil pouvoit ejlre de grande

utilité Cp*fèrvice.

Qe nefl donc pas un prefent que je luy fais ; maU une debte

dontJe m'acquitte y en luy dédiant cet ç^bregé ; puifque ce quil con^

tient luy appartient par tant de titres , que s il ofe fe produire
,^ sexpofer au public ce neB que fous les aujpices de n;oHre nom

treS'iUuJîi: qui Itty fèrvira de fauvegarde pour le prefervcr des at-

teintes de ceux qui par des conjtderations de quelque interejî , ou

par des motifs encore plus injufies, njoudroient en traVerfer le débit
^

^empefcherle fruit qu'il peutproduire. Ceft aup ce qui m'obligea

une étemelle reconnoiffance envers VOSTRE GRjiNDEVl^^
dontjefuis O* rveux efhre toute ma <vie^

• »

Le tres-humble, & c^c^obcïi^me

Serviteur

REGNOUST,
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PREFACE
Es AfTcmblccs gcnejalcs du Clergé de France

ont eu toujours un foin particulier de Faire

recueillir ce qui s'y eft palsé touchant les af-

faires de la Religion , & ce qu'on y a refolu

& ordonné pour la police Se difcipline Eccle-

(lallique, afin que la mémoire en fut con-

fervée , Se que cela fervit comme de règle pour la bonne con-
duire des Eglifes de ce Royaume.

C eft pour cela que fuivant ce qui a eftc arreftc dans les

dernières Aflcmblées générales du mefme Clergé , on a fait

une nouvelle recherche de tous les Adbes Se Mémoires d'i-

ccluy , qui eftoient répandus en divers Livres, ôc mefmc
de plufieurs autres qui navoicnc po'mt encore cfté donnez
au public , & qu'on les a fait imprimer en fix volumes, qui

compofcnt en quelque façon le corps du droit Canonique
de rÈglifc Gallicane , & qui doivent eftre confiderces com-
me un monument éternel de la pieté de nos Roys très- Chré-

tiens qui fe font toûjours déclarez les Protedcurs de la Reli-

gion Catholique , & comme des marques qui ne s'effaceront

jamais du zele& de la vigilance des Prélats de ce Royaume.
Mais quoy qu'il fut à defirer que tous les Eccleuaftiques

culTent (buvent ces Livres entre les mains qu'ils en fiflènt

leur plus ordinaire le»Shire, il y en a neantmoins plufieurs qui

uvent dire pour excufe qu'ils n'ont pas le moyen da-

epcer ces fix grands volumes j d'autres , qu'ils n'ont pas le

temps ny le loifir de les feuilleter : ce qui eft caufe que la

coanoiflance des chofcs qui concernent la police & la dif^

a il)



PREFACE.
ciplinc de l'Eglifc Gallicane, cftplus rare qu'elle nedcvroit

eftre.

Ctfl: pourfiipplceràce dcfFaur,& pour foulagc ries uns&
les ancres que l'on a travaille à faire cet Abrégé cfu contenu en

ces fix volumes : ce qui n'eft pas fans exemple , puifque pour

aider ceux qui vacquenc à l'ciludc du droit civil, l'on a mis

par abroge dans les Inftituts , & dans les Paratitlcs , ce qui

déduit plus au long dans les Livres du Code & du Digelte i &
que l'on a fait quelque chofc de lèmblable pour les Livres du
droit Canonique.

Or cet abrégé a eftc difpofédc telle forte, que ceux qui

voudront s en fcrvir , pourront (ans grand travail acquérir la

connoiffancc des chofes les plus nccefsaires qui ont ellé ré-

glées touchant la police, & la difcipline des Eglifcs de ce

Royaume : & de plus ce mefîne abrégé pourra leur fcrvir

comme de table& d'indice pour trouver facilement dans cha-

cun des fix volumes fufdits, toutes les matières qui y (ont plus

amplement traitées , lors qu'ils dcfireront voir les pièces en-

tières : & pour cela Ion y a fuivy le mefmc ordre & les mef-

mes partitions qui font dans les fufdits volumes \ on a em-
ployé les mcfmcs titres , les mcfmcs chapitres, les mefmes ar-

ticles , & les mefmes nombres.

Il relie que le Lcdeur CachoUque regarde avec des yeux

pleins de charité cet Ouvrage que l'Auteur n'a pu faire fans

qu'il luy ait coufté du temps & du travail parmy les autres

charges & occupations où il ell engagé i II eftimera.le tout

neantmoins bien employé pourvcu que ceux qui font dans

le Miniftere deJ'Eglife en recueillent le fmit
, qu'il leur fou-

haite pour l'honneur & l'avantage de la mefme Eglife , &c

pour la plus grande gloire de Dieu , qui cft la fin première &
principale qu 'il s'cfi:propofée,& à laquelle ildcfirc toûjour^
rapporter tous fcs travaux , & toutes fes adions.



PRIVILEGE DV ROT.

LOUIS par la grâce de Dieu Roy de France & de Navarre :

A nos amez& tcaux Confeillers, les GeAs tenans nos Cours

Je Parlemcnc, Maiftrcs des Requcftcs ordinaires de noftrc

Hortcl , Baillifs , Sénéchaux, ou leurs Lieutenans , & autres qu'il appar-

tiendra , Salut. Noftre bien amc George Josse, Marchand Libraire

en noftre bonne Ville de Paris, nous a fait remontrer qu'il a recouvre

un Livre intitulé Rcciieiten abrégé des ^Eles y Titres Mémoires concer*

nént les ^fftùres du Cierge de France , contenus en Hx grands Tomes fé-

lon l'Edition dernière qui en a eftc faite, & réduits en un fcul Volu-

me par Maiftre Thomas Regnoust, Dodeur en Théologie de

la Faculté de Paris , & Théologal de Rhodes ,
qu'il defireroit faire im-

primer , pour le donner au public , ce qu'il ne peut faire , fans avoir fur

ce nos Lettres. A ces causes. Nous luy avons permis & permet-

tons par ces prefcntcs de faire imprimer en tel volume, marge &cara-

ftere que bon luy femblera ledit Livre, &d'y aioufler la Relation des

Délibérations du Clergé deFrarxe , fur les Conjlitutions de nos SS. Pères les •

Papes Innocet^X. & Alexandre VJL qui a cftc cy-devant & des iai^-

née 1661. imprimée par les ordres de tAHcmblce générale duClergCf

cnfemble toutes les Lettres, Déclarations, Arrefts de nortre Confei! , &c

autres Aûcs émanez de noftre autorité, depuis ledit temps fur le mefmc
fujct , &de faire vendre & diftribuer ledit Livre par tout noftre Royau-'

me &: Terres de noftre obeïfTance, durant; le temps de dix années , â

commencer du jour que ladite imprelfion fera achevée d*imprimer,pen-

dant lequel temps Nous faifons defcnlcs à tous Libraires & Impri-

meurs, d'imprimer ou faire imprimer le fufdit Recueil & Relation,

<l*en vendre &: débiter d'autres que de l'impreflion de l'expofanr, ou de

ceux qui auront droit de luy , fous quelque prétexte que ce foit , à peine

de confifcation des exemplaires , &: de trois mille livres d'amende,

apphcables un tiers à Nous, un tiers à l'Hofpital General, & l'autre

tiers au profit de l'Expofant, à la charge de mettre deux exemplaires

<ludit Livre en noftre Bibliothèque , une en celle de noftre Cabinet

du Louvre , fie une en celle de noftre tres-chcr Se féal Jfc^ûcur d'Ali-

^rc , Chevalier Chanpelier de France, avant que de rcxpolêr en vente,

fie de faire enregiftrer ces prefentes au Livre du Syndic des Marchands

Libraires de noftredite Ville de Paris j fif qu'en mettant au commen-
cement ou à la fin dudit Livre un Extrait des prefentes , foy y foit

ajouftéc comme à l'original Si "mandons à chacun de Vous,



ainfi qu'il appartiendra î que du contenu en cefdires Prefèntes, vouf
fafllcz joùyr rExpofant ou ceux qui auront droit de luy, pleinement

& paifiblement : Commandons au premier nodrc Huiffier ou Sergent
fur ce requis > faire pour l'exécution d'icelles tous Exploits & Adles
neceffaires , fans autre permiflion , nonobftant Clameur de Haro

,

Chartrc Normande , & toutes Lettres à ce contraires
, oppofitions

,

& autres empefchemens quelconques, dont fi aucuns interviennent

,

Nous nous en fommes reîcrvez & à noftre Confeil la connoiHance

,

& iccilc interdite à toutes autres Cours & Juges. Car tel eft noftrc

plaifir. D o N N E* à Paris , le troifiéme jour de May mil fix ccn$
foixantc dix-fept. Et plus IfM , Par le Roy en fon ConfeU,

Signé, DESVIEUX.

Re^ijlrè fur le Livre de U Communauté des Marchands
ItbrairesCrimftrimeun de Paris y conformément au defir des

^rrefts du Parlement du Confeil , qui nous l'ordonnent,

,
fait À Pâris ce 7. Maj 1677. D. T h l £ R R Y, Syndic.

• Les fufdits Livres deRcciieil, & Relation ont eftc achevez d'im-

primer pour la première fois , lè premier jour d'Octobre 1677.

tes €Xtmplaires ont ejle'fournis.

#

RECUEIL
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RECUEIL EN ABREGF
DES ACTES, TITRES, ET MEMOIRES
CONCERNANT LES AFFAIRES

DV CLERGE DE FRANCE
PREMIERE PA R T I

E

Des perfonncs Ecc/eJ/afi/^ues , & de U difcipline &
police de tEgltfe.

TITRE PREMIER.
Des perfonnes Ecclejiajiiques,

CHAPITRE PREMIER.

Des Archcvclqucs & Evcfques.

Extrait du Concile de Trente ,^.2s. chap, 4,

I.

voD n c|uis omncs Chriftianos promiTcuc noyi
Tcftamcnri Sacerdoces cfTc , aut omncs pari inccr fc

potcfl-accrpirituali prxditos affirmer, nihil aliud fa-

cerc vidccur,quam Ecclcfiafticam Hjerarchiam,qux
eft , nr caftrorum acies ordinaca, conftmdcrc : pcrin-

dc ac fi contra Bcati Pauli doftrinam , omncs Apo.
Itoli, omncs l^rophcca:, omncs Evangcliftar, omncsPaftorcs, omncs

A



2 Recueil en abrégé

fincDoAorcs. ProindcSacro-fanda Synodus déclarât, prartcr catc-

rosgradus Ecclcfiadicos, Epifcopos qui in Apofto'orum locum fuc-

ccffcrunt , ad hune Hicrarchicum ordincm, prxcipuè pcrtincrc, & po-

fitos ficut idem Apoftolus ait , à Spiritu fando , rcgcrc EccIcHam Dei
j

colquc Prc»bvteris rupcriorcsclTc : ac Sacraraentum Confirmacionis

confcrrc; Miniftros Ecdcfix ordinarc: atqucalia picraquc pcragerc

ipfos porte , quarum fundtionum potcftatcm reliqui infcnoris ordinis

nul[am habent. Docct infupci (an^ba Synodus, m ordinarionc Epifco»»

porum,Saccrdotum, &: caetcrorum Ordinum , nccpopuli, ncc cujuC-

vis fxcularis pofcflatis, & M.igiftratusconfcnfum , fivc vocationcm,

iivc auâontatcm ica rcquiri , ut (înc ca irrita lit ordinatio : quin pocius

dcccrnit, cosqui tantummodo à populo, aut (xculari potcftatc, ac

Magiftratu vocati & inftituti , ad hxc miniftcria cxcrccnda afccn-

dunt, & ^ui capropru tcmcritatc fibifuraunt, omncs non Ecclcnae

Minidrosjfcd fûtes, & latrones,pcr oftmmnoningrcdos, habcndos

C0C.

Extrait dté mime Concile /ejf. 7. de reform,

II.

A D Cathcdralium Ecclc/iarom rcgimcn nullus nifi ex Icgitimo

jT* matrimonio natus,& xtatc matura, gravicatc moruin, litetarum*

quefcientia, juxtaconftitutioncm Alexandri III. qiuTincipit, cumin

cunâis, inConcilio Latcrancnripromulgacam praiditus adumatur.

Extrait de la (onflttution d' /Alexandre III. publ/ee au Concde de

Latran , de laquelle ejïfait mention cj-dejfus,

III.

CVm in ciinftis fàcris Ordinibus& Ecclcfiafticis Miniftcriis , fint x-

tatis maturita5,gr4|ptas morum, & litcrarum fcicntia, inquircndx,

niultô forcius in Epifcopohxc oportctinquiri; qui ad aiiorum curam

polîtus, inreipfo débet oftcndercqualitcralios indomo Dcic^ortcat

convcrfari. Ea propternc quod de quibufdam pro neceflîtatc tempo-

ris faftum cft , trahatur â poftcris in excmplum
, praîfcnti Decreto fta-

tuimus , ut nullus in Epifcopum chgatur , nifi qui jam trigeflmum an-

num xtatis cxcgcrit , & de Icgitimo matrimonio fi natus, qui etiam vi-

ra& fcicntia commcndabilis demonflrctur.

Suivant COrdonnAnce de Blois ar:. l. qui ej} inférée cy-apres , ii/uffit

voir vingt-fept Ans pour être Evéque^ ce conformément 4H Concordat paf

ft entre It Pape LéonX,(^le Roy François /.



concernant les affaires du Cierge de France. ^

Extrait dudit Concile de Trentt tfejfiz. chap. 2, de refirmatione,

IV.

QVicumquc poft hac ad Ecclcfias Cathédrales crit afliimcndus, is

non folum natalibus, actatc
, moribus,& vita, ac aliis qua: à facris

Canonibus rcquiruntur, plcncfitprxditus,vcrumcciam infacio Or-
dincantca, faltcm rexmennumfpacioconftitiitus. Quarum rciiim jn-

ftrué^io, fi cjus nocicia nulla» an recens in curia fucric, àScdis Âpo-
ftolica:Lcgatis, feu Nunciis Provinciaruni, aut ejus Ordinario» co-

que déficiente, à vicinoribus Ordinariis fumatur : fcientia veto pw-
tcr hacc ejufmodi polleat, ut muneris fibnnjungendi ncceffitati pof-

fit fatisfacere. Idcoque ancca m Vniverfitatc ftudiorura Magifter , fivc

Doâor, auc Liccnriatus in facra Thcologia, vel lurc Canonico fie

promotus , aut publico alicujus Accademix tcftimonio idoncus , ad

alios doccndos oftendatur, Quod fi rcgularis fuerit, à fiiperioribus

dix rcligionis fimilcm fidcm habcat. Prxdidi autem omncs , unde in.

llrudio, feu teftificatio erit fumcnda, hxc fidcliter, & gratis rcfcr-

re teneantur : alioquin eorum confcicnrias graviter oncracas clTe

fciantiacDeumacSupcriores fuos habcbunt ultores.

Jlfid. feJ?ione zj, cap. 2. de refirmatione,

V.

ECclcfiis CathedralibuSjfeu Supcrioribus, quocumque nominc,*

actitulo prîcfedi, ctiamfi fanda: Romanx Ecclefix Cardinali$

fmz, fi munus confccrationis, intra très menfes non fufcepcrint, ad fru-

ôuum perceptorum reftitutionem teneantur : fi intra totidem menfes

poftca id facere neglexerint; Ecclcfiisipfojurefintprivati -. confecra-

tio veto , fi extra Curiam F omanam fiât , in Ecclcfia ad quam pro-

motifuerint, aut in provincia fi commode fieri poterit, celebretur.

Voyex^cy-à^rts Vârt. 8. de COrdonnânce de Blois, qui ejl conformer

précèdent Décret,

Extrait du même Concile de Trente, fijf,2 y. chap. 6. de refirm.

VI.

EPifcopis ubiquc is honor tribuatur qui eorum dignitati par cft,

eilquc in Choro & in Capitulo , m Proceflionibas , Se aliis a£ki-

Aii
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bus publicis fit prima fcdes & locus quem ipfi cicgcrint , & prxci-

pua omnium rerum agciidarum audoricas.

fxtrait de l'Ordonnance de BloU art. 2,

VII.

C Eux que nous voudrons nommer aufdits Archcvcchez & Evc-

chcz, feront âgcz de vingt-fept ans pour Icmoms, & encore

avant l'expédition de nos lettres de nommation. Exammcz lur leur

dodrine aux fainces Lettres par un Archevêque ou Evcque, que com-
mettrons, appeliez deux Doreurs en Théologie , lefquels nous en-

voleront leur Certificat de la capacité ou luffilancedefdits nommez j

& ou tant par lefdiccs informations, qu'examen , ils ne fe trouvc-

roient être de vie, moeurs, âge, dodrine & fuffifance requife, fera

par nous procédé à nouvelle nomination d'autres perfonnes, de la vie,

mœurs, &:doarinedefqucls(era informé &cnquis comme dclîus. Dc-
fcndonsàtous nos luges d'avoir aucun cgardaux provifions qui au-

roient été obtenues , autrement que félon la forme prefcrite cy-def^

fus i Voulons que nos Procureurs généraux fc puilTcnt porter pour ap-

pcllans comme d*abus des exécutions de dites Provilions, lefquellcs

nous voulons être déclarées nulles &abufives : &dcfdites appellations

nous attribuons la connoilTance à nos Cours de Parlement , pour icel-

les jugées , être par nous nommé autres perfonncs , félon la forme

fufdite.

Article IV.

N'entendons que cy-apres aucun puifTc être pourvu d'Archcvc-

chez , Evéchez , ny Abbayes de Chefd'Ordre , foit par mort
, refigna-

tion ou autrement, qu'il ne foit originaire François , nonobftant

quelque difpenfeouclaufe dérogatoire qu'ils puiffent obtenir de nous,

à laquelle ne voulons qu onait aucun égard.

Article VIII.

Les Archevêques &: Evéques feront tenus fe faire promouvoir aux

faints Ordres, & confacrer dedans trois mois après leurprovifioh :

autrement à faute de ce faire, fans autre déclaration, feront contraints

de rendre les fruits qu'ils auront pris& pcrccus, pour être employez

à œuvres pitoyables. Ei fi dedans autres trois moisenfuivans ils ne

fe font mis en devoir de ce faire, ils feront entièrement privez du droit

defdites Eglifcs , fans autre déclaration , fiii vant les (aints Décrets.

Touchant U mâmere de pourvoir auxEvéchc?^ Voyc^K^le Ut. i.<^ le

7. de U z. pmte de ce recueil.



concernant Us affaires du Clergé de France. /

VIII.

PAr la Conftitution de Clcmcnt V. faite & publiée au Concile de

Vienne, il eft die que les Archevêques peuvent faire porter leur

Croix, & otficicr pontificalcmcnt dans toute l'ctendiic de leur Pro-

vince, même dans les lieux exempts ; comme aulTi les Evcques donner

la Benedidion , & célébrer l'Office Divin dans tous les endroits de

leurs Diocefes, qui font exempts de leur lurifdidion, fans toutefois

queny les uns ny les autres pu i fient prétendre pour ce fujct d'autres

droits ny jurifdidion dans lefdits lieux exempts.

PAr la délibération générale de i'afiembicc du Clergé de France te-

nue à Paris en 1655. conformément à la Clémentine cy-deflus, il

cft déclaré que les Archevêques , peuvent faire porter leurs Croix

dans les Diocefes de leurs Suffragans.

T)e la Benedi^lion fpi/copale ç> (tutres droits ou frerogan<ves

des S^vcernes.

X.

PAr Arreft du Parlement de Dijon, du 10. Février 1^54. l'Evefquc

de C^aalons fur Saône eft maintenu en poflcflion de mettre en

officiant pontificalernent, une Chaire furie marche-pied de TAutel,

&r de donner feul la Benedidionà trois fois, avec def<yifcs au Doyen

de fon Eglifc Cathédrale, & à tous autrcsdc s*atcribuer les mêmes

droits.

Voyex^un ^rreji du Confcil ^Eflat du ^^Way 161^. far lequel hRoy

fans sarre^er ahx ^rrejls du Parlement d'^ix y mentionne:»^, ordonne

que le Théâtre difpofi pour la feance de rArchevêque au Choeur

de l'E^^life Métropolitaine , demeurera au lieu oit il avait été poje j
le-

quel Arrefi eft tnferé cy- après au chapitre des ran^s CST feances des Ec-

clefiajliques, qui tfi le derm'erdu prejent titre,

XI.

PAr Arrcft du Parlement de Dijon du 25. Février 1^55. il eft die

que les Doyen & Chanoines de l'Eglifc Cathédrale deChaalons

fur Saonc , feront tenus de fc mettre à genoux lorfque l'Evcquc

donnera la Bcncdidion.
A iij
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XII.

PAr Arrcft du Parlement de Pans rendu àl'Audianccdclagrand*

Chambre le 4. luillcc \66%. defcnfcs ont ccc faites à l'Abbé de

fainte Geneviève, d'alVifter à la Cérémonie de h Proccflion du faint

Sacrement en habits Pontificaux ,
d*y donner la Bcncdidion, de fai-

re promouvoir Tes Religieux aux Ordres par autre que par l'Archc-

Véque de Paris , ny de donner aucuns Monicoircs , finon dans les cau-

fcs qui leur feront renvoyées par Arrcft ou par Sentence d'un luge

fcculier, ou qui leur feront devoluezj lequel Arreft contient auflilc

Plaidoïc de Monfieur TAvocat gênerai.

XIII.

PAr autre Arreft du Parlement de Paris du I7. Décembre \6^6,

rendu à l'Audiance entre M.I'Evéquc dcLaon&fon Chapitre,

fur ce que les cloches de l'Eghfc Cathédrale avoient été fondues de

la feule autorité dudit Chapitre, ilcft dit qu*à Tadvcnir on ne feri

aucune fonte de cloches fans le confenteincnt de l'Evéque, & qu'il

fera mis deux lames de cuivre, l'une dans la Sacriftie, fie l'autre au

Clocher , fur Icfquclles feront gravez le temps de la fonte , les noms

du Roy 6c de l'Evéque, & le contenu au prcfcnc Arjeft.

A^es touchant ïaffaire de Maiflre Eflienne Loiiytre
,
Doyen de

Nantes y foy difÙKt fuhdelegu'e des Commiffaires Apofloltcjurs

four l'execMtion du Bref du Pape Vrhain VIU - concernant les

Carmélites de la rcfosa^defamte Therefe : lafàtisfa^lion cjuil

ft àM' l'EVecjueaKeon pour l attentat (judavoit commis con-

trehy enfon EgUfi (^athedrale, aufujet des Qannelites établies

dans U Diocefe de Léon,

XIV.

LA Sentence rendue par MaiftreEfticnncLouytrc en ladite quah-

té de fubdclcgué de MM. les Cardinaux de la Rochefoucanlt & de

la Vallette pour l'exécution dudit Bref de noftre faint Perc le Pape Vr-

hain VIII. le II. Avril contre les Carmélites de Morrais au Dio-

cefe de Léon, & incidemment contre M. l'Evéque de Léon, qui acte

caftcc par la Déclaration fuivance.



concernant Ls ajfaires du Clergé de France. 7

Extrait du frocez^^'erhal de Udits Ajjemhlce du 16. Juin 162},

de rcle^fce,

X V.

LEs Cardinaux, Archevêques, Evcqucs& Ecclcfuftiqucs, dcpurez

déroutes les Provinces de ce Royaume, aflcmblez en cette Ville

de Paris ; & encore les Archevêques & Evcques qui le font trouvez en

ladite Ville : à tres-Revcrcnd Pcre, nôtre vénérable Frère & Collègue,

René Evcque de Léon : à nos Frères les Doyen , & Chanoines de Ion

Eglifc : A tous les Fidèles étant fous fa charge , & autres à qui il appar-

tiendra , charité & paix en Notre Seigneur.

Ce qui s'eft palTcdans vôtre Diocefe nous a (cmbic fi étrange, que

fi les a£ke$ n'en eulTent fait foy , à peine eut-il été tenu pour véritable j

car jamais prefomption n'alla fi avant , & les ficelés paflcz ne fournif-

fcnt point d'exemple , d'un atrentac fi pl. in d'impiété. Vous avez donc
veu un Prêtre dans vôtre Diocefc interdire une Eglife Cathédrale , in-

terdire la maifon d'un Evéquej le menacer d'irrégularité» luy faire

descommandcmens, le piononcer indigne de l'entrée defon Eglife,

Il finalement par tous ces degrez d'impiété & d'audace, monter jufqu'à

le fufpendre de les fondions Epifcopales, Il ne s'eft pas contenté d'une

peine, la qualité &le rang d'un Evéque luy a femblé en mériter un
amas & une furcharge. Qui en confidercra le particuher , il n'en pour-

ra jamais corter toutes les ignorances, ny toutes les iniquitcz: qui ne
s'étonnera de l'interdiftion d'une Eglife Cathédrale, qui eft le centre

de la Communion de tous les Fidèles du Diocefc, le lieu le plus chery

de Dieu , &d'où plus volomicrs il exauce les vœux & les prières de

fon peuple : la Paroiflc des Paroilfcs , PEglife Mcre des autres, la ftatioh

Il le fc jour des Anges Tutelaires du Diocefe en ducil & en atflidion ?

qui voudroit examiner tous les autres attentats, ne croiroit jamais

qu'ils euflcnt été prononcez par un Dodeur: comme l'interdidion de

la maifon Epifcopale par laquelle il retranche la conférence & les com-
munications des Fidèles avec leur Perci & d'ailleurs qui eft contre l'u-

fage le plus ordinaire de i'Eglife ,
qui refcrve plutôt ces punitions pour

ranger les Laïques à leur devoir, que les Ecclefiaftiques. Combien d'in-

jures a il fait à la dignité Epifcopale , de l'avoir violée par tant de mé-
pris

,
par tant d'injun^tions & de commandemens fi arrogans^: fi éloi-

gnez de fon pouvoir! Ces interdirions & ces fufpenfions qu'il a pro-

noncées contre un Evéque , avec une prefomption épouventable,

qu'cft-cc autre chofe, finon prononcer que non feulement TEvéquc
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foie prive d'ofiFrir le divin Sacrifice pour Ton peuple , de prcfcntcr (es

prières à Dieu, de l'unir avec fbn Fils, de luy procurer toutes les grâ-

ces particulières, 6^ toutes les benedidions oui libéralement & abon-

damment dcfcendcnt d*enhautparles mains des Evcqucs : mais auili

prononcer que tous les Fidèles duDiocefcen fbient privez, qui n'a-

voicnt jamais donné ûijet à cette témérité d'en recevoir un tel châti.

ment. Finalement iln'y apcrintde crime fi abominable devant Dieu
3uelc fcliifine &: la divifion, c efl à quoy il a travaillé en fa commilKon,

c divifirr les Ecclcfiaftiques d'avec leur Chef , le peuple d'avec (on

Evcque,!c Troupeau du Pafteur, &:dcrendro le* enfans fans Pere,

& les difciples (ans Maiftrc.

Mais encore que tous ces attentats (entent rincligion & le facrilc*

gc , il n'y a rien qui en ^a{{c mieux paroîtrc l'audace & la prefomption,

que lesnullitez qui (c trouvent dans fa procédure :commcIc défaut

de pouvoir de procéder contre un Evéque, qui feul rend tout cequ*il

a fait contre luy, nul &: de nulle valeur , quand même il ne ieroit ac-

compagne d'une infinité d'autres nullitez. Et toutefois quoy que cette

adion loit toute pleine d'ignorance, d'impiété & de nullitcz, àc par

confequent qu'elle ne doive donner aucune crainte ny aucune apprc-

hcnfion ; il s'en eft trouvé parmy vous au grand regret de toute cette

AlTemblce, qui ont fermé la porte au Pere de Famille, pour l'ouvrir

au larron: qui ont mépriféla voix du Pafteur, pourobcïrà celle du
loup ; & qui prévenus & abufcz de Paudace de ce Prêtre étranger ,onc

abandonné celuy qui eft étably de Dieu pour les conduire & pour les

éclairer. Ceft pourquoy defirans étouffer promptement ce fcandalc

& empêcher que la divifion nccroiffe, nous avons jugé necefiaire de

vous écrire la prefcnte,par laquelle nous déclarons abufif, nul, & de nul

effet, tout ce que Maiftre Eftienne Loiiytre a fait , &: prononcé coiitrc

Ja Maifon , l'Eglife & la perfonne de vôtre Evéque , comme ayant été

fait par attentat, fans pouvoir &co"tître les faints Canons. Vous man-
dons autant qu'il nous eft poffible & vous exhortons par cette paix

que Noftre Seigneur a laiflce à fon Eglife , que fans avoir égard à ces

téméraires interdirions& fiifpenfions , vous ayez à fuivre la voye de
vôtre Evéque, vous ranger avec luy, ouvrir les portes de vôtre Egli-

fe, & y rétablir le Service de Dieu, afin que le peuple &: vous , ctans

unis avec luy, vous puiffiez par fon moven &: par (on union jou# de
la Communion &de lafocictéuniverfclle du Corps de lefus-Chrift.

Fait en l*Affemblée générale du Clergé de France à Pans çei^, luin

U
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XVI.

LA fufdicc Déclaration a écc figncc de cous les EYpqucs de l'AC-

fcmblcc.

XVII.
ET le mcmc iour i6. luin l6i^. a été rcfoludc faire entendre aux

Seigneurs Archevêques & Evcques abfcns la témérité dudit Loiiy-
crc , & les prier de ne le recevoir en aucune part de leurs Diocefes en la

communion des Fidèles jufqu a une deuc fatisfaftion. Monfeigneur
d*Orlcans a été prié d'en drefTer la lettre, & une particulière pour M.
l'Evcque de Nantes, de l'Eglifc Cathédrale duquel ledit Loiiytrc eft

Doyen ; ce qui fut fait : Icfditcs lettres font au long dans les Mémoires
du Clergé, aux deux articles (iiivans 18. & 19.

X X.

SVr la qucftion meuc fi la Déclaration fufdite faite contre Lotiytre,

devoir ccrc envoyée exprés à Léon par quelqu'un de l'Aflcmblée,

d'im commun accorda été rcfblu n'être nccclîaire , & queradrcflc en fc-

roit faite à M. l'Evcquc de Rennes, oui M. l'Evêqucdc Saint Bricu,

Icfquels feronr priez de contribuer rout ce que leur pieté & leur zclc font

crperer,pour faire valoir ladite Déclaration au plus grand honneur de
Dieu , & dignité de l'Eglife.

XXI.
LE fieur Syndic de la Faculté de Théologie de Paris, s*étantprcfen-

té à l'Aflcmblée le j. luillct enfuivant , a fait entendre que la Facul-

té ayant receu la copie collationnce de la Déclaration de l'Aflcmblée

contre le fieur Louytre Doûeur de la même Faculté : elle luy avoit fait

commandement d'en venir rendre très humblement aûionsde grâces à

Mcflcigneurs de l'Aflcmblée, & leur témoigner la part que la Faculté

prcnoit en cet intcreft public; ayant cité & fait commandement audit

Louytre de comparoir au premierjour du mois prochain, pour rendre

compte à la Faculté de fcs adions, & voir procéder contre luy , ainfi que
l'importance de TafFaire le rcqueroic.

XXIL
MOnfeigneur l'Evcque deMarfeilleayantctéaverty leio.ïuillet»

que ledit Louytre devoir venir enSorbonne, & en ayant donné
avis à l'Aflcmblée générale, mondic Seigneur de Marfeille fut prié de

B
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voir M. l'Archevêque de Paris de la part de l'AfTemblcc pour empêcher
ledit Louytrc de dire la Mcilc jufqu'àcc qu'il foit venu àrcfipifccncc , &:

d'en faire avertir Meilleurs de Sorbonnc.

X X I 1 1.

LEttre envoyée le ii. Septembre à J'AfTcmblce générale du Clergé

par M. l'Evcqucd'Orlcaris, portant qu'il avoit receu avis de Re-
ine, que fur un faux expofc fa Sainteté avoit caflc la Déclaration de
l'Ancmblce, ou chofe approchante de cela ; qu'il avoit eu recours au
Roy,& l*a voit fuppUc de quatre chofes; i. Qu'en la prefence du Legat,du

Nonce , des Dottcurs Italiens, des Pcres de l'Oratoire, &: du Conleil, les

Evcques fiflcnt voir les impertinences, ignorances, temeritez atten-

tats de Loiiytre; que leur Déclaration ne peut être calomniée, & que le

Pape n'a dû v toucher fans les ouïr. La i.dc faire fupprimer ce Bref, ou
envoyant à Rome un Courier exprés , ou en failant voir au Légat les in-

conveniens qui en peuvent arriver. La }. que fi cela ne pouvoir s'accom-

moder, quil permit un Concile National pour pourvoir à cela, ôcpour

demander un Concile gênerai. La 4. qu'ilpermît aux particuliers les

appels comme d'abus détoures les Bulles & Brefs qui regardent les Pè-

res de l'Oratoire & les Carmélites, afin de reduuretout cela fous les

Evêques. Que tous ces moyens avoicnt plu au Koy & à fon Confci!, fie

que pour n'y faire rien qu'avec prudence, on commcnceroit par le Le-

gar, pour fe refoudre fur fa réponle aux autres.

•Mémoires en'\^cyez^ à, Momfiewr tj^m^ajfadeur de france à T^me,

pow faire des remontrances fa Satntrtejur U Brefdonne contre

ladite Déclaration de ÏAjfemhUr du Clergé, dont \>oig la teneur. .

XXIV.
QUc les Evcques de Fr.incc offrent d'aller à Rome , rendre raifon

de leur Déclaration , & faire voir qu'ils ont pû faire ce qu ils

ont fait-, au contraire que le nomme Louvrrc n'a pu faire ce qu'il a tâir,

ny mcmc qu'à Rome onn'a^lû y procc-ler comme on a tait.

Qiravant que de donner le«r avis fur la Sentence dudit Louytre^Iefdits

Evcques o»it député un Cardinal & plufieurs Archevêques vers le Legar,

pour s'en plaindre & en demander juftice, comme aulTî vers les deux

Cardinaux, Commillaires de fa Sainteté pour l'cxccucion du Bref des

armclites.

CQuc ladite Déclaration nVft pas une Sentence ny un aOedc jurifdi-

ôjon, mais un avis qui acte fi fahicairc, qu'il a ctoufc tout le lcandale&:

le mal que ledit Loiiytre par.fa tcmcritc avoit excite en toute la Brctn»

gne.
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Que par les lettres des Evcqucs attachées avec ladite Déclaration il

pairoîc qiicccn'cft qu'un avisnon une Sentence, daurant qu'ils le ren-

voient pardcvers Ton luge pour en faire juftjce; ce qui tait voir qu'ils

n'ont pas cntcrulu prononcer contre ledit Loiiytre, ains feulement baiU

1er leur avis.

Qiicccsmot<; quictoicnt dans les lettres, luy dcm'er dans leurs D/oce^

fes touteforte de communion ^ de n'avoir aucune part, ny aucne foaeti

avec luy y ne font pas une excommunication, n-ais une Icparatlon de

communion, qui nVft (clon le dro t ancien, unaiflcdc jurifdiftionî &
qu'aujourd'huy même par le droit commun , un Evcquo n'cft pas tenu

de bailler la communion Sacerdotale à un Prêtre pafTant & étranger, ny

de luy laiflTer dire la McflTc j & ce refus n'eft pas une excommunication.

Que Icfdits E vcques ont par plufieurs fois rendu compte au Légat & au

NoncedeleurDeclaration, qui en font demeurez content, & aufqucis

ils ont ptotcftc qu'ils n*ont point entendu parleur Déclaration toucher

au Bref du Pape, ny empêcher l*cxecuiion d'iceluy.

Qi?e Ç\ fa Sainteté répond
,

qu'ils dévoient en avoir fait mention

dans leur Déclaration » luy fiut reprefenter qu'ils n'ont pu , parce que

plufieursEvcquesfe veulent porter pour appellans vers fa Sainteté da-

dit Bref, & des Bulles par Icfquellcs elle alFujcttit les Carmélites aux Pc-

rcsdc l'Oratoire 5ou s'ils cufTcnt approuvé le Bref& les Bulles, cela eut

fait tort à l'appel

Que les E vêques feront voir tant de nullitez & d'impertinences dans

la Sentence dudit Loùytre , qu'elle ne peut fe foûtcnir , que c'cft le fen-

timcnt de la Sorbonne & de tous les Parlcmens.

Qiie fa Sainteté n'a pu prononcer contre tant d'Erêques qui ont

Cgnc ladite Déclaration, fans les ouïr, & fans commettre m parttùus,

fuivant les Concordats & Privilèges de l'Eglifc Gallicane.

XXV.
MEffeigncurs d'Orléans &de Chartres députez pour recevoir la

fatisfidlion du fieur Loùytre, ont fait entendre que ledit fieur

Loiiytre , avoit rendu tous les témoignages de déplaifir& repentir qui

(c peuvent defirer, fur l'attentat par luy commis en l'Eglife Cathédra-
le de Léon; ce qu êtant il a été trouvé à propos d'en donner avis à fa

Saintet'- , & à M. de Léon, de autres Seigneurs Prélats du Royaumc afin

qu'il foit receu dans la même charité qu'il eut été avant la Dcdaratioa
dcl Afrciiibicc,

B ij
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XXV I.

LE /îcur Loîiytrc Doyen de Nantes a fait entendre qu*il defiroit fc

prefcnccr en l'Aflcmblcc pour luy témoigner ce qu'il avoir fait en
particulier en prefence de Mcflcigncurs d'Oilcans & de Chartres; ce

aue luy ayant été accordé, ils'yeft prefcnté le 31. Décembre 1^25. & a

mpplié crcs-hurablemcnt la Compagnie d'avoir agréable la fatisfadion

qu'il avoir rendue aux Seigneurs Commiflaires à ce députez ; aflcurant

que jamais il ne feroitrien de contraire à l'honneur & obeïïfance qu'il

doit aux Seigneurs Prélats, à quoy Monfeigneur le Pre fident a reparti,

que rAfTcmbléc recevoir en bonne part la fatisfadion qu'il faifoit, &
qu'il fcroit écrit en fa faveur par tous les Diocefes du R oyaume.

Et le Mardy 13. Janvier i6z^. M. d'OrIcans a fait Icdure de la lettre

qu'il a été chargé cie faire, pour donner avis à tous les Prélats du Royau-
me de la fatisfadion que l'AfTemblcea rcceu du fieur Loiiytre Doyen
de Nantes , laquelle par délibération des Provinces a été approuvée fie

inférée dans le procez verbal de l'AlTcmblce.

XXVII.
PAr ladite lettre il eft dit que l'union qui a paru entre les Evcqucs , a

dilTipé le fcandalc qu*AVoit caufé l'adion dudit Loiiytre, ôc donné
expérience pour l'avenir, qu'il n'y avoir point d'cncrcprifcsny d'oppofi-

lions contre l'Eghfc qu'elle ne pùr faire ccfTer d'clle-mcme fans autre

remède , que ledit Loiiytre Doyen de Nantes l'a reconnu comme les au-

tres , Si s'eft porté à fatisfaire& conrenter l'Aflemblée, & qu'il eftrai-

fonnable que rous les Evcqucs luy donnent parràlapaix & à lafocicté

qu'ils ont avec Jcfus-Chrift , Se le reçoivent félon que le rang & la qua-

lité qu'il a dans le Clergé le méritent.

Monfeigneur de Chartres a pareillement fair ledure de celle qu'il a

été chargé de faire à fa Sainrccé fur le même fujct, laquelle par dclibc-

racjon des Provinces a été approuvée.

Quel/^ues a^es touchant le procez^ fait à M. /' BnJcque de Léon , iiV^c

U Sentence d'^h/oUtion,

X X V 1 1 L
PAr la lettre de l'Aflcmblée générale du Clergé, au Pape Innocent

X. 17. Odobre 16 a^. (1 Sainteté fupplice de recevoir M. 1*E-

véque de Léon en fon appel interjctté de la Sentence rendue 'contre luy.

Icdernier May 1^55. par les Comniirtaires qui luy avoient été donnez
par le Bref du Pape Urbain VIII. du 8. Odobre 1631.



concernant Us afaires du Clergéde France.
Ladite lettre étant fur un fujet fort important , il a été jugé l propos de

rinfcrer icy tout au long.

SanBijiifno Z). D. Innocentio X. Pomipci Maxime foft humiUima
fedum ofcula,

JBeatissime Pater;
Iuris& innoccntix prarfidium à fanfla Pétri Scde, Fratcr noftcr Rc

vcrendiflîmus Leoncnfis in appeliarionis caufa diù prçftoIatus,nunc tan-dcm ejiis profequenda: moras &: impedimenta amoliente Chriftianiflï.
jTîo Rcge,ad fummum Eccicfia: Tribunal denuô recurrit,vcftrxque San*
ôitatis pedibusnonjamfolus, fed Clcri GaUicani comirantibus votis
advoIvitur,ut fcrvato juris ordmc,quod fas & ratio poftulat,iterum delc-
gati judiccs

, nocens fit an infons aui^oritatc veftra décernant. Qiio no-
mine illc fibi racritogratulatur,quodobIata libéra fui defcndcndi fa-
cultate,Sanaitaristux, Deoita volcnte, judicium cxperturusfit • hoc
cft cius PonrificiscnjusTandiflimum pcdus vivumcft ac fpirans juris &
Icgumfacrarum Oraculum. Haclpcnon mediocriterconfirmatus no-
luit hadenuspmsEpifcopus.&Ecclefiaftici juris rctinentiflimus

, foris
retradan quod Eccicfia: Romanx judicio finiendum, Ecclefiadoccntc
didicit,quamvisingentibus undique damnis premerctur,& CcCc ince-
rerct hortatrix nccclfitas , ncc quibus id faccret exempla dceflcnt • nia-
luitquc patientia ad contcmnendam vim malorum pervenirc

, quam ex-
traordinario appeliarionis ufu judiciarium Eccicfia: ord'inem intervcr
tere, aut quoquomodo violarc; Siftit ergo fc, Bcatiffime Pater, imà
vcropro iHo nos fiftimus tune Sanaitati, ur honorcturBcati Pcrri Apo-
ftolorumPrmcipis memoria, Ecclefi.cquc Romanx, cui prarfcdir

, pri-
vilcgium, ac vcftri nominis auftoritas, fitquc falva & intégra ùnais
CanonibusacDecretis, fpiritu Dciconditis, actotius mundi rcvcrcn-
tia confecratis fiia ratio, qua: majora negotia, ac difficiJiores caufarum
cxitusfanaxSedisjudicio ufqucquaquc fervari voluerunt. Multafuntm hac caufa, eaquc notifiima, quibus fc prcmi judicio in fc lato con-
qucritur, quorum indiculum nobis oblatum fanditati tua: tranfmitti-
mus, ut ex co intclligat quanti rcs periculi fit, per illius latus Epifco-
porum dignitatcm peti, necjam tutam efic eorum innocentianî ad-
vcrfusimprobos, quorum vitam, qua: in fignum & fagittam cft pôfita
innumeris dccretis fummi Pontificis contra falfas criminationcs tedanî
undique ac munitiflimam efle ftatucrunt. Alia ca ipfa in caufii funt , qua:
cxcmplo nocitura vidcntur; &:nos,utingenuè fatcamur,fua novitatc
contuibant

; quibus profpedum iri à tua fanditatc non dubié fpcra-
mus,& vcro ad normarafandorum Canonumrcvocarum iri, profiim- '
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ma iIlatua:K|uicate, incrc^Ubili rcrum gcrcndarum prudentia plané

confidimus. Primum dtlcgati funt quatuor Epifcopi, cum fccundum

ftatuta vctcrum Conciliorum Epifcopusqui in rcatuni aliqucm forfan

incmTcrir, fi plurcs congrcgaii ncqucanc , à duodccim Epifcopis fie

audicndum. Dcindc rcfcripta Tontifiaagcncralia fijnc, cum rei gravi-

tas, .& Epil'copi conditio, ut fpecialiafint, maxime poftulcnc : &hxc
"quidcm mtcrdido Pontificio in poftcrum cavcri tuam Sandiratcm

fuppliccs oramus, obtcftamurquc Jam Fratris noftii RcverenJilîïmi

Leoncnfis inco pofitarescft, ut morx diuturnioristardio, dilitioncm

omncm jurcdcprccctur. Enimvcro grave cft Epifcopum appcllationis,

innoccntix prxfi Uoroc pcrmcnfcs &annos intcrcludi, quod vcl m-
fima: fortis hominibus, omnitcmporc ubiquc gcntium patuit, ita fcren*

te humanitatis rationc , ut quicumquc provocavcrir, debcat audiri;

quamquam macuranda: rei , aliarcaufjc nobis funt, quas accrrima: fua:

mentis judicio tua Sanditas facile perfpiccrc poterit acrimari. Rcli-

quum cft Bcatillimc Pater, utprimari.x inter Gallos nobilitatis Epifco-

pum , Ecclefia fiia mulris ad hinc annis dcjcdum ,
rcbulquc ac fortunis

infuper fpoliatumacnudatum, niliilaluidquam innoccntii probandjc

vcniampctentcm , tuaSanftitasaliquando tandem rcfpiciat, ac mifc-

rationc dignum ftatuat , cujus fortcm mircraniur omncs , mcdcri ac luc-

currcrc ncmo prxter te potcft.

Qui à Fratre noftro Rcvercndillimo Lconcnfi ad Sanûitatem vcftram

mittitur, hasilli noftro nominc Utteras rcdditurus , rem totam pluri.

bus exponct : eum ut xquo animo Sanditas vcftra audiat , cjufquc didis

fidcm adhibere dignctur, ctiam atquc etiam rogamus. Dcus optimus

maximus diu Ecclcfix fiixte fcrvet mcolumcn. Parifiis in comitiis gc-

neralibus Clcn GaUicani ,anno Dommic.TiiKarnationiSi645. fexto Ca^

Icndas Novcmbris.

Obfequtntij^iifH de devotijsimi Filti vedri

Serii t Cardinales y ^rchtcptfcopi y

Eptfcopi ,
-' Ecclcftafiici vint nz^ener^

Ubtts CUri GàlUcani Comitiis Congregati.

Claudius deRebe Archicpifcopus Naibonenfis,

Prxfcs.

DemandatoEminenti(?/morHmy j!luJ}rifif?torun»(P* Rtverendijft-

morumCardinaltttm^^rchtepifcoporum ,
Epifcoporum tottuffutcoi'-'

tusEulefaJiia tn maioriùui ComiÙisClcri GÔiltcan* congregati.

D'Hugues à Sccrctis. Talon à Secrctis.
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JnJimElion de Udtce Ajfemhlce du Clergé ^ donnée au peur Doyen de

Saine Serany envoyé à Rome par M. l'S^véijue de Léon pour le

mêmeJiéjet du 27. OElohre lé^s.

XXIX.
LEdic ficur Doyen ira en la plus grande diligence qu'il pourra à Ro-

me, &: y crant arrive, en rendant à noftrc faintPercle Pape la let-

tre que le Clergé de France luy écrit, il luy rcprclentera^que les Prélats

de l'AfTemblce ayant eu connoiflance de la procédure faite contre M.
l*£vcquc de Léon , ont été furpris de voir la facilité avec laquelle un
prélat de grande naiffance & vertu a été privé de Ton Evcchcj que les

Evcqucs cranc obligez de reprendre les vices, imitent fouventles mé-
chans, qui par rc(Ientimcnt fc portent à confpirer contr'eux, & que
pour les garantir, 1 Eglifea voulu qu'il fut difficile de faire le procez
à un Prélat , comm': le Pape Innocent III. ledit au Concile de Latran/;]

cap. 14 qutUiterO* c^UAndo 1. extrxv. de appellationihus,

Qu^entrc autres choies les (amt:» Dccrcts & particulièrement ccluy

du Pape Léon IV. ont voulu qu'un Evcque ne pur erre condamne par
un moindre nombre que de douze Evcques, comme il cfl: porté par le

Concile de Cartage, incorpore Canonum CMp. iz.O" 14. CortcTriburienfe

CAn 10, can. fclix 1597. 0' cap. ttlt 3- ^. 8. capitul. 16. c. 13^.

QuVn France le nombre des Juges cil d'autant plus confiderable que
parla Police du Royaume, dans le Parlement, le plus infâme criminel

ne peut être condamne qu'il n'y ait dix Juges : que pour condamner un
Gcntil-homme,ou un Ecclcfiaftique qiulihc pour le cas privilegié,il faut

alTcmbler la grand' Chambre , celle de la Tourncllc , & de TEdit. Qup
pour décréter feulement contre un Confeiller , ou contre un Pair de

France, il fiutalTcmbler les cinq Chambres du Parlement j
qu'ainli fé-

lon que les qualitez des perlonnes accufres font plus grandes, il faut

un plus grand nombre de Juges pour les juger , &: que la dignité Epifco-

palc étant tout grande dans l'Egli fc, eft avilie aux yeux du peuple,quand

il voit un Evcque condamne par quatre Juges: parce que ces quatre

Commiflairesont été choifis de quatre Provinces différentes , fort éloi-

gnées les unes des autres, contre les faints Décrets, qui veulent que les

Juges foi;:nr de la Province de l'accufé, ou delà voiline, Conc, Surdicen-

Je Can, ^ . O* fequentibus,

L'AlTeml^e le remet aux mémoires de M. l'Evêque de Léon , pour

rcpi cfcncer les griefs q'F'il a reccus en la procédure &: en la fcntencev

mais il fcri rcinarqué (oignculement qu'elle ne porte que privation de

l'Evcché , &: non des autres Bénéfices, ny depofition, ny aucune cenfure.



i6 Kecuàl en abreçré

& que par confcqucnt clic n*a pû ccrc exccucce pendant I*aj>pe]

,

dic Sciencur Evcque a dû demeurer en poflcflTion de fon Evcchc. Qu[il

afcmbnftbien extraordinaire que (a Sainteté ait pourvu un autre en la

place dudit Seigneur Evcque (urun fimple rapport, & encore plus que
le faint Sicgc qui a d'ordinaire rctably les Evcques dcpofcz , & pour cela

afouvent caflc&: annuUc, même les Décrets des Conciles, ait diÉFerc

jufqu'à prefent de donner des Commiflaires pour juger l'appel de ce

Prélat.

Que l'Aflcmblée qui fçait que fa Sainteté ne peut non plus aban-

donner la prote£kion des Evêques, qu'une mere celle de les enfans,

comme parle le Canon8.adRomanama4^. n*apû croire que le faint

Siège ayant donne des Commiflairespour juger ce Prélat qu'ils ont pri-

vé de fon Evcchc, refufàt de luy en accorder fur fon appel pour feju-

ftificr,s*il n'y avoir quelque empêchement de la part du Roy; quelle

s'eft adrcflcc par Tes tres-humblcs remontrances à la Rcyne Régente,
pour faire lever tous obftacles, 5^ que cette vertueufc Prmccffe pieme
de jufticc & de pieté , a fait que le Roy pour ôcer tout empêchement de
fa part , a écrit àMonHeur Gucfficr ayant charge de fcs affaires à Ro-
me , afin qu*il témoigne fa volonté & agréement , à ce que fa Samteté
donne des Commifïaires , pour procéder fur l'appel de ce Prélat , & que
fiMajcfté a écrit la même chofe à M. le Nonce de fa Sainteté en cette

Cour ,
qui eft tout ce que le Clergé pouvoir defirer de leurMajcftcz,

ainfi que n'y ayant plus d'empêchement de cette Cour, le Clergé cfpe-

fc que fa Sainteté fera promptcmcnt juftice.

Que la claufe Omni appel!atione remou, quieft dans la Commiflîon,en
vertu de laquelle M. TEvcque de Léon a été condamné n'empêchera pas

que l'appel nc(bitreceu, pui(qu'il eft fondé en droit par le Concile de

Sardique, & par plufieurs autres, & que la juftice en cft évidente, fuivanc

les chap. Pafloralts tSf c*p. ut àebitus& th. Gloffd exter. de appelUtione.

Que les anciens Canons & le Concile de Trente ont rcfervc le Juge-
ment des Prelars au faint Siège , afin qu'il fut leur refuge , mais que nos

Rois ayant refiftc à cet ordre Ce aux déterminations de ce Concile en

ce point , & nôtre faint Pere s'en étant dépani à la prière de fa Majcftc

par les Brefs qu'il donna en Tan itfji. pour faire le procez aux Evêques,

en vertu defquels M . l'Evcque de Léon a été condamne. Sa Sainteté fe-

ra fuppliéc de fuivrelamcme voye, &de n'être pas plus difficile à luy

donner moyen de (c juftificr en faifant juger fon appel, que le faint Siè-

ge a été à accorder les premiers CommifTaircs. 0
Le fieur Doyen infinuera doucement que la condamnation dudic

ficur Evêque par quatre CommilTaires , étant contre les anciens Canons,

&: contre la Police de ce Royaume , il étoit confeiUê de fc pourvoir au

Parlement
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Parlement par appel comme d'abus; maisqu'ila mieux aymc fbuffiir,

en fc tenant aux ordres deTEglirc, que de chercher refuge ailleurs

qu'au faint Siège, ce que rAflembIce a loue. '
'

Suppliera fa Sainteté de donner pour ce fujct un Brefen la même for-
me que les deux de l'anifiji. mais qu'il foit fpecial, dans lequel il foK
cxpofc

, qu'ils avoient ctc donnez à l'inftance du Roy & que les mêmes
claufes y foicnt pour pouvoir donner Sentence ou Sentences, omnÎA^'^
pelUtione retnota. Et que des CommifTaires nommez aucuns étant CmC'

pedsourccufczjne pouvans juger, les autres Commi flaires en puiflcnt

choifirj&fubftituer d'autres du voifînagc en leur place.

Demandera le plus grand nombre de Commiflaues qu*il pourra obte-
nir

, &: qu'ils foient des Provinces voifmes de celles de Tours -, fur tout il

fera diligence , & reprefcntera à fa Sainteté les cauTcs que le Clergé a de
defirer la promptitude en Ces grâces , & ayant un Bref s'en reviendra in*

continent , & cependant donnera avis partons les Ordinaires , des faci-

litez ou difficultcz qu'il y trouvera. Fait à Paris en l'AlTembléc le a/.
Oftobrc i^4ç.

XXX.
B Rcfde nôtre filintPcrc le Pape Innocent X.duij. Décembre 1(^45.

par lequclilcommetMcflcigneurs les Archevêques de Sens, Eve.
quesd'Evreux, dcScnlis, de Laon, d'Atigoulcfme, de Maillezais, ^
du Mans, pour juger Tappel de M. TEvcquc de Léon.

XXXI.
Lettres patentes du Roy du 11. Mars i6j^6. fur ledit Bref.

X X X IL
Acceptation de la commiflîon portée par le Brefcy-deflus , faite

par MM. les Commiflaires le 29. Mars 1^4^.
»

XXXIIL
SUbftitution de MM. les Evcqucs d'Amiens ôc de Vables pour l'cxc-

cutiondudit Brefen la place de MM. de Sens & d'Èvreux décédez

dans le cours des pourfuites , faites le 11. Aouft 1^4^,

XXXIV.
SEntcnce rendue par MM. les Commiflaires le 6, Septcmbrci^4^.

par laquelle faifarit droit fur ledit appel de M.l'Evcquc de Léon, la

Sentence rendue contre luy le dernier May 1635. eft infirmée , ledit lieu r

Evéqueabfous de l'accufation, &:rctably dans fon Evcchc.

G
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R
XXXV.

Efolutions prifcs par l Aflcmbléc générale du Clergé tenue en

XXXVI. & XXXVII.
Ettrc de rAffcmblée générale du Clergé tenue en itf^o. à notre faint

^
Pcrc le Pape Innocent X. fur le fujet du Bref du Pape Urbain VIII.

duS.Oftobrc 1631.

L

L
XXXVIII.

Ertre circulaire de la même AfTcmblce envoyée aux Evcqucs de

France fur le même fujet.

A
XXXIX.

Utre lettre de ladite Aflcmbiéc du Clergéau Pape Innocent X.

fur le même fu)et.

X L.

Extrait du procez verbal de l'AfTemblce générale du 17. Novem-

bre \6^o, touchant la deputation faite vers M. le Nonce fur le fujct

de la lettre écrite à (a Sainteté.

XLl.
L'Afte de proteftation de la même aflcmbiéc du Clergé,

XLII.

ARreft du Confcil d'Etat du 16. Avril 1^57. portant que les immu-

nitez & exemptions acquifcs aux Cardinaux, Archevêques &
Evcqucs (eront inviolablemcnt gardées ; & ccfaifant que la commilfjon

du 21. Septembre 1654. envoyée au Parlement de Paris pour faire le pro-

cez à M. le Cardinal de Rets , demeurera nulle , & qu'en cas qu'ils foicnt

accufez de crimfi de leze Majeftc,leur procez fera mftruit & juge par

)cs Juges Ecclcfiaftiques.

X L 1 1 I.

Eclaration du Roy dumcmc jour du 16. Avril 1657. confirmativc

du précèdent Arreft.D
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Sacques e^m ont pajie procuration pour fi démettre de leurs £vf-

che:i^y dupou-'voir au ils confirruent dans leurs Diocefes y]uf(^

i

cec^ue leur démiJ?ion foit admi/e par le Pape,

XLIV.
ARrcft du Confcil d'Eftat du 9. Avril 1^74. par lequel le Roy dé-

clare n'entendre que le ficurde Noiiailles Evcque de Saint Flour,

nomme parfaditeMajeftcàrEvcchcdeRodez, foit troublé en l'exer-

cice des fondions dans le Diocefc de Saint Flour: failant defenfcs au

Chapitre de Saint Flour de s'immifccr en icdles , ny de troubler les Offi-

ciers nommez par ledit fieur de Noiiailles , à peine de trois mil livres d'a-

mende.

XLV.
PAreil Arreftdu Confcil d'Eftat du 17. Juin 1651. en faveur de M.

l'Archevcque deRoucn, qui avoit rcfignc Ton Archevêché à Ton

néyeu.

XLVI.
SEmblable Arrefl du Confeil d'Eftat fur la remontrance du Clergé de

France le 16. Avril i6sy. portant defenfcs aux Chapitres des Eglifes

Cathédrales de troubler les Evêques , ny leurs Officiers en l'exercice de

la Jurifdidion fpiritucllc , & autres fonctions Epifcopales , fous pré-

texte de procurations par eux paflces pour refigner leurs Evcchcz,

avant que les rcfignations ayent été admifes par nôtre faint Pcre le Pa-

pe i conune auffi defcnfes aux Parlcmens de juger au contraire} & que les

nouveaux pourveus d'Evcchcz , après avoir pris poffcflion
,
pourront

exercer les fon£^ions fpirjituclles auparavant le ferment de fîdclitc.

XLVII.
ARrcfl du Confeil Privé du 5. Avril 1^59, par lequel les grands Vi-

caires& Promoteur de TEvcché de Confiance, que le Chapitre

avoit depofTedcz fous prétexte de la refignation faite par l'Evcque en
faveur duficur Abbé de rEfleville, font déchargez de TafTignation à

eux donnée au Parlement de Rouen; & les Sentences rendues par les

Officiers nommez par ledit Chapitre déclarées nulles.

C i)
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XLVIII.
AUcrc Arreft du Confeil d'Eftac du 23. Octobic i^^3. portanc dcfcn-

fcs au Chapitre de Rodez &: aux Vicaires généraux qu'il avoit
nommez, de troubler M. l'Evcqucdc Rodez ,

ny fes Vicaires généraux
&fes autres Officiers en l'exercice de la jurifdidion & fondions EpiH
copales, jufqu'à ce que la refignation faite par ledit ficur Evcquc en fa-
veur deM.Abêllyayt etcadmifeparlcPape; & pareilles defenfos aux
pourvcusparfa Majcfté de Bénéfices du Dioccfc de Rodez, fous prétex-
te de vacance de cet Evéchc , ou par (a Sainteté, foit par les VV. Gcnc-
faux dudic Chapitre , fur le prétendu défaut de puifTance dudit fieur E-
vêq«e& de fes grands Vicaires, de troubler dans la poflcllion Mè>:\x.%

Bénéfices les pourvcus par ledit ficur Evéquc de Rodez , ou par fes Vi-
caires généraux.

Des Coadjuteurs des Archevêques Evcqucs.

XLIX.
*

Extrait df* Concile de Trente yfejf.zs. chap. 7. de reformatione,

QUod fi qunndo Ecclcfia: Cathedralis , aut Monaftcrii ursjens

neceflîtas, aut evidens utilitas pollulct Prxlato dan Coadjuto-
rcnijisnon alias cum futura fucccfiione detur,quam h.rc caufa priusdi-

ligenter à (anitirtimo Romano Pontifice fit cognita,& qualitates omnes
inillo concurrerc ccrtum fit , quaîà Jure &Decretis hujus fan£Vx Sy-
nodi in Epifcopis&: Prarlatis requiruntur: alias concclVioncs fuper his

fadac fubreptituT cfiTe cenfcantur.

Extrait de lOrdonnance de Blois art. 7.

L.

ENjoignons aux Prélats qui par maladies,anciensâgcs,ou autrement,

ne pourroicnt vacquerà leurs charges, &: veiller fur le Troupeau,
prendre & recevoir Coadjuteurs &Vicaires,pcrfonnagcs des quahtez rc-

quifês , tant pour la prédication de la parole de Dieu , qu'adminiftration

<les Saints Sacremens,aufquels pour ce faire lefdits Prélats artlgncronc

& feront tenus bailler pcnfion raifonnable , & à faute de ce faire nos offi-

ciers des Ucux nous en avertiront fans diffuuulation , pour y pourvoir.
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IL
ExtraiEl de l'Ordonnance de Lollis XIII, en 1629,

ArTI CLE I lî.N Ous n'entendons accorder cy-aprcs aiicuncsCoadjutorcrics d'Evê-

chcz ny d'Abbayes, &: au casqii'ilyen air quelques Brevets d'cx-

pedicz, Nous les avous dés à prcfcnt révoquez & révoquons, fi ce n'cft

que ceux qui les ont obtenus , n*aycnt fait expédier des Bulles fur iccux.

Ec en cas qu i! en fut obtenu cy-aprcs Brevets de Nous,par furprifc, im-

porcunitc ou autrement , Nous les déclarons dés à prcfcnt nuls, &: de nul

effet & valeur. DcfFendons aux Secrétaires de nos Commandcmcns,
d'expcdier(ur iceux, aucunes Lettres en Cour de Rome, & pour le re-

gard de ceux, qui ont été pourvus defditcsCoadjutoreries, qui ne font

Sacrez ou Bénis , ny en pcfTclTion des Evcchez ou Abbayes, Nous
écrirons &: traiterons avec N. S. P. le Pape, à ce qu'il foit apporté rè-

glement tel que le fervice de Dieu & l'avancement de la Sainte Eglife

Catholique, le peuvent requérir. Défendons d'obtenir aucunes Coad-
jutoreries pour Prebandcs ou autres Dignitez aux Eglifes Cathédrales

ou Collégiales, même aux Cures.

Voye\cy-après audcrm'fr Titre de la i. partie un ^rrejl du Parlement de

Paris i rendu à l'^uâiancedelaGrand Chambre le 25. Fevrter 1641. lequel

traite amplement des Coadiutoreries <}ui a iugéque les Bénéfices fimples

ou (JU4 riont charges d'âmes ne peuvent ejîrefuiettes aux Coadiutoreries,

LU.
REglemcnt de l'AfTemblcc générale du Clergé tenue es années i^^^.

6c 16^6. Par lequel MM. les Agens Généraux ont ordre, lorsqu'il

arrivera le dcccz de quelqu'un de MM. les Prélats, d'en informer tous

NolTeigncurslcs Evefqucsde France par une Lettre Circulaire, fuivant

le Règlement de 1^2^.

LIIL
EXtraid du même proccz verbal du 5. Juin 16^6. dans lequel il eft

rcfolu que ksEvcqxiesinpartibus ne feront point appeliez aux aflcni-

blécs particulières des Evéques de France , qu'on fera à Rome les inftan-

ccsncceflaires,afin que fa S^*^ ne leur donne point de Commi.Tions à exe-

cutcrdanscc Royaume, &: que M. le Chancelier fera prie de ne point

donner de Lettres Patentes pour Texccution defdits Brefs , adreflcz auf-

<litsEvcqucsi&: que lors qu'il fera necclTaire de lesentendrc danslcs af-

fcmblécs tant générales que particulières , on leur donnera places fepa-

C iij
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rccs de celles des Evcqucs de France. Ce qui n'aura lieu tant à l*cgard des
Coadjuceurs nommez à des Evcchcz de Frances avec future rucceflion,

que des anciens Evcqucs qui le Tonc demis de leurs Evcchez.

,
,

; .

CHAPITRE II.

Des Chapitres, Chanoines Dignitcz des Eglifes

Cachcdrales &c Collégiales.

Extrait du Qoncile de Trente Sejf.24. chap. n. de Xefir.

I.

Cum dignicates in EcclefiiSjpr.rfcrtim Cachcdralibus,&c._
COnftitution d'Alexandre III. promulguée dans le Concile de La-

tran , renouvelée parle précèdent Décret du Concile de Trente,

louchant les diftributions manuelles des Chanoines,

\
ïlï.

DEcret dudit Concile de Trente furie même fujet des diftributions

quotidiennes l'cfT ii. chap. 3. de refor.

Extrait du même Concile au même endroit c. 4. qui prive ceux qui
ne font pas Soudiacres, d'avoir voix en Chapitre , & oblige ceux qui

font obligez à raifon de leurs Dignitezou Prebandesde faire des fon-
lYiom Ecclefiaftiques , de recevoir les Ordres qui leur font neceflaires

<l.ins l'an,&c.
- — .

Extrait des Capitulaires de Charlcmagnc 1. 5. chap. 115. de la vie
des Chanoines.

VI.
TT Xtraitdes Règles de Chancellerie du Pape Innocent VIII. qui
--« font receuës en France. Règle 17. qui requiert 14. ans pour pou-
voir être Chanoine dans une Eghfe Cathédrale , & dans les Collégiales
plus de 10. ans.

Des Dignité^ des Eglijès Tathedrales Collemles.
VII.

P Xtraic de l'Edit donnéfur les remonftrances du Clergé en 1^5»^. ïrt. 1

quiporcequc les premières Dignitez des Eglifes tant Cathédrales
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que Collc£;ia!cs, Pcnitcnccrics, Prebandcs Théologales & Prcccpto-

rialcsjcfqucllcs particulièrement la qualité & capacité de la perfonnc

cft: rcquirc,nc feront dorcfnavant fujcctcs, ny affcftces aux Graduez

nommez, iiy autres grâces cxpcflativcs, & ne pourront les CoUateurs

cflrrc prévenus en Cour de Rome, mais procéderont aux Elcdions &
Provifions defdites Dignitcz &c Prebandcs , dans les ûx mois qui leur

font ordonnez par les Conftitutions Canoniques.

VIIL

Extrait dcrArticlet. dcTEdit de i(îo6'. donne pareillement fur les

rcmonftrances du Clergé , par lequel les Dignitez des Eglifcs Ca-

thédrales font déchargées des Induits & grâces cxpeftativcs, tant en-

vers les graduez ,
qu'autres. Et ordonne qu'ils foient tenus fc faire

promouvoir à rOrdrc de Prctrife, dansTan, à compter dujourdc lapai-

fiblc palTcflion , à peine d'être déchus de leur droit.

IX.

Extrait du même Edit de 1^06. Art. 3i.par lequel il eftdit,quc nul ne

pourra à l'avenir être pourvûdesDignitez des Eglifcs Cathédrales,

ny des premières Di2;nitez des Collégiales s'il n'eft gradué en la Sacrée

Faculté de Théologie^ oadroit Canon, à pemc de nullité des provi-

fions. ibidem.

X.

Extrait du Journal des Audiances du Parlement de Paris
,
imprimé

en 1658. page i86. où il eft iWivÇluc les Di^mtcT:^ des EgUfes Cathé-

drales n< font [mettes auxgrAiHe7(jiomme7j(>Arles VmverpttT^

A Rreft du même Parlement L^du à TAudiance en la rroificme

A Chambre des Enqucftes, le 3.
Septembre i6y. qui a luge que

rArchidiaconcdcNoyonn'cftoitpasfujet aux Graduez , non plus que

les autres Dignitez des Eglifcs Cathédrales.

XI r.

PAreil Arreft dudit Parlement du huitième Mars 1^64. pour l'Archi-

diaconé de Coûtanccs.

XIII.

SErablablcArrcftdu même Parlement du dix-huiticmc Juillet i65<^.

confirmatif de deux Sentences du Prevoft de Paris, par IcfqucUcsil



24- Recueil en abrégé
avoir été juge que la Chantrcric de Troycs n'écoic fujctt^ aux Graduez^
comme étant une Dignité d'une Eglifc Cathédrale.

Des TreLandes Théologales (d^ Proceptoriales.

XIV.
DEcrctdu Concile de Latran tenu fous le Pape Innocent III. (/^jw^-

gijlris Scolajiicis, cap. II. par lequel il c(i ordonné.
Qu'il y aura un Mai lire pour enlcigner la Grammaire Vautres cfiofes

non feulement dans les Egilfes Cathédrales, mais encore dans les autres

où il y aura un revenu furfifant. p. 95. Et il adjoûte.

Sanè Metropolicana Ecclefia Theologum nihilominus habcat , qui
iacerdotes & alios in Sacra pagina doceat, & in his pracrettim informer,
quar ad curam animarum fpeâare nofcuntur

, alTignetur autem cuilibec

Magiftrorum à capitulo unius Prxbcndz provenrus, &:pro Tlieologo
à Metropolitano tantumdem.

6xtrait du Concile de "Bajle
fiff. 31. Decreto de Q)llanom^us.

XV.
rArce Décret le Concile veut qu'il y ayc des Théologales en cha-

que Eglifc Cathédrale qui foient données, unt Mdgijlro licentiatoy

vel in Theologia Baccalaureoformata y^ui perdecennium in univerfitatePri^

Z'ile^iAtaj]udueritf^ onus rejidcntide ,ac UEluràc & prsdicationisfubirevo»^

luerit , (juicjuf his, aut femel ad minus ftcrfinguUs hebdomadas
, ceffante legiti"

mo impedimenta
y légère habeat, 67* Htltberius flndia vacare pofitinihfl pet"

dat cumabfens fuçritàdivinis.

Ce Décret du Concile de Bafle eftaufll dans la Pragmatique San-
élion inférée cy-aprés en la deuxième panic du prefent receiiil , au tit.

7. des Bénéfices Confiftoriaux qui font à la nomination du Roy.
La même chofe eft déclarée par le Concordat fait entre le Pape Léon

I X. 8<" François I. au titre de Collationibus , & qui eft pareillement
infère au même endroit.

o
ExtraiU du Concile de Trente feff. /. Chap. /. de Refit,

XVI.
U le Concile renouvelle &: augmente Icfdites Conftitutions pour
l'ctablilTement, fondions& privilèges des Théologaux.

XV I L
Extrait de l'Ordormance 'd'Orléans art. 8. par laquelle il eft or-

donné qu'en chaque Cathédrale , il y aura un Théologal pour
annoncer ia parole de Dieu chacunjour de Dimanche &: Fcftcs Solcm-

n elles.
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nclles. Et qu'cs,aurres jours il fera & continuera trois fois lafcmaine une
Leçon publique de rÉcriturc Sainte. Et (cront tenus & contraints les

Chanoines y afliftcr, par privation de leur diftribution ; &enrarf.9 il

dcftinc vne autre Prcbande pour l'entretien d'un Précepteur , pour in-

llruirc les jeunes Enfans de la Ville gratuitement& (ans (àlairc.

XVIII.
PAr l'Ordonnance de Bloisart. 33. & 34. Celle d'Orléans eft renou-

vcllce, tant pour la Théologale que Preceptoriale, fors& excepte
les EgHfes ou le nombre des prébendes ne feroit que de dix, outre I2

principale Dignité.

~ XI X.

VOycz aufll TEditde Mclun art. ij. fur Icsrcroonftrances du Cler-

gé en 1580.

XX.
A Rrcft du Parlement d'Aix du 7. Février içéTtf.qui afiFcfte les prc-'

miercs Prcbandçs vacantes en l'Eglife de Ciftcron à un Dodcur ea
Théologie & à un Précepteur, à la ch.irge de Prêcher fie annoncer la
parole de Dieu, ô^d'enfcigner gr.iruitement.

Par Arrcft du Parlement de Pans du 21. Février i^ii. rapporté par
le Commcnrateur des Arrcfts deLoiict titre 1. n. 46. il 2 été juge à
l'Audiancedela Grand* Chambre furies Conclufions de M. PAvocat
General Servin,que !e<: Prcbandes Théologales ne tombent en Régale.

Par l'article 2. de l'Editdciçç^, il eft porté enrr'autres choies, que
IcsPrcbcndes Théologales ne font fujcttes ny alFcdces aux Graduez
nommez, nyaux autres grâces cxpeftatives : le même Commentateur
des Arrcfts de Loiiet en déduit les raifons aum3me endroit,& rap-
portcaufTi un Arreftdu Parlement de Paris, rendu pareillement àl'Au-
diancc delà Grand' Chambre , le 50. Juillet 1^10. par lequel confor-
mément aux Conclurions de M. l'Avocat General Servin, le pourveû
par M. l'Evéquede Noyon de la Théologale de Noyonfut maintenu
àTexclufion du Gradué, nommé, pourveii de la mefme Théologale
par le Métropolitain fur le refus dudit fieur Evcquc, comme n'étant

U

Théologale aÉFe6tée aux Graduez nommez.

D
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Di'Vtrs Rezlemens Suefîions Ittgies touchant les [hafitres ^
Chanoines des Eglifes (Cathédrales ^ Collégiales.

XXI.
ARreft du Parlement de Tliolofc du ip.Iuillct 1577. qui adjuge

à un Chanoine le gros des fruits de là Picbcndc pendant cinq ans,

en faveur de Tes études.

XXII.
ARreft du Parlement de Paris du 25. luin 1^9^^, par lequel il eft juge

que les Confcillers Clercs aux Parlcmcns doivent jouir du gros

des Prébendes dont ils font pourvcus, tant qu'ils fervent en leurs Çf-
ficcs,fiinoa des Diftributions mannucIIcs,lors qu'ils ne reûdent pas.

xxTïT
AUtrc Arreft dudit Parlement du dernier Janvier itfoS. qui prive

les Chanoines, Confcillers Clercs aux Parlemcns, des Diftribu^
tions mannuellcs pour le temps qu'ils ne rcfident pas.

Voyez fur ce même fujct un Arreft du Confcil Privé du 19. Juin
i^8ç. rendu en formcdc Règlement

, portant cntr'autres chofesque les

Confcillers Clercs, & Officiers de la Cliapeilc du Roy, étant pourvcus
de Canonicats feront tenus d*y réfider hors le temps de rcxercicc de
leurs Charges, lequel Arreft eft inféré cy-aprcs en la z . partie tit. 14. de
la refidcnce.

Autre Arreft du même ParFeinent du 4, Mars, par lequel il a cfté jugé

,

fur les conclufions de M. le Procureur General
, qu'il ne pourra y ivon

plus de quatre Chanoines en chaque Eglifc difpcnfcz de la refidcnce
pour ce fujet.

Le même Chapitre de la reCdcncc & celuy qui le fuir contiennent
auflî plufieursRcglemcnstouchmtla refidcnce des Chanoines, & l'af-

fiftance qu'ils doivent à leurs Eglifes, comme aufti l*incompatibilicé des
Cures, avec des Prébendes.

Des Qoanotnes quifenr à U fuite des Ev'eques,

XXIV.
ARreft du Parlement de Pans du 19. Marsitfu. Portant qu'un Cha-

noinc de Noyon, qui croit à la fuite de TEvêque , fera paye de rous
les fruits de fa Prébende

,
excepte les diftnbutions mannuelics, & le bois

qui Ce diftribuc aux Chanoines.

Voyez au chap. de la refidcnce tit. 14. de la 1. partie, un Arreft du Par-
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Icmcncdu 6, Fcvricri^o^. portant cntr*autrcs choies, quclcsi. Chanoù
ncsqui font à laruiccdcM-l'Evcquc de Mcaux, feront reputez prcfcns

pour les fruits de leurs Prébendes, de même que les autres privilégies.

XXV.
^

AUtrc Arreftdu Parlement de Paris du zo. Février 1638. portant
quVn Chanoine de l'Eglifed'AuchjCcantà la fuitcdc Ton Arche-

vêque fera paye des fruits de fa Prébende.

XXVI.
'

ARreft du Parlement de Paris du Juillet '1^50. portant que les

deux Chanoines choifis par Monficur TArchevcque de Reims,
pour l*airifter,jouïront de tous les fruits ô£ revenus de leurs Prébendes
comme ceux qui font employez pour les affaires du Chapitre.

XXVII. "
'

A Rrcft du Confcil Privcdu3o. Oâobrc 1^40. portant que les Cha-
-^noines employez par l*Evcque aux Millions & Prcdicaitions, feront
reputez prefcns.

Voyez en la cinquième partie aux Chapitres des Députez aux Alfcm-
blces générales du Clergé , aux Chambres Ecclcfiaftiques plufieurs au-
tres Arrefts,tancduConfeil que des Parlemcns, qui repurent prefens
les Chanoinft qui font députez aufditesAlTemblces, & Chambres Ec-
clefiaftiqucs; comme auflilcs Agcns Généraux du Clergé , les Syndics
Diocezains,&: autres qui font employez aux affaires communes des
Diocefes & des Chapitres où ils font Chanoines.

Les Evéques eftans Chanoines de leurs EgUfcs Cathédrales , eai-
gnent franc les fruits de leurs Prébendes , fans affifter aux heures Cano-
niales, comme il a été jugé pour l'Evcque d'Alby, parArreft du Parle-
ment de Tholofe du 18. Juillet 1602.

XXVIII.
Rrcftdu Parlement de Parisdu 18. May 1^54. par lequel il a été
'jugé, qu'un Chanoine portant les cheveux trop longs, & refufant

de les faire couper après en avoir été averti, cft juftemcnc privé de foa
revenu, U réputé abfcnt de l'Eglifc & du Chapitre.

Du pourvoir des Chapitres des Eghfes Cathédrales Je Sîejre rvacant
XXIX.

Extrait du Concile de Trente feff. 14. chap. 16. de Rcfor.
Capitulum fcâc vacante, <S*c,



Recueil en Abrégé

XXX.A Rrcft du Parlement de Paris du ^. Septembre 1^41. par lequel il a

étéjugé que la Collation des Cures appartient aux Chapitres, le

Siège Epifcopal vaquant.

XXXI.
ARreft du Parlement de Paris du 2.6. Avril 1580. portant divers Rc-

glcmens touchant le pouvoir des Chapitres des EgUfes Cathédra-
les le Siège vacant , & particulièrement pour les droits.

Des Aiaifo> s (^anomales*

XXXII.

AU Journal des Audiances du Parlement de Paris imprîmceni^çS.

page itf. par règlement du 19. Janvier 614. fait à la pourfuitedes

Doyen &: Chanoines & Chapitre de faint Martin de Tours , les Laïques

ne doivent loger dans les maifons Canoniales.

XXXIII.

A Utre Extrait du même Journal des Audiances p. 794. où ilefl: dit

que les feculiers , autres que les pere, mere, trercs^ fœurs des

Chanoines, ne doivent avoir habitation dans les maifons Canoniales

Ctuées dans les CloiUres des Chapitres.

xxxTv!
ARreft du même Parlement portant règlement entre les Chanoines

de faint Thomas du Louvre, tant pour les maifons Canoniales,

que pour leur refidence aûuelle,

XXXV.
ARreft dudit Parlement du n. Juillet 1^19. par lequel il a été juge

que les ornemcns faits &appofezparun Chanoine dans une mai-

fon Canoniale appaniennent au Chapitre â l'exclufion des héritiers.

_ '
——— 1

*

Des moyens de four^oir à la fuhjtflance des Chanoines,

XXXVL
IXtrait du Concile de Trente fclT. 14. chap.15 dereforra.

In Bccleftis CathedrMus , C^c.
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XXXVII.
Xtrait de l'Ordonnance de Bloisarc. 15. Aux Eglifcs Cathédrales ou

^Collégiales, cfquellesil fc trouvera avoir tel nombre de Prébendes
que le revenu avec la diftribution quotidienne, ne foie (uffifant pour
foûrenir honncrement le degré & état de Chanoine, félon la* qualité
desheux & des perfonncs, lefdits Archevêques & Evcques pourront
procéder à l'augmentarion dudit revenu, foit par union des Bénéfices
fimples, pourveu qu'ils ne foient réguliers, ou par redudion defdites
prébendes à moindre nombre , pourveu qu'il foit fuffirant pour la ce-

Icbration du Service Divin & cntrctenement de ladite Eglifc , le tout
neantmoins avec le confentement du Chapitre , & des Patrons aufquels
la prefcntation appartient , fi Icfditcsprcbcndcs & bénéfices font en Pa-
tronage lay.

.
-4

XXXVIII.
A Rrcft du grand Confcil rendu contradidoiremcntàTAudiance le

50. Janvier 1^67. qui confirme l'union faite par M. l'Evéque de
TullesderAumôneriedcfonEglife Cathédrale à la menfedu Chapitre
de ladite Eglife,au préjudice des Graduez qui avoient requis ccBcncficc.

XXXIX.
~

BUlIe de fecularifation du Monaftere de Maillcfais de l'Ordre de
faint Benoift , donne par nôtre faint Perc le Pape Urbain VIII. au

mois de Janvier 1631. pour l^creftion d'un Chapitre fcculicr à Fontenay-
le-Comcc, où l'on vouloit transférer le Sicge Epifcopal deMailIefais:
lequel Chapitre a depuis été transféré, ou plutôt érigé à la Rochelle,
avec ledit Siège Epifcopal. La fufdite Bulle a été enregiftréc

, ouy , & ce
confentant le Procureur du Roy au Parlement de Paris le 4. May 1665.

XL.
"

BUlle de nôtre faint Pere le Pape Innocent X. du mois de May 1^48.
pour la tranflation de l'Evéché de Mailiefais à la Rochelle , & pour

l'credion d'un Chapitre feculier dans la Rochelle : laquelle Bulle confir-
me aulfi la fecularifation du'Monaftcre de Maillefais en faveur dudit
Chapitre, regiflrpc en Parlement le7.Scptembrei65o.

X L I.

LErtrcs Patentes du Roy Louis X I V. du mois d'Aoufl 16 4Î. fur la-

dite Bulle du Pape Innocent X. p. 147. regtfVrécs en Parlement L 7,
Septembre 16 50.

D II)
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X L II.

LEttrcs Patentes du Roy Louis XIV. du lo. May i6<> 4. qui confir-

ment la tranflation de l'EvécIic de Maillcfais à la Rochelle, & la-

dite fccularilation &: eicftion du Chapitre de la mcmc Ville de la Ro-
chelle , vérifiées au Parlement le 4, May de l'année fuivantc.

' " XLIIL
~

ARreft du Parlement du 4. May 1665. portant vérification des précé-

dentes Bulles bL Lettres patentes, aux charges & conditions y con-

tenues.

On a fait plufieurs autres fecularifations de cette nature pour Téta-

bhfTement des Chapitres des Eelifes Cathédrales, comme aLuçon &
ailleurs; mais on fc contentera de rapporter icy celle qui eftla plus ré-

cente fur le llijct des Chanoines, voyez le Règlement gênerai fait par
l'AfTcmblée du Clergé tenue à Mclun es années 157^. &: 1580. tit. 10. de

Ctinonicis , lequel eftinrcrécy-apres au commencement du tic. z. de cet-

te partie.

CHAPITRE IIL

Dei VicAtris généraux des j4rche\>éijues cît* Erveejue^
, enfemhU des

Archidiacres
,
j^rchiprctres O* Doyens 7{t{raux»

LE Décret du Concile de Trente TcfT. i. chap. i^.dc refor. requiert
que le grand Vicaire foit au moins Dodeur ou Licentié en Droit

Canon , vel alîas quAntum jier* poterit tdoneus.

On peut voir aulli l'Editdu Roy Henr^ î L du mois de Septembre
15^4. infère cv-aprcs en la 3. partie tit. z. c. 5. a l'endroit où il cft fjit men-
t on des Officiers des Seigneurs Ecclefiaftiques, lequel Edit ordonne
que les Vicaires généraux des Archevêques & Evcqucs &: autres Ikne-
ficiers, au'libijen que leurs Ofljciers, foientdu Royaume de France &
non étrangers.

Extrait de l'Ordonnance de Blois Art. 4r.

I.

NUI ne pourra être Vicaire gênerai , ou Officiai d'aucun Archevê-
que ou Evéque, s'il n'eft gradue & conftitué es Ordres de Prétnfei

& ne pourra le Vicaire gênerai ou Officiai tenir aucune ferme de fou
Prélat , foit du feau ou autres.
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Extrait de ^Ordonnance de Moulins art. 7^.

I I.

ET fur la remontrance à nous faite de la part d'aucuns nos Pailcmcns,

admoncflons & neantmoins enjoignons à tous Archevêques &: Mc-

tropolirains bailler leurs Vicariats à pcrfonncs conftituces en dignité

Ecdefiadiquc , rcHdcns danslcrcHbrtde nos Parlemcns, pour y avoir

recours quardbcfoin fera, & fur peine de fiiific de leur temporel.

III.

AR reft du Confcil Prive du 14. Janvier 1^3 j. par lequel fur ce que îc

Parlement de Grenoble avoir défendu à deux Religieux de l'Ordre

defaint Dominique, Prêtres & Dodicurs en Théologie , d*cxcrccr fur

peine de faux la charge des Vicaires généraux, à laquelle M. l'Evcquc

de Valence les avoir commis, &: ordonne qu'à faute d'établir d'autres

grauiïs Vicaires par ledit Scignr'ir Evcquc, le plus ancien Chanoine

gradué fcroit la charo;c ; le Roy ordonne que fon Procureur gênerai au-

dit Parlement cnvoira les mo:its de TArrcfl , & cependant que Icfdits

Religieux exerceront la charge de grands Vicaires.

I V.

ARrcfb du Confcil Privé du 18. AouO 1^57. portant caflation de cc-

luy du Parlement de Paris du 18. Avril précèdent, qui attribuoit

pluficurs droits à l'Official de Clermonr , privativcmcnt aux grands Vi-

caires de l'Evcquc, fauf aux parties à fe pourvoir pour le règlement de

la charge d'Official.

V.

ARrcft du Parlement de Paris du 2 8. Novembre itf50. qui déclare

nulle réleftion que le Chapitre de Reims avoir faite d'un grand

Vicaire, pourl'abrence au préjudice de ceux de M. l'Archevêque de

Reims , & en outre ordonne qu'il fera fait menrion du prcfcnt Arreft en

tous les endroits oîi le grand Vicariat du Chapitre avoit été enregiftré.

SXtrait de l Edit des Infinuations du T{oy Henry II . du mon de Jî/a rs

1SS3. inféré en la 2. partie ttt. Zh

V I.

TOus les Vicariats pour nommer, prcfcntcr, ou con frrer Bénéfices,

& les revocations d'iceux , Icront rcgiflrcz es Greffes des Arche vc-
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qucs, ouEvcqucs, aux Diocefcs dcfqucls tont adis les Monaflcrcs,
Pricurcz, Collèges, ou autres lieux, à caufc dcfqucls dépendent Icfdirs

Bénéfices, ce que feront tenus faire pareillement les Arche vcques, Evé-
qiics & tous autres CoUateurs , chacun à leur égard en leurs GreflFes, &
leront tenus les Vicaires intituler leurs noms és collations qui feront par

eux faites. Ne pourront Icfdits Vicariats, qui feront cy-aprcs donnez
fortir aucun effet, & en vertu d'iceux aucunes nominations

, prefenta-

tions ou collations être faites jufqu'à ce qu'ils auront été cnrcgiftrez et
dits Greffes.

Il y A un *^rrcjï du Confeil iEflat du i}. Février i6'^6. portant que les

^ands Vicaires Ô* autres Ecclefiajliques employeT^par les Evécjues pour le

gouverrtement des Viocefes , feront tenus pour prejens dans leurs E^lifes,

iouïront de tous les fruits de leurs Canonicats , même des difirtbutiont

manuelles ^ comme Ji ils ajstjîoient àtoutesles heures. Lequel ^rrejieji infère

en la partie de ce Recueil» tit. 4. c. i.

Des Archidiacres.

Extrait duQonciU de Trentefejj.i^.c, 12. de reformations

VII.

ARchidiaconiquioculi dicuntur Epifcopi, fint in omnibus Eccle-

fiis, ubifieii poterit, MagiftriinThcologia, feu DodtoresautLi-

ccntiaci in Jure Ononico.
Touchant la viftte des Archidiacres &* des Doyens Ruraux ; Voyex, «»

Décret duméme Concile feJJ. 24. c. i de Réf. inférée cy-apres au tit- i. de cette •

partie au chap desvtfitesy auquel endroit il y a aufsiplufieurs pteces pour la

vifîte des Archidiacres. Pour la JurifdiÛion des Archidiacres , voycx^aufsi

un Décret de ce Concile feff, 24. c. 11. de infor. inféré cy après au chap. des

OfficiauxO' de la lurifdiflion contentieufe, qui eil au titre t. de cette par»

tie ,^ autres acies rapportez^au même lien,

VlH ^A Rreft du grand Confeil du 15. Mars itfij. portant règlement entre
l'Evéque deTreguicr &:fon Archidiacre fur la Jurifdidion. Ledit

Archidiacre pretendoit avoir fon Officialitc & dccerncr des chcfjf

de Monitoirc, ce qui luy eft défendu par ledit Arrcft.

ïx
ARrcft du Parlement de Paris du 19. Janvier 1619. portant regfe-

jnenc entre les Archidiacres & l*Ofîicial de Paris pour la Jurifdi-

âion
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ù\on contcncieufc, par lequel il cftfait inhibitions & dcfcnrcsaufdirs

Archidiacres de Paris, de Sofas & de Bric, & leurs Officiaux, de pren-

dre aucune connoiirancc dcscaufcs matrimoniales , circonftances & dé-

pendances, décerner monitions& abrolutionSjfans pcrmiirion cxpreflfc

dudit Evcquc de Paris, ny mcmcconnoiftre des caufes civilcsqui fe-

ront de confêquenccj ains leur a permis de connoiftrc feulement des cau-

fes civiles qui feront pour chofcs légères, &.dont U connoiflancc peut

appartenir aux Juges Ecclefiaftiques ;& pour le regard des caufes crinni-

nellcs, ladite Cour a pareillement fait defenfcs aufdits Archidiacres tc

leurs Olîîciaux, d'entreprendre aucune Cour ne Jurifdiftion, fi ce n'cfl:

qu'en faifant leurs vifitations , au cours d'icelles fe prefcntcnt quelques

caufes de riottes & chaleur, pourinjuresou cxcez qui fe puiflfent juger

promptcmcnt, par quelque amende ou peine pécuniaire, reprchenlion,

ou légère corrcîlion; avec in/onébion aufdits Archidiacres de rapporter

leurs proccz verbaux au Greffe de l'Officialitc de Paris , à rilfuc de Icurl-

ditcs viHtations , charges& informations , il aucunes ont été faites audic

cours de vifitations.

X.
ARrefl du grand Confeil du ii. Février 1^31. qui homologue U

Tranfa£tion faite aumois de May 1^30. entre TEvcquc de Char-
tres& les Archidiacres^ touchant leurs fondions & leur jurifdidion.

XI.

AUtrc .\rreftdu grand Confeil du 18. Juillet i^jj. poitanr que ladi-

te tranfadion du moisdc May îtfjo fera exécutée j ordonne que
deux' des fîx Archidiacres de ladite Eglife afTifleront alternativement

ledit Evoque lors qu'il fera l'Office pontificalemcnt & à toutes les heu-

res de l'Office: outre les 2. Chanoines commis & députez parle Chapi-

tre de ladite Eghfe, pour alfifler ledit Evcque de Chartres. Ordonne
que lefdits Archidiacres vifîteront en perfonne , au moins tous les 1. ans,

toutes les Cures & ParoilTcs ctans dans retendue: de leurs Archidiaconez,

drefferont leurs procez verbaux de ce qu'ils auront reconnu pendant le

cours de leurs vifites , &: envoieront deux mois après lefdites vi fîtes,

Icurfdits procez verbaux & ceux des Doyens Rurnux âu Greffe dudit

Evêquc delà ville de Chartres; aura le Grand Archidiacre dei x ficgcs

pour l'exercice de fa Jurifdi<îlion & deux Officiaux feulement ,& l'Ar-

chidiacre de Bloisunfeul Officiai en la Ville de Blois: lefquels Archi-

diacres & leurs Officiaux auront Jurifdidion 8«: prendront connoiffancc

de routes caufes civiles de la Jurifdidion,Ecclcfiaflique, fors des caufes

de mariage qui feront contradez; Ne pourront ncantmoins donner au-
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canes difpenfcs de Bans pour mariages, fmon en cas dcncccfficc urgcn*

te, que les mariages commencez ne puilTcnc être différez fans inconvé-

nient & péril notable. Ne pourront Icfdits Archidiacres &: leurs Offi-

ciaux décerner aucunes monicions, ne donner abfolutions nepcrmif-

iions de publier des Indulgences, & établir des Confrairies fans la per-

midîon expreffc & par tcrit dudit Evcquc de Chartres. Ne pourront

faire aucunes informations ne attcftations de vie & mœurs de ceux qui

voudront erre pourvcus de bénéfices en Cour de Rome. Ne donneront

difpenfcs aux Curez de refider fur leurs Cures, ne lettres à des Prêtres

pourdcfcrvir Iclditcs Cures ,ou s'haSitucr dans l'étendue de leurs Ar-

chidiaconcz. Vifiteront lefdics Archidiacres ou leurs Officiaux les lieux

qui auront été poIus,en feront leurs procez verbaux qu'ils envoicronc

audit Evéque
, pour être Icfdits lieux reconciliez par l'Omcial dudit Evc-

que ou fes Vicaires. Ordonne ledit Confcil , que Icfdits Archidiacres

ou leurs Officiaux auront connoiflance de toutes lescaufes criminelles

cnleurfdits Archidiaconcz , s'ils ne font prévenus parl'Official ou les

Vicaires dudit Evcquc de Chartres, fors des crimes d'hercfie & fortilegc,

defquels la coanoilTancc appartiendra audit Evcque feul > ou àfon Of.
ficial ou Vicaire, à la charge des appellations de toutes les fentenccs

dcfdits Archidiacres ou leurs Officiaux pardevant ledit Evcque ou fon

Officiai à Chartres, & de faire conduire ésprifons dudit Evéque ceux

qu'ils condamneront à la peine des prifons , trois jours après la con-

damnation. Ordonne ledit Confeil que ledit Evcque failant les j vifi-

tcs de fon Dioccfc , fc fer.i une fois par chacun an rcprefenter par Icfdits

Archidiacres ou leurs Officiaux, les regiftres& papiers de leurs Jurifdi-

élions ordinaires, civile & criminelle, & les Seaux,lefquclsil pourra re-

tenir par cinqjours en chacun Siège de Jurifdi£kion dcfdits Archidiaco-

ncz, exercer ou fau:e exercer par fes Vicaires toute Jurifdidion civile

& criminelle pendant ledit temps; corrriger les abus & defordres qu'il

trouvera dans l'exercice defdites Jurifdidions ficcntreprifcs fi aucunes

étoient faites au préjudice de fes droits, &c.

XII.

ARrcft du Confcil d'Eftat du 4. Fcvrier \669. pour l'exécution

d'vnc Ordonnance rendue par M. l Evcque d'Autim , Iciroifjcmc

Novembre 166%, par laquelle il avoit défendu aux Officiaux & Pro-

moteurs des Archidiacres de fon Diocefc , & à tous Prêtres , de prendre

dans lemême Dioccfe la qualité d'Official, Promoteur ou de Juge Ec-

clcfi.iftique , ny de faire aucune fondion de Junfdidion volontaire ou
contcntieufcunsibnauthorité &: fes Lettres, fur peine de fufpenfion

i^fo fuôîo. Comme audià tous fes Diojczaini de rcconnoiilrc d'autres
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Officiaux,Promotcurs ou grands Vicaires que ceux qu'il avoit pourvcuf

& inftitucz, ny de refcrvir des difpcnfes ou autres adcs émanez dcrdici

Archidiacres , leurs prétendus Officiaux & Promoteurs , à peine d'ex-

communication : le tout neantmoins fans prcjudicier à la Jurifdidion

qui peut appartenir feJon le droit commun aux Archidiacres , dans le

cours de leurs vifites.

Touchant le droit quont les ^/^rchidtdcrcs dans le cours de leurs viftes > de

fefatre rendre compte du revenu des Fabriques des EgUfes Parochiaies. Voyex^

ce qui en ej} rapporté cy-aprésen latroifiéme Partie oh titre des Fabriques) oté

si y Aplufieurs »Arrejls qui leur ont confirme ce droit. ^
Du déport dont jonijfcnt les Archidiacres,

X III.

ARreft du Parlement de Parisdui^. Aouflitf^r. par lequel le Grand

Archidiacre de Chartres acte maintenu en la pofTcflTion du droit

de déport en la Cure de Champront , pendant qu'elle a été en litige.

xTv.
AUtrc Arrcd du même Parlement rendu à l'Audience de la Grand*

Chambre le 17. Décembre 1651. par lequel il a été juge que les Cu-

rez , même des Réguliers de l'Ordre de Prcmontrc , lont fujettes au

droit de déport envers l'Archidiacre de Soiflbns , excepte les cas de per-

mutation & de refignation en faveur. Lequel Arreft contient aufli le

Plaidoyé de Monfieur l'Avocat General, &ccux des Avocats des par* •

tics.

Les^rchidiacone\ ne font pds fuietsdux GradueT^y non plus que les au-

tres Vignite^^des Egltfes Cathédrales, Pour ce VoyeT^les ,ArreJ}s du Parle-

ment àe Paris des y Septembre l^sj. 8. Mars 1664. inferex^cy-dejfus m
chapitre précèdent a Vendroit des'Dignite'Xjdefdites B-glifes , par le premier

defquels l^^rchidtaconé de Noyon y par le fécond celuy de Coutance

,

font declarex^ non fuiets aux Gradue^,

Des Archiprecres & Doyens Ruraux.

Extrait dit T{eglement gcmral fait par tJffemhlée du Clergé tenue

à n^elun és années ifjp, dp* is8o. au titre de Vicanorum

FaraneorumtP^Jrckpresl^erorum rmtnere.

XV.
1D muneris &c negotij datum eft Archiprelbytcris & Vicariis Foranei*

oc de Prelbyc^roirum vica^ niosibusy fludio & pictace quxra&c,dc

.

E ij
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qualcs Corati , fc in Paflorali cxhibcant muncrc.Tnquiranr prartcrca , anr

quç in vifitacionc Epiicopus,cjufvcVicarius)uflrcric,ad falutc animarunv
Ecclcfiarum inftaurationcm &: difciplinam Ecclcfiafticam rcfticiicndam,

aut refticutam confcrvanclam,rcipia praftcntur vcl implcanrur, quçfi

luud fiant,ad EpifcopoSjaut adcoruni Vicarios qiiam primum.dcfcrrc,

& tertio quoquc mcnl'c dcca Diocccfis pane, qux corum cuiquc com-
mifTa cft rationcni rcddcrctcncntur,necontcmpta mcdcla corporis Ec-
clcfia: tôt iu s damno , durius vulncra rctrudcfcant.

Touchant la vifte des Doyens Ruraux , Voye-x^ le Décret du Concile de-

Trente fejj^. 14-chÉ^l. de reformatione. Sur le fuiet des ^rchiprefres , om
peut Vûir un ^rrcSt du Parlement de Tholofe du 8, oSlobre i6i6. portant

defenfes aux Conjulsde rjjled'^ll^i^eois ,dcconvo(jHer aucuns, ConfeilsyOU

ajjemblées ypour <juelfue occafon ^uefe foit tfansy appellerl\^fchiprétre de

ladite Vdle^ lequel ^rrej} ejl mferé cy-aprés au chapitre desrangs (S^ fean-^

ces de s pcrfonnes Ecdefafliciues , efle dernier chapitre dupremier Titre de-

Cette partie,

CH A P I T RE IV.

Des Cures ÔC Vicaires Perpétuels.

Extrait du (oncile de Trente Sejf. 2 4. chap. j8. de ^efor..

L

Expcdit Maxime ,.&c..

Extrait dudtt [^oncile en U mime ftff 24. chap. 1. de reform. Matrim.

n.

HAbcat Patochus librum in que Conjugiim 5c tcftium nomina ,

diemquc &:locumcontra£ti Matrimonij dcfcnbat ; quem diligcn»

ter apud fe cuftodiat.

Touchant les Regifres des Baptêmes. V^exje même Concile au chap. a.

de ladite
fjf.

Extrait des 7{egîes dt la Chancellerie du Pape Innocent VJlh
Règle 19. De Idiomace.

III.

ITcm voîuitquod ficontÏDgar, iplàm, alirui pcrfonx de Pafochiali

Ecclcfia providere , feu mandate providcti, vel gtatiam ex pcftativam

conccdcte, njfi diâ:a pcrfona intclligat, & intelligibilitct loquatur Idio-

paaioci; ubi EcdciuhujuimodA codMxc ; ptoviiio feu mandacum.& gu-
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tia dcfupcr, quo ad Parochulcra Ecdcûam, nuUius lit roborisj ycl

momcnti.

ÎV.

DEclarationdu Roy Henry II. du 9. Mars 1551. portant que fui-

vanc les Saints Décrets & Concordats, les Curez des Villes clolcs,

feront graduez. Rcgiftrcc au Parlement le 9. Mars 155 a.

Extrait de l'Ordonnance de Bloh art. si.

V.

NOus voulons & ordonnons que les Curez tant des Villes qu'.iu-

très foient confcrvezés droits d*bblations, & autres droits Pa-

roiflTuux qVils ont accoutumé de percevoir , lelon les anciennes &
louables coutumes : notiobftant lT)rdonnancc d'Orléans , à laquelle

nous avons dérogé & dérogeons pour ce regard.

Extrait de ta même Ordonnance art. 63.

VL
Pourront les Curez & Vicaires recevoir Icstcftamens, ^idifpofi-

tions de dernière volonté , encore que p.ir icciix y ait legs à œuvres

pics ,
pouvvcu que les legs ne foient f.iirs en faveur d'eux ou de leurs

parcns, à la cfiargcdc faire figncr te Tcftateur fclcs Témoins, ou de

faire mention de l'interpellation qu'ils auront faite aulditsTeftateur &:

Témoins pour figner, &de la caufepour laquelle Us ne l'auront fceu

faire fuivant nos Ordonnances-, fans déroger ncantmoins aux coiitu-

mes& communes obfervances des lieux , requérant ou plus grande fo-

Icmniré, foitau pais de droit écrit ou coûtumicr p.199.

Ldrticletj.dc Csdit de Mclun cil conforme rndtt article 51. de l'Ordon-'

»4nce de Blou,

Extrait de tOrdonnance de 1629. art. 7.

VIL
NOus défendons à tous Prêtres tant réguliers que (cculiers , de

s'immifccrés fondions fpirituclles des Cures & autres Bénéfices,

fans MiflTion & Inftitution Canoniques , à quoy les Evêques& autres Su-

périeurs veilleront; & en cas de contravention par Icfdits Prêtres, fe-

ront exemplairement punis.
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Extrait de la même Ordonnance art. 14»

VIII.
NOus exhortons & ncantmoins enjoignons aux Archevêques te

Evcqucs de pourvoir aux Cures de perfonnes capables, qui fe-

ront jugées telles après Tuffifant examen, S: en casque plufieursfe prc-

fcntenr àladifpute, préféreront le plus capable, &:ccluy du Diocefc
&: natif du lieu, à l'étranger en cas cfc concurrence, de capacité & fufH-

fance, prcfuppofant aux uns & aux autres la bonne vie & les bonnes
mœurs, qui avec médiocre, mais fuffifantedodrinc , eft préférable à
la doélrincémmcnte, qui n'cft accompagnée de fi bonnes mœurs & de
telle dévotion. NefeRi permis au Pourvou d'accepter Office de Pro-
moteur ou Officiai és Cours Ecclefiaftiques, ny aucune prébende ou
autre bénéfice qui lepuifTc difpenferde larefidencc aftuclle, & où au-

cuns cnferoicnt àprcfent pourveus, nous leur enjoignons d'opter en
trois mois, autrement ledit temps pafTc, feront Icfdites Cures & Prc,
bendcs déclarées vacantes & impetrables.

Des Vicaires perpétuels.

Décret du (loncile de Clermont tenu fous Vrhain fécond infcrl aux

Décrétâtes^ au titre de Capcllis Monaclioruni.

IX
IN EcclefiisubiMonachi habitant, popuIusperMonachum non rc-

gatur:fed CapcIIanus qui populum regat , ab Epifcopo per Conci-
lium Monachorimi inftituatur : itautex folius Epifcopi arbitrio tam
ordinatio cjus, quam depofitio , & totius vita: pcndeat convcrfatio.

p. 100.

Voye^laDccretâlc duPape Alexandre III. au chajf. Ab hxc de officio Vi-
catii. •

Extrait du (^oncile de Latran , tenufous le Pape Innocent III,

X.
QUi veto paraîcialem habct Ecclcfiam , non per Vicariura , fcd per

fcipfum illi defcrviatm ordinc quem ipfius Ecclcfixcurarcqui-

rit: nid forte dignitati, vci prxbendz Parochialis Ecclcfia fit annexa»
in quo cafu conccdimus, ut qui talemhabet pra:bcndam, vcl dignita-

tem, cum oporteac cum inmajori Ecclcfiadcfcrvire, in ipfà Ecclcfia

parxcjliati idoneum , &: pcrpctuum habeat Vicarium Canonicè indi-
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ç

tutum> qui ut prxdi6lum cil
,
congruentcm nabcatdc ipfius Ecclcfiac

provcntibus portioncm j alioquin illâ fc fciat , auâ:oritacc, hujus Dc-
crcci , privatum libcrc alii confcrcnda

, qui vclic & poflîc quod di-

ûuni cft adimpicrc.

Qement V, du Concile de Vienne.

XI.
QXJx de ^cclcfiis curam aniinarum habcntibus, pcr rcccptioncm

aliarum finiilium amittcndis, ac de ipfarum rcdoribus promovcn-

dis ad facerdotium , & de eorura zcace , à jure ftaruta nofcuntur : in

{îcrpctuis Ecclcfiarum Parochialiuxn Vicariis , & aflumptis ad cas vo-

urnus obfcrvari.

Décret dt*£oncile de Trente^ touchant les Vicaires perpétuels fleurs

portions congruesfejf. zs. c. j6. de refor,

XII.
Statuic Sandla Synodus, &c.

Extrait de lOrdonnance de 1629. art. 12,

XIII.

LEs Cures qui font à prefent unies aux Abbayes, Prieurcz, Egli-

fcs Cathédrales ou Collégiales, feront dorcfnavant tenues à parc,

& à titre de Vicariat perpétuel.

Extrait de la Déclaration du 'BfiJ donnée au mois de février 16s 7»

fur les remontrances du Clergé art 29»

X I V.

LEs Archevêques & Evcques ordonneront aux Abbez , Prieurs

,

Chapitres, & autres Ecclefiaftiques qui jouïflcnt des droits des

Cures primitifs & Paroiflcs qui font defcrvies par Cures amovibles

,

de leur nommer en certain temps des Prêtres de la qualité requifc

pour être par eux inftituez Vicaires perpétuels, aufquels ils aflfigneronc

une portion congrue & convenable à ce qui peut être neceflaire pour

leur entretien, eu égard à i'ctenduc de la Paroiffe,&le fcrvice qu'il y
faudra faire.

Sur le mefme fuiet des Victures perpétuels, on peut voir V^nefl duPar.

lement de Pans renduenforme de règlement le Février 1664. par Iccju^l

il 4 été iugé qne le Chapitre de Ldngres ne pouvait donner commifuon de
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trois 4ns en h ois dns à un Chanoine pour defcrvir là Cure de fat nt Pierre

faittt Paul unie k la rmnfe iudit Chapitre de Lan^res} que tous les autres

chapitres Commijjaires du rejjort dudtt Parlement
, qui ont des Cures

unies à leurs manjes
, feront tenus incejjamment de nommer prefenter aux

Evêques Vtocefatns des perfonnes pour être pourveu'es defdites Cures ; autre"

ment qu'il y fera pourveu par lefdits Eve'ques ; Lequel ^rrejl eji tnfert

cy-apresxvec le PUsàoierdc Ad. l'^dvoc^t gênerai Talon en la i. partie ait

ijt. 15. de tincompatibilité des benefces.

XV.
~"

ARrcft du Parlement cîc Paris rendu en l'Audience de la Grand'
Cfiambrc le lo. Aoull 1667. portant que la Cure de S. Maximin du

Diocefc d*Aix demeurera unie au Monaftere desReligicux de l*Ordrc
de Saint Dominique reformez , de la Vîlledc Saint Maximin: àla cfiar-

g(e qu'ils prelcnteront un de leur Corps à l*Archevêque Diocefain,
pour defervir ladite Cure, lequel rcrafujct à fa vifite & jurifdidion

<omme les autresCurcz, & ne pourra cftre révoque (ans (a pcrmiirion;
fans qu'à l'avenir Icfdits Religieux puiflcnt prétendre d'autres droits
Epifcopaux. Le Playdoier dcMonficur fAvocat General y cft infcré

tout au long. ^

XVI.

BRcfde N. S. P. le Pape Vrbain VIII. du 11. Novembre 1^39. don-
ne par l'avis de la Congrégation des Cardinaux, qui rend (ujctsles

Religieux de Saint Maximin à l'Archevêque d'Aix leur Dioccfain, pour
la Cure de Saint Maximin ,&que ledit Archevêque y a droit dejurit
dij^ion , vifite, & corredion,nonobftant les Bulles de BonifaccVIII.
Sixte I V. & autres Papcs^

Des moyens de pourvoir à la fubfiftanccdes Curez.

SxtrAit du Concile de "Bajlefejf. 14. chap. 13.de Tiefirmmone.

XV II.

In Parrochialibus,&c.

VoyeT^^le même Concile en là fejf. il. cj^

Extrait de l'Ordonnance d*Otleans /irticîe j€.

XVHI.
APfin que les Curez puiflent fans aucune cxcufc vaquer à leurs

Chargesi EnjoigHonsaux Frclats procéder à l'union des Bénéfi-

ces,
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CCS, DiftributiondcsDifmcs ,& autres revenus Ecclcfiaftiqucs fuivanc

la forme des Saints Décrets.

XIX, & XX.
L'Ordonnance de Blois & l'Edit de Mcinn article 27. ordonnent la

même chofe. Et en outre ledit EditdcMclun au mcme lieu, or«^

donne que les Curez tant des Villes qu'autres lieux, fuivant Part. 51. du-

dicEdicdcs Eftacs tenus à Blois, doivent être conlêrvez es droits d'o-

blations, & autres droits Paroilfiaux, qu'ils ont accouftumc de perce-

voir, fuivant les anciennes & louables couftumes, nonobftant l'Or-

donnance faite à la requefte des Eflats tenus à Orléans , à laquelle Sa
Majeftc déroge pour ce regard.

Touchant Usportions congrues , qui ed un Moyen plus ordinaire de pour*

voir a la fubfidance des Cure-x^ yoye\ leTitren, de la féconde partie, qui

eji particulier pour cette matière.

De rhabitacion des Curez& des Maifons PreflDyterales.

Extrais de l'Ordonnance de Bloisjirticlesz,

XXI.

LEs Archevêques, Evoques & autres Supérieurs , en faisant leurs

vifitations, pourvoironr, appeliez les Officiers des lieux, à ce que
lesEglilcs foient fournies des Livres , Croix, Calices , Cloches ,&or-
nemens neceffaircs pour la célébration du ferviceDi vin,&: pareillement

à lareftauration & entrctcnement des Eglifes Paroifliales & Edifices

d'icelles,en forte que le Service Divin s'y puifTe commodément & deuc-
ment faire, & à couvert , & que les Curez foient convenablement lo-

gez; aufquels Officiers enjoignons tenir la main à l'exécution de ce

qui fera ordonné pour ce regard ; à ce faire, enfemble à la contribu-

tion des frais requis & necelîaires , contraindre les Marguilliers & Pa-
roiffiens, par toutes voyes manières deucs & raifonnables, même les

Curez par faifie de leur temporel, à porter tel part & portion defdites

rcpararions & frais qu'il fera arbitrée , par lefdits Prélats, félon qu'ils au-

ront trouve le revenu des Cures le pouvoir commodément porter.

L'article ^.deTEditde Melun ejloit conforme auprécèdent art, deTOrdon-
nance de Blois.

Voyelles art.\6.^J.& des^7 . prefentées au Roy Henry IJI. par le Clergé

de France au mois deNo^embre i^^^.O* répondusparSa Maiefiè le ^. Mars.

1584. Iffquels articles ont été accorde\purement Ù*ftmplement funt info-
rées cy'après avec les cahiers répondus en la huitième partie Tit, z.

F
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XXII.
ARrcft du Parlement de Tholofedu 15. Février j^j^. par lequel les

Syndics &: Confuls de Mannczin , font condamnez à faire delait
fcmcntau profit de leur Cure, tant du Cymeticre, que de la place du
Prelbytere , &: luy en icbaflirun, & cependant luy fournir un logement
commode > & en payer les loyers.

XXIII.
AUtre Arrcft du Parlement de Tholofe du z^. May 1^43. par le*

quel les Confuls &Habitans deSaurac font condamnez de faire

bâtir à leur R e£keur ou Cure un Prcfbytere, & en attendant luy fournir
logement ,& payer les loyers de ccluy qu*jl avoit occupe.

Extrait de U 'Déclaration donnéefir les remmflrances du Clergé

au mois de Féurier 16n. Art, jo,

XXIV.
LEs Paroiflîcns feront obligez de reftablir les Prelbytercs & Mai/ôns

d'habitations des Curez démolies par l'mjure des guerres civiles, ou
par caducité ; & de fournir d'orncmens aux Egli(cs,nonobftant tous Ar-
rcfts à ce contraires. Et pour cet effet ils porrontfe cotizer,& lever
fur eux jufqu'àla fomme de trois cens livres pour une fois feulement,
en vertu des lettres d'alTiettc qui leur feront accordées (ans frais, aux
Chancelleries, &s*enfcra le département, tant fur les Nobles de la

Paroiflc qu'autres, de Tavis des Paroifliens , (ans fraisa la Paroiffe.ôc

compteront defdits trois cens livres comme des autres deniers de leur

Fabrique. Défendons aux Ellus&àtous autres Juges de les inquiéter

pour raifon defdits comptes.

XXV.
DEcIaration du Roy du 18. Février i66k vérifiée au Parlement le

18. Juillet 16^4. par laquelle Sa Majcfté exhorte les Evcqucs,&
leur enjoint, & en cas d'empêchement à leurs Vicaires & Ofîiciaux de
vifiter les maifons Prclbyterales , & de pourvoir à ce qu'elles foienc

deucment réparées , & qu'il y ait des Preibyteres bâtis de neuf aux
lieux ,oùiln*y en avoit point auparavant.

La Déclaration du Roy donnée fur les remontrances du Clergé au
jtjois de Mars 1^66. art. i8. ordonne le même touchant les repar.itions

des maifons PrcAjyterales ,& la fourniture des Ornemensd'Eglifc, que
les deux Dccbrations précédentes.
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CHAPITRE V,

Des Abbcz , Prieurs, Religieux, comme aufli des

Abbefles ,
Prieures,& Rcligicufes.

ExtrAÏt du Concile àe Trente feff 2s. au Décret de Kegularihut

t^orttalthus cap. i.

L
QUoniam non ignorât San^a Synodu5,&c. il y a ii. chapitres fufi

cette mat/ ère quon peut votr.

Extrait des Capitulaires de [harlcmagne , ^ de Loîiis le Dehon^^

naire, Lib, i. cap. 13. de vota Monachorum Clcricacu.

II.

SImul & hocrogarc curavimus,uc omncs ubicumque , qui fcvoto

Monachia: vitac conftrixcrunt , Monachi , & rcgularitcr omnibus

fccundum votum fuum vivanCjfccundum quod fcriptunicftjVotavc-

ftra rcdditc Domino Ûco vcftro: & itcrum mclius cft non vovcrc,

quam voverc &nonrcddcrc : Et ut ad Monaftcria vcnicntcs fccundum

rcgularcm ordincm primo in pulfatorio probcntur, & fie rccipiantur ^ &
qui ex fxculari habitum Monaftcria vcniunt, non ftatim foras ad mi-

niftcria Monaftcrij mittantur, antcquam intus bcnc crudiantur: 6C

ut Monachi adfccularis placira, non vadant : fimilitcr qui ad Clcrica-

tum acccdunt, quodnos nominavimusCanonicamvitam, volumusfic

illiCanonicè, fccundum fuam regulam omnimodis vivant, &Epifco-

pus corura rcgat vitam , ficut Abbas Monachorum.

I

III.

Bid. c. 116. ut laïci non fintpracpofiti Monachorum infra Monaftc-

ria.

IV.

IBidcm lib ç. c. i^. pra?cipitur Monachis in Civitatc vcl Rcgioncqua-
hbctpofitis, ut Hpifcopo fuo fubjc(f^i fint. Monachos pcr unam-

quamquc civitatcm, ôcc.

Fi;
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V.

IBidcmCap. 17. utEpifcopus curam Monaftcriorum gcrat.

Epifcopum convcnic civitaciscoropcccntcm Monaftcriorum provi-
denciam gcrcrc.

c
VI.

A p. 79. Prarcipimus ut unafcuirqiic Epifcopus fciat pcr fingula
Monafteria,quantosquifqiic Âbbas Canonicos inMonaftcrioYuo

habcac. Ec hoc omninopariccr ambo providcant, fiMonnchi ficriva-
lucnnc , regulariter vivant: fmautcm, Canomcc vivant omnino.

VU. " '

T Ib,^. Cap. 1^6. Abbatcs pro humilitarc Rcligionis in Epifcopo-^ rum potcftatc confiftant
i fi£ fi quid extra rcgulam feccrint , ab

Epifcopis corrigantur,qiii fcmcl inanno, in loco ubi Epifcopus clccrc-
rit, accepta vocatione convcniant,

VIII.
"

ÏBidcm c. 138. Ut nullus Monaclius congrcgationc Monaftcrii dcrcli-
fta ambitionis aiit vanitatisimpulfii ccllamconftruçre fine Epifcopi

rcmiffionc,vcIAbbatis voluncatc, pra:fumac.

IX.
IBidcm. c. 153. Unum Abbatcm duobus Monaftcriis intcrdicimus pne-

fidcrc.
^

IBidcm I.7.c.2Ç(î. de Monacfiis qui fua Monaftcria contcmnimt ab
Epifcoporcvocandis. Illud ctiam unanimi conrcnfuconvcnit obfcr-

vari,utfi qui Monachorum in congrcgationc poûti rcligiofam con-
vcrfationcm clcgerint, & poftca aut ad parentes , aut quamcumquc
propnctatcm fe de congrcgationc ipfa fubftraxerint, &: ab Epifcopo
luopcr Epiftolam admoniti ad fcptaMonaftcrii fui redire diftulcrinr,
fint ufque ad exitumvita:, àcommunione rufpenfi , ncc prius adEu-
Chariftix gratiamadinittantur, quamad ovile fuum, de quo fevaga-
rionis infolcntia vifi funt fttbftraxiiTc , cum humillima rupplicationc
dcbeant & ûtisfadionc rcvcrti.
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Extrait de la première addition faite par Louis le Débonnaire aup
dits £apittdaires.

Cap. 15. Ut foli & fînc alio fracrc in via non dirigantur.

IBidcm c,75. Uc nullus pro muncrc rccipiatur in Monaftcrio, nifi
qiicm bona voluncas , & mci ica commcndant.

J n r
^'"-^"""^ T'^'H" i'fdits CapùuUres , touchant les Mcx.

<£r Religieux cjHil CcroutYO^ long <<r ennuyeux de rapporter.

De la Profefsion Keligieufi.

13. 14. 15. 16. & 17.

Zîfes^le Concile de Trente fejf. 25. chapitre l^. tir les fuivans.

Sxtrait de [Ordonnance de Blois , art. 2 8,

xviir.

LA profcffion tances Religieux que Religicufcs, ne Ce fera avant
I agc de fcizc ans accomplis, ny devant l'an de probation après

l'habit pris ,& où elle feroit faite auparavant , nous avons déclaré &: dé-
clarons les contrats

,
obligations & difpofitions des biens , faits à caulc

d'icellc
,
nuls & de nul effet , & pourront ceux qui auront fait profc fllon

avant ledit âge
,

difpofcr de leurs biens & fuccclîïons
, échcucs & i

échcoir, en ligne dircdc ou collatérale, au profit de celuy de leurs pa-
rcns , ou autre que bon leur fcmblera ; non toutefois d'aucun Monaftc-
re, diredcment ou indircélemcnt , & ce trois mois après qu'ils auront
atteint ledit âge de feizc ans. Et s'ils n'en ont difpolc dedans ledit temps,
viendront Icfdits biens à leurs procbains héritiers ahintejîat. Outre ce,
voulons que les Abbeflcs ou Prieures

, auparavant que faire bailler aux
Filles leshabitsde profefTcs pour les recevoir à la profclTion

, feront te-
nues un mois devant, ad vertu- l'Evéquc, Ion Vicaire, ou Supérieur de
rOrdre,pours'cnquerirparcux,& informer de la volonté dcfdites fil-

les
, & s'il y a cuconti ainte ou indudion , & leur faire entendre la qua-

lité du vœu auquel elles s'obligent.
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Extrait de lOrdonnance de 1629.

X I X.

Article VIII.

Es Abbcz, Abbcflcs fie autres Chefs de Monaftercs, avant de re-
cevoir aucun à faire vœu&: profcflion en iccux Monaftcres, ils avctt

riront les Evcqucs Diocefains , à ce qu'ils ayent à s'informer des volon-
tcz & intentions de ceux qui fc prefcntcnt pour faire ledit vœu.

L

XX. & XXI.
Article IX.

Toutes pcrfonnes qui après Tan de probation , auront pris l'habit

Religieux profez de quelque Ordre que cefoit, & demeuré cinq
ans avec ledit habit dansleMonaftercou ils l'auront pris, ou autre du
même Ordre, feront cen fez & reputez pro fez,& partant incapables de
difpofcr de leurs biens, fucceder à leurs parens, ny recevoir aucune
donation.

Extrait de l'Ordonnance de Moulins.

Article LV.
XXII.

Es preuves des Tonfures, & profclïïons de vœuM onachal, feront re-

ccucs par lettres, & non par témoins; comme aufli les preuves des
jugcmcns condamnatoires ou abfolutoircs , dont on voudra $*ayder
pour reproches ou falvationsde témoins, es matières où lefdits témoi-
gnages auront lieu : (auf fi la perte des regiftres ctoit alléguée, dopç
la preuve en ce cas fera reccuc.

L

XXIII.
A Rreft du Parlement de Paris du z9. Juillet i6y. rendu contradi-^ jftoircment à l'Audiance de la grand* Chambre, par Icqi.:i fur

lappel comme d'abus interjette tant de l'obtention inexécution d'un
rcicrit de Cour de Rome obtenu par une Religicufc qui avoir réclamé
contre fes vœux, que des procédures faites en confequence en l'Offi-

ciahV de Chartres, les parties Ibnt mifeshorsdc Cour, & renvoyées i
l'O^icial. ^ '

»
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XXIV.
PArcil Arrcfl clumcmc Parlement rendu à l*Audi.incc de la grand*

Chambre le 9. Tuillcc 1643. fuivant les Concluions de Monficur
rAdvocac gênerai, dont le Plaidoyc cft inféré au prcCcnt Arrcft.

Zrf même chofe fut iugéc /f 5. ^vril\66/^ par^rrefl duiit Parlement
rendu contrAdi6iotrement 4 lâ grand' chambre i après plufieurs ^udiances
en la caufe de la Damotfelle de Chamf/ejliere , <jni avoit pareillement rrc/4-

me' contre les vœux
y fur Pappel comme d'abus interiettèpar le fieurVicom^

te d^legre , la Dame fa femme , de iexécution du refcrit obtenu en
Cour de Rome par ladite Damoifelle de Champejiiere y de la procédure

faite à même fin par M. l'Evéque de C1ermont ^ les parties furent mifes hors
de Cour y (^renvoyées pardevant l*Officiai de Clermont

} le(juel ayant en'
fuite déclaré la profefsion nulle y lefdites parties en ayant encore appel*
lé comme dabus y par un fécond ^rrejl , la Cour iu^ea <juUl tiy avoit abus :

€P' le tout conformément aux Concluions de Monjieur l'^dvocat generil-

Règlement touchant la difcipline Monaftique ou
Régulière.

Extrait de ÏOrdoimance Orléans art. tj,

XXV.
TOusAbbcz, Abbcfles, Prieurs, Pricnrcsnon cftans Chef d'Or-

dre, enfemblc tous Chanoines 6c Chapitres, tant fccuhcrs que ré-
guliers, &des Eglifes Cathédrales ou Collégiales, feront indifférem-
ment fujets à l'Archevêque ou EvcqueDioccfâin, fans qu'ils puiffent
s'aider d'aucun privilège d'exemption , pour le regard de la vifitation

& punition des crimes, nonobflant oppofitions , ou appellations quel-
conques & fans préjudice d'icelles , defquellcs nous avons évoqué la con-
noiffance, &iccllcretenu<f en notre Confeil Privé. Demeureront lou-
refoisanx Abbez , Abbcffcs , Prieurs & Prieures , la vifîtation & corrc-
élion accoutumée fur leurs Religieux & Religicufes, par faute d'ob-
ferV^Hce de leurs règles.

Extrait de tOrdomance d'Orléans art. 20,

XXVI.
ORdonnons & enjoignons aux Supérieurs & Chefs d'Ordre, vac-

querc\' procéder diligcmmenr à l'entière leformation des Mona-
ftcrcs de nos Royaumes &: Pais de nôtre obeïffance , félon la première
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inflicution , fomijcion & rcglc. En chacun dcfqucls Monaftcrcs fera en-
tretenu &ftipcnJié aux dépens de l'Abbé ou Prieur, un bon & notable
pcrfonnagc, pour y enfeigner les bonnes &: faintes lettres, & formcr-
Ics Novices en mœurs &:difcipline Monaftiquc. Et ce qui fera ordonné
par Icfdks Réformateurs, fera rtcUement & de fait exécuté, nonobftant
oppoûciojis ou appellations quelconques.

Extrait de I6du de isii. Art. 7.

X X y I I.

LEs Religieux qui font (ans Chefd'ordre , feront tenus& contraints

élire& choifir ordre certain & règle pour être vifitez , fansprejudica

de la Jurifdidion ordinaire des Prélats.

E
Extrait de l'Ordonnance de Blois art.Zf,

XXVIII.
N chacune Abbaye &: Prieuré Conventuel , fera cnttetenu un
Précepteur, pour inftruircles Moines & Religieux.

XXIX.

EN l'art. 16. Les Abbcz , Convens & Prieurs Conventuels feront

tenus d'entretenir aux Écoles & Univerfitcz tel nombre de Reli-

gieux que le revenu de l'Abbaye , Prieuré, ou Convent pourra porter;

pour cet effet y fera employé la portion Monachale des Etudians, &
fiellc n'cftpas fuffifante, leraparfournie parlcfdits Abbcz, PrieuisSc

Convens.

Art.ij. Tous Monaftcrcs qui ne font fous Chapitres Généraux, &
qui fe prétendent fujcts immédiatement au faint Sicge Apoftohquc,

feront tenus dans un an, fe réduire à quelque Congrégation de leur

Ordre, en ce Royaumci en laquelle feront dreflezftatuts, & commis
Vifiteurs, pour faire exécuter, garder , &: obfcrver, ce qui aura été

arrêté pour la dilcipline reguhere. Et en cas de refus ou dclay , y Icra

pourveu par l'Evcquc.

Art. 50. En tous Monafteres Réguliers, tant d'hommes que de fem'

mes, les Religieux & Rcligieufes vivront en commun , &fclon la Rè-

gle en laquelle ils ont fait profcffion -, &: à cet effet (cront tcnuiles

Archevêques, Evéques, ou Chefs d'Ordre , en faifant la vifitation

des Monafteres, dcpendans de leurs charges, y rétablir la difciplinc

Monaftique & Obfervancc, fuivant la première inftitution defdits

Monafteres i &: de mettre le nombre des Religieux requis pour la cé-

lébration du fcrvicc Divin : U. ce qui fera par eux ordonne fera exé-

cuté,
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enté , nonobftant oppofitions ou appellations quelconques , & fans pré-

judice d'icclles , U pour lefquellcs ne fera différé fans palTer outre.

Sxtrait de tSdit donne en jss^. art. 6,

XXX.
NOus admoneftons les Archevêques , Evcques, & Chefs d'Ordre,

qui ont droit de vilît:;tion ,
vacquer foigneufement à la reforma-

tion des Monaftcres , fuivant le 50. Art. des Ordonnances des Eftats

tenus en nôtre Ville deBIoisj cnjoignans auxBaiUifs, Sénéchaux, SC

Subftituts de nos Procureurs Gcneniux, tenir la main à l'exécution des

Ordonnances qui feront faites par Icfdits Prélats, procédant aufdjtcs yi-

iitations.

Art. 7. Attendant que les Abbez & Religieux qui font exempts de

Iajurifdi£iion&: vification des Archevêques & Evcqucs, fe reduifent &
aggregent en une Congrégation de leur Ordre , nomment fie élifent des

Vifiteurs pour la reformation des Monafteres, fuivant le 27. art.dcs

Ordonnances des Eftatstcnusen nôtre Ville de Blois : les Archevêques

& Evêqucs, chacun en leur Dioccfe, vifiteront lefdits Monafteres, 8c

pourvoiront à ce qui fera de la reformation fi; difcipline rcgulierc, ap-

pelle avec eux deux Percs<le l'Ordre defdits Monafteres : & que ce qui

fera ordonne par lefdits Archevêques Ô£ Evcques fera exécute, nonob-

ftant oppofitions ou appellations quelconques.

Extrait de l'Ordonnance de jôip. art, 4,

XXXI.
NOus enjoignons cxprelTcmcnt à tous Prélats tant réguliers que Ce-

culiers, procéder dans fix mois après lapublication de laprefcntç

Ordonnance à la reformation des Abbayes ,
Prieurcz, fie autres maisons

de leurs Diocefes tant de Religieux que des Rcligieufcs non étant en

Congrégation reformée , y faire garder la Règle Monaftiquc fie Clôtu-

re, conformément à l'Ordonnance de Blois art. 30. 81:31. nonobftanc

toutes rcfervcsau faint Sicgc : fietenir la main fuivant les Conftitutions

Ecclefiaftiquçs à ce que les Supérieurs defdites Congrégations, y fifFcnc

obfcrver les Règles Ô: Conftitutions,fie s'acquittent de ce qu'ils doivent.

Extrait de l'Ordonnance de Blois art. 9,

XXXII.
LEs Abbez & Prieurs Conventuels ayant .iticint l'àge requis p.ir

les Conciles , feront (uivant iceux tenus (c faire promouvoir

G
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àrOrdrcdcPrétrifcdansunan après leur provifion , finon qu'ils eud
fcnt fur ce obtenu dirpcnfe légitime, &ncammoins ou de de«x anseri-

fuivans ils ne fe feroienc promouvoir audit Ordre, feronHrs bénéfices

par eux tenus , déclarez vaquans & impccraWes ,& cncotc contraints de
rendre &rcftitucr les fruits qu'ils auront pcrceus, pourctrc employez
&diftribucz à œuvres pitoyables.

Conformément à cet art.de l'Ordonnance de Blois , il a été iuge^ir^rre0
contradictoire du »rand Confeil rendu en forme de revUment le i.j MArs
1 6l?. fur les Conclu/ions de M. le Procureur^ener.tl^ i^ue les ^bieT^^ rieurs

Conventuels tant Commendataires (jue Réguliers , font obli^ta^ de fe faire

promouvoir À l'Ordre de Prétrifet dans le temps de ladite Ordonnance, àfaute
detjuoy leurs abbayes lyPrieurex Conventuels declare\^vacans CT impetrU"

hles. Lecjuel ^rrefleft inféré cy-apres aui titre de la z partie.

Extrait de [Sdit de j6o6, art.

XXXIII.
FAifons inhibitions & defcnfes à tous nos Sujets, autres qu*Ecclefia«

ftiques, fan e leurs demeures & habitations ordinaires dans les Ab-
bayes , Monaftcres , Pneiircz , & autres maifons Ecclefiaftiques , à peine

d'amende arbitraire , applicable à la réparation des Eglifes. Enjoignans

à nos Procureurs en chacun de nos Parlcmens , & à leurs Subflituts dy
tenir la main.

- Art. 7. Les Religieux de quelque Ordre que ce foit , Ce trouvans horr

de leurs Abbayes , fans avoir congé par écrit de ieur Supérieur, pourront
• être emprifbnncz, par ordonnance des Archevêques, Evêques , leurs

grands Vicaires & Officiaux, Se muli^ez de peines, & amendes arbitrai-

res, qui feront exécutées nonobftant privilèges, exemptions, appella-

tions quelconques , & fans préjudice d'iccUcs.

XXXIV.

A Rrcft du Parlement de Paris du 9. Mars 1^19. par lequel il a ^tc ju-

ge que les étrangers ne peuvent être admis ny élus aux charges

dans les Monafteres,

VojeTifurce fuietletit. i.de lai. partie du prefent Recueil.

" XXXV.
ARreftdu Parlement de Paris , par lequel il a été juge qu'un Reli-

gieux étant affligé dumal caduc ne peut être niis hors du Monafte-
ic>ny difpenlc de fcs woux, ' »f "
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XXXVI.
ARrcft du Co nfcil d'Eftat du ii. Novembre 1^41. par lequel il cft or«

donné que tous les anciens Religieux des Ordrçsdc iaint Benoift,

Cluny, Ciftcaux, &Premonftrc, qui (c fcroicnt retirez de leurs Ab-

bayes, y retourneront pour alTiftcr artiduracnt au fervice Divin: avec

dcfenfcs de fortirdefdiccs Abbayes fans pcrmiflion des Supérieurs, fur

peine d'ccre punis^ comme vagabonds & apoftats ; & d'être privez de

leurs penfionsMonachales, lefqucllcs feront appliquez à la décoration

des E^ifcs,

' XXXVII.
~

ARrcft du Confeil Prive du 14. Juillet 1^41. par lequel conformé-

ment au précèdent Arreft il ordonne que les anciens Religieux

de l'Ordre des Chanoines réguliers de faint Auguftin feretircront en

leurs Abbayes fur pareilles peines, sMsncfont employez aux charges

de Prieurs, Curez ou Vicaires, félon l'ancienne inftitution de l'Ordre.

XXXVIII.
ARreft du Parlement de Rouen du 27. Aouft 1659. qui enjoint à

tous Religieux de fe retirer dans les Monafteres de leur profef-

fion, d*y refider Ôtaflîftcr au fervice Divin : vivre félon leurs règles &
conftitutions , & porter l'habit de leur Ordre : le tout à peine d'être punis

comme vagabonsôc apoftats de privation de leurs penfions Mona-
chales.

XXXIX.
ARreft duConfciI d'Eftat du 11. Avril 1654. portant que tous ceux

qui fe prétendent Chefs généraux , Officiers, Commandeurs, ou
Rehgieux de l'Ordre appelle du faint Efprit , feront tenus de rapporter

&: mettre entre les mains du Procureur General du grand Confcil les ti-

tres & pièces juftificatives de leurs qualitcz , & mettre au GrcfFe du
grand Confeil le Poulie des Bénéfices dépendans dudit Ordre

, qu'à fau-

te de ce ils feront cmprifonncz , & leur procez fait par ledit grand
Confeil, avec dcfcnfes de faire aucunes fon£lions defdits Offices.

X L.

ARreft du Confeil d'Eftat du fciziîSïnc Mars \6€%. portant règle-

ment par provifion pour la reformation des abus qui fe commet-
toicnt dansi'Abbayede faint Viûor de Marfeille par les Religieux de
ladite Abbaye, hL entr'autres chofes que fuivant leur règle ôdinftiftuf,

G i;
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ils vivront dorefnavant en commun, n'auront qu'une mcmc table, gar-

deront la clôture, 6^ logeront dans le Monaftcrc, &c. ledit Règlement

fait fuivant l'avis deMM. les Archevêque d'Arles &: Evcque de Marfeil-

le, &de M. le premier Prefidcnt au Parlement d'Aix, Commiflaires à

ce députez, & conformément à iceluy.

X LI.

AUtre ArrcftduConfeil d'Eftatdu 26. Juillet 1^69. portant Règle-

ment définitif pour le rctabliflcment de ladifcipline régulière dans

l'Abbaye de famtVidor de Marfciile , de l'Ordre de faint Benoift, fui-

vant l'avis de lEvcqueDiocefain, Supérieur dudit Monaftere, à qui le

Roy avoir renvoyé la connoiflTance de cette affaire,

X L II.
^

ARreft contradidoire du Confc il Privé du t. Mars \66o. qui ordon-

ne l'exécution des Arrefts rendus par provifion pour le rctabliflc-

ment des Religieux de l'Ordre de Cluny dans le Prieuré de faint Denis

delaChartredumcmeOrdre, & en confequencemainrient définitive-

ment dans ce Prieuré les Religieux qui avoient été envoyez, ou autre

pareil nombre qui feroicnt envoyez par l'Abbé de Cluny > enjoignant

pour cet effet au Prieur Commendatairc dudit Prieuré, de leur lailfer

libres les Cloîtres , & autres lieux réguliers, & de les mettre en état qu'ils

ypuiflcnt loger: comme auflide leur conrinucr le payement de douze

cens livres par an, & ce par quartier & par advancc.

XLIII.
ARreft du grand Confcil lendu à l'Audimcc le i6. Février 1^54.

avec les Agens Généraux du Clergé, par lequel de leur confente.

ment& fuivant les Conclufions de M.l'Advocat General, les Religieux

de l'Ordre de Cluny font déclarez capables d'afliftcrdans toutesles Al-

lemblées du Clergé, mcmeaux Eftats Généraux, & d'y avoir comme
les autres Députez voix aétivc & paflive.

Jl y a un^rreSlic U Chambre Souveraine des Décimes étMis À Paris

,

rendu le ji. O obre 1657. portant que dorefnavant il y aura dans le Bureau

ou chambre Ecclefiaflii^ue d Orléans , un Députe régulier pour les ^bbei^

Prieurs f
(9" CommunAuteiK^regulteres duDiocefe d'Orléans payans décimes

,

^(juil y aura votx deliberatii/e ainfî<jue les autres Depute^J c^u à cette pn

de trots en trous ans les ^bbe\0' Prieurs de cha(fue Mona^iere , ou autre pour

eux y avec pouvoir s'afjemhleront-, pour être leditDéputé régulier nomme <Sr

prefeméa hsvécjue ,ouà fon grand Vicaire.
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Du partage des hiens des Ahhayes Ct* des Prieurez^ Qm^entmls , entre

les Jhhe:^ , Prieurs, e^ Religieux,

XLIV.

AR rcft du Parlement de Paris du lj. Juillet 1^30. ponant que l'Ab-
bé Commcndatairc de faint Berthaud de Chaumond en Porricn,

fera partage de tous les biens de cette Abbaye en trois lots , dont les Re-

ligieux prendront celuyquc bon leur fembiera, & l'Abbé les deux au-

tres, moyennant quoy ledit ficurAbbc fera tenu d*acquitter toutes les

charges ordinaires & extraordmaires de ladite Abbaye ; & que lefdits

Religieux y entretiendront le nombre de Religieux accoutumé.

X L V.

PArcil Arreft du même Parlement du 7. May 1^50. pour le partage

dcsbiensde l'Abbaye de Nôtre-Dame de Reftaurc de l'Ordre de

Prcmontrc.

X L V I.

AUtrc Arreft dudit Parlement du 7. Septembre 1^54. portant qu'il

fera procédé au partage des biens de TAbbavc de Molcfme en

trois lors égaux , fans y comprendre les Orifices Clauftraux , ny ce qu'on

appelle le petit Con vent , qui demeureront aux Religieux de ladite Ab-
baye , outre leur tiers.

XLVII.
SEmblablc Arreft du grand Conlcil rendu à l*Audiancc lejo. Jain

1666. portant que partage fera fait en trois lots des biens de l'Ab-

baye de Marmoufticr, en la manière accoutumée, dans lequel n'entre-

ront point les Offices Clauftraux.

lljfa beaucoup d'4Utres ^nejls tant des Parlemens,<jue dugrand Confeily <jui

ontainft ordonné lepartage des biens des abbayes ^ des PrieureT^ Conven-

tuels en trois lots égaux ,
/'«» pour l'^/ibbé ou le Prieur Commendataire , l'au-

tre pour les Religieux , le troifiéme pour Us charges , ou plujioji l un des lots

MX Religieux f ^ les t, autres à l ^bbé ou Prieur^ moyennant tfuoy il doit

forter toutes /es charges ordinaires extraordinaires de l\Abbaye ouPrieU"

ré , aufjuellesl undes troisîotsejl toié^ours afft6lé par plufeurs deces ^rrejls,

<3?' particulièrement du grand Confetl JesOfJices Claujlraux le petit i on-

vent n'entrent point dans le partage ^ font laiJJeT^aux Religieux, outre

Imr tiers , comité une ejpece de preciput,

G iij
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T)es Abbeffes , Pneures^ O nutrei T{eligieufis.

XLVIII.
LlfczlcsCapicuIaircsdeCliarlcmagnc&dcLouïs le Débonnaire l

5.capicul.i5f. de clcdionc Abbatiilàe. arc, 4^. 50.51.

X L I X.
Lib.i.cap. y 6. de Abbatiffis contra morcm Ecdcfi.c Dci facicntibus.

L.

IBidem add. i, c. ii. Quod Prclbytcri inconfûltis Epifcopis viduas vc-
larc non dcbcant.

LI.
Cap. li.Dc pucllisvirginibusàPrclbytcris non velandis.

• LU.

CAp. 13. Quodquacdain foemina; fibi vélum abfquc affcnfu Sacer:
dotum iniponunt.

LUI.

CAp. 14. De AbbacifTis &c Sandimonialibus qux contra canones vi-
duis & pueLlis vclum imponunc.

LIV.

CAp.i^. Dcfcrminis nobilibus quae poft morcem virorura Tuorum
capita vêlant ftatim.

CAp. 16. Ut nullus Canonicorum, vcl Monachoriim nifi prxdica-
tionisaut alicujus ccrrar ncccflîtatis caufa, &hoc liccntiaEpifco-

pi, velejusqui ab eofua vice fungitur , Monafteriiim Monacharum,
aut Canonicarum adirc pra:fiimat.

Le Concile de Trente fejf, 2s. c, /,

L V L
Bonifacii o£tavi, &c.

Ibidem c. 7. Abbatifla & Prioriffa, &c, •
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Ibidem c.4è. Attendant diligcntcr Epifcopi, &c.

LVII.

PAr l'Ordonnance d'Orléans ait.j. il eft die, que les AbbcfTcs &
Prieures, feront, dorefnavanr, vacation advenant , clcucs par les

Rcligieufcs de leurs Monafteres, pour être triennalles feulement , &: fera

procède de trois ans en trois ans à continuelle cledion.

L V I I I.

L'Ordonnance de Blois arr.51. ordonne l'entretien delà clôture des

Religieufes , fous peine de cenfurcs, dont elle veut que les Evcques
ufent pour les y contraindre} défend la fortie des Rcligieufcs hors de

leurs Convcns, fans la pcrmllFion de l'Evêquc ou Supérieur. Défend
l'entrée dans la clôture defdits Monafteres fans la permilfion par écrie

de l'Evcque ou Supérieur, es cas nccciTaircs (culcmenc.

Extrait de I 6dit de 1606. article -f.

L I X. •

L Es Religieufes ne pourront cy-aprcs être pourveucs d'Abbayes &
Prieurez Conventuels , qu'elles n'ayent été dix ans auparavant

profeffes, ou exercé un Office clauftral par fixans entiers. Admone-
ftant les Archevêques avec les Chefs d'Ordre, de pourvoir à la tranfla-

tion &: union des Monafteres defdites Religieufes , fiCuez és lieux cham-
pêtres & mal affeurez , en autres Convens de même Ordre , (îtuez és

Villes, le plus commodément que faire fc pourra.

CHAPITRE VI.

Des Séminaires,

I.

Ifezfurce fujet le fécond Concile de Bazas tenu en l'année 52^. Ca-
non 1.

II.

Le quatrième Concile de Tolède tenu en l'année ^33. Canon 13.

I I i.

T Es GapituIairescfeCharlemagnc,&Louïs le Débonnaire liv.i.ca-
A-' pitulaire

5.
lequel eft tiré des Décrets du Concile d'Attigny, tenu

fous Louis le Débonnaire.



Recueil en abrège

IV. •
LE Concile de Paris tenu fous Louis le Débonnaire en l'année 819.

Canon }o. autorift par le mcmc Prince, & mfcré dans fcs Capicu-
laires. Addicion 2. capic.5.

V.

Llfcz les mêmes Capitulaircs addicion 3. capic.48. qui cfttirc du troi-

ficmc Concile de Tours.

vr,

LE Décret du Concile de Trente fefl^ 23. c.it.ie refirmattont, pour
l'écablifTcmcnc des Séminaires dans les Diocefes , cnm adolefcentium

VII.
L'Ordonnance de Blois art. 14.

VIII.
L'Edit de Melun art. i.

IX.
L'Ordonnance de 1619. ait.tf.p. 199,

X.
DEIiberation de l'AfTcmblce générale du Clergé tenue à Paris en

l'année i(>25. par laquelle elle approuve l'erediondcs Collcs;esou
Séminaires des famts Excrcices,qui avoir été propofce par Maître Char-
les Gaudctroy Curé de Crète ville, du Lundyiz. Décembre de ladite

année.

XL
LEttres patentes du mois de Septembre 1644. vérifiées au Grand

Confeil le 15 Juillet 1^45. portant confirmation de l'établi fiTcmcnc

d'un Semmaire en la Ville de Xauites> par l'Evéque Diocefam, avec
l'union de la Cure defaint Preiiil audit Séminaire; &: des anciens bâti-

mens du Prieuré defaint Vivien j Ôcpcrmiflion de lever fur le Diocefc

de Xaintes douze cens livres par an pour l'entretien dudic Séminaire,

jufqu'àce qu'on y ait pourveu par union de Bénéfices fuffifans pour fon

entretien. Ënregiilrées au Grand Confeil le 13. Juillet 1^45.

XIL
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XII.

I
Etcrcs patentes du mois d*Aouft 1(^4^, pour l'crcftion d'un Scmtnau
rcen la Ville d'Aix, avec l'union de la mcnfc Conventuelle, & des

Offices clauftraux de l'Abbaye de faintc Quitaire du Mas.

XIII.

EReéiion du Séminaire de faint Nicolas duChardonnct en la Ville

de Paris, taite par le premier Archevêque de Pans le 10. Avril 1644.

xrv.
LEttres p.\ccntcsdu Roy données au mois de May 1V44. confirmati-

ves de ladite crcâion du Séminaire de faint Nicolas du Chardon-
net vérifiées au Parlement , avec certaines modifications le 21. Juin

1644. fi: depuis purement & fimplement le 15. May \66i.

X V.

ARrcft du Parlement de Paris du 11. Juin 1^44. portant vérification

defditcs lettres, à la charge neantmoins qu'ils ne pourront acce-

pter , & recevoir aucuns dons que par donations entre vifs (ans

rétention d'ufufruit.

XVI.
LEttres de jufTion au Parlement du 11. May \66\. pour vérifier pu-

rement & fimplement les lettres cy-dcffus.

XVII.
AUtre Arreft du Parlement du 25. May 1661. poitant vérification

pure & fimple dcfdites Lettres.

XVIII.

LEttres patentes du mois de Mars \6a6. confirmativcs de pareille

ereélion d'un Séminaire au Dioccfc de Saint Malo , par l*Evcquc

Dioccfain , avec l'union de la manfe Conventuelle, Offices clauftraux,

& bâtimcns de TAbbaye de faint Mecn.

X I X.

LEttres Patentes accordées par le Roy au mois d'Aouft 1^71. à M.
l'Evêque de Laon, pour l'établilTcmcnt , fondation U dotation d'un

Séminaire en ladite Ville de Laon ,pour rinftruction de ceux quidefire-

H
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ront être admis aux Ordi'cs &: autres fondions U Charges Ecdcfiafti-

qucs, vérifiées au Parlement le 15. Décembre 1662..

' XX.

A Rreft du Parlement du premier Février \66^. portant omologa-

tion de l'aéle de 1*Aficmbiéc du Clergé du Diocefc de Laon , en la-

quelle il avoir été arrefté qu'il (croit impoic par chacun an fur les Béné-

fices dudit Diocefc une (omme de deux mil livres pour la fubfiftance du-

dir Scminaii c , ôc le rôlle des Taxes & aflîette de ladite fommc.

XXI.
PArcilles Lettres Patentes du mois de Juillet 166}. vérifiées audit Par-

lement, le 13. Aouft enfuivanc, pour rccabliiTemcnt d'un Séminai-

re dans la Ville de Luçon.

A
XXII.

Rreft de vérification des Lettres Patentes cy-delTus du 13. Aouft

166S.

xxin.

S Em'blables Lettres Patentes du mois de luin 1664- vérifiées au même
Parlement le 5. Septembre audit an, pour l'établilTcmcnt d'un Sé-

minaire à la Rochelle.

XXIV.
ARreftdc vérification defdites Lettres , portant confirmation des

Taxes faites fur les Bénéfices du Diocefc de la Rochelle , pour la

fubfiilance dudit Séminaire.

A
XXV.

Rffcft contradi«3:oire du grand Confcil , du dernier Decemh. i^tftf.

_ entre le fieur Baltazard, tenant l'Induit de Monfieur Baltazard M.
des Requeftcs,& le Direftcur du Séminaire d'Aix,par lequel l'union qui

avoir été faite du Prieuré de Gabrics audit Séminaire par Motificur l'Ar-

chevêque d'Aix dans le Diocefc, duquel eftfituc ledit Prieuré, eft con-

firmée nonobftant la requifition du même Bénéfice par ledit Indultaire.

" xxvr.
PL-iydcié pour le Direé^eurdu Séminaire de la Ville d'Aix , contre

rindultaire qui avoir requis le Prieure uny audit Scminaire,&: fur le-

quel cft mtcrvcnu rArrcftcy-dcflusjqui eft; inféré dans les mémoires
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pour fcrvir d'cclaircifTcmcnc au précèdent Arrcft, &pour faire voir

quelle eftoïc la contedacion , ce que TArrcft n'explique pas aflcz. II

peuc encorefcrvir de mémoire &:cl*iaftruâ:ion, fur la macicrc des Sé-
minaires & des unions des Bénéfices.

XXVII.
LEttres Patenres pour rétabliflcmcncd^un Séminaire au Dioccfc de

Châlons en Champagne du mois de Janvier i^jjo.&TArrcft de vc-

lificacion du ParlemcncdeParisduip. Mars audit an.

CHAPITRE VII.

Des pcifbnncsEcclcfiaftiquesadmifcs aux Confeils des

Roys & pourvcus de Charges de Judicaturc dans

les Pailcmens autres Tribunaux.

Extrait de l*Ordonnance de iCi9,art.i2.

I.

Voulons &r entendons appcllcr en nos Confeils aucuns des princi-

paux de noftrc Cierge, pour y avoir entrée, fccance,& voix , outre
lefqucls les autres Prélats qui ont preftc le Serment, pourront y entrée

&fcoir félon &: en la manière qu'il eft porté par les Rcglemcns de Nof-
dits Confeils des années i6z^. &:i6i2.

Extrait du Procez^ "Virhal de l*Ajjemhlce générale,
II. & III.

EN l'année 1650. le 17. Juin de relevée , le Promoteur de rAffcmblcc
générale a reprefenté qu'il s'étoit fait vne déclaration au mois de

Juillet 1648. pour affembler un Confeil, dans laquelle on avoir nommé
les Princes du fang & autres Princes , Ducs^ Pairs , & autres Officiers

de la Couronne, les Gens du Confeil du Roy & les principaux Offi-

ciers des Cours Souveraines, fans que les Prélats y fuflcnt defigncz pour

y être appeliez. Que fur la plainte que les Agcns en avoient faite, il leur

avoit été accorde un Brevet, par lequel fa Majeftc dedaroit que fou
mtention n'avoir point ctc d'exclure Icfdits Prélats dudit Confeil , le-

quel Brevet eftinfcré dans le procez verbal de rAffcmblce, par lequel

l'a Majcftc déclare le 17. Septembre 1^48. qu'Ellc veut & entend que les

Prélats de Ion Royaume foient appeliez en fon Confeil , comme cftant

le premier Corps de fon Eftat.

Hij
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Des (^onfdllers Clercs dam les ParUmens.

IV.

EEdic du Roy LoiiisX I. (lu mois de Septembre i 4 1. port.mc qu'ou-
tre les douze Pairs de France, & les huit Maiftrcs des Rcqucftes

quicftoicnt alors, le Parlement de Paris feroit compofc de quatre-
vingts Officiers : Sçavoir , quatre PrcfidensSc foixante & feize Con-
feillers tant Ecclefiaftiques que Laïques, dont le nombre fcroit cgaU
Extrait desRegiftres cludit Parlement.

V.

ARreft dudit Parlement du 18. Juillet 1^70. portant que les Lettres
Patentes du Roy Charles IX. du 10. du même mois , par lefqucl-

Jes efi ordonné que vacation avenant delà Charge de premier Avocat
General en ladite Cour , le deuxième montera en (a place , feront enrc-
giftrces, à la charge que celuy qui montera , fera tenu d'avoir des Lettres
d'Avocat General Clerc.

VL
REglement fait par le Parlement de Paris le ly Décembre 1^96, por-

tant que nul ne fera rcccu aux Offices de Prcfidcnt aux Enquêftes,
&de Confciller Clerc en ladite Cour, s*il n'cft au moins Sous-Diacrc,
encore qu'il eutdifpenfe.

vil"'

L'Edit de
1 5(^9. art .11. fur les rcmonftrances du Clergé, ordonne que Ic$

Eftats des Conlcillcrs, Toit Clercs ou Laies", qui vacqucront cy-
aprcs dans les Cours de Parlement, cfqucls pour lors il n'y a voit au-
cuns Confcilicrsd'Eglife, feront 5: dcmeureroiu afteftcz auxEccIefia-

ftiques, jufqu'àce que le nombre requis foit rcmply,fans que dcidits

Edats ainfi vacants, puifTcnt pour quelque caufe & occafion que ce foit,

être pourvcus autres perfon nés que ceux qui feront courtituczaux Or-
dres Sacrez,

VIIL

ET le mcmcEdit art. u. ordonne que les Eftats des Confeillers

Clercs, ou qui font tenus par vertu de Lettres de difpenlcs, Qc

qui ont ctc cy- devant rai/.cz,demeureront tellement atfedez aux Eccle-

jiaftiques,qu'autres n'étant de cette qualité,n en pourront cy-aprés, va-
cation avenaat par more ou rcfignacion , être pourveus , nonobIl.iiic les
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Lettres de dirpcnfc ou l*aization qu'ils en pourroienc avoir obtenues, &
Arrcft de vérification d'iccllcs.

IX.

L'Edit de i^io. porte aulTi par exprès, que vacation arrivant des Offi-

ces de Prefidcnt aux Enqueftcs , & Confcillers tant aux Paricmens
que Sièges Prcfidiaux, les Offices afFcdez aux Ecclcfiaftiqucs ne puilTent

ctrc occupez par d autres.

X.
Le même eft confirmé par l'Ordonnance de 1^29. art. 37.

ÔCL
ARreft contradi£toire du Confeil Prive du 14. Juin 1^33. portant que

les Offices de Confcillers Clercs au Parlement ne pourront être

tenus que par des CIercs,& que le nombre defdirs Confcillers Clercs fera

remply vacation avenant par mort
, refignation , ou autrement,

XIÎ^

ARreft du Confeil d'Eftat du 10. Février 1^39. par lequel le Roy dé-
clare que l'Archevêque de Thololc Confeillcr nay au Parlement,

les Evéques pourveus d'offices, ou qui ont droit d'entrer audit Parle-

ment , ne feront tenusde renouveller le ferment aux ouvertures dudit

Parlement, & que pour l'avenir lors qu'ils prêteront le ferment, ils met-

tront la main 4<//7f<fî«*, fans être obligez de fe mettre à genoux.

XIII.
ARreftdu Confcil Souverain de Pau du 19. Oflobrc i^io. portant

que les Evéques & Abbez de Bcarn y auront fcance. ibidem.

Des Qmjètllers Qercs des Prcfidiaux,

XIV.
EDit du Roy Charles IX. du mois d'Aouft 157 3. portant création d'un

Office de Confeiller Clerc en chaque Prefidial, vérifie au Parlement
le 14. Septembre fuivant,&: en la Chambre des Comptes le 14. Oclob.
audit an.

XV.
IUgement fouvcrain des Requcftcs de l'Hôtel du 28. Juin 1^5 v rendu

avec lesAges Généraux du Clcrgé,par lequel ayant aucuncmcn: égard

à l'oppofition par eux formée à la réception d'un Confeiller Clerc au

Hiij
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Chaftclet de Paris, fur ce qu'il n'ctoic pas dans les Ordres facrcz , il c(l

ordonne qu'il fcrareccu, à la charge qu'il fc fera promouvoir à l'Ordre
de Soufdiacre, lors qu'il en aura Tâge, à penic de nullité de fa réception.

e^f^ c/«*^t/#«^w^*^V»*^ +1/» ^K'0^
CHAPITRE VIII.

De l'honneur deû aux Perfonncs Ecclcfiaftiqucs , &: de

leurs rangs & fcances.

Extrait àt* (oncile de Trente
fijf. 2f. ch,tp. 6. de Reform.
I •

EPifcopis prj-'terea is Iionor cribuatur,quicorum dignitati par eft, eif-

queinCIioro&mCapiculo, in Proccdîonibus&aliis aélibus publi-

cis fie prima fcdes & locus qucm ipfi clegerint , & prarcipua omnium rc-

rum agcndarum aucloritas,

Ejçtrait des Capitulaires de [hMemagne ^ O de Louis le Dêhon"

natre, Lib. z. cap. ^.

I I.

VObis vcro comitibus dicimus vofquecommoncmuSjquia ad vcJ
ftrummmiftcrmm maxime pcrcinct, ut revcrcntiam & honorcm

fandlx Dci Eccicfia: exhibcatis , U cum Epifcopis vcftris concorditcr vù
vatis, & cis adjutorium ad fuum minillerium peragendum pr;tbeat!S.

jlfidem cap. 7. de admonirione ad laïcos pro honore Ecclefiajiico

confernjando.

I I I,

OMnes vcro Laïcos moncmus ut honorcm Eccicfiafticum confer-
vent, Scdignam vcncrationem Epifcopis &Dci faccrdoribus ex-

hibcant , bc ad eorum prxdicationem cum fuis dévote occurranr, jeju-

niaab illiscommuniter indidta reverenter obfcrvcnt, & fuos fcrvarc

doccant & compcllant.

Lib. S. cap. 170. de honore ç> ohedientia Epifcoporum cSt» reliquo-

rum Sacerdotum.

IV.

IN quo cap. h»rc pr.xcipuc dicit : Epifcopos &: faccrdotcs
,
quibus om-

nis terra capur, inclinât, pcr quos bc noftrum pollet impcriuin,adrao-

dum honorari omncs moncmus^
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V.

ET lib. 7. cap. 305. Volumus atquc praccipimus iir omncs fuis faccr-

cîotibustam majorisordinis,quarn mfcrioris àminimo iirqiic ad ma-
ximum,ut fummo Dco, cujus vice m Ecclcfia legationc fiinguntur, obc-

dicntes cxiftant , ôjc.

Extrait de tEdit de t6o6. art, 29,

V I.

Voulons &: ordonnons que les Archevêques & Evêqucs foicnt re-

connus, rcfpcdcz & honorez ainfi qu'il cft dcû , Se appartient à Iciit

Dignité , & qu'il en fbit ufc comme il fouloitctre d'ancienneté , &: lors

même que la pièce & dévotion des Chrétiens , conyioic un chacun à

leur rendre toute forte d'honneurs& de rcfpcfts. Et déclare cnfuite,

qu'on le doit régler en cela fur ce qui (c pratique à Paris.

VII.

La même chofc cft ordonnée dans TEiiit de i^2o.art.7.

V II I.

"C T par la Déclaration du Roy du mois de Février i6^y. article 16. Vou-
Ions aulVique l'Ordre Eccklialbquc foit confervé en Ion ancienne

fplendcur dignité , &: pour cet effet que les Pairs Ecclcfiaftiques

tiennent le même rang proche nôtre peifonneSc cnnos Parlcmensqui

leur a été accorde d'ancienneté; & pour les Archevêques & Evêqucs

étant dans leurs Dioccfcs, qu'ils précèdent en toutes Aflemblées gé-

nérales &: particulières, les Gouverneurs qui ne feront Princes de no-

tre fang, & qu'aux AfTcmblces générales des Maifons de Ville, les

Vicaires généraux des Archevêques & Evcques y tiennent la féconde

place , fans préjudice neantmoins de la coutume des lieux , où les

Evêques dc leurs Vicaires généraux font en droit , ou en polTcfTion

comme Seigneurs, ou autrement détenir la première place , de pre-

fidcr & d'avoir la direction delà poHce. Et au furplus , Voulons & en-

tcndorfs que les Ecclefiaftiques foicnt traitez honorablement , par tous

nos Officiers, comme étant le premier Ordre de notre Royaume.

IX. X. XI. XII.

ARreft duConfeil d'Eftac du 3. May i6iy par lequel le Roy fans

s'arrêter aux Arrefts du Parlement d'Aix y mentionnez, ordon-

ne que le Théâtre difpofë pour la feance de l'Archevêque d'Aix au

Chœur de ladite Eglife demeurera au lieu où il a été pofc.
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XIII.

ARreft du Confeil d'Eftat du dernier Juin i54ç.qui maintient TE-

vcquc de Caftrcs en la faculté d'aller après le PocUcaux ProccC-

fions, & d'avoir auprès de fa pcrfonnc deux de Tes domcftiques pour
porter les chofes neccflaircs à fon fervicc.

X I y.
LEttres du Roy à Monficur l'Evcquc de Caftres, en exécution du

précèdent Arrcft.

XV.

A Rreft du Parlement de Dijon du 14. Mars r^^7. qui maintient l*E*

vcqr.c d*Autunaudroit d'avoir le Daix fur la Chaire Epifcopalc, de

la faire rclc ver de troii marches , de fe faire conduire par fcs Appariteurs

& Bedeaux, avec leurs maflcs & verges, lefqucis demeureront auprès

de ladite Chaire jufqu'à ce que ledit Sieur Evcque en (ôrcc.

De la pnfcance des EVccjues /ur lesGou\femeurs de ProVmces ot4 Lieu-

tenans deï^ayy qui ne font Princes du/ang.

XVI.
ARicft du Confcil d'Eftat du n. May 1573. par lequel le Roy caflTant

l'Arrcft du Parlement de Bordeaux du z. Avril s 56x. ordonne que
TArchcvcque de Bordeaux précédera en TAudiance du Parlement, &
en tous autres a£lcs, (es Licutcnans au Gouvernement dcGuienne, s*ils

ne font Princes , & les Prefidens du même Parlement , hors la fcancc.

A
XVII.

Rreft du Parlement de Bordeaux cafTc par le précèdent Arreftdu

Confcil.

XVIII.

AUtrc Arrcft duConfeil d'Eftat du 11. Aoufti54i. portant que les

Evcques de Languedoc précéderont au Parlement de Tolofc les

Gouverneurs & Licutcnans généraux pour fa M.ijeftc , s'ils ne font

Princes du fang.

De la préjeance des EVeques fvtr les Conjcdlers at*x ParUmais , ^
fi^r les Prefidens même hors la Jèance.

L^rrefl cy-deffus du 11. May porte^ue lArchevêque de Bordeâux

précédera les Prefidens Confetllers de ladite Cour hors la feance,

XIX.



conctrnarjT les affaires du Clergé de France. 6

y

XIX.
ACtc du 1^. Juillet i(î3o. par lequel le Parlement de Bordeaux dé-

clare que les Pre/îdcns&rConfcillers de ladite Cour n'ont jamais

pretcndu en particulier aucune pré(êancc fur lesEvcques.

X X.

ARrcft du Confeil d'Eftat du 4. Janvier 1619. portant reglcmcnf

pour la prélcance entre l'Archevêque & le Parlement de Tolofe,

par lequel eft ordonné que ledit Parlement allant en corps à l*EgliIe

Métropolitaine
,
prendra feance en la première Chaire joignant celle de

l'Archevêque & aux fuivantes, &: qu'en toutes autres AfTemblces, les

Archevêques & Evcques qui s'y trouveront en habit, précéderont \z%

Prelidens&Confeillers du même Parlement.

De la frc/èançe des Eruét^nes aux Eflm des Provinces,

Autres Ajjemhlees.

XXI.
ARreft contradiftoire du Confeil d'Eftat, du 3. Avril 1^58. par lequel

l*Evcque d'Autun cft maintenu en poflelTion de prefider aux Eftats

de Bourgogne , en qualité de Prefidcnt né & perpétuel defdits Eftats.

il y A encore d'âutres Prélats qui font Pre/îdens ncT^ aux EfUts des Provins
ces où font fttuex^leurs EvécheT^ comme t\ArchevéqHe de Narhonne aux

Eflats de Languedoc j (S* V^rchevéc^ue i*^ix aux Eftats de Provence,

tEvéque de RodeT^aux Eftats de RoUergue.

Ve plus les Archevêques& Evéques ont feance en qualité de Confeillers

neT^dans les Parlemens Qui font étiélis dans les Villes oi^ font fitueT^leurs

Archevêché^;, ou EvècheT;^
^

' Vqyex,un Arreft contradiBoire du Confeil Prive du ly .i^ovembreiS j^^,

portant que l'Archevêque de Reims ,^ enfon abfence fes Vicaires Généraux
prefideront en toutes les Ajjemblêes qui fe feront pour Cadminiftration de

la maifon de Chanté , même pour la reddition des comptes j recevront

le ferment du Comptable
, fans quen leur prefence le Lieutenant gênerai y

aftiftant , y puiffe preftder. Ledit Atreft inféré cy après en la y partie au

chap.desHofpitaux ,qui eft le \.du ttt.^.

XXIÎ.
A Rreftcontradiftoirc du Confeil Prive 'du 1. Aouft 1^51. portant re#

glemcnt touchant la feance & prefîdancc de l'Evcquc de Chaa-
lons en Champagne & de fcs Officiers aux AfFemblccs générales 5: par-

I
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ticulicrcs de ladite Ville, & en celle des pauvres, avec le Lieutenant Ge-
neral & autres Officiers du Roy.
t4 l'évttrd in rang que les Evéqdes tiennent dans les u4jJeml>Ues (jui fc

font pour les pauvres,& du droit quils ont ij prefider y ou en leur abfen"

ce leurs Vicaires Généraux
^ Voye^j^y-apresle i.chap. dutit. j^.delay part»

Préfeance des Enjecjuesfur le KeElear de l' f^ni-verfîtè , tam dans les

âBes quifi font dans l'Fhi)^erfi[€ , que dans les autres rencontres^

XXIII.
ARreft du Confeil Privé

,
par lequel le Roy caflantun Décret £âir

par l*Univerfitc de Tololc , & un Arreft donne en confeqaence aa
Parlement de Tolofe, faitdefenfcs auRcdcur& autres Officiers de

ladite Univerfitc , d'entreprendre aucune prcfcancc contre rArchcvc*

que de ladite Ville.

On peut voir dans le chap.des VniverfîteT^qui efl le il. du tit. i. de cette

i. partie autres ^rrejls rendus en plus forts termes en faveur desEvéques,

Ô* qui les maintiennent non feulement en la préfeance fur les Re6leurs&
autres Officiers ies Vniverftifx^ , nws au droit de [uperiorité fur lefditti

Vmverfitez^

De la réception des E^fiquesdans les Filles de leurs Diocefis.

XXIV.
LEttre du Roy aux Iiabitans de Ville-neufvc en Agenois du i^. No^

vembre 1653. portant commandement de recevoir avec le PoÊllc

l'Evcque d*Agen quand il ira faire fa vifitc dans ladite Ville.

XXV.
PArcillc lettre du Roy aux habitans de Penne du zo. Avril 1^47^

pour les obliger à donner le PocUe audit Sieur Evcque.

XXVI.
SEmblable lettre du Roy aux habitans de la Reollc, du même jour

2.0. Avril i64S.par laquelle ia Majcflé leur ordonne de donner le

Pocllc à i'Evéquc de Bazas.

XXVII.
LEttre du Roy àM. d'Efpernon Gouverneur de Cuiennc dudit jour

ao. Avril 1^48. par laquelle (à Majcfté luy ordonne de tenir la main

à ce que Icslubicans de Penne &: delà Reollc, rendent aux Evêques
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d*Agen& de Bazas les honneurs qui leur font deûs, & les reçoivent avec

le Pocfile.

XXVIII.
ARrcft du Confcild'Eftat du 19. Janvier i^çi. par lequel fa Majcftc

ordonne aux Jurats&Confuls de Penne & delà Rcolle, & géné-

ralement à ceux de toutes les Villes de fon Royaume, de recevoir avec

leurs robes, chaprons& livrées ConfuIaircs&aveclcPoclle les Arche-
vêques &:Evéques aux entrées qu'ils feront dans Icfdites Villes, à pei-

ne de defobei [Tance, & punition contre les contrevcnans.

Vlufieurs Evcques ioiiijjcnt de tres'notublesfnvtlfgesâ leurs entré es, cotH"

meM. d'Orléans j dont on omet les âBes pour ne pxitrop groJSirle Volume.

XXIX.
ARreft duConfeil d'Eftat du 4. Janvier 1^39. par lequelTArchevc-

quc de Vienne eft maintenu en la poflcflion de mettre le feu aux
feux de joye qui fc feront pour les rcjouiflances publiques, avec dc-
fcnfcs à la Gourdes Aydes nouvellement établie à Vienne de le trou-
bler , & injoni^ion aux Archers qui lavoient fait, deluy aller deman-
der pardon, ficjufqu'à ce interdits.

Des rangs ^Jeances prérogatives d'honneur des performes6cclefui^

jiit^ues^ antres <p*e les Sojéqtées.

XXX.
ARreft du Confeil Prive du 1^. May 161%. portant cntr'autrcs chofes

que le Parlement de RoUen & la Chambre des Comptesdc la mê-
me Ville fe trouvant enfemble dans l'Eglifc de Rouen , il fera refervc
quatre Chaires vers le grand Autel, ducôtc ou fera le Parlement, pour
la feance des Dignitez & Chanoines de ladite Eglifc , & encore huit
Chaires pour leur feance du côte où fera la Chambre des Comptes. -

XXXI.
A Rrcft du Confeil Privé du 50. Odobre 1^57. par lequel fix Chai-

res de chaque côté de T^glife du Chœur de Rennes, outre la place
de FEvcque, font rcfcrvées pour les Dignitez & Chanoines de ladite

Eglife, lorfque le Parlement yaffiftc en Corpsj avec dcfenfcs à ladite

Cour de troubler l-Evêquc de Rennes en fa Jurifdiûion.
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XXXII.
ARrcftdu Confeil d'Eftat du i6. Octobre 1658. par lequel le Roy caf-

r.inc les Arrcfts du Parlement de Bretagne, ordonne entr*autres

chofes que l'Arrcfl cy-delTusdu 30. Oâ:obrci^37. fera exécute, avec
defenfes à ladite Gourde troubler l'Evcquc de Rennes & fon Chapitre

dans les rangs &: Tcanccs portées par le même Arrefl:.
(.

I I I ' —— ^ M
,f

,

Préfeance des Chanoines des Eglifès Cathédrales fur les l^ren^ffi des

J^'farchands , ciST* S/cheYins des Vdlcs^/ur les Officters

des Prefidiaux ^ autres,

XXXIII.
A Rrcft du Confeil d'Edat du 16. Mars i^oi, portant que les torcficî

-fc^ôf flambeaux envoyez par les Chanomes & Comtes de Lyon aux
convois & enterremens précéderont ceux des Prcvoft des Marchands &:

Efchevins de ladite Ville.

XXXIV.
ARrefl du Parlement de Pans du 17. May par lequel la préfeaiu

ceefV adjugée par provifion aux Chanoines députez des Chapi-
tres des Eglifes Collégiales de Lyon, fur les Treforiers de France de la-

dite Ville, en rAirenablcequife fait le jour de faint Thomas dans l'E-

glifc de faint Nizier.

~~
XXXV.

ARrefl contradiâroirc du Confeil Prive du 15. Septembre 1^45. par
lequel cft ordonné que les Chanoines & Comtes de Lyon précé-

deront les Prcvofl des Marchands& Efchevins de la Ville de Lyon , com-
me auflTi les Officiers duPrefîdial; & ce en toutes AlTemblées, «publi-

ques hL particulières , de Corps à corps, Députez à Députez , &: de parti-

culier à particulier.

XXXVL
PAreil Arrefl du Confeil Prive du 27. Juillet portant règle-

ment gênerai, par lequel les Chanoine^ Dignitez des E^lifes Ca-

thédrales font maintenus en la préleance en toutes Affemblces publi-

ques & particulières, fur tous les Officiers des Prefidiaux & Sénéchaux,

de Corps à corps, de Députez à Députez, &de particulier à particu-

lier.
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^ XXXVII.

ARrcft du Confcil Prive du 14. Mars \6^6. {]ar lequel eft ordonné

qucl'ArrcftduConfcildu 17. Juillet 1646. Icra cxccutc , & ce fai-

fant les Chanoines de rEglilb de Bcziers maintenus en la prcfeaucc en

toutes AfTcmblccs fur les Officiers du Prcfidialde Bcziers, avccdefcn.

fcs de les y troubler.

" ~ XXXVIII.
DEdaration du Roy du 8. Février 16^7- P^^^

laquelle les Chanoines

des Eglifes Cathédrales (ont maintenus en la prcCeance en toutes

AlTcmblées publiques &: particulières, fur les Officiers desBailUages,

Scncchaufll-es , Prefidiaux ,& autres Sicgcs, de Corps à corps, de Dé-

purez à Députez, &: de particulier à particulier : vcrificc au Grand Coiv

.

Icil le 7. Mars enfuivunt.

XXX I X.

Rreft de vérification de la Déclaration cy-dcflus au Grand Con-
feii du 7. Mars 1657.

X L.

A Rreft duConfeil Privé du dernier Aoufti^éo. qui maintient les

Chanoines de l'Eglifc de Valence en la prcfeance en toutes Af-

fcmblces publiques & parciculieres , furies Officiers du Prefidial de Va-

lence, de corps à corps > de Députe à Député, & de particulier à par»

ticulier.

XL I.

A Rreft du Confcil d'Eftat du 3. Mars 1671, portant que les Dignitcz

& Chanoines du Chapitre de la Rochelle précéderont en tous

lieux & en toutes Airemblées fie Cérémonies publiques ou particulières

tes Officiers du Prefidial &r tous autres Juges & Magiftrats de ladite

Ville, de corps à corps , de Député à Député, fi#dc particulier à par-

ticulier.

Dhers Àrrejls rendus en faveur des Ecclejiajliques dufécond Ordre^

four la con/er\^aiion de leurs rangs (^fiances y c;^ autres preroganves,

XLII.

A Rreft du Parlement de Paris du 8. Aouft ï€i6. portant que l'Abbé

d'IlToire faifant fon entrée dans la Ville d'IiToire, dont il cft Sei-
- - • I i.,
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gncur haut-Jufticier, les Confuls feront tenus de luy en offrir les clefs;

& qu'aux Proceflions& Affembiccs, & en tous autres adcs & lieux les

Officiers de ladite Abbaye précéderont les Confuls, excepte dans la mai-
fon de Ville , & fans que lefdits Confuls puifTcnt prétendre Jurifdiaion
ny Police.

EnU^. partie tit. i. c. 5. oi it efl fait mention des Ojfciers des Seigneurs
Ecclefajiiijuts. Vn^rreft du Grand Confeil dt4ij. M4rsi6iy qui ordonne
que le Sénéchal de l'abbaye de Fefcan <îr fon Lieutenant, précéderont en
tous^êtes & ^jjemblées publiques G* particulières les Officiers du Grenier
4 Sel dudit lieu,

ily a pareil ^rreû duParlement de Paris du 14. Juillet 1616. en faveur
du Iuge de bbaye de Corbie , au preiudice del'Offcier du Grenier i Sel.

Voyex^dans le même Chapitre <T les i. qui le précèdent plufieurs ^Stes
qui confirment les prérogatives, rangs <T fiances des Seigneurs Ecclefufii-
ques de leurs Officiers.

XLIII.
ARreft du Parlement de Tolofe du 8. Odobre \6i6. portant dcfen."

fes aux Confuls de Tlfle d'AIbiVeois,de convoquer aucuns Confcils
ou Affemblées pour quelque occahonquc ccfoit, fans y appcllcrrAr-
cfaiprctre de ladite Ville.

XLJV.
AUtrc Arrcfl du même Parlement du 14. Janvier 1^45. portant que

leReôcurde la Villcde Hautcrivc, fcraappellé en toutes les Af-
fcmblces publiques & particulières qui feront faites pour les affaires de
ladite Ville, & qu'il y aura le premier rang & la première place après !•

Magiftrat qui prefidcra.

XLIV.
ARrcft du même Parlement du 9. May ié6t, portant cntr'autrcs

chofesdefcnfes aux Confuls des Villes & lieux duDiocefcd 'Uzcs,

détenir aucunes Afferfelées que dans les raaifons communes, & non
dans les maifons particulières; qu'ils appelleront aufdites Affcmblécs les

Prieurs, Curez, & leurs Vicaires, Icfquels y auront voix deliberativc,

& lafcance qui leur cftdeuc, &queles Confuls & habitans de la Reli-

gion prétendue reformée n'y pourront excéder le nombre des Catholi*
ques.

Voyex^fur cette matière le chap. 2. </« 4. tit. de la^. partie.

Etpour le rang fiance des Ecclefiadiques aux ProceJ?ions autres Cere^

montes de lEgltfi. Voyei;^le chap. dufirvice Divin qui eflley du tit. fuivant.
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VoycT^fur cette mefme ntâtiere en Paddition à I4 première partie nu.ijes

mtemoires en formt de remontrance drejfe^ par Vordre de l'^Jfemùlée ^Çf»r-

rtledu clergé tenue à Pontoife en l'année 1670. &* prefentée a» Roy fur h
différent furvenu entre le Clergé &U Parlemenfde Paris, pourlei falutSy i

Voccafion du fervtce des funeratUes de M.leDuc de Beanfort , oitle Clergé Jt
Parlement les antres Compagnies avaient été invitées : le Parlement ayant

prétendu qu il devoit être falue immédiatement après les Princes qu» menaient

le deuil auparavant le clergé <T V^ffemblée ayant foutenu au contrai-

re que cet honrtcur appartenait au Clergé, comme faifant le premier Ordre du

Royaume.

Voyéz^ en la même addition oh nombre j. un ^rrefl du Grand Confeil du ^,5.

Vecembrg 1^54. qui maintient l'archevêque d'^^ix en laqualité de Procureur

0*PreJident né auxEjlats de Provence.

^u nombre 4. un antre ,Arrejl du Confeil etEjlat du Décembre 1635. par

lequel les Prélats de Provence font mai ntenus en la poffîjiion d'envoyer leurs

grands Vicaires aux Ejlats (3* autres ^{femUées de ce paijA^ pour Us re-

prefenter en leur abfence.

TITRE SECOND.
De la difciplinc cfc l'Eglife.

Règlement gênerai fait par HAffemhlée de %^e[un le /. Septembre

JS19' pour la reformation de la di/ciplme &defMfiKjue,

On fc contentera de rappartcr les Titres contenus audit

Règlement, afin qu'on y puiflc avoir recours en cas de be-

foin,&pournc pas excéder les limites d un fimpleabfegé.

I. E Viàci Catholicac pro-

feifione.

a.^'^Dc paftorum diligcntia

contra haerefes adhibcnda.

3. De cemcrè jurantiû caftigationc.

4. De Magicis artibus in gencre ,&
de divinationibus jure probibicis,

5. De Ecclcfiarum vificatione,*

6. De fcflorum culcu.

7. De Sacramentis in gencre,'

S.Dciirdem infpccic» &c primum
de BapnrnK).

[

9. De Confirmaxionc.

10. De Eucharifhx (àcro-^àndo
Sacramcnco.

11. Qu.r pertinent ad celebratio»

ncm Miflam..

II. De Pœnitentia.

H. De Jejunio.

14. De Extrema-UnûioncZ
15. De Matrimonio.

lé. De Sacramcnto Ordinis, &pri-
jnum de vita fie honcftace Clerù
corura in gcncrc.
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17. Trcscaufx obqiiasmalc audit ip.Dcfuncrc & cxequiisCathoIi-

corum.

}o. De Ecclcfiafticorum.

31. Dchis qua: ad jurildictioncm fo-

rcnfem pertinent.

32. De publicorum criminum cor-

redionc , & primiim de mcreui-
cibus & Icnonibus.

53. De concubinariis.

34. De ufmis.

CIcrus.

18. De promotionc ad facros Ordi-

ncs.

19. De Epifcopis.

20. De Canonicii.

21. DcParochis.

22. De rcfidcnuia.

13. De Rcformacionc rcgularium.

24. Legcs CoIIegii Scminarii quod
juxcaConciliiTridctini Dccrctû ' 3^ De Synodo Diœcefana.
inftitui débet in quavis Diocccli. \6. De tcftibus Synodalibfts.

25. De rébus temporancis. 57. De Vicariorum Foraneorum&
2^. De hofpitalibus &: infirmariis Archiprclbytcrorum muncre.

quas vulgo leprofinas vocant. 58. De ludi Magiftris.

39. De immoderacis fumptibus
cocrcendis,

40, De fignaturis,

CHAPITRE PREMIER.
7>« QmcïUs Généraux 0* Pronj'mctaux.

I.

Ecrct du Concile de Conliance touchant l'auihorité des Conciles
Généraux.

27. De rebus^ut caufis piis.

28. De culttHP ornatu Eccleda

rum.

D
1 1.

T Ettrc du Roy François 1 1. du lo. Septembre \^6o. aux Prélats de
-^-^fon Royaume , par laquelle il les exhorte de fe rendre à Paris au mois
de Janvier cnfuivant, pour confulter&rcfbudre ce qui doit être propo-
sé au Concile General-, & cependant reformer les abus introduits dans
l'Eglifc.

AEles mcham la réception du (oncile de Trente.

III.

PRoccz verbal de ce qui fe paffa en I*Af!bmbIce générale dn Clergé de
France pour la réception du Concile de Trente , les 19. May & 7.

Juillet 1^15. Après la levure de la délibération de la aiambreEccIefia-
Iti^uc des Eftats généraux du 13. Mars 1615. par laquelle l'Aflcmblcc
qui dcvoit être tenue au mois de May de ladite année, cil mftamment

• exhortée
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exhortée& priée de procurer, folliciter & faire toutes inftances, pour
obtenir les rcponfcs du cahier prcfenté par ladite Chambre, & d'entre-
prendre ladite follicitation, & de faire particulière inftance fur les arti-
cles choifis & plus importans à l'Eglife, par experts, for la publication du
Concile de Trente, rctablilTemcnj de la Tarifdiclion Ecclefiaftiquei
Conferance fur ce avec quelques Commifîaircsde la part du Roy, & le
rétabhlTement de la Religion Catholique au pais de Bearn.

Mcflcigncurs de l'AlTcmblée générale étant entrez en délibération
fur ce, ont unanimement reconnu & déclaré, reconnoiflcnt& déclarent
qu'ils font obhgcz parleur devoir & confcicnce à recevoir, comme de
fait ils ont receu &: reçoivent ledit Concile, & promettent de lobfervcr
autant qu'ils peuvct par leur fondion &: autorité fpirituelle &: palloralc.

,
Et afin que la réception s'en faflc plus folemncllcmcnt, eft pris rcfolu^

tion de faire des Conciles dans fix moix en chaque Province
, pour y re-

cevoir Icàit Concile :&cnfuite dans les Synodes de chaque Dioccfe,
fuivanc la dchbcration des Eftats Généraux du Royaume, donrl'arti-
de eft infère cnfuite dans les mémoires, &:figné par trois Cardinaux,
fcpt Archevêques, quarantc-dcux Evcques &par tous les autres Ec-
clefiaftiquesde l'Aflcmblée.

ÎV.
^ ~

EN rAflcmbIccde I6i^. le Mardy
5. Juin ,MonfieurrEvcque d'An-

gcrs
,
l'un des CommifTaires députez par l'Aflcmblée pour drcflcr

Jcs cahiers, propofa l'importance de pourfuivrc auprès de fa Majcfté
la réception du laint Concile de Trente pour la difciphne : ce qui fut
derechef refolu par l'Aflcmblce.

Voyez fur ce fujct la huitième partie dans les remontrances & cahiers
prefcntrz aux Rois par le Clergé. Le Clergé de France a trcs-fouvent
demandé en d'autres occafionsla réception & publication de ce Conci-
le ,

&l'on peut reconnokrc que ledit Concile pour la difcipline a été re-
ceu en plufieurs Conciles Provinciaux , comme il fe voit dans le recueil
imprimé à Pans par les foins de Meffire LoiiisOdefpungfieur de laMe-
fihiniere en l'année 1^:^^.

Des Conciles Provinciaux.

extrait du [onctle General de Nicie, Can. s,

V.

Concilia vero celebrcntur, unum quidem ante quadraeefimam
Palchx, ut omni diflcntionc fublata, munus offcratur Dco pu-

tillmium ; fccundura vero , circa tcmpus autumni.

K
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Dh premier Concile de (onflantimple^ 2. Generalyl^ansSi./ôuslePape

Damaz^c
,
(^an. 2.

vr.

MAnifcftum namquccftquodpcr fingulasquafque provîncias Sy-

nodus provincialis,&aciminiftrarc & gubcrnarc omnia dcbcac ic-

cundum ca qux fuiu in Niccâ dcfinita.

'DuQoncile de Chalcedoine, ^. General^ en ^si.fius le Pape Léon /. C7*

l'Empereur Marcian , Can. 19,

VIL
DEcrcvic (ânéta Synodusfccundum Canoncs Patrum , bisinanno

Epifcopos, in idipfum , in unamquamquc Provinciam convcnirc,

quo Mccropolicanus Epifcopusprobavcriti & corrigcrc fingula ,
ûqua

fortaffis cmcrferint.

Du j. Concile de Nicée , 7. (gênerai , en 7^7. Can. 6,

viii.
QUoniam quidcm rcgula cft, qu.x dicir, bis in anno pcr fingulas Pro-

vincias oporccrc ficri pcr convcmum Epifcoporum rcgularcs in-

quificioncs: proptcr fatigationcm, &: ut opportune habcantur ad itcc

agcndum hi qui congrcgandi funt : dcfinicrunt fcxtx Synodi fandi PP.

omni cxcufationc rcmota , modis omnibus > fcmcl in anno ficri, & dcî

pravata corrigi. Hune ers;© Canoncm & nos rcnovamus , &c.

DuQmcdede L atran^ 12. Çeneral^en ms.Jôus Innocent JII. Can, 6^

IX.

SIcut olimà fanflis Patribus nofciturinftitutum, Mctropolitani Cm-

gulisanniscum iuisfufFragancis provincialia non oinittant Conci-

lia cclcbrarc , &c.

X.

BUIlc du Pape Jean XXIII. par laquelle il enjoint à cous les Ar-

chevêques de tenir les Conciles Provinciaux de trois en trois ans

tranfcrite & collationnce fur l*original , de l'Ordonnance de Gérard

EvcquedcPariseni4i4. à la rcqucftc du Relieur de l'Univcrlitc de h
même Ville.



concernant les affaires du Clergé de France, 7

/

XI.

Llfcz le Décret du Concile de Trente pour la convocation, & tenue

des Conciles Provinciaux du moinsde trois ans en crois ans,& des

Synodes Dioccfains tous les ans, fciT. 14. c.z, de réf.

-—- — .

L'Editdc Mclun art. i. ordonne aux Evcquesde tenir ieurs Synodes
Provinciaux de trois ans en trois ans.

• X I II.

L'Editdeitfro. art. tf. ordonne la même chofe.

XI V.

A délibération de la Chambre Ecclefiaftique des Eftats Généraux
de 1^14. porte que les Conciles Provinciaux retiendront de deux

ans cndcux ans, oupour le moins décrois ans en trois ans.

L

XV.
T A délibération de rAffemblcc générale du Clergé, tcnufc*à Paris

en l'année I025. porte que les Conciles Provinciaux fc tiendront au
plutôt , & qu'en iceux on alîîgnera le temps & le lieu du fuivant en
chaque Province , foit dans un, deux outroisans,pourvcuau'ilnepuif-
fc pas être d'avantage différé.

XVI. i

DAns une autre délibération du iz. Aouft de la même année \6i^.

ladite Aiïcmblce genemlerefoult que les Conciles provinciaux fc

tiendront entre les Feflesde Pafques prochaines & celles de la Pente-

côte ,
pour être continuez au moins pendant quelque temps d'an, en an,

EPiftoIa Archiepifcoporum pro convocarc Conciliorum Provin-

cialiura. Exconfilio &: deliberationc totius Cleri Gallicani Lucc-

tix. comicia habcntis anpo 161^,

XVIII.
LEttrc Circulaire de la même AfTcmblce dei(Jt5 aux Archevêques

de France en leur envoyant la Itctre ou Formulaire cy-deflus, pour
la convocation de leurs Conciles Provinciaux,

|
i

Ki;

i
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X I X.

PArcilIc délibération du CIcrgc dans l*AflcmbIéc générale de I64J.
tendante à même fin.

XX.
DEcIaration du Roy du \S. Avril 1^4^, enregiftrce en Parlement

le 26. du même mois & an , donnée fur les remontrances de ladite

AfTemblcede 1645. & vérifiée purement ^ fimpicment au Parlement de
Paris \ti.6. du même mois, par laquelle fa Majcftc exhorte les Arche-
vêques de fon Royaume de tenir les Conciles Provinciaux, au moins
de trois ans en trois ans,- défend à tous fes Juges d'en empefcher la cé-

lébration, & même leur enjoint de tenir la main à Icxecution de ce
qui y aura été ordonné.

XXII. XXIII.

EN l'Aflcmblcc générale du Clergé de 1^50. la même refolution de
tenir des Conciles Provinciaux a été prife derechef, & Monfcigncur

de Vabrcs en a écrit au nom de l'AfTcmbléc aux Prélats abfcns.

XXIV.
LEttrc du Roy à M. TArchevéque de Roiicn du 1. Février 1^51. pour

la continuation du Concile Provincial qu'il avoit commence.

CHAPITRE II.

De la vénération des Eglifcs & autres lieux faints.

ExtTAÎt des (^apitulaires de Qhdrlemagne,

I,

CAp. 71. Placuit nobis,admonere reverentiam veftram,ut unufquif^

que veftrum yidcat per fuam Parochiam , ut Ecclefia Dei fuum ha-

bcat honorem , &c. _ _

LIb.j.cap. 9i.Prarcipimus ut in Ecclefiis, aut in domibus Ecclefia-

rum , vel in atriis ,
piacita ficularia minime fiant.

III.

DEcret du Concile de Bade, ieJpeSidculkin EccU/îa nonfucitndis^lc*

quel cil infcré dans la Pragmatique San<^ioD,
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ExtraitdelAn. 40. delSdit de Chafleauhriant y dumoisde Juin jjji.

T; St dcfcnJu à toutes perfonnes indifFcrcmmcnt de quelque qualité &:
J-» condition qu'ils foient, de (c promener és Eglifcs durant le Servi-
ce Divin , mais Te tenir profterncz en dévotion, pour être rEehfc la nui
fon de Dieu & d'Oraifon.

Vart. 39, de tOrdonnance de Bloii eftfemhlMe.

h Ncicnne Ordonnance du Baillif de Rouen du 11. Mars [49^. por-
tant que des deniers communs de la Ville de Rouen feroit bâty une

maifon dans la même Ville, pour les affemblées & négociations des
Marchands & autres perfonnes , afin d'ôter l'abus qu'ils avoient intro-
duit de s'aflcmbler pour leurs affaires dans l'Eglifc Métropolitaine.

4 inféré cette Ordonnance pourfervtr d'exemple <3* de modèle an CAi
quun pAretl ahus arrivât en d antres lieux.

VI.
A Rrcft du Parlement de Rennes du 14. May portant defenfes

d'entrer dans les Eglifcs & Cemetieres avec armes à feu & bâtons,
d*y commettre des infolenccSjny d'apporter aucun trouble au fcrvicc
Divin.

C H A P I T R E 1 1 1.

De la célébration e!^folemniti des Feftes,

I.

ANcienne Ordonnance du Roy Contran faite cnfiiitc du fécond
Concile de Marcon,tircedefcs Décrets , le lo. Novembre l'an 14.

de fon règne pour empefcher de travailler les Dimanches._
Voyex^le 1. 1. des Capit. de Chârlemâgne (P* Louis leVehonnaire c. Si,

III.

Iv. 1. c. 7. Ut dics Dominicus ficut dccct honorctur & colatur om-LIv. i.c.^. Ut
nés ftudcanc.

K iij
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IV.

ARt.i}. de l'Ordonnance d'Orlcans, défendons à cous Juges per-
mettre qu'es jours de Dimanches ôcFcftcs annuelles & folemncl-

Ics, aucunes Foires &: Marchez foicnt tenus, nydanfcs publiques Faites,

& enjoignons de punir ceux qui contreviendront.

V.

A Rt.iJ . Détendons à tous Joueurs de Farces, Bateleurs, & autres
femblables, jouer efdits jours de Dimanches & Fcftes aux heures

du Service Divm, fevctir d'habits Ecclefiaftiqucs, jouer chofes info-

lucs & de mauvais exemple , à peine de prifonfic punition corporelle, &
à tous Juges de bailler pcrmiflTion de joiier durant Icfditcs heures.

VI. ^
~

ORdonnanccdcBloisarr. }8. Enjoignons à tous nos Juges défaire
garder& obfcrvcr étroitement les defenfes portées par les Ordon-

nances faites à Orléans , tant pour le regard des Foires, Marchez & Dan-
fcs publiques, &jours de Fcftes, que contre les Joueurs de Farces, Ba-
teleurs, Cabarettiers, Maîtres de Jeu de Paume & Dcfcrimcs, fur les

peines contenues cfdites Ordonnances, ibidem.

vTl
^

Extrait d*un Arreft du Parlement de Paris rendu en forme de règle-
ment le i.Odobre 1^88. portant cntr'autres chofes defenfes à tous

Juges de permettre aux jours de Dimanches & Fcftes folemncllcs aucu-
nes Foires, Marchez, ny Danfcs publiques, comme aufli defenfes aux
Artifans, Ouvriers & autres perfonnes de travailler ny faire travailler
Icfdits jôurs de Feftcs& Dimanches ; & pareillement aux Cabaretticrs&
Tripotiers d'ouvrir leurs Cabarets ou Tavernes, & Jeux de Paume
pendant les mêmes jours.

VIII.

ARrcft de la Cour des Grands Jours de Poi£liers, rendu en forme de
règlement le 2 5.Decemb. 165 4. portant entr'autrcs chofes defenfes

de travailler lesFeftes & Dimanches, aux Hôtelliers &: Cabaretticrs de
donner à boire &: à manger efdits jours pendant le fervice Divin, comme
aulTi de donner de la viande aux jours défendus par l'Eglife, même à
ceux de la Religion prétendue reformée

,
aufquels eft enjoint de porter

honneur au faintSactement.
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IX.

ARrcftduConfcil Privé du dernier Juin 1640. porranc defcnfcs à

tous Juges de permettre dans l'étendue du Dioccfe de Meaux , au-

cunes Foires ny Marchez aux )ours de Dimanches & Fcftes, & que IcC

dits Foires & Marchez feront transferez au lendemain.

X.

PArcilArrcftduConfeil Privédu 17. Juillet 1^4^. portant defcnfcs

au Baillif &: autres Officiers de Nanteuil , de permettre Foire ny

Marché le jour de l'Alforaption ny autres Feftcs & Dimanches , & que

conformément au précèdent Arrcft dudernier Jviin 1640. lefdites Foi-

res & Marchez feront transferez au lendemain , nonobftant toutes cou-

tumes à ce contraires.

XL
ARreft du Confcil Psivc du 11. Février \66y. portant defcnfcs de te-

nir Foires à Grand-Villiers le jour de la Fefte du Patron , 6: qu'el-

les feront remifcsau lendemain, non Dimanche.

XÛ.
- A Rrcft du Parlement de Paris rendu en forme de règlement le 3. Se-

a \ ptembre \66j. par lequel conformément à l'Arreft des Grands

Jours du 14. Décembre 1665. les Foires, Marchez & Danfes appellccs

baladoircs font défendues aux Dimanches & Feftcs de Patron, àpeinc

de cent livres d'amande contre chacun des contrevenans , mcmç contre

les Seigneurs & Officiers qui les fouffriront.

~~
XIII.

AUtre Arrcft du même Parlement du 11. Aouft \6j: rendu en éxe-

cution du précèdent.

' XIV.

A Rrcft du Confcil d'Eftat du 10. Février 16^1. fîifant defcnfcs à tous

Huiftiers, Sergens, Archers, & autres Porteurs de contraintes,

pour deniers Royaux de les mettre à exécution, les jours de Feftcs &: Di-

manches, à peine de trois mil livres d'amande.
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CHAPITRE IV.

Du SerVicc Divin, de l'expofitton du/aint Sacremetit , des Reliques

des Saints ^ des ornemem Eccle/iaJIiques , des Confiatries.

I.

VOycz le Décret du Concile de Trente , de ohfervandif

tundii in celebratione MtJJt , SeJf. ii.

Quanta Cura, &c.

fxtraitdu ^.li)fre drs (^apit.de Charlemagne de Louïs le Débon-

naire cap. 182.

I I.

OBfervatio omnium dierum Dominicorum , à manc vfquc ad WcC-
pcram Iccundum Canonicam authoritatem ab ommbus fiât.

Et ibidem ne capclla: in noftro palatio , *vcl alibi , fine pcrraiflu
Epifcopi in cujus eft parochia i fiant.

I I I.

ET c. 150. Qui in domo faa oratorium habucrit , orare jbidem poi
tcft,Miiras tamen in eo cclcbrarc non audeat

, necagcrc cuiquam
pcrmittat, fine pcrminu , vel dcdicationc Epifcopi iociillius. Quod fi fc-
ccric , domus lUius fifci juribus addicatur. Comes vcro qui hoc co^
gnovit,& non prohibuit, publia pœnitcntia muldctur , vel honore
privctur.

E
IV.

T lib.^. c 105 JubctuiMiOarumccIcbrationcslocisincongrucn-
tibus non fiant.

V.
Ib. 7, c. Z02. S^crificia matutina Miflarum, five Vcfpcrcina, ne quis
cum armis pertincntibusadbcllorumurum expcftet, quod qui fc-

ccrit m Saccrdotis poteftacc confiftat
, quali cum d^rtridionc dcbcat ca-

ftigarc.

L

V I.

"F ^ ^^^t"^''
^^^^^^^^«^cusaltarcquo fandaMyrteria cclcbrantur in-^ tra Clcricos tam ad vigiiias quam ad MifTas', ftarc penitus non pra:-

fumant :
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fumant : fed pars illa qux canccllis vcrfus altarc dividitur, Choris tan.

tum pfallcntiuni patcat Clcricorum.

VU,
IBidemc.5)4. Prohibct fub graviffiniis pœnis, ne inlocisillicicis, va-

fis non coôi'ccracis , & ornamcncis ab Epifcoponon bcncdi£bs, con-

fccrctur.

On peut voir ce jucn dit U Pragmatique StnSiion , inférée cy'âpres au tt e.

'/.de la L. partie,

Enl*art. J^o.de l*Editde Chafleaubriant cy-dejjus rapporté t 40 chap, de U
Vénération des E^ltfes,

V HT.
T 'Ordonnance d*Orlcans art. Z5. défend à tous Cabaretticrs , Taver*

niers,&: Maîtres de Jeu de Paume, de recevoir aux heures du Ser-

vice Divin, aucune perfonne de quelque qualité qu'ils foient, & à eux

d'y aller , fur peine pour la première fois d'amande , & la féconde de pri-

fon, avccmjondlion aux Juges d'y tenir la main , à peine dcfufpenfion

& pavation de leurs Eftats,en cas de longue diflimulation bc connivancc.

I X.

L'Edit de 1^71. article 5. défend tres-cxprcfremcnt aux Seigneurs

temporels, & autres perfonnes quelconques, qui (ont de la préten-

due Religion , de fe fervir des cloches & meubles des Eglifes , & d'occu-

per les Eglifès & lieux dédiez pour le Service Divin , ny de contraindre

les Curez ou leurs Vicaires de changer ou différer les heures dudit Servi-

ce , ordinaires& accoutumées.

X.

L'Art. 39. del'OrdonnnancedeBlois, défend à toutes perfonnes de
quelque qualité& condition qu'elles foient, de fe promener dans les

Eglifes durant la célébration du ServiceDivin : enjoignant aux Huiil
fiers ou Sergens, fur peine de privation de leurs états , de mettre & con-
llituer prifonuiers ceux qu'ils trouveront contrevenir à la prefcnte Or-
donnance.

xr.
T 'Edit de i^o^.'art. 19. fait inhibitions & defcnfcsa tous de quelque
A-i qualité ôf condition qu'ils foient , d'occuper és Eglifes, les places de-
ftinécs aux Ecclefiaftiques, pendant la célébration du Service Divin, mc-

L
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me les hautes chaires du Chœur dcrditcs Eglifes , afFcdccs aux Chino^
ncs& autres Ecclcfiaftiqucs qui y font le Service.

Extrait de la Déclaration du moii de Fe-vrier i6f 7. art. zî,

XII.
£Ta6n que la décence foit gardée aufdites EgUfcs, nous défendons-

à toutes pcrfonnes de quelque qualité & condition qu'elles fbient,

d'occuper auidites Eglifes les places deftinccs aux EcclcfiafliqueSjmcmc

les hautes chaires du Choeur affcdces aux Chanoines & autres Ecelefia-

fliqucsqui font le Service, fi cen'cft lorsque nos Cours de Parlement,

ou autres nos Cours Souveramcs qui en font en poiïcflion iront en
Corps; auquel cas les Dignitez & Chanoines fe réduiront aux fixchai-.

rcs les plus honnorables de chacun côté, & Uiflcrontles autres chaires

pour les Officiers dcfdires Cours. N'entendons aufli que les Gouver-
neurs logent auxraaifons Epifcopalcs de leur Gouvernement, quand
même les Evêquesy confentiroicnt , ou l'offriroient, ny qu'eux ou au-

tres perfonnes laïques exigent des Prédicateurs qu'ils leur adrcflcnt la>>

parole.

L-'ért. i£.ie UDcclxrétionde \666.ejï tout conforme au précèdent.

XIII.
ARrcft du Parlement de Rennes en forme de règlement , du itf.

Octobre 1^17. qui enjoint d'afliftcr avec révérence au Service Di-

vin, avec defenfcs de demeurer cependant dans les Ccmetieres ,
ny

d'encrer dans les Tavernes, à peine de trente fols d'amande contre les

contrevenans, pour la première fois, applicables à la fabrique de TE-

glifc dans laquelle ils commettront les contraventions au prcfent Ar-

reft; & de dix livres contre IcsTavermersquiles laiflcront entrer, leur

bailleront à boire & manger pendant ledit Service Divin en leurs mai-

fons;& de plus s;randes peines en cas de récidive. Enjoint ladite Cour
aux Juges &: Officiers des lieux d'exccutcric prcfent Arrell, à peine d'en,

repondre en leur propre & £rivc nom.

XIV.
ARreft duConfeil Privé du 5. Juillet 1^40. portant defenfcs de con-

traindre les Curez de publier aux PrôncsdesMciïcs Paroifllales les

proclamations & enchères des biens qui font en Décret; &: que les pu-

blications qui en feront faites parles HuilTiers ou S ergens aux portes

des Eglifes , à l'ifîuë defdites Méfies , feront de pareille vertu
,
que fi el-

les auoiçnt ctc faites aux Prônes,
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XV.
*Art. lo. de la Dcclaracion du mois de Février 1^57. fair defcnfes aux
Par!cmens& aurrcs Juges d obliger les EccIefiaOïqucs, à telles pu-

blications. Et adjouftc : publieront neantmoias les Curez , 6i autres Ec-
cclefiaftiques , de Pordre des E vcqucs Dioeefains , ce qui leur fera envoyé
concernant nôtre fcrvicc, & le bien de nôtre Eftat, fuivant nos ordres,

& les dépêches que nous en ferons aufdits Evéques.

L

£xtrattde UDeclarationfakfen firme de Règlement parl'JfemlUe
générale dttQergé en l'année 162 s, confirmée en 16jf.tP*remtt\^e!Iée

en 164 touchant le Prine Cp* Lt J^ejfe Paroiftale.

XVI.
T A necefTrtc qu'ont les Ouailles d'entendre la voix de leur Paftcur> &:
i-'lc Pafteur de voir&connoîtrc fon Troupeau, ayant donné lieu à
l'Eglife d'ordonner que les Fidèles alTifteront au moins de trois Diman-
ches l'un

, à leur Meflb Paroiffiale , avec pouvoir aux Prélats de les y con-
traindre par cenfures Ecclcfiaftiqucs , cette Ordonnance dçit être gar-
dée (oigneulcment

, tant pour rendre ce que Ton doit à fa propre Eglife,
que pour y entendre le Prônc^ la publication des Feftes, des Jeûnes , des
Monitoires, &autres chofes qu'on cû oblige de fçavoir, & qui y font
cnfcipées^ c'eft pourquoy il efl défendu aux Religieux de prêcher ny
d'enlcigner aucune doftrinc

, ny de donner des Confeils contraires à'ce-
la. Et afin que le peuple n'ait aucun fujet ny prétexte de n'aflîftcr pas à Ct
Meflc HeParoiiïc, il eft défendu aux Religieux de prêcher, de faire des
Procelfions^ tenir des Congrégations & des affemblces publiques en
leurs Monafteres

, aux heures& durant que fe dit la Meife Paroiflfîalc.

Voye^i en l'addition à lapremière partie un ^rrejl du Parlement de Paris d»
i^.Iawter 1671 portant defenfes H toutes perfonnes d'aller au Cabaret pcf^
dant le ServtceDtvin,<ir AUX Caharettier^de les y recevoir.

Extrait de fart. 24. delà célébration de la Meffe farUs Prêtres étran-

gers
, OH (^mfont d^autres Dioce/es,

XVII.
T f P.^" 4^ ï'on en plufieurs endroits de sVnquerir des con-;

ditionsde ceux qui fe prefenrent pour célébrer la Meflc , eft fouvcoc
caulctiue des Prêtres fufpendus, interdits, ou incapables de ce Miniftcrc
lacre par que qu*autre empêchement, y font ncanrmoins admis. Pour
ob vicr a cet abus , qui eft tres-pcrnicieux au falut des ames& à l'honneur

L i;
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dcI'Eglifc, les Religieux ne pourronr permettre dédire laMe/ïc dans
IcsEglifes deleursMonafteres, Maifons, & Congrégations , à aucun%
Prêtres d'autres Diocc(cs , de quelque qualité qu'ils foicnt , s'ils n'en ont
la pcrmiffion par écrit de TEvcque Diocefain , ou de Ton grand Vicaire :

(i ce ne font paffans , qui foient connus par les Supérieurs des maifons^

De ta connoijfance du Senice Diif'm^ féi appaniemà tEglifi^

XVIII.
^

ARreft contradiékoircduConfeil Privé du lo. Décembre 1^50. par

lequel les Clianoinesde Romans au Dioccfc de Valence, & les Prê-
tres habituez de la mcmc Eglifc font renvoyez pardcvant l'Evcqfic

Diocefain fur leurs differens touchant Tordre du Service Divin , ûi leurs,

diftributjons pour leur afliftance audit Service.

XIX.
AUtrc Arreft du Confcil Privé du 9. Septembre 1^39. portant cafla-

tion d'un Arreft du Parlement de Tolofc qui avoit dénie au Curé
de la Gradelle, Ton renvoy devant l'Archevêque Diocefain , fur une
conteftation concernant le Service Divin & la forme de donner l'eau be-
niftc; avecldefcnfcsdefe pourvoir ailleurs que devant ledit Seigneur
Archevêque ou fcs Officiers pour femblables diffcrens.

XX.
SEmblable Arreft du Confeil Prive du 30. Septembre 16^9. portant

defenfcs au Juge-Mage de la Sencchauflce de Tarbcs,de prendre au-

cune connoilTance du Service Divm , & ordre d'iceluy , des Proceflîons,

rangs, &Confrairics, porteurs de cierges, ôc autres affiftansaufditcs

proceflîons , & que les Ordonnances de fEvêque Diocefain fur ce ren-

dues, (èront exécutées.

XXI.
PArcil Arreft du Confcil Prive du 9.Aoufti^éî4. portant defcnfês

au Lieutenant gênerai d'AIcnçonôC à tous autres Juges feculiers,,

de prendre aucune connoiffancc du Service Divin , ny du fait des Con-
frairies.

On peut voir fur le mcme fniet plufcurs Ordonnances ,Ed/tsÙ* Déclaré'

tions ttkchAp. de U luri/dtStion Ecclejîajliquf en generd , le<iHel ejl Vonxîé-^

me du nt, i. dt cette première partie^
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De rcxpoficion du (àint Sacrement.

Décret de U Congrégation des Çardinaux étatlie pour tinterprétation

du£oncile deTrente enuoye en l année 1644. à le Carditutl

Grimaldi
, qui étott alors Nonce Àpoflolitjue en France , aufijet de

la conteBation c^ui ejioit entre e^. ï Arche\é(^tte de Bordeaux^ les

lacohim de la mime Ville
^
pour L'expofttion du faint Sacrement

dans leur tglije.

XXII.
COngregatio Concilii ccnliit, non liccrc rcgularibus, ctiam in co-

rumpropriis EcclcfiisfaniliflîmumEiicharjftix Sacramcntum pu-
blicc adorandum cxponcrc , nifi ex caufa publica qux probata fit ab
Ordinario : ex caula autem privata poflTc , dammodo fandiffimum Sa-

cramentum c cabcrnaculo non cxtrahacur &£ (ic velatum , ica ut jpfa fa-

cra hoftia videri non poflit. Idem tcnuic in Pifaurcnfi 13.Nov.i6jo. &
(nepius in aliis hanc eandem opinionem (ccuta fuit facra Congrcgatio «

Epifcoporum in pluribus caufis, & lignantcr in Dcnonenfi i6oy it.

Maij, in quorum fidcm fublcripHc die Tan. 1644. H, Cardinalis

Grùnaldus Nuncius Apoftolicus Notarii figiilo.

£t dans l'art. 2. de la Déclaration de tJffemhlce générale du Cierge

ofpelice le Règlement des R eguliers , la même chqfe eji ordonnée
, @^

pour l'exécution de ladite Ordonnance ladue Aj[emhlce adjoute,

XXIII.

NE pourront à l'avenir les Ecclcfiaftiqucs (cculicrs ou réguliers^

exempts, ou non exempts; s^obligerpar contrat ou convcntioa
quelconque, d'cxpofcr le faint Sacrement à découvert*, ny recevoir
aucune fondarioii à cette fin , fi ce n'cfl par l'ordre ou du confcntc-
mcnt de l'Evêque Diocefain.

Des Reliques des Saints, &des orncmens pauL* le

Service Divin»

Décret du Qmcile deTrente y àc invocat. & vcncrationc, Si Rcli-

quiis 5andorum, & ficris imaginibiis, fefT. 15.

XXIV.
Mandat fanéla Synodus, 5tC.
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XXV.
Extraie de l'Ordonnance d'Orléans arc. 18.

Bxtrait de L'Ordonnance de Blois amcie f?.

XXV h

Toutes^ pcrfcfnncsconaituccscs Ordres facrcz, ncpourront en ver-
tu de l'Ordonnance faite àMoulins, être contraints par cmpr-ilbn-

ncment de leurs perfonnes, ny pareillement pour le payement de leurs
debtesctrc exécutées en leurs meubles deftincz au Service Divin, ou
pour ufagc neceflaire&domeftiquc, ny en leurs viyrci

~, ' X X V II r.

'

T 'Art. 23. de l'Edit de 1^06. déclare tous emprifônnemens & cxccu.
tioos des biens dcftmez au Service Divin fur les Ecclefiaftiquespour

dcbtcs civiles, tottionnaire.s & injuricufes.

' xxï3c;;
'~ ' '

P Ar l'Edit de 1596. lesEcclcfiaftiques pourront vcndiqucr leursRcX hqucs & autres orncmensdcI-Eglifc, fur ceux qui les détiennent
foit en déport ou autrement, fans quepour quelque occafion ou pretcxl
te que ce (oit, ils puiffcnt être retenus; permettant auldits Ecclefiafti.
ques d informer contre ceux qui ont fpolic les Eghfcs, dumoms à fiq
civile, pouria répétition de ce qui a été mal pris.

P T
Î5^' Déclaration du mois de Février ig^j. il cft dit que

r
.V/'^^P'^^o^^'^^s feront obligez de rétablir les Prelbyteres 8c Mai-

lonsd habitation des Curez , démolies par l'iniure des guerres civiles
ou par caducité, & de fournir d'ornemens aux Èglifes, nonobflant tou!
Ai-rcfts a ce contraires. Et pour cet effet ils pourront re£ottircr& lever
lut eux )ulqu'a la fommc de trois cens livres.

Par l'art, ig. de ceux ^ui furentprefentez^ à Henry ///. parie Clergéde
Franc: au mou de No\>. isS^.O* répondue parfa M. le s. Mars

Jm)^ant
, ^ accordépurement (^t» fimplcment, ilefldit:Qxxxi

Uc lefdits Paroiffiens contnburont telles fommes de deniers que

M.w c p
ncce/Taires pour la réedification des

Mailons Prcsbyteralcs des Curez, Fonts Baptilinaux & Clochers des
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Eglifcs ParoilHallcs, & outre quMs foumironrclc Croix, Calices, Clo-
ches , & toutes autres chofcs rcquifcs pour la Célébration dudit Service

Divin & A'-iminiftration des Sacremens, comme cftam Icfdires choies

pour l'uGgc &: fervice dcfdics ParoilTicns : fi ce n'cft que Icfdits Prélats

trouvent que k- revenu dcldites Cures loit fi grand, &lc nombre des

ParoilTicns fi petit & fi pauvre, que Icldites Cures doivent contribuer

aux chofcs dcflus dites , dont feront chargez leurs honneurs &: con-
fciences.

Des Confrairics.

Extrait du Concile de Trente Sejf.22. e. S. de Reformatim*

XXXII.
Epifiropi ctiam tanquam Sedis ApoftoHca: , &c

Extrait du Concile de Sens en jf24,

xxxiir.
CUm multiplicationc Confratriarujn fa-pe Monopoha oriricontin-

gat, & qua: in ufus pios confiimenda funt , in crapulam con-
verti vidcantur ( fi quidcm dics fcftos Confratriarum non aliter fc

Confratrcs digne cclcbure pucanr, nifi commcflationibus &: cbrieta-

nbus dcferviant ) facro approbanrc Concilie Provinciali , fub pœna
cxcommunicationis inhibemus,.nealiqui, aijufcumque dignitatis fue-
rint, Confratrias crigerc, & de novo inftituere, fine noftro, aut Vi-
cariorum noftrorum cxpreflb confcnfii 8c approbatione audeant. An-
tiquas autem quas per nos aut prardeccfTores noftros inftitutas , auc
aliter approbatas fuilîc conftitcrit , tolcramus Conventiculares com-
mcfiationes , maxime diebus feftis illorum Confratriarum ex denariis

earumdem fiendas, feufolvandas, fiib prxdidis pœnis inhibentcs.

% xxlTiv.

PAr l'art. 185. de l'Ordonnance de Villicrs Coftrcs de 1539. il cft

dit:

Que fiiivant nos anciennes Otdonnances^ Ce Arrcfts de nos Cours"

Souveraines, fi:ront abbatucs, interdites, & deftenducs toutes Con-
frairies de gens de Meftiers & Artifans par tout noftrc Royaume.

M. Bourdin Procureur General ait Parlement de Paru qui a commente
cette Ordonnance , dit que par ladite Ordonnance on n'a point abolj abfo-

lument les Confrairies des Artifans y maif les abus, monopoles
, exce\dans

lesfejitns , & les affemblées illicites que les »^rtifans faifoient fans per-'

mifion au fuiet defdites Confrairies.
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XXXV.
PAr I^art. lo. de l'Ordonnance d'Orlcans , il cft ordonne que les

deniers & revenus de toutes Confrairies , la Charge du Service

divin déduite & (àtisfaite , foicnt appliquez à l'entrctenemcnc des

écoles & aumoines , és plus prochaines Villes & Bourgades , où Icfdites

Confrairies auront cftc inftituces, fans que Ic/dits deniers puiflcnt et te

employez à autre vfage pour quelque cau(c que ce toit.

XXXVT.
"

PAr l'art. 57. de t'Ordonnance de Rouflillon du mois de Janvier

Sont défendus tous Banquets , tant pour Doifborats 9z autres dc-
grcz, en quelque faculté que ce foit, que pour Maiftriies de Sciences,
Arts ou Meûiers , & aulTi pour Confrairies , à peine de 500. liv. tour»
nois contre chacun de ceux qui auront affilié aufdits Banquets, appli-

cables le tiers à Nous, le tiers aux pauvres, & l'autre tiers au Denoo-
ciateur.

XXXVII.
PAr ^Ordonnance de Moulins en \^66. art. 74!

Il eft enjoint auflî de faire exécuter réellement & de fait les

Ordonnances faites pour oftex & interdire les Confrairies, A (Tcm-
blccs & Banquets accoufturacz, pour Bâtons & autres chofes lembla-
blcs i & les deniers d'icelles être employés fiiivant le contenu, cfdites

Ordonnances^

XXXVIII.
PAr l'art. 57. de l'Ordonnance de Blois , fuivant les anciennes Or-

donnances des Roys :

Sont défendues toutes Confrairies de gens dcMeftier & Artifans,
Affcmblées & Banquets •. & Ordonné que le revc#i dcfditcs Confrai-
ries fera employé tant à la célébration du Service divin félon l'ordre

qui en fera fait par l'Evcque Diocezain, qu'à la nouriturc des pauvres
du Meilier^^ autres œuvres pitoyablps.

CHAP. r
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CHAPITRE V:

Des Proccflions, Te Deum, & aufres Prières pour cauïcs

publiques& neccfTitez urgentes.

Extrait du [onciU de Trente Sejf.zs. De Rcgularibus &i

nionialibus c. 13.

-

Controvcrfiac omnes de Pr.Tcedcntiâ , &c.

La même chofe eil ordonnée en plufeurs Conciles Provinciaux , en exé-

cution du Concile de Trente ^O* par le Reniement de C^jfemblée de Melun,
Ttt.^i, De his qua: ad jurifdidkioncm torcnfcm pcrcincnt.

II.

ARrcft du Confcil Prive du 10. Juin 15^4. portant Règlement
entre TArch^cque & le Parlement de Roiicn , fur l'ordre des

ProceflTions générales ordonnées par le Roy
,
portant que fans avoir

cgaraux Arrcftsdudit Parlement , comme nuls & donnez par entrc-

prifc de Turifdidion
, que toutefois & quantes que par Ordonnance du

Roy , il iera fait Procclîions générales en ladite Ville de Rouen , efqud-

les les gens de ladite Cour (cront afllftans, feront tenus en avertir le-

dit Archevêque deRoiien ou fes Vicaires , pour fçavoir & entendre de

luy le jour heure , temps & lieu le plus commode pour faire la ^;rc

ProccfTion générale ; &: à ce que, tant ledit Archevêque , ou fes Vi-

caires, ou pareillement ladirc Cour, faflcnt leurs préparatifs & devoir

en tel cas requis ; Et en ce faiCint iceluy Archevêque , (es Vicaires &
autres Mmiftrcs de ladite Eglile, feront tenus de les recevoir, & donner

lieu, & tel ordre & prééminence, que TEvcquc de Paris & fes Vicaires

ont accouftumê def.iire, & recevoir les gens de la Cour de Parlement

de Paris, en icclles Proceffions générales , fans que les gens de la-

dite Cour fe puiffcnt entremettre aucunement pour le fait de l'ordre

dcfdites Proccflîons & Prédications \ aufquels gens de ladite Cour eft

enjoint, pour le bien de la Juftice & desfujetsdu Roy, faire leurs char-

ges &: Eftats fculcmcnr , fuivant les Ordonnances.

M
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Le [hapitre de l'Eglift de Paris donna enfmte une attejiation de

lufage (jféc I ony ohfef^it y en tel coé , lae^elle en a infcrie

en cet endroit four [er^ir d eclaircijfementfur cifujet.

iir.

UNivcrfis prxfcntcs litcras inrpc6tiiris , Dccanus & Capiculum in-

fignis Ecdcfix Parificnfis ad Romanam Ecclcfiam nullomcdio pcr-

cincntis , falutcm in Domino. Vifà fupplicationc à parte vcncrabiljum

Dominonim Dccani, Canonicorum,& Capituh Ecclclia: Rotomagcnfis

iiobis prarfcncaca > qiu rcquirunt fcqucndo arcfhim fccrccioris Rcgis

Confilii, die lo. Mcnfis Junii anno Domini 1^54. inccr Rcvcrcndif--

fimum DominumCardinalcm VcndomicnfcmArchicpifcopum Roto-

magenfem , & Dominos Scnatus Rotomagenfis, latum , notum cis ficri

niodum feflionis Dominorum fuprcmi Scnatus Parificnfis in Choro
Ecclefia: tcmporc ProccûTionum GcncraJium, dicimus Chorum diila;

Eccicfi t noftra- tune dividi in 4. partes , quoriun^lcxcri & finiftri la-

teris, médias à parte M.ijoiis altaris ufque ad mcdiuia Chori , id cft

ufquc ad gradus aflcnfus Catlicdrarura ex utroquc latcrc , pcr nos &.
Ecclefia: noftrx Bcneficiatos , & Capcllanos lurlum & dcorfum occu-

pari , aliam partcm dcxtri latcris pcr Dominos fupremi Scnatus, &
aliam finiftri furfum , deorfiimquc pcr Dominos computorum urbis

& Curiar fubûdiorunv conjuntlim , 3i: ira à diftis Dominis in omni-

bus convocationibus , & abfque alla contcntionc pcrpctuo obfcrva*

tum fuiflc ; in eu jus rei tcO^imooium, figilkim noftrx Parificnfis Ec»

cicfix prïfcntibus duximus apponcndum. Datam Parifiis indiclono-

UroCipiculo die ulcuiia Martii 1588. fignatum Douccnc._ _
ARrcft du Parlement de Paris du 14. Juill<^i(îii. qui ca/Tc les Sen-

tences du Prcfidial de Ciermont, rendue contre les Chanoines de
l'Eglifc de Ciermont , au fiijet de la Séance que les Officiers dudit

Prcfidial prctendoicnt avoir dans les hautes chaires du Choeur de la

même Eglifc auxFclles folemncUes; & ordonne qu'aufdits jours il n'y

aura que le Sénéchal, le Prefident audit Prcfidial, le Lieutenant gêne-

rai , U le Lieutenant Criminel ; où en leur abfcnce le Lieutenant parti-

culier & les trois plus anciens Confeillcrs qui ayent feancc aufditcs

Chaires : bi ce après les Dignitez & les Chanoines de ladite Eglife,
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V.

ARrcfl: <Ju Confcil Prive du lo. Juillet i^io. qui avoir renvoyé au
Parlement de Paris le différent d*entrc le Chapitre & le Prcfidial

de Clcrmont , réglé par l'Arrcft cy-dcfTos ; &: que l'on a inféré en cet en-
droit pour fer vir d'cclaircifTemenr au mcmc Arrcil , le fait n'y étant pas
aifcz expliqué.

t^M dernier chapitre du premier titre de cette partie, ily a plnpeUn
autres Arrefls , par tous lef^uels lespremièresplacesfont refermées

aux Ecctejtafli(^ues,

VI.

ARreft du Confcil Privé du 14, Décembre 1^38. portant que le

Lieutenant gcncra! , & les Maire & Efchevins de la. Ville de Pro-
vins feront affigncz au Confcil , fur ce qu'ils avoientde leur autorité
feulement, ordonné de chanter le rrDf«w,& qu'ilsy avoient contrains
IcsEcclcfiaftiques, fans attendre l'ordre de M. l'Archevêque de Sens,
dans IcDiocefe duquel ladite Ville cft fkuée; mefmc fait defenfesd'c-
xccutcrfbn Mandement lors qu'il l'avoir envoyé; comme aufli cafTa-*

tion de leurs Ordonnances, décharge de 1 amande portée paricelles,

avec defcnfes à eux d'ordonner des chofes appartenant à KEglifc, ny
^e troubler ledit fieur Archevêque aux fonébionsdc ùl charge.

A Vtrc Arreft du Confeil Privé , rendu contradidoircmcnt le lol
Novembre 1^45. portant dcfenfes au Chapitre de TEglife de Bor-

deaux , de recevoir J ordie pour les Avions de Grâces ou autres Prières
publiques que faMajeftc aura trouvé bon cflre faites en îadite Eglifc,
tfautrc perfonne que de l'Arche vcque ou de fes Vicaires Généraux en'
fon abfcnce

} avec la fuppreflîon d'un Ade fait fur ce fuict par ledit
•Chapitre.

V I II.

A Rreft du Parlement de Paris du t. Jan%ner 1^47. portant que
ProccfTions gencralds , Te Dtum , & autres Prières publique»

qui [c feront par l'ordre Supérieur , feront indites par l'Evcquc ou
fon grand Vicaire , dont le Chapitre fera ffracieufement avcrty ; &:
I n

• " > v.w"». *v -^^iio^iLit icia gracicuicroent avcrry ; ce
les Incrcs partdculicrcs par la rdolution commune dclTycouc & du
Chapitre. ^

M ij
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CHAPITRE VI.

Des Enterremcns 6c autres devoirs envers les Morts.

Extrait du liru, i. chap. uf. des Capitulaires de Charlemagne c27*

Louis le Dehonnarre.

I.

Ut nullusdcinccpsin Eccicfia mortuum fcpclùt.

IL
Ib. 1. capit. 47. Ut de fcpcliendis in Bafilicis mortuis illa conftitutio

fcrvctur ,
qux ab antiquis Pacribus conilituta eft.

III.

Llb.^. capit. 194. Admoncantur fidèles, ut ad fuos mortuos non

agant quac de paganorum nturcmanfcrunt , &:c.

IV.

IBidem lib. 6.c. 195. Fidclcs prcdcfunals amicorum,&parcntibusco-

rum icjunia & oblationes tnginta dies adimplcrc faciant, & mortuum

fuper mortuum non ponant, nccofladcfunaorumfupcr terram dimit-

tant; quodfifcccrint,Canonicx fcntcntia: fubjaccant.

extrait du Concile deTrente/eJf. 2r. chap. 4. de reform.

V.

GOntingit Cxpc in quibufdam Ecclcfiis , &c.

Lemcme Concile icTrente en U fejf^^- chap.iç. de Keformationel^

ofdonnt que ceux qui feront morts en duel/oient privex,poifr tomours de U
fcpultHre EcclefuJliqHC , fi m ipfo conflictu dcccffcrmt , pcrpctuo ca-

rcant Ecclcfiaftica fcpultura.

Le mime ejî ordonné par l'Sdit de 1606. art. 16.

V L

Eux de la Religion prétendue reformée font auffi privés de ladite

fcpulturc Ecclcliaftique, quand Us ferment Fondateurs d'Eg^ilc,

fuivant l'article 10. du même Edit.

Pour U certitude du temps du deceT^des Beneficters pour empêcherU

larde (S" recclement de leurs corps, vojiç?Jçs Articles 50. 51. 54. ^U<^ 56. de

c
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rOrdonnance de ViUiers-Cotterets , de l'année l^j^. <T tout cequi eflrâppor-

tèMtit. \y.de Ui. partie du même Recueil.

V I I.

ARrcft du Parlement de Rennes du 19. Juillet 1618. par lequel il a

été ordonn6,quc les corps des dccedcz leronc enterrez en leurs Pa-

roiffes , fi autrement ils n*cn ont difpofc par leurs tcftamens & derme-

rcs volontcz.

""^
VIII.

ARrcft du Parlement de Paris du Z7. Mars 1^4^. portant règlement

entre les Curez de la Ville ôiFauxbourgsde Paris, dune part : te

les Religieux d'autre ; par lequel il eftdit, que quand quelqu'un aura

éleu fa (cpulture dans rEglircdelciits Religieux ou Rcligicufcs, foit que

IcsMonaftcfcsfc trouvent conftruits dedans ou dehors la Paroiflc du

défunt, le Cure ou Ton Vicaire Icvra le corps & le conduira julqu'à U
porte dudit Convent où le Défunt aura cleu fa fepulturc } auquel lieu

le corps fera reccuparle Supérieur j & après que le Cure aura certifié

que le Défunt eft mort en la Communion dcrÉglifc, ilfc retirera. Et

fçra le luminaire partagé par moitié.

AUtrcArrcftdu Parlement de Paris du dernierMay 1^51. qui ordon-

ne la même chofc , & qui permet aux Religieux en cas de refus des

Curez dcucment fommcz d'enlever lefdits corps, vieeux faire portée

te enterrer en leurs EgUfcs.

^
X.

A Rrcft du Parlement de Paris du 9. Aouft i^ii.qui permet l'exhu-

mation du corps d'un Catholique qui avoitctc enterre avec ceux

de la Religion prétendue reformée , pour le mettre en terre (aintc.

XI.

A Rrcft du même Parlement du zi. Mars 1^55. portant que les clo-

ches ne pourront ctre fonnces après le dcccz des Paroilfiens , & au-

tres qui feront enterrez dans la Paroiflc, que le Curé n'en loitavcrty,

& n'y ait donné fon conlcntcmcnt irémolument delà fonncrie demeu-

rant à la Fabrique.

Touchant le deceds des Evèques ^ ^ les devoirs que le Clergé leur reni

après leur mort; VoyeT^ladeltûration de C^fjemblée générale du i^. Scptem^

he 16^6. inferét c^-dejfui âU i. chap. du tit. 1. de cette partie.

M lij
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CHAPITRE VII.

Des Droits honorifiques.

Extrait du li^. i. cap. 14^. des Qap'uulaires de (JharUmagne.

I.

UT Epifcopi provideanc qucm honorcm Prcibytcri pro EcclcfHs

fuis icnioribus cribuanc.

Extrait de l Ordonnance de François I. dormi àViïlieri-Qotterets am

mou d^Aoufl IS39' pour La Bretagne,

I I.

NOus pour faire ccflcr Icsdiffcrens, débats & contentions d entra

nos (ujcts, avons ordonne, qu'aucun de quelque qualités con-
rdition qu'il foie, ne pourra prétendre droit , poflcfsion, autorité, pré-

rogative, on prééminence au dedans des Eglifes , foit pour y avoir

bancs ,
fiegcs , oratoires, efcabcaux, accoudoirs , (epultures , encens , ti-

tres, armoiries, ccuflbns, &autres enCigncsde leurs maffons, finon

^hIs foicnt Patrons ou Fondateurs dcfdites Eglifes, & qu ils en piùiTent

plbmptemcnt informer, par lettres ou titres de fondation, ouparfcn-
«enccs&jugcracns donnez avec connoifTancc decaufc, & partie légi-

time.

Et outre les cas fufdits ne feront receus nos fujets à faire intenter

aucifn procezou iuftancc pour raifon dcfdics prétendus droits i & dé-
clarons nulles toutes les procédures qui auroicntétc ouferoient fur ce
faites. Voulons les contrevcnans être étroitement condamnez en bon-
nes & groffcs amandes envers nous

,
pour la calomnie ou remcmc pro-

cédant à caufc de ladire contravention.

La DecUratton du même Roy faite fur cette Ordonnance le l^.Sefftemffrt

deia même année porte ^ue tejfet de Udtte Ordonnance n'tmra lie» que
pour l avenir.

Extrait de tOrdonnance de 1629. /Article n»

1 1 1.

LEs Curesquifont àprefent unies aux Abbayes, Pricnrez, Eglifes

Cathédrales ou Collégiales, feront dorefnavant tenues a part, a: à
titre de Vicariat perpétuel, fans qu'à l'avenir lefdites Eglifes puiflcnt
prétendre fur iccllcs Cures, autres droits qu'honoraires.
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IV.

ARrcftdu Parlement de Paris du /.Mars 1570. qui a jugé que le

Patron fcul peut former complainte pour les droits honorifiques,

& particulièrement pour Ton banc.

V.

ARrcftdudit Parlement du 18. Janvier i^o^. par lequel entr'autres

chofes a été jugé que ce n'eft pasaflcz pour établir Ja qualité de

Patron d*avoir fcs aimes gravées ou peintes aux Cloches, ou dans TE-
glilc, mais qu'il faut encores d'autres titres &: cnfcigncmcns,

VI.

ARrcft du racmc Parlement donné en U Chambre de l'Edit Le j.

Juin 1^09. par lequel a été jugé que les Patrons & Seigneurs haucs-

Jufticicrs failant profcfsion de la RcUgion prétendue reformée , ne

peuvent jouir des droits honorifiques, tant qu'ils demeureront en cet,

tç prétendue Religion i mais feulement lors qu'ils feront Cachohques.

VII.
P.ircil Arreft du même Parlement du 16. Aoufl:i6i7.

Sxtrail de la Déclaration du Koy d( i6ff.^ j6s6. art. j.

VIII.

LEs Seigneurs faifant profcfsion de la Religion prétendue refor-

mée, ne pourront ufer d'aucuns droits honorifiques dans lesEgli*

fes; de fepultures, bancs, titres tant dehors que dedans les Eglifcs &c

Patronages : demeurant lefdits droits en furfcancc tant qu'ils feront

profcfsion de ladite Religion prétendue reformée.

Lu même chofe a été iugée pat les ^rrejis pour le droit de preferttation

aux Bénéfices y lors (jue les Patrons fe trouvent de la Religion prétendue re-

formée y O* non feulement quils ne peuvent prefenter par eux-mêmes tant

tju*ils demeurent en cet état i
comme il a été iugé par ^/irrejl du Parlement de

Paris dui^ ,May \6oj.mais (juilsnele peuvent pas même par un Procureur

Catholique
j ainfi que Von peut voir par plujteurs ^rrejls infere\ cj- après

dans la 1. partie y ttt. 5. des Bénéfices qui font en Patronage,

I X.

ARrcft du Parlement de Rouen du 14. May 1^07. intervenu fur

ce que des Gentilshommes habitans d'une ParoilTc dont l'Eglilc
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cft en PAtron.igc îcclcfi.iftiquc, avoicnc fait mettre leurs armes dans le

Chœur de ladite Eglifc : portant qu elles fcroicnt effacées ; & que les

bancs qu'ils y avoient aufli fait pofer
,
quoy que par la pcrraiffion du

Patron Ecclcfiaftiquc fcroicnt tranfportez dans la Nef \ avccdcfcnfcs

audit Patron de donner à l'avenir de telles pcrmifllons , tant pour les

bancs, que pour la fcpulture dans leChœur,àlarcfcrve du Curé.

PArcil ^rrefl dn Parlement du 14. ^vril îSoJ. raportf par Beraut fur

l'art. 14, de U Coujlume de Normandie âu titre dei Fiefs , par lecjuel fut or^

donne (jue les Bancs que lesfteurs de GremonviUe <^ de Vauxferoient portc^i^

dans U Nefi
(3rfut dit que ceux qui ont droit de Patronage nepouvaient com'^

muniqucr ad autres les droits honorifiques. Le même Commentateur au même

endroit raporte un autre ^rrejl du Parlement de Rouen du l. ^oujl 1584.

entre Jacques Simon fteurde Neantis, Patron de I Sglife Paroipale deDon-

f^ille yO* Jean ^uber ,
qui avait acquu un Fiefdans cette Paroijfe : par lequel

Celuy cy fut candamw £ofler le banc quil avait fait mettre dans le Chvur de

ladite Eglife,faufà le placer dans la Nefpar l'avis du Curé <3* des Mar-

guilliers , que l'on appelle Treforiers en ce pa'îs là : Comme auj?i defaire ofler

fes armes de la même Bglife oùjl les avoitfait peindre. Jl e(l encorefaitmen^

tion au même lieu d'un femblahle ^rreji dudit Parlement du 19. Mars 1^9 ^.

rendu pareillement entre un Patron un Gentilhomme qui avoit Fiefdans

la ParoiJJe-, CiT* quife difoit en pojjej?ion immémoriale d'avoir un banc dam

le choeur, quefesPredeceJjeurs avoientfait bafiir une Chapelle dans ladite

Eglifc y avoient fait des donations. Ce qui n empêcha pas que le Patron

nefuj} maintenu à fon exclufion dans tous les droits honorifiques, <3* d'avoir

feul un banc dans le Choeur ^ faufà l'autre d'en avoir un dans la place la plus

honorable dans la Nef, jl y a un autre ^rrcfl du Parlement de Rouen du

ZI. Juillet 1598. rendu femblablement à l'mflance d'un Patron contre des he-

ritiers qui ^voient fait enterrer une perfonne dans le Choeur de l^Bglife tl

y ax'oit trois ou quatre mois y lefquels pour ce fuiet furent condamnera trente

efcus d'amende , le tiers au Trefor où à laFabrique , le tiers aux Pauvres , <T

le tiers au Roy. Cet ./irrefl ej} aupi raporté par Beraut fur ledit art. 142.. de

la même Couflume de Normandie,

V I.

ARrcfl du Parlement de Paris du 18. Janvier i^u. par lequel il a

été juge que le Patron peut choifirtel jour de Fcftc quçbon luy

fcMiible pour prefenter feul le pain beny, quoy qu'il ne demeure pas

dans laParoirfc, &que les Paroifûcns aycnt accouftumc d*y rendre le

pain beny chacun â leur tour.

VII.
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VII.

ARrcft du grand Confcil , rendu le 28. Septembre \6\%M prononce

aux Procureurs des parries le 8. O^obrc enfuivant, par lequel le-

dit Confeil ordonne que le nommé Touche aura la feance , & au-

tres honneurs & prééminences de l'Eelifc , après les Abbé , Reli-

gieux, & Convent de Savigny, & condamne du Hamel à réintégrer,

reftablir & remcctre le banc dudit de la Touche en la Nef de ladite

Eglife au lieu le plus eminent après celuy defdits Abbé & Religieux:

& qu'après ledit de la Touche , le nomme de Brecy aura lefdits hon-

neurs & prééminences.

VIII.

AVtrc Arrcft du grand Confcil du 8. Mars 1^19. confirmatifdu pré-

cèdent , contre lequel on avoir obtenu des Lettres en forme de
Requeftc civile.

IX.

ARreft du Parlement de Paris du 5. Juillet i^ç 4. par lequel acte jugé

qu'il n'appartient pas au Seigneur haur-Jufticicr ,qui ne l'cflquc

par engagement, de faire peindre des litres dedans & à l'entour de l'E^

glife j mais feulement de faire mettre un Poteau en place publique, les

armes du Roy , ôc les Hennés au dcflbus.

X.

AVtre Arreft du Parlement de Paris duxp.Aouft léio. pax lequel

il cft pareillement jugé , entr'aucres chofes , que l'Engagifte du Do-
maine <lu Roy ,

qui en cette qualité eft Seigneur haut-Jufticicr , n*a pas

droit de litre , non plus que le Seigneur moyen & bas Judicier,

XI.
TRois autres Arrcfts du Parlement de Rciien, des 2. Mars 1599. 15.

Février 1603. & 10. Juillet I(j09. par Icfquels il a efté juge que les

Gentilshommes non Patrons ,
qui n*ont point de banc dans l'Eglife,

doivent s'adreffer à leur Curé, ou au Doyen rural, &aux Mar^uilliers

de la Paroiffe , pour leur alfi^ncr place dans la Nef, àc que les lïoniiiics

doivent précéder aux ProcefliQns& offrandes , les Damoifcilcs femmes
defdits Gentilshommes non Patrons,

N
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X 1 1.

ARrcfl du Parlement de Parisdu ij. Juillet ï66i.. contenant pluficurs

Reglcmcns couchant les droits honorifiques , parciculicrcmcnr

pour le rang de divers Seigneurs dans les ProccÂTions qui fc font fur dif^

fcrcns Territoires i U pour leurs bancs qui font réglez, & pofcz du con-
fentcmcnt du Curé & des Marguillicrs , en telle façon qu'ils n'incom-
modent point lelcrvicc Divin. Portant auffi condamnation contre l'un

d'cntr eux à aumofncr certaine fomme à l'Eglife , pour avoir ulc de
voyc de faitjavec defènfes à tm»sd'cnulcr,Dy troubler le fervice, fur

peine de punition exemplaire.

XIII.

ARrcft du Parlement de Paris du 15. May 1^30. par lequel a été juge

qu un Gentilhomme prétendant les droits honorifiques dans une

î^aroiflc , ne pouvoir intenter fon adHon conrre le Cure : faufàluy à le

faire ordonner avec le Seigneur du lieu ; après la déclaration faite par le

Curé d'exécuter de fa part ce qui en feroit ordonne.

XI V.

ARreft du grand Confeil du 14. Septembre 1 6x5. par lequel cntr'att-

très chofes il a cfté juge, que les Enfans de Chorur reveftus des

habits Cléricaux , & aidans à la cclebr.ition du fcrnce Divin , doi.venc

précéder aux Procédions, offrandes, &: afpcrfion de l'cm beniftc,di-

ftribution des Pains bénis, &: autres cérémonies, tous les Laïques de

quelque qualité qu'ilsfoicnt. Gentilshommes
, Seigneurs & Patrons,

comm» faifant alors partie du Clergé > & un même Corps avec les

Prêtres.

XV.
PAreil Arreft du Parlement de Paris du 17, May \66^- portant que \c

Cure de Fayel donnera de l'eau bcniftc au Seigneur de la Paroiflc

après ceux quiferviront à l'Autel,& qui feront reveftus de Surpelis Se

Chapes, ô£ autres pcrfonnes reprel'cocans le Clergé.

XVI.
ARreft Contradiûoire du Confeil Privé du 11, Mars \6^6. portant

dcfenfes à la Dame Marquife de Mirepoix , de prendre la qua-

lité de Fondatrice de l'Eglife Cathédrale de Mirepoix , ny de troubler /c

fervice Divin, d'occuper les Chaires du Chœur , & fe faire donner de

rEnccns ,& de Icau beniflc à la main.
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Voyn^u» ^rrefl du Conjfêil Privé, dn 9. Sefttemifre 16^9. portant cajfd^

-tiort d'un ^rrejl du Parlement de Touloufc , qui dvoit dénié au Curé de U
Gradelle fon renvoy devant l'archevêque Diocefain , fitr une conteflatiom

pour laforme de donner l'eau benifle au Seigneur au Iteu } avec defenfes de fe

pourvoir ailleurs que pardevant ledufieur Archevêque y ou fes Ofjîcters pour

<e différent, lequel Arrefl cjl tnferé cy-dejft*i au chapitre dufervtce Divin,

XVII.
L'AfTcmblcc générale tenufc* en 1655. ^ ^ r^^^^i P^"^ l'avis des

Provinces, que les Curez feront tous les Dimanches Tcau bcnifte,

conformément au Rituel i & qu*apres avoir afpergc TAutel, & tous les

Eccicfiaftiqucs eftans au Chœur , ils donneront par afpcrfion de Tcau

bcnide aux Seigneurs bc Dames des lieux, cdans en leurs bancs ordi-

oaires.

Sur le fuiet des droits honorifiques y voyex^le chap. U. de U 9- Partie, ou

ton a tnferé plufieurs Arrejls ,
qui défendent non feulement d'enterrer dans

les Bglifes ceux qui font morts dans la Religion prétendue reformée , quoy

qu'ils foient fucceffeurs des Patrons ou Fondateurs : maù encore d'appofer

aucune litre ou ceinture funèbre Mtfdites B^ifes ,foit dehors ou dedans apre»

ieur decedê.

CHAPITRE VIII.

De la Mifllon des Prédicateurs, Approbation desCon-
feffcurs , & Adminiftration des Sacremcns.

Decrec du (oncile de Trente des Prédicateurs , Sejf f.c.2. de Refor,
-

Quia vcro Chriftianjc Rcipublicx , &c

IL
AUtre Décret du mcmc Concile fur le même fujct, Scff. 14. c. 4.

de Réf. Prxdicationis munus , &e.
—

^

ni.
Idem, Scfll 24. de Réf. Vt fidclis populus aâ fufcipienda,&c.

IStdem<,%. au fujct d'un Pénitencier. In omnibus ctidm Cathedrali-

bus , C^c.

N ij
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Touchant les Prehândes affeSîées aux Pénitenciers

, lefjuelles nefontfu^
iettes aux Graduex^ non plus que les Théologales. Voye:^rart. Ii. de l'Edit
dti^96. donnéfur les remonjlrances du Cierge.

^ l'égdrd des Prehândes Théologales ,& de ceux qui en font pourveur.
Voyex^ ce qui en efl raporté cy deffus au chapitre des Chanoines 6^ Dignité:^
qui efl le 1. du tit. i. de cette Partie,

V.

Décret du Qoncile de Trente , totschant fapprobation, des [^nfeJJeurSy

Seff. zs.c.is. de7\eJor,

Quamvis Prcitytcri , &c.

VI.

IDcm cap. i6. cjafd. fcir. NuIIus prartcrca CIcricus pcrcgrinus fine

Commendaciciis fui ordinarii liccciis ab ullo Epifcopo ad divinacc-

Icbranda, & Sacramcnta adminiftrandaadmictacur.

Sxtrait du li)f. i, c. lop. des Capir. de Qharlemagne , e^
LoUié le Dehonnaire.

V I I.

IL cft recommandé aux Evcqucs de pourvoir que la parole de Dieu
foit annoncée à leur peuple , de veillera la conduire des Ecclcfia^

ftiqaes,& de Tadminidrarion digne des Sacremens. Et à extirper les

fuperftitions , & fur tout dans la Sépulture des morts, & à prendre foin

que les Ecclefiaftiqucs foicnc munis des Livres Ecdefiaftiqucs^

IBid. capit. 1^7. Ut ipfi Sacerdotes unufquifque fccundum or<îi-

ncm fuum Prardicarc & doccrc ftudeant plebem fibi commiffiim,

IX.

LIb. 6. cap. 500. Prohibctur ne in Prardicatorcs Ecclefix dctradioncs
feu vituperationes fiant.

X.
LUdovicusPiusaddif.4 Capitul. prarfcribit ut nullus audeat prardi-

carc, nifiSaccrdos ab Epifcopo loci eleftus,cx EpiIlolaLconisPa»
p.çadThcodoricumCyri Epifcopum dircda.
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Extrait de l'art. 4-3. de l'Sdit de Chajîcatéhriant en l*amce issi.

X I.

^

ORdonnons que nul ne fera rcceu àprcfchcr foit régulier ou Iccu-

licr qui autrefois ait été repris d*hcrefic , ou en foit aucunement

foupçonné, fi ce n'cft qu'il en fut bien&: deucment purgé pardevant

Juge compctant, Scccluy à qui en appartient la connoiflancc, dont il

exhibera la fcnrencc & déclaration contenant fapurgation.

x77
L'Art. ^.del'Edit deMelun furie mcmefujet; Enjoint à tous Jupes

delaiflcr aux Archevêques , Evcqucs, & autres Supérieurs Ecclcfia-

ftiques la libre& entière dilpolition^dcs Prédicateurs, aufquels de droit

clic appartient.

XIII.
L'Arr. II. de l'Edit de 1666. porte que les Prédicateurs ne pourront ob-

tenir la Chaire des Egiifcs, même pour l'Advent & le Carême, fans

la milfion &c permifTion des Archevêques & Evoques ou leurs grands V i-

caires chacun en leur Diocefe j n'entendons ncantmoins y affujcttir Ics^

Eglifesoijil y a coûrumc au contraire, cfquellcs fiiffira d'obtenir l'ap-

probation defdits Archevêques &Evcques, du choix & clcdion qu'or>

aura fait. Pour le falaire deîquels Prédicateurs , au cas qu'il y eut dif-

férent , ne Ce pourront addrelfer â nos Juges ordinaires, mais feule-

ment pardevant lefdits Archevêques & Evcques, ou leurs Officiaux,

XIV.
L'Art. 7. de Id Déclaration de 1^57. porte que les Prédicateurs ne

pourront prefchcr , même pendant l*Advent & le Carême , fans la

Miflion des Archevêques & Evcques ou leurs grands Vicaires, chacun

en leurs Diocefes. Et dans les Eglifes où il y a titre valable pour la

prefentation des Predicareurs : ils ne pourront pareillement prcfcher,

fans l'approbation &miirion defdits Archevêques & Evêques ou leurs

Vicaires, laquelle ils bailleront fuivant leur confcience. Faifons de-

fenfcs à tous Juges de commettre ny autorifcr aucuns Prédicateurs,

ains leur enjoignons d'en lailTer la libre &: entière difpofition aufdits

Archevêques& Evcques, en la manière fufditcj & pour les honoraires

defdits Prédicateurs en cas qu'il y eut différent, ne pourrojnt s*cn ad-

drefTer aux Juges feculiers, mais feulement pardevant les Archevêques

&: Evêques, ou leurs Vicaires &: Officiaux, &: ne pourront les Théolo-

gaux fubflitucr d'autres pcrfbnnes pour prefchcr en leurs places.

N uj
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XV.
Vxrt 10. delaDeclaratlon du mois de Mars \666. ejl entièrement confor"

me À celuy-cy.

XVI.
REnvoy fait par le Paricmcnc de Paris à l'Evcquc DioccGin des •

plaintes que M. le Procureur General avoit faites à ladjtc Cour,

de ce que quelques Prédicateurs avoient ulc dans leurs Sermons dln»'

vcdivcs les uns contre les autres, du 9. Mars 1541.

XVII.
~~

ARrcft dudit Parlement du 9. Avril 1557. portant que TEvcquc de

Parisferoit informer par Ces Officiers de certains difcours fcand>*

leux , & tendans à fcdiuon , que quelques Prédicateurs avoient tenu pu-

bliquement, prefchans dans Pans; & que les Curez de la même Ville,

au cas qu*ils ne veuillent prefcher eux mêmes dans leurs Pareilles, fe-

ront tenus de prefcnter audit fieur Evêque conjointement avec les

^arguilliers, les Prédicateurs qu'ils auront choifis pour prefcher TAd-r

vent & leCarême , &jce trois mois auparavant.

xwni
t E i7^Janvieri558.1a Cour du Parlement de Paris a inhibe & defen-

du à tous Curez, Vicaires & Marguiilicrs des Paroiflcsdc Pans &
"Fauxbourgsd'icelle, de fouffrir prefcher aucua Prédicateur le Carême,
ians la permiiTiondc PEvcqucdc Paris&fcs Vicaires& Députez.

XI X.

ARreftcontradiftoire du Confeil Prive du 50. Mars 1^55. qui main-
tient l'Evéque de Chartres en la poflelTion d'envoyer les Predi-

'Cateurs tels que bon luyfemblcra dans la Ville de Bloisqui eftdefon
Diocefc; avec defenfês aux Maire & Efchcvins d'empcfcherla qutftc
pour la fubfiftance defdits Prédicateurs.

X X.

A Rrcft du Confeil Prive rendu contradiftoireracpt le 16, Aouft

1619' pat lequel l'Evcquc de Valence & de Die eft maintenu au
<lroit d'envoyer tels Prédicateurs que bon luy femblera dans la Ville

de Crcft , encore que les Confuls de ladite Ville Ce preccndaflcnt en
poflcflion d'en nommer.

t
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XXI.
AUcrc Arrcft du Privé Confcildu i6.Marsi^4^. portant caflafion

de ccluy du Parlement de Bordeaux , qui auroic dctcnduàM. l'E-

vcqucdc Bazas, d'informer delà dodrine prelclice dans Ton Diocefc

par le ficur de la Badic , avec defenics audit Parlement autres Cours
&: Juges d'cmpefchcr les Evéqucs d'informer de la Dodkrinc qui aura

été prcfchée dans leurs Dioccfcs, par quelques Ecclefiaftiques que ce

foit, tant fcculicrs que réguliers.

xxn. XXIII. XXIV. XXV. xxvi. xxvii.

Six Arrefts duConfeil Privé tics ç. Février, i^. Oélobre & 17. V>q^

cembrci655.io. Mars 1656. 22. Jami6ç7.ê«:ii. Mars 1658. dont il y
en a trois de contradidoircs; tous lefqucls ont été rendus en faveur

de Monficiur l'£vêqued Autun contre les Efchevins &:habitans de la

Ville de Sanlicu Diocefc dudit Autun , pour les obliger de recevoir

& loger les Prédicateurs qui leur feroient envoyez par ledit fieur Evc-

quc, fans avoir égard au droit de nomination par eux prétendu ; avec

defcnfes d'cmpekher la quelle pour la fubfiilance defdits Predica»

tcurs.

' XXVÎH.
ARrcft du Confcil d'Eftat cki 5?. Jmvier 1^57. par lequel (ànî s'ar-

rcllcr aux appellations comme ii'abus, inierjettées par les Reli-

gieux Mandians de la Ville d'Angers , tant d*unc conclufion de l'AC

(emblée générale du Clergé <hi 1. Avril 165^, pour la Ccnfure de queU
oucs propofirions

, que des Ordonnances rendues par Monf. l'Evéquc

d'Angers fur le même fujet ; ny aux Arrefts du Parlement de Pans &
aflienations données en confequcnce audit ficur Evcquc , dont il eft

dcfchargé : defcnfes font faites audit Parlement, & à tous autres, de

prendre connoilTancc de ma^rc de Doctrine , Miifion des Prédica-

teurs ,
approbation des Con^peurs , & autres matières purement fpi-

ricuelles.

XXIX.
PAreil Arrcft du Confeil Prive du 6. Juillet 1^58. par lequel le Roy

caflànt les Arrefts du Parlement de Bordeaux , & defchargcanc

POfficial de Sarlat des affignatwnsà luy données en confequence, fait

defcnfes audit Parlement, & à tous autres Juges, de prendre connoif-

fancc de l'approbation des Confeiïcurs, Million des Prédicateurs, de

leur Doûrine, & de toutes autres matières purement fpiritucllcs.
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XXX.
ARrcft du Confcil d'Eftat du 24. Décembre I658. portant que

l'Arrcft cy-dcITus du 6. Juillet audit an (cra exécuté , defenfes

au Parlement de Bordeaux , de prendre connoiflancc de la Miffion des

Prédicateurs , de l'examen de leur Dodrine , de l'approbation des

Confeflcurs , ny de toutes les autres matières purement fpirituellesj

(auf aux parties de fc pourvoir par appel fimplc pardevant les Juges
Ecclcfiaftiques qui doivent connoîtrc de ces difFcrcns.

XXXI.
REconnoiflance des plus notables Religieux de Paris , faire le 19;

Février i5}3. qu'ils font obligez de fubir l'examen, & d'avoir l'ap-

probation & pcrmiffion des Ordinaires pour Prefcher & Confcffer:

lignée des Jeluiftes, Mathurins, Carmes de la Place-Maubert , Jaco-

bins de la rué S.Jacques ,
Auguftinsdu grand Convent , Cordcliers,

Carmes Defchauircz , Jacobins Reformez du Faubourg S. Honore,
AuguftinsDefchauffez, Auguftins Reformez du Faubourg S. Germain,

Foieillans, Mineurs, & Recolcts.

XXXIL
IEttrc Circulaire envoyée par lesPrclars, AHcmbicz cxtraordinai-

^rcmcnt à Pans le ^. Avril 16)5. aux autres Evéques de France fur le

différent qu'avoit M. 1*Archevêque de Sens avec les Capucins de Joigny

&: de faint Florentin
, pour l'adminiftration des Sacremens de Pénitence

fie Euciianftiej & la prédication qu'ils prcteiidoient faire fans fa per-

mifsion.

XXXIII. XXXIV. XXXV
RRcf de nôtre faint Pe-e Ic Pape Ini^cnt X. & lutrcs pièces fur le

différent qui ctott arrive entre l'Ev^Ped'Angdopolis, en la nou-

velle Efpagnc,dans les Indes Occidentales, & les Percs Jefuitespour

la prédication & l'adrainiftration des Sacremens aux fcculiers.

Sacra Congrcgatio , &:c. cenfuit pr.Tdidos rciigiofos nequaquam
poflc m Civitare & Dicrccfi Angelopolitana pcrfonarum faxularium

Confefùones audiic fine approbationc Epifcopi Diœcefani , nec verbum
Dei pridicarem Ecclefiisfiii Ordinis, non petita ipfius Bencdidione,

necinaliis Ecclefiis fine ejus licentia , nec in Ecclcfiis ctiamfui ordinis

ipfo contradicente : & contravcnientcs ab Epifcopo tanquam Sedis

Apoftolica: dclcgato coiiiccri & puniri poffecciam ccnfurisEcdefiaftL

CIS4
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cis , in vim Confticutionis fanda: Mcmorix Grcgorii XV. qux incipit:

in fcrutabili Dci providcntia , &c.

XXXVI.
ARrcft du Confcil d'Eftac du 4. Mars \66^. intervenu entre M. l'E*

vcquc d*Agcn & des Réguliers de Ton Diocefc , fur les contefta-

tions formées cncr'eux , au fujcc de la Prédication ,& de l'adminirtration

du Sacrement de Pénitence : portant cntt'autrcs chofcs que conformé-

ment aux régies & à l'ufagc de l'EgliTc , & en exécution , les Séculiers ny

les Réguliers ne pourront Prefcher fans la pcrmiflTion de l'Evcquc Dio-

cefain , ny confefTer fans fon Approbation, qu'il pourra limiter & ré-

voquer ainû que bon luy femblera.~ XXXVII.
LEttrc de l'AlTembléc Générale du Clergé, tenue en l'année 1^70.

écrite à tous les E\ êques de France fur le même fujct.

•

• X X X V I 1 1.

ARrcft du Parlcmcnt de Paris du 19. Mars 1^70. qui déclare des

Chanoines de Ne vers y dénommez non reccvables en l'appel, com-

me d'abus, par eux interjctté de l'Ordonnance Synodale de M. l'Evc-

quc de Ncvcrs ; par laquelle il auroit défendu à tous Curez 6: autres Ec-

clcfiaftiqucs de fon Diocefc , de recevoir aucun Prêtre feculier ou rcgu.

I^pràla célébration de la Meflc,adminiftration desSacremcns, &àan-
noncer la parole de Dieu fans fa permilTion par écrit , ou de fo» Vi-

caire General , à peine de quinze cens livres à aumofner.

De rAdininiftration du Mariage.

XXXIX. XL.

Décret dt4 Concile de Trente. Sejf 24. c. i. de Ref.Matr,

Tametfi dubitandum non cft, &c. pag. 718.

Cap. 1. Docct expcrientia , &:c. pag 719.

Cap. 3. Tuftitix publicx honeftatis impedimcntum]^ &c.

Cap. 4. Prxterea (ânda Synodus , &c.

Cap. 5. Si quisintra gradus prohibitos', &c.

Cap. tf. Dcccrnit fanfta Synodus,

Cap. 7. Muiti funt , &c.

O
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XLI.
Sciï. 9. Ira picrumquc remporahum dominorum, &:c.
Chap. lo. Ab advcncu Domini nofiri , &:c.

X L r r.

•Ordonnance de Blois art. 40. déclare qu'on ne pourra obtenir
' Difpcnfede Proclamation de Bans , fmon après la première Procla-

mation faite. Et adjoûte : Enjoignons aux Curez, Vicaires, & autres
de s*cnqucrir foigncufement de la qualité de ceux qui fe voudront ma-
ner, & s'ils font cnfens de famille , ou eftans en la puifTance d'autruy ;

Nous leur défendons trcs-cftroitement de pafler outre à la célébration
dcfdits Mariages, s'il ne leur paioît du confentcment des pères, mères,
tuteurs, ou curateurs

, fur peine d*écre punis comme fauteuts de rapt.
Art 41. Nous voulons que les Ordonnances cy^evant faites contre

ïcs enfans contradans Mariages fans le confentcment de leurs pères,
mères

,
tuteurs

, &: curateurs , foicnt gardées : mcmemenc celle qui per-
met en ce cas, les Exheredations.

.

Et en rart. 4. Voulons que ceux qui auront fubornc fils ou fille mi-
neur de vingt- cinq ans , fous prétexte de Mariage ou autre couleur,
lansle gré, fccu, vouloir & confentcment exprès des pères, mères, &
des tuteurs

, foicnt punis de mort , fins cfperance de grâce & pardon ;

nonobftant tous confentcmens que Icfdits mineurs pourroicnt allé-
guer, &c.

Art, 45. Défendons à tous tuteurs accorder ou confcntir le ma-
riage de leurs mineurs, finon avec l'avis & confentcment des plus pro-
ches parens d'iceux, fur peine de punition exemplaire.

Art. 44. Pareillement défendons à tous Notaires, fur peine de pu-
nition corporelle , de pafTcrou recevoir aucunes promcGcs de Mariaec
par paroles de prefent. ^

Art. 45. Défendons aux Nobles de contraindre leurs fujets & au-
très

,
de bailler leurs filles

, niepccs , ou pupile , en mariage à leurs fervi-
teurs ou autres

, contre \c\m liberté, fur peine d'être privez du droit de
Noblcffe

, & être punis comme coupable» de rapt. Il y ajoute ceux qui
obtiennent des Lettres de cachet pour cet effet.

l'Ordonndnec d*Orleans
, art. 111. eflà peu prés conforme à ce dernier.

XLI I.

L'Ordonnance de 1^x9. art. 59. ordonne que celle de Blois touchant
les Mariages Clandcftins,foitexaacmcnt obfervcc. Et y ajoutant:
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Ordonne que tous Mariages contrariez contre ta teneur de ladite Or-
donnance , foient déclarez non valablement contfadcz. Faifant defen-
(bs a tous Curez, & autres Prêtres feculiers, ou réguliers , fur peine d'a-

mande arbitraire, célébrer aucun Mariage de perfonnes qui ne feront

de leurs Paroifllens , fans la permilîion de leurs Curez ou de l'Evcquc
Diocefain , nonobftant tous Privilèges à ce contraires. Et feront tenus
les JuçesEccIe/îaftiqucs, juger les caufcs dcfdits Mariages, conformé-
ment a cet article.

XLIII.

LA mcfme Ordonnance, article 40. Dcfend à tous Juges , mê-
me à ceux de Cour d'Eglife, de recevoir à l'avenir aucune preu-

ve par tcfmoins & autres, que par écrit, en fait de Mariage ; fors &
refervc entre perfonncs de village , baflfe & vile condition. A la charge
néanmoins que la preuve n'enpuiffe être admife que des plus proches
parensdel*un & Taucrc des parties au nombre de fix pour le moins.
A régarddcs Mariages contrariez en extrémité de maladie, on peut

yoir l'Ordonnance de 1639.

XLIV.
ARreft du Parlement de Paris du 5. Mars 1^35. rendu à l'Audiincc

de la Tournelle, en forme de Règlement, par lequel il a été jugé
que les Lieutcnans Criminels ne doivent connoîere dircdement nyin-
direftcmcntdcscaufesoù il eft queftion de promeflcs de Mariages i &
que le Lieutenant Criminel de Paris , ne doit renvoyer les parties, pour
être mariez au Curé de faint Sulpicc , mais à leur propre Curé , ou à
rOfficial.

r r >

Touchant lé connoijfance des Mariages qui appartient aux Juget
^EgUfe, Voyex^cy-apres le chapitre de Inri/dtStion Eccleftaflique en re^
neral.

Et pour radmimflration des Sacremens : VoyeTi le Règlement gênerai
de V^jfemhlée de Melun aux titres ys^. 9. 10. 11.14. & ly inféré cj-def-
fus ,M commencement du titrefécond de cettepartie,

CHAPITRE IX.
De U lurifdiElion Ecdejtafiiqtêe en général

L II. III.

IL y a au commencement dç ce chapitre un traite de la Jurifdi-
ûion Ecclcûaftique

, en la première panic duquel ij eft prouve que

O ij
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les Officiers du Roy ne doivent poinc connoicic des caufes Ecclcfiafti-

<]ues.

En la féconde partie font raportez les Cas privilégiez > dcfqucls

les Officiers du Roy peuvent prendre connoiffance.

Et dans la croiûcmc partie , il efl traité de Tapelbtion conune
d'abus.

Extrait de la Pragmatique SanBion du Roy/oint Louis,

IV.

STatuimus& Ordinamus, ut Ecclefiarum regni noftri PrarlAti , Pa-

troni , & beneficiorum Collatores Ordinarii , jus fuum plcnarium

habeantj&unicuiquc fua jurifdidio débite (crvetur.

V.

LEttres Patentes du Roy Louis X. furnommé Hutin , du mois de De.
cembre iji^. ponant confirmation des Grâces, Privilèges & Exem-

ptions accordées à l'Echre par les Rois Tes predeccflTeurs } comme aulfi

de Jurifdiélion Ecclchaftique, fpirituellc & temporelle : Avec dcfcnfcs

aux Baillifs, Senefchaux , & autres Officiers de fa Majcfté d'y apporter

aucun trouble; mêmes qu'aux premières Affifes qu'ils tiendroicnt , ils

jurcroicnt en prefcnce-de l'Evcque Diocefain de l<cs confcrver, & de ne
rien entreprendre ny juger à l'cncontre. Il y en a. encore plufieurs autres

remarquables &: avantageufes au Clergé.
I

Extrait de lEdit de isiu article 6,

VI.

N'Entendons pareillement que les Juges Ecclefiaftiqucs foicnt au-

cunement troublez ou empêchez en la Jurifdiâiioa& connoifian^

ce des caufes qui leur appartiennent.

Extrait de tarticle 6. de l'Bdit de i6ot,

VII.

ENjoignons à nos Cours de Parlement Se à tous autres nos Juges &
Officiers > détenir foigncufcmcnt la mamà l'exécution des Juge,

mens &Ordonnancesdes Archevêques, Evêqucs &: leurs Officiaux, Se

Chefs d'Ordre, concernant la décence des habits, tant des Ecclefiafti-

qucs fcculiers, que réguliers, fans avoir égard aux appellations com-

me d'^us » qui pourroicnt être interjetiées par eux : nonobflanc lc£>
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p

quelles, nous voulons qu'ils puincnc ccrc contrâmes d'y obcïr, même

par cmpnronncmcnc de leurs pcrfonnes,

yojez^ l'article 8. du mime Edit de 1606,

Extrait de larticle 4. de tSdit de 1610,

VIII.

Voulons qu'où nos Officiers fous prétexte de pofTeiïbires , com-

plaintes & nouvelletez voudroicnt connoitrc , directement ou in-

dircûcment d'aucunes caufes fpirituelles, & concernans les Sacremens,

Offices, conduite &difciplinc de TEglife, & entre Ecclcfiaftiques, les

Ordonnances des Rois nos PredeceHcurs, qui ont attribue à nofdits Of-

ficiers ce qui eft de leur connoiffance , & règle auffi la Jurifdidion Ec-

clefiaftique foient 4)bfervées&: gardées, en forte que chacun fe tienne

en fon devoir, & dans les bornes de ce qui luy appartient, fans rien en-

treprendre l'un fur l'autre, ce que nous leur défendons tres-cxpreflTe-

ment. Enjoignons aulfi à nos Cours de Parlement , de laiiFer à la Jurifdi-

ftion Ecclefi.iftiquc les caufes qui font de leur connoiflance , même cel-

les qui concernent IcsSacrcmens & autres caufes fpirituelles, & pure-

ment Ecclefiaftiques , fins les attirer à eux fous prétexte de poireffoi-

rc, ou pour quelque autre occafion que ce foit.

Extrait de [article ji. de l'Ordonnance 1629^

IX.

DEfendonsànofiits Cours & Juges, de prendre aucune connoif-

fancc &" Jurifdidion des cautcs fpirituelles ^ ny de celles qui con-

cernent l'adminiftration des Sacremcns & aiicres qui appartiennent aux

Juges Ecclefiaftiques, ny d'entreprendre diredemcnt ou indircdcmcnt

fur leur Jurifdidion, mcmc fous prétexte de complainte ou poiTcffoirc:

applique aufditescaulcs, conformément au 4. article de l'Edit fait eit

l'aniéio.ny plus avant qu'és cas portez par les Ordonnances des Rois

nos Predecc0curs les nôtres de Tan 1610,

Extrait de l'article 2. de la Déclaration de Février rd;;.

X.

DEfcndons à nos Cours cTe Parlement & à tous autres Tugcs de

prendre connoifTance , directement ou indiredement d'aucunes

caufes fpirituelles & purement Ecclefiaftiques, des Sacrcmens & Offi-

ces divins, fous prétexte de poffefToire
,
complainte, nouvelleté, ou

pour quelque caufc &: occafion que ce foit , ny de troubler ou empêcher

O iij
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les Juges Ecclcfiaftiqucs en la Jurifdidliondcs caufcsqui leur appartîcn»

lient de droit. Etpourlcs caufcs pcrfbnncllcs l'Ordonnance de l'an ij)^.

fera exécutée.

Art. 8. Nos Juges ne prendront connoiflTancc de l*honnorairc d«s

Ecclcfiaftiques,ny de la célébration 6: tranfgrcfljon dcsFcftes, finon en

ce qui concerne la police feulement.

Art. 14. N'entendons par nos Ordonnances efqucllcs il eft£aicmcn»

tion des chofcs Ecclefiaftiques &: fpirituelles , attribuer aucune nouvelle

Jurifdi£i:ion fie connoiflance à nos Juges , autre que celle qui leur ap-

partient de droit, finon pour les faire plus cxaftementobrervcr& em-
pêcher les contraventions aux faints Uccrcts, dont nos Juges (culs,

fous nôtre autorité font les Confervateurs, fie des perfbnncs Ecdefia^

ftiqucs , & ce par la voye d'appel comme d'abus feulement.

Cette mémt i)eclàr4tion contient plufeurs autres articles y qui regardentU
Ittrifdi{îionEccUftciftique,f?articulierement les 6.7. 10. 11. ii 13. 1^.17. i^.

& 1}.

Onpeut voir fur le même fuiet lesart. 1.9. lo. II. 15.14. 1^.1^17. 19, 14.

delaVecUrationde \666. le/quels font conformes à ceux de ladite Déclara-

tion de 1657, elles font inférées cy-apres avec les Edtts &* Déclarations dorh»

nées fur les remontrances du Clergé au Tit. 1, fie la 8. partie.

.__

ARreft du Confcil Prive du 8. Février î6}6. portant évocation des

procédures faites au Parlement de Bretagne, à la Rcqucfte de M.
le Procureur General contre le Grand Vicaire fi: Officiai de Trcguier,

fur un fait de dodrine fi: prétendu (chilaie , ôc renvoy pardevanc le

Métropolitain ou foa Officiai.

XIL
AUtrc Arreftdu Confcil Privé du 8. Aoufti637. portant defenfes

aux Cours Souveraines, fi: à tous autres Juges Royaux , de prendre

connoiffancc des caufes& matières purement Çirituclles fi: Ecclcfialli-

XIII.
AUtrcArrcft du Confcil Prive du 6. Novembre! 657. portant que

fur le fait de doûrinc les parties fe pourvoiront pardevers l'Ar-

chcvcquc d'Arles ou fon Officiai , avec defenfes de faire aucunes pour»

fuites au Parlement de Provence.
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XIV.

ARrcftduConfcil Prive rendu fur la rcqucftcdes Agcns généraux

du Clergé !cn.Mayi658. par Icquelfur le différent d'un Archi-

diacre du Mans avec Ton Evcque, porté par ledit Archidiacre au Parle-

ment de Paris , & qui avoit été depuis évoque audit Confeil, les parties

font renvoyées pardevant le Métropolitain, pour leur être pourveu,

avec l'avis des Evcques Comprovinciaux î nonobftant les procédures

faites audit Parlement.

XV. .

A Rrcft du Confeil Prive du ir. Décembre 16^7. fcrvant cPéclaircif^

fcmcnt au précèdent Aricft, &: qui évoque audit Conrcil les pro-

cédures faites par ledit Archidiacre contre ledit ficur Evêquc du Mans,

tant au Parlement de Pans , qu'au Prcfidial de la Flèche , lefquelles font

renvoyées par l'Arrcft cy-dcffus pardevant le Métropolitain.

XVI.
ARreft du Confeil d*Eftat du n. Décembre 1^65. par lequel fur ce

que la Cour des GrandsJours de Clermont avoit ordonné pluHeurs

chofcs, au préjudice de la Jurifdiftion Ecclefiaftique par les Arrefts du
30. Oûobre, xo. & 2,4. Novembre audit an, le Roy ordonne que les

motifs de ces Arrefts luy feront inceffamment envoyez par fon Procu-
reur General en ladite Cour , & cependant défend de les exécuter.

Sur Id fin de la 8. partie y voyeT^un^rreft duCortfeil du i.^vril 1666^
par lequel fans avoir égard audit ^rrefi des Grands Jours de Clermont de

1666. rendu en forme de Règlement le 30. O£iobre i66yfur plufieurs matières

JP/rittteller EcclefaJ}t(jues , le Roy défend à tous fes luges de prendre con^

notjjartce de Cadnurufirxtton des Sacremens dT* autres matteres purement Jpiri'

tutUes,

Voyex^dans le chap. du Service Divin cy-deffus plufieurs ^rrejls y tST par^

ticulierement celuyduio Décembre i6^2 ^ui renvoyé à l'Evéque de Valence

les dijferens concermant le Service Divin O* dijlributions.

^utre^rrejldu 9. Septembre 16^9 ^ui caffeun ^rrejl deTolofe qui dé"

nioit é un Curé fon renvoy pardevant l'*/4rchevêque , fur une contejlatton

touchant le Service Divin.

^utre ^rrejl du 7. ^oufi 1^43.

mAutre ^rred du ^o. Septembre 16^9.

^utre */irrefï du 9. »AouJl ï66j^.

Onpeut aufi voir le chap. précèdent de U Mifiion des Prédicateurs»

Et le chapitre fuivant de U lurifdiSlion ordinaire des Evé^ues.
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Pour ce qui concerne U luflice temporelle des Seigneurs Eccle/iafliqucs , it

y ai.chitp,dar»sU^. parue j le i.Cf* le du titre z.

CHAPITRE X.

Du pouvoir juiildidion ordinaire des Evcques.

Ce chapitre Ù* les fuivans contiennent plufieurs pièces communes quife

peuvent rapporter aux uns O* aux autres , tant à caufe de U diver/îté des

matières qui fe rencontre dans les mentes aBes , que du rapport que ces pie-

ces ont entr elles i
on les a dtfpojees de la forte pour j établir quelque ordre,

ayant été mifes au lieu qui a femhlé le plu9 naturel y bien qu*elles pttjjent

être encore ailleurs , l'on na inféré dans ce chap. que les chofes les plus

gerterales y ou qut par d'autres ratfons nont pu commodément être réduites

fous des titres particuliers.

DiO'ct d'un^oncilc d Orléans rapportéau Decier yCaufè 16. q.7, Can,

I.

OMncs Bafilicac qu.x pcr divcrfa loca conftruda: funt , vcl quoti.

die conftruuntur, in Epifcopi poccftacc foniiftiinc in cujus ccr-

j^torio pofitx funt.

Extrait des (^apitulaires de Charlemagne , ç> de Louis le Dehonnairtf

22^. De Ecclcfia îedificanda.

II.

NEmo Ecclcfiam ardificet antcquam civitatis Epifcopus vcniat , êc

ibidem Cn,iccm figat publiée , & antc prxfiniat qui xdificarc

vulc , quod ad luminaria , & ad cudodiam , &: (lipcndia cuilodum fu^

isçijXfiu fadba donacionc £[cdoinuma:difîccc.

III.

CAp. 114. ut Epifcopi poteftatcm habcant rcs Eccicfiafticas praccc-

dcrc , rcgcre, & gubernarc acquc difpenfarc fecundum Canonicam
auftoritatem volumus • & ut laïci in corum minifterio obcdiant EpiC
copis, ad rcgcndas Ecclcfias Dci , viduas & orphanos defcnfandos, & uc

obcdicntcs iint cis ad corum Chriftianitatcm fcrvandam.

IV.
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IV.

IBidcm lib. 6, c. izi- Ut omncs
,
Epifcopi potcftatem intcllignnt \ 6t

inftruantur, ut vcl fccundum Canonicam
, vcl fccundum Monafti-

cam rcgulam rcgantur corum miniftcrio, tam inMonaftcriis virorum,

quam pucllarum , &: in forcnfibus Prclbytcris , feu rcliquo populo
Dci.

V.

A Rrcft: du Parlement de Paris , rendu à TAudiancc le 7. May 1/4^.
par lequel il a été juge qu'un Religieux de l'Ordre Prenionftrc,'

étant Prieur Curc,cft fujet à la Jurifdidkion de rEvéque.
La mémechofe 4 ctc iu^éc par ^nefl dudit Parlement en ^udiance de

la Grand' Chambre le 8. Février 16^6. au relie d'Amiens , rtonfeulement pour
V^dminijlrationdes Sâcremens jmaU encore pour la correBion des mœurs.

AUtrc Arrcft du Parlement de Paris rendu pareillement à PAudian-
cede la Grand' Chambre le i. Juin 1^4^. par lequel il a été jugé

que les Curez exempts de la Jurifdidion des Evcques Dioccfains^Si fou-
rnis à celle du Chapitre , ne laifFcnt pas d'ctrc fujCts à leur vifitc & corrc-
dion en ce qui regarde les fondions Curialcs Se l'adminiftration des
SacTcmens.

V I I.

ARreft duConfcil d'Eftat dui^. Juin [^^8. portant que par provi-
fion les informations fur IcfqucHes leVicanre General de la Congré-

gation de la reforme de Prcmonftrc avoir décrété contre un Religieux
de ladite Congrégation

, pourvcu d'une Cure dans le Diocefc de Laon,
& l*avoit fait enlever, feroient rapportées pardcvant l'Evéquc Diocc-
fam ou fon Officiai, &: ledit Religieux à eux rendu pour luy faire fon
procez.

yoye^fur cefuiet le Chapitre de lavifite des ^rchczcijucs Ù* Evéques, qui
tsl le 11. du titre i. de cette première partie.

V 1 1 r,

ADvisdc l'AlTcmblce générale du Clergé de i^lç.fur lesdcfcnfcs

faites par M. l'E vcquc d'Angers à rAbbcfTc & Rcligicufcs de Ron-
ccray, d'ouvrir les portes du Choeur de IcurEglife, pour y recevoir les

Procelfions quiavoient coutume d'y entrer ; portant qu'attendu le fait

cnqucftion, duqucUa direction , jurifdidion & connoilTancc n'appar-

P
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tient qu'à l'Eglifc j
ledit Seigneur Evcque d'Angers ne pouvoit ny de-

voie en confcicnce lever les acfenfcs par luy faites, ny les Ecclefiaftiqucs

ou Laïques y contrevenir.

I X.

ARrcftdu Parlement de Paris du 7. Juin 1^70. rendu entre l'Abbé &
les Religieux d'Aumalc de l'Ordre de faint Benoift, Diocefc de

Roiien; portant entr*autrcschores, que l'Archevêque Diocefain régle-

ra le nombre des Religieux qui doit être dans ladite Abbaye , & li le

ficur Prieur Clauftrallcra triennal ou perpétuel.

TDu pouvoir qu'ont lesSvenues d'criger c> d'unir des Bénéfices

dans leurs Diocefes,

X.

COnftitution du Pape Alexandre I IL touchant l'ereftiondes Cu-
res par les Evcqucs, confirmée &: renouvcllée par le Concile de

Trente.

Décretdu (oncile de Trente qui a renou^fellc la Confiitution cy-dejfus,

fejf. 2u chap, 4. de reform.

XI.
Epifcopi etiam tanquam, &c.

Decretale du Pape (jeleflin 111. concernant le droit qu ont les E'^iques

d'urrir les Bénéfices de leurs Dtocefes : laquelle efl inférée aux

Decretales dccxcelllbus Prxlatorum. c 8.

XH.

S leur unirc Epifcopatus, acquc poceftati fubjicerc aliéna!, ad fum*
mum Pontificem percinerc dignofciciir : ira Epilcopieft Ecclefiarum

fiia: Diarcefisunio , & fubjeftio carumdcai.

Extraitdu Qoncile deTrentefejf.zi. ch, /. derefor.fur lefujetdes unions,

XIII.
Ut etiam Ecclefiarum ftatus, &c. pag. 799.
VoyrT^le ch^p, ij. de U fejf, de reformatione^
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Extrait de [Ordonnance Orléans article 16.

XIV.

ET afin que les Curez puiffcnt fans aucune excufc vacqucr à leurs

charges : Enjoignons aux Prélats procéder à l'union des Bénéfices,

diftribution des dixmcs,& autre revenu Ecclefiaftiquc, fuivant la for-

me des faints Décrets.

Voyeo^en ^addition kU première partie un^rrejl du Parlement de Bor*>

deauxduiy May 1669. fur le même fuiet.

Extrait de l'art. i df tOrdonnance de Blois.

XV.
AUx Eglifes Cathédrales ou Collégiales cfqucllcs il Ce trouvera y

avoir tel nombre de prébendes que le revenu avec la diftribution

quotidienne ne foit fuâfiGint pour foûtenirhonneftement le degré &:étac
de Chanoine , félon la qualité des lieux &:des perfonnes: lefdits Arche-
vêques & Evéqucs pourront procéder à l'augmentation dudit revenu,
foit par union de bcneiîces fimples, pourvju qu'ils ne foicnt réguliers,

ou par rcdudion dcfditcs prébendes 2 moindre nombre , pourveu
u'il foit fuffil'ant pour b célébration dudit fervice & cntrctenemcnc
clâ dignité de l'EgIife> le tout neantmoins avec le confentemcnt du

Chapitre & des Patrons, aulquels la prefentation en appartient, filefdi-

tes prébendes & bénéfices font en patronage iay. Le même eft ordon-
né par l'Edit de Mclijp art. 27.

Extrait de tart. 27. detEdit 1606,

XVII.

L Es Archevêques & Evcqucs, chacun en leur? Diocefcs, pourront

procéder aufdites unions, tant des bénéfices (cculiers que réguliers,

félon qu'ils jugeronr être commode , & pour le bien & utilité de l'Eglife;

pourveu toutefois que ce (bit du confentement des Patrons & Colla-
tcurs, & qu'ils ne touchent aux Offices Clauftraux

, qui doivent refi-

dcncc aux Eglifes dcfquelles ils dépendent.

Extrait de l'art, u. de l*Ordonnance de 16zp,

XVIII.

D Autant qu'en plufieurs lieux les Curesont fi peu de revenu, qu'à

faute de pouvoir fuJffirc à la nourriture Se encretenemenc de leur

P ij
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Cure , elles font abandonnées, & nocrc peuple cîcftituc Hc la nouru-
ture fpirituellc, & cxpofc aux mifercs dont l'expérience fait tons les

jours fcntir 8c pleurer les inconvcnicns j pour remédier à ce mal , les

Archevêques & Evéqucs chacun en leur Diocefc , pourvoiront avec
connoifTancc de caufc félon la forme de droit; & l'art. 17. de l*Edit de
Melun a unir aux Cures qui fc trouveront fi pauvres, le revenu dcfdits

Pricurcz ou autres Bénéfices, Curez ou non Curez , étans en leur col-

lation, félon qu'il fe pourra commodément faire.

Touchant Punion des Bénéfices aux Séminaires y voye'^ç^cy dèjjus le chap.

des Séminaires le 6, du tit. x. de cette partie j & entr autres chofes un ^rrefl
du Grand Confeil du dernier Décembre 1666.

Di-vm .^rrefls Ct* Autres aBes du pouofoir jurtfdiElion ordinaire

des Ervéaues.

XIX.
ARrcfl: du Confeil Prive du 13. Odobrc iC^iy. portant que fans

avoir égard aux Arrefts du Parlement de Bretagne, & évoquant
les appellations comme d'abus intcrjettccs audit Pairlemcnt des Or-
donnances rendues par l'Evcquc de Rennes , pour faire abbattrc les

ifs qui croient dans les Ccmetiercs de Ton Diocefc, à peine d*interdi-

£bion & d'excommunication , lefdites Ordonnances feront exécutées:

fur lefdites appellations les parties étant mifes hors de Cour.

XX.
ARreft: du Parlement de Rennes du 6. A vril t^^j. cafTc par l'Arreft

cy-dc/Tus, par lequel ladite Cour avoir défendu à tous Rc£leurs

ou Curez , Marguilliers & autres pcrfonnes , d'abattre ny faire abattre

les ifs des Cemetieres de la Province de Bretagne, lequel Arrcftferc

d'éclairciflcment au précèdent.

" xxT
ARreft du Confeil d'Eflat du 14. Décembre 1^59. portant entr au-

tres chofes dcfcnfes aux Parlemens dcnregiftrer aucuns Brefs,

fans l*avis des Evéques Diocefains.

xxTl
ARreft contradictoire du Confeil Privé du i^. Janvier 1^44. por-

tant règlement fur plufieurs matières importantes touchant ladi{l

cipline & jurifdidion Ecdcfiaftique , entre l'Evéque d'Amiens , (es

Grands Vicaires & Officiers d'une part, &:lc Chapitre d'Amiens , fc$

Officiers, & autres Officiers de ladite Ville , d'autre.
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LEcrrc du Roy du ij. Janvier 1548. par hqucllc Ç\ M.ijcflc ren-
voyé le diflFLTcnt d'encre M. i*Evcquc de Ricux & le ficur Marquis

de Rabat , aux Evcqucs de Languedoc.

XXIV.
Lettre du Roy à M. TEvcquc de Rieux pour le même fujcc.

. XXV.
JUgcment dcsEvcqucs de Languedoc, fur le différent d'entre lefdits

fieurs Evcque de Rieux, &: Marquis de Rabat, par lequel ledit Mar-
quis eft condamne d'aller dans l'Eghfe Cathédrale dudit Rieux au )our

defigné par l'Evcque >
pour en prefencc des Magiftrats &: autres qui

trouveront , demander pardon audit Seigneur Evcque ^ bc pour marque
de fa douleur de l*avoir offense , fe mettre à genoux & luy demander
fa bcnedi(flion. Et en outre ledit Marquis ef)- condamne de donner à

l'Eglife de Ricux une Lampe d'argent du pois de lîx marcs , hc une
rente de dix-huit hvres de revenu pour l'entretien d'iccllc dans ladit»

Eglife.

Extrait de l'art, s- de la Déclaration de

XXVL
N'Empefcheront nos Cours de Parlement, & nos autres Juges, fcj

Archevêques
,
Evcqucs refidans dans leurs Diocefes , de connokre

cux-incmcs des caufes Spirituelles &: Ecclcfiaftiqucs, dont la connoil-

fancc appartient à l*Egli(c j & les appellations des Sentences par eux

données , feront
j
igces par les Archevêques, Primats & Supérieurs çon-

ftituezen ordre Epilcopal i fauf en cas d'abfencc des fufdits Archevc»

ques èc Evcqucs de Iciu-s Diocefes, à être jugez par leurs Officiaux.

Vart. ^.dcU DecUratjon de Murs 1666.
cfl

tout conforme à celuy-cy,

xxvn.
ARreftdu Confeil d'Eftat du 17. Décembre \66y. portant que !c

Mandement de M. l'Archevêque de Paris pour l'ouverture du Ju-
bilé, fera public dans le Faubourg faint Germain par provillon,nc)n-

obftant les Privilèges &: la Jurifdi^ion prétendue par l'Abbc de (âint

Germain des Prez audit Faubourg.

Touchant lA publicAtion des luhileT^: voyexS-^rrefi du Confeil du 16,

Janvier 1^44. rendu contradi^ioirement entre Mj'Evé^ue d^^miens y &
fon chapitre cy-dcjjm,

V iij
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CHAPITRE XL
De rOrdinatioii, & des Dimiflbircs.

Voytx^le dtfcours fait fur ce fuiet parM. CEvéque de Ldondans r^JJh»^

blèe générale de \66o. qui efi au f>roce:;^verlfal de cette ^/ijfemblée p. 107.

inféré dam la fuite de ce chapitre félon Vordre des dattes <T des matières.

Extrait du (^oru'de de Trente
, Seff 23, De Refor. c, j,

I.

I. TJ Pifcopi pcr fcmctipfos , &c.

JCiChap. 4. Prima Tonfura , &c.

Cfiap. 5. Ad Minores ordincs, &€.

Chap. 7. San^a Synodiis antiquorum Canonum , &c.

Cliap, 8. Ordinationcs facrorum Ordinum , &c.

Chap. 9. Epifcopus flimiliarcm fuum, ficc.

Chap. 10. Abbacibus ac aliis quibuifumquc , &c.

Chap. n. Minores ordincs , &c.

Chap. 11. Nullus in pofter-um , &c.

Chap. 13. Subdiaconi Se Diaconi , Sec,

Chap. 14. Qui pie & fidcliter, &c.

Chap. 16. Cum nullus dcbcac Ordinari , &:c,

Chap. 17. Uz fandorum Ordinum , &c.

Exprait de l'art. 12. de lOrdonnance d'Orléans.

I I.

DEfcndons à tous Prélats recevoir en leurs Dioccfcs les Prêtres qui

fe difcnt de nul Diocefc , & promouvoir aucun aux Ordres par

Lettres dimifToires fans grande & juftc caufe, .1 l'ordre de Pretrifc , qu'il

n'ait l'àgc de trente ans. ( Nota , que cela eft révoque par l'Ordon-

nance de Blois , ) & que les probité , bonnes mœurs , literarurc , même
es faintcs lettres , ne foient connues : ayant aulTi bien temporel , ou
Bénéfice fuffifant pour fe nourrir entretenir , lequel revenu tem-

porel icra certifié fans fraude pardevant le Juge ordinaire , de la va-

leur de cinquante livres tournois par an , au moins par quatre Bour-

geois , ou habitans du lieu , folvables s qui feront tenus fournir , &
faire valoir ladite Ibmme. Et avons déclaré le revenu temporel maUc-
nablc ,& non fujct à aucunes obligations &: hypotcqucs , créez depuis la

promotion du Prctrc , durant fa vie.
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Extrait de lan. 29. de tOrdonnance de Blois.

I I I.

5. T Es Ordres facrcz fc pourront prendre en l'âge prefcrit par les^ Conftitutions Canoniques
; fçavoir cft , l'ordre de Soudiacre à

vingt-deux ans , de Diacre à vingt-trois , & de Prctrc à vingt- cinq
^

nonobftant l'Ordonnance d'Orléans , à laquelle avons déroge & dé-
rogeons pour ce regard.

Art, 20. Les Evcqucs & autres Collateurs ordinaires, ou leurs Vi-
caires& Officiers, ne pourront rien prendre, fous quelque couleur tc
prétexte que ce foic

,
pour la collation d'aucuns Ordres, Tonfure des

Clercs, Lettres dimiflbires fie tcftimoniaics;roit pour le SccI, ou autre
chofc quelconque , encore qu'il leur fut prefentc \ Sauf néanmoins 2
faire taxe pour les Lettres diniilFoires &: teftimoniales aux Greffiers pour
leur falaire, qui ne pourra excéder la dixième partie d'un efcu ; & ce feu-
lement pour le regard de ceux qui n*ont autres gages & cmolumens
pour exercer leur office ; & fans que aux Evcques& autres Collateurs
puilTe venir aucun profit , diredement ou indireftement : nonobftanc
tous Statuts, Ufances, & Coutumes contraires.

Reniement de [Jjfemhlce de i6jf. fur la Jignature des Lettres

d'Ordres.

IV.
L'AfTemblcc a refolu que tous Mcflcigncurs les Archevêques 5c Evc-

ques du Royaume , feront priez& exhortez de figncr eux-mêmes
à l'avenir toutes les Lettres des Ordres, & défendre à leurs Secrétaires

d'en figner aucunes' qu'elles nelefoient auparavant par eux ; Et que
cette délibération fera envoyée aux Dioccfcs en mêmes depelches que
le Règlement précèdent.

Dhers Kcglemcns faits par l'JjfembUe de i6sr. tot4chant tOrdina-

tion des Religieux , des perfonnes quifont £un autre Diocefe^

les Dimijfoires , l^Expédition des Lettres d'Ordres,

C> la Tonjitre.

V.
1. /^U'on ne recevra point de Religieux aux Ordres

,
qu'ils n'ap-

V-4portcnt leurs Extraits Baptiftaircs , & les Lettres des derniers

Ordres, Icfquellcs leur feront délivrées toujours gratuitement & prom-
ptcmcnt.
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1. QuVjn ne donnera des Dimiflbircs que pour un fcul Ordre, pour

ccrc rcccu dans quatre ou fix mois , à condicion de faire la Rctraicc

établie dans un grand nombre de Diocclcs. Et que NoiTcigncurs nou-

vellement promeus, révoqueront tous iesDimilToircs donnez parleurs

Prcdcccflcurs , ou Chapitres le Siège vacant.

5. Que M. le Nonce fcroit prie d'cmperchcr qu'on donnât à l'avenir

des refcrits à Rome pour recevoir la Tonfure contre la volonté de Ton

propre Evcque. Et que Noflcigneurs ne la donneroient pomt fur tels

refcrits , ny les faints Ordres , fans Lettres teftimonialcs de leur vie

,

mœursôt capacité, données par leurs propres Evcques Dioccfains. Et
que chacun de nofdits Seigneurs ctabliioit les Rcglemens qu*il jugera

convenables pour la réception de la Tonfure, ainlî que l'Eglifc l*a tant

de fois ordonne j & qu*il fe pratique en plufieurs Dioceles avec une par-

ticulière benediclion.

4. Que pour l'Ordination on n'aura égard qu'à l'Evcque du lieu de

lanaiflancc,&non pas de la demeure ny du Bénéfice.

5. Qu^on ne prendra rien pour Lettres d'Ordres , & antres droits du

Seau , que conformément aux Décrets du Concile de Trente, &: aux
Rcglemens du Clergé,

Extrait du ConciU de Trente , SeJ^. 6. c. y. deKefor,

VL
NUlli Epifcopolicear cujufvis Privilegiiprctcxtu,PontificaIiain al-

tcrius Diûccefi cxercerc , nifi de Ordmariiloci cxprcfTa licentia,

& in pcrlôius cidemOrdinario fubjedas tantum. Si fecusfadum ftic-

ric, Epilcopus ab cxcrcitio Pontificalium, & lie ordinatiabcxccutionc

ordinum, (int ipfb jure fufpenû , pag. 814.

QUe l'Evcque Diocefain eft reccvablc à former complainte contre

!cs exempts qui prétendent recevoir les Ordres dans fon Dioccfc,

d'un Evéquc étranger,y^/o» le fentiment d'un fç,i%'Ant CMonifle.

De l'Ordination faite par un E^?c<]ue étranger fans la permifion

du Dioccfain.
^

V II î.

DIfcours de M. de Laon , au fujct des Chanoines d'Authun , qui
avoient été ordonnez par M. l'Evcque de Bafle , furie refus de M.

d'Authun
, fait en l'AlTemblée de \66o. où il fait voir que l'Evcque , eft

proprement celuy du heu du Baprcfmc ; même à l'égard des Religieux

,

nonobflant
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«onobftanc le Privilège à eux accorde par Pic V. rcvoqoc par Gré-

goire XIII.

D
IX.

Elibcration de rAflemblcc Générale du 9. Septembre \66o. fur

le mcrmc fiijct.

X.

LEttre de ladite AfTemblce à fa Sainteté fur lemcme fujct, drefïcc

par M. de Laon , le iz. 0<5bobrc iG6o.

XI.
Lettre au Cardinal Corradg , fur le même fujec.

XII.
ARrcft confradidoirc du Confcil Prive , du iS.Mars 1^61. par le-

quel , fur l'appel commo d'abus ,
interjette par Icfdits Chanomci

d*Authun , de la Sentence contr'eux rendue par ledit fieur Evcque, le

7.Mayi6tfo portant fufpcnfion 8i excommunication , pour avoir pris

fans permiffion les Ordres de Diacre & de Prctrifcdudit fieur Evcqnft

de Baflc : le Roy déclare qu'il n*y a point d*abus ; & ordonne que la Sen-

tence fera exécutée ; avec defcnles aux Chanoines de ladite Eglife, de

prendre les Ordres d'un autre Evcque, que fur les Dimiffoircs dudit

fieur Evcque d'Authun , & au Chapitre de leur en donner ; fauf audit

Chapitre de leur donner des Lettres Teftimonialcs, fur lefqucUes ils fc

prefcnteront audit (ieur Evcque pour recevoir de luyies Ordres, s'ils'

en font par luy, ou parfes Grands Vicaires trouvez capables j ayant été

pour cet effet par eux préalablement examinez.

Voyex,l' ^rrejl du Parlement de Parts , rendu en^udiance de UGran<t

chambre le j^. lusllet 166%. portant entr autres chofes defenfes à f^bbê it

fatnte Geneviève , de faire promouvoir fes Religieux aux Ordres , par autre

(jue par i^rchevctjue de Paru \ lequel ^/irrejî ^ inféré cy^dejjut au iêt; n
de cette partie ^ chap. t.pag. 8.

Du Titre Sacerdotal.

Conflltutïon d*Alexandre 11 1 . au Concile de Lanan y raportce

aux Decretales. Pc Prebcndis & dignitatibus.

xin.
TC Pifcopus fialiquem fine ccrto titulo,de quo neceffaria vir.T pcrci-

^piat,m Diaconumvei Prelbytcrum Ordinaverit tamdiu ci necef-

Q
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faria fub miniftrct \ àoncc in aliqua Ecclcûa ci convenicrttia ftipcndia

milicix CIcricalis alTigncc : nifi taiis Ordmatus de fua patcrna hartcdicacc

fubfidium vitae poflit habcrc.

Extrait du Corcile cU Trente, Se]f,2t. ch. 2, de Refir,

XIV.
Cum non dcccat cos , &:c.

Extrait de l'Ordonnance dOrléans , art. 12.

XV.
DEfcndons à tous Prclacs de promouvoir aucun à l'Ordre de

Prctrife ,
qui n'ait bien temporel, ou bénéfice ruffifanc pour fc

nourrir & entretenir ,
lequel revenu temporel fera certifié fans fraude,

par devant le Juge ordinaire, de valeur de cinquante livres tournois par

zci , au moins par quatre Bourgeois ouhabitansdulicu,rolvablcs» qui

{èront tenus fournir & faire valoir ladite fomme. Et avons déclare le

revenu temporel inaliénable, & non fujec à aucunes obligations fi£ Iiy-

potcques créez depuis la promotion du Prctrc durant fa vie.

Ve^it cette Ordonnance de Vannée 1560. les chofes necejfaires é la vie

Ayant augmenté de prix , on a Aupi augmenté le titre Sacerdotal ^ en forte

toutefou quil nefi pxs maintenant fur un même pié dans tous les Viocefes de

France , mais proportionné à la qualité des lieux y& à la cherté des vtvres,

étant en plupemrs Diocefes fixé à cent cinquante livres y <^ en Sautres «

cent lêvre( ,^ ainfi des autres Diocefes par proporti on.

XVI.

DAns le» Audiances du Parlement de Paris , au Journal imprimée»

1558. pag.39î.

Il a été jugé que l*heritagc donné pour fcrvir de titre Sacerdotal , ne

feut ittc révoqué par le Donateur pour la furvcnance des enfaris.
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CHAPITRE XII,

De la Vifitc des Archeyc<]ucs, Evoques, Archidia-

cres , Se autres.

Extrait du Concile de Trente
, Sejf. 7. c. 7. De Rcformationc.

ï.

Bénéficia Eccicfiaftica , &c. Cap. 8. Locorum Ordinarii , &c.

I I.

Et TcC .11. cap. 8. de Rcf^rui, i. Qturcum(juc iji J)iccççQ &c.

m.
Et fcfT. 14. c. j. de Rçfbr. 3. Patriarcha: , Primates , &c.

(onBitution du CcnciU gênerai de Lion , renouvelle par le frecedent

Décret du Concile de Trente,

Exigit pervcrforum audacia , &c.

Extrait du Concile de Trente, Seff. 24, c.

V.
Qux alias ftib fclicis Record. PauIoIII. &c. Et cap. 10. Epifcopi ut

aptius , &c.

' " ' • . 1 .
.

I i l .»

Jlxtrait de tart. 6. de l'Ordonnance d'Orléans,

V I.

Vlfttcront les Archevêques, Evcques, Archidiacres, en perfonne;
les Eglifcs & Cures de leurs DioccCes, & taxeronc leur prctenda

droit de Vifitation fi modcrcment , que l'on n'ait occafioii de j'en
plaindre.

Extrait de Fart, n. de la rr/cme Ordonnance,

V U.

TOiK Abbcz , Abbcflcs , Prieurs , Prieures , Curez crant Chefs
d'Ordre : Enfemble tous Chanoines& Chapitres , tant Séculiers,

que des Eglifes Cathédrales ou Collégiales , feront indifFcremment
lujçttes à i'Aichcycquc du Evêquc Dioccfain, fans qu'ils puiflem s'ii-
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dcr d'aucun l>rivikr^c d'exemption pour Icl-cgard de la Vifîcacioa
& punition des crimes : nonobftant oppoCtions , ou appellations
quelconques

, &: fans préjudice d'icclles, dcrquelles nous avons évo-
qué la connoilîancc

, & icclle retenuë en noftrc Confcil Privé. De*
mcurcront toutefois aux Abbez , AbbefTes , Prieurs , &: Prieures , la vifî-
tation & corrcftion accoûtumét furies Religieux & Rclieicufes , par
faute d'obfervance de leur Règle. . .

' ^
°

Sxtrait deîart. 7. de l'Bdir isn.

VIII.

Y Es Religieux qui font fans Chefd'Ordre , feront tenus & contraints^ élire & choifir Ordre certain & Règle , pour être vifitez, fans preju-

^
dice de la Junfdidion ordinaire des Prélats,

Extmt de îArt, 21. de iVrdûnnance de 'Bloù,

I X.

TOus Monafteres qui ne font fous Chapitres Généraux, & qui fe
prétendent fujets immédiatement au faint Siège Apoftoliquc,

feront tenus dans un an , fe réduire à quelque Congrégation de leur
Ordre en ce Royaume , en laquelle feront drefTcz Statuts & commis
Vintarcurs , pour faire exécuter

, garder & obferver ce qui aura été ar-
refté pour la difciplinc régulière i & en cas de refus y fera pouryû par
l'Evcque.

-J
. £xt ait de tart. 32. de la même Ordonnance.

X.
y—Es Archevêques & Evcqucs, feront tenusde vifkerenperfonnc, oa

s'ils font empêchez légitimement , leurs Vicaires Généraux , le»
heux de leurs Diocefes tous les ans. Et fi pour la grande étendue d'icciix
ladite Vifitation dans ledit temps ne peut ctrc accomplie ^feront tenus
d'icclle parachever dans deux ans.

Sxtrait de Cart. sz, de la même Ordonnance,

X J.

LEs Archevêques, Evcques, & autres Supérieurs , en faiftnt leurs

Vifitations, pourvoiront (appeliez les Officiers des lieux) à ce
que les Eglifes foient fourmes de Livres, Croix , Calices , Cloches , tc

orncmens neceflaires pour la célébration du Service Divin, & parcille-

jmcnt à la rcftauration , fie cntreccncmciu dcs-Eglifcs Paroiflialcs U Edr-
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fcesd'iccllcsjcnforccquclc Service Divin s*y puiffe commodément &
dcuè'ment faire & à couvert, & que les Curez foient convenablement
logez. Aufquels Officiers enjoignons tenir la main à l'exécution de ce
qui fera ordonné pour ce regard; Et à ce faire,enremble à la contribution
des frais requis& ncceffaircs contraindre les Marguilliers,& Paroiflîens,

par toutes voycs& manières deucs& raifonnables -, même les Curez par
faifiedeleurtemportel, à porter telle part & portion defdites repara-
lions & frais qu'il fera arbitré par lefdits Prélats , félon qu'ib auront
trouvé le revenu des Cures le pouvoir commodément porter,

- ' '

Extrait de fart. n. de l'Edit de Melun,
X 1 1.

T Es Evcques faifant la Vificc , rétabliront la Difciplinc régulière
» dans les maifons d'hommes & de femmes qui en auront bcfoin , tc

y établiront le nombre de Religieux & Religicufes convenable , ce qui
fera exécuté nonobftant oppomion ou appellation quelconque.

Art. 3. il ordonne la même chofe que l'art. 52. de l'Ordonnance de
Blois cy-delTus.

Extrait de Harticle 3- de ÏEdit de 1606.

XIII.
T Es Evcques pourront vifiter les Eglifes ParoilTîales iïruécs és Mona-^ ftcres, Commanderies & Eglifes des Religieux

, qui fc prétendent
delajurifdidion des Ordinaires, fans préjudice de leurs privilèges en
autres chofes, à la charge toutefois qu'ils feront tenus de faire lefdites
vifitc$enperfonnc,&:lans.iucunsfalaires ny taxes furies Curez.

L'art. 17. ordonne que ceux qui ont droit de vifitey foient confervez
en faifant leurvifite en perfonnefe non autrement jfuivant l'art, jz. des
Ordonnances de BIois. Il ordonne aulTi que l'art, n. des Ordonnances
de Blois pour les V/fa Coït obfervé

; & fait defenfes de bailler en afferme
le droit du SecrerariaC.

Extrait de l'Article /. de lOrdonnance de 1629

XIV.
T Es Cures

, Eglifes& Chapelles dépendantes de l'Ordre de faint Jean
A-/ de Jcrufalcm feront fu;ettesà la vifitation & jurifdidion des Ortii-
naircs, en ce qui concerne la corredion des abus qui fe commettent qi
radminiftration des Sacremens, tant de Mariages, qu'autres, célébra-
tion de l'Office divin , & refidcncc ; fans préjudice des privilèges dudic

'

Ordre en autre chofe.
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XV. .

ARrcftdu Parlcmenc de Dijon du 24. Janvier itfio. par lequel il a
été juge conformément à l'Ordonnance cy-de/Tus, que les Cures

dépendances des Comraanderies de l'Ordre de (aint Jean de TeniCUem

font fujettcs à la vifite des E vcqucs , de leurs Officiaux àc Arcmdiacrcj,

comme k$ autres Cures.

XVI.
A Rreft du Parlement de Paris du iç. Janvier 1^19. par lequel il a été

jugé que l'Evcquc en perfonne peut viHtcr les Cures dépendantes

desCommanderies dudit Ordre.

- XVII.
'

ARrcft dn Parlement de P.iris du 6. May ifli. portant que par provi-

fîoTî l'Evcque de Toul pourra vifiterlc faint Ciboire , les Autels,

Fonts Baptifmaux, fiffaintes Huiles, & ufer dos autres droits ParoiC-

fiaux dans PEglifc Paroirtialc Collégiale de Ligny, nonobftant l'exem-

ption que le Chapitre de ladite EgUfe prc^endoit avoir de la jurifdiftio»

Epifcopale.

XVIII.

A Rrcft du Parlement d'Aix du u. Mars 1^25. par lequel l Evcquede
GralTc cil maintenu au droit de vifiter les Paroidcs dépendantes de

TAbbayc de ùmt Honorât de Lerins , de la Congrégation de Monc
CafTin.

Le Parlement de Pans par ^rrefl du i. luin\6A^. maintient rBvé<fme de

oyon au droit de vifite correSlion dans toutes les E^lifts Paroifïiaies de

Nojon^en et <^ui regarde les fonElions Curiales ladmitufirationées Sacre^

mens, fans preiudtce de l'exemption du Chapitre de l'Eglife Cathédrale ny de

fa lunfdiSliot^fiér les Cures de la mime vtllû en antres chofes. Leijuel */irreJl

e(i cy-dejfus au chap. du pouvoir (3* lurifdiSiion ordinaire des Eve'ejues.

VoyeT^au même Iteu que les Cures c^uifont tenues pMr les Religieux font fu-

iettes ii la vifite des Evé^ues.

XIX.
^

ARrcft du Grand Confcil du 5. Février 1^48. qui maintient l'Evc-

que d'Avranches au droit de vifiter l'Eglifc Paroiilule du Monc
faint Michel qui dépend de l'Abbaye du mcmc lieu, &: cil à la collation

de plain droit de l*Abbc, comme aufli de vifitcr le Monafterc,quoy qu'a^

gregc à la Congrégation de faint Maur : excepté toutcsfois les lieux re-
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gulicrs, ladirciplincMonaftiquc, &lcs pcrfonncs des Religieux, tnnt

qu'ils demeureront en ladite Congrégation j Ordonne que le Curé de

ladite ParoifTc afTiftcra aux Synodes de l'Evcquc \ &: défend aufdics Reli-

gieux de confciïer aucuns feculicrs
, ay de conimcccre à cctcficc fans (ba

approbation.

SEntcncc arbitrale donnée en interprétation & en éxecution de l'Ari

reft cy-dcffusl: 18. Juin \6^o. portant que le Curé du Mont faint Mi-

chel fera fujetà la jurildiftion & correction de l'Evcque d*Avranches,

en ce qui concerne i'adminiftration des Sacremcns & autres fonctions

Curiales, bien que ladite Cure foit à la collation de plain droit de TAbbc
du Mont S.Michel, & qu'il y ait jurifdidion contentieufecn première

inftance. Que l'Archidiacre du même lieu ayant droit en cette qua-

lité de vifitcr cette Paroiflc, fera tenu d'y faire exécuter les Ordonnan-
ces Synodales dudit ficur E vcquc , de luy envoyer (es procez verbaux de

vifite , d'afliftcr à fcs Synodes, même de prêter ferment entre Tes mains,

& qu'il fera fon jufticiablccn tout ce qui regarde l'exercice de ladite

charge, encore qu'elle foit exercée par le Prieur Clauftral de ladite Ab-
baye, cxemptpar le privilège de fa Congrégation.

XXI.
ARreft contradidoire du Confcil Privé, du 17. Avril i^ôS.qui main-

tient TArchcvéque de Vienne au droit de viGter dans l'Eglife faint

Antoine de Viennois, de rOrdrc de faint Antoine les FonsBaptifmaux
en la Chapelle où la Cure dudit lieu cft dcfervie, avec fes annexes, H d'y

exercer tous ades de jurifdiélion , comme dans les autres Cures de fon

Diocefcjprivativemcnt à l'Abbé de faint Antoine General dudit Ordre.

XXII.
ARreftdu Parlement de Paris du 5. Fevrieriér|?4. rendu entre M.

l'Evcque d'Amiens & les Abbé & Religieux de faint Vallery , fur

les contedations formées cntr'eux au fujcc de la vifite faite par Icdrt

fieur Evéque dans l'Eglife Paroiffiale de faint Vallery , à laquelle lefdits

Abbé & Religieux s'étoient oppofez , & en avoicnt appcllé comme d a-

bus, fc pretcndans ordinaires dudit lieu, & qu'il ctoit dcnulDiocefe.

Ledit Arreft portant entr'autres chofes que par provifion ledit fieur

Evéque jouïra de tous les droits Epifcopaux furleshabitans fie le Clergé

de ladite Ville: fans préjudice aux Religieux de leur exemption d.ms
l'enclos de leur Monaftercj le Plaidoyc de Monficur l'Advocat gênerai

y eft infère.
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XXIII.
AUcrc Arrcft du Parlement de Parisdu ir. Janvier 1610. portant que

l'Evéquc de Paris
,
pourra non feulement par luy-même, mais enco-

re par fcs Grands Vicaires & autres perfonnes qu'il commettra, vificcr

& reformei l'Abbaye de faint Vidorlcz Pans, nonobftant & fans préju-

dice de l'union d'icclle aux Pcrcs de la Congrégation des Chanoines rc-

rsde faintc Geneviève.

XXIV.

A Rreft contradictoire du Confcil Prive du ii. Juin 1^14. par lequel

les Religieux de faint Mclaine de Rennes ,
aggregc à la Congréga-

tion des Monafteres exempts , de TOrdre de faint Bcnoift en France^

font fujetsàlavifitedel Evcque de Rennes, tant furie fait de ladifci-

plineMonaftique, qu'autrement.

XXV.
ARrefl: du Parlement d*Aix du i.Mxrs \66o. par lequel le Vicaire

General de Cabris , dépendant du Monaftere de Lerins , foy difanc

exempt de la jurifditlion de l'Ordinaire, cft condamne de payer à M,
l'Evcque de Grâce cinquante livres pour les frais de fa vifitc audit lieu

de Cabris, à cette fin permis audit ficur Evéque de faire fa vifitcunc

fois l'année dans ledit,Monafterei enjoint audit Vicaire de luy fournir fiC

iccux de fa fuite les vivres nccelTaircs pendant le temps de ù. vifitc.

XXVI.
AUtre Arreft du Parlement d'Aix du 6, Avril 1660. rendu en exé-

cution du précèdent, & qui le confirme par le racme Arreft , l'af-

fignation donnée à M.l'Evéque de GralTe, à la Requeflc de l'Occo-

nomedu Monaftere de S. Honoré de Lctins, pour comparoir en Cour

de Rome , cft déclarée abufive, & contre les libertcz dcTEglifc Galli-

çane ; avec defenfês audit Occonome de fc fervir de pareilles citations.

CHAPITRE XIII.

De la Clofture bc de la Vilîte des Monaftercs

des Rcligicufès.

Extrait du Concile de Trente , Sejf 2s. c. /. aia Décret de Rcgul.

&: Moni.ilibus.

I.

Bonifacii odtavi Conftitutionem , &c.

Con^itution
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Conjîitution renoui)?ellçe par le précèdent Décret du Qmcile

de Trente.

II.

Pcriculofo & dcteftabili , tic.

Extrait de la Déclaration des Cardinaux , eflahlie pour interpréta-

tion du (joncde de Trentefur le tncme Décret.

III.

EPifcopus dcbcc providerc de iis quac faciiint ad claufiiram Monia-
lium,&: aliis carum ncccfl]tatibus,undc & Monafleria rcgularibus

rubjedta poccft vificarc in his omnibus qux ad claufiiram pertinent.

Monialibus à Monafterio exire non licct etiam cum caufa proba-

bili , nifi adiit communis confcnfus Supcrioris regularis , & Epifcopi

illius.

18. Aprilisi594. CongrcgatioConcilii ccnfuitEpifcopum non poflc

impediri à Rcgularibus quo minus ingrediatur fcpta Monaftcrii ipfis rc«

guiaribus fubjedi , ad cfFcdum vidcndi fi claulura fcrvata fuerit , ncc ne.

17. Tunii 1597. Congrcgatio Concilii Epifcopum pofTc Moniales

rcgularibus fubjc£la», in iis qua: claufuram conccrnunc, totics vifitarc,

quoties vcrc cognovcnt cxpedirc.

I V.

BUlIc du Pape Pic V. du 1%. May 1^66. qiji coflfirmc& explique le

Décret & la Conftitution cy-deflus , touchant la clofturc des Mona-
ftcresde Rcligieufes, la permiffion qui leur eftncceflairc pour en pou-
voir fortir , & les cas aufquels cette permiflion leur peut être accordée.

V.

DEclaration du mcmc Pape fur ladite Bulle, par laquelle il cft: dit

qu'aucunes Religicufes ne doivent fortir
,
pour vificcr leurs parens,

frères, fœurs, allez, ou coufins , ny Monaftcrcs qu'on appelle fillettes:

fous prétexte d'infirmité ou autre , fous peine d'excommunication qu'on
encourt par le feul fait , tant contre celles qui fortent , que contre ceux
qui leur accordent de fortir : fi ce n cfb en c.is d'incendie , d'infirmité , de
Icprc, ou de peftc, &: le cas attefté par les Supérieurs bc Evcques , & ordi-

naires des lieux, encore que les Monallercs fuffent exempts , & ce par
cfcnt. -

R
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VI.

COnfticution du Pape Paul V. du lo. Juillet léii. portant révoca-

tion des pcrmilVions accordées aux femmes d*cntrcr dans les Mona^
ftcres dcsKcligieufcs.

vTl
~~

DEchration du Pape Urbain VIII. du 27. Odobrc 161./^. portant

que ncnobftant la pcrmiffion qui fctoit accordce aux femmes par

le Pape pour entrer dans les Monaftcrcs des Rcligieufesî elles ne peu-

vent toutefois y entrer (ans le confcntcracnt des Religieufes^ qui doit

ctrc donne capitulaircment & par voix fecretcs.

VIII.

BUlle du Pape Grégoire XV. du 5. Février i^ij. par laquelle il or--

donne que dans les Monafteres de filles , même exempts, auçun ne

pûifle, même Régulier, entendre les Confcflîons des Rcligieufcs, fans

^approbation de l'Ordinaire, de qui ils dépendent pour ladminiftration

des Sacremens dans IcfditsMonaftercs, quoy qu'exempts, & font fujcts

dans Icfditcs chofcs àfa jurifdidion , vifite , & corre£ljon.

Que les Scculicrs& Réguliers, quelque exemption qu'ils ayent , $*il$

commettent des fautes contre les perfonnes qui gardent la Clofture>

eu contre la Clofturc, ou dans l'adminiftration du bien desReligieufesv-

même foumifes aux Réguliers , fbient punis par I*Evcque du licuquanc

fi£ autant de fois qu'îl fera necefTaire.

Que les Confcfrcurs,tantordmairesqu*^cxrraordinaires, Religieux

ny Séculiers , ne les peuvent ConfcfTcr , fans que 1*Evcque les jugent pro-

pres pour cela , & leur donne i^ratk, l'approbation par efcr Jt de ce faire»

Que ceux qui adminiftrent le bien defditcs Rcligieufcs font obligez

d'en rendre compte tous les ans en prcfence de l'Evcque , &c des Supé-

rieurs R cgulicrs^ fans frais & gratuitement ; & y peuvent &: doivent ctrc

contraints en cas de refus par les remèdes du droit.

Que PEvcque, pour caufe raifonnable, pourra admoncfterles Supé-

rieurs Réguliers , d'ofter les Confcflcurs & Adrainiftrateurs des biens

dcfdites Rcligieufcs ; &: en cnsdc refus ou de négligence
, l'Evcque les

peut changer luy-mcme , quant & autant de fois qu'il jugera neceffairc.

Que l*Evcque peut aflîffcr avec les Supérieurs Réguliers , à l'éledion

des AKbefFes , Prieures& Supérieures defdits Monaftcrcs , fans frais, par

luy-mcme ou par fon députe , & y prcfider.

Que les Réguliers qui auront prcfuQic de prcfchcr dans d'autres Eglir
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les que celles de leur Ordre, fans Tapprobation de TEvéquc , ou dans
celles même de leurs Ordres , fans avoir dcnundé la bcnedidion de
l'Evcquc , ou ledit Evcque y contredifant , font puni fiables par 1*E-

vcquc, par Cenfures, Vautres peines j nonobftant tous Privilèges, mê-
me de faint Jean de Jerufalem.

IX.
BUllc de Grégoire XV. du dernier jour du mois de May 1611. don-

née à la requifition de M le Cardinal de la Roche foucaut, Grand
Aumofnier de France, & du confentement du Roy ; par laquelle toutes
les Rcligicufcs Hofpitalieres de France , à la referve feulement de celles

de la Ville & Faubourgs de Paris , font fouftraites de la Jurifdidion du
Grand Aumofnier , Ôc foumifc à celle des Evcqucs Dioccfains , & par-
ciculiercwcnt à leur y ifitc, correaion,& autres droits de Supériorité.

"

SxMftd* tan, jt. Je tOrdonJutna dt Bloù,

X.A Dmoneftons les Archevêques, Evêques, & autres Supérieurs des
Monaftcrcs de Rcligieufes,dc vacquer lôigneufcment à remettre

te entretenir les clofturcs des Religicufes , à quoy faire ils contraindront

les defobeifTantcs par Cenfures Ecclefiaftiques,& autres peines de droitj

nonobftant oppofîtions ou appellations quelconques. En/oignons à nos
Officiers leur prcftcr aide fi: confort. Et ne pourra aucune Rcligieufc,

après avoir fait profêlfion, fortir de Ton Monaftere pour quelque temps,
& fous quelc^uc couleur que ce foit , fi ce n'cft pour caufe légitime

, qui
foit approuvée de TEvêquc ou Supérieur,& ce nonobftant toutes Dif-
pcnfesSc Privilèges au contraire. Comme auffi ,ne fera loifible à per-
îbnnc de quelque qualité, fcxc ou âge qu'il foir, d'entrer dans la Clofturc
deldits Monaftcrcs, fans la licence parefcrit de l'Evcquc ou Supérieur,

es cas nccefiaircs feulement , fur les peines de droit.

VojifxS*^^' I ï • lOrdonnance iOrleâm
, infcrt4u ehâjutreRecèdent,

Extrait de Cart. 4- de tOrdonnance de tôjfi,

XI.

NOus enjoignons expreflcment à tous Prélats , tant Réguliers que
Séculiers, procéder dans fix mois après la publication de la prc-

fente Ordonnance , à la reformatjon des Abbayes, Pricurez autres

Maifons de leurs Diocc/cs , tant de Religieux, que de Religicufes, non
^tantcn Congrégation reformée j y faire garder la règle Monaftique &c

Clofturc , conformément à l'Ordonnance de Blois, art. 30. &: 31. nonob-
ftant toutes refcrvcs au S. Sicge , & tenir la main fuivant les Conftitu-

R ij
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tions Eccicfiaftiques, à ce que les Supérieurs dcfdiccs Congrégations ,7
faiTenç obferver les Règles& Conftitutions, & s'acquitcnt de ce qu'ifs

doivent.

X 1 1.

ARrcft du Parlement de Paris du i^. Juillet 1635. par lequel Icdroir

qui appartient aux Evcques de vifitcr& d'ordonner la Clofturc des

Monaftercs des Religicufes , eft reconnu& confirme fuivant les Ordon-
nances.

XIII.
ARreft contradidoirc du Confeil Prive , du 17. Aouft 'i^3c. qui

maintient les Evêques au droit de vifite fur les Monafteres de Font-

Evrauit , &: qui confirme les Ordonnances par eux faites en confcqucn-

ce, pour la clofture des Religieufcs du même Ordre : faufà fe pourvoir

contre , pardevant le Juge Métropolitain.

XIV.
SEntence rendue parM . l'Evcquc d'Apt , pour le rérablilTement de la

clofture,& la reforme des Religieufcs de faintc Catherine d'Apt , de

rOrdte de faint Auguftin, le 21. Décembre 1638. confirmée par Arreft

du Parlement de Provence, du z9- Jiiin 1659. lequel eft enfuite.

X V.

Arrefl: du Parlement d*Aix,confirmatifde la Sentence cy-deflus.

XVI.
ARreft da Parlement de Paris , rendu à l'Audiance de la Grand*

Chambre , le 6. Mars 1653. par lequel l'Abede & les Religieufcs de
la Règle de l'Ordre de faint Benoift, font déclarées fujettes à la Vifite,

&: à toute autre Jurifdié^ion & Superiotitc de l'E vcquc de Limoges , les

plaidoyez des Advocats des parties, & celuy de M. l'Advocat Général,
Ibnt inferez dans l'Arreft.

XVII.
ARreftcontradidoirc du Confeil Privé du 1^. Aouft ié?^3. par lequel

l'Evêquedu Puyeft maintenu au droit d'entrer dans le Monafterc

des Religieufcs de fainte Claire de la même Ville , de la reforme de fain-

tc Collette , pour y vificer la Clôture, nonobftant leurs privilèges

exemptions.
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XVIII.
PArcil Arrcft duConfcil Privé du i6. Septembre 1670. portant qiic

conformémcntaux Edits, Ordonnances &:Arrcfts du Confcil, l'E-

vcque de Cyfteron continuera fa vifitc , tant du Tabernacle Ciboire
de TEglife Abbatiale de faintc Claire de ladite Ville, que dedans &de-
hms l'Abbaye pour le fait de la Clôture, àquoy les Religieufcs feront

contraintes par faifie de leur temporel en cas du rcfiis , même par ouver-

ture & fra£lion de leurs portes, fi befoin cft.

XIX.

AR rcrt du Parlement de Paris du 13. Aouft 1660. par lequel cntr'au-

tres chofes, fur l'appel comme d*abus interjetté, tantdcla dcftitu-

tiondela Supérieure des Benedidines de faint Calais , faite par l'Evêquc

Diocefain , que de l'inftitution par luy faite d'une autre Rcligieufe en fa

place ^cnfcmblederouvcrturedesportcsdcce Monaftcrclors delà vi-

fitedudit ficurEvcque,&: des procédures fiircsà rofficialitc conrrcla-

dite Religieufe & fcs adhérantes; les parties font mifeshors de Cour,& M
dcftitution confirmée.

yoyeTj'avis de r^Jfemùlee^enerAle du Clergé tenue en i6\y envoyée 4 M.
lEvéque d'Angers ,fur les defenfes (jitil avoirfaites À i^bbejfe ^ ReUgieu»

fe de RoncerAy y d'ouvrir les portes du Çlnsurde leUr Eglife ,
pour y recevoir

les ProceJ^ions y (jui avaient accontumé d'y entrer i le(j[uel avis eji inféré cj-

dejfufyauchup.du pouvoir iurifdiSîion ordinaire des Evéques.

On peut voir aujii dans le Chapitre fuivant du droit des Evéques fur les

gxempts.

CHAPITRE XIV.
Du droit des Sa^cques/ùrles Exempts ^ ou foy dtfins exempts de

leur jurifdiBion,
'

I.

ARreftdu Parlement de Paris du 2. Septembre 1^70. portant que
l'Archcvcquc de Sens aura jurifdiftion furies Chanoines & Dignr-

tez de fon Eglifc , cnfemblc fur les Curez du Patronage dudit Chapitre,
comme auflî furie Chapitre de Bray, & fur l'Hôtel-Dieu , dont toute-
fois l*adrn»n»ftration demeurera au Chapitre de Sens, & que ledit ficar

Archevêque aura droit de vifite dans Icfdires EgUfcs, même dans les

Cloitrcsdcs Chanomes, & dans ledit Hôccl-Dieu.
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II.

A Rrcft du mcmc Parlement du 29- Janvier 1^71. lequel cntr'aucrct

chofcs maintient l'Evcquc de Luçon dans la iunfdi£Hon fur fou

Chapitre, fif furtous les Eçclcfiaftiques & Officiers qui en dépendent:

la difciplinc intérieureU corredlion , pcmr les £aute$ Icgercs'dçmeurant

au Chapitre Auquel l'Evcquc pourra prefidcr.

Voycs^^t^rrefl duConfiH Prive du 2.6. Janvier 16j^^r'enedtcontrddsStot-*

rement entre M. VExéque d'Amiens Jei Grands Vicaires^ Officiax d'mnê

parti <3" le chapitre d'Amiens, fesOjJiciers autres Eccleftafiiaues de (d

même Ville , £autre , cy dejjus au chapitre du pouvoir iurtfdiBiôH ordi-

noire des Evéijues.

Du droit des Evcqucsfur les Réguliers exempts ou foy

difant exempts de leur jurifdiflion.

QMeî<iues Bulles (St Conjiitutions des Papes concernant le droit quant le$

Bvéques fur les Religieux exempts, ou foy dtfant exempts de leur iurifdi-

Bion , tant pour la prédication (5* l'admtniftration des Sicrernens , que pour

les autrti chofes qui font déclarées.

III.

BUllc dnPape Pie 1 V. du Février 1^64. portant reduAion aux

termes du Concile de Trente de tous les privilèges accordez par fcf

rrcdeccfîcurs aux Réguliers pour l'adminiftration des Sacremcns, &
particwlictcment de la Confellion-

BUlledu même Pape Pie IV. portant que les Religieux & autres per-

fonnes qui fuivent les cérémonies de TEghfe Grecque, font fujcts

aux Ordinaires, en ce qui regarde le culte divin, l'adrainiflration des

Sacremens& autres matières rpiricuelles revocation de tous privi-

legesaccordez au contraire.

V.

BUUe du Pape Pie V. du 5. Aouftiç7i. par laquelle conformément

au Concile de Trente, defenfes font faites à tous Réguliers, de

quelque Ordre qu'ils foient. quelque degré qu'ils aycnt. d'ouïr les

ConfelTions d«s fcculicrs, fansavoir été auparavant cxanimcz & approu-

vcz pat fEvêque Diocefain.

Les Vecrets du Concile de Trente fur atte matière foMtinferexcydeJjM au

chap. %.dutit.l.de cette partie.
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VI. " '

Ullcaumcmc PapcPicV. du... Septembre
1 571. portant que lesEvcques Diocefains vintcronc les Eglifcs Paroiflrialcs dépendantes

de 1 Ordre des Chevaliers de (aint Jean de Jerufalcm , & que ceux qui
dcfervent lefdites Cures , font fujcts à leur correftion

B

V n.
BUIledu Pape Grégoire XIII. du 25. Novembre ij8o. qui réduit aux

termes du Concile de Trente les privilèges accordez aux Cheva-
liers de faint Jean de Jcrufalem , & ordonne que leurs Vicaires autres
perfonnes employées au fcrvice de cet Ordre feront fujettes àhjunfdi.
€tïon y vifite & corrcftion de 1 Evcquc Diocefain

.

VoyeT^^le Concile de Trente
feff. Z4. chap. ii.de reformatione.

V I l'I.

COnftitution du Pape Pic V. du 14. Odobre ic^g. contre ceux qui
Te font promouvoir aux OrJtrs facrcz fans titre , fous prétexte

quils portent l'iiabit de Religion, & qu'ils demeurent dansdes Mona-
ftcres, comme s;ils croient vcntablcment Religieux, quoy qu'ils n'avcnt
pas fait profelTion. ^ / ^ /

I X.
Ulie du Pape Çregoirc XIII. du ,. Mars 1573- qui réduit aux ter-
mes du droit Commun & du Concile de Trente les pri vilciics ac-

cordez aux Réguliers par le Pape Pie V.

B
X.

BUlIedu Pape Urbain VIII. du u. Septembre quirevoquc
tous les privilèges accordez parle faint Siège aux Réguliers, dequelque Ordre qu ils foicnt

, fans exception
, d'ouïr les Concilions des

fecuhcrs, ftns l'approbatio^ de PEvcque Diocefain
^"

On peut voir la Bulle ( mfcrutabili) de GrégoireXV. du ^.Fevrscr , 6iX.
tnjeree ah chapitre précèdent.

X I.

Autre Bulle du Pape Urbam VIII. du zo. Décembre i^ji. portant
confirmation & exécution de celle de GrecoireXV dui/TiiiIlet

lu^Rnirr'"'^"' accordezdevive vax tantaux Régulières, qu au|respcrlonncs,& qui n»avoicntpaseu d'exécution.
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X I I.

COnftitution du Pape Clément VIII. du ij. Juillet 1605. quiprcfcric

les chofes necclTaires pour bâtir de nouveaux Monafteres de Man-

Mians, & déclare qu'il faut avoir la permilfion de l'Evêque Diocefain,

& de quelle manière elle doit être accordée pour empêcher que ces nou-

veaux établiflcmcns ne prejudicient aux anciens-, fçavoir d'appellcr &
d'ouïr les Prieurs& Procureurs des Convens déjà établis es lieux où l'on

demande de nouveaux établiffcmens, Vautres qui peuvent avoir incc.

reft;fi:de rufpendre,fi on appelle defdits nouveaux ctabliflcmens au

faint Siège ,
jufqu'à ce qu'il aye prononce.

X I II.

Confirmation &:ampliation de la précédente Conftitution de Clé-

ment VIII. touchant les nouveaux Monafteres, voulant qu'on ne

permette érection d'aucun nouveau qu'il ne puifTe nourrir au moins

douze Religieux. Et que non feulement les Religieux des lieux foicnc

ouis là defîus , mais encore ceux qui ne font pas éloignez de plus de qua-

tre mil pas du heu où on propofe de faire une nouvelle ercdion. EtsM

n'v a point de Religieux cfdits lieux, l'Evcque n'en doit point permet-

tre l'crcftion que ledit nombre de douze n'ypuifle lubfifter, perquifes

fur ce les voix des plus notables des lieux.

'
" XIV.

BUlle du Pape Urbain VlII.du z». Aouft i<$i4. qui défend de bAtir

de nouveaux Monaftcres, fans la permiflion de l'Evcque Diocelain,

& révoque ébutes permiflions contraires qui auroient été accordées par

le faint Siège.

. — - —^.^M I I
^^^^

Règlement des Affemblées générales du Clcigc de Fran-

ce tenues es années 1615. 1635. i^45- touchant

les Régulier^

Ext7-atc du procez. njcrhal de UffcmUcc de 164s.

XV.
^ ^ ,

LEd.tReclement cft compolc de 58. articles, à l'exécution dcfquels

les Evcques, Grands Vicaires, & Officiaux peuvent contraindre

lesconticvenans àyobcïr par cenfures,cxcoramunications, autres

peines de droit i & ce nonobftant oppoûtioiis ou^appcllations quelcon-

ques, fans préjudice d'icelles.
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LefsEglifcs Cathédrales & Collégiales, & leurs dépendances ncfonc

pas comprifcs à la prcfcncc DccJararion, aux droits & privilèges dcfqucl*
clic ne pourra prejudicicr.

Supplianstrcs humblement fa Sainteté l'avoir ainfi agréable. Délibé-
ré enrAfTcmbléc générale du Clergé à Pans au Convent des Auguftins
le Vcndredy i Septembre 1545. &: ont lefdits Seigneurs dcrAircmbléc
figné.

XVI.
1 Ettrc Circulaire de l'AlTcmblcc générale de 1^25. aux Archevêque*

& Evcques de France, pour l'exécution du Règlement cy-delTus.

XVII.
LEttre Circulaire envovcc aux Evcques de France par l'AlTcmblée

générale de 1645. le i Juin \6^G. pour l'exécution du règlement des
Réguliers, auquel il avoit été contrevenu par quelques Religieux dtt

Diocefed'Agde.

XVIII.
Dlfcours fait dans ladite Aflembléc de 1^4^, par feu M. deMont-

chal ArchevcqucdeTouloulcjfurlefujet du même règlement, &
des privilèges des Réguliers , fervant aulîi d'tcla:rcifremcnr aux aétcs cy-

delfus, ayant montré que les Religieux durant plufieurs ficelés n'avoient
point demandé ny obtenu des Papes aucune exemption de la jurifdiilion

des Ordinaires , que leurs premiers privilèges n'étoient obtenus par les

Fondateurs que des Evcques , & confirmez aux Conciles pour a voir feu^»

Jement h libre difporirion de leur bien , & faculté abfoluë d'élire leurs

Supérieurs : que quand ils avoient commencé de demander des privilc-

tcs , les plus grands Perfonnages du temps les avoient blâmez, même les

.cligicux , & avoient foijtenu qu*il n'y avoit ny parole dans l'Efcriturc

fainte, ny exemple dans la Hiérarchie celefte qui favorisât leur delTein,

que ncantmoins ces privilèges s'étoient multipliez &: étendusj furquoy
il auroit rapporté l'exemple des prérogatives qu'avoient eu dans l'O-

rient lesMonaftcres établis par les Staurope<i;ics des Patriarches.

Que les Evcques avoient rcûfté à ces privilèges, comme celuy de
Toursàceuxdcs AbbezdcMarmoiJticr, celuy de Chartres , à ceux des

Abbezde Vendôme, &: plufieurs autres dont les exemples rcmplidoient

le titre à« excej^fbks Prtlatorum, dans le droit Canon ;quc d'ailleurs les

Religieux fc (cntans appuyez avoient beaucoup excède, comme il pa-

toît dans le titre d< privile^iis aux Dccrctalcs
j qu'il n'y avoit Monaûcrc

S
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qui n'eue vendu & aliéné ce qu'il y avoir de plus précieux pour avoir des

exemptions, & des marques d'honneur de la Mitre, delà CroiTc, des
Sandales , & de donner la Bencdi£i:ion dans leurs Chapelles contre l'u-

fagc. Que faint Bernard , Pierre de Blois, Jean de Sarisbcry,& plulîcurs

autres avoicnt condamne leur procédé, &: depuis eux pluficiu-s Cano-
nises & autres avoient écrit contre ces privilèges, Scque plufieurs en
avoient fuppofé , & qu'Innocent III. avoit donne les moyens de recon-

noître leurs fauflctez. Qu^apres la venue des Mandians les privilèges

pour la prédication , les fcpultures& radminiftranon des Sacrcmcns s'c-

roient multipliez -, & enfin tous avoient été modérez par divers Conciles •

& par les Papes mêmes.
Que nonobftant tous ces privilèges il reftoitune grande étendue de

jurifdiction aux Ordinaircsfur les Privilégiez. Saint Thomas propofc

une règle pour les connoîtrc, en diftinguant ce qui appartient à l'ordre

de l'Eglifc , &: ce qui touche la règle. On en peut adjoûter une autre, ce

qui appartient aux Evcqucs de droit divin , & de ce qui leur appament
de droit humain; que la jurifdidion des Ordinaires furies privilégiez fc

pouvoir réduire à quatre Chefs.

Le 1. comprend les refpeûs & marques d'honneur que les Religieux

doivent aux Evoques, comme ceux qui ne (ont pas exempts ; ce qu'il a

prouvé parles exemples des enfans émancipez & des affranchis qui doi-

vent tout refpeiH: & révérence àlcursPercs, & à leurs Maîtres , & par

raiitorité de pluficurs DD.
Lez.Chef eft pour l'adminirtrationdesSacrcmens, qu'iltdit appar--

tenir de droit divin aux Prélats ordinaires.

Le 3. pour la do£lrinc & pour la prédication , qu*il a montré être la'

propre fon«5tion des Evcqucs.

Le 4. pour la punition des crimes qu*il a réduit à quelques cas, &: a

prouvé qu'elle appartenoit aux Evcques de droit divin; & aconclud

que tous les rcgiemens rédigez aux Aficmblées générales de 1615, &
1635. fc reduifoient à ces Chefs.

Formulaire des permtfions qui doivent être données aux 7{eligieMx

four pre/cher confe[jer , dreffe par l'Ajfemllée générale

du Qergé en 16so,

XVIII,
NEcclclia: N. Epifcopas dilcftonobisin Chrifto Fratri N.Orumis

• vcl Societacis N. Prclbytero falutem & benediAioncm. Cum
mulca Jcki Chrifti Mcflis cxigat,ut undequaquc ad auxiimm noftram

operarios advoccmus ^teque Charilitmc Fratcr, piu^i & doctumm cxi-
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p

mine novcrimus ,
aptumqucutfub noftri rcgiminis Magiftcrio procu<-

randac fidclium faluri infcrvias , vcrbo Dei piardicando > adminiftrando-

quc pœniccnria: Sacramcnco admovcre ftatuimus ad ( hic ccmpus expri»

mi débet ) przfcntibus poftillud cempus non valicuris ; ea tamcrmcondi-

cione ,uc à cafibus nobis fcrvacis nonabfolvas. Datiim , &:c.

^eltjm aE^es defatufaSiion faite àdesS'i^iques par des Réguliers (fui

auoient prefché^ ^onfejjé contre leurs defenfes^ au préjudice du

Règlement cy-dejfus^ a^^ec les Lettres QrcuUires far cefu]et.

XIX.
SAtisfadion faite à M. l'Evcquc de Limoges par les Supérieurs de la

Congrégation des FcuïUans pour Dom Roger Religieux du nicmc
Ordre le n. May 1651. avec la reconnoifTance dcfdits Supérieurs en fa-

veur des Evcqucs touchant la pcrmilîîon de prefchcr & confeflcr.

"~
\

XX.
^

LEttre de M. l'Evcque de Limoges aux Agens généraux du Clergé
fur le fujet de la précédente fatisfadion.

XXI.
T Ettre Circulaire des Prélats qui fe trouvèrent à Paris après la fepara-
-L» tion de ladite Aflcmblée de 1650. aux autres Evcqucs de France, fur
Jemcme fujet, duzi. Novembrci65i.

XX I L
LEttre des Agens généraux du Clergé aux Evcqucs de France pour

accompagner la précédente.

XXIII.
SAtisfadion faite à M. TArchevêque de Roiien ,

par les Religieux de
la Ville de Rouen qui avoient prefchc contre l'Ordonnance d'en-

tendre la Meflc Paroiflialc de trois Dimanches l'un , que ledit fieur Ar-
chevêque avoic mis dans le Rituel de fon Diocefe en le faifant im-
primer.

XXIV.
LEttre du Révérend Perc Generaldes JefuitesàM.l'Archevcque de

Roiien fur le fujet decctte fatisfadion, de Tinjure que le Pere Bcau-
™cr luy avoic faite.



j^o Recueil en abrège

~ XXV.
DEliberation de l'AlTcmblcc générale du CIcreé tenue en 1660. fur

ce qu'un Religieux de l'Ordre de Prcmonltré avoit écrit contre
M. rE\ique de Laon ,& fait un livre injurieux à fa perfonnc &: à la di-

gnirc Epifcopale, par laquelle il eft ordonne à MM. les Agens d'inter-

venir en tous lieux en la pourfuite qui fera faite de cette injure , foie au
Grand Confcil ou en quelque autre Jurifdidion; & que Nofleigneurs
fcroicnt priez de n'admettre l'Auteur du livre à aucune fondion qu'il

n'aye fait une deuc réparation , &: tous ceux de fon Ordre jufqu'à ce
que par aftesautentiqucs ilsn'ayent defavoiic fa conduite.

XXVI.
Ettrc Circulaire de rAffemblceàtous les Evcqucs de France fur ce

fujct du 16. Juin 1661.

XXVII.
SAti$fa£lion faite a M. de Laon par le Révérend Perc General de

l'Ordre de Premonftré , &: pour l'auteur du livre fait contre Thon-
ncurSc la dignité dudit fieur E vcque,du i 8. Septembre 1^70.

xxviir.
~

SAtisfaftionquidoitctre faite par F. Norbert Caillcux, Rdont/ay
prie M. de Laon de fc contenter. L'ade d'icellc fignc par Michel

Colbert Abbé de Premonftrc & General.

V^rrcQ furU différent entre M. de Laon tes Premonjïre^, effinféré cy^

4^resversUfin du prefentcha^'itre donné au Grand Confeil le il. O£lobrei66i,

jlEles concernant la réception ^ ritahliffemm des Bs^fcrends Fera
Jefuites au Royaume de France,

XXIX.
ARrcft du Parlement de Paris du 3. Aouft i^^^. portant que les Bulles

& les Lettres patentes obtenues par lesPcres Jefuites, pour leur
établifTemcnt, feroicnc communiquées à FEvcquc de ?aris,& à la Faculté
de Théologie.

X X X.

C"»
Onclufîons de MM. les Gens du Roy , pour Icnrcginrement dcf-

^ditcs Bulles & Lettres Patentes, attendu la Déclaration faire par les

Fcres Jcfuiftcs , qu'ils n'entendent par leurs priyilcgcs
, prejudicier
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aux Loix du Royaume

,
ny aux droits Epircopaux,& autres droits de

l*Egli(c.

J

XXXI.
UflTion au Parlement de Paris pour 1 cnrcgiftrcment dcfditcs Bulles
& Lettres Patentes du dernier Oâobrc 1560.

XXXII.
ACtc de Réception , & d»Approbation de la Compagnie de T E s u s,

en France, par rAfTcmblee Générale du Clergé tenue à Poiffy en
Pannée 1561. en fuite du renvoy qui luy enavoit ccc fait par le Parler
ment.

XXXIII.
A Rrcft du Parlement de Paris, du 15. Février 15^2. portant enrcei-
^ A ftrement dudit Acte de réception & d'Approbation.

Di\;ers j4rrefis rendw enfa\^etêrdesE\4<^t*es, touchant les droits qu'ils

ontfuries Religieux exempts a;^ non exempts de leur luriCdiBion.
XXXIV.

\ Rrcft du Parlement de Touloufc, rcnduàl'Audiancc le i/.Jan-V vier 1605. fur 1 appel comme d'abus interjette par des Rclicicux
del'AbbayedeS.ChaftrcOrdredc S. Bcnoift, Diocefc du Puy des
procédures contr'eux faitcsàTOfficialitcdu Puy j en confequcncc de ce
qu'ils avoicnt été renvoyez par ladite Cour pardevant leur Juce d'E-
ghfe compétent, fans autrement le defigner : lefdits Rclicieux prctcn-

T . . .— f w.^.i.i. vv/iiiii iiidtitju uc proceaur
ficial & condamnation d*amcndc contre les appcllans.

XXXV.
A Utrc Arreftdu Parlement de Touloufe du 9. Mars i<r., portant

J. A cntr»autreschofes,qucrafis avoir égard à I»appel comme d'abus des
procédures faites en mfficialité du Puy contre des Relieicux du Prieuré
de faim Pierre de la Ville du Puy , membre de l'Abbaye de S Chaftrc
elles {cront continues par l'Oificial : au contraire les procédures faites
par le Vicaire Gcncral de la même Abbaye , contre le Vicaire Perpétuel
qui .en dépend

,
déclarées abufivcs. Que fur le Règlement requis pat

l hvcque Diocclam , pour le maintien de fa Juril^iidion fiu- les Rcli-

S lij
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gicux de ce Monaftcrc , les parncs écriront& produiront ; & cependant
la provifion en faveur de TEvcque.

XXXVI.
A Rrcft qui peut fcrvir d cclairciflrment au précèdent,& à l'Arrcft

-«^ définitif que l'on a mis en funcc de ccluy-cy , les plaidoyers des
Advocats des parties y font inférez, aufll bien que celuy de M. l'Advocac
General , avec une ample dcdu£^ion des moyens de part & d'autre. Il y a
pluficurs chofcs remarquables touchant la Jurifdiclion Epifcopalc, les

Privilèges de l Ordrc de S. Benoift , l'interdit , & la rcconaliation des
Eglifès pollues, & fcmblablcs matières.

^ ^ ^ j jA UrreArrcft du Parlement de Touloufe du 8. Février 1614. par le-

quel l'Evcquc du Puy eft'maintcnu définitivement au droit d'exer*
cer toute JurifdiiSkion contentieufc fur les Religieux du Monafterc de
faintPicncdcla Ville du Puy, hors les cas concernant l'obfervation de
la Règle la Difciphnc Monaftique : Comme aulfi en la direftion en-
tière des Paroiffes dépendantes de ceMonaftere, foit pour l'Adminiftra-

fion des Sacremcns,la Prédication, Ici ProcefTions, le règlement des
Confrairics , la Publication des Monitoires, l'Inftitution des Vicaires

Perpétuels fur la prcfentation du Prieur ,& autres droits femblables.

XXXVIII.
ARreft du Parlement de Paris, rendu par provifion le 8. Février ï6%^6.

portant que TEvcque Diocefun connoîtra de tous délits qui pour,

roient être commis par les Religieux, Prieurs Curez de l'OrdredcPrc-

monftrc, tant pour ce qui regarde l'adminiftration des Sacremens, que

leurs vies &: mcrurs;& au rclidu que l'Abbé General de Prcmonftrc en
connoîtra par concurrence aVecTEvcque.

Voyex^cy-dcffws 4tt chapitre du pouvoir de U Iurifd$£iiort ordinaire des

Evécjues i un Jfrrcjl du Parlement de Paris duy. M.ty 16^6. portant que

l Evétjuede Sées connaîtra de toutes lesfautes O* malverfations qui pourraient

vtre commises parles Religieux , Prieurs Curciijiu même Ordre de Premonjhè,

XXXIX.
ARreft du Grand Confeildu zi. Septembre \66y par lequel un Re-

ligieux de l'Abbaye de S. Martin de Laon de l'Ordre de Premon-
ftré, ayant appelle tant comme d'abus, que comme déjuge incompc-

t.int de la procédure faite contré luy par l'Officier de Laon , fc fondant

tiir les privilèges de (on Ordre , eft déclaré non reccyablc en les appella-
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tions: Ec cft cnjoinc aux Religieux de ladice Abbaye, & à cous autres

qui voudront Prcfclier dans leur Eglifc , de recevoir la bcncdidion éc

l'EvcqucDiocefain quand il y fera prefcnr, lequel la pourra donner aux

alTiftans. Il cft encore ordonne par le mcnic Arrcft , que Icfdits Religieux

feront tenus ouvrir les portes de leur Egiifc , lors que l'Evcquc y voudra

conférer les Ordres , S£ qu'il les y aura indiquez , comme audi de fc

trouver aux Procédions folcmnclles qui fe feront par le Clergé de la

Ville de Laon , de même que les autres Religieux.

' xIl
ARreft du Parlement de Paris du 9. May 1671. lequel cntr'aurrcs

choies maintient M. l'Evêquc de Laon aux droits de Jurifdidion,

viiitc , &: corrcdion dans l'Eglilc Collégiale de Rozoy du Dioce c de

Laon , & fur toutes les pcrfonncs qui compofenc ledit Chapitre , ou qui

en dépendent : avec pouvoir de régler U ordonner de tout ce qui cnn-

ceincra leurs mœurs, le Service Divin , &: la Police Ecckfiaftiqu^

.

Cet ^rrcfi devait être vers le commencement du prefcnt chapitre: nMis tl

ri^ im être recouvré njjeTi^toJl.

Voye^cy-deffus au chap. ii.de la Vifite. M. de Chalons maintenu au droit

de toute lurifdt^tton y correElion , ^ vifite fur lei Chanoines du Chapitre de

Vitryy& autres Eccleftafliques qut en dépendent. Pourcequt regarde les droits

des Evetjuesfur les Réguliers : Voye\l'^ irejl de S. Valéry rendu en ladt te Cour

le 5. FevnenCôJ^. au chap. de U Vifite.

VoyeT^cy-deffus au ttt. r. de cette partie ch. 4. l'^rrejl de S. Maximtn ai*

Viocefe d'^ixdu 10. */4ouJl 1^67. touchant la Cure de ftmt Maximin, por-

tant entr autres chofes (fue le Religieux qui la defervira fera fuiet à la Vtfite

(ÎT lurifdtSïion de l'archevêque Diocefoi n ^ comme les Autres CurcT^y quoy

quilfOit Religieux de COrdre défaim Vominique y que les Religieux de la

même Ville y nepourront prétendre les droi ts Epifcopaux,

L'^rrejl de fainte Geneviève ^ donné au même Parlement le 4. Juillet

166%. enfaveurdeM rArchevêque de Paris jaufuiet de quelques droits Epif-

copaux , que V^bhé de fsinte Geneviève sattrihtioit au ch. i. de cette partie.

L'^éte de reconnoifjance des plus notables Rtligieux de Pans , quilsfont

olflige^^defubir l examen-, d'aioir tapprobation C^T* la permission del'E^

véque Viocefain pour PrefcherO* Confeffer y du 19. Février 161,^ CiT* qu'on A

mis cy^deffus au chap, 8. de la Million de< Prédicateurs
y aàmtnijiration

des Sacremens

Voye\^auj^i dans les chapitres de la Jurifdiclion ordinaire des Evéquesy

dans celuy de leurs Vifîtes.

Voye7:^en l'édition de la première Partie
,
unArrejî du Confeil d'Etat

du 30. Mars l 'Cy i qui confirme les Arrejls du Parlement de Paris y rendus entre
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M. . i^rche^é^ue de Sens , fon Chapitrepour U lurifdiSiionl

Voyex^U mén%e , un autre u4rnjl du Confeil d'Ejidt du i8. Septembre

1671. par lequel en exécution desBrefs^poJlottquesjA Congrégation de

VoSirine Chreftienne eji decUrée Séculière ^ O* fourmfe à Ulurtfdi^ion

Vifite des Bveques Dtocefoins.

Voye7:^en U mèn$e addition un ^rrejl du Parlement de Paris , qui tn-

frme la procédure faite par le Lieutenant General de la Rochelle , pour la

vMiditê £un Mariage i & luy défend de connaître des caufes de cette qua-

lité', eniuint de Tes renvoyer a» luge iEgltfe , ft ce n'ej} en cas d appel

comme iabus.

TOME



TOME SECOND.
Contenant la (îiitc de la première 6c la féconde partie.

CHAPITRE XV.

De la lurifdidion conrenticuCè,& des Officiaux, Vico-gcrcns,

Promoteurs & autres OtHcicrs.

Règlement des Ofjficialîtez. fait par tJjfemhlie générale du Cierge

tenue à Paris en j6o6.

I.

lE principal entretien de toute Police bien réglée

confiftant particulièrement en Ictabliflcment de loix,

pour la coniervation des bons , & châtiment des m^-
chans, acte plus clairement connu lors que les Junfdi-

âions ont été exercées pir pcrfonnnes de mérite & de
Ifuffifàncc requife, portées à l'étroite obfcrvation des

Ordonnances , Décrets fie Regicmens concernant

leurs Juftices, 8c au retranchement des longues & inutiles procédures de
chaque Siège. Cet ordre autrefois exadcment gardé dans les Cours
Ecclefiaftiqucs & Laïques, n*a pû être confervé fi entier que la corru-

ption ne fc foit lentement gli(T^e par les entrcprilcs de ceux qui ont

exercé les mêmes Juftices , & qui ne fc cohtentans pas de juger les caufes

de Icûr compctance , ont confufcment mêlé i'Ecclefiaftique avec le Laïc,

au préjudice des Conftitutions Canoniques , Ordonnances du Royau-
me, Arrcfts des Cours Souveraines , qui veulent que tout Juge de-

meure dans les bornes de la Juhfdidion qui luy cft attribuée. Et dautanc

que les Archevêques& Evcques, reflcntcnt un grand iutereft partelles

ufurpations dans les Sièges des Officiahrcz de leurs Diocefes, defirans

pourvoir à cette confufion, ont a rrcfté Tordre judiciaire, &ftil de pro-

céder dcfditcs Officialirez le plus conforme qu'ils ont pû aux faints Dé-
crets, Ordonnances Royaux, & Arrefts des Cours de Parlement; Se

pour être conlervez en Pauthorité de leurfdites Juftices, & maintenus en
leurs droits, prérogatives, &: longue poffelfion d'établir en leurs Dioce-

fes, en chacun Siegc de Judfdiction un Officiai, Prêtre, &:un Promo-
T
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«Ur, qui âyc (< peutU même qiuUcé, uo Greffier or<îinâirc, & td
aBtrc nombre d'Officiers que Icfdiis PrcUts jugeront nc€« flaire en Icurt

ciils Sièges d*Officjahccz , o<MC y exercer la }aiLl(i«dioii EcclcluAiqury

ainfi que de tout temps il a ttb pratiqué en ce Royaume i réglant Icfdites

procédures ont aviie.

i.Qujon ne pourra citer aucune pcrfonfitA compâToffcn Ja Jurifdu

£bioo£cclenaIlique^ finon en vertu d'un Mindcment qui c^AcndUk
la caufe particulière de l'obtention d'iccluy

.

1. Il ne fera beToin d'un tel Mandement dans Tcnclos duManoir Epif-

copal, & limites du lien oè Ce fient h Jurtldîôion.

2. Tout Mandement icra Ti^nédu^uge
,
^à^cduQtctbotftitccl^

lé du Sceau de cluquc Jttrifdiction.

4. Les Cicacioni pourront être fiites par pcrfon nés Clercs, rr»ajeurs

d'aosjou condiiuci aux Oiiz^s facrcx » «kmeuttns dans le Diocdc <4u

lieu de ThabitationSC demeure des j»ariics, ou par Notaires, ou Appa-

riteurs de chacune Jurirdi£tion,& a leur défaut pat le premier Sergent

trouve fur les lieux.

^ Dans tes exploits dcÛices Citations, on fera tenu d'exprimer Is

pcf&nne le domicile deoduy qui Icra cité, y employer le jour, te

Biois àc l'an , donner copie dudit Mandement & relation , faire mention

s'ili auront éic bai41e3c , offerts ,on remfcz , &: qu'iceux exploits foient at-

telez d'un Records pour kmoms, qui Ibuicrita & figneraiceluy à pcmc

de nullité , fMvanr l'Ordonn^'icc , condamnation de dépens àc i»-

arreiès vcis les ^xircics reqxiciaïKCs.

6. Toute ûgnification de i^nSfnêk ou eic«>mfmin!c*i*o« demci*eu

fimt ù.m ci£et , fi eHe n eft faire a la pcrfoftïic 4e ceHi^ tar k»qoel dfe

cA dccrctce , pour éviter <^uc par ignorance il ne ceictre la Mcife aO

préjudice des Cenfures.

7. La publication des MandemcnSjGen(tires Ecdcfii^qwcs, 00 Ex-

coînmunicattonK , ne pourra être faifteqocpar ées Curez, Vicait«s«i

Prêtres commrs pareux, lefqucis feront ladite ptibhcattcn, fans intct-

flitfîon de Dimandic en Dimanche dont \h dtefiemfit procez verban*

dMique Dimanche , (igncz de trois pcrfonncs prcfemes, pourlcmoi«%

qn atteftcrcMitarec eux ladite publicasKjn , Icl'qucîs vrrbaux Usetivcffe-

ront dos &: iccilcz , iok au Juge Ecclcfiaftique ou Laïc, fiuratit II te-

neur du Mandement. Silcidits Cvircz ou autres Prêtre*, potnr«MiCs

raifonnables de droit ^£ fckm icors co«(^icftce«, s'abftienftcnt de âiM
ladite pubkcatiao , tk feront tenus dins 4c même jo«t délivrer

Mandement à an aacrc Prctre pour le pnM«r , fur Icspeilîcs de droit.

8. Ne pourront leidits Curez ou te«rs Vicaires ori<»» Micon M*>

ùâ^, Cans q«'U iear lôit apparu die ia p^gUication 4e <roi& bans ùtÊH
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aaxdeux Paroinfes, dcraéburtleciemettredes ptsies, ttiufttr ne foit

intervenu aucun empécheraenr , ou <jviclcs ptrcic< ne (uflfent df^^enfces

delà publication par un ou deux Dimanclies: 6f pouréviter ificoo»

veniensdes Mariages clandeftins, ladite difpenfc fera rc^iftréc dans les

Regiftresde la Cour Ecclefraftiquc , (am que l'on puiffc diipcnicr aucun
de U pubUcatiofi drs nrois bans , mats bien d'uo ésaax pour cauTe le*

gicnnc.

9. TousCurez feront tenus faire rcgiftre des Baptêoics , M2riag€s,&
MoMMÉm^ arrtvcroftf dam krurs Pltroiiles.

10. Tomtt cKatKMK& af&gnfthoes amone un dclfty compcttnc , £&-

kwi U diftance ^s lieux où dles feront faiees, & félon lesRcgicnicns

quiea pourront être fairsen chaque Diocefeâc€ourMetropolikaine.

Ordre dt procéder.

xi.fint«ur Sk^^O^ci&ïsc le» pairies aflignécs (èront rbppettées à
haute voix, la Juridiction fcanec: ftl'unci'iccilc iiecomparc, «1 (été

baïUé-aékc di^ dcttuc,<xi!m<rnant l'appel fnt enAudiance : SccoBtien-

én Mê aflîe le fïomdc* demandeurs & defaillans, csfemblc la date©

ée Ytit^k^tvyèmeic fujec de lademanciet a^vec Mantfcmetit pour f*-

afllgncr ledit dcfaittHH, & fera ledit aôe (igné du Juge , & paraphé <la

li. Ala^pcmiefç affignation^dc toutes caufes de Mariages ««r<»d«ites
«H pfcmicFc mftance, tant ledemandeur <jTfe le défendeur , icront ce-

mm^<:<impzvoir en pcK'onnc, & neferont rcccus à fonder par Prom-
reur, encore qu'il faffe apparon: de procuration, ù le jugcpowcaule
logiràncoe d>^K ladke<:oniparition. E« tour« autrcmaciefc, il fuitîra

àe comparoir pari>ron»ettr, n'cft aucremcm ordonne.

T5.Siia pATtic aflTïgnéetiomparc en fuMcnce de ccluy quif«6ut arf*-

figBwr, ètiimt fitra étmné, pour le profit duquel l'adjourné fera ééUk
del'aûion du défaillant avec dépens, le&joels il fera tenu payer <-of»-'

Bc pfejudfeMUX , toutefois et! caaifc de Miriagc Icfdits dépens feront

rcfervcz,

i4.fin toute •ékion poPc pcrfbnnclle pecanMrire,fi la demande n*«x-

cfldelafformnede foixame fols, en affirmant par le demandeur que la-

diteibmmeluTWV juftemcnréf loyalcmcnc dcnè, il obtiendra des le pre«-

aîcFjottrcondamnation <)r{î dcmawdc , fi la partie adverfc^àjc<lcfeur,
âr^ti^I Mt'Àébien €c dcucmcm adjouEté.

K. Aux autres avions excédantes ladite fomme , fera le dcfiiflUnt

ULjmjtni efrparlant à ik perfonnç -ou domiciïr j 9c s'il «Icfiiur , fera

liurs rak droit for fes <onclu(îoos <lu demandeur, ou bien dominé règles
menr de procéder fek>n Tcxigcnoc du eas.

T h



i^S Recueil en abrège

clcfiaftiques, ou bien quand le défendeur fera Ecclenaftiquc ^fe jugera.

& terminera d6slc premier jour, après avoir fommairement oùy les par-

ties en leurs demandes & defenfcs pour éviter longueur de procez.

17. Si les injures méritent qu'il en foit informe ,radc du premier jour

contiendra la plainte & dcfenfc, & fera tenu le complaignant produire

& faire oiiir au prochain jour (es témoins, fans fournir plu* long libelle,

conclufionou articles ; fi le Juge pour la qualité du fait n'advifoir d*cn

ordonner autrement.

18. Aux accufations de crimes attroccs, pour la punition dcfqucis on
procède cxtraordinaircment, les plaintes &: articles feront fignées de la

partie complaignantc,pour en être informe par l'Offîcial ou Commit-
faire par luy députe, lequel fera tenu en toute l'inftru^liion du procez,

examen de tefmoins, interrogatoire, recolcment, & confrontations,

garder l'Ordonnance de l'an 1559. & obferver toutes les formalitcz,

comme necelTaircs , avant que procéder au jugement.

19. L*aûe du premier jour en toutes caufcs, contiendra numcnt, &
fans raifon de droit , la demande & defenfe des parties •, & fera drcfle par

leurs Advocats ou Procureurs , pour y être l'Ordonnance employée par

le Greffier ou fon Commis qui aura tenu le plumitif

zo. Si la caufc n'a pu être terminée dés le premier jour fur le plaidoyc

des parties en l'Audiance t &: qu'audit jour l'Ôfficial aye donné appoin-

tcment de bailler par le demandeur fa conclufion ou fon fait, ledit de-

mandeur fera tenu de le produire au défendeur, avec le fufdit aftc dans

k temps ordinaire, pour le venir contcfter dans pareil temps.

11. Si ledit fait ou conclufion (ont dcbatusd impcrtinencc, le def-

fcndeur fera tenu fur le champ de déduire fcs moyens , & le demandeur

Tes foufiiens au contraire , fur lefqucls fe donnera jugement en l'Au-

diance , fans que les parties puiflcnt être appointées à efcrire , finon aux

caufcs de grande confequence.

11. Si ledit fait cfl: contefté négativement, l'Official accordera aux

parties rcfpc£kivcmcnt Lettres de la contcftntion en caufc , te Icnr don-

nera jour compctant félon la diftancc des lieux, &: qu^itc des caufcs,

pour fc trouver en jugement, afin de jurer de calomnie, auquel jour ils

comparoiftront en perfonne , ou par Procureur fondé fpecialemen;.

13. Toutes expéditions communes ne contiendront que les qualitez

des parties, & appointemcnt, IcfqucUcs qualitez fe produiront furTaftc

du premier jour.

14. Si en jugeant il fc fait quelque offre , obcï(Tancc, foumiffion ou

déclaration de confequence en la caufc , celuy qui l'aura faite fera tenu

delà figncr fur le champ .lu rcgiftre du Gremcr -, &: fi en l'abfencc de

U partie le Procureur fa;c ladite dccUraciiOQ| illafigacraparfcmbl^ble.
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te fc fera advoucr à la pro( haine remifc en la caufe.

25. En toute caufe on peut prendre un delay ou retardement de pro-
céder, fans payer defpcns ; lequel dclay ne fera plus long que le temps
précèdent de la remifc ordinaire de la caufe.

16. Si après ledit delay , la partie ne fait fcs diligences, il payera les

dépens du retardement i puis continuant la prolongation du procez,
fera forclos de dire , faire , ou procéder en la caufe , fauf le prochain
jour, auquel temps l'Official prononcera la forclufion abfolument.

27. Si depuis la partie fc prefcnte en caufe , & demande a ctrc rccou
â fifter en jugement , il luy fera permis en refondant dépens, qu'il payera
comme prejudiciaux , avant que pouvoir contcflcr , fi pour certaines

confiderationsl'Official ne l'ordonne autrement.

28. Apres que les parties ont rcfpedivement jure de calomnie, affir-

mé judiciairenKnt la caufe bonne & véritable , l'Official accorde lettr«

dudit ferment , & ordonne que le demandeur aux fins de la preuve , bail-

lera par écrit des faits ou pofitions pour interroger le défendeur furies

cas refultans du procez , & preuve entrcprifc à faire. Et oii il ne vou-
droit faire ouir,la partie donnera articles, pour à la prochaine remifc
de la caufe faire venir témoins, lefquels feront examinez fur la vérité d*i-

ccux articles.

29. A ladite rcmife ou affignation ordinaire de la caufe, les témoins
aflignez comparoîtront en jugement , & en prcfencc de la partie ou
de fon Procureur, feront jugez pour ccre examinez par l'Official, ou
autre par luy commis fur les articles mis vers luftice.

50. Lors de la jurande des témoins, la partie fê peut rcfcrver de les re-
procher en temps & lieu.

31. Le Juge donnera tel temps pour faire venir témoins qu'il recon-
noîtra la caufe le requérir, & ne pourra différer plus de trois remifcs,

finon en caufe de Mariage , pour la faveur de laquelle il cfl permis de
faire oiiir témoins en tout temps avant la publication de l'Enqucflc,

32. Apres le delay donné de faire venir témoins par l'Official, le de-
mandeur déclare qu'il fe reflraint au nombre des témoins citez, ou fc

pafTc de faire venir ceux qui ont dcfailiy.

33. Si le demandeur veut commuer à faire ex.iminer Icfdits témoins
adjournez , pour les contraindre de comparoir j il peut obtenir un Man-
dement d'excommunication , condamnation d'amende pécuniaire , ou
prife de corps , avec invocation du bras feculier.

34. Auffi-tofl que les témoins auront été oùis, l'Official donnera ap-
pointement que les noms, furnoms , âges , conditions & demeures àcL
dits témoins, foicnt donnez à la partie pour venir à la prochaine affigna-

tion déclarer, s'il entend les reprocher.

Tiij
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35. Si le demandeur dccUr» qu'il vxut donner reproches, fOfficial

oiionncra qu'il y tatistcra 3 la première remife, & le défendeur donnera

falvaùons au contraire j & ce foit i*cnquefte (cra déclarée ouverte& pu-
bliée , fans prcjudicc dcldits reproches , fur la preuve dcfqucls fera pour«

vû, s'il fc trouve raisonnable avant de juger définitivement.

56. L'Enqueftccft déclarée publiée &o<âycrtc, quand les deux parties

en ont eu communication.

37. Apres la publication deTEnqucfte, 1« parties doivent prendre

appointemcnt de conclure en caulé; 8c peuvent faire déclaration de per-

fifter à la preuve defdits teprociics , ou d'y renoncer.

3S. Si l'une des parties a pièces dont elle fe prétend aider en la qae-

ftion meuc , elle les pourra produire avant ta concluiîon du procez }a«U^

quelles pièces nouvelles la partie adverle donnera contredits en cercaBn

temps , & le produifant falvation dans pareil remps.

39. Que fi lefdites pièces font produites après la cooclaiton,icpr^

duifant refondera dépens, tels que de raifon,

40. Apres que les parties auront déclaré qu'elles ont conclu en caui^è,

les deux Procureurs coUationncront les pièces du procea en(cmblc, pour

içavoir s'il fc produit & cloft aucune expcdKÏwi c|ui n*ait ^é commu-
niquée , &: feront lefdites pièces contrcmarquées defdits drox Proco»

rcnrs , qui Feront l'inventaire d'iccUe* ; fie «bm le drlay donné par le

luge , félon laconfequence de la caufe , fie 6:rent lefdites parties, fi boa

tttir femWe , écrire par les AdvocAts par adv^rtiflemenr les rai<"ons de

droit ou de fait , pourêtre mifc an Greffe, &: procédé an fugement.

41. Le Greffier , TesCommis fi: Procureurs ,
garderont l*OrdoniMfi-

ce , pour l'cfcritiirc de chacune page , lignes , mots hL feuillet.

41. ApiKrs4^ kidksPrDCtti«)n^auDontiecUréa'it»ir mis leurs fxo-

cez au Greffe, rOflfcialdonne jour aux paaiff, p«ur fc trouver en J A»,

diancc, fie avoir Jugement; à ce jour la Sentoace (cra donnée par cftrii

en Latin ou en François, félon la couftumc du lieu.

45. SirOfficial trouve que les reproches foient pcrrinenr«, ou ^*il

feit bcfoin d*cn faire preuve avant quede)ugcr defintcivcniefic, iîer*

donnera que lefdites parties feront venir témoiss au« fin* de Jeur pneirvie

dans la prochaine alTignation ;
lefquels témoin* ouïs, ledit Jwgc pronvn-

ccrav foit parce qu'ils auroient raportc, ou bien fàrv« avoir é^ard anfdffc

reproches donnez , félon qu'il appartiendra par raifon.

44. Les Sentences interlocutoires feront délivrées en papier feule-

ment, fiz les définitives en parchemin, fi^nécsdu Juge, pararphcetdu

Greffier , â£ fccilécs du Scctmi deU Cour Epi fcopale.

4^. Si par la Sckodcc i*iiBc des parrios eO condamnée auxdépcfB,

où ^u'il faille faire une bquidacif 4r.feiat à la pourluKe & svdMEdbs-
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Mariage , le Procureur de la partie q«i Btnn obccnu effet en ciaic,

baillera fâdicc dfcUrânon au Procureur «le ^rr* aklfcrfe
,
pour y écrire

fcs diminutions & contredits, Iclqucls appofcz , fera pioccdc à fairt k
taxe dcfBics ^pcns par ledit Offkial.

46. Apres que la Sentence aota été prononcée, k Greffier icra te-

nu, en étant requis, de rendre les pièces & procédures aux Procureur*

des parties , qui luyen donneront décharge valaWc , 8c U ngnifîcation

dans les negiftres du Greffe.

47. Les proccr criminels demewcront audit Grcfiè , & s'il jr a ap«

pcl des Sentences, les copies dcfdits proœz , (crottt portées au GteflEc

da Juge qtri aitra cotmoinancc d^idtt appel.

D« Canfes f>^f>f}ff.

48. Si tprcs la prononciation de la Sentence l*«ne des parties ap-

pelle au Métropolitain, ou à Ronr»e , comiTK il le tait en quclqiies J»»
rifdiChoïW ordraaîî<es , aulqwdleî TOfficul Mctropoîitain jwgccnprc-
micre inftânce, la S<ntcncç notant définitive , ains provifoire, pnep».

rttoirc ou interlocutoire , \t Juge ne dttrrera à l'appel , fi ladite Sen-
tence n'equipoloit à un jupcmcnt définitif.

49. Si U Sentence eft dcrtnitive, <SC <!fiiic h <\vic^k>r\ mérite d'être

jttgéc par le Supérieur , l'Offind déférera r l'a^^l , «t donnera temps
â la partie qui aura appeilc de relever Ton rcciic appcllatoirc du N4c-

tropolitain , dans le temps competWIt , félon la dil^uncc du lieu de l'ap-

pel , du jour qu'il aura appellé & demandé apoftres , ce que ledit appe-
lant doit faite , ou en jugement lors île la prononciation de la Sentence,

ou dans îe« dix jours fuivans pat fit^nificanon Bc déclaration pav écrit

fiiitc au Juge B: partie advetfc , avec -demande d'apfvflrcs , ou Lettres

dimiffbircs , aulquellcs il doit avoir réponfc du Jtigc duquel rft appelé.

ço. Si Tappel va à Rome , l'Ofîîcial luy donnera temps de trois ou
quatre mois pour relever (on appel -, lequel temps paifc (an«;que l'appel-

lânt ayeobtemi fondit tefcrit appcHatoire, h dernière fenrence (cra

cxectitée , 6i s'en donnera le jugement par TOfticial duquel eft appelé,

ouïes ou appelées les deux parties j pour à quoy procéder, la paiTie qui

aura obtenu effet enfacaufe, prendra un mîndement de defertion,

d'appel du même Juge , qui aura donné la dernière fenrence, & aflignera

l'appellant devant ledit Officiai, pour venft voir déclarer Ton appella-

tion defcrte&nonpourfuivic, & ce faifam ordonner <juc la fenrence

dont eft appelé , fortira fon pîem &: entier efièt , & fera esecntée défini-

tivement.

51 . Tout appellam de fcntence interlocutoire ou définitive , frratciHi

au jour de ralTignation comparoir en jugement en perionne , on par

Procurctir , avec pièces , mcmoire , ou proctKattofi : coatefms ayant
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égardiladiflance , ou demeure c{cs appels , fi les parties ne répondcnc

au jour de rallîgnacion , U cauic fera remifc au prochain jour plai-

doyable.

52. Si au jour de l'aflignation il échec une feftc ou vacation de Ju^
fticc , la comparution doit être au prochain jour plaidoyabic cmoi.

vanc.

55. Une des parties fai Tant défaut , l'autre prendra un Mandement
pour faire rcafllgner le défaillant , qui contiendra ou pcrmllVion de

mettre vers Juflicc pour ouïr droit fur l'appel , ou revocation des

dcfenfes portées par le relief.

54. Apres le (ccond défaut il fera pourvu fur les conclufions des par-

ties, & (cra l'appelant évince des fins de Ton appel, la Sentence donc

étoit appelé , exécutée , ou bjcn l'intime pour le profit de la contumace

débouté des conclufions qu'il pourroit prendre.

55. Comparans l'appelant & l'mtimc en perfonnes , ou par Procu-

reurs , fi l*appellant eft innodc auxCcnfures, & qu'il demande d'étrc

abfous, l'Official luy donnera abfolution , ad cautelampendcnte proccj^u:

fi ce n'eft que ladite Ccnfiire vuidàtle grief ; comme fi faute de com-
paroir il avoir été excommunié, dcquoy il auroit appelle ,

l'appelant

ne doit avoir abfolution : car par ce moyen le principal de la caufe fi^•

roit décide.

^6. Apres ladite abfolution, l'appelant fera tenu d'cnfcigner d'aébc

judiciaire, par lequel il apparoilfc qu'il ayc appelle dans le temps ordi-

naire , ou déclarer qu'il baille libelle appellatoire pour fondement de
Jurildidion , contenant les diligences qu'il a faites de fe pourvoir après

b Sentence du Juge inférieur. Sur cette déclaration l'Official pronon-

cera Lettre de l'expédition prifc entre les parries ; & eepcndant quî l'ap-

pelant fournirai la prochaine remifc ledit libelle appellateirc à l'intirac,

pour y venir répondre à l'aflignation ordinaire,

A ce jour l*intimé viendra répondre audit libelle , confencanc

la rétention de la caufe, ou la contredifanr ; s'il y a fins de non recevoir

propofécs , & foufticn fair qu'il n'y a rien de dévolu j lors le Juge pourra

appointer les parties à écttre leurs raifons de droit fur lefdites fins de noi\

recevoir , ou ordonner que fans préjudice d'icellcs, &: faufà y faire droit

préalablement, l'appelant fournira fcs griefs à la prochaine remifc.

58. Au cas que les parties foient appointées en droit fur lefdites fins de

non recevoir jledir Officiai donnera Sentence, par laquelle il déclare-

ra l'appcllant non reccvabic, le condamnera aux dépens, renvoyant de-

vant le Juge dont eft appel, l'exécution delà Sentence.

59- Lesfinsdenonrccevoir vuidécs,&: la Jurifdidion Supérieure dé-

clarée- fondée par le jugement qui en Icra donne dans la même fenten.

ce.
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ce] le Juge ordonnera que les parties procéderont , ce faifant qucTai)
pelant fournira des griefs, & l'intimé de réponfes , fi bon leur fcmbfc
t)ubicny renonçant, concluront fur le bien ou mal juge ; employant
pour tous griefs le proccz prmcipal

i &ce faifant , le Juge appointera les
parties à ouïr droit.

60. Apres l'appointemcnt d ouïr droit, les Procureurs collation neroni:
les pièces duprocez, cnfemble drcflcront leurs inventaires & feront
écrire leurs Advocats dans temps compctant, comme ilaété dit cy-dcf-
fusi & ayant conclu au Greffe leurs proccz, le Juge leur donnera iour
pour ouïr droit.

t o ^

^i. Pareille forme de procéder fera cardée tant aux caufes d'appel
qu en celles de mrdinaire pour leregard des forclufions, dépens diccl-
les

, dedommagemcns & autres expéditions.
tfi.L'excufe de labfcnce ou empêchement de rAdvocat n'cftrcccva-

blc^quc pour grandes conûderations, qui font remifcs à la difcrction du

IV/' r^"^^
principale eft évoquée devant le Mccropolicain. 5fi

.^qu il foit befoin en la dcdudion d'iccile faire preuve , l'appellant aura
tel temps de faire venir témoins, qu'il fcraavifë par le Juge.

6^. Et dautant quela conformité de trois fcntencespratfquce iufaucs
«cy dans les Jurifdidions Ecclefiaftiques y apporte de grandes longueurs
Remontrances tres-humbles feront faites à nôtre famt Pere, de ne deli
vrer cy-aprcs plus d'un rcfcrit appellatricc en chacune caufc, pour après
la r^ponfc de fa Sainteté ctre arrêté du nombrc& qualité des pcrfonnes
que I Offiaal ou autre Juge commis fera tenu appeler avec foy luceant
en (econdc mftancc , afin qu'on ne fe puifiTe pourvoir ailleurs du juge-
ment définitif qui fera donné, en cas de conformité de deux fentcnccs
Icuicment.

65. Sont tous les Officiaux exhortez de régler le plus modérément
qu 11 fera poffible

,
tant leurs vacations , que les taxes de toutes expedi-

tioris&falairedcsAdvocats, Procureurs, Greffiers, Vautres Officiers
detdites Junfdidions.

Ilparoît par le proccz verbal delà mcmeAffembléc du Clergé que furun appel comme d'abus intcrjetté au Parlement de Touloufc de ce aifc
pendant la vacance de l'Archevêché de ladite Ville, le Chapit're dcToa-
loufe avoit defuni l'Officialité de l'Ordinaire & de la Métropole qui
croient unies auparavant, &cn avoit pourvcu perfonnes piurli te-
nir leparcmenr

i ledit Parlement maintient par fon Arrcft ce que le Cha-
pitre avoit fait

, & ce nonobftant la multiplication des degrcz de Turif-
diaion

; &quoy qu'on ait obmis audit proccz verl^al l'armée que cét
Arrcftfutrcndu,

y étant datte feulement dui^.Avril, il faut qu'il ait

V
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. ccé donné vers Tannée 160^, d'autant que ladiccdefutiion fut faite lofcs

que le Siège ctoit vacant par la tranilation du Cardinal de Joycufc à
-l'Archevêché de Roiicn, laquelle arriva fur Ja fin de l*anncc 1604. fuir-

vant le livre intirulc Gallia Chriftiana.

^on ne peut appeler auTarlement de la Semence d'un Offiitaf.

IL
' TOannes GalFus, qua:(ï. 386. Fuit ante Ibngum tcmpus di6lum pcr

J arcftum , Dominum Joannem la Poftole , non eflc ut appcllantem rc-

. cipicndum ab Officiali Curix Ecclefix Lieonenfis ad Parlamcntunr:

quia Curia Ectlefiaûica non rcfortitur ad Teraporaicm. Item fuie

idem paritcr diftum contra Dominum Guilclmum Crcueil ,
qui ab

Officiali Curix Ecclcfiafticx Capituli Lingoncnfis appcUavcrat ad
' Parlamcntum. Item pariter fuit idem di(3:um in cfFcdu contra przpo-

fîrum regalcm d*Angy pro Epifcopo Belvacenfi, qui prxpofitus appcl-

laverat ab OfficialiBclvacenfiad Parlamcntum: tamcn non fiut idem,

•quia pcr Parlamenti Curiam fuir diCta appcllatio annulara abfquc

cmenda , &: fuit didus prxpofitus rcmiffus ad Curiam Ecclefiaflicam

Belvaccnfcm,fcd forte ratio fuit, quia Officiarius Regius.

III.

ARrcft du Parlement- de Paris du 16. Janvier i6oi. par lequel il

a été juge , qu'on ne peut appeler pas même comme d'abus,

d'une troifiérae Scnrencc conforme , qui ait été rendue par le Juge
Ecdefiaftiquc

• rv.
Ypycz fur ie même fujet l'Extrait de l'Edit de 1571. art. 6.

V.
De TEdit de Melun. arr. 23.

VL
• De l'Edit de 1606. art. 8.

vu:
De l'Ordoniîanccdc itfip. arr. xj.

VIII.
De la même Ordonnance.-arc.i8.
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I X.
^ ^

,

DE laDccbration donnée fur les remontrances du Clergé lumoil

de Février 1^57- art. 5.

L'art, 4. de la Déclaration du mois de Mars 1666.

D
X.

E la Déclaration de 1657. article 10.

Voyex^ l*ârncU ij, de la Déclaration du mois de Mars 1666^

X I..

ARrcft du Confcil Privé du 30.May 16^1- parlcqucl trois Ecclefiafti-

qucs & une Rcligieufe accufcz pardevant le Juge de Royc d'être

de la fefte des Illuminez, font rendus à l'Evcquc d'Amiens oufon Offi-;

cial , pour leur faire leur proccz.

X I I.

ARreft du Parlement de Paris du 7. Septembre 1^44. par lequel il a

été jugé que les Officiaux peuvent condamner aux dépens danslci

xauiès où les Promoteurs font parties.

XIII. & XI V.

DEux A rre(h contradictoires du Confcil Privé des 11. Février 1627.

& 19. Février 1630. par Icfqucls les appellations, comme d'abus in-

tcrjettées par les Curez y dénommez des fentenccs de l'Official, portanrt

defcnfcs de porter IVtolc devant l'Archidiacre dans favifite, font con-

verties en appellations fimples, &furicelles les parties renvoyées par-

devant les Juges Ecclefiaftiques Supérieurs,

A
XV.

Utre Arreft contradictoire du Confcil Pri vc du z6. May 1^54. par
lequel fur un pareil différend entre l'Archidiacre & les Curez du

Diocefede Rouen, le Roy {ans s'aireftcr aux Arrefts du Parlement de
Roiien renvoyé les parties pardevant FOfficial, &par appel au Juge Su-
périeur, avec dcfenfcs à tous Curez de fe plus pourvoir au Parlement, &
à ladite Cour d'en prendre connoiUkoce.

XVI.A titre Arreft du Confeil Privé du 4. Septembre 1^40. portant caf^

fationd'un Arreft du Parlement de RoUenduij. Aouft audit an,

îcn^lufurles différents d'entre M. l'Archevêque de Roiien & les Rcgu-
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liers clc fonDioccfc, touchant laM iiTion des Prcdicatcurs, avec defcH-

fcs à ladite Cour d'en prendre connoiflancc.

XVII.

A P.rcft du Parlement de Roiicn du 13, Aouft 1640. cafTc parle pré-

cèdent Arrcft du Conseil, par lequel il cft ordonné que les Reli-

gieux des Convenez des Auguftins& Jacobins de Rouen & autres Reli-

gieux Mandians de hù.r Ville, feront tenus fuivant l'ancienne coutu-

me , & fuivant que rai(bnnablement Ce peut Se doit faire , eux retirer par

devers rArchcvcquc de Rouen ou fes Vicaires pour requérir la permii^

fion & licence de prcfctit r & annpnccr la parole de Dieu, dans le temps
& dations ordinaires de l'Advent , Carême & autres temps convenables

és Heux accoutumez •» & en ce faifant enjoint la Cour audit ficur Arche-

vêque ou fes Vicaires, de bailler ladite pcrmiflion &:placet aufdits Reli-

gieux Mandians , nommez par leurs Prieurs ou Gardiens pour prcfchcr

& annoncer la parole de Dieu durant Icfditcs dations, également & lans

acception depcrfonne, & préférer Icfdits Religieux Mandians à tous

autres, &l en cas de contravention Ce rcferve la Cour d'y pourvoir,

l^un Ofjîcial peut enjoindre a un Prêtre defe retier defin U'mefe^

non pas le bannir»

XVIIl.

LE Mardy 15. Juillet \6^\. au rooUc de Lyon, un Prêtre ayant ét^

condamne par l'Official de Lyon à Ce retirer horsduDiocefe, tc

ay ant été fufpendude tous fes Ordres facrez , & ordonné que les livres,

cara<aeres , cheveux & ungucnt^ trouvez en fon coffie , fcroient brûlez

&mis au feu , iceux préalaSlemenr veus, & vifitcz par la Juftice feculic-

i-e , fur l'appel comme d'abus par luy interjette -, fiit déclaré non reccva-

ble , & condamné en l'amende envers le Roy & envers la partie , & aux
dépens. 11 cft à remarquer que l'Ecclcfiattiquc étoit Prêtre du Diocefc

de Cologne.

' XIX.
AUtrc Arreft du Parlement de Paris du 12. Mars 16^^. confirmatif

d'un règlement fait par l'Official de Reims pour les enterremcns>

ouverture de terre , oblations , heure de Service , Salues , ProcefTions

,

Bcncdidion dcsFont^, Mariages, tç autres fonikions Parôiffiales.

XX.
ARrefl du même Parlement du i5.Novembre 1658. portant entérine,

ment des Lettres Patentes obtcnuts par M. l'^vcque du Puy , dont
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le Diocefe eft dans le refTort du Parlement de Touloufc

, par Ierquc"jles
iJ cft ordonne que TOfficial du Puy connoîtra de tous proccz civils& cri-
minels des Ecdcfiaftiques des Paroiflcs dudit Diocefe, qui font fituces
dans le rcfTort du Parlement de Paris , bi de toutes procédures fur refa its
de Cour de Rome

, à la charge que s'il y a des appellations comme d'a-
bus , elles feront relevées au Parlement de Paris.

Autre Arreft du Parlement de Pans, du 18. May 1660. par lequel il
cft enjoint aux Officiaux Métropolitains de prononcer fur les ap-

pcllations aux termes de l'Ordonnance ,4«WWm4/f, (ans fairedc
faut ny évoquer. Etcftdit avoir été mal, nullement ficabuCvement umé
par le Métropolitain de Reims contre TOfficial d'Amiens , en ce qu»il
avoit prononcé desdefenfes de procéder à Tinftruaion de la procédure
commencée en l'Officialité d'Amiens, & à l'exécution des Décrets par
elle rendue, & font renvoyées les parties pour procédera I mftruéVion
de la procédure commencée en rOfficialitéd»Amiens fuivant les der-
niers erremens, & à Reims fur les appellations (impies interjettécs par

XXII.

A fi '''fi;!,"'^'^

P^rîcnient du 10. May 1670. portant defenfes à l'Of-^ficial Metropohtam de Bourges, d'élargir les prifonniers détenu,dans les pnfons des Officialitez 3e cette M^opo^e
, q^apres ^voi

:ion
llic les Caufcs de Mariage font de la jurifdiaic

Ecclcfiaftiquc.

Extrait du Concile dcTrenu, Srjf24.dc SocMatr. can. n.

XXIV.
Voye^rEdlt de 1606. art. 11.

de l adnunijîration du Sacrement de Mariaie.
^

Manant

V iij
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XXV.
Vojex,VE.dit de Melun^ art. ij. Qu'après une Sentence rendue par Vof'

Jieial psur le Mariage, on ne âoit fe pourvoir Jfardevant le lugelay pour le

faire cajjer ,fot«sprétexte d'tncejle ou de rapt.

XXVI.

IL a été ainfi juge au Parlement de Paris le Vcndrcdy 2. Janvier i6i(>.

à la TourncUc , fur ce qu'un habitant de Paris ayant prétendu que (a

femme étoit greffe du fait d'un fien coufin germain , deux mois aupara-

vant fbn mariage, & l'ayant fait appeller pardcvant l'Official pour re-

foudrc Ton mariage , cii confequeiKic de l*inccftc , l'Official ayant rcnda
Sentence par laquelle il dcboutoit lemary de fa demande, &ordonnoit
qu'il retourneroit avec fa. femme , & la trarteroit maritalement. Le
jîiary n'étant pas fatisfait fc pourvcut par Requeftc devant le Lieutc-

.nant Criminel de Paris lut le fait de Tinccftc , & demande permiffion

d'impctrcr un Monitoire pour le prouver ; & l'ayant obtenu l'Official le

jefufa de figner : Sur ce refus le Lieutenant Criminel ayant enjoint à

l'Official de décerner ledit Monitoire à peine d*y être contraint par

faific de fcs biens, &: l'Official ayant interjette appel comme d'abus de
cette Sentence, & la femme pareillement ; il intervint Arreft, par le-

quel la Cour mit l'appellation & ce dont avoit été appelle au néant , &
,cn cmcndant mit les parties hors de Cour& deproccz.

ARrcft da Parlement de Paris du 9. Juillci i^ji. qui infirme la procé-

dure faite par le Lieutenant General de la Rochelle concernant la

validité d'un mariage ; & enjoint de les renvoyer au Juge d'Eglifc , û ce

^l'cft en cas d'appel comme d'abus, Add.pag. 187.

De flnfiitution , Deflitution des Offaaux.

XXVH.
DEclaration du Roy du i8. Septembre 1^57. en faveur des Arche-

vêques& E\ cques, qui confirme le pouvoir qu'ijs ont d'mllitucr &
dcftituer leur* Officiaux

,
public au Sceau le 13 . Odobrc enfuivant.

XXVIIL
~

ARreftconrradiftoircduConfcil Privé du 15. Avril 1^41. par lequel

il a été jugé conformément à la Déclaration cy-deffus , que M. l'E-

voque d'Atby a pu dcftiiucr fon OiScial , fie en rcftablir un autre.
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XXIX.
ARrcft du Parlement de Provence du 4. Février 1^44. qui confirme

la dcftitution faire par M. TEvcquc de Frejus , de ion Officiai , en-

core qu'il eut exerce cette charge quarante ans & qu'il eut été inftituc

Officiai pour toute fa vie.

XXX.
ARrcfldu Confcil Prive du 18. 06kobrc 1667. par lequel fa Majcflc

fe rcferve la connoiffance de la deflitution faite de l'Official de

Montpellier par M. l'Evéque dudit lieu , &: confirme par provifion laditc

déditution.

XXXI.
AUrre Arrcft du Confeil Prive du 4. Novembre 1667. confirmatif

du précèdent Arrcft aufllpar pro-vifiou.

xxxîr.
ARreft du Parlement de Paris du 3. Juillet 1^3?. par lequel il a ccc

juge que le fieur Gareau , noramd- par le Cfi^pirre Officiai, le Siège

Epifcopaldu Mans vacant,. exercera ladite charge d'Official , tant & iî

longuement que ledit Siège Epifcopal fera vacant.

xxxiir.
ARreft du Confcil j4'^ftat du 30. Odlobre 1670. qui décharge du

droit de Controollc, les Exploits qui feront faits à la lequcftc des

Promoteurs des Officialitez du Royaume , avec defcnfcsaux Receveurs

du Domaine, de leur donner aucun trouble, à peine de quinze cens livres

d'amende, dépens, domages & interefts.

XXXIV..
AU'tre Arrcft du Gonfeil d'Eftat du même jour 30. 0£lobrc 1670.

portant defenfcs aux Fermiers des Domaines du Roy . & à tous au-

tres, d'établir des Greffes des affirmations dans les Jurifdi£lions Ec^le-

iîaftiqucs, dont fa Majeftc les a déchargez.

Sur te fùiet de la lurifdidUon contentieufc ,
voyeT^les Chapitres des^r-

chdiAcreSj <fui efllej. du tie. i . de la première partie, oit ily a des ^rrejii, tou»

ciiant la lurtfds£iion des Archidiacres ^ tjui portent auj?s Reniement pour celle

des Bvé^ues de leurs Ofjictaux. Voyex^un y/irreil du Confetl Privé du ii.

Mity^6^%. parle<juelfur {a plainte rendue au Parlement de Parti par FArchi-

diacre duMans , CT*fur Us procéduresfaites en confe^uencc contre M, l'Eveque
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du Mdns , le Roy renvoyé les parties au Metropolitâtn ^pour leur êtrepourvu,

fur leurs dijferens arvecVévis des Evé<fites ComprovincUux ,aH chapitre de lé

Iurifit6iionEcclefujiique engénéral.

^u commencement du même chapitre ily a un traité de la lurifdiSîiom

Ecclejîafli(juej <jui contient auj?iplujîeurs chofes touchant UlurifdiStioncon-

tentieujeyàr au commencement du fécond titre de cette première partie^ ily a le

Reniement fait par l'^Jfemblée de Melun pour la reformation de la Difci^

pline Ecclefiajifcjue , traite pareillement de ta lurifdiElion Ecclefïajlique

€T de la conttntitufe , au titre de his quac ad Jurifdiftionem forcnlcm per-

tinent , ^ui eji le 31. de ce Règlement pag. 46 4. du I. volume de ce recueil,

CHAPITRE XVI.

"De lexécution des Sentences des luges Eccïejîafiiijues , ç> imploration

du bras Jeculier.

Voyex^le Décret du Concile de Trente
, Sejf. iç. c.3. de Reformatione,

qui fera inféré cy-apres au chapitre des MonitionsO* Cenfures Ecclejîajli*

ques,

I.

ARicft du Parlement de Prris du zi. Janvier 1573. rendu en inter-

prétation de l'art. 1. de l'Edit de iç/i. par lequel il eft déclaré que

les Juges Ecclcfiaftiqucs peuvent ufer de Cenfures Ecclcfiaftiquespour

l'éxecution des Sentences.

V^rt. 18. de l'Edit de 1^71. en interprétation duquel l*^rreft cy def-

fui a été rendu y porte que pour faire cejjer toute difficulté enVart 18. de l'Or»

donnance ctOrleans de l an 1^60. les Prélats , Pafleurs (3* Curex^^pourront ufer

de Monitions Cenfures Ecclepafliques es cas qui leur eji permit par les

fâints Décrets& Conciles,

Par ^rrefl du il. Septembre 1571. il a été iugé que les luges d'Eglife peu^

vent procéder par Cenfures Ecclejiajliques pour l'exécution de leurs tuge*

mens.

IL

PAr l'Ordonnance de Blois , en l'arc 6z. il cft dit , que les Sentences

de provifion & garntfon de main données par les Juges Ecclcfiafti-

quesfurContraftSjobbgations & Cedulcs reconnuiis, non excédantes

la fomme de huit efcus & un tiers d*ccu , feront exécutoires : nonobftanc

pppofitions ou appellations quelconques , & faps préjudice d'icellcs» en

baillant bonne ££ fuffifantc caution. Et fi pourront ctrc mis à exécu-

tion
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tion par les appariteurs dcldits Juges d'Eglifc fur ce requis, par toutes

III.

PAr l'art. 14. dcI'Edit dcMclun, ileft enjoint à tous Juges de prc-*
ter aide & confort pour l'éxecution des Sentences des Ecclefiafti-

ques , implorant le bras fcculier ; & leur eft défendu de prendre con-
noiffancc des Tugcmens par eux donnez, laufaux parties à fc pourvoir
pour les appelbtions comme d'abus, fmvant les Ordonnances.

p
IV.

Ar hart. de l'Edit de i^io. il eft dit que fuivant les Ordonnan-
ces des Rois j Les Officiers de Juftice doivent donner aflîftancc &

main forte, dont ils feront requis , pour l'cxccution des Sentences des
Juges d'Eglifc, fans pour ce entrer en aucune connoiflance des caufcs&
mérites d'iccUcs , ce qui leur eft défendu , &: même de retenir la connoïC
fanccdes oppoficions prétendues formées à leurditc afllftance requife,
fous prétexte dcfquellcs ils rejugent le plus fouvcnt du fonds dcCdites
Sentences i & leur etl enjoint de renvoyer lefdites oppofitions avec
toutes leurs circonftanccs & dépendances pardevant Icfdits Juges d'E-
glifc, pour y erre pourvu.

V.

PAr l'art. 19. de la Déclaration de Février iC^j. il eft dit, que Ic«

Juges donneront, &: prcrtcront main forte , au plûtoft que faire
fe pourra pour l'exécution des Sentences des Juges d'Eglifc , fans en
prendre connoifTancc de caufe.

rArticien. delà même DecUratiom
efl conforme 4 celuy^cy , tT k Vmidt

fmivAnt.
'

A Rt. 15. de la Déclaration de 1666. défendons à nos Cours de Parle-
J- 1 ment

, & à tous autres nos Juges , de troubler les Juges EccleCafti-
ques en la jurifdi^ion & connnoiffancc des caufei qui leur appartien-
nent, ains leur enjoignons dcleurporrcr aidc& confort pour Tcxccu-
tiondcleursjugcmcns

, avec defenfes de prendre connoiffance dcfdits
jugemens par eux donnez , faufaux parties de fe pourvoir par les appeU
lations comme d*abus , és cas poitcz à nos Ordonnances , ôc confro-
mcmcnt â iccllcs.

X
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VII.
ARrcft du Confcil d'Eftat du 19. 0£tobre 16^0. par lequel il eft

enjoint à tous les Juges Royaux , & autres qui en feront requis,

délivrer leur P4r*4rw aux Huiflicrs ou Scrgcns pour exécuter les Sen-

tences des Juges Ecclefiafliques.

CHAPITRE XVII.

Du Privilège de CIcricaturc, délit commun, &:

*cas Privilégié.

Extrait dit li)^. /. cUs Qtpit, de Chartewa^rte , de Louis

le Débonnaire.

I.

SAncitum eft ut nullus Epifcopum, aut Saccrdotem vel Clericum apud
judices publiées , accufare pra'fumat , fcd apud Epifcopos.

Et lib, 6, c. 3z8. & lib. 7. cap. 107. ibidem cap. zo8.

Extrait de [Ordonnance de Philippe Kfimommé le Long tan tjxo.

I L

PErfonoc EccleHafticac non compcllantur in foro (iculari fupera£Vicr-

nibus merepcrfonalibus litigare,quanquamper litteras noftras aur

miniftrorum noftrorum ad hoc fuerint obligatar.

mT
ANcien Arreft du Parlement de Paris du ri. Janvier 1371. rendu fUc

la conteftation formée pour raifon des tneubles d'un Clerc marie

nommé Baftin,prifonnierésprifonsdc1'Evéchc, prévenu de crime de

Iczc Majeftc , par lequel cfl: ordonne que Icfdics meubles feront délivrez

à TEvcque qui connoîtra dudit crime , en prcfence de deux Confeillers

Ocres de ladite Cour.

I V. & V.

DEux Arrcfts du même Parlement , l'un du dernier Aouft 1375. &
l'autre du Janvier 1447. qui font voir les réparations faites à

rcglife par les Juges Royaux pour avoir juge & condamne des Clercs

contre leurs privilèges»
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VI.
ANcfcn Arrcft cîu Parlement du 25. Juin 137^. rendu contradi:

ftoiremrnt entre l'Archevcquc de Rouen , vendiquant un prifôn-
nier au Chaftclct de Paris , accufc de meurtres & autres crimes , comme
étant Clerc de Ton Dioccfe j & le Procureur General du Roy , foûtenant
au contraire que ledit prifonnier ayant porté les armes, & époufé une
femme vcfve, obtenu Lettres de remiffion, & prcfentces au Juge fccu-
lier, fans avoir allégué la Clcricature, dcvoitctre jugé par ladite Cour.
Sur quoy fut ordonne que l'Archevêque de Rouen ou les Officiers de fa
Jurifdiaion Ecclefiaftiquc, connoîtroient fi ledit prifonnicrctoit Clerc,
& devoirjouir du privilège Clérical,

' .\ \)

Extrait àttConcïUàtTrmte, Sef^j. c. 6 . de 2(eform.

VII.
^

Uilus prima Tonfurainitiatusjaut ctiam in minoribus ordinibus
conftitutus,anre 14. annumbcncficium poffit obtincre. Is etiam

fori privjlcgio non gaudcat , nifi bcneficium Ecclefiafticum habcat , auc
Clericalem h.ibitumA' Tonfuram defercns, alicui Ecclcfuc ex Mandato
Epifcopi infcrviat, vcl in Seminario Clcricorum",aut in aliqua fchola
vcl univcrfitate, de liccnria Epifcopi , quafi m via ad majores ordines
hifcipicndos vcrfctur. In Clericis vcro con^ugaris, fervetur Conftitutio
Bonifacji IX. quarincipit Clerici,qui cum unicis : modo hi Clericiali-
cujns Ecclclia: (ervitio, vcl minifterio ab Epifcopo dcputati , cidem Ec-
clefia: fcrviant vcl miniftrent , & Cletic.ili habicu & tonfura utantur;
nemim quo ad hoc, privilegio, vcl confuetudmc , etiara immemora-
bili

, lutiragante.

N

VIII.
Extrait de rarr. 40. de l'Ordonnance de Moulins , en déclarant Tar-i

ticlc de I Ordonnance par nous faite fur le privilcec des Clerica-
turcs

: Ordonnons que nul de nos fujets, foy difant Clerc , ne pourra
jouir dudic Privilège, foit pour dclaifTement aux Juges d'Eglife , ou pour
autrecaufe s'il n'eftconft.tué es Ordres facrez,& pour le moinsSouC
diacre ou Clerc a^uellcment refident, & fervant aux Offices, Miniftc-
rcs& Bcncficcs qu'il tient en l'Eglifc.

Vart. n de l'Ordonnance de Roujiillon , efî expliqué par le prece^
dent article de l Ordonnance de MouUns , porte que nul ne fera recevahle k re^
^uertr par vertu du Privilège Clérical , ttétre renvoje pardevant le lu.e d'E.
Zf'Jc>silnefiSoudtacrepourlcmoins. ^
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Extrait de lapremière Déclarationfur tOrdonnance de Moulins,
IX.

AYans égard à autres Rcmonftranccs fur !c quarantième article j

Voulons qu'en l'exception d'iceluy foicnt compris les Efcholicrs

aduclicmcnc eûudians, fie fans fraude, 8^ aulTi tous Clercs Bénéficiez.

fxtrait de t'art. 14- de CSdit de isiu

X.

CEux qui fervent a£lucUcment à l'Eglife, jouiront duPrivilegc de
Clericature & Tonfure , & les Prêtres & autres promeus aux Or-

dres fâcrez , ne feront exécutez de cas de crime fie condamnation de

mort fans dégradation.

XI.
ARrert: du Parlement de Paris du 3. Septembre 1^09. par lequel

Pinault condamné par le premier Juge, fans avoir demandé fon

rcnvoy pardevant TOfficialde Bourgcs^eft receuàla demander &obte»
nir du Juge d'apel , à la charge du cas Privilégié.

Voyex^un àutrt ^rrcfl du Parlement du u.lmîlet \6t^. inféré en U /r-

tonde partie au titre des infmuations EcclefiaJ}i<jues ,par leijuelun Religieux

de fatnt Benoiji de l abbaye de Cormery , eji renvoyé par devartt l'OjJiaal de

Tours
,
pourfe purger des crimes dont il était accusé j <3'c.

Du Cas Privilcffic.

Touchant les Cm VrivilegieTi^y on peut voir laféconde partie du traité de

la lurifdiBion Ecclejiajlitjue cy-deffui au commencement du chapitre de la

Jurifdiiiion Ecclefîajti<jue engerurcU ^
qui eJi le neujiéme du titrefécond de la

première partie du prefent Recueil.

Voye7^auJ?i le chapitre y. de la neujiéme partie ^ l'Edit d'Henry 11, du
'19. Novembre 1549. portant <jue ceux qui font accufex^iherefie doivent être

renvpyex^ au luge d^Egltfe ,
quoù il y auroit cas Privilégié , le proce^jioit

êtrefait par les luges aBgUfe , Royaux coruoin6lement.

' XII. & XIII.
L'Inftruflion des procez crimmels contre les perfonnes Ecclefiafti*

qucs pour les cas privilégiez fera faite conjom^lemenc , tant par les

Juges defdits Ecclefiaftiques , que par les Juges Royaux qui feront

tenus d'aller au Siège de la Jurifiiûion Ecclcfuftique , arr. 11. de l'Edic

de M-lun.
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X I V.

PAr le proccz verbal de rAffemblce générale de \k^%(>. qui a écé rc-

cueilly par le fieur de Taix, l'un des Députez de la mcmc AlTemblce,

partie z. p.'vg i5i- il^c voit que les Juges des cas Privilégiez , vacans à

l'inftrudion des procez criminels ,n'amcnoicnt point leurs Greffiers, &
qu'il n'y avoit que ceux des luges d'Eglife.

PRocez vcrbalduiS. Mir$i^55. par lequel le Parlement de Provence,

ne pouvant jueer un Prêtre accufé de crimes attroccs auparavant

que lelugcd'Egliic yeut prononce, envoyapir MclTieurs les Gens du
Roy le procez ajUger à M.l'Archevêque d'Aix, lequel ayant dcloiflc l'ac-

cufc au bras fcculier , & le Parlement l'ayant enfuite condamné à mort,

deux Confeillers de ladite Cour, afTiftez de MM. les Gens Mu Roy,
portèrent derechef le procez , par ordre de leur Compagnie, audit Sieur

Archevêque , pour juger s'il ccheoit dégradation.

Extrait de l'art. 12. de la Déclaration de 16n.

X V.

DEfendons à nos Cours de Parlement , & à tous autres Juges de

troublerles jLigcsEcclcnaftiqucsen la Jurifdiftion & connoilTan-

ce des caufes qui leur appartiennent, ainsleur enjoignons de prêter ay-

de U confort pour Texccucion de leurs jugemens, avec dcfcnfcs de pren-

dre connoiflTancc delHits jugemenspareux donnez , faufaux parties de

fcpourvoir par les appeU.icionscomme d'abusés cas portez parnos Or-
donnances, & conformém :nt à icellvTSileur défendons aufll de prendre

connoi{rance des accufations intentées contre les Ecclcnadiques ,tant

(èculiersque réguliers conftituezés Ordres de Prêtri fc, Diacre, Soûdia-

crc , ou qui font pourveus de Bénéfices , ou qui auront fair vœu de R cli-

gion , finon pour les cas privilégiez fuivant le$ Ordonnances ; & pour les

Arrefls donnez au prejuc1i:edesEdirs8c Déclarations par nous accor-

dées en faveur du Clergé, ily fera pourveu fur le particulier, en Éaifanc

apparoir à nôtre Confcil qu'il y ait été contrcvena.

Art.18. Défendons i nos Juges d'iiiflruirc & juger aucuns procczcon-

tîcles Ecclefîaftiques, finon pour les cas privilégiez portez par nos Or-
donnances , flms les étendre à autre cas, & ce fuivant qa'il efl porte par le

21. article de l'Ordonnance de Mclun, Et afin qiie nos Juges nefaHent

difficulté de fc tranfporter vers les Juges Ecclciîaftiques lors qu*il fera

qucftion d'inftruire un procez concurremment, fous prétexte que la

demeure des Juges Ecdefiafliques efl hors la Jurirdi(îlionde noldirs Ju-
ges, nous leur attribuons pour raifon de ce toute Cour & lurifdiclion,

X iij
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même hors Icccnciuë de leur territoire. Ne pourront les Prefidiaux &
Prcvofts des Maréchaux connokre des proccz criminels des Ecclcfiafti-

quesenaucim casjpourront ncancmoinscncas Prcvôtaux& Prefidiaux

mformcr feulement , &r faire la capture en crime flagrant , pour être en-
fuite les procez inftiuits, & jugez conformément à nos Ordonnances-,
& en cas de delaiflcment des Ecclefiaftiqucs aux luges d'Eglife , il ne fera

rien pris pour le falairc des luges , foit pour l'inftruSion ou jugement du
dclaifTcmcnt, à peine de concuflTion.

Ui m. 15. <ir i^. de là DccUration de Mars 1666. font femhUbles aux
deux precedens de celle de i6^j.

Pour ce qui concerne la preuve de UTonfure Clericide, voyex^ Vmtcle 55.

de l'Ordonnance de Moulins j qui porte que les preuves desTonfures Clerica*

les
y
aupi lu en que celles de U profefionReli^ieufe , font receucs par lettres,

0* non par témoins.

CHAPITREXVIIL
Des appellations comme d'abus, & prifes à partie.

Extrait de tan. j. de tOrdonnance de Viliers-Qotrets jfjp. pour l'ai»

hren^iacion des procez,»

I.

L Es appellations comme d'abus interjettces parles Prêtres& autres

pcrfonncs Hcclefiaftiqucs es matières de difcipline& de corredion,
ou autres pures perfonnellcs, & non dépendantes de réalité, n'auront

aucun effet fiifpenfif; ainsnonobftant Icfdites appellations, & fans pré-

judice d*icelles, pourront les luges d'Eglife palier outre contre lefdites

perfonnes Ecclcfijftiques.

Art. 6. Les appellans comme d'abus qui fe départiront en jugement
de leurs appellations relevées , payeront l'amande ordinaire du fol ap-

pel ;& hors jugement la moitié de ladite amande, & plus grande fi me-,

tier eft , à l'aibitration de nofdites Cours Souveraines, eu égard à la qua.

hté des matières & des panies.

Art. 7. Et en amande envers la partie, pour leurs fubterfugcs & dew

lais, & procez retardé ,• c*eft à fçavoir de vingt livres parifis en jugement,
& hors iceluy de dix livres parifis.

Art. 8. Et quant aufdites appellations plaidées & foûtcnucs par lefdits

appellans, ils foient condamnez outre l'amende ordinaire envers nous
& la partie, fclon l'exigence du cas, fi la matière y eft dirpofcc.
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^xtTMt de l article s. de l'Edit de tni.

1 1.

ET afin que la difcipline Ecdcfiaftiquc ne foie empêchée ou retardée
par appellations comme d'abus, nous avons déclaré &declaron£

n'avoir entendu, comme n'entendons, que lefdites appellations foicnt
receucs finonéscasdes Ordonnances, & qu'elles n'auront effet fufpcn-
fifdes cas de corredkion&difcipImeEcclcfiaftique, mais devolutif feu-
lement.

6'xtrait de l'art, fp. de COrdonnance de Bloif,

I I L

NOus défendons à nos Cours de Parlement de recevoir aucunes ap.
pcllations comme d'abus, finon és cas de nos Ordonnances : Et à

nos Amcz & Peaux les Maîtres des Rcqucftes ordinaires de nôtre Hotel,
& Gardes des Sceaux de nos Chancelerics, de bailler lettres de relief
defdites appellations comme d'abus^ nciccllcs lettres fccller, qu'elles
n^ayent étcraportées du Raporteur ou Référendaire. Etncantmoins
Icrdites appellations comme d'abus n'auront aucun effet fufpenfif en cas
de corredion & difciplmc Ecclcfiaftique , mais dcvolutif feulement j fur
Icfquelles appellations nofdites Cours ne pourront nv)dercr les amandes
pour quelque occafion que ce foit , ce que nous leur défendons tres-ex-
prcfTement.

VoytT^iârt. l.tUCEdit de Melun vers la fin.

Extrait de l'art. 60. de la même Ordonnance:

LEs appellans comme d'abus ne pourront être élargis pendant l'ap-

pel ,jufqu'à ce que les informations veucs en ait été ordonné.

Extrait de farticle 2. de ÏEdu de 1606.

IV.
ORdonnons que les appels comme d'abus n'auront aucun eifet fuf^

penfîf, mais feulement dcvolutifen matière de difcipline &c corre-
ction Ecclc/iafîique,defendons aux Cours Souveraines de mettre les par-
ties hors de Cour & de procezfur lefdites appellations comme d'abus,.

& qu'il foit toujours prononcé par bien ou mal&abufivement;iigé,nvcc
amende de fix.vingts livres parifis, fans qu'elle puifTe être remife nymo-
dercei & fans qu'on puiffe faire plaider tels appels fans être afUftc de deux
Advocacs à U Plaidoirie de la caufc.
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V.

L'Art, y de l'Edic de 1610. renouvelle la précédente Ordonnance fors

.le relief d'appel au grand Sceau qu'il reftraint aux appellations des

vifitations ou reglcmens des Archevêques ftu Evcques , cschofes qui rc<-

gardent le Service divm, ladifciplinc Eccicfiaftiquc ou correction des

moeurs, ou bien qu'il y ait appel comme d'abus d'aucuns articles conte-

nus es Con<ri les Provinciaux , & ce pour en diminuer la fréquence*! fans

Icfquels reliefs pris an grand Sceau cfdits cas, ileft défendu aux Cours

Souveraines , de tenir un appel pour deucment relevé.

fxtrait de l'art. 61. de la 'Déclaration du Roy de i66ê,

V I.

Voulons que les reliefs d'appel comme d'abus ne foicnt baillez

qu'en cas d'abus notoire & manifc(lc,dont les moyens feront fpc-

cifiez par Icidits reliefs d'appel, & feront attachez fous le contre-fcel def-

dits reliefs d'appel , les confultations faites fur iccux fignces au moins de

deux Advocats , &: n'auront aucun effet fufpenfif à l'égard des Ordon-

nances Synodales, ny en matière de vifite, de difciplinc , decorrcdion,

ou autres pures pcrfonnelles conformément à l'art. 5. de l'Ordonnance

de l'an 1531. à faute dcfquelles conditions cy-delTus exprimccs,lcfdits re-

liefs d'appel comme d'abus feront refufez au Sceau, Ôioùilsfctrouve-

roicnt être fcellcz autrement , les déclarons nulles. Ne pourront aufli

lefdites appellations comme d'abus être relevées en nos Cours de Par-

lement fur fimple Requefte, que les appellans n'en aycnt obtenu relief

au Sceau avec les conditions cy-dcfTus, & n'en ayant fait apparoir; com-

me pareillement ne feront donnez aucuns Arreftsde de fcnfes contre les

fentenccs & jugcmens ,
dcfquels fera appelé comme d'abus , fmon en

connoiffance de caufe , & les parties ouïes , ou deucment apellces -, & lors

de la Plaidoierie de la caufe,!'Advocat plaidant,fera affiftc de deux autres

qui auronc figné leur confultation. Ne fe jugeront aucunes appellations

comme d'abus en la Chambre del'Edit, & quant à celles incidemment

întcrjettces aux procez pendans aux Enqueftcs, elles fe plaideront U ré-

gleront en la grand Chambre, fauf en les réglant à les joindre au pro-

cez principal s'il y échet,& cftjugé neceffaire. Les appellationscomme
d'abus pendantes en la grand* Chambre & Tournclle , feront appelées

les premières à rAudiance,& promptcment expédiées en l'Audiance,

s'il eft pofliblc , fans les appomtcr : & ne pourront être appointées que

le tiers des luges afliftans n'en foit d'avis. Et en cas qu'elles foicnt ju-

gées à l'Audiance ou fur les appointemens , ne pourra être prononcé par

hors
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Itors de Cour, ains feront tenus de prononcer, par bien ou mal) &abuJ
fivement , avec la condamnation d'amende fuivant l'article z.deTEdit

de \6oe. les reliefs d'appel comme d*abus ,dcs Ordonnances Synodales,

dcsvifites, dufervice, reglemens, difciplinc EccleHadique » Vautres

graves & importantes rendues parles Archevêques &Evcques feront

fceilées aux Chanceleries fur la confultation do deux Advocats, & le

raport fait , & H autrement il en e(l ufc , fàifons inhibitions &; defenfes à

nos Cours de Parlement d'y avoir auam égard , & de tenir l'appel pour

deucment relevé, fuivant 1 art. 3. de l'Edit de 1610.

Art.17. Voulons quenos Coursdc Parlement jugeantdefinitivement

les appellations comme d'abus, en cas qu'ils trouvent qu'il y a eu abus,

elles renvoient les parties pardevantle même Juge dont il a été appeU
le

,
pour être ncantmoins l'affaire jugée parautre Juge que celuy dont a

été appellé, qui Ccra à cet effet commis par TEvéque ordinaire du Heu.

Les articles iy& i6.de la Déclaration de Février i6^y. font conforma i

ceux-cy.

Voyex^au chapA^. de cettepartie un ^rrejldu Parlement de Paris y du 16,

Janvier \ 66i. par lequel il a été iugé quon ne peut affpeller comme (Calfus,

ny autrement, dune trotftéme fentence conforme rendue par le lu^ Ecclefié^^

pique.

Des pri/ès à partie ts^ de la décharge des afignations données aux

£ruéques^ à leurs (grands Vicaires Ofjïciauxfw les

appellations comme d ahas»

VIII.

EDiù. du RoyJLouïs XIII. d'Oftobre 1^25. qui décharge les Evc-

qucs, leurs Grands Vicaires, Ofïîciaux,&autres Juges Ecclefiafti-

ques, de comparoir aux afllgnations qui leur font données fur les ap-

pellations comme d'abus interjettées de leurs lugemens , avecdcffcn-

îcs de les intimer en leur nom , excepté les Promoteurs au défaut de

partie Civile 1 lefquels ne feront toutefois «ondanincz ny en Tamandc

ny aux. dépens.

A
IX.

Rreft du Confcil Privé du 9. May ié^6. par lequel conformément

^ l'Edit cy-dcffuSjMonfieur l'Archevêque de Bourges efl dcchar-

céde l'aifignation qui luy avoit été donnée au Parlement de Paris, &
d'un Exécutoire de dépens décerné contre luy par Ijidite Cour , faute

d'avoir comparu à cette aflignation.
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X.

A Rrcl} du Parlc^icnt de Provence du 19. Oâobrc i6^%, par lequel

M. l'Evcquc de GrafTe, attendu fa qualité, cft déchargé de l'afligna-

tion pcrronncllc à luy donnée en vertu de l'Arrcft rendu par la Cham*
brc des Vacations dumême Parlcmont, & fur cis au Décret décerné con-
tre Tes domeftiques.

On 4 inféré cy-deffnl 4H cha^. ii éela Viftte tit. t.deUx. partie ^ unttntre

^rrej} du P.trlement d'^ix du 6. ^vrtl i66o.par lequel êntr'-autres chofes

fur iéppel comme d'abus interietté per le Promoteur de l'E l éché de Greffe , de

iajiignation donnée à M..CEvéque de Grajfe ^ à U>equej}e de rvconome dt^

Monajlere de S- Honoré de Lertns , à comparoir en Cour de Rome j à été dit^

mal , nullement ,
ahuÇivement contre les droits du Royaume& liberteT^dc

Vs^life Gallicane ; O' leditfteur Evé(^ue déchargé ; arvecdejfenfes àl*ctconome

df fe fervir de pareilles citations,

ARrcftdu Confeild'Eftatdu zi. Avril jtftfo. par Icqiicl IcRoycon*
formcmcntaux Arrefts du 16. Juillet & 14. Décembre i^^S.cafi'anc

TArreft du Parlement de Bordeaux, a déchargé TOfficial de Sarlat des

condamnations contre luy rendues par ledit Arrcft, & de toutes all'jgna-

tipns, contraintes & faifies fur luy faites pour raifon de l'appel comme
d'abus mtcrjetré par quelques Rehgieuics de Hiinte Claire de Sailati.

avec dcffcnlcsdcplusmtimerles OflkiauXjà peine de mille livres a'a-

niande.

Sxtraici de tare. 17^ de la Déclaration de Fe^vrier /éfj,

XII.

NE pourront les Evêqucs, leurs Grands Vicaires, Officiaux & Pro-
moteurs , en cas d'appel con>mc d*abus ^ctre pris à partie , ou[con*>

damnez en amande, nonobftant tous uOigcs à ce contraires quand il y a
partie qui foûtient l'appel, ou qui a fait les rcquifîtions. Et où il n'y ao-

roit autre partie que le Promoteur, lesEvcques, leurs Grands Vicaires

&Ortîciaux ne pourront être prisa partie, ny condamnez à l'amande.

Pourront toutefois les Promoteurs être pris à partie , mais non condam-
nez és dépens & amande, fi ce n'cftcn cas de calomnie manifefle. Ec
fi nos Parlcraens jugent aurrcracnt , nous permettons aux Promo-
teurs de fe pourvoir en caflation en noftre Confcil.

VArticle 19. de la Déclaration de Mars 1666. efl entièrement conforma
ânprécèdent. .A l égard des appellations comme d abui^ onpeut voir dtverfcs k«-
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9nonflr4»cesfaites aitx RoU j>àr le Clergé de ^rmceyf^e ndant la tenu'é des ^/i
femblées,<T entr -autres celle quifut prononcée par M, lEviaue (C^mienf
le II, Janvier l666,

^ CHAPITRE XIX.
Des Monitions, Cenfurcs Eccicfiaftiqucs ,& autres

peines Canoniques.

Décret du Concile de Bafle touchant les Interdits , receu auto-
risé par la Pragmatique San^iofi tit. 22. de intcr-

didis iiidiUcrcntcr non ponendis.

L
QUoniam ex indifcrcta intcrdiaorum promulgationcmulta con-

fucvcrunt fcindala cvcnire
, ftatuit hxc fanda Synodus

, quod
nuIlaCiviras,oppidum,caftrum, vilJa, auclocus Eccicfiaftjco fupponi
poflTit inrcrdiao,nifi ex caufa, feu culpa ipforum locoTum,auc Dominé,
feu Rcdorum Ofîicialium : proprer culpam autcm , feu caulam alrcrius
cujurcumquc privatx pcrfona: hujufmodi loca inccrdici

, ncquaquam
pollinc auaoritatcquacumque ordinavia vcl dclcgaca,nifi ralis pcrfo-
na pnus fucrit excommun icata,fai denunriara, feu in Eccicfia publi-
cata,ac Domini,fcu Redores & Officialcs ipforum locorum audori-
ratc judicis rcquifiti, hujufmodi pcrfonam excommunicatam intrabi-
duum indc cum cffcftu non ejccerint, auc ad farisfacicndum coropule-
rint, quâctiampoft bidimmejcfta, rcccdcntc vcl fatisfacicntc, mox
divinarcfumipo[finr,quod ctiamm pcndcntibus loaim habcar.
Voye^ un autreDecret du mente Concile de excommunicatis non vitandis/

^ui a été pareillement accepté par la Pragmatique Sanction tit, il.

Extrait du [oncilt de Trentefef 2 's. c.23.

QUamvis cxcommunicârionis gladius ncrvus fie Ecclefiafticx dif-
ciplina:,&: ad contincndos in oflficio populos valdc falucaris : fo-

bric camen,magnaquc circumfpcdionc cxcrcendus eft , cum cxperien-
tia doccat, fitcmcre autlevibus ex rébus incutiatur, niagis conrcmni
quam formidan,&pernicicm potius parcre,quam falucem. Quaproptcr
«communicacioncs illa: , qua: monicionibus pr.Tmiflîs , ad fiftem rc--
vclatAoms, ut aiunt, aut pro depcrditis , feu fubtraftis rébus fieri fo-

Y ij



Recueil en alrege

lent, à nem'inc prorfus practcrquam ab Epifcopo , dccernanrur , & tune

non aliàs quam ex re non viilgari , caufaquc diligentcr ac magna macu-

ritate pcr Epifcopum cxaminata , qua: cjus animum moveac , nec ad eas

concedcndas ,
cujufvis farcularis , etiam Magiftratus audoritatc addu-

catur, id totum hoc in cjus arbitrio , & confcicncia fit poficum
, quando

jpfc pro re , loco ,
pcrfona , aut tcmporc eas decerncndas eflc judica-

vcrit. In caufis vcftro judicialibus mandatur omnibus judicibus Ecdc-

fiafticis, cujufcumquc dignitacis cxiftant , ut quandocumquc execucio

realis, vel perfonalis in qualibct parte judicii propria audoritatc ab iplîs

fieri potcrit, abftincant fctamin proccdendo, quamdcfticucndo, à ccn-

furis Ecclefiafticis , feu intcrclido : Ted liccat eis fi expcdirc vidcbicur , in

caufis civilibus, ad forum Ecclefiafticum quomodolibct pcrtincntibus,

contra quofcumque etiam laïcos
,
pcr muldas pecuniarias , qu<v locis

piis ibi exiftentibus co ipfo quodexadx fuerint, afligncntur ifcu pcr-

ceptionem pignorum , perfonarumque diftridioncm , pcr fuos proprios,

autalicnos executores faciendam, fivc etiam pcr privationem benefi-

ciorum aliaque juris remédia procedere , & caufas definire. Quod fi exe-

cutio realis vel perfonalis advcrfus reos hac ratione ficri non potcrit >

firque erga judiccm contumacia, tune cos etiam Anathcmatis mucronc

arbitrio Uio pratcr alias pœnas ferire potcrit. In caufis quoque criminali-

bus, ubi executio realis vel perfonalis ut fupra fieri poterir, erit à cen-

furis abflincndum j fcd fi diàa: executioni facilè locus efîc non pofljt,

licebit judici hoc fpirituaii gladio in dclinquenrcs uti , fi tamen dch^ti

qualitas pra-cedentc bina faltem monitionc , etiam per edidum, id po-

ftulet. Ncfas autcm fit facculari cuilibct Magiftratui prohiberc Ecclefia»

ftico judici, ne qucm excommunicct : aut mandate , ut latam excom-

municationem revocet,fub pratcxtu quod contenta in prarfenti Décréta

non fint obfcrvata, cum non ad fxcularcs , fed ad Ecclefiafticos , ha:c

conditio pcrtineat. Excommunicatus veto quicumquc , fi poft légiti-

mas monitiones non refipucrit , non folura ad Sacramenta , & coniniu-

nionem fidclium , ac familiaritatcm non recipiatur , fcd fi obdurato ani-

mo, cenfuris annexus , in illis pcr annum inforduerit , etiam contra eum»

tanquam de harrefi fufpedum , procedi pofiit.

ixtrait de [Article iS. de tOrdonnance Orléans.

III.

NE pourront anffî les Prélats
,
gens d'Eglifc & Officiaux, décerner

Monitions ,U ufet de Ccnfurcs Ecdciialhqucs , finon pour crime

U fcandalc public.



concernant les afaires du Clergéde France.

Extrait de tarticle iS. de ISdit de mi.

IV.

ET pour faire ccflTcr toute difficulté en Tart. i8. de nos Ordonnan-
ces faKcs à Orléans l'an 1560. Avons ordonne que les Prélats Pa

Acurs & Curez
,
pourront ufer de Monitions& Cenfures Ecclefiaftil

ques , ts cas qui leur eft permis par les faints Décrets & Conciles
Cet article de iBdit de 1^71. a été vérifié, i U charge aue les Eccle/îa^

Jii(jHes ne pourront être excommunie^ipour argent par eux Jeu
i fauf à leun

créanciers à procéder par voye d'exécution fur leurs biens-

Par^rreftduParlemtntdeParis du ii. lanvieri^Ji' en interprétation du
memearticle

, // aete $uge que les luges Ecclcpajiiques peuvent vfer de Cen^
ures pour Cexécution de leurs Sentences, il ejlirtjeré cy^dejjus au chapitre
de l 'exécution des Sentences des luges Ecclepajliques.

V.
A Rreft de la Cour des Aydes de Paris du i%. Novembre 1607. par
^ lequel il a été jugé que les Monitoircs & Cenfures Ecclefiaftiques,

ne peuvent être obtenues pour les droits d*Aydes &: impofitions fo-
raines.

V I.

ARreft du Confeil d'Eftat du n. Février 1624. par lequel fur ce que
le Parlement de Paris avoit pris connoiffance du différend entre M.

l'Evcque d'Angers & fon Archidiacre
, pour raifon des Cenfures pro.

noncécs par ledit fieur Evcque contre ledit Archidiacre Le Roy dé-
fend à tous fes Juges de connokrc des choresfpirituelles,& purement
Ecclclîaftiques.

V I I.

T Edit fieur Archidiacre cnfuitc dudit Arreft , s'ctant retiré vers fon
-*-Evcquc , pour recevoir l*abfolution des Cenfures qu*il avoit lâchées

contre luy. Il déclare l'avoir abfous par z6(c du 2.1. Février 1614. i
Paris.

VIII.
INtcrdit jetté fur la Ville de Monftrucil par M. TEvcquc d'Amiens,

au fujet d'une fcdition cmeutf par les habitans de ladite Ville , à caufc

que ledit Seigneur Evcque avoit donné quelques Reliques de S. Vuify,

aux Paroidîcns de Rue.

Y iij
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IX.
Es habicans font foumiffion à M. d'Amiens, à la diligence de M. le

Coadjuccur de Tours.

X.
MOnficur l'Evcquc d'Amiens , par Sentence du 20. Septembre

1 635- levé l'intcidit qu'il avoit mis fur ladite Ville.

XI.

PRoccz verbal du lo. Septembre 1^3^. fait par M. le Coadjuteur de
Tours j contenant les foumiflions & fatisfactions des habitans de

Montrucil.

X I 1.

ARrcft du Confcil Prive du \6. Mars 1646, par lequel il acte jugé

que ceux qui font interdits par l'Evcque Dioccfain , de Prêcher fie

Confcfler, doivent s'en abftenir pendant l'appel^qu'Us aurojcnt inter-

îpttc delcuriatcrdidion.

XIII.
PArcil Arreft du Confeil Privé du même jour \6. Mars 164,6. contre le

Pcrc d'Aidon , Supérieur dcsFrcrcs Prefcheursde Bordeaux : les

VV. Babon
, & Rouffcau Jcfuiftes , & le Pcre Damafe Recolet.

XIV.
A Rrcft du Confcil Privé du 29. Février 166/i,. portant McnCc^ à

tous Curez & Vicaires , de publier le Monitoire décerne par l'Abbc
de faintc Geneviève , avec main-lcvée des faifics faites fur leur tem-
porel, faute d'avoir publié ledit Monitoire.

^^'-^l'^rrcfl du Parlement de Paris y rendu kl^uiiance de la granit
Chambre le 4. luiUet 1667. inféré au titre premier de cette première partie
chép.s qui défend k l\Ahhé de famte Geneviève de décerner des Monitoires,
finon dans les caufes qui luy feront renvoyéespar ^rrejï , ouparSentencrd'uf$,
/uge Scculier , oh qui luy feront dévolues.
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Des Abfolutions à Cautdîe.

Extrait du cafner des Rfm<mfirances du CUrgc de Frawe
, prefencé

au 7{py par [Ajfemhlée générale de 163f. art. 4-. la Rfpon/è

defa Majefié,

XV,
VOs mcmcs Ju^cs contraignent les Êccicfiaftiqiies par faific de

leur tcmporcf
, à lever les excommunications & mtcrdits de 1*E-

glifc , à décerner des Cenfures & Monitoires , & ordonnent des abfolu-
tions fur le refus des Ordinaires.

Xéponfe. Les Abfolutions à Cautclc ne feront oflroyées, finon par
Its formes de droit, & non à ceux qui feront excommuniez pourof-
fcnfc manifeftc. Et ne feront les Ecclefiafliques obligez à dcccrncr
Cenfures & Monitoires , finon pour caufcs graves , 2c fuivant l'Or-
donnance d'Orléans.

Extrait de l*art. 4^ de la Veclaration du Roy de t6s7.

XVI.
T Es Abfolutions à Cautelc ne feront oâ-royces, finon par les former^de droit i& non à ceux qui feront excommuniez pour ofFcnfc màr^
nifcflc. Ne feront les Ecclefiafliques obligez à dcccrncr Cenfures
Monitoires, que pour caufcs grandes, & fuivant l'Ordonnance d'Or-
lean<;.

Lart. 5. de U VecUntion de Mars i66€.
efl conforme au précèdent.

CHAPITRE XX,
De fimprcfnon& caifure des Livres j enfemblciles:

Vniverlitez & Efcoles.

Extraie du Décret dt* (oncile de Trente , cîe ffJicionc & ufî»

facrorum îibrorum

t
Infuper cadcm fândta Synodus eis , &c,'

Extrait des Capitulaires dè Charlema^ne liwe i. chap. 78.

PScadographa?, & dobine narratibtics, & qua! omnino contra fidenr
Catliolicam funt, utEpiftola pcfUmafi: falûlîima .^quamcranfa^o
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anno diccbant aliqui errances, & in errorcm alios mittcntcs , quod de
cœlo cccidiiTct, ncc crcdantur , ncc Iegantur,fcd comburantur, ne iti

errorcm pro tali fcripco populus micratur, fcd foli Canonici libri &
Cacholici cra6bacus , & fan^torutn au6^oricaccs & di£^a Icgancur U. tri-

dancur.

III.

REglcn^ent faic par le Parlement de Paris le premier luillet 1541^,'

fur la requifition de Monfieur le Procureur General, touchant l'im-

prelTion, examen hi approbacion des Livres.

I.V.

TT Dit du Roy Henry II. du n. Décembre 1547. faifant dcfenfes
J-» d'imprimer ny vendre aucuns livres, touchant Ja fâinte Efcriturc,

mcme ceux qui font apportez des pais étrangers ,
qu'ils n*aycnt été

premièrement examinez par la Faculté de Théologie de Paris, & qu'il

n'y ait le nom de l'Auteur avec le lieu de i'imprcUion, fous peine do
confifcation de corps de biens.

V.
Voye^VEiit de ChapMrUnt du ijJuin 155I. ifpuis l*drticlc 7. tuf.

<ju*aM II,

V I.

T 'An. 6. de l'Ordonnance d'Orléans défend fous peine de punition
corporelle d'expofer en vente aucuns Almanacs, ou pronofti cations

paflans les termes d'Aftrologie , contre celuy qui aura fait ou composé
lefdirs Almanachs, ou de prifon & amande arbitraire contre les Impri-
meurs & Libraires, s'ils n'ont été vifitcz par i'Evcqucou ceux qu'il com-
mettra.

# VII.
Y 'Art. 36. de l'Ordonnance de Blois defFend la même chofe fous peine
•- de punition corporelle contre les Autheurs, Imprimeurs & Libraires,

fi le tout n'a été veu & vifité par l'Evcque , ou ceux qu'il aura députe.

VIII.
T 'Art. 77. de l'Ordonnance de Moulins deffcnd tous écrits diffama-

^toires, déclarant les Auteurs, Imprimeurs & vendeurs perturbateurs

du repos public , & punilTables fuivantla rigueur des Edits.

IX. Et
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IX.

ET en l'article 78. il eft deflFcndu d'imprimer aucun livre fans Lettres

de Privilège expédiées augrandfccau,aucc IcnomdcrAutheur &
Imprimeur , &: du lieu de leur demeure , fur peine de perdition de treize

cens livres, & de punition corporelle.

X.

Idem en l'art. 10. de l*Edit de 1571.

XI.

VOyez l'article 23. de la Déclaration de Février 1657. qui dcffcnd
d'imprimer ny vendre aucuns livres Cins l'approbation de TEvcquc

Dioccfam ou de Ton Vicaire, & par les Dodcurs commis, avec privi-

lège d'imprimer fuivant les Ordonnances. Et dcfFcnfcs font faites aux
Juges des lieux d'empccher la publication des livres de pieté , de dévotion
& autres, qui feront imprimez par ordre Si approbation des Evcques
pour l'jnftruition de leurs Diocefiins.

L'^rt. 24. de la Vicluration de AUrs \666. eji conforme,

X I I.

BRcf du Pape Paul V. adrcfsc aux Prélats de France le 2. de Mars
i6ii. fur ce qu'ils s'ctoicnt aflcmblcz pour cenfurer un livre impri-

mé à Paris,traiccantdc la puiffance Ecclcfiaftique &: politique, par le-

quel il loue leur zclc,& les exhorte de continuer toujours à défendre
la caufc de l'Eglifc.

XII L

CEnfurc faite par l'A (Temblée générale du Clergé, tenue â Paris l'ati

1626. contre deux Livres intitulez, le premier: ^dmonitio adRe-
gemi Et le (ccond : Myfleria polittca, dans laquelle il cft dit

, que ces
deux Livres contiennent : P/«r/w4/<//i, temeraria Jcandalofa Jeditiofé,
cotttr AHtiliutem

, tranquillttatem projjferitotem regni , Re^piue perfo'^

nam , auBoritâtem
, Conflitum.

X I V.
Lettres des Eycqucs, fur le fujct de deux autres Livres.
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DEfavcu fait par les PP. Jcfuiftcs , des fulHics deux Livres, & de

quelques autres apportez d'Angleterre. Signé Louis de la Salle,

Julien Hayneuve, Eftiennc Binec, C. Maillant,

xvT
ARreft du Confeil Privé , du i4. Avril 1^54. portant defenfcs dp

vendre le Livre intitulé : Les entretiens curieux d'Ermodorc.

~~
xvïî.

~

CEnfure faite par M. l'Archevêque de Roiien, des Livres intitulez:

le Trcfor des Prières , & le Guidon des Prélats , & Bouclier des Pa«

fleurs. Par laquelle il déclare le premier Hérétique ; & compofc
pour infinuer le Hugnotifme. Le fécond, comme Impie , Schifmatique,

frayant le chemin à divcrfcs Hcrefies, Perturbateur de l'Ordre & Ju-
rifdiûion Ecclefiaftiquc , dcftruftifdc la p.iix de l'Eglifc, déshonorant

l'état & bonne intention des Curez, vomifant des blalphcmcs prefquc

contre tous les Ordres Se Dignitez de la Hierarcliie Ecdefuftique -, con-

tenant des propofitions fans nombre fcandaleufes, calomnieulcs, diCi

faixutoircs , téméraires , erronées ,& tendantes à divifion.

X V fîT
'

ARreft da Confeil Privé du i. Septembre 1^34. portant cafTation de
deux Arrefts du Parlement de Roiien, rendus contre ladite Cen-

fore du Livre intitulé , le Guidon des Prélats, & Bouclier des Pafteurs;

avec defenfcs audit Parlement d'en prendre â l'avenir aucune connoiC
iance.

XIX.
LEttrcs& Avis des Evcquts , qui fc trouvèrent à Paris aa mois de

Février 1639. aux autres Evcqucs de France , fur la Ccnfure de deux
Livres: portant pour titre, l*un traité des droits& libériez de TEgliifè

Gallicane ; & l'autre des libertez de TEglife Gallicane.

" XX.
ARreft du Confeil Privé, du 10. Décembre 1^58. portant defenfcs

d'imprimer ny vendre le Livre intitulé les Libertez de i'Eglifc

Gallicane , avec les pteuvcs fur iccUcs, don{ il cft fait mention en U
Lettre cy-dclRjs.
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XXI.

C Enfurc faite par rAflcmblcc Gcncralc du Clergé tcnui: à Mante

en 1641. de quelques Livres compofez par les Pères Bauny & Celoc,

Jcfuiftes en Langue vulgaire , avec délibération de la même Affemblce^

pour faire un Recueil de la Théologie Morale qui foit en Latin , fie

approuvé des Evcques de France.

XXH.
Le Verbal du ii. du même mois fur le fujct des mêmes Livres.

XXIIL
PRocez verbal de ce qui a été arrefté en l'AfTemblée des Evcques

qui fe trouvèrent à Paris le 29. Novembre 1^43. pour la Cenfure de
quatre Livres apportez d'Angleterre , où il eft raporcé que les Livres in-

titulez ; Difcufto Modeila Nicoltù Smithti j Et l'autre : ^polop'a Dam'clis

Àlefuy ayant été Cenfurez par Monfeigncur l'Archevêque de Paris,

&

par la Faculté de Théologie de Paris, qui ccnfura chaque propofitioni

que les Ccnfures ayant étc envoyées par Noflcigneurs les Prélats , avec
une Lettre Circulaire de leur part : Les mêmes Anglois compoferenc

quatre autres Livres; fçavoir : Hermannus Loemelii jpongia. 1. QuitrU

moniâEcdeJît ^nglicAne. 5. ^ppendix ai lllujlnjiimiwt Domtnum ^rthi-

<pifcopMm Partfie»fem. 4. DefcnjfioDecreti , tous fous le nom èi Herm^nnm
lotmelim, remplies de toutes fortes d'injures &r contumelies contre Not-
fcigncurs les Prélats, contre Monfeigneur l'Archevêque de Paris, con-
tre la Faculté & contre lefdites Cenfures. NofTcigneurs les Prélats s'a(^

/emblerent derechefpour continuer leurs Cenfures contre lefdits quatre

Livres qu'ils eftimoient comme les deux premiers, avoir été compofez
par les Jcfuiftes, qui en étant avertis donnèrent leur defavcu , par le-

quel ils déclarèrent lefdits Livres n*ctre compofez par aucun de leur

Société, dcplaifans que telles queftions euffcnt jamais été propofccs ; le-

dit defaveu du 15. Mars i<>35. Signé de la Salle, Supérieur de la Maifon
Profeflc , Eftienne Binnet , Refteurdu Collège de Clermont

, Julien

Haineuve Redeur du Noviciat , Claude Maillan Confeflcur du Roy.

XXIV.
T Ettre Circulaire de ladite AiTcmblée particulière du t9. Novembre^ 1643. aux Evêques de France , fur le même fujet.
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XXV.
ARrcft du Confeil Privé du \6. Mars 1^45. par lequel fa Majcftc oKr

donne que Ton Procureur General au Parlement de Bordeaux,

envoira les motifs de rAneft rendu en ladite Cour le n, Aouft 164^.

Contrcla Cenfure dc5 Livres des PcresBeauny ,
Cclot, & Rabardcau

décerne par feu Monfieur l'Evéquc de Bordeaux , avec dcfenfcs d'cxc-

<ruicr ledit Arreft ,
jufqu'à ce qu'autrement en ait été ordonné.

X X V L

A Rreft du Parlement de Grenoble , du z8. Juillet 1644. portant

que le Livre intitulé : Marfcillc fans Miracles , fait par Roflin,

Miniftre , & approuve par quatre autres Minières , fera brûlé. Avec Dé-

cret de prife de corps contre l'Autheur & Imprimeur , & d adjournc^

ment pcrfonnel contre les Approbateurs.

~ X X V I L

ARreft du Parlement de Pans , rendu en forme de Règlement du t^.

Février 167 j, portant dcfenfes à tous Miniftres de la Religion pré-

tendue reformée de donner des approbations aux Livres , que ceux de

I.iditc Reli^on auront permifllon d'imprimer j &: qu'ils donneront de

ÎTimples atteftation<; , qui contiendront feulement que le Livre eft con-

forme à leur dodnne. Comme au(Ti defenfcsâeux de prendre en au-

cuns a£kcs d'autre qualité que celle de Miniftrc de la Religion préten-

due reformée.

VojeTile chap. 9. de la neufcme partie de ce Recueil , où il eft traité de

limprcjïion des Livres des Hérétiques fur les matières de la Religion.

xlc V 1 1 r.

SEntence du Prevoft de Paris, du 25. Odobrc \6^6. portant que le

libelle intitulé : Ve elogiou^ureliano ^ Paulin Romands Candido hefy-

chio , ^era lacère par les mains de l'Exécuteur de la haute juftice , comme

^ant injurieux à Tordre Eqclefiaftique.

XXIX.

PAreille Sentence du Prevoft de Paris du ii. Février i64j. portant

quel'Epiftrc du libelle intitulé; Theologia Pétri ^urelti ,tP'c. ^u-

MoreChriJlianoCatholico, fera lacérée par les mains de l'Exécuteur de la

tautc jufticc ,
pour lemcmc fujet

.
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XXX.
AProbation de la Grande Bible du ficurle J.iy, par l'Aflcrnblcc Go-

ncralcdu Clcigc , tenue à Paris és années 1635. & 1636.

^XXXI.
'

ARreft du Confcil d*Eftat, du 17. Marsi5ip. rendu fur les Rcmon-
ftranccsdcs Agens Généraux du Clcrgc,par lequel le Roy ordon-

ne une loMimc de crois mil livres pour retirer les Matrices Grecques,
que le Roy François I. avoir fait faire en faveur des Lettres , & des
Univcrfitcz du Royaume, & que Paul Eftiennc a voit depuis vendues
ou engagées à la Seigneurie de Genève, moyennant pareille fommc;
Et ce pour s'en fcrvir à l'imprcflion des Pères Grecs, entreprifc par le

Clergé de France.

XXXII.

IL cft parle dans le Verbal de rAflcmbléc du Clergé , du 4. Oclobrc

165(3. de payer à Vitré les Poinçons ,& Matrices des caractères Ara-

bes, Turcs, Syriaques, Perfans, & Arméniens, que ledit Vicrc avoir

acheptcz,avec cent dix manufcrits aux Langues de ces pcMpIes
, par

Tordre du Roy par écrit , à l'Inventaire de feu M, de Brèves
^ à caufc

des corruptions que faifoient les Hérétiques par Icfdits caradcrcs, M. de
Montpellier en ayant exhibé un nouveau Tcftamcnt , qu'ils avoient

fait imprimer pour diftribucr feulement dans le Levant.

, XXXII l,

DAns le Verbal de rAflcmbléc du 13. Avril 1^57. il cft refoJu que

Vitré ne fera aucune impreflion de Livres par ordre des Aflcm-

blces particulières, fi la dcpenfe excède cinquante livres.

r— :

'. ' Jb i).
'/; L

'

XXXIV.
DAns le Verbal de rAflcroblcc du n. Avril 1S66. il cft fait dcfenfes

au fieur Virré de n'impiimcr à l'avenir que par ordre de l'AlTem-

blcc, pendant le temps de fa tenue, ou par l'ordre des Agents pendant

hntcrvalle des Aflemblccs ; &: qu'il neluy fera plus alloué aucuns frais,

s*ilncraporce un ordre par écrit dcfdits Agents.
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Des Vniverficcz , & de leurs Privilèges.

Extrait du Concile de Trente , Sejf /. del^eform. chap. /.

I.

DOccntcs ipfam Scripturam facram , dum publice in Scholis do-
cucriot ; & Scholares qui in ipfîs Scholis ftudcnc , Pri vilcgiis omni-

bus de pcrccptionc fru£hiuni Prxbcndarum & Bcncficiorum Aiorum
in abfcntia à jure communi conccflis , plcne gaudeant & fruantur.

VoyeT^le cliAp, i. du premier traité de cettepremièrepartie.

Extrait du même Concile , Sejf2^. de Refirm.chap. z,

ILIi ad quasUniverfitatum & Studiorum cura pcrtinet, curent ut Dé-
créta hujus fandx SinodiTridcntina: intègre rccipiantur , fcquead

hoc folcmni juramcnro obftringanr.— "

L*C^donnance du Roy Philippe Augufte de l'année 1100. porte que la

Juftice feculicre ne pourra arrefter les Efchoiiers j& que s'ils onc

commis quelque crime qu'il doit être convenu devant la Juftice Ecclc-

iîaftique.

IV.

LEttres Patentes du Roy Philippe VI. du dernier Décembre I3 40. vc^

rifiées au Parlement le ii. May 134^. qui attribue Jurifdiûion à i*Uni-

vcrficé pour les affaires des Eftudians.

V.

DEdaration du Roy Charles V. par laquelle la connoilTance des con-

traventions aux Privilèges de l'Univerfitc de Paris^eft attribuée au

Confervateur defdits Privilèges , quand ceux qui en doivent joUir en

font perfonncllcment la demande. Et il raporte que lefdits Privilèges

confiftent premièrement pour les Eftudians , à percevoir pendant fcpc

ans le revenu de leurs bénéfices, à l'exception des diftributions quoti-

diennes , comme s'ils refidoicnt perfonnellement , en venant à l'Univcr-

(îtè de Paris poury eftudier, y demeurant, & y eftudiantaduelleraent,

& en s'en retournant , eux& leurs principaux ferviteurs. Le Conferva-

teur des Privilèges , le Chancelier de la Cour, & les Bedeaux pour les

quatre Facultcz , font exempts de tout Péage , U de quelque exa6li^on

que ce foie.
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V I.

AUtrc Dcclaration du
3,
Janvier ijSj.qui porte quc^s Maîtres, Ba-

cheliers, Ecoliers lifans & étudians dans l*Uni verfitc de Paris , leurs

fcrvitcurs & officiers, font quittes& exempts de toute impofition , & au-

tres Aydes, des vins, bL autres biens quelconques crûs en leurs héritages

te en leurs Bénéfices , qui (ont & feront vendus par Icfdits Maîtres , Ba-

cheliers &: autres Supports, officiers dcfTufdits , ou par leurs ferviteurs en

gros ou en détail : & fcmblablemcnt des difmes ou autres Aydes octro-

yées au Roy, ou à odroyer par le S. Siège. Et de tous autres vins &: au-

tres biens que Icfdits Maîrrcs ou autres luppofts ou officiers achcpteronc

pour leurs neceflitcz en TEftude. Et pour éviter fraude en la jouïflancc

des fufdits privilèges , les Ecoliers dévoient jurer en prefcncc du Rê-
veur, & devant luy en leurs perfbnnes, que les vins & autres biens CnC-

dits ctoient crijs cn leurs héritages, ou de leurs Bénéfices, ou achapts

pour leurs ncceffitez en l'étude. Et les Maîtres par ccdulcs qu'ils envoyé-

ront audit Redeur : que le Redcur jurera prefent un Maître en la FacuL

te des Arts
,
qu'il ne baillera fon feing pour l'expédition dcfdits vins, 5C

autres biens , qu'en la forme & manière fufdite }& en cas de fraude , fera

procède par ledit Reéleur à la refcration ou autrement comme le cas le

requerra, en gardant leurs flatutsfur ce faits,

V 1 1.

AUtre Déclaration du Roy du dernierAouft 149 S. laquelle Veut que

les vrais Ecoliers étudians jouiïTent des privilèges prccedens durant

qu ils vacqueront à l'exercice de l'étude , pour prendre &:acqucrir le de-

gré j c'cft à fçavoir les Articns par l'cfpace de quatre ans , les Decretiftes

& Legiftesjpar l'cfpace de fept , les Médecins par l'cfpace de huift, &
les Théologiens par l*efpace de quatorze ; à la fin defqucis temps ils peu-

vent avoir obtenu le degré. Voulant auflî que ceux qui enfcigneronc

jouïfTcnt des privilèges pendant tout le temps qu'ils cnfcigneront , &
qu'ils en joiiintnt perpétuellement quand ils auront régenté l'efpace de

vingt ans, en reiîdanc & demeurant en ladite Umverûté, &c.

VIII.

EDit du R oy François premier d'Avril i^îç. portant confirmation dc^.

ditsprivilcgcs de l'Univcrfité de Paris, vérifie au Parlement le 14.

May cnfuiyant.
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IX.

EDit du Rov Henry II. de Septembre 1547. portant confirmation

defdits privricgcs, vérifie au Parlemenr le 17. Avril 1548. & en la

Chambre des Comptes Je 4. May I549.'

X.

AUrrc Déclaration d'Henry II. du mois de Mars 1554. en faveur

des Principaux Vautres pcrfonnes qui tiennent des pcnfionnaires

dans rUniverfitc, qui ne peuvent être obligez de plaider ailleurs que

devant les Confervarcurs des privilèges Royaux & Apoftoliques de 1*U-

niverfitc de Paris, pour avoir payement des fommes qui leur font deiies

pour la pcnfion, Chambres, & autres menues nccellitcz par eux four-

nies aux cnfans& écoliers tant (culemcnt

.

X I.

LEttres patentes de Charles neufdu 15. Octobre 1561. par lefquellcs

ceux de rUnivcrfitc de Pans font exempts de Guet, & de la contri-

bution pour raifon de ce.

VOycz l'Article 105. de l'Ordonnance d'Orléans pour l'entière rc-

formation desUniverfitcz^fid Colleces.
. —— ,

' • '/ •——-i—

^

XIII.

VOyez l'Ordonnance de Blois Articles ^7. (^8. 70.71.71.73.74.

75. 76. 77.7^- 79- 80. 81. 8z. 85. 84. 85. 8^. 87. 88. contcnans

divers reglemens des Univcrfitez.

XIV.
V'Oyez l'Art. 43. de l'Ordonnance de I6i9.qui deffcnd cntr*-autres

chofes, qu'on paye les Lei^eurs s'ils ne lifent aftuellement , & fé-

lon leur obligation & inftitution. Et qui deffcnd toute vénalité, furvi-

vancc ou rcfignation defditcs charges & Icûurcs, fur peine de priva-

tion.

X V.

VOycz les articles 4^. 47. 48. 49. co. & 51. de la même Ordonnan-
ce, concernant les privilèges de l'Univerfitc , & ceux qui en veu-

lent joiiir.

Arrcft
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XVI.

A Rrcft du Parlement de Paris du i3.Juin 1^54. qui ordonne par proî

vifion qu'il y aura fix Doûeurs Regens en la Faculté de Dccret:det

quels deux liront des Décrétâtes le matin , depuis la feftcS.Luc jufqu'à

Pafques, de fept heures jufqu'à neuf; & depuis Pafqucs jufqu'à Noftrc-

Damc de Septembre, de fix heuresjufqu'à hui£l. Et les deux autres Do-
reurs liront les fixicme & Clémentine d'une heure jufqu'à trois i & les

deux autres liront le grand Décret , &: commencera la première Leçon
à neufheures du matin jufqu'à dix heures , depuis ladite fcfte S. Luc juf-

qu'à Pafques ;& depuis Palques jufqu'à ladite fcftc Noftrc-Dame de

ptcmbrc, commencera à huit heures du matin julqua neuf ; & l'autre

après difnc depuis trois heures jufqu'à quatre : & liront lefdits deux Do-
deurs qui feront députez à fairclefditesleélures dcDccretales cMmaft-

pératut expliquant les textes notables, &enlexpofition defclits textes,

n'obmcttront la divifion requifc, les raifons de douter & décider, avec

les prefuppoficions convenables pour l'entendement de la Decretale , &
cxpedirontlcschofcs par ordre & diftindement, avec l'Apparat dePa-
norme des autres Dodeurs qu'ils pourront voir pour faire leurs Le-
£lurcs.

XVII. 0
A Rrcft du même Parlement du 13. Aouft 157^. portant dix-huit cheft

de regicmcns pour la reformation de ladite Uni verfitc.

XVIII.
A Utre Arrcftdu Parlement de Paris du 10. Septembre 1577. por»

tant vingt-un chefs de règlement fur le même fujet.

XIX.
LEttresPatcntesdeLouïsXIII. dumoisd*Aouft 1^13. confirmatu

ves des droits & prérogatives qui appartiennent à l'Evcque de
Montpelher fur l'Uni verfité de Montpcllicr,& du pouvoir qu'il a de luy

donner des ftatuts ou regicmens,& de la reformer fi bcfoin cft.

XX.
ARrcft du Parlement de Thouloufe du i6. Juillet itfiç. portant véri-

fication des Lettres Patentes cy-dcffus , & plufieurs reglemcns pour
rUnxverfitc de Montpellier.
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XXI. & XXII.

DEux Arrcfts du Confcil Privé du . Juin lo. Juillet portant

qucTEvcquc de Valence prefidera tant aux élections & nomina-

tions des deux premières Chaires de Droit , qu'aux difputes des autres.

Qu'il donnera les Provi fions ; & qu'il en fera de même pour les Chaires

&: Régences de Théologie 8d de Médecine.

XXIII.
TRanfaftion entre Monfieur l'Evcquc & les Profcfïcurs de l'Univcr-

Ctc de Valence du 14. Septembre 1^42.. en exécution des precedcns

^rrcftsj hc d'autres donnez en fuite, laquelle contient divers reglemcnr.

XXIV.
REglemens &: Statuts de ladite Uni ver (lté de Valence , faite en exé-

cution des Arrells & tranfadion cy-dcfTus au nombre de ij.

XXV.
ARreftduConfeil d'Edat du 11. Décembre 1^4^. par lequel fuivant

les Délibérations de rAflcmblce Générale du Clergé de Novem-

bre 163Ç. il cft ordonné que les gages des Dofleurs Régents de l'Uni-

verfitc de Valence , neWront payez que par 1 ordre du Chancelier de b-

<dite Univerfitc.

XXVI.
ARrcft du Parlement de Paris du 18. Février 1^34. portant que le

Principal du Collège de Provins, pour le revenu de la Prcbandc

Preceptoriale qui luy eft affc£kéc
,
jouira de tous les droits dont joiiiflcnt

les Chanoines de faint Quiriac, àlarcfervc feulement des diftributions

manueles.

Des petites Ecoles.

Extru'a du "F^rglement de ÏAjjcmhUe deMelun , titre 3 S.

XXVIÏ.
PUerorum qui educandorum curam fufcipiunt , ilfud perpetuo me-

miniffe debent , fe non potius littcrarum quam vita: prarceptores

trflcideleaos, pueros crgo picrate, deinde bonis moribus,ac poftremo

fconeftis imbuant difcipTinis. Quod ut facilius cffîciant cavcndum ne

aut licrcricoru» libres , aut voluptatum fomitem prarbcntium pueris
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Ic^endos aut intcrprctandos proponant : fcd potius cos quorum ex le-

ftionc & incclligentia ad picratcm , morum intcgritatcm , & bonarum
liccrarum cognitioncm formari poflînt. Si cnim bonos corrumpuiit

mores colloquia prava
,
quanco magis pravorura Icdkiones librorum?

Primum crgo in fidc infticuant, curcnrquc ipfl pcr fc jiixta Concilii

Latcranenfis ordinationem , ut diebusdominicis , fcftivis fi£ aliis dic-

bu"; , MilTx fi ficri pofiit , Parochiali interfint uc à Parocho aut ab iis,

quibus id cura: demandatum fueric , in fidc Catholica inftituantur ûc for-

nii^ntur juxta Piiquinti CatcchiTmura.

Extrait de tEdit de j6o6, article 14.

XXVIII.

LEs Régents, Précepteurs ou Maîtres d'EfcoIes des petites villes ou
villages , firront approuvez par les Curez des Paroifics, ou pet Tonnes

Ecclefiaftiques qui ont droit d'y nommer ; & où il y auroit plainte def»

dits Maîtres d'EfcoIcs, Régents , ou Précepteurs, y lera pourveu par les

Archevêques & Evcques chacun en leur Diocelc ; n*cntendans néan-
moins prcjudier aux anciens Privilèges des Univerfitez , & à ce que nous
avons ordonne par nôtre Edit de Nantes, art. 30.

XXIX.
LEttre du Roy Loiiis XIII. du 15. Décembre 1^40. écrite â M. l'E-

vcquc de Poicticrs, contenant l'ordrequidoit être obfervc pour les

petites Efi:olcs, & qu'aucune ne foit tenue fans la pcrmiffion de l*Evê-

jque.

O
XXX.

Rdonnance de M. l'Evcquc de Poidliers, ex exécution de la Lettre
cy-deffus.

XXXI.
Ç\ Rdonnance du Lieutenant General de Poi(flicrs, du 19. Février

1 641. pour l'exécution defditcs Lettres& Mandement.

XXXII. ~ '

A Rrefi du Confcil d'Eftat du 16. Odobrc i(Î4i. portant entr*autre«

chofesdcfcnfcs à la Cour Souveraine de Sahns,&: au Prefidial de
la Rochelle, de prendre connoifiancc des petites Efcolcs, laquelle cft r^
fcrvcc à l'Evcque , où à fon OfficiaL |'

Aa ij

4

?
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XXXIII.

Oyez l'article ii. de la Déclaration de Février lé^y, l'art. 12.de

celle de Mars \666. U le chap. 9. de la ncuficmc partie.

XXXIV.
ARreft du Confcil d'Eftatdu 18. Septembre 166^. portant que les

Confuis des ParoilTes des Diocefesde Vienne, Viviers , Valence,&
du Puy prefcntcront dans huiélaine aux Archevêques & Evcques dcfdits

Diocefcs, des Maîtres d'Efcole qui foicnt capables: qu'à faute d'y fàtis-

faire , lefdits Archevêques & Evcques , en établiront dans les lieux

où il fera bcfoin , & que Icfdits Confuis &habitans des Paroiflcs feront

tenus de les payer, & pour cet effet permis de lever fur eux jufqu'à cent

ou fix vingt livres par an.

XXXV.
LEttre du Roy à Monficur l'Evcque de Châlons du i^. May 1667.

portant règlement touchant les petites Ecoles
i
que celles des gar-

çons feront tenues par des hommes de probité & de capacité requifcs, &
celles des filles par des femmes ou filles, a^ant .lulTi les qualitez nccctfai-

res, fans que les garçons & les filles puiflcnt être en même école.

xxxvT
A Rrcft du Confeil d'Eftat en forme de Règlement pour le Diocefc

de Cahors du zo. d'Aouft 1668. portant que les Maîtres & Maî-
tre/Tes d'Ecole dudit Dioccfe feront tenus de prendre la pcrmiffion &
l'approbation par écrit de l'Evcque, & d'obfervcr les Regicmcns qu'il

Jeur donnera > avec defenfcsaux Officiers de Jiifticc du reHort des Par.
lemens de Thouloufe & de Bordeaux de troubler ceux qui auront ladi-

te approbation en la direftion des petites Ecoles, fi ce n'eft par les voyes
de droit , à peine de nullité.

XXXVII.
AUtre Arrcft du Confeil d'Eftat en forme de RcgUment pour le

Diocefc d*Autun> du iz. Mars 1669. portant que ceux qui voudront
tenir de petites écoles pour l'indruétiondcla jeuneffe de l'un & l'autre

fcxe , dans Ictendiie du Dioccfe d*Autun, feront tenus de prendre la

pcrmiffion & l'approbation par écrit de l'Evcque dudit Diocefc, & d*ob-
fcrvcr les Reglemcns qu'il leur donnera pour cet effet; avec dcffenfes
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aux Parlcmcns de Paris & de Dijon de connoîcre de fcs Ordonnances
fur ce fujet.

CHAPITRE XXI.

De la funition des jureurs
y
h[ajphemaceurs ,/acrileges autres^

profanateurs, des chojes Saintes.

I.

Oyez le livre premier des Capitulaires de Charlcmagne & Louis
le Débonnaire , ou le parjure eft prive d'être ccmom, ny de pouvoir

jurer en fa caufe ny en celle d'autruy.

ibid. l. 6. c. lOO. Itcmç. ny. Item c. 304.

Vi

IL
Ordonnance de S. Louis contre les blasphémateurs.

I IL
COmmiflîon du même Roy aux Baillifs pour l'exécution de l'Ordon-

nance cy-defTus.

IV.
r\ Rdonnancc de Philippcs de Valois faite contre les blafphcma-
^tcursen l'année 1347. portant que celuy ou celle, qui de Dieu ou
de la Vierge

, dira mal , ou jurera le vilain ferment, fera mis pour la
première fois au pilory, & y demeurera depuis l'heure de Prime

, jufqu'à
l'heure de None, auquel on pourra jettcrdes ordures aux yeux, fans
pierres ou autres chofes qui bleffent ,& après cela demeurera un mois au
pam & a l'eau fans autre chofe. La(econdc fois il fera audit pilory au
jour de Marche folcnnci ; Et on luy fendra la lèvre de deffus d'un fer
chaud. La troificmefoislalevrededefrous. Et la quatrième toute la lè-
vre. Etla cinquième foisqu'on luy coupe la langue tout outre -, afin qu'il
ne puiïïcplus dire du mal de Dieuny d'autre. Et fi quelqu'un rcmcn-
doitblafphemer fans le dénoncer à jufticc, qu'il puilTe être amande de
loixantc livres ; & s'il eft pauvre , qu'il foit mis en prifon un temps con-
venable au pain & à l'eau.

V.
A Utre Ordonnance de Charles VIL contre les jureurs & blafphe-
-Amateurs du 14. Octobre 14^0. vérifiée au Parlement de Paris le 5.

A a lij
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Janyicr 14^. comme la prcccdcntc.

VI.
OKHonnancc du Roy Charles VIII. de l'an 1490. contre les Ma-

giciens , Enchanteurs , Devins , Sec. portant que la capture en

fci;i faite par les Juges Royaux ; & que ceux qui feront de la Jurif-

didion Ecclcfiaftiquc , feront par cu^c renvoyez prifonmers aux

Evcques Dioccfams^

• ^ VIT.'
ORdonnancc de Loliis Xll. du 9. Mars 1^10. contre les blafphe-

matcurs
,
qu il veut être punis par amande pécuniaire fclon ladiC»

cretion des Juges, qui doublera , triplera & quatruplcra pour la deux,

trois, & quacricrae rcddive. Et pour la cinqiucme fois, feront mis au

Carcan un jour de Fcfteou Marche, depuis huit heures du matin juf*

qu'à une heure ,ipresmidy. Les amandes appliquables le tiers au Roy,
le tiers à la Fabrique de i'Eglife , & le tiers au dénonciateur i & en cas

de pauvreté, tiendront la prifon au pain & à l'eau, fuivant la difcre-

tjon des Juges. Et pour la fixiéme fois auront la Icvre coupée au Pi-

lory , celle de dcffus. La feptiémc , la lèvre de deflbus au Pilory avec un
fer chaud. Et la huitième fois, la Lingue coupée jufte. Et ceux qui les

auront entendus , &: ne les auront pas dénoncez dans les vingt-quatre

heures , payeront foixantc fols parifis d'amande , appJicable comme dcC
lus. Et en casque les Ecclefiaftiques tombaflcnt dans ce crime, fpronc

tendus à leurs Evcques & Prélats, pour ptre par eux punis.

VI H.
'

ORdonnance d'Henry 1 1. du 5. Avril 1546. avant Pafqucs, contre

les blafphemateurs , fur peine, la première fois, d'amande à ladif-

cretion des juges , applicable comme en la précédente Ordonnance j

pour la dcux,trois, &: quatre fois , en amande, doublées, trois &: quatrci&c

pour la cinquième foisdu Carcan ,
depuis huit heures jufqu'à une heure

après midy, & à amande arbitraire. La fixiéme fois la lèvre de defllis

coupée avec un fer chaud au Pilory. La feptiéme fois, laicvre'dcdeCi

fous coupée avec un fer chaud au Pilory. Et la huitième fois la lan-

gue coupée tout ^uiVe : Avec ordre à ceux qui les auront entendus de

les dénoncer en vingt-quatre heures , â pane de trois livres parifis

d*«Lmendc.

»
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Extrait de [art. 23. de tOrdonrtance d'Orléans.

I X.

Commandons trcs-expreiïcmcnc à tous nos Juges , garder & faire

obfcrvcr conrrc les blarplicmatcurs du nom de Dieu , & autrec^

iifans de blafphcmcs exécrables, les Ordonnances du feu Roy S. Louis,
& autres nos Predeccflcurs.

VOycz l'article î^. de l'Ordonnance de Moulins, où il eft ordon-
né qu'ils feront punis cxrraordinairement, non feulement de muU

&CS pccuniares , mais de punition corporelle s'il y efchct.

xT.
'

L*Art. 3^. de I^Ordonnancc de Blois, enjoint aux Juges de faire ear*
dcr & entretenir fur ce fait , les Ordonnances des Rois de France

fans difpcnfe des peines contenues en icellcs pour quelque occafion que
ce foie

XII.

ORdonnance d'Henry III. du 4. Décembre 1^8 r. contre les Jureurs
& Blafphemateurs, qui confirme & authorife les Conftitutîons de

fcs Prcdcceflcurs fur ce crime. Voulant que les coupables foient punis
pour la première fois de cinquante livres d'amende. Pour la féconde de
huit jours de prifon,& de cent livres d'amende. Pour la troifiéme d'un
mois de prifon , & de jetifner au pain & à l'eau , & de deux cens livres d'a-
mande. Et de punition corporelle en cas de plus grande récidive,

XI II..

~

L*Art.9. de TEdit de 1606, ordonne que de fix mois en fix mois les

Ordonnances contnc les Blafphemateurs foient publiées és Au-
ditoires j & que tous ceux qui contreviendront, foient punis de peines
portées par icelles, fans quM foit loifible aux Officiers de les modérer,
attribuant la moitié des aniandes aux Eglifes, & la moitié aux dénon-
ciateurs. •

XIV.
ORdonnance de Louis XIÎI. du 10. Novembre i6iy. vérifiée air

Parlement icii. defditsmois&an, qui porte que les blafphema-
ceuts feront punis pour la premicrç fois de cinquante livres d'amande:
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pour la féconde à tenir prifon huit jours durant , & en cent livres d'i-

inandc: pour latroiTicmc à un mois de prifon &:de jeûne au pain &à
l'eau > & en deux cens livres d'amande; & en cas de récidive, de punition

corporelle j le tiers des amandes applicable aux Fabriques des Eglifc^

le tiers au Roy , 6: le tiers au Dénonciateur.

S^dc^ues Reglcmfns faits par les TarUmens en exécution des Or^

donnâmes cy-dejjtis , contre Us XUjphemateurs , Sacrilèges, ^autres

profanateurs des chnfes faintes\ (jiêel<j!4es Arrefls notables qui

font T oir la punition de ceux (jui ont été convaincus de ces crimfs.

X V.

ORdonnance du Parlement de Paris du 31. Mars 1544. qui ordonJ

ne que les Bofphemateurs feront pour la première fois punis d'u-

ne groflc amande pécuniaire, félon leur faculté & puiflance, & griefvccé

du crime ; le tiers applicable au Roy , l'autre tiers à la Fabrique , & l'autre

au dénonciateur. Et en cas de pauvreté , fera ladite peine convertie en

corporelle félon la qualité du crime, & qualité de la perfonne. Et pour

la féconde fois fera l'amande double, la troificme triple, & la quatriè-

me quadruple , ôcdefdites conditions fera tenu Rcgiftre. Et en cas de
pauvreté , toutes Icfdites amandes converties en peines corporelles j la

cinquième fois feront mis au Carcan un jour de Dimanche ou Fede,
pour y être d epuis huit heures du matin

,
julqucs à une heure après midy,

^ d'amende pécuniaire , s'ils ont dequoy ; & s'ils font pauvres tiendront

prifon au pain & à l'eau , fuivant le fcntimcnt des Juges. La fîxiémc

fois, ils feront amenez au Pilory , fif auront la Icvre de deffous coupée

d'un fer chaud, enfortc que les dents paroiflcnt. Et s'ils retombent après

auront la langue coupée tout jude. Enjoint à ceux qui auront connoif-

fance de tels crimes de dénoncer les coupables , à peine de foixante fols

parifts d'amende.

jl y 4 M» ^rrejl du même Pdrlemcnt in il. OSlobre 1546. portant cob-

damnAtion de mort contre un nommé Guillaume Saunier , ^mi avoit profère

des bUJ^hémes contre l'honneur de Die» du funt Sacrement y de lé

^ifrie : Il eft inféré dans le Livre de M. Filleau , premter ^Advocat du Jt.oy au

Prejtdial de Poiâtiers , intitulé Vecifions Catholiques , Jequel a été imprimé

0 Posaiters en 166^. par ordre du Clergé de France
, cefl en lapa^e ii.

XVI.

ARrcft dudit Parlement du 10. Décembre 1*7 ^. faifant inhibitions

&dcfcnfcsâ toutes perfonnes dejurcr &:blafpbemer, oudctedcr
en
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en quelque force que ce foie le nom de Dieu, delafacrée Vierge fa Mè-
re , ou des Saints de Paradis , fur peine d'amande arbitraire pour la pre-
mière fois, d'être attachez au carcan en licuemincnt & public pendant
fix heures pour la féconde: & pour la troificmc d'avoir la langue ouïes
lèvres percées. Et à toutes perfonncs de charrier -, ou faire charrier , ne
mefurcr bledj Crocheteurs ou Portcfais, de faire ouvrage, ou porter
faix es jours de Feftcs , Dimanches& autres jours & heures défendues de
l'Eglifc

, fur peine de punition corporelle ,& confifcations de chevaux &:
harnois, & de ce qu'ils conduiront, & que les Crocheteurs porteront.]

XVII.
A Utrc Arreft duméme Parlement du ii. Janvier 1575. contre les ju.

-^•^ reurs&blafphematcurs, fur peine de punition corporelle de s'en
abfteniti & eft enjoint à tous Huiffiers, Sergcnsôc Miniftres dejufticc
de prendre prifonniers fur le champ, toutes les perfonnes qu'ils trou-
veront blafphemans

, pour en ctre fait punition exemplaire.

XVIII.
A ITtrcArrefl: du Parlement de Pans rendu en forme de règlement leXX

(î. Janvier 1^99. portant defenfcs , fuivant les Ordonnances &
Arrefts cy-dclTuSjde jurer & blafphcmer , fur les peines y contenues :

avec injon^ion àtous Officiers dcjiirticc d'emptifonncr tous ceux quMs
trouveront blafphemuns, pour en être fait prompte juftice.

X I X.
A Rreftdudit Parlement du 27. Janvier 1599. par lequel unblafphc-
-"^ matcur a été condamne à faire amande honorable, ce fait avoir la

langue percée, & les deux lèvres fenduifs , & banny à perpétuité, il fc
nommoit Nicolas le Mefle.

XX.
A Rreft du même Parlement du n. Juin i<?oo. portant condamnation

J- X de mort contre un particulier qui avoit blafphemé & commis d'au-
tres infolcnces dans i'Eglifè pendant le fcrvicc, avec Décret de prifc
de corps contre fes complices.

Monfeigneur d'Angers ordonna à tous les Curez defon Diocefe de
lire & publier tout au long dans leurs Prônes par trois Dimanches con-
fecutift l'Arreft de Noflcigncurs de la Cour cy-deffus , à ce que chacun
en ait connoiffance, & foit averty de n'y contrevenir. A Ancers le z%.
Juillet 1600. •

^
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XXI.
AUcrcArrcftdu Parlement de Paris dui9. Novembre 1605. confir-

matif de la Sentence du Baiilifde Berry , par laquelle deux blafphc-
matcurs avoient été condamnez à faire amande honorable, avoir la
Janguc coupée, &cefait pendus & étranglez, fi^le corps de l'un d'eux
brûlé.

A
XXII.

Rre/l du Parlement de Paris rendu en la Chambre de l'Edit le 6,
Septembre 1640. contre deux blafphcmatcurs habitans de Nan-

terre de la Religion prétendue reformée , portant condamnation de
^^rç ajiiandc

h

onorable, & bannilTcmcnt pour cmq ans.

XXIII.
"

AUtrc Arreft de ladite Chambre du 11. May \6^i. par lequel un au-
tre blarphcmateur de Nanterre pareillement de la Religion pré-

tendue reformée, a été condamne à faire amande honorable, &bân-
ny pour neuf ans.

XXIV.
JUgen^nt fouverain rendu par l'Intendant de JufticeenPoiébouavcc

les Officiers du Prefidial de Poidiersie zo. Mars i(Î46. portant con.
damnation à mort contre Ifaac Rullot dit la Forcft, foldat de la Reli-
gion prctcnducicformée,quiavoit frappée outrage avec blafphém es
un Crucifix dans la Ville de Lufignan.

XXV.
A Rreft du Parlement de Grenoble du 7. Aoufti^tfj. portant entre
-* autres chofes condamnation de mort contre quelques hérétiques

qui avoient blafphemc contre l'honneur de la faintc Vierge.

XXVI. ~ "

A Rreft de la Chambre de l'Edit de RoUen du 23. Juin i^^r. contre
J.\ Pierre Vignicrquravoit blafphcmé contre la fainte Vierge, por-
tant condamnation de cent livres d'amande, à faire amande d'honneur
devant i'Eghfcfaint Sauveur deMontivilliers, à payer 500. livres pour
être convertie en fond ou rente

, qui fera deftinée par contraéV pour di-
re une Mcflc à perpétuité toutes les femaines en l'honneur de la Tiinte
Vicrgc,& en 10. hv. d'intcrefts, &aux dépens du procez envers la partie

VoycT;^ la 9. partit de ce Recueil, chap. 4

.

VoyeT^anp le Reniement de l'^ffemhUe deMelun. Th. 5. ^,

FIN DE LA PREMIERE PARTIE.
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SECONDE PARTIE
DES BENEFICES

TITRE PREMIER.
Dei (jualitez. requij'es pour être pour-veu de Bénéfices,

I

Dit du Roy Charles VII. du lo. Mirs 1431. qui dcfcnd 1
tous ccangcrs de quelque qualité qu'ils foicnt, de tenir au-
cuns Bénéfices en France. Public & rcgiftrccn Parlement le
8. 'Avril 1451. avant Pafques.

II.

Le 4. art. de l'Ordonnance de Blois ordonne la mcme chofe. i

Extrait dit [onc'de de Trentefef 7. chap. /.

III.

'A ^ Ecclefianim regimcn nullus nifi exleeitimoma-
tr«non,o nacus,& artatc matura, gravitatemorum,Iittrarumquc

Icientia, juxta conftitutionem Alcxandn III. qua: incipit cum in cundis
iç Concilio Later. promulgatam prarditus afTumatur.

*

^
VOrionnxnce de Blots art. i. requiert au moins vingt-Cept ans, conforme^

•fnene au Concordat fatt entre le Pape LéonX,& François T
.; les autres quahtex.necejftires ^ux Evéques font en la première partie dete Recueil chap. i. il faut être legttime pour toute forte de Bénéfices félonies

I V. —— -

TNferiora Bénéficia Ecclefiaftica prarfcrtim cur^m animarumhabea-
Jf^ ti3,pcrroms dignis&habiIibus,8cquxmIocore(îdcrc, ac pci^ fcip-
ifos curamcxcrccrcvalcantj juxtaconftitutfonem Alcxandn III IdlL
teranenfi

,
qus mcipit, quia nonnulli

, fie aham Grcgorii X. in écAcra-
Il Lugdunenfi Concilio

, qux mcipit , licet Canon. Edicam, confcrantiir
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aliter autcm fada collatio, fivc provifio, omnino irritctur^ &ordirli5

collator, pocnas Conftitutionis Concilii Gcncralis, qua: incipic
,
grav«

piis, fc novcrit incurfurum. Concil.Trid.fcjf.y

Les (futditex^irtquifes pour les Bénéfices fe peuvent coUi^er àe I4première

partie i Tit.i. des^perfonnes Ecclejîajîiques.

Scion l art. i.del'Edit de \6o6. ctux <fni font pourveus de di^nitex^aux

BgUfes Cathédrales font tenus d'être Prêtres dam l an^ à compter du iour de

la paifiùle poffejUon ,à peine détre décheus de leur drott.

Sutz ant Vart. 51. du même Edtt , nul ru peut être pourveu de Dr^rtiteT^dant

lei E^liffi Cathédrales , r^y des premières Vigmtez^dâns les Collégiales , s il

n*cj} gradué en la Faculté de Théologie y ou Droit Canon , à peine de nullitf

des proviftons.

.Par la Déclaration d'Henry II. du 9. Mars 1551. vérifiée le $ , M.irs fan*

nce fuivante yles Cure';^des Villes clofes font obligeT^aétre graduex^ cov^

form'ement auxfâintf Décrets O* audit Concordat.

oArt. 9. de l*Ordonna7Ke de Blois.

V.

LEs Abbcz & Prieurs Conventuels , ayant atteint l'âge requis par les

Conciles, feront fuivant iceux tenus fe faire promouvoir, à l'ordre

dePrctrifc dans un an après leur proviCon , finon qu*jls euflcnt fur ce

obtenu difpenfe légitime. Et néanmoins ou dans deux ans enfuivanc

ils ne fe feroient promouvoir audit ordre , feront les Bénéfices par eux
tenus déclarez y^c^nts&impetrablcs, ^ encore contraints de rendre&
"^rcftituer les fruits. «qu'ils auront perccus,pour ctrc employez diftii-

^ucz en œiivres pitoyables.

ARreft 'corit^ridifloire du Grand Confeil , du 2,7. Mars 1625. portant

reniement conformtment audit arc. 9. de l'Ordonnance de Blois,

& crt CGkifequencc dcclarans les Abbayes Se Prteurez Conventuels va-

*càri$ & ifnpctrables , à faute par ceux qui les poflcdcnt de le faire pro-

mouvoir à Tordre de Prctrifc dans le temps de ladite Ordonnance,

avec reftitution^c fruits£ui feront onployçz en ŒU.vrc5 pies.

1 Ls font obligez jde faire profeflîondcfoyendeuxmoisdu jourdela

JL poflcflion encre les mains de l'Evêquc, defon Vicaire General, ou
OfSciaj. Conç, Trid. Se[f. f.<\.chaf. iz. de Reform.



concernant les affaires du Clergéde France,
^

/p^

vTîT
L*Art. lO. de rOrdonnat^cc de Blois , ordonne h mcmc chorcavaht

de prendre poflcfTion , fi on cfl: prefcnt, ou deux mois après la prifc

dfc poflcflîon fi on cft abfcnt. Et en outre à ceux qui font pourveus de di-

^icc , ftrfonnac , Office ou Prcbande d'Eglife Cathédrale & Collégiale,

auparavant d'être receus, à peine de perte des fruits defdits Bcncficcs

après ledit temps pafie. Et ladite ProfcfTion de Foy continuera aux Con-
ciles Synodaux & Provinciaux , par tous ceux qui de droit ou de couftu-

mc y ont entrée, ou affiftance , à peine d'en être exclus, & d*ctre procède
contr'ciix par les peines portées par Icsfaints Décrets, & femblabte Pro-
feflion de Foy , feront tenus de faire ceux qui fe voudront faire promou-
voir aux (âincs Ordres.

T I T T R E II.

Des Eledions ôc Bénéfices Eledifs,

Extrait des (^apitulaires de Charlemagne , //v. /. chap. s4,

I.

SAcroram Canonum non ignari , &:c. Epifcopi pcfr eIe<aionem Cleri
& populi fecundum Statuta Canonum, de propria Diœcefi, remota

perfonarum & munerum acccptionc , ob vita: meritum & fapientia:

idonumeligantur,utexemplo& verbo fuis fubjedis ufqucquaque pro-
«ictfe valeanr.

s

Extrait de la Pragmatique deJaitit Loîiif y art» 2.

II.

Tatuimus& ordinarausut Ecclefix Cathédrales, & afîar rcgni nodri,

hbcrascledioncs &: earum effedhim intcgrahter habeant.

III.

VOycz l'Ordonnance de Charles VI. du mois d'Avril 1418. furie

mcmc fuict.

IV.
l'a

fur le mcmc fu^cc.
LA Pragmatique Sanâùon de l'an 1438. tirée des Décrets du Con«

CiledcBanc,fur*
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V.

LE Concile de Trente , Seff. 15. chap. 6. de Rcform. fur le mcmc
fuict.

VI.
L'article premier de l'Ordonnance d'Orléans.

VII.
Uarticle 3. de l'Ordonnance de Blois.

VIII.
L'article i. de l'Ordonnance de 1619.

I X.

ARreft du Parlement de Paris, du 8. Juillet 1^19. portant qu'ave-

nant vacation de l'Abbaye de Prcmonftrc , fera procédé à l'élc-

tlion d'un Abbé en icellc , conformément aux Statuts de l'Ordre & for-

me ancienne , & pluficurs Rcglcmens pour robfcrvation des Statuts.

.

Par u^rrejl du Confeil Privé du 9. Janvier 1639. raporté par Chopin de

Sacra Politia , /. i. tit. i. il a étc iugé auJuietdu Doyenné (j^e VEglife de

Meaux
,
quil eji eleSltf \ que les Bénéfices ele6îtfs ne peuvent être conférez^,

far le Pape au preiudtce du droit d'eleÙto»,

Le même tuteur audit lieu
,
raportc un ^rrejl du Parlement de Paris , dM

23. Décembre i^<>5. fur un appel comme d!abui interietté de l^obtention ext'

(Ution des Provifions de Cour de Rome
,
pour le Doyenné de faint Marcel leT^

Parts j qui ejï pareillement elecUf.

Les éleStions aux Evêchex^ abbayes ,
Ù* autres Bénéfices Confijîoriauxy

ont été abolis avec la Pragmatique Sanftion , par le Concordat fait entre

Léon X. ^ François l. en lUnnée 1^17. lequel eJl inféré cy-apres dans cette

partie, enfuite de la Pragmatique San6lion\ à ces Eleâhions a fucced'e la no-

mination du Roy : comme au droit de Confirmation y les Provifions ou Bulles dn

Papefur la nomination defaMaiefié, Neantmoins par le même Concordat , le

droit d^éleêtion efi confervé aux Eglifes (9* Monajleres qui /*4 1 oient par con-

cefiton des Papes , qui enferoient la preuve par Bulles ^pojioliqueSi ou

autres titres autentiques , & non autrement. Mats du depuis par l'Ordonnance

de BloK ce droit a été rejlraint aux abbayes quifont chefs d'Ordrej à quel"

-ques autres Monafieres quifont declareT^parla même Ordonnance en l'art.^,

Le Clergi de France afouvent demandé leréraùliffement de ces Elevions >

fjitparles rcmonjlrances aux Rois aux Reines,pendant les Eftats Généraux^



co 1cernantles affaires du Clergéde France. jpp
& dans ces *>^jfemblé($generAles i pareillement en celles deMelun des années

1579.^ i^%o.^ encellesde 160^.& 1606.& antres aut ontfutuy ; faitpar

les cahiers quUl aprefenteT^aux Rois dans les mêmes occajions , comme i l parott

nonfeulementparfesremonJlrances&' parfes cahiers j maté encorepar lespro'

UT^i erbaux defdites ^Jfemblèes du Clergé, & des Chambres EccleJîaJ}/ques

des Eftatsgénéraux.

De TEledlion des Abbeflis , & Prieures,

A'Batifla cligatur c cun£ba Congrcgacionc non fecundum ordincm,

Jt\ Tcd quam mclioris opinionis cÏFc conflitcrir, & quam mcliorcsclc-
gcrint, qua: cam cligunt proponant fanftis Evangclijs ; diccntcs

, quod
non propter amicicias, vcl gratiam humanam , fcd fcicntcs cam fidc rc-

dam , & vira caftam , & adminiftrationc dignam , ad omncmquc ftatum
Monaftcrii utilcm, & tune confirmctur ab Epifcopo cui Monaftcrium
fubjcûum cft, liv. 5. des Capit. de Charlemagnc , & de fes fucccfleurs

X I.

VOycz le chap. 7. de Refont, dclaScff. 2.5. du Concile de Trente,
fiir ce même fujet.

Extrait de [Ordonnance d^Orléans , art. 3,

X I I.

LEs AbbclTcs & Prieures feront d'orefnavant , vacation advenant,
clcucs par les Rcligicufcs de leurs Monafteres, pour être Triannal-

Ics feulement : & fera procédé de trois ans en trois ans à contmucllc
cleékion. Cet article n'eft pas en ufagc , mcmc à l'égard d'aucuas
Pncurez.

Extrait de ÏEdit de r6o6. art. 4.

XIII.

LEs Religieufes ne pourront cy-aprcs être pourvcus d'Abbayes &
de Pricurcz Conventuels

, qu'elles n'ayent été dix ans auparavant
Profeflcs , ou exercé un Office Clauftral par fix ans entiers.

XIV.
ARreft contradiâoirc du Parlement de Paris , rendu le 31. Mars

i6y. fur le différend d'entre M. l'Archevêque de Paris & l'A-

bcflc de Montmartre, pour !^ Supériorité du Prieuré de Noftre-Dame
de Grâce de la Ville-l'Evcquc lés Paris , dépendant de ladite Abbaye;
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porciut que I clccbion de U Prieure fera faire de trois ans ca trois ans

j)ar les Rcligiciilcs de ce Prieure ,
Capiculaircmenc alTcmblccs en Cha-

pitre , &: non ailleurs \ que l'ade d clcdion fera communiquéà TAbbef-

ic de Montmartre , fie l'clcdlion confirmée par ledit ficur Archevêque.

TITRE TROISIESME.

Des Provifions de Cour de Rome.

Extrait des Règles de Chancelcrie du Tape Innocent yjII, qmfint
receu'és en France. '

RE^le i8. De infirmis rcfignantibus. Item voluitquod fiquis inin-

lîi micateconftjtutusrefignaverit aliquodbcneficium , fivefimpli-

citcr,fivcex caufa pcrmutationis , & poftca infra lo.dies, àdicpcrip-

fiimrcfi^nantcmprxftandiconfenfus computandos, de ip(a infirmiratc

décèdent : ac ipfum bencficium confcratur per rcfignationem fie fa-

ftam, coUatio hujufmodi nulla fie, ipfumque bcneficium per obitum

vacjrc cenfeatur.

Regle^^. De publicandisrefignationibus. Item idem Dominus noftcr,

ftatuit &: ordinavit quod quxcumque bénéficia Ecclefiaftica , five in Ro-
manaCuria, Cvc extra eararefignara, nifide illisfada: rcfignationes, fi

in Curia, infra fex menfes, fi extra didam Curiam faétx fint, infra

menfem , ex tune ubi dida bénéficia confiftunt , publicata: , &: pofieC

fio illorum abeis quos id contingit, petita fucric , fi refignantes ifta

poftmodum in eorumdcm rcfignatorum portcfTionc decefïerint, non
per rcfignationem fed per obitum hujufmodi vacare cenfeantur, Col-

lationcs quoquc de illis tanquam per rcfignationem vacantibus fa^,
&indc fecutac, nuUius, fintroboris, vel momenti,

Rcglei%. Dcvenfimili notitia obitus. Item voluit& ordinavit quod
omncs gratix de quibufvis beneficiis Ecclefiafticis cum cura & fine cura,

Satcularibus vel Regularibus, per obitum quarumcumque perfonarum

vacantibus in antea fcccrit , nullius roboris, vel momenti fine, nifi

pod obitum , Se antc datam gratiarum hujufmodi rantum tcmpus cfHu-

xeric , quod intérim vacaciones ipfx de locis in quibus perfon^e prxdi-

€tx deccfTerint, ad noticiam cjufdem Domini çodri vcrifimilkcr po-

tuerint perveniflc.

I.

EDit du Roy Henry II. du mois de Juin 1550. appelle communé-

ment l'Ëdic des petites dates , fait pour la reformation des abus

qui
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qui fccommcttoicnc auximpctrationsdcsbcncficcscnCourdc Rome
Vcrifié au Parlement de Pans &<ie Rennes les 14. Juillet &: i. Oftobrc

audit an.

. II.

ARrefl du Parlement de Paris du 24. Juillet qui ordonne que
lefditcs Lettres patentes feront leucs, publiées, enrcgiftrccs es

Hegiflrcsd icelle, à la charge toutefois que les Notaires des Chapitres,

Collèges &^onaftercs qui ont accoûcumc d*ètrc par eux choifis, pour-

ront inftrumenter, ainfi qu'ilsont accoutume de faire , même és aâres

qui fe font efdits Chapitres, Collèges &Monafl:eres, &:au(fi que les

Prélats & autres Collateursou Prefcntatcurs Ecclefiaftiqucs des bénéfi-

ces, feront tenus es Collations ou prefcntations qu'ils feront defdits bé-

néfices, appcller des témoins non domeftiques defdits Collatcurs &
Collataires , & de la qualité de ceux dénommez audit Edit , à l'encontre

des rcfignans & rcfignataircs. Et outre qu'on y auroit doute, difputc oa
contention fur la demeure , notice , & qualité des témoins mftrumentai-

res, ne pourra ladite difficulté être déduire ou alléguée , pour empê-

cher le fequcdre, rccreancc, & autres provifions , mais viendra au

plain polTcffoirc,

AUtre Arreft de vérification du même Edit au Parlement de Breta-

gne du a. Odobrc 1550. aux mêmes conditions.

IV.

DEcIararion du même Roy du 19. Avril iççi. fur l'art, lo.dupreee-
dent Edit , portant qu*il aura lieu pour les provifions expédiées

auparavant cet Edit, en vertu des procurations furannccs, & quel les

feront réputées nulles.

CEux-qui auront impetrc en Cour de Rome provifions de bénéfices

en la forme qu'on appelle (//Vwirw, ne pourront prendre poficflîon

defdits bénéfices, ne s*immifcer en la joiiiffanced'iceux, (ans être préa-

lablement prefcntez à l'Archevêque ou Evêque Diocefain & Ordinaire,

& en leur abfirnce à leurs Vicaires Généraux afin de fubir Texamen , &
obtenir leur Vipi , lequel ne pourra être baille fans avoir vcu& examiné
ceux qui feront pourveus, & dont ils feronrtenus fiiirc mention exprcf-

(c: pour rcxpcdition duquel K^yi, ne pourront Icfdics Prélats ou leurs

Ce
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Vicaires 8: Secrétaires prendre qu'un ccu pour Je plus , tant pour la lettre

que fccl d'icellc. ^rt. ii. de TOrdonnance de Blois.

vT
'

L'Edit de Melun art. 14. dit la même choie. ^

\ i VII.
^

I*Art. 5. de l'Edit de 1581. ditqu*on peut prendre polîenion fur les

• fîgnatures/» formx gnuioft . Tans aucune vérification pardevant les

Officiers de Jufticc de la Majcftc. Et pour celles appelle in forma di-

gnum, il ordonne U même chufe qne dejjus,

VIII.
"

EN adjoùtant au ii.art. de l'Ordonnance de Blois, nous défendons

à nos Juges d'avoir égard aux provifionsen forme gratieufc, û J'im-

f)ctrantn'a informe auparavant de fa vie, mœurs & religion pardevanc

e Diocefain des lieux , & luby l'examen pardevant luy-mcme , dont fe-

ra fait mention cfditcs provifions: faifant defenfes à tous Prélats &
autres que lediits Ordinaires des lieux d'en prendre connoifTancc, &à
tous nosfujets de s'adrcflcr ailleurs â peine de privation des bénéfices

impetrez ; & fans que nos Juges puiflcnt avoir égard aux provifions

obtenues contre nôtre prcfcntc Ordonnance, ^n. 11. de l'Ordonnartce

de 1619.

Tx.
DEdarationduRoydu 9. Juillet 164^. vérifiée en Parlement le 18.

Juin 1^47- portant que les pourveusen Cour de Rome, en forme

graticufe, de Cures ou autres Bénéfices ayans charge d'amcs, nepour*-

ront prendre pofleflion en vertu d'icelles, qu'après qu'il aura eftc in-

forme de leurs vies, mœurs & religion , & qu'ils auront fuby l'examen

pardevant le Diocclam ; & à faute de ce , defenfes à tous Juges d'y avoir

égard.
. —

ARreft de vérification de la Déclaration cy-defius , qui ordonne que

lefdites lettres feront regiftrces auGreffed'icelle, pour être exé-

cutées félon leur forme & teneur, & à la charge que pour la taxe des

Vifs&c expéditions, l'Ordonnance fera gardée.

' X l.

ARreft contradiftoirc du Parlement de Toulouze obtcmi par le

Promoteur de M. l'Evêque de Lavaur le 10. Juillet 1665. P^^ lequel
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, foy djfanc Curé de la Cure de
Viviesdcs'inçereren radminiftration des fondions Curialcs de ladite

Cure, jufqu'ace qu'il ait obtenu le forma diinum, de l'Evcquc Diocc-;

fain, & à fon refus de fon Supérieur.

XII.
ANcien Arrcft du Parlement de Touloufe, rendu contradiftoire-

ment en l'année 1493- la veille de Ja Purification, par lequel une
Abbcflc ayant rcfigné Ton Abbaye en Cour de Rome en faveur de (â

fœur , avec refcrve de tous les fruits & de la jurifdiélion { & à la charge

du rcgrez au cas que la Rcfignataire vint à quitter ou à décéder: Iclc-

ôion ^ite enfuitc par les Rcligieufes d'un^ticrce perfonnc pour Abbcf-
lc fut confirmée, &Ia nouvelle Abbeflc maintenue.

XIII.
ARreft en forme de Reniement pour tout le Royaume , donné au

ConfeilPrivéleip. Avril 1558. par lequel le Roy ordonne que le

Curé des Innocens de la Ville de Paris rentrera dans les bénéfices par
luy rcfigncz à fon Vicaire en extrémité de maladie , & que le Vicaire fe-

ra contraint par corps à les luy rendre , le prefent Arreft cnregiftréau
Parlement de Pans le 9. May audit an; le Curcdefaint Innocent s'ap-
pclloit M« Jean Bcnoift, & ctoit Doéleur Rcgent en i'Uniuerfitc de Pa-
ris; &ccluy auquel il avoitrefigncM" François Simcllc fon Vicaire en
la Cure des Innocens.

XIV.
ARreft contradiftoire du Parlement de Paris du lo. Février 1^19."

portant règlement entre les Banquiers & les Norairei Apoftoli-
qucs , tant pour la réception que pour les expéditions de Cour de
Rome.

A Utrc Arreft du Parlement de Paris du ij.Aouftré^ï. par lequel ù
^ Cour ordonne que T Arreft du 10. Février 1619. fera ejt cutc

félon £a forme & teneur; fait dcfenfcsaufdits Notaires Apofto'iqucs d'y
contrevenir, ny d'envoyer en Cour de Rome, ou d'en recevoir des p^c.
quers,&:en confequence permet aufdits Banquiers cxpeditioniiaircscQ
Cour de Rome, de les taire faifir en quelques mains qu'ils foicnt ; dé-
clare toutes provifions & autres expéditions de Cour de Rome qui nefe
trouveront cottces d*aucun Banquier de France, & du numéro de fon
Regiftic , nulles : fait dcfcnfcs aux parties de s*en fervir , aux Banquiers

Ce ij
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de les vérifier , & à tous SoUieiccuis expéditionnaires rcfi(^.\nsà RcMnr,'

François, ou ayant corrcfpondancc en France de recevoir lesCommiC
fions defdits Notaires Apoftoliqucs , à peine de mil livres d'amande , dé-

pens, dommages &: intcrefts, fans neantmoins que ceux qui envoyé*

ront exprès en Cour de Rome , ou y employcront leurs amis , autres que

les défendeurs & autres que Notaires Apoftoliqucs en piufTcnt ctrc em-
pêchez, pourveu que les procurations nd refî^nandum foient rcgiftrccs

aux Greffes des Infinuarion*; , & que les fignatures Apoftoliques par eux

obtenues foient après vérifiées & reconnues par Banquiers ou autres

pcrfonnes dignes de foy, à ce connoiflans devant un Jiigc Royal, Se

aufli regiftrccs des Banquwis fans dépens.

TITRE IV.

T>iS Vifa , ijue donnent les Ordinairesfùr les fignatures de Qfur

de Rome ; dis ProVifwns (jutls donnât de leur chef,O de

leun £ollatwnsfwr la prejencation des Patrons.

I.

OMnes Bafilicx qui per diverfa loca conftruét.i: funt , vc! quotidic

conftruuntur , in Epifcopi poteftate confiftunt, in cujus territorio

l^ofitac fiint. Concile d'Orléans reporté xh Décret , caufe i6. q- 7 . Canon^ 7._
STâtuimus &: Ordinamus ut Ecdcfiarum regni nofFri Prelati , Pa-

rroni, & Bcnefiçioruin , CollatorcsOrdinarij , jus fuum plcnarium,

habcant, &unicuique fua jurifdidio fervetur. De UPrAgmaticiue defaint

LoUu du mots de MarsiiS^.
,

.

rir.

NOus exhortons , & neantmoins enjoignons aux Archevêques SC

Evcqucs , de pourvoir aux Cures de perfonnes capables qui fe-

ront jugées telles, après un Tuffifant examen. Et en cas que plùficurs fc

prcfcntent àla difpute , préféreront le plus capable , &: celuy du Diocefc

Si natifdu lieu, à l'eftranger en cas de concurrence de capacité & fuf-

fifancc , prcfupofant aux uns & aux autres les bonnes mœurs & la bonne

vie, qui avec médiocre, mais futtifantc Doétrinc, eft préférable à la Do-
ârine eminante, qui n*cft accompagnée de fx bonnes mœurs 5C de tcllfe

dévotion. Article de l'Ordonnance dé i62j>.
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f

NE pourront nos Baillifs àc Scncfchaux ou leurs Licutcnans , U
autres nos Juges , même nos Cours de Parlement , contraindre

les prélats & Collatcurs des Bénéfices , bailler aux parties la collation

des Bénéfices qu'ils pourroicnt prétendre, ains les renvoyront aux Su-

périeure dcCdits Prélats, pour leur pourvoir fiir leur rcfus,par les voyes de

droit.

Extrait de l'art, ii. delEdit dei^ju__
Voyez l'Art. 6^. de l'Ordonnance de Blois, furie même (ujct.—

ET ou lefdits impetrans feroicnt trouvez infuffifans & incapa-

bles , le Supérieur auquel ils auront recours, ne leur pourra pour-

voir, fans précédente inquifition dcscaufcs de refus; Icfquellesà cette

fin les Ordinaires feront tenus d'exprimer & inférer aux aéles de leur,

refus. En la même Ordonnance y art. 13.

VEdit de Mel»nart.i<^. porte la même chofe,

VI I.

LEs Prieurez fimples ne feront conférez qu'à pcrfonnes Ecclc-

fiaftiques , de bonne vie , & fuffifantc Doftrmc ,
qui feront

tcnas prendre Vifa, des Evéqucs Diocefains. ^rt. 11. de l'Ordonnance

de \62.9'
^

_ _
!*

V I I L

ET en cas de refus fait par lefdits Ordinaires de bailler des Pro*

vifions des Bénéfices qui font de leut Collation , ou d'oftroyer

VifAy fur celles qui auront été obtenues en Cour de Rome } nos Cours

Souveraines n'uferont de contrainte contre les Collateurs , ains ren.

voiront les parties aux Supérieurs, pour y être pourvu, ibidem art.zi.

îx.

ARreft du Confeil Prive , du 50. Juillet 1^30. qui décharge M.l'E-

vêque de Scez de l'afljgnation à luy donnée au Parlement de

Roticn ,
pour avoir refufc de pourvoir M.Jacques Her de la Cure de

Soumons , fur la nomination de l'AbefTc de Vilars ; avec defenfes audit

Parlement de prendre connoilTance des refus faits par les Ordinaires, &
d'ordonner que leurs Arrcfts vau<iront provifion,pour en confequen-

Cc iij
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ce prendre poflcflion , (âufà Te pourvoir pardcvani les Supérieurs Eccle-

fiaftiques.

X.

AUtrc Arreft du Confeil Privé , du dernier Juillet 1^31. porranc

que l'Arrcft cy-dcflus du jo. Juillet 1630. fera cxccucc , & confor-

mément à iceluy ledit Her y dénomme ,
renvoyé pardevant les Supé-

rieurs Ecclefiaftiqucs, pour connoître dudic refus fait parles Ordinaires,

que cependant ledit ficur Evcque pourra commettre à ladite Cure de

Soumons
,
jufqu'à ce que ledit Her foit purgé des Décrets contre luy

décernez par les Officiers dudit fieur Evcque.

xT ^

REglemcnt fait par rAfTemblce Générale du Clercréde France, te-

nue à Paris és années 163 1636. touchant les ï'i/i, & pour empê-

cher que les Evêques n'entreprennent les uns fur les autres; & portant

quMsnc donneront les Ordres, Vtfâ, Collations, ny autres Provi/ions,

fur le refus d'un Archevêque ou Evêque, ou de leurs Vicaires Géné-

raux , s'ils ne font leurs Supérieurs ordinaires.

XÏT
ARreft du Confeil Privé, du 16. Mars 1646. qui confirme le Règle-'

ment cy-deflus ; & défend à tous Juges d'avoir égard aux Provi-

sions données au préjudice dudit Règlement.

XIII.
PAreil Arreft du Confeil Privé , contradiAoirement rendu le 16,

Avril 1658. portant que l'Arrcft cy-de(Tus du \6. Mars 1646. fera

exécute, 6£ cafTation de l'Arrcft du Parlement de Bordeaux donné au

contraire. Avec itératives defcnfes à tous Juges, d'avoir aucun égard

yux Vifii Titres & Collations obtenues furie refus des EvcquesDioce»
fains, autres que de leurs Supérieurs çrdinaires.

Sxtrait du Ferhd de l'Jffèmlplée de 1660, du 27- OBohre.

XIV.

LA Compagnie, délibération prife par Provinces, a confirmé & re-

nouvelé le Règlement de ï6-^y & en tant que befom fera ; ordonne
qu'il fera obfervé à l'avenir félon fa forme & teneur. Et afin que per-

sonne n'en prétende caufe d'ignorance , qu'il fera joint audit Règlement

une Lettre Circubire lUr ce fujet , qui fera envoyée dans tous les Diocc-

fcs, & pour la drclfcr M. l'Evcque d'Authun commis pour cet effet.
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Sxtrait du mime procez, Ferhal du 4. No\>myre.

XV.
Règlement faic par l'Aflembléc Gcneralc du Clergé de \66^. pour

empêcher les encreprifes des Evcqucs les uns fur les autres , &
qu lis ne donnenc les Ordres

, Vifa, Collations & Abfolutions à ceux qui
ont été refiifez parles Eycques Diocefains, dont ils ne font pas les Supé-
rieurs ordinaires.

XVI.
A RrcftduConfeil Privé, du 27. Janvier 1667. qui ordonne l'execu-

tion d'un autre Arreft du Confeil , lequel avoit défendu à M. Léo-
nard Beauffant , de s'ingerer dans l'Adminiftration d'une Cure du Djou
ccfe de Limoges , fur ce que l'Evcque Diocefain , & enfuite le Métropo-
litain luy ayant rcfufc des provifions de cette Cure , à laquelle il avoic
crc prefcnté par le Patron , il en avoir pris pofTefllon en vertu d'un Arreft

du Parlement de Bordeaux : Le prefent Arreft portant aufli que deux
Ordonnances dudit fieur Evéque , contenant pareilles defenfes audit

Beauflant , de s'ingerer es fondions Curiales , à peine de fufpenfion : ï^fo

fàSlo , feront exécutées par provifion.

XVII.
AUcrc Arreft du Confeil Privé , rendu contradiéloiremenr le 4.

Février 1^67. avec les Agens Généraux du Clergé, portant caftà-

tion d'un Arreft du Parlement de Bordeaux , qui avoit ordonné que M.
Pierre Mnuple , à qui M. l'Evcque de Limoges avoit refufé des Provi-

fions d'une Cure de fon Diocefc fur la prefcntation du Patron , fe pour-

voiroit pardevant le premier Evcque du reflbrt , te déclarant les

Provifions obtenues par ledit Mauple du Grand Vicaire d'Agcn , en
confequcncc de l'Arreft dudit Parlement, nulles, comme contraires aux
ordres & Reglemens du Clergé ,& au Règlement ponc par l'Arreft du
Confeil du 16. Mars 1^46. qui fera exécuté.

X VIIL
^

ARreft du Confeil Prive du 11. Mars 1670, portant caiTation d*un

Arreft du Parlement de Bourdeaux du i^. Novembre 1669. qui

avoit ordonné qu'attendu le refus du ficijr Evcque de Sarlat , & du Mé-
tropolitain, un nommé Valette, pourvu d'une Cure au Diocefc de Sar-

lat , fe pourvoiroit pardevant le premier Prêtre conftituc en dignité pour

obtenir fon Vifa , & cependant permis de prendre poircftion de ladite
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Cure : tnlcmblc de tout ce qui avoit ctc fait en confcqucncc par le

Grand Archidiacre de Pcrigcux , qui avoit donne le Vifr audit Valette

au préjudice dudit refus iô£ rcnvoy dudit Valette parJcvant le Métro-

politain.

XIX.
AUtre ArrcftduConfcilPrivcdu n. Juillet 1670. par lequel le Roy

cafTant l'Arreft du Parlement de Bourdcaux du 13. Février audit

an , lequel fur le refus fait par Monficur l'Evcque de Sarlat & Ton Mé-
tropolitain , de donner un Vifa , fur les Provifions de Cour de Rome d'u-

ne Cure du Diocefe de Sarlat j avoit renvoyé la partie par devant le pre-

mier Prêtre conftituc en dignité, & tout ce qui avoit été fait en confe-

quence -.renvoyé en Cour de Rome celuy qui avoit été refiiTé, pour luy

«trc pourvu ainfi qu'il appartiendra.

ExtrAÎt de la Déclaration du 7{py , donnée enfa^Jtur du Clergé

en Février j6si, art. /-.

XX.
Dîfendons aufdites Cours de Parlement, & tous autres Juges, de

contraindre les Prélats & autres Collateurs ordinaires, de bailler

Provifion des Bénéfices dcpendans de leur Collation , ny d'ordonner

que les particuliers fc pourvoiront pardevant autres tjuc le Colfateur or-

dinaire , ou à (on refus pardevant fon Supérieur par les voyes de droit ; fie

ou aucun auroit eutrois refus confccutifs des Collateurs ordinaires, fie

de leurs Supérieurs dans l*ordre de la Jurifdi^kion , il ne pourra plus

être reccu à faire pourfuite dudit bénéfice : feront neantmoins obligez

les Collateurs ordinaires & Supérieurs d'exprimer dans leurs aâes les

raufcs de refus.

Le même eji ordonnépar Tort. 6. de UVecUrdtion du mois de Mdrs 1666.

Extrait de la tn'eme Déclaration de j6j7. art. zt»

X X I.

DEfendons à tous Juges d'avoir égard aux provifions en forme

graticufc, fi l'impétrant n'a informé de fes vies , mœurs, & religion

{>ardevantrEvcque Diocefaindcslicuxoù le bénéfice eft fituc, & fuby

'examen pardevant luy, dont fera fait mention cfdites provifions, &
depuis l'obtention d'iccUcs n*aic obtenu le Vtf^ dudit Evcquc , ou de fou

Vicaire General.

Extrdit
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Extrait de lafùfdite Déclaration de Mars t666. art, 8.

XXII.

ET d'autant que pluficurs pcrfonncs vont trouver les Archevêques
&: Evéqucs , même lors qu'ils font hors leurs Dioccfcs

, pour leur de-
mander Vifi, ou provifions de Bénéfices , par Icfqucls ctans envoyez
pardevant leurs Grands Vicaires, & autres perfonnes Ecclcfiaftiqucs par
eux commifcs fur les lieux pour faire les Examens, ils prennent lefdits

renvoys pour refus, & fur iccux fc pourvoient. Défendons à toutes
perfonnes de prendre telles réponfes ou renvois pour refus ; & à tous
Notaires , & autres perfonnes publiques d'en délivrer aucuns ades à
peine d'interdiction, comme auffi à nos Juges d'y avoir aucun cgard, ny
à tout ce qui pourroit être fait en confcquencc.

t/»«^e/*«^^^«^c/**^;^»«^'yît«^:çx}t -jp/^v» t^» VX i/K 0**^

T I T R'E V.

Des Bcncficcs qui font en Patronage.

I.

Voyexje Concile de Trente , Sejf. 14. châft. ii.t^'iyAe Reformât.
Voye7;^4MpU SeJf. i\. châp. 7. de Reform. touchant les Egltfes en Pdtr»-

nage tjuifont ruinées.

Voye7;^aup dans la ScJf. 24. c^. 1 8 . de Refir. touchant la manière de pre-
fenteraux Cures <juifont en Patronage , tant Eccleftafiique , que laïque.

II.

Voyexje même Concile , SeJf. 15. ch^.de Reform.

Extrait des Règles de Chancellerie du Pape Innocent VIIL qui

Jîmtrccem en FrarKe.

III.

ITcm voluit quod fupcr quovis Ecclcfiaftico bencficio de jure Pa-
tronatusLaïcorum, non cxpediantur literac, nifi ponatur exprefTc,

quod taie bcneficium tanto tempore vacaverit , quod Cjus collatio cft ad
Sedem Apoftolicam légitime devoluta , velad id Patronorum accédât
aflenfus.&fiper ipfum juri Patronatushujufmodi dcrogare contigerit
fi JUS hujufmodi ad aliquem Regem,Ducem Marchionem.vel alium Prin-
cipem pertineat, & de hoc in litteris provifionis, vel mandati de provi-
dcndodediftobeneficio , menrio fada non fucriC;non cenfeatur juri

hujulinodi fore quodammodo dcrogatum,

Dd
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IV.

ARrcft contradiftoirc du Parlement de Paris , rendu le 6. Février

1648. en l'Audiancc de la Grand' Chambre , par lequel a été juge

que les Seigneurs des terres ayant Patronage Laïque, ne peuvent u(cr

oc ce droit dans l'Eglifc , ny prcfcntcr aux Bcnefaccs
,
pendant qu'ils fonc

profeffion de la Religion prétendue reformée.

Bxtraùde la Déclaration du x6, Decmhreiits^, an. /.

V.

LEs Seigneurs faifant profcflîon de la Religion prétendue reformée

ne pourront ufcr d'aucuns droits honorifiques dans les Eglifes , de le-

pulturcs , bancs, titres , tant dehors que dedans les E gli les& Patrona-

ges, demeurant Icfdits droits en iurfccancc tant qu*ils feront profclTion

de ladite Rehgion prctenduii rcfotmcc j & pour le Patronage , TEvêque

conférera de plain droit pendant ledit temps feulement , fans préjudice

du droit de la terre après l'empêchement ccffe.

V I.

ARreft contradiftoire du Confcil Privé du 15. Juillet 1659. par lequel

fans avoir égard à la nomination faite à une Prébende de S. Mau-

rice de Montjigu ,
par le Procureur Catholique du fieur Marquis de Vil-

Icvigne, de la Religion prétendue reformée Patron Laïque, le nomme
Thibeaudeau, pourvu de la même Prebande, y eft maintenu, fans pré-

judice au Patron de fon droit de Patronnage , quand il fera en état d'en

ufcr.

V IL

PAreil Arreft du Confeil Privé , rendu contradi£loircmcnt le 21,'

Oûobrc 1665. pour une Cuic duDioccfc d'Avranches, à laquelle

le Procureur Catholique d'un Patron de la Religion prétendue refor-

mée avoit nomme.

V II L

L'Ouverture en Regale n'empêche le Patron Laïque d'ufer de fes qua-

tre mois qu'il a pour prefenter , &: que le prcfenté par luy eft préféra-

ble au Regalifte. Suivant le Journal des Audianccs du Parlement de

Paris ,
imprimé à Paris en 1658. en la caufe de Michel Beauchcfne,

contre M. Pierre le Crofnicr.
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IX.

LE pofTcflbirc d'une Cure en cas de litige entre deux Patrons qui

onc chacun prcfcncc , doit être juge fclon le dernier ctat d'icellc,

même en U Couftume de Normandie , ou la prcfcripcion n'cft confide-

rable pour le droit de Patronnagc. Item, qu'une Cure qui cft en Patron-

nage Laïque, étant rcfignée en Cour de Rome, fans le confcntemcnc

du Patron , vacquc par la nullité de la refignation, & qu'il n'y a point lieu

de réglez pour le rcfignant. Suivant le même Tournai des Audiances

du 24. Avril en la caufc du nommé du Val , qui avoir defervy la

Cure de Burcy prés de 30. ans fans trouble
,
après la mort duquel le Roy

en confequcncc du droit de garde du bien de Beau-manoir , y avoic

nommé cfu SaulToy , & du Hamel , pourvû fur la prcfcntation du

fieurdc Bcaumanoir , parce que du Sauffoy avoir rcfigné en Cour de

Rome, Sfreto Patrono Laïco , emporte ladite Cure , comme étant un

droit de Duval par nullité de la refignation faite par du Sauflby en

Cour de Rome.
il y a plufieurs autres u^rrejïs , ont iugé ^uon ne pouvott repgner

un Bénéfice en Patronn^t^e lay , même pour caufe de permutation ; Sprcto

Patrono Laïco. Bouchel en fa Somme Benefictale fous le mot de Patron"

nagt^ en raporte un donné en l*^uitance du Parlement y le 2.1. Ferrier 1 602.

Touchant les Patrons Ecclejîaftitjues
,
voye^cy^apres le titre des Gradue:^

& pour les Patrons Laïcs , te titre fusvant delà Régale. Quant aux droits ho-

norifiques qui leur (ont accordeT^ dans lesEgltjes de leur fondation , on peut

n/otr au titre fécond de la première partie, le chapitre du Service Divin,
de la vénération des Egltfes.

TITRE VI.

De la Regale ,^ du/èrment defidélité,

PRemicr difcours Fait fur la Régale par M. l'Evcquc de Lodevc,
dans l'Affemblée de 1655. où il dit que de toute antiquité les Eglifes

Cathédrales ont )ouy de leurs libcrtez, fans que les RoyseufTent aucu-
ne joiiiflance des fruits des Evcchez vacans ,

ny Collation des bénéfices.

Mais que fur le déclin de la féconde race de nos Rois dans les defordres

des guerres, & dans la licence extraordinaire de la puiffance des Sei-
gneurs temporels, les Eghfcs vacantes étant expoféesàleurufurpation,

& à leur violence
; & même les Officiers des Rois, les Ducs & Comtes , fc

faififlant de fruits des terres des Evêchez , fous prétexte qu'il y en avoit

de féodales qui relcvoient d'eux « ou fous couleur de la protcélion & dc-

Dd ij
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fcnfc qu'ils font obligez de donner à l'Eglifc en qualité de Rois, quel-

ques particulières Eglifes s'avifcrcnt de cnoifir en quelques endroits , les

Rois , pour dcfFenîcurs } & en d'autres lieux , les Ducs Comtes , &:c.

Et qu'au lieu que cette defcnfe ne foit (implcment que la garde &: la

confervation des biens , elle fut changée en (aific & jouiiTancc des

fruits : Et parce que ce droit de protcûion & defcnfe
, parlant géné-

ralement cft Royal , & que les Roys l'ont acquis en quelques Eglifes,

par des fondations qu'ils y ont faites , il a été appelé R égale , ou RegcUiây

que les Rois ont reiiny à la Couronne , y reiiniiTanc les Duchcz SC

Comtez.

II.

MEmoire drefïe par M. de Marca , Archevêque de Touloufe , fui-

vant qu'il en avoit été prie par l'Aflcmblce de 16^5- en laquelle iî

ctoit député ,
pour fervir au jugement de l inftancc générale de la Ré-

gale , touchant laquelle il y a plufieurs aftes inferez dans la fuite de co

titre.

D
I I î.

Ecret du Concile gênerai de Lyon , fous le Pape Grégoire X. qui

excommunie ceux qui ufurpcnt le droit de Regale.

IV.

ORdonnancc de Philippes le Bel de l'an 1302. pour le bon gouverne-

ment& confervation des chofcs en Regale.

ORdonnance vulgairement appelle e Philippine, touchant le droit de
regale, donnée à Vmccnnesau moisd'Oftobre 1554. par laquelle

il eft déclaré que les Roys de France , pour caufc de Régale, & de la No.
bleffc de la Couronne de France , ont été en poflcirion & faifmc de don-
ner les prebandes, dignirez & bénéfices vacans de droit & de fait, ou de
droit tant feulement , ou trouvez non occupez &: yacans de fait tant feu-

lement.

V.

Rdonnancc enrcgiftrée en la Chambre des Comptes de Patis, ain(i

que l*a rapporté M. le Prcfident le Maître , qui contient en fubftan-

cc que la Régale, où le Roy en eft en polfclFion , efl: ouverte par la mort

.
de l'Evcque , & qu'elle dure jufqu'au ferment de fidcUtc deucmcnt enrc^
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gtftrc en la Chambre des Comptes, laquelle en conlcqacncc duditcnrc-

giftremcnr cefle.

Cette Ordonmance ejl ainfi dans les ânàens Recueils du Clergé ^ imprimé en

16^6. <T I54<j.

Extrait dei 7{e^iflresde la Charnière des Comptes y contenant les Pro^

rvinctscir'Diocefes fijets à la Regale y par lequel ilJe rvoit que le

Roy n'a pas droit de "Kegale dans tous les E)féchez. de/on Koyau*

me. Cet Extrait ejl dans les anciens Excaeils des affaires du Clergé,

imprimez^ en i6j6.CS^en

vr.

DOminus Rcx , prout confiât pcr antiqua fcripta Camcrar , confuc-

vit capcrc Rcgaliam curii vacavcnt, mProvmciis & Dicccclibus

qux fcquunciir.

In tota Provincia Scnoncnfi & ejus fuffragancis
, excepta Diœceû

Autiflîodorenfi , in qua Dccanus & Capitulum dicuntur fcciflc permuta-
tionem , cum regc prout eft infcrius. fol.ccxxij.

In totaProvinciaRhcmcnfi, excepta Diœccfî Camcrarcnfi.

In tota Provincia Bituricenfi, cxceptis Lemoviccnfi , Carhurcenfî
Ruthcnenfi , Albicnfi , Mimatenfi.

In tota Provincia Turonenfi cxceptis Maciovicnfi, Trcrorenfî, &c.
In Provincia Burdegalenfi folum , vcrumtamcn de Pidavicnû fuiç

computatuni anno 306.

In tota Normania habct Regaie;

In Provincia Auxitancnfî, & Arelatcnfi, & pcr confcqucns in tota*

lingua Occilana nihil habct.

V 1 1.

~"

ANcicn Arrcft du Parlement rendu en laFcfte de l'Epiphanie l'an

1177. qui déclarerArchevêché de Bourges exempt delà Rcgale.
LcRegifîrc dont il eft tiré commence parce mot olim. fol, 57.

V 1 1 r.

LEttrcs patentes du Roy Philippes le Bel de l'an 1305. contenant

beaucoup de privilèges & exemptions accordées par la Majcfte aux
Ecclefiaftiqucsde la Proymccdc Narbonnc, & eutr'autrcs l'cxemptioa

du droit de Rrgale.

Au dernier proccz de la Régale de Languedoc, Tadlc acte produit

Dd 11)
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en original, dans lequel il y znolumus, & non vzsvolumHs , comme on a

prétendu contre le Clergé aux procez,ce qui a fait un fcns tout contraire,

IX.

N 'Entendons jouïr du droit de Régale, finon en la même forme que

nos PredecclTeurs & nous avons tait , fans l'étendre plus avant au

prejudicedcsEglifcs, qui en font exemptes, art. z/.del'Editdc 1606,

)
—

•————————— —

«

X.

LErtres patentes du Roy du z6. Odobrc 1^09. portant furfeance

pour un an de tous les piocczqui avoient été évoquez au Confeil:

& qui y croient pendans & indécis pour raifon de la Regale, en atten-

dant la vérification pure & fimplc de l'Edit de \6o6.

XL
ARreft du Confeil d'Eftat du9. Juin 1638. portant que les Prélats,

qui fc prétendent exempts du droit de Régale , envoycront au

Greffe du Confeil, dans trois mois, les titres, fur Icfqucls ils fondent leurs

immunitez & exemptions, bc cependant que la furfeance portée par

l'Arreft du 16. Octobre 1637. tiendra.

X I I.

ARreftduConfeilPrivcduy. Juin 1^29. portant furfeance de tous

les procez & à mouvoir pour raifon de la Rcgale en la Province de
Languedoc, avec defcnlês aux Parlemcns d'en prendre connoifTancc,

jufqu'à ce que par fa Majefté en (bit autrement ordonné.

* xTïT
ARrcfl: du Confeil Privé du 19. Novembre 1659. portant main.Ic-

vée des fruits d'une prébende de Lombcz, de la Province de Lan-
guedoc, en faveur du pourveuen Cour de Rome, contre le Regaliflc.

—
XIV.

A Rreft du Confeil d'Eftat du 11. Avril i^^i. portant que les Prélats

^ de Languedoc
,
Provence,& Dauphiné, & autres qui fe prétendent

exempts du droit de Régale, rapporteront dans fixmois les titres dont

ils entendent fe fervirpour juftifier leur exemption ; & cependant fans

préjudice du droit des parties au principal , dcfenfes de troubler ceux qui

jonc en poITeilion , julqu'à ce qu'autrement en ait été ordonaé.
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XV.
ARrcftduConfeilPrivc du 2. Juin 1651. portant que les Syndics du

Clergé des Dioccfcs de France fatisferont au précèdent Arreft du
Confeil du 12. Avril audit an dans les fix mois y mentionnez. Et cepen-
dant furfcanccdu jugement des inftances particulières de Régale, tant
au Confeil qu'au Parlement de Paris.

XVI.
~

ARreft du Confeil d'Eftat du ii. Avril 16^3. portant que dans fix

moisTinftance générale de Regale pendante au Confeil fera jugcc
en prefence de fa Majeftc : & que cependant toutes les inftances par-
ticulières furfoiront; tant audit Confeil, qu'au Parlement de Paris.

XVII.
ARrcft du Confeil Prive du 6. Janvier i(î^4. portant qu'il fera in-

cefTamment procède au jugement de Pinftancc générale delà Re-
gale fans nouveau delay ; & cependant furcis au jugement des mftan-
ccs particulières tant pour le prmcipal que pour recrcance.

V^jfemblh de 1^55 a fait dreffer la mémoires inferex^cy-deffusaucom»

mencement de ce titre pour fervirM iugement de Udt te infiance générale de
la Regale.

XVIII.
ARrcft du Confeil d'Eftatdu 11. Avril iC^j. par lequel le Roy dé-

clare que fon intention n'eft point de jouir de la collation dcsprc-

bandes ,& autres bénéfices fimples en Regale, finon aux Eglifes où les

Rois fes Predecefleurs en jouïflbient au temps de l'Edit de 1606. 6c

conformément à iccluy ordonne que ceux qui en feront pourveus par

les Collatcurs ordinaires, ne feront point troublez par les pourveus en
Rcga^ jufqu'au jugemement définitif de ladite inftance.

XIX.
ARreft contradidoire du Confeil Privé du 5.0£^obre 1657. par le-

quel fuivant l'Arreft cy-dcftlis du 12. Avril 1657. le Roy adjuge la

provifion d'une prebandc de Touloufc au pourvcu par l'Ordinaire ai)

préjudice d'un Regaliftc.

XX.
ARreft du Confeil d*Eftat du u. Juillet 1666. portant qu'il fera in-

ccITamment procédé au jugement des mftances particulières deU
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Rcgalc pendantes au Confcil , aprcs que les gens du Roy du Parle-

ment de Parisen auront ptis communication, pourdonncr leurs avis fur

icelles, ce qu'ils pourront faire dans fix fcmaincs :i faute dcquoy après

ledit temps fera pafîc outre au jugement des iaftanccs paniculicrcs de
Régale pendantes au Parlement.

XXI.
AtTcft Rcontradidoire du Parlement de Paris du ii. M.iy \6yo. qui

maintient M. l'Evcquc d'Authun & fcs fucceilcurs en ia^difpofi-

tion dufpiricuel & temporel, fruits & collations de l'Archcvcchc de
Lyon pendant la vacance dudit Archevcchc,

XX II.

A Rrcrt: contradiftoire dudit Parlement du i. Aouft \66j. qui main-

tient l'Archcvcque de Lion, au droirde conférer les bénéfices ctant

i la collation de l'Evcquc d'Authun , pendant la vacance du Sicgc

Epifcopal d'Authun.

X X I I L
ARrcft contradiûoire du même Parlement rendu à l'Audiancc de

la Grand* Chambre le x8. Avril 1643. qui déclare les prcbandes de

TEgUfede Chaaions en Champa-gneïôi: tous autres bénéfices qui font à

la collation &difpofition du Chapitre, non fujets à la Regale.

La même chofc a été iugecpour une Prebinde de Religieux
^
par ^rreji con-

tTAdiEioire dudit Parlement , rendu en Robes Rouges , O* prononcé par M. le

Prejîdent deThou Je 11. Décembre 1564

.

ll\y a dans les Regijlres du même Parlement , un ancien ^rrejl de Fan

1 1^5. rendu auxfefies de la Pentecofle, portant que iargent provenant des biens

del'Evéché de Therouane, depuis transféré à Boulogne., lequel appartient i

t'Evèquefutur t feragardé coniotnCicfneat par le Roy C7* le chapitre Jufqu i

;C< ^Mtl y ait un Evéque.

XXIV.
ARrefl contradi£loirc dudit Parlement du tf. Juillet kî2 8. portant

qu'il n'y a eu ouvenurc de Regale en TEvcché d'Angers par la

tranflation de l'Evcquc dudit heu à l'Archcvcchc de Lion , jufqu'au

Jour du ferment de fidélité prctc pour raifon dudit Archevêché.

xxv:
'

LEttreî patentes du mois de Décembre 1^41. portant revocation du
<k)n qui avoir ccé fait à la faintc Chapelle de Pans du revenu des

Evêchcz
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Evcchczvacans en Rcgalc-, & qu'il fera rcfervé anx futurs fiiccefleurs,

& ccmoycnnanc l'union de l*Abbaye de S.Nicaifcde Reims, à ladite

faincc Chapelle , Icfditcs Lettres vérifiées en la Chambre des Comptes le

2.5. Février 1^42.

A
^XVI.

Rrefl: de la Chambre des Comptes du iç. Février 1641. portant
vérification des Lettres Patentes cy-dcflus.

E

Extrait de tSdit de Melun , art. 2$.

X X V I ï.

T fur la Remonftrance à nous faite par lefdits Ecclefiaftiqucs-,'

qu'aucuns de nos Cours de Parlement, & Chambres des Comptes
font faifir les fruits des Evcchez vacans pour les employer aux répara-
tions & fortifications des villes^ Nous avonsdccIarc& déclarons, que
nous n'entendons lefdits fruits être employez à autre ufage, qu'à ccluy
.porte parlcsfaints Décrets , Edits& Ordonnances des Rois nos Predc-
ceflcurs, & les noftres : Icfquelles nous voulons être inviolablement gar-
dées i défendant à nofdites Cours d'y contre^vcnir.

XXVIII.
ARrcft du Parlement de Provence du i6. Novembre 16ji. par

lequel le Juge & le Procureur du Roy de Digne, qui s'cftoient

tranfportez à Riez après le decez de l'Evcque dudit heu , fous prétexte
4le faifir &: d'y conferver les droits du Roy , & qui pour cet effet avoicnc
xonfommc notable ^omme d'argent en vacations , font condamnez i
rendre les deux tiers de leurs taxes.

E
XXIX.

St.ins deuëment informez, &c. voulant faire ceflcr lequel abus &:
dcfordre,.à la diminution même de nos droits , ordonnons que les

Titulaires qui auront été pourveus canomquement, & joiiy paifiblcmcnt
trois anscntiers&confccutifsdèfdits Bénéfices, ne pourront après être
inquiets

, fous prétexte dcfdites provifions en regale
, que déclarons en

ce cas de nul effet & valeur, ^rt. ij.deVEditie 160^.

'
" — • •

Extrait de tOrdorinance de 1629. art. 16,

XXX.
Ous entendons jouir du droit de régale , qui nous appar-
tient à caufc de noflre Couronne ainfi que par le pafle. Voulons

£c
N
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ncantmoins que ccluy qui auractc pourvû cl*un Bcncficc parlcColIa-

ccur ordinaire ,& joiiy d'iccux pailiblement l'cfpace de crois ans du ;our

de la prife de poflcirion , ne puitTc ^ être croublc ny inquiète , en vercu de

nôtre Collation : le roue fuivanc l'Edit fur ce iaïc par nôtic crcs-honoré

Seigneur & Perc , en l'an \6o6, au mois de Dccrembre.

XXXI.

ANclen Arreft de la Chambre des Comptes du troifiémc Decem^

bre 1541. par lequel il fe void que le Roy eft obligé aux Charges

des Evcchcz pendant la Régale.

On A raporré au titre précèdent des Bénéfices ijut font en Pdtronna^e un

^rrrjl du Parlement du dernier luin 1541. renduàC^udiance drU Grandi

Chamhre.cjHiaiu^é que l'ouverture de la Rerale a empefche le Patron Laïque

d'ufer de [es droits ,
que celuj qutl a prefenté eft préférable au RegaUfte.

^

M. t^rchrvé({ue d^mlnun députe de fa Province dans l ^J]emblée

auife tinta Pontoife en laprefente année 1670. ayant été nommé Commiffaire

pour examiner l affaire de la RegJe avec plusieurs autres deputeT^y en a faitfon

raport àl^lJernblée , dans lequel il a traité de la matière jort amplement,

furquoy elle l'aprté de le donner par écrit p6ur être mis aux archives du Clerg*

oit il doit être.

Duferment defidélité des Svéques , e:p*de la clajiurc de la Régale..

XXXII.
LEttres Patentes de CharlesV II . du 18 . Novembre 1 44S. vérifiées au

Parlement le 8. Avril 1448. après Pafqiics , pat Icfquellcs le Roy

maintient divers particuliers en pofTcflTion des Bénéfices dont ils a voient

été pourveus par i'Evcque du Mans, bien qu'il n'ait pas encores prcfté le

ferment de fidélité, à caufe des empcchemens que les guerres y avoir ap-

portez, & que cependant d'autres perfonnes eufTent obtenu provifions

des mêmes Iicncfices,comme yacans en Rcgalc,fautc dîavoir prcfté ledit

ferment.

XXXIII.

ANcicn Arreft du Parlement du 16. Février 1493. qui donne mam
levée àun Evcquc de CIurtrcs,*du temporel de Ton Evcchc

,
quoy

qu'il n'eut pas encor fait le ferment de fidélité auRoy, attendu qu'il

avoit fait fes diligences pour prcftcr ledit ferment.
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les sacques dohentfaire enre^ijlrer leurferment defidélité en la

chambre des f'omptes de Parié,

XXXIV.

LE i8. Avril 1^24. fut jugé en la caufc de Dcnys CFiouct , poufvu par

le Roy en régale d'une Chanoinic & Prébende de S. Paul de Léon
en Bretagnequi y fut maintenu. L'ouverture en régale durant toûjours,

jufqu'à ce que le (cmicnt de fidélité prefté au Roy , foitenregiftré en la

Chambre des Comptes de P«ris , à laquelle feule ledit cnregiftrcmcnt

appartient par privilège particulier fonde fur les Lettres Patentes du
Roy Henry I II . le nouvel Evcque ayant pour lors prelrntc fon ferment

de fidélité en la Chambre des Comptes de Nantes en Bretagne , qui luy

avoir fait cnregiftrer,& expédier l'Arreft de main-levée, & nonobftanc

la Prcbande qui avoir pour lors vacquc , fut adjugée au Regaliftc.

XXXV.
ARreft du Confeil Prive du 24. Décembre ï6^z portant que fur le

refus fait par la Chambre des Comprcs , d'cnregiftrer les Lettres de

ferment de fidélité porté par l'Evêque d'Autun, faute d'avoir rendu la

foy & hommage , aveu & dénombrement ; le Procurcur<Ccncral de la-

dite Chambre cnvoira dans trois jours au Greffe les motifs de refus, &
cependant main levée , & que la regale fera tenue pour clo(c.

TITRE SEPTIESME.

ta Pnt^man'tjue SunEiion 4 étéfaite& tirée des Décrets du Concile de Bajlt

pér le clergé de Frânce-, affemblé pour cefuietà Bour^eSy autorifee parle Roy
Charles VII. &* rédigée enforme d'Ordonnancegénérale pour le reflabliffctnent

deUàifciplineEcclejiafiscjue dans tout le Royaume y. ïuiUet imblié

& enre^ijiré au Pariementle 1 3 • luiUet 1459.

La Pra^maticjue San fit on efl inférée en cet endroit , parce qu^cUefert à rih»

teUi^ence du Concordatfuivant , tjui efl lefondement de la nomination du Roy
Mtx Bénéfices Confifloriaux , O* quifuppofe cette Pragmatique

, C7*_y efl relatif,

€omme l'ayant révoquée ,
&* luy ayant fucced't.

Concordat fait entre le Pape Léon II. tST le Roy François I. verifè an

Parlement U il. Mars i^iy.

Relation de ce qui h paffa fur la publication & cnrcgiftrcmcnt du-
dit Concordat au Parlement de Paris, és années 151(7. & 151-7. contc-

E c ij
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nanc jppcl intcrjcttè au premier Concile legicimc, par rUnivcrlicc do
Paris, au mois de Mars 1Ç17. avant Parques, de l'abolicion qui avoir été

faire de la Pragmatique Sanûion, &: des Èlcftions, par le Concordat j en-

femblc de la publication du même Concordat, &: de tour ce qui s*cn étoïc

enfuivy, pag. 145. Délibération de l'A (Icmblce Générale du Clergé te-

nue à Paris es années 163 ç. Si 1636. touchant l'imprelFion du Concordat
cy-deflus , & de l'Indulc de Meilleurs du Parlement , dans les recueils des

affaires du Clergé , portant que c'cû pour icrvir d'inftrudion , & fans ap-

p^bacion defdits aflcs.

Gï'Vtn 'F^eglemens totécham la nomination du Roy aux Btnefiocs

Qonjtjîorietux.

I.

LTditdc 1^71. donne fur les remontrances du Clergé art. i. porte que.

fa Majcfténc nommera aux Archevcchez , Evéchcz & Abbayes, &:

autresbcncficcsqueperl"onnescapabIcs,& qualifiées, fuivant les fiints

Décrets , Conciles , & Concorddts ; & que ceux qui auront été nommez
i nôtre faint Pcre le Pape obtiennent leurs provifions Apoftoliques dans

le temps prefix de droit,

Voyex.CartA, de VOrdonnAnce d'Orléans , raporté au titre des EjleBions^

qtti efl U z. Je cette partie.

n.
L'Ordonnance de Blois art. i . ordonne la même chofe , & qu'il ne fcrz

pourveu par fa Majeftc à tels bénéfices qu'un mois après qu'ils au.

ront vaqué; &: qu*apfes avoir été informé par l'Evcquc Diocclam Ce

Chaire du lieu où ils auront fait leur demeure les cinq dernières an«

nées de leur bonne vie & moeurs , &c»

EtenTart. 2. Il eft dit qu'ils auront vingt- fept ans, & qu'avant leurs

lettres de nomination ils feront examinez fur leur dodrine par un Evc-
que appeliez deux Doélcurscn Théologie, qui doivent envoyer à fa

Majelîé leurs certificats de la capacité ou iiiffii'ancc dcfdits nommez , fi£

/4US cela lis ne feront point admis.

III.

L*Art. ^. de la même Ordonnance porte que ceux qui feront nommez
à tels bénéfices, feront rcnusdans neuf mois d'obtenir de Rome les

Bulles ou Provifions , ou faire apparoir à l'Evcquc Diocefain des diligen-

ces valables & fuffifantes , à peine d'être décheus de leur nomination;

Et en l'ait. 6- Pour obvier que tels bénéfices ne > foient tenus par
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œconomac paipcrfonncs inconnues iileftcnjoinc aux Evi*qucs, Baillit's,

Sénéchaux, &c. d'envoyer dans trois mois après la publication duprc-

fcnt Edic, le nombre des Abbayes &: Pricurez qui l'ont dans leurs Diocc-

fcs, Sencchauflces & Bailliages; enfcmblc le nom & qualité tant des Ti-

tulaires ,
que de ceux qui les poflcdenc par œconomat , avec ordre d'in-

former diligemment, fi pour obtenir les nominations & provifions,, y
aétccommife aucune fimonie, avec ordre aux Baillifs K Sénéchaux de

faire le femblablc pour les Archcvcchcz & Evcchez , étant au dedans de

leur rcffort & jurirdi£lion.

Paprart.7. L'on révoque toutes refcrves d'Archevcchez, Evcchez,

Abbayes, Pricurez, & autres bénéfices étant à nôtre nomination, hc

l'on déclare que cy-aprcsl'on n'en donnera ny otftroycra aucunes; & ou

par importunitc ou autrement , il s'en trouvcroit à l'avenir , on les a dé-

clarées nulles,& feront ceux qui les auront pourfuivies & obtenues decl.i-

rcz incapables détenir à jamais bénéfices , fui vant les faints Décrets &:

Conftitutions Canoniques ; & que tous brevets de relcrve cy-devant dé-

pêchez foienc rapportez pour être rompus & cancclcz, comme nuîs &
de nulle valeur.

I V.

L'Edit deMelun art.li. révoque un Edit qui creoit en titre d'Office

un Gcconomc en chaque Dioccfe pour recevoir les fruits advenant

vacation des bénéfices à la nomination du Roy;& ordonne fuivant l*art.

5. de l*Edit fait à la requefte des Eftats tenus à Blois , que ceux qui fcroiît

nommez aux Evèchez feront tenus dans neuf mois après la délivrance

des lettres de nomination du Roy, d'obtenir leurs Bulles^fixinois après

la publication de la prcfente Ordonnance.

Extrait de l'art 2. de l'Edit de 1610,.

V.

LEs referves des bénéfices donnent fouvent occafiondc fouhaircr&:

folliciter la condamnation ou la mort d'autruy ; le Roy déclare qu'il

ne nommera à aucun E véché ou Abbaye que vacation en avenant , vou-

lant le Roy que ces Cours n'ayent aucun égard à tout ce qui pourroit

avoir été fait au contraire, renouycllant cncotc l'art. 7. de l'Edit de

Blois.

VI.

DEcIaration de Louis XIII. du4. Juin 1619. vérifiée en Parlement

le 8. Juillet enfiiivant j portant que tous ceux aufquels il a été ac-

Ec iij
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corde des bcncficcs, tant par le feu Roy Ton Pcrcquc par fa Majcfté,

pour en faire pourvoir pcrfbnncs capables , ayent à les nommer prc(cn-

tcmcnc; & que ceux qu'ils auront nommez feront tenus audî bien que

cous autres qui feront cy-aprcs nommez par fâ Majcftc , de fe faire pour-

uoir dans les neufmois, portez par les Ordonnances, à peine d'ccrc

décheus de lei^rs droits.

VII.A Rrcfl: du Parlement de Paris, donne en forme de Règlement fur

la requifition de Monficur le Procureur General le iz. Décembre

1659. portant que les informations des vies & moeurs de ceux qui fc-

rontà l'advenir nommez parle Royaux Archevéchcz, Evcchcz, Ab-
bayes & Prieurez & autres bénéfices, feront faits parles Evcques Dio-

fcfains des lieux , où ils auront reiîdc Icscinq années dernières , &non
par autres.

Extrait du Journal des z/éudiances du Parlement de Paris en i^jt»

li^re 4. chapitre 4.

VIII.
QUe le refus fait en Gourde Rome, d'expédier des Bulles fur une

permutation de l'Abbaye de Cadaigne dont étoit pourveu M,
l'Archevêque de Bordeaux, avec l'Abbaye dcfaintc Croix de Bordeaux
dont le fieur des Aygues ctoit pareillement pourvûi lapoflclfion prifc

en vertu d'un Arreftdu Grand Confcil, fut valable , même pour la

collation des bénéfices qui en dcpcndoient.

BRcf de nôtre faintPcrc le Pape Alexandre VIT. accordé au Roy
l'onzicmc Décembre i66j^ pour la nomination aux Evcchez de

Mets, Toulfic Verdun pendant la vie de fa Majcftc, vérifie au Grand
Confcil le 25. Janvier 1670.

. X.

BRef de nôtre GiintPcrc le Pape Clément IX. du 25. Mars itféS,'

portant ampliatlon du précèdent, & que le Roy & fcs Succeffcurs

pourront nommer aufdits Evêchez de Mets, Toul, & Verdun,& autres

Bénéfices Confiftoriaux, fituez dans l'étendue defdits Evêchez, vcri-

iic pareillement au Grand Confcil le 2.5. Janvier 1670,
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XL
Lettres d'attache fur Icfdits Brefs.

X IL
ARreft du Grand Confcil du 25. Janvier 1^70. portant vérification

pure & lîmplc des Brefs & Letcrcs patentes cy-delTus.^ _____
AUtrc Bref ou Induit du Pape Clément IX. accordé au Roy& à fes

Succeflcurs le 9. Avril i6é8. pour la nomination à l'Evcchc d*EI-

Vc, U autres Bcncfices Confiftoriaux fituez dans IcRouflîIlon, Con-
flans , & Comte de Cerdagne , vérifié au Grand Confcil l'onze Juin
1670»

XI V.

AUtre Induit du mémePape Clcment IX. accordé au Roy &àfcs
Succeflcurs ledit jour 9. Avril i^68. pour U nomination à l*Evêché

d'Arras, vérifié au Grand Con (ciH'onzième Juin 1670.

XV^
INdult du Pape Clcment IX. accordé au Roy , le même jour neuficme

Avril 166%. pour la nomination à pluficurs bénéfices Confiftoriaux,

& autres fitucz dans rétcnduc du Païs-bas, fournis à robeïflance de fa

Majefté^ vérifié au grand Confeil, l'onzième Juillet 1670.

X V L
AUtrc Induit du même Pape Clément IX. accorde au Roy le 17.

Aoull 1^68. pour la nomination fa vie durant, à d*autres bénéfices

dans l'étendue des Pays-bas fournis à l'obeïflance de fa Majefté par le

traité de paix d'Aix la Chapelle , du z.May 1667. vérifie au grand Con-
(eil l'onziéme Juin 1^70.

XVII.
AUcre Induit du Pape Clcment IX. accordé au Roy & a fcs fucceC

(curs le 27. Aouft i6é8. pour la nomination à l'Evcchc de Tour-
na/

, vérifié au grand Confeil l'onzième Juin 1^70.;
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TITRE VIII.

Dei Bénéfices que U Roy confère y à, caufi definjoyeux ad\fenemem

à la Couronne,

I.

DEcUration de Louis XIII. du zi. Odobrc î6ii. portant que les

Prebandcs des Eglifcs Collc^ialcs , ne font fujettcs au droit de

/joyeux advencment.

Extrait de ïOrdonnance de l*an iCzp. art, 17,

II.

NE feront cy-apres nommez aucunes perfonnes à caufe de nôtre

joyeux advenement , que fur les Eglifes Cathédrales feulement, &
fcc pour gratifier les Ecclcfiaftiqucs, fervant prés notre pcrronnc,&: qui

j'en trouveront dignes, lefquels ne pourront céder leur droit à d'autres

qui ne feront de cette qualité; Icfquelles CeflTionsen ce cas nous décla-

rons nulles , & les provifions obtenues en vertu d'icelles fans eÉfct , &: fans

privilège de la Jurifdi£tion , ny autres.

I I I.

DEclaration du Roy du 15. Mars nî46. portant revocation de tous

les Brevets expédiez fur les Prebandcs des Eglifes Collégiales, &C

/urlesdignitcz des Eglifes Cathédrales , en faveur du joyeux advcne-

n>ent vérifie au çrand Confeil le z, M^y enfuivant.

IV.

A Rrcft du grand Confeil du i. May \6^6. portant vérification de

la Déclaration cy dcflus, pour avoir lieu ledit droit de joyeux ad-

venement feulement fur les Eglifes Collégiales dont les dignitczU Prc-

bandesnc font à la Collation des Ordinaires des Diocefcs où elles fonc

fituces & établies, & où il y a plus de dix Prebandcs outre les dignitez.

rt<que pour le «gard de ladite claufe irritante appolce efdits Brevets

& Lettres , il en fera ufc comme par le pafïc , fuivant .& conformément

.;iux Arrefts dudit Confeil.

V.

I
Ettrcs de Juffion au grand Confeil du 4. Février 1^47. pour vérifier

purement &: fimplemcnt la Déclaration cy-dcflus. ibidem.

TITRE IX.
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TITRE IX.

Be tInduit de Meneurs les Chancelier de France
, Preftdensy Con-

[etUerSy autres Officiers du Parlement de Paru.
I.

STgnararc de Cour de Rome, conrcnant Tlndulc accordé parlePapt
Paul III. à la pncre du Roy François I. en confcqucncc de ccluy

qui avoir été auparavant oftroyc par le Pape Eugène IV au Roy
Charles VII. à Mcffieurs le Chancelier , Prcfidcns , Confeillers , &
Officiers du Parlement de Paris.

I I.

Autre Signature de Cour de Rome fur le même fujet.

B
III.

Ulle du même Pape Paul 1 1 1. du ip. Juin io8. confirmativc des
Signatures cy-dcffus.

IV.
LEttrcs Patentes en forme d'Edit du 9- Décembre 1606. qui règle

que les Indulcaircs font obligez à faire leur requifition des bénéfices
vacansauxPacrons&Collatcurs ordinaires, dans fix mois dujoiu dcla
vacance des bcnefices,aprcs lefquels ils ne font recevablcs à faire leur rc-
quifition. 2. Que les Indulcaires ny ceux au lieu dcfqucls ils feront nom-
mez, ne pourront comporer,accordcr,ny tranfiger pour Icfdits Indults,&
au cas qu'ils accordent ou compofent,tel accord leur tiendra lieu de re-
plction. 3. Qiic ceux qui feront nommez au lieu des Prcfidcns, Maiftres
des Rcqucfles, autres qui ont droit de nomination , feront tenus faire
infinucr leurs Lettres de nomination au Greffe des InfinuationsEcclc-
fiaftiqucs du Dioccfe où eft fitué le bénéfice , fur lequel on s'eft nommé
deux mois après la fignification defdices Lettres, & fe prcfentcr à l'Ordi-
naire du Dioccfe ou eft ficuc ledit bénéfice fur lequel on s*eft nommé
pour être cxammé

, & raportcr ccrcificit de leur capacité. 4. Que les
Indultaircs ayant en vertu de leurdic Induit , obtenu proyifwns des di-
;gnitcz, prebandes, ou Cures, feront tenus de refider fans fc pouvoir dif-
pcnfer de la refidence en vertu defdits Induits. 5. Que les Lettres de no-
mination obtenues de fa Majefté , feront enregifirêes au Greffe de la
Cour de Parlement poury avoir recours quand bcfoin fera.
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V.

NOUS ne voulons qu'il foit à l'avenir abusé du droit d'Induit accor-

dé par nos faines Pcrcs les Papes aux Rois nospcedeccffcurs, en.

faveur de nos Officiers. Pour cet effet. Ordonnons que les Indulcaires,

ou leur nommez ,
ayant tranfigc ou compofc de leur noinmation ,

loienc

tenus pour remplis: & après l'inûnuation dcfdices Lettres de nonima-

tion qui fc fera dans les deux mois au Greffe des Infinuations Ecclcfiafti-

qucs du Dioccfc où le bénéfice fera affis , le nommé (c prctentera al Or-

dinaire pour être examine , &: raportera Certificat de la capacité. N en-

tendons que les Doyennez cleftits , ou bénéfices ayant charges d'amcs,

foient affcdcz audit Induit, ains les en avons déchargé; Et feront lel-

ditcs Lettres obtenues de Nous cnregiftrées au Gieffe de notreditc

Cour de Parlement pour y avoir recours quand belom Icra. »Art. lo. de

VOrdonnance de 162.9,

" VL
ARrcO fontradi£boirc du grand Confeil , du 4. Décembre 1^57. pat

lequel les offres faites par M. l'Evcque de Bazas à un Indultairc, d'u-

ne Cuic de deux cens livres de revenu, font déclarées bonnes &.valablcs,.

en confcqucnce dcchargc d'Induit.

V I r.

ARreft du grand Confeil, du 31. Mars 166%. rendu en forme de rc^

glement fiir les conclufions de Monfieur le Procureur General ,
par

lequel eft ordonné qu'à l'avenir les Ades de fignifications des Lettres

d'Induit , de revocations , nominations , & requ.ficions des bénéfices par

les nommez , feront infinuez dans le mois du jour que Icfdits Aaes au-

ront été faits , à peine de nullité.

V II L

Nouvel Induit accorde à Mefficurs du Parlement de Paris, par le

Pape Clément IX. le 17. Mars 1668. portant entr autres chofesqué

les îridultaires pourront tenir en Commande les bénéfices réguliers qut

leur feront conférez en vertududiclndult, fans qu'il foit neccflairedcn

pourvoir de réguliers, pourvu que ce ne foit des Prieurs conventuelsv

offices clauftraux, ouautresbeneficcscleaifs, & fixant rcpletion dudit

Induit à fix cens livres , vérifie au grand ConfcU purement & fimplcmcnt

le 1 6. Novembre i6d8.
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I X.

ARrcft du Confcil d'Eftat , du ii. Janvier \6ji. rcgiftrc au grand

Confcil le 11. Février cnfuivant , qui déclare pour l'avenir les béné-

fices, donc les Cardinaux font pourviisnon fujets à l'Induit du Parlo-

jnenc , ^ge 660. de t*addition au tit. 9. de laféconde punie.

X.
DEclaration du Roy, du 29. Janvier 1^71. donnée en faveur des

Cardinaux, conformément à l'Arrcft cy-deniis, vérifiée au grand
Confcil le XI. Février de la mcmc année. Jhidemp*ge 661.

xT
A Rreft du grand Confcil du 21. Février i6ji. portant cnregiftrc-

ment & vérification pure & fimple defdits Arrcft & Déclaration ea
faveur des Cardinaux, ibidem page 163.

TITRE X.

Des Graduez (impies ôc nommez.
Voyex^U Pragmatiejue SinEiio» inférée cy-dejfttt au titre feptiéme de

Kette partie , qui eji le fondement , avec le Contordae de raffectation des Be»
mefices aux CradueT^

I.

ENjoignons aux Univcrfitez de nôtrcdit Royaume , & Dauphiné,
fur peine de fufpcnfion &: privation des Privilèges par nos prcdccef-

fcurs à eux ordonnez, & autres peines arbitraires
, que dorefnavant en

décernant les nominations par les Supports defdites Univerfirez , ils Ce

règlent fuivaut la forme & teneur de ladite Pragmatique Sandion de
point en point, fins obmectre aucune chofe , rant pour le temps d'eftu-

dc des Efcoliers , que pour les dcgrez : Cum rigore exa/nirm , & autres

chofcs requifes par ladite Pragmatique , & qu'ils ne promeuvent au-
cun à degré & honneur , s'il n*cft idoine & approuvé de mœurs & de
fcicncc , & qu'il ait nicrité. ^rt. 4. de l'Ordonnance de LoU'u XIJ. dê
l'année 149^.

ITem , Et pour plus ample Déclaration , en déclarant ladite P ragmaci-
quc i Ordonné & ordonnons, en écrivant ladite Pragmatique San-

•ôion, que les Collateurs ordinaires & Patrons Ecclefiaftiqucs de nôtre-

dit Royaume & Dauphinc , ne feront tenus conférer la tierce partie des

bénéfices étant en leur collation ou prefcntation â aucuns Graduez

Ff ij
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nommez , finon qu'iccux Graduez ayenc eftimic par temps Tuffifant, &
qu'ils foicnc de qualité , & ayent fait leur diligence de tout , fclon la te-

neur de ladite Pragmatique ic'cft àfçavoir les MaUhes liccntiez & Ba-

chclicrs formez en Théologie par dix , les Dodeurs ou Liccntiez en

droit Canon , Civil , ou Médecine
,
par fcpt ans : Les Maiftrcs ou Licen*

tiez es Arts, avec rigueur d'examen par cinq ans :^ logicMut exclnfivè^

où en autre plus haute &: plus fuperieure Faculté. Les Bachehcrs fimplcs

en Théologie, par (ix ans : les Bacheliers en droit Canon ou Civil par

cinq ans, finon qu'ils fulFcnt Nobles : Ex utroque parente, & d'ancienne li-

gnée, aufquels cas il fuffira qu'ils ayent cftudic par trois ans. Et feront te-

nus iceux Graduez , faire foy de leurlditsdcgrcz, temps Se Noblcflc dcC-

fus dite, par cnfcigncmcns légitimes aufdits Prélats & Collateurs , dont

ils feront tenus leur laifTer les doubles , fi Icfdits Collateurs le raquicrcnt,

*Art. 5. de I4 mém€ Ordonnance.

SEront renus les Graduez , voulant avoir les Eglifes ParoilTiales étant

dans les Villes murées, avoir étudie par le temps defllis dir, & faire

ce que delTus eft dit ; à tout le moins feront tenus avoir étudié en Théo-

logie , ou en Droit Canon ou Civil par trois ans , ou feront tenus d'être

Maîtres es Arts en Univcrûtc fameufe & privilégiée, ^rf . 6.

AVons ordonne & ordonnons que les Univcrfitez qui voudront

nommer aufdits Prélats, Collateurs Ecclefiaftiques, cnfuivantla

teneur de ladite Pragmatique , ne pourront nommer finon les Graduez

aduellemcnt refidens & fans fraude en icellcs Univerfircz , &: en Icurfdi-

tes nominations feront tenus de déclarer les degrez & le nombre 6c qua-

lirezdes bénéfices de leurfdits nommez, ^rt. 7.

ITem , Avons ordonne & ordormons
, pour ôter toutes divcrfitcz d'o-

pinions , qu'en enfuivaut les faints Décrets Se Pragmatique Sandion,

que tous & chacun les Graduez, foit fimplcs ou nommez, feront tenus

d*infinuer leurs dcgrcz &: nominations chacun an au temps de Carême
aufdits Prélats Collateurs ou à leurs Vicaires, autrement ne fe pourront

ayder , ne prétendre droit es bénéfices comme Graduez fimples, ou Gra-

duez nommez : ains les collations qui en ce cas fe feront par leldits Pré-

lats ou Collateurs, à autres quand Graduez fimples ou Graduez nom-

mez tiendront & vaudront, ^rt. 8.

POurce qu'avons été avertis que plufieurs defdits Graduez fimples,

& aufli Graduez nommez ont mis en procez plufieurs perlonnes ;

jaçoit ce que lefdits degrez nommations n'aycnt été mfinuées ai»
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temps dcCarcmc, en venant ciircdcmcnt contre l'intention de ladite

Pragmatique ; pour ces caiifcs & autres à ce nous mou vans, Sdaullipour

ce que comme dit eft , fommcs Protefkcyrs de ladite Pragmatique:

Mandons Sineantmoins enjoignons aux Gens tenans nos Cours de Par-

lemens , BaïUifs , Sénéchaux, & autres Jufticiers & Officiers , qu'in-

formation prcalabicment faite fommaircmcnt &de plain des mfinuj-

tions dcfdits dcgrcz U nominations , ils , & chacun d'eux , procèdent au

jugement du procez defdites matières pcndans pardcvant eux
, qui ne

feroient encore conteftct:s , & fur lefquelles n*auroit été donné Sentence

ou Arreftdcrecreance,oufurie plcm poffelToiredefdits bénéfices , fans

avoir égard auûiits Graduez fimpies, &: nomination defdits Graduez
nommez, qui n'auront infinuc leurlditsdegrez &: nominations dans le-

dit temps de Carême aufdits Colljiteurs, ou leurs Vicaires, en mainte-

nant & gardant audit cas, fi métier eft, ceux qui auront les collations

des Ordinaires, ^rt. 9.

A Vons ordonne& ordonnons ,
que là où il fera trouvé en fin de pro-

cez que lefdits Graduez fimplcs ou Graduez nommez , auront ca-

lomnieufemcnt mis en procez quelqu'un pour raifbn d'un bénéfice qui

nefcroit ouéchcroit en tour defdits Gradues fimplcs ou nommez, ou
fcroit trouve incapable i en ce cas lefdits Graduez fimpies ou Graduez
nommez , feront aux cas dcfiiis dits privez & déboutez du privilège

d'avoir & obtenir bénéfice, par vertu defdits faints Décrets ôc Pragmati-
que Sanfbion

,
jufqu'à fix ans pour la première fois, & perpétuellement

pour la féconde ; le tout des huit articles prcccdens par manière de pro-
vifion , & jufqu'à ce que par l'Eglife Gallicane, qu'entendons exhorter
dcfoy aflTembler, autrement en (bit ordonné, ^rt. lo.

P
I I.

Ource qu'enfuivant la teneur & intention des faints Conciles &:

Pragmatique San<flion, parlant des Graduez fimplcs & Graduez
nommez, ^ de la tierce partie des bénéfices Eccclcfiaftiques dcûs&af-
fcdez par lefdits Décrets & Pragmatique , ayons par cy- devant , comme
Protedeur & Confcrvateur d'iccux, fait certaines Ordonnances ; neanr-
moins avons été avertis que pkificurs fe font efforcez & efforcent chacun
jour interpréter nos Ordonnances, & leur bailler divers fens 8i enten-
dcmens

, au moyen de laquelle divcrfitc fe font meus & meuvent divers
procez, tant en nofdites Cours de Parlement, que pardevant plufieurs
autres Juges de nôtre Royaume , de Dauphiné

,
aufquels procez ja meus

& a mouvoir, pour raifon de ce, nousdefirans mettre fin j pour ces can-
nes, & autres à ce nous mouvans , avons par provifion , & jufqu'à ce que

Ff ùj
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par autre Concile ou Congrégation de l'EgliIc Gallicane, autrement en
îbit ordonne, dcclari& déclarons que les Graduez fimplcs, & pareille-

ment les Graduez nommez^ & chacun d'eux (cront tenus faire toy , une
fois (culcmcnt en Carême , ou hors, auparavant la vacation des bénéfi-

ces qu'ils voudront prétendre en vertu du degré ou nomination aux CoL
lateurs ou Patrons Ecclefiaftiques, ou en leur abfencc à leurs Vicaires

Généraux: c'cftàfçavoir lefdits Graduez fimplcs, de leurs dcgrez, &
lefdits Graduez nommez, de leurs dcgrez &: nommations; faufil tous

les deflus dits tant Graduez fimplcs que Graduez nommez, du temps

de leur ctudc,& qu*ils ont étudie en Univcrûcc privilégiée -, c'cft à fça-

voir les Maîtres Licenticz, ou Bacheliers formez en Théologie par dix

ansi IcsDofbeurs liccnticzen Droit Canon ou Civil, ou en Médecine
par fcpt ans; les Maîtres ou Licenticz és Arts, avec examen pat cinq

ans, à LoncdtifHs inclufivètSi en autre -Tu perieure faculté, les Bache-

liers fimplcs en Théologie par ûx ans: les Bachchers en Droit Canon 8c

Civil par cinq ans -, finon qu'ils fulTent nobles rx utroqne parente , & d'an-

cienne lignée; auquel cas il fuftîra qu'ils ayent étudie par trois ans, en
-failant une fois apparoir aufdits Collateurs ou Patrons d'icelle No-
rblcflê. ^rf. 8. De UDeclarationde LoiiU XH. fcùteen iju.

ITem , Duquel temps d'ccudc lefdits Graduez fimples le Graduez

nommez feront dorcfnavant apparoir aufdjts Collateurs & Patrons,

ou à leurs Vicaires Généraux en leur abfence , par certification de U Fa-

culté en laquelle ils auront étudie & acquis leur degré : aufquelles Facul-

tez nous enjoignons faire bon & loyal regiftre du temps qu'ils auront

étudié &: étudieront fous eux, fans fraude, leurfdits écoliers & fuppods,

bc de ce feront lefdits Majtrcs , Douleurs & Regens cfdiccs Facultcz , de-

<ians deux mois enfuivant la publication de noldites prefentes Ordon-

nances, é« mains desRcdeurs defdites Univerficcz, fur peine de fuP-

penfion 6t privation des privilèges par nous &:nos Prcdcceffeurs à eux

.donnez,& autres peines arbitraires, ibidemm. 9.

TTem,Et de ladite Nobleflc feront lefdits Graduez fimples& Graduez

nommez apparoir aufdits Collateurs& Patrons, ou en leur abfencc i

leurfdits Vicaires généraux, par atteftation ou affirmation de trois 011

quatre pcrfonnes dignes de foy , lefquelles par ferment affcrracrom par-

devant nos Juges ordinaires, oul'und'eux, la Nobleflc d'ancienne lù

gnée de l'un & l'autre parent d'xceux graduez nommez être véritable, fie

d'icelle affirmation fera fait rcgiftrc par nofdits Juges ordinaires, ou

leurs Greffiers, ^rt. 10.
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S Eront pareillement tenus Icfdits Graduez fimples 8i Graduez nom-
mez, infinucr par eux ou leurs Procureurs par cliacun an au temps de

Carcmc leurs noms & furnoms aufdits Collateurs , Nominatcurs &: Pa-

trons Ecclefiaftiques, oui leurs Viciires généraux, & en leurabfcncc

aux Officiers ou AfTcfîeurs, Prieurs Clauftraux , ou Soûprieurs refpcdi-

vement: & s'ils tailloicncd'mrmuer aucunes années fans dol ou fraude,

ils feront feulement priiez de pouvoir requérir ou accepter les bénéfices

qui vacqucront lefditcs années qu*ils n'auront infmuéj fans autrement

perdre les privilèges & prioritez de ieurfdits degrcz & nominations.

^rt. II.

NEferont tenus lefdirt Gradués fimplesnc Gradues nommez après

qu'ils auront une foisinfinué leurs degrez, nominations, tant de

leur étude , nobleflc , comme dit eft deflus , aux Collateurs ou Patrons,

ou à Icurfdits Vicaires en leur abfence, comme dit cft deflus, infinuer de-

recheficeux degrez & nominations aux SuccefTeurs dcfdits Collateurs

ou Patrons,ny à leurs Vicaires. ^rt,^iz,

NE pourront lefdits Collateurs ou Patrons Ecclefiaftîques
,
ny leurs

Vicaires , des bénéfices vacans au tour des fimples Gradués, grati-

fier un Gradué non infinué, au préjudice d'un infinué, au préjudice d'un

ou plufieurs autres Gradués ayant deuëmcnt infinuc , auparavant la va-

cation defdits bénéfices vacans au tour des nommez, gratifier un nom-
me non infinué, au préjudice d'un ou deux ou plufieurs autres nommez
d'une même année , ayant deuêment infinuc. i4rt. 13.

flT
NOnobftant les degrez & nominations d'aucuns,foy difantGradués

nommes, voulons neantmoinsA: permettons aux Prélats de nô-

tre Royaume d'examiner & enquérir la fuffifance de ceux qui fe prcfen-

teront , pour obtenir en ladite qualité aucuns bénéfices, &: faire expédier

aûedcleurfufïifanceouinfufïifanccjdeleurréponfeourefus, pour en
jugeant le pofTeflbire des bénéfices, y avoir par nos Juges tel égard que

dcraifon; enjoignons au furplusàtous nos Juges de garder efdites ma-
tières les Ordonnances concernant l'impetrarion des bénéfices, differens

& controverfcs pour raifon d'iccux. ^rf.jy dé l'Ordonnance de Moulins

de l'an 1666,



s^2 Recueil en abrégé

IV.

LEs^prcmieres Dignitcz <îcsEglifcs,tant Cathédrales que Collégia-

les, Pcnitcnceries, Prebandcs Théologales& Preceptoriales, efquel-

les particulièrement la quaUté & capacité de la perfonnceft requis, ne

feront d'orefenavant fujettcs ny afFe£lces aux Gradués nommes, ny au^

très grâces cxpcftatives-, ne pourront les Colltteurs être prévenus en

Cour de Rome ; mais procéderont aux élcftions 6c provifions defdites

Dignités &Prcbandes, dans les fix mois qui leur font ordonnes par les

Conftitutions Canoniques. »Art. i. de Csdit du Roy Henry IV, du mou de

May 1^96.

POur pourvoir aux abus qui fc commettent par les Gradues nommes.

Les Archevêques ,
Evcques,ou leurs grands Vicaires , examineront

Icfdits Gradués fur leur rufTifance & capacité , & en feront mention en la

provifion ou a£tc de refus des beneficespar eux requis, ^rt. y du même

Edit. — » • -

IEs Dodcurs, Bacheliers , & Liccntiés en Théologie & droit Canon,'

nommés par les Uni verfitcs de nôtre Royaume, qui auront parl'cf^

pacc de trois ans fait Icûure publique en l'une d'icellcs Facultez , ou

Prefchc par ledit temps es E^lifesfituécs dans les villes murées de cetuy

nôtre Royaume , feront pretcrés aux bénéfices vacans és mois de Janvier

& de Juillet , à tous autres Gradués plus anciens nommés , pour être

maintenus en poflcflîon defdits bénéfices, ^rt. 4.

ET pour les Maiftresés Arts nommes par les Univerfités qui ont fait

un Courscn Philofophie par trois ans, ou régenté rcfpace de cinq

ans en l'une des premières ClafTes , & Collèges des Univerfités fameufcs,

jouiront du mçme privilège & préférence. Et en cas de concurrence

defdits Dodeurs ^ Bacheliers en Théologie , Licentiés & Maiftrcs es

Arts , les DoÛeiirs feront préfères aux Bacheliers , les Bacheliers en

Théologie aux Licentiés en droit Canon, & les Liccntiés en droit Ca-

non aux Bacheliers en droit Canon , & Maiftres és Arts. ^rt. 5.

V.

LEs Gradués ayant été pourvus de bénéfices en vertu de leur degrcj

' Içavoir les Séculiers de quatre cens livres de rente & revenu annuel,

& les Réguliers de bénéfice de quelque revenu que ce foit , ne feront rc-

cevablcs cy-apres à requérir autres bénéfices en vertu de leur degré , s'ils

ne
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ne montrent qu'ils en ont ctc évincés par jugement contradiftoirc-
mcnt donné Tans fraude ny collufion. Et ou par raifon dcfdits bénéfices
les Gradués auroicnt compofé & receu quelque rccompcnfc , elle leur
tiendra lieu de rcplction , fans confidercr la valeur & revenu dudit bé-
néfice, ^rf. 30. de l'Editile 1606.

V I.

LEs Graduez fîmplcs & nommez
, qui prétendront obtenir bénéfice»

en vertu de leurs degrés, feront examinés par les Ordinaires, avant
de pouvoir obtenir aucun bénéfice, duquel examen leur fera baille adc
par ledit Ordinaire

, pour leur fcrvir en temps & lieu ; & ne pourra ledit
examen leur être refu/c. Ne pourront ncantmoins lefdits Gmdués prc
tendre en vertu defdits degrés les bénéfices refignés es mains de l'Ordi.
nairc

,
pourveu que ladite rcgnation ait été faite fans fraude, ^rt. 10. dt

l Ordonnance de 162.9.

VTÏ.
^

A Eté jugé en i6^S. en Audiance au Parlement de Paris , fuivanc
le Journal page 522 qu'un Ordre n»cft point tenu dcnourrir de ia

manfc commune un Religieux pourveu d'un bénéfice dépendant de Ton
Ordre

: Invim Gradm
,
pour retrancher aux Religieux loccafion de Te

faunlcr du revenu de leurs bénéfices; «1 luy fut neanrmoms permis de
vivre dans le Convent, en contribuant à proportion fiir le revenu de Ton
bénéfice. MafTac& Pucelie.plaidans.

VIII.

S Elon le même Journal des Audiances, un Gradué remply de quatre

""r ir'" "^^"^ ^ caufedcla guerre, nclaiflè
d être luffifamment remply. Qui à res périt Domino.

IX. :^

A contradidoirc du grand Confeil, donné en forme de Rc-
^ glcment fur les Conclufionff <lc Monficur le Procureur gênerai le

6. Mars i 66z. portant qu'à l'avenir les adbes de notification & réitéra-
tion qui (e doivent faire par lesGraducï fui vant le Concordat, feront
infinuez dans le mois au Greffe des Infinuations des lieux , où feront
taites leldites notifications, & réitérations , à peine de nullité

P4./Vf 1. del^Editdci6o6. le choix de ceux ^ui doivent remplir Us dizni.
te^idcsEghfesCathedrales.eJl refervê mx Codeurs ordinaires ,Um que les
OradHCT^nj, autres

, jy ajent aucun droit en vertu de leurs Grâces expcOatives
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il y au^t plufeurs uirrejls qui ont iugé la même chofe , même pour le$

PrebAndes Jheologâlei : bien que les unes 0* les autres ne puijjent être pojje-

([ées quepar ceux qui ont des àegrex^

TITRE XI.

'Dei autresgraces expeElati^^es , c*?* des rcfcr^tz^ de benefces au Pape,

I.

Voycs le Concile de Trente, Sejf. 24. quilcsdetruir.

II.

BUile de notre faint Pere le Pape Bcnoift XL accorde au Roy Phi-

lippes le Bel
,
portant revocation des refervcs des bénéfices que Ton

prcdcceflcur Boni face VIII. s'efloit faites, & que les Ordinaires ufcronc

librement de leurs droits comme auparavant Icfdics refervcs.

' Voyei^U Pragmatique au Décret de refervationibus : Et au fuiet de

collatione Bencticiorum , au §. volens , & autres fuivans ,
tu/qu'au Ç.

ut veto.

VoyeiK^le Concordat au titre de rcfervationibus tam Generalibus quam
fpecialibus lublatis , le/quels aftes font inferex^au tit. 7. de cette partie

,

révoquent pareillement lefdits refervcs & grâces expectatives.

III.

ORdonnancc de Loilis XI. du 10. Septembre 1464, par laquelle

fur les remonftrances de Ton Procureur gênerai , fa Majefté fait

defcnfes d'envoyer , foit par Bulles , Lettres de change , ou autre

moyen ,
quérir & obtenir en Cour de Rome des grâces expeftatives,

ny autres Lettres, fous couleur de refervations générales ou fppciales,

fur le»; bénéfices de fon Royaume.

H<c claufula f anteferri ) vix recipitur in Francia. Reùujfus in praxi

par. 170. Theodoric à Niem. c. 8. CÏT 9. Ub. i. deSchifmate. Math^ Villani

ch. 19 y ^f^l hifi. di fren:i^.

IV.

DEfendons à tousJuges de nos Royaumcs,& pais de nôtre obeïflan-

cc , d'avoir aucun égard en jugeant le pofll'floirc des bénéfices, aux
provifions obtenues par prévention en forme de regrcs , grâces expe^a-
tives, & autres fcmblables

, ny aux Difpenfes oftroyccs contre les (aints

Décrets ficCoHciles, à pcme de privation de leurs Offices : &ne pour-
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ront lcslmpctrans(îcfditcs provifionsouDirpcnfcs s'en aider, s'ils n'ont

de nous congé ou pcrmiflion. ^rt. ti. de TOrdonnance etOrleans.

TITRE XII.

T)es portions congrues des (urez. ou ficaires perpétuels.

I.

POur faire ccflcr la pourfuitc de pluficurs proccz meus U intcnt^rz

par aucuns Curez , pour raifon de leurs Prcbandcs
,
portions Cano-

niques &: congrues : Avons ordonné & ordonnons
,
que les Curez ilef-

quelsles bénéfices vaudront fix vingt livres de revenu annuel , les Char-

ges ordinaires déduites & rabatucs , ne pourront demander autre por-

tion congrue : Et pour le regard des autres bénéfices de moindre valeur

&: revenu , les Juges d'Eglife y pourvoiront ainfi qu*ils verront ctrc à

faire : Défendant à nos Juges d'en prendre aucune jurifdiilion ny
connoilTancc. de l'Bdit de 1571.

I 1.

ARrcft du Parlement de Paris du 13. Décembre \6i6. par lequel le

différent d*entre le Prieur Commandatairc &: le Vicaire perpétuel

de faint Fromont pour une portion congrue, cft renvoyé pardeVant

M. l'Evcque de Confiance ou Ton Ofîicial,

~
1 1 1.

ET dautant que les Abbez , Prieurs , Chapitres , &: autres qui poflc-

dent & jouïfTcnt des dixmes des ParoifTcs , deftinces à la nourriture

de ceux qui adminiflrent les Sacremens , s'en déchargent en baillant peu

de gros aux Curez dcfditcs ParoifTes , qui ne peut fufïire à leur nourritu-

re bi cntretenement , & font Icfdits Curez &: Vicaires perpétuels réduits

à demander des portions congrues qui leur font arbitrées, a fi peu eu
égard au furcroît du prix de toutes chofcs, qu'ils n'ont moyen de s'en-

tretenir : ce faifant IcCditcs Cures font defiicuécs, ou ceux quilcsdefcr-

vent réduits à fi grandes mi feres, qu'ils ne peuvent fuffire. Voulons que
déformais les portions congrues qui feront adjugées aufdits Curez ou
Vicaires perpétuels nepuifTcnt être eftimces àmoinsque de trois cens

livres de rentes pour toutes chofes ; que les Evoques, Abbez, Prieurs,

Chapitres, & autres poffedans dixmes des ParoifTes, feront tenus payer

aufdits Curez , en cas de demandes& réduction à une portion congrue,

au lieu de gros ou autres redevances ,
qu'ils fournifTcnt aufdits Curez la

fommc de trois cens livres , nonobflant toutes Ordonnances, Coutumes



23^ ^ ^eueil en ahregi
& ufagcs à ce contraires , à quoy nous avons dérogé & dérogeons, ^rt,
ï^.dr l'Ordonndnce de i6i9-

IV.

DEcIaration du Roy Louïs XIII. du 17. Aouft 1^51. qui règle les

portions congrues liquidées à trois cens livres par l'article cy-deflîis

de l'Ordonnance de 1619. & les réduit àdeux cens livres pour les Dioce-

fes de Bretagne & les Provinces au delà de la Loire, & pour celles quL
font au deçà à trois cens livres.

V.

LEttres de JùlTion au Grand Confcil du dernier Février 1^33. pour
vérifier purement & fimplcment la Déclaration cy-deflus.

" vT
ARrcft du Grand Confcil du ij. Mars 1^33. portant vérification do

la mcmc Déclaration.

.

vTï!
~"

ARrefi: du Confeil Prive du 24. Mars i ^34. par lequel le Roy caffanc

l'Arrcft du Parlement de Touloufe rendu au préjudice de la précé-

dente Déclaration du i7.Aouft i53z. ordonne qu'elle lera exécutée; avec

defenfes aux Parlcmcns &: autres Jugesde juger au contraire; fie à tous

Curez & Vicaires perpétuels de faire aucunes demandes pour leurs por-

tions congrues contre les termes de la même Déclaration.

VIII.

AUtre Arreft du Confcil Prive du 30. May 1^34. qui modère les por-

tions congrues à deux cens livres pour les Curez au deçà delà ri-

vière de Loire qui n'ont point de Vicaires,& à trois cens livres pour ceux

qui en ont eu cy-devant , & qui font encords obligez d*cn avoir , dont le

jugement ell remis aux Evcqucs Diocefains.
*

IX.

AUtre Arreftdu Confeil Prive du n. Aouft 1^34. portant pareille

caffation d'un autre Arreft du Parlement de Touloufe, rendu au

préjudice de la mcmc Déclaration de 1612,. laquelle fa Ma)cftcvcut ctre

obfervce ; faifantaulTifemblables defenfes audit Parlement, Curez &
Vicaires perpétuels de faire aucunes pourfuites au préjudice d'icelle, dé-

clarant nul tout ce qui fcroit fait au contraire , & le tout à peme d'en rc-
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pondre en leur propre & privé nom, & de tousdépens, dommages &in-

tcrcfts des parties. _
ARreft du Confeil Privé du i. Septembre 1^54. par lequc! le Roy

cafTaot les Arrefts du Parlement de Touloufc , condamne le Cure

de Radigucs à reftitueràTAbbeflc de Provillan ce qu'il a reccu de fa por-

tion congruc,outre & pardcfliis ce qui eft porté par ladite Déclaration de

1631. & par l'ancien part,age, avecdcfcnfes de faire demande ny pour-

fuites au préjudice des anciens partages > & audit Parlement de juger au

contraire. _
.

AUtrc du Confeil Privé du 19 - Septembre 1^34. par lequel fa Majeftc

cafTant l'Arreft du Grand Confeil du 8. Aouft 1(^34. rendu au préju-

dice dudit Arreft du Confeil du 50. May audit an, qui avoit regicles

portions congrues; ordonne que le mcme Arreft du Confeil fera exé-

cuté, avec defcnfesdc juger au contraire.

X~II.

DEcIaration du Roy Louïs XIII. du i8.Decemb.i^34. qui modère les

portions congrues des Curez & Vicaires perpétuels qui font au de-

çà la rivière du Loire à deux cens livres pour les Curez qui n'ont point de

Vicaires,& à trois cens livrespour ceux qui en ont eu cy-devant , & font

encore obligez dcn avoir, dont fa Majefté remet le jugement aux Evé-
ques Dioccfainsj dans lefqucllcsfommes n*eft compris le cafuel des Cu-
rc5, ladite Déclaration vérifiée au grand Confeil le 11. Janvier 161^.

XIII.
ARreft du grand Confeil du 11. Janvier 1^35. portant vérification de

la Déclaration cy-dcflus.

—
XIV.

ARreft du grand-Confeil du 15. Octobre 1^35. par lequel une portion

congrue adjugée à raifon de trois cens livres, en vertu de l'Or-

donnance de 1629- a été réduite à deux cens livres, en éxecution de ladite

Dcclaration du 18. Décembre 1634. & fur la demande faite pour la por-

tion d'un Vicaire , les parties renvoyées pardevant l'Evoque Diocc-

faiu.

G g iij
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XV.
ARrcft contradidoirc du grand Confcil du 3. Février 164^. qui décla-

re la portion congrue exempte de toutes charges, même des déci-

mes j & fur la demande d'une pcnfionpourun Vicaire, renvoyé les par-

ties pardevant l'Evcque Diocefain.

XVI. XVII.
DEux Arrefts du Privé Confcil du 11. Décembre 1^55, & 2. Juin i^ç4.

par le premier defquelsfur une demande d'augmentation de por-

tion congrue pour avoir des Vicaires , pourfuivie au Parlement de

Rouen , le Roy renvoyé les parties pardevant l'Archevêque de Roiien

pour juger de la neccflltc des Vicaires j ^ par le 2, fur le jugement rendu

par ledit fieur Archevêque qu'il n*y en avoir aucune necclîltc» les de-

mandeurs font déboutez de. leurs demandes, avec defenfesde fe plus

pourvoir audit Parlement pour raifon de ce , à peine de deux cens livres

d'amande.

XVIII.
DEclaration du Roy du 30. Mars 1^66. qui confirme celle dui8.Dc«

cembrc 1^34. inféré cy-dcflus, & interprète l'art. 30. de l'Ordon*

•nancc du mois dcjanvicr 1^29. fur les portions congrues des Curés 6cVi-

caires perpétuels ; modérant pour cet effet les portions congrues à deux
cens hvrcs pour les Vicaires perpétuels & les Curés qui n'ont point de
Vicaires deçà la rivière du Loire , èc à rrois cens livres pour ceux qui en
ont eu cy.devant,& font encoreobligcs d'en avoir, dont fa Majefté re-

met le jugement auxEvcqucs Diocefains, la prefente Déclaration vé-

rifiée purement & fimplement au grand Confcil le 16. Avril 1666.
_ j —— ,

^

XIX.
ARrcft de vérification de la Déclaration cy-dcfTus au grand Con-

feil.

X X.

ARreft contradidoire du Confeil Prive du 13. Aouft ig€j, rendu en-
tre le Chapitre de Chartres & le Curé de la Paroiffe de Theuvillc,

par lequel les parties font renvoyées au grand Confeil , pour y procéder
fur la demande en portion congrue faite par ledit Curé.
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XXI.
ARreft du grand Confcil dn 23. Odobrc qui condamne les Dc-

cimateurs au paycmcncdcla portion congrue, chacun à propor-

tion de ce qu'il perçoit de la dixmc, nonobftant que la folidité fut de-

mandée. En VAddition pa^e 66/^.

X X 1 1.
•

ARreft du Confcil d'Eftat du 16. Février 1^71. qui renvoyé au grand

Confcil les Curés pour les portions congrues, & leur défend de fc

pourvoir ailleurs pour raifon de ce. En la même addition page 66j.

XXIIL
ARreft contradidoircdu Confeil Privé du z. Septembre! ^71. por-

tant pareil renvoy au grand Confeil fur la demande d'une portion

congrue, ibidem page 66$»

T I T R E X 1 1 1.

Dei penjionsfur Us Benejîces.

I.

INpofterum omnes Cathédrales Eccicfix, quarum rcdditus fummam
ducatorum mille, &Parochialcs qux fummam ducatorum 100. fc-

cundum verum annuum valorem, non cxcedunt, nuflis penfionibus aut

rcfervationibus fruftuum gravcntur. Conc, Trid.feff. 24. c. i j. de réf.

II.

'

L'AlTemblce tenue en 1598 dans fon procès verbal condamne les

pcnfions qu'on vouloir faire fur les bénéfices au profit des perfon-

nes laïques , comme tendantes à la ruine de l'état, & à autorifer les con-

fidences , & pour pluficurs autres raifons qui y font amplement de-

suites.

III.

EN rAffemblce du 23. Juillet 1^98. l'.ifFaire des pcnfions ayant

été fort agitée dans rAlTcmblcc
,
Mcfleigneurs les Cardinaux de

Joyeufe , & de Gondy , furent priez d'écrire à la Sainteté, & à M- le Car-
dinal Vice- protedeur,pour en cmnefchcrl'Introduikion, & M. l'Arche-

vêque de Bourges, d'en faire très humbles fcmonftranccs au Roy , en
prcfcntant le cahier du Clergé à fa Majcfté. Le même Clergé en fit rc-
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monftrancc à Monceaux , le 28. Septembre 1598. par M. François de

Gucfle, Archevcquc de Tours, au Roy Henry IV. & IC13. Novembre

1 656. en fut fait pareilles remonftrances au Roy ,
par M. François de Bo(^

quct , Evoque de Montpelicr.

On peut encore voir fur le même fujet le Difcours de l'Abbé Fiot,

l'un des Députez de rAflcmbice générale 1665. qui eft au procez verbal

de la même Affemblce , du 3. Avril 1666. page 673.

LEs Archcvcchez, Ev^chez, Cures ou Hofpitaux , ne (cront à l'ave-

nir charges d'aucunes penfions & quant aux Abbayes, & autres bc.

ncfices ctans a nôtre nomination , ne le feront pareillement , finon pouf

grande confideration , & en faveur de pcrfbnnes Ecclefiaftiques feule-

ment, w^rf. r^. de iOrdonnance de 1619,

V.

ARreft du Confcil d'Eftat, du u. Décembre 1^39. fur les Remon-
trances faites au Roy par M. TArchcvêquc de Bordeaux, qui ab-

ftraint les Curez de l'Archevêché dudir Bordeaux à une refidence aûuel-

Ic , fur peine de perte des fruits , s'ils n'ont Difpcnfc par écrit de l'Arche-

vêque , ou de fcs grands Vicaires j & qui en outre défend les referves de

penfions fur les Cures, finon en cas d'infirmité notable, ou après vingt

-ans de fertice. Aufquels cas la pcnfion ne pourra excéder le tiers des

fruits, page 345.

V I.

PArcil Arréft duConfeil Privé, du 18. Septembre 1643. fur les Re-

montrances faites au Roy par M. l Evcque de Noyon , Pair de Fran-

ce : portant que les Curez dudit Dioccfe, ne pouvant Ce difpcnfcr de la

refidence aducUe , fans le congé par écrit de leur Evcqne, nyrefigncr

leurs Cures à penfion , finon en cas d'infirmité , ou après vingt ans de re-

fidence actuelle, & que la penfion ne pourra excéder le tiers des fruits;

en Ibrte toutefois que le refte dcfdits fruits monte à trois cens livres, tou-

tes charges faites.

VI I.

ARreft du Parlement de Paris,du 16. Juin 1664. rendu fur les conclu.^

fions de MeflTicurs les gens du Roy^porcant defenfcs aux Chanoines

autres ayant bénéfices in/:ompatibles qui refignent des Cures , de rete-

nir penfion fur iccllcs, finon après les avoir defcrvies dix ans , auquel cas

la
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la pcnfion ne pourra excéder le dcrs du revenu,& même qu'elle ne pour-

ra monter lufqu'audit tiers , à moins qu'il ne refte au Titulaire trois cens

livres de revenu y outre le cafuel ; déclarant en outre les Cures dont les

Titulaires feront penfion au préjudice duprefent Règlement, vacantes

& impctrables; & encore avec dcfenfes fous mêmes peines de promettre

de fournir un bénéfice de certaine valeur : &: cependant payer penfion de

pareille fommc.

ARrcftdu Confcil d'Eftat , du 5. Février \6G6. portant que les pcn-

fions déjà crées fur les Cures en faveur des refignans qui n'ont de-

fervy l'efpace de vingt ans , ou qui ne font tombes en quelque notable

infirmité, dcmenreront d'orefnavant nulles , & comme non advenues;

&quelesTitulaires jouiront delà fommedc trois cens livres franche &:

& quitte, quand même les pen fions rcroicnc légitimes.

IX
PArcil Arreft du Confcil d'Eftat , du 10. Juillet \666. en forme de Rè-

glement pour le Diocefed'Alet, déclarant nulles les pcnfions crées

fur les Cures , & Prebandes Théologales dudit Diocefe , fi ce n'cft en fa-

veur de ceux qui auroicnt dcfcrvy Icfdites Cures l'efpace de vingt ans,

ou qui feroient tombcz'en infirmité notable, ou que Icspenfionsaycnt

.été crées pour caufe de permutation , pourveu toutefois qu*il refte aux

Titulaires la fomme de trois cens livres franche & quitte de toutes

;charges.

X.

ARreft du Confeil Privé, du 5. Mars itf^/. par lequel fans s'arreftcr

à rArreft du Parlement de Paris , à la requefte deM . Jean Hinfelin,

Prieur de Vandmun , M. Nicolas Baral, nonobftant ledit Arreft du zj.

Novembre 1666. conformément aux Arrefts du Confcil des 5. Février,

Il lO. Juillet \666. perd la penfion décent livres fur la Cure de Villc-

jicufve , avec reftitution des chofcsfaificsen confequencc de l'Arreft di*.

Jit Parlement.

XI.
ARreft do Confcil d'Eftat, du v,. Septembre \66y» portant«gle-

mcrtt pour les penfions fur les Cures & Prebandes du Diocefe de
Ricux î II cntr'autres chofcs déclarant nulles toutes les pcnfions crées

furies Cures dudii Dioccfi; ^ qui ne vaudroient pas au moins trois cens

* H h
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livres de revenu franc &: quitc pour les Titulaires dcfclircs Cures, fans y
comprendre le Cafucl, & fur les mêmes Prebandcs du même Diocefe,

qui ne vaudroienc pas au moins deux cens livres de revenu parcillcmcnc

quice, &c. Et ce fuivant l'eftimation du revenu defdits bénéfices qui aura

^tc faite par l'E vcquc dans fcs viliccs, ou fur Ton Ccrtificar.

X I I.

PArcil ArieftduConfeild'E(l:at,du ii. May 1668. en forme de Règle-

ment pour le Diocefe de Cahors, déclarant nulles toutes les penfions

crées fur les Cures de ce Diocefe
,
depuis le i. Novembre léûy. & toutes

celles qui le fcroicnt à l'avenir , fi ceux qui les ont retenues ou qui les

retiendront , n'ont defervy lefdites Cures l'efpace de vingt ans , ou n'ont

contraâc en les fervant une notable infirmité , aufquels cas il reftera au
moins trois cens livres de revenu quittes aux Titulaires , outre le Ca-
fuel , fuivant l'eftimation qui aura été faite par l'Evcque dans fcs vifites,

ou fur fon certificat, nonobftant routes payions entre le rcfignant & le

rcfignataire , avec defenfes à tous Juges de juger au contraire.

XIII.

ARreft contradidoirc du Parlement de Paris , du 21. Juin \66%. por-

tant defcliargc des penfions crées fur la Cure de Lignol , tant pour

la modicité du revenu d'icelle , que parce qu'elle n'avoir pas été defervie

l'efpace de dix ans, par ceux au profit de qui lefdites penfions avoient

été crées.

XIV.
ARreft du Confeil Privé, du premierFevricr 1669, portant rcnvoy

aux Requeftcs du Pabis du Parlement de Paris , & par appel audit

Parlement des diffcrcns meus entre le refignant & le rcfignataire d'une

Cure au Diocefe de Chartres
,
pour raifon d'une penfion crée fur ladite

Cure au profit dudit refignant, pour être jugée conformément aux Ar-

rcfts du Confeil cy-deffus ; Et cependant que ledit rcfignataire joiiira par

provifion fur les revenus de ladite Cure de trois cens livres franches Se

quites de toutes charges.

X V.

ARreft contradiéloirc du grand Confeil , en forme de Règlement
du 6. Février 1670. portant que les Curez ne pourront refigner

leurs Cures avec penfion, s'ils ne les ont defervies l'efpace de vingt an-^

nées, ou que depuis qu'ils en auront été pourvcus , ils ne foicnt tombez

à
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en infirmité notable , auquel cas ne pourront les pcnfîons excéder lo

tiers du revenu dcfdites Cures, & à condition qu'il reftera toujours au
Titulaire la Tomme de trois cens livres au moins.

De4a reduUion des penftons au tiers du retenu des Bénéfices

qui en font chargez..

XVI.

ARrett contradictoire du Parlement de Paris ^ rendu à l'Audiance
de la grand' Chambre, le 29. Décembre 1664. qui réduit au tiers

du revenu de la Cure de faint Pierre des Arcis , une penfion crée fur

Ja même Cure.

XVII.

ARrefl: contradiftoire du grand Confcil , en forme de Règlement*
du 10. Janvier 1667 qui réduit au tiers une penfion de trois cens

livres , créée fur le Prieuré de Oiinte Marie Magdclainc de Boumois , dé-
pendant de TAbbaye de faint Florent de Saumurj & ce fuivant le Bail
dudit Prieuré, à compter du jour de l'Arrcft de maintenue donné au
profit du Prieur Commandataire dudit Prieure qui en avoir étcpour-
vcu par mort.

x:viii.
~

EDit du Roy Loiiis XIV. du mois de Juin i^/r. portant règle-

ment pour les pcnfions furlcsCanonicatSjfiC fur les Cures, que cy-

apres les Titulaires pourveusdc Cures, ou de Prebandes ordinaires ou
Théologales dans les Eglifes Cathédrales ou Collégiales, ne pourront

les refigner avec refervcs de penfions , qu'après les avoir aduellement

dcfervics pendant le temps 6Î efpacc de quinze années entières, fi ce

ri'cllpour caufe de maladie ou infirmité connue & approuvée de Tordi-

naire, qui les mette hors d'eftat le refte de leurs jours de pouvoir con-

tinuer de faire les fondions , S£ dcfer vit leurs bénéfices , fans que les pen-

fions que les refignans retiendront puiflcnt excéder le tiers du revenu

defdites Cures & Prebandes , le tout fans diminution ny retranchement

de la fomme de trois cens livres, qui demeurera au Titulaire dcfdites

Cures & Prebandes pour leur iîibfiftance par chacun an , franche

quitte de toutes charges , fans comprendre en ladite fomme le c.ifuel&;

le creux de l'Eglife qui apparriendra pareillement aux Curez j enfem-

ble les diftributions manuelles qui appartiendront aux Chanoines. Et

quant aux autres pcnfions qui fe crouycnc avoir pcé créées cy-dcvanc

' Hh ij
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fur les Cures , & fur Jcs Chanoinics & Prcbandcs des Eglifcs CatRc-
dralcs ou Collégiales , en faveur des refignans. Nous voulons & or-

donnons qu'elles foient réduites au tiers fans diminution dcfditcs troii

cens livres , ainfi qu'il eft exprimé cy-dcfÏÏis , nonobftanc tous traitez

& concordats
, pour caufe de proccz,rcfignations, permutations, de-

mande & regrctz, faute de payement delditcs pcnfions , & tous cau-
tionncmcns dcfquels nous avons déchargé ô£ déchargeons les obligez.

•/éux additions f>a^e 673.
Enregijir'e au Confeii te 9. Juillet i6ji. (3* tu Parlement le 11. Juillet

audit an.

XIX.
PAr Arrcft contradictoire du grand Confcil, rendu à l'Audiance fc

23. Février i/>7 3. entre M.l'Evcque de Mande, & le fieur Mcngot;
il a été jugé conformément aux conclufionsdc M. le BaïUy Advocac
gênerai, qu'une penfion crée fur un bénéfice en faveur d'un Clerc, eft

éteinte par le mariage qu'il auroit depuis contradé, quoy qu'avant de le

marier il eut été fait Chevalier de Noftrc-Damc de Mont-Carmel & de

faint Lazare , nonobftant le privilège des Chevaliers de cet ordre, de

pouvoir tenir des penfions fur bénéfices étans mariez, addition
f>. 6j^'

X X.

A Rrcft du Confcil d'Eftat dui^. Odobrc 1^71. portant quclcspcn-
fionnaircs furies bénéfices contribueront aux donsgratuits accor-

dez au Roy par le Clcrec , jufqu'à la concurrence du cinquième de leurs

pcnfions à la décharge des Titulaires , conformément aux contrats paf-

fcz entre fa Majefté *clc Clergé \ti6. Avril i6^(>. ôf i5.Novcmbrc 16jo.

addition page 6j^.

TITRE XIV.
De la Refidence,

I.

Conc. Trid. feff. 6. de rcform. cap. i.

II...

Idem ibidem cap. x.

lccmfefr.7. cap;}. de reform.-

Idem felT. 23. cap. 1. de rcform.

Idem fcff 24. cap. 1%. de reform.
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III.

DEclaratioS.D.N.PndivinâprovidcntiàPapa: IV. quod gratis de

non rcfidendoôc pcrcipicndo frudus rarionc ftudii, non valcanc

fînc confcnfu Ordinarii. Publicata Roma: in Caaccllaria ApéDlloIica an-

no 1564. 24. mcnfis Novcmbris.

B
ï V.

Ullc de nôtre faint Pcrc le Pape Pie IV. touchant larcfidcncc des-

Evoques du 4. Septembre 1560.

V.

ENjoignonsànos Juges Procureurs, faire faifirô: rcgir fous nôtre

main le revenu des bénéfices non defcrvis , ôcfaire procez verbaux

cles ruines &r démolitions qu'ils envoycront à l*Archevéque ou Evcquc

Diocefam, auquel nous enjoignons y pourvoir, & faire entretenir les

fondations, ^rt. 11. àe l'Ordonnance d Orléans.

V I.

SUr la fréquente plainte defdits Gens d'Eglife de plufieurs de nos Of-

ficiers, qui abufent desfaifics par faute de nonrefidenccdes Bene-

ficiers: défendons à nofdits Officiers, de faire procéder par faifiedu

temporel des Bénéfices, pat faute de non refidence , finon après avou

averty le Dioccfain ou le Vicaire du Bénéficier titulaire
,
auquel il bail-

lera delay compctant ,
pour le luy faire entendre, ou faire apparoir la

licence légitime , de non refidence, auquel cas le temporel du bénéfice

dont fera queflion , ne pourra ctrelaifi, à peine de dépens, dommages
&:interefts du Bénéficier, ^rt. 13. dt iEdttde 157 1.

VII.

SEront tenus les Archevêques & Evêques faire refidence en leurs

Eglifes & Diocefes,& fatisfaire au devoir de leurs charges en perfon-

nesjdc laquelle refidence ils ne pourront ctrc excufez que pour caufes

juftes &raifonnables, approuvées de droit, qui feront certifiées par le

Métropolitain ou plus ancien Evéque de la Province i
autrement & à

faute de ce faire , outre les peines porrces par les Conciles , feront privez

des fruits, qui ccheront pendant leur abfence, lefquels feront faifis &:

mis en nôtre main , pour être employez aux réparations des Eglifes rui-

nées, & aumônes des pauvres des lieux , & autres œuvres pitoyables; &
fur tout admoncHons &: neantmoins enjoignons aufdits Prélats de fc

H h iij



2jf6 Recueil en ahregé
trouver dans leurs Eglifcs au temps de l'Advcnt, Carcmc, Feftcs de
NocljPal'qucs, t^entecoftc & jour de laFcfte-Dicu

-,
à femblablc rcli-

dence & fous pareilles peines, feront wnus les Curez, & tous autres

ayant charges d'amcs fans fc pouvoir abfenterquc pour caufes légiti-

mes , & donda connoilfance en appartiendra à l'Evcque Diocefain , du-
quel ils obtiendront par écrit, licence ou congé, qui leur fera gratuite-

ment accorde & expédié,- &ne pourra ladite licence, fans grande occa-

fion , excéder le temps & efpace de deux mois. ^rt. 14. de l'Ordonnance

de Blois.

Etneanmoms fur la fréquente plainte dcfdits Ecdefiaftiqucs contre

nos Officiers, quiabufent des faifies par faute de non rcfidcncc des Bc-
neficiers; défendons à nofdits Officicrsde fauc procéder par faifie du
temporel des bénéfices, linon après avoir avcrty le Diocefam , ou le Vi-

caire du Bénéficier titulaire
, auquel ils bailleront dclay competant pour

luy faire entendre ou faire apparoir de dilpenfc de non refidencc. ibi^

dcm Art. 16.

Pareillement défendons très cxprcfTcment à tous hauts-Jufticiers &
leurs Officiers de faifir ou faire faifir les biens & revenus dcfdits Ecclcfia-

ftiques, fous prétexte de la non-refidence des Beneficiers, ou répara-

tions non faites; ains feront icelles faifies faites efdits cas Vautres par

110s Officiers feulement ^ à la requefte de nos Procureurs Généraux , ou
leurs Subftituts, aufqucls neantmoins nous défendons de procéder à tel-

les faifies , & de voycs , & travailler les Beneficiers fans raifon apparence.

fbidem art. 6,

VArt, ^.(P* \,dje fBdit de Melun font conformes aux i. précèdent.

I X.

LEs Chantres de notre Chapelle, après qu*ils feront hors de quartier,

feront tenus d'aller dcfervir en peifonne les prcbandes& autres bc-
iiicjiccs fujets à rcfidence. ^rt.y. de l'BditdeUeLuH.

ARrell contradidoire du Confeil Privé du
19.

Juin 1585. en forme de
Règlement , par lequel cntr autres chofcs , les Conlcillcrs Clercs,

&les Officicrsdcla Chapelle du Roy étant pourvcus de Canonicats,
ibnt tenus d'y refider hors le temps de l'exercice de leurs charges.

XI.

ARreft contradiftoirc du Parlement de Paris du 6. Février i€o6. qui

déclare les fruits appartenans à la dignité de Chancehcr de l'Egli-

9
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fc de Mcaux, acquis au Chapitre de ladite Eglifc, poui lc temps de i'ab-

icnce C<r non rcfidencc du Chancelier -, & neantmoins ordonne que les

deux Chanoines qui feront à la fuite deTEvcque, feront reputcz pre-

fcns, pour les Fruits dcleursPrcbandes, de même que les autres privi-

légiez.

X I I.

AUtre Arrcft du Parlement du 4. Marsi(Çi4. portant qu'il ne pourra

y avoir plus de quatre Chanoines en chaque Eglifcdifpenfcz de rc-

fidencc en faveur des études, fie que ceux qui feront Ledeurs aux Uni-

vcrfitez ne jouiront d'aucuns fruits de leurs prcbandes
, qu'ils n'en ayent

pris polTcHîon en pcrfonne.

Touchant U refiitnce des Cure^^^ on f/eut voir i^rre^ du Confeil d Bjlat,

inféré eut titre précèdent des f>enftons^ rendu le \t . Décembre 16^9- pur lequel

tntr autres chofes lesCure\,de l*Archevêché de Bordeaux font aftretnts à une

vefidence actuelle , fur peine de privation des fruits de leurs Cures, s'ils

n*ont*difpenfe par écrit des Diocefains. Item au même endroit l'ArreJl du

Confeil du Septembre 1^43. par lequel il efl pareillement ordonné que les

CureTidu Dioceje de Noyon ne pourront fe difpenferde la refdence aauellc

fans le congé par écrit de leur Evéque.

XÏII.

A Rreft célèbre du Parlement de Paris rendu contradidoirement en
l'Audiancede la Grand* Chambre en forme de Règlement le p.

Juin KJ54. au profit de M. TEvcque d'Angers, contre M« Jean Marti-

neau , Archidiacre & Curé de Ville-l'Evcque au Diocefe d'Angers , & le

Chapitre de l'Eglife Cathédrale intervenant, par lequel fans avoir égard

à l intervcntion dudit Chapitre , ledit Maitineau eft déclaré non rcccva-

blc en l'appel comme d'abus par luy interjette des Ordonnances &Mo-
nitionsduditfieur Evéque, par lefquellcs il avoir oblige tous les. Curez
de fon Diocefe, &: particulièrement ledit fieur Marrincau , à relider en

perfonnc à leurs Cures , ou à fc défaire des Bénéfices qu'ils ne pouvoicnt

ou ne vouloient conjointement dcferfir ; & conformément aufdircs

Ordonnances eft eiijoint à tous Curez de refiicr. Cét Arreft conrient les

Playdoiez des Advocats des parties, & celuy de M.TAdvocat General.

XIV.
AUtrc Arreft du même Parlement, rendu en exécution du précè-

dent le II. Juin 1654. qui ordonne que dans fix mois ledit Marri-
ncau fatisfera audit Arrefl , fie fe demctra de fa Cure , ou de fon Archi-
diaconc & Prebande.
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X V.

A Ucrc Arrcft du Parlement , du 7. May 16^7. rendu fur la Rcqucftc

de Monfieur le Procureur Gcneral,qui ordonne l'exécution de cc-

luydu 17. Octobre 1^58. & enjoint aux Chanoines, Curez du Mans, de

rcfidcr à leurs Cures, autrement dcchcus des fruits dcfditcs Cures, &
iccux appliquez à l'Hofpital General du Mans.

XVI.
AUtrc Arreïldu Parlement, du 10. Juillet \66o. qui ordonne à un

Chanoine de Creil , de refider& aflifter en perfonnc à l'Eglife ; au-

trement qu'il demeurera defcheu des fruits& revenus de fa Prebande.

^H .
titre de h ncompatibilité des Benepces t ily a un ^rreSi du 10. Dé-

cerné 1660, (jui porte ^ue les Chanoines de Laon feront tenus ^dj^ider

HHX grandes heures
y fur peine Utre privez^de leurs dijlributions manuelles

pour chaque abfence.

X V I I.

ARrcfl du Confcil d'Ellat en forme de Règlement pour le Diocefe

dcCahors,du 11. May 1^68. portant que lors qu'une même perfon-

nc fera pourvcud de plufieurs Cures , foit qu*il ait proccz , ou qui les pof-

fcclc paifibiemcnt, le pourveu ne jouira que des fruits du bénéfice , au-

quel il rcfidraaftucllement,& fera le feivicc en pcrfonne i &: que les

.fruits de Pautre bénéfice, ou de tous les deux , s'il n*a refidc & fait en per.

fonnc le fcrvice en aucun , feront employez au payement du Vicaire , ou

des Vicaires qui auront fait le fervice , aux réparations , ornemcns , 6c

profit de l'Eglife dudit bénéfice , par l'Ordonnance de TEvcciuc , la-

quelle fera exécutée par provifion , nonobftant toutes appellations,

jncme comme d*abus , & tous autres empcchcmcns.

V^rt. 17. de la Déclaration du mois de Février 16^7. dont il ejl parlé au

frecèdent ^rrejl , ej} inféré au titrefuivant de tincompatiùiliti des Bénéfices.

.Au titre de l^tncompatililitè des Bénéfices , ily a plufieurs ^rrejls t^uifont

jtuj^i mention de la refidençe.

TITRE X y.

De tincomfiUiiUté des Bénéfices.

I.

^emo , &C. Conc. Trid.fejf. 7 . c^pit. z. de Reform.

Cum Ecdcfiafticus ordo , &c. ibid.feff. 14. cap. 10. de Reformationt.

II. Nul

24.8
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ÏI

NUI ne pourra dorcfnavanc tenir deux Archevcchcz , Evcchcz , ou
Cures , es Eglifcs ParoilTuIcs, quelques Difpenfes qu'on pourroic

cy-apres obtenir ; nonobftant Icfquellcs fuivant les (àincs Décrets &
Conftirutions Canoniques, feront les bénéfices de ceux qui les obtien-

dront, déclarez vacans & impctrablcs. Ordoniunce deBlois,àrt.2.^.

III.

PAr Arreft du Parlement de Paris, du \y Mars i^ii. les Charges de

Promoteur de Pénitencier i feront incompatibles en une même
perfonnc.

IV.

IL a été juge en Audiancc an Parlement de Paris en 1^58. page i8i.

en confirmation de l'Ordonnance de M. l'Evcquc de Senlis, que les

Chanoines des Eghfes Cathédrales ne peuvent tenir les Cures, en y com-
mettant des Vicaires , nonobftant l'ufage contraire.

V.

ARreft du Confeil Privé , du 18. Mars 1^44. donné en faveur de

M. TEvcque de Limoges , fervant aulfi de Règlement pour tous les

Diocefcs du Royaume, par lequel cft ordonne que tous les Chanoines

qui tiennent des Cures ou autres Bénéfices , ayant charge d'amcs , opte-

ront dans trois mois » à faute dequoy lefdites Cures déclarées vacantes

Ôjimpeirables.

Voyex^M titre précèdent V^rrefl dn $. Juin 1654. corttre M. leAn Mér»
tmeoM , ^rcbidtACre O* Curé ah Diocefe d'»/fngers.

VL

ET pour remédier aux abus qui fe commettent , pour confcrvcr les

bénéfices incompatibles : Nous voulons que des lors qu'un bénéfice

aura été impetrè par incompatibilité
j
celuy fur lequel l'impetration aura

été faite , ne joiiira que des fruits du bénéfice auquel il refidcra & fera le

(crvice; & les fruits de l'autre bénéfice, ou de tous les deux bénéfices,

fi aucuns des contcndans n'ont refidé & fait le fervice , feront employez

aux réparations , ornemcns,& profit de l'Eglife où font les bénéfices , par

rOrdonnance de l'Evéque , ou l'Archevêque ordinaire ,
laquelle urri

exécutée nonobftant toutes appellations , même comme d'abus, & tou

autres empcchemcns. *^rt. 17. de lAVeçUrAÙon dci6^j.
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ARrcft da Parlement , rendu fur la Requede de Monficur le Procu-

reur General , le 14. Juillet 1660. qui déclare les Chanomies,& Cu-

res incompatibles} Enjoint à ceux qui les poffedcntconjomftcment, de

fc défaire des uns ou des autres dans un mois pour tous délais
,
fmon ledit

temps pafTc , déclare Icfdits bénéfices vacans & impetrables..

VIII.

A Rreft du Parlement de Paris du 20. Décembre 1660. qui ordonne

A que les Chanoines de Laon feront tenus d'alfifter aux grandes heu-

res autrement qu'ils feront privez des diftributions. Et faiiant droit lur

les conclufions de Monficur le Procureur General , déclarer les C-no-

ricats U les Cures incompatibles -, En confequencc que les Chanoines

Curez de Laon opteront dans fix mois; à faute dequoy decUrc dés à pre-

fent lefdites Cures vacantes & impetrables.

IX.

AUtre Arreft en Audiancc de lééj. contre un Chanoine Curé de

'

ClairmontenBeauvoifis, qui ftit débouté de nommer a une Prc--

bande vacante par mort à fon tour , parce qu'il ctoit Cure & oblige

de refider à Cure en qualité de Curé . le Chapitre y pourvut a f^

place.

X.

AUtre Arreft du Parlement de Paris , rendu en forme de Regicmenr

le ic Mars 1661. qui déclare tous Canonicats incompatibles avec les

Cures; Et ordonne que les Chanoines de Clcrmont en Auvergnc,& tous

autres'qai ont des Cures unies à leurs Prebandes, prefenteront dans un

mois à l'Evêque, des Prêtres aufquels ils air.gneront portions congrues,

& que les Chanoines pourveus des Cures, non unies à leurs Canomcats,

opteront dans pareil temps; Autrement en vertu du prefcnt Arrcft Icf-

dites Cures font déclarées im pctrables.

LE 17. Tuilier i^^2. la caufe plaidce en l'Audiancc de la grand'

Chambre , félon l'extrait du Journal des Audiances p. 443. non feu-

lement on a jugé Tmcompatibilité d*unc Cure avec un Canonicat i mais

cncoroona condamné Petit, Chanoines Garé r.à reftitucr les fruits»
cncorçon

caufe de la non refidence.
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XII.
ARrcft nocablc du Parlement de Paris, du 23. Février i^tf4. par le-

quel il eft jugé que le Chapitre de Langrcs ne pouvoir donner
Commilfion de trpis ans en trois ans à un Chanoine , pour defervir U
Cure de S. Pierre & S. Paul , unie à la manfedudit Chapitre ; Et ordonné
que tant le Chapitre de Langrcs , que tous les autres Chapitres , & Com-
munautcz du refTort dudit Parlement

, qui ont des Cures unies à leurs

Manfcs
, feront tenus incelTammcnt de nommer & prcfcnter aux Eve-

.ques Diocefains des pcrfonnes pour ctre pourvcucs defdites Cures, au-
trement qu'il y fera pourvcu par lefdits Evcqucs. Le plaidoyé de M»
l'Advocar General eft inlcrc auprcicnt Arrcft.

XIII.
AUtrc Arreft du même Parlement , du rç. Mars 166^. qui confirme

rincompatibihté des Canonicats, & des Cures, &: conformément
aux Atrefts prcccdens ; & contiennent les plaidoyers des Advocats des
parties , & ccluy de Monfieur l'Advocat General.

XI V.
A Rrcft du Parlement de Paris, du 10. Février qui déclare que

plufieurs Canonicats font incompatibles dans une même pcrfonnci
Et enjoint à ceux qui en pofTedcnt plus d'un en même temps d'opter,
fans qu'ils puilTcnt charger de penfion ceux qu'ils auront opté de quit-
iter : avec defcnfcs d'en tenir plus d'un à l'avenir. En Vaddition p. 678.

' X V.
^

AUrre Arrcft dudit Parlement , du feiziéme Février k^/i. qui conJ
firme l'incompatibilité de plufieurs Prebandes dans une mémo

^erfonne , quoy que dans une même ville j maintient pour cet effetM ' Claude Petit dcvolutaire : Et ordonne que les Arrcfts & Rcglc-
'inens pour l'incompatibilité des Cures avec les Prebandes , feront de
nouveau pubhez dans tous les Bailliages & Scnéchauflécs du reflbrt,
.aufli bien que le prefcnt Arseft. En l'addition page 6y%.

TITRE XVI.
De U Simonie , ^ Confidence,

!•

ITem , Conc. Chalccd. habetur ut non opporteat Epifcopum a«t
qucmlibct ex Clcro pcr pccunias ordmari : quia urriquc deponcndi

Il ij
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funt , qui ordinac , & qui ordinatur , nccnoii qui mcdiator cft intec

COS. Iccra de cadem rc in Canonibus Apoftolorum Icgicur : lî quis
Epifcopus , auc Prcfbytcr aut Diaconus pcr pccunias hanc obtinucric
dignitatcm ,

dcjiciarur & ipfc , & ordinator cjus , & à communionc
abfcindatur

;
quam lucrcfîmjam ipfc Princcps Apoftolorum in Simone

Mago tcrribiliccr damnavir. Ex lib i. Capiti$l4r.câff.i9.

De Epifcopis vcro in Longobardia Confticutis,qui ab his quos or-
dinabant , Sacramenca & muncra contra divinani Se Canonicam au-
âoritatcm accipcrc , vel cxigcre foliti erant , omnibus inhibicum cft, ne
ultcrius fiât :quia juxta facras Canoncs utcrquc gradu proprio talu fa-

cicntes dccidcrc dcbcnt. ibidem c. 97.

I I.

SImonîx crimcn pcftifcrum Ecclcfiam labefadtans , â rcgnonoftro
pcnitus climinandum voluraus U jubcmus. ^rt. y de UPragmâti^

^nt de fâint LoUii,

Ullc de nôtre faint Pere le Pape Pic I V. du 4. Décembre 15^4^
contre les Confidenticrs.

IV.
AUtrcBullede nôtre fa int Pere le Pape Pic V. du i. Juin 15^9. furie

mcmc ftijct des Confidenticrs,

_

AUtre Bulle de nôtre faint Pere le Pape Sixte V, du j. Aouft 1ÇS7.

qui confirme les deux précédentes, & qui ordonne qu'clles-fcronc

obfervces exadcmcnt dans le Royaume de France.

VI.

T 'Aflcmbiée générale du Clergé de France tenucf en 1595. fupplia fa

Majeftc de trouver bon que la Bulle de Sixte V. contre les Confi-

denticrs fut reccuc & publiée , pour être psocedc conti*eux félon icclle.

Et fa Majcfté ayant pris du temps pour y avifcr,& ayant cependant ex-

horte fon Clergé de procéder contre les Simoniaqucs & Confidenticrs

par les voyes de droit ; ladite Aflcmblée exhorte les Archevêques &
. Evêques,& autres Supérieurs Ecclcfiaftiqucs de ne reconnoîtrc à l'ave-

nir ny recevoir aux Eglifcs , Afl'embices ny Communautcz dudit Cierge

pcrfonncs diffamées, out.ichéesde fimoniesou confii.]cnce, fuivantles

rcfolutioiTs précédentes du Clergé rcnouvcllces en ceux- la,& de faire in-
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former & procéder contre les coupables defdics crimes jvcc coûte dili-

gence.

Entrait de l'Ordonnance d^Orléans article J7.

VI I.

NE pourront les Prélats , en quelque manière que ce foie , bailler à
ferme le fpiritucl de leurs Bénéfices, ny leurs Vicariats à leurs Fer-

miers laufquels Vicariats ou Vicaires Fermiers, defendonsà nos Juge*
d'avoir égard.

VIII.

EN Fart. 6. de l'Ordonnance de Blois , il eft enjoint à tous Archevc-
ques & Evcques, BaïUifs, Sénéchaux, ou leurs Lieutcnans,& aux

Procureurs du Roy , d'envoyer à Monficur le Chancelier , ou Garde des
Sceaux dans trois mois le nombre des Abbayes ou Pricurez qui fonc
dans leurs Diocefcs , Scnccluufifccs

, ficBailhages, & le nom& qualité
de ceux qui les poflcdenc comme Titulaires ou par œconomat j & d'in-

former diligemment fîpour obtenir les nominations ou provifions y x
crccommifc aucune fimonie, &nous envoyer les informations clofcs
&rcellces, pour y pourvoir ^ &e.

IX.

EN la même Ordonnance art. u. ileftditque lefdits Archevêques
& Evcqucs procéderont foigneufcment & fcvêtement, fans difli-

mulation ny exception depcrfonncs, contre les perfonncs Ecclcfiafti-
ques, qui auront commis le crime de fîmonie parles peines indices &c
portées par les faints Décrets & Conftitutions canoniques : Enjoignant
à nos Baillifs, Sénéchaux procéder au femblablc contre les perfonnes
Kiïcs coupables & participans dumême crime; pour duquel avoir révé-
lation, pourront Icfiiics Evcques & nos Officiers, faire publier moni-
tions, au temps qu'ils verronr propre & opportun, par toutes les Pa-
roi (Tes.

X.

I
'Aiïcmblée générale du Clergé de France tenue à Melun le iz. De-^ cembre 1^79. &: 1580. dctcftc les confidences & fimonies, reconnoît

ceux qui en font coupables excommuniez fuivant les Conftitutions de
Pie IV. & Pic V. & pour en empefcher le cours , ordonne qu'à l'avenir
tous ceux qui feront pourveusde dignircz & bénéfices (cront obligez de
jurer en leur réception à leurs charges

, qu'ils n'y font parvenus pat fimo-

li l i^
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nicny confidence, fans qu'ils y puiiTcnt autrement écrc rcceus-, ils s*en

informcronc pareillement en donnant attcftation de leurs vies & mocurs)

&:en cas qu'on en rencontre, qu'ils en feront informer, & de les déférer

^u Synode Provincial prochain , & entoutesles Aflcmblccs du Clergé,

afin que les coupables foient châtiez félon leurs crimes._
LE même Clergé aCfemblc à Paris le 19. Juin 1^80. confirme la precc^

dente Déclaration de l'Aflcmblce de Melun.

P
XII.

Our ôter les crimes de fimonie & confidence qai ne font quetrop
communs dans ce Royaume , fi quelqu'un cft déformais convaincu

pardc vant les Juges aufquels la connoiffance en appartient, d'avoir com-
inis fimonic , ou de tenir bénéfice en confidence , il fera pourveu aufdits

bénéfices, comme vacans, incontinent aptes le jugement donne, à nô-

tre nomination , s'ils font.dc ceux aufquels nous avons droit de nommer
par les Concordats, ou parles Collateurs ordinaires, s'ils dépendent de
leur collation, ^rt- 10. de FEdt't de 1610.

XIII.

POur reprimer les crimes de fimonic & confidence trop frequem
en ce ficelé , à nôtre grand regret , nous ordonnons qu'il foit fcvête-

ment procède contre toutes perfonnes qui auront commis lefdits cri-

mes. Voulonsque fuivant le 21. article de l'Ordonnance de Blois, les bé-

néfices dont lespourveiis feront infe£bez de ce vice, puiflcntctre impe-
trez , foit à notre nomination s'ils font de cette qualité ^ ou par l*Ordi-

naire auquel la collation en appartiendra, & feront les preuves defditcs

«confidences & fimonies receucs fuivant les Bulles Se Conllicucions ca-

^loniques fur ce faites, ^/r. lî.de l'Ordonnance de 1619,——_ _ _
ARreft notable du Parlement de Paris , rendu contradi£koirement le

iç. May 1615. contre Jean Sapinault fieurdeFayolles, &:fon gen-
dre nommé laForeft ,en(emble les nommez Foui llou, Jean &: François
Mufniers, & le nommé Jacques Mery, qui joiiiflbient par confidence

du Prieuré Cure de faint Saniol en Poitou, au profitdc Peraxà quilo
bénéfice appartenoit ; avec prife de corps contre ledit Fayolles& autres

Décrets contre ledit la Foreft , Jean & François Mufniers , & les nom-
iPie;L fouillou & Jacques Emcry s &dcfcaics auxProcureurs de pafiei:
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entr'cux aucune fcntcncc Uns procuration Tpcciale de leurs parties ou
qu'elles foient prcfentes.

-

LEJeudy 29. Mars 1^19. fut jugé en TAudiancc de la Grand* Cham.
brc qu'un Dcvolutaire qui s'ctoit fait pourvoir en Cour de Rome,

par devolut d'un Prieure dépendant de i*Abbaye de Clugny pour l'inca-

pacité& indignité de celuy qui en étoit pourvcu,& fimonie par luy cora-
mife,étoit recevablc à vérifier par les témoins la fimonic, y ayant un
cofnmcncementde preuve par écrit, conformément auxconclufionsdc

M. l'Advocat General Talon, qui dit que la Cour l'avoir toujours ainfi

jugé par fes Arrcûs.

XVI.
LE 15. Février itfçv le Parlement de Paris en l*Audiance a jugé en la

caufc de Langevin Devolutairc, que la confidence & la fimonic ne fc

peuvent couvrir parle temps, &qu*un Dcvolutaire fur la mcmccon-
îidencc, bien qtic perfide au Confidentiaire eft préféré à fonRcfigna-
raire , parce qu'il fut jugé au profit de Langevin Vicaire de Louis la

Wothc qui luy avoit confié le fecretdcla confidence avec laquelle li

avoit été pourvcu de la Cure de Prefles , contre Jean du Val refignatai-

rc dudit la Mothc qui avoit joily de ladite Cure zi. années.

«iBiritftiiiiinif ntjtto lit Mn'iDfTiinnt^' l'rnVfiniifiii 11kl lin idiiiiÉriM^i lin ty

TITRE XVIL
De la garde C;* reccUmfnt des corps des Bénéficiers décédez^,

i:

DEs Tepulrurcsdesperfonncs tenant bénéfices fera fait regiftrccn

forme de preuve par les Chapitres , Collèges , Monaftcres, & Cu-
rez , qui fera foy pour la preuve du temps de la mort , duquel temps fera

fait cxpreflc mention cfditsrcgiflres, pour fervir au jugement des pro»

cez, ou il feroit queftion de prouver ledit temps de la mort, à tout le

moins quant à la recrcance. ^rt. 50. it VOrdonnance de 1)39. de Villters-

Cotterets,

Et afin que la vérité du temps dudit dcccz puifle encore plus claire-

ment apparoir , nous voulons & ordonnons qu'incontinent après le de-

cez defdits Bcneficiers , foit public ledit decez incontinent après iccluy

îtvcnu, parles domeftiques du decedé, qui feront tenus le venir décla-

rer aux Eglifcs oû fe doivent faire lefditcs fepultures & regiftres , & rap-

poncr au vray !c temps dudit decez , fur peine de grofTc punition corpo-
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porcllc, ou autre à larbicration de JaHice. ibidem, ârt. 54.

Et neantmoins en tout cas auparavant pouvoir faire Icfciitcs (cpuî-

twres, nous voulons & ordonnons être faite inquifition fommairc, &
rapport au vray du temps dudit deccz , pour fur l'heure faire fidèle-

ment ledit regiftre. ibii. Art. 5^.

Et défendons la garde deldits corps dcccdez auparavant ladite ré-

vélation, furpcinedeconfifcationde corps & de biens contre les laïcs

quicn feront trouvez coupables, & contre les Ecdefiaftiques de priva-

tion de tout droit poflcfToirc qu'ils pourroicnt prétendre es bénéfices

ainfivacans, fedegroflc amande à l'arbitration de juftice./^<{ 4rf. 5^.

IL

DEdaration du Roy du 5. Février 1657. fur le recelement des corps

morts des Bcneficiers, vérifiée au Grand Confeil le 50. Marsi6tfi.

portant entr'autrcs chofes que les articles cy-deflus de l'Ordonnance de
J539. feront exécutez ; & en outre que les Evcques, leurs Vicaires Géné-
raux , & Ofiîciaux ,

pourront faire procéder à la recherche des corps

mores des beneficiers, dans les Eglifes& Cymetiercs exempts, & non
exempts, & dans les maifons,ou autres lieux fcculicrs, &:c.

III.

LEttrcs de Surannation d'adrcflc au grand Confeil , pour y vérifier

la Déclaration cy-defllis , avec attribution de Jurifdidion au grand

Confeil , pour connoîtrc du fait de la garde, & recellcment des corps des

Bcneficiers, du 12.. Février 16^1.

IV.

ARrcft du grand Confeil , du 50. Mars \66i. portant vérifica-

tion de la Déclaration cy-dcfrus,& defditcs Lettres données en
jConfcquence.

V.

ARreft contradiftoirc du grand Confeil
, qui condamne aubannifTe-

ment divers particuliers du Diocefe d'Aix , de la garde du corps

d'un Bénéficier, du 13. Septembre 1670.

Vans le veu dudit >Arrefl ejl énoncé un ^rrefi d$* ^rénd Confeil , du l.

Mars i6€9- rendu par défaut contre M. du Laurant Chanoine de fairtt Gerault

Vorilhac, tS* M. François de Vilers , Guillaume GalUmhà (T autres, parle*

^uel les nommeTiBonrset j BaJlart^deVillerSj & autres , ont été banrùspour

trois ans de la Province d^^uver^ne , de la Ville j PrevoJlé& Vicomté de

Paru
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Ffr„ ,fmt,c J»mnd Confeil , & conJamn^rfclM^mcn, en rroi, cen, livr,,dam.nicv.rd,Roy, tro.,ceml,vrc, «. pa,n de, pr.fonnicr, duFort-l-Evi.
î«

,
fm.llçfomm. tn

f,., ,& u»x iéfcn, de lin/lance i & ee pon4v.,r^,rie & recelé le corf, fun Ch.noiJd, U„e Llife! E,fJZdro.,l.rUcom.U,n,e pour ra.fon de U frebande conrennt./e, W i i t
•""•"Egl-fe, ledit du Laurent y. été maintenu. ^ '

IV.

A '^r'""' n^^^'
^" \°- Novembre ,«70. rendu fur la r,:

Tu Pa^lcL;n?l''T"•,°^°''r'^ ^"voyc les partiesau
1 arlcmcnt de Touloufc, fur 1» complainte pour le poflelToirc d'un

inciden.n,ent de fa garde^du corp^du d^i^cr tT.

^Z ^A
'"^"^fi"

> '«"""^ «""tfitué dans le rclTon dudit Parle,menti ordonne que lefdites parties procéderont au Grand Confcil avecJefenfes au Parlement de Touloufc d'en prendre connoirtincc

TITRE XVIII.
Des De-volnts.

I.

TTemidemDominusnofter, ut ,mprobiIitcsexquirentium motus re-Ipnmantur voluit, ftatmt, & ordinavit, quod quicumqu^ BeneT

M^t l a'
"n»n"n""cdiatèpr;^cedentLpac"ficè

roiTcfl-um, 8, quodcertomodovacareprartcnd.r, deincepsimpctravem nomen
,
gradum

. & nob.litatem poirelToris ejufdem , &Zt annis'illud ,pfc poficdit, K pacficam & determinatam ex qua claré conllarepotera quod nuHum .pfi polTcirori.ndiao beneficio j^us compe at^c!^

rofrefforemad jud.cmmevocar. taccrc. caufamque ex tune defuperrfraannum, ufque ad fentent.am definitivam exclufivc, profcqu debea"& teneatur: al.oqum .mpetratioprard.fta.&quxcumque .nde feeuti'nullms cxiftant firm.tat«
, & idem impctrans de damnis& intercK

fe/Torem pra:d,aum propterca contingentibus e. fatisfacere , & fi po^^forem .pfum,„,uftè.frivoIè,ac indeSitèmoleftafle, repcr usexrteit
qmnquagmtaflorenos auri perfolvcre CamerxApôftoLfi aftr ftû

'

nec ahusquam pr.xmi(& vacationis modus, etiamperl.tteras fineutri.'

vL coX'^'.'-r'''"''
fiquoadh«, uthujuLod. benefic.r

S

«Xten, 1 r""';''"''
<l"°'"°<lolibet fuffragetur, .lludq^

oullatenusinaateahtigiofumproptereacenfeatur. ^
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Extrait des Regîcmens de U Chancellerie du Pape Innocent VIII qui font

receues en France. Re^le ^o.Dc Annali pollcflbrc.

I

II-

Tcm ftatuit & ordinavic idem Dominus noftcr, quod fi quis qua-

J^camquc bénéficia Ecdcfianica, quahacumquc fine ,
abfquc fimo-

niaco ingrclTu , ex Apoftolica , vcl ordinaria collatione , aut clcdionc, 8:

clc£lionis hujurmodi confirmationc , feu prarfcntacionc & inftitutionc il-

lorumadquosbencficiorum hujufmodicollacio, provifio, & cIcftio,fiC

pr;rrentatio, feu quar^ris alla dilpoficio pcrcinct, pcrtricnnium pacihcc

pofTedcric, duromodoin bcncficiishu)ulinodi,,(cdirpo(itioni ApoltoU-

çx ex ahqua rcfcrvationc gcncrali , in corporc juns claufarcfcrvata Kic-

hnt,rcnonincrurcric, fupcrcifdcm bcncficiistalitcr pofTcais molcltari

ncqucat, ncc non impccracioncs quaflibcc de bcneficus ipfis fie pollcl-

fis faaas , irritas & mancs ccnferi dcbcrç dccrcvic , & annquas htes lu-

pcrillismotas pcnicus cxtingucndas. Reile 53. deTrtenndi pojjcjjore.

QUc cous pourvois par dcvolats fondé fur incapacité des poncfleurs,

ne s'efforcent de fait d'entrer en la jouïiTancc des bcncficcs, fur

peinedc ladècheance de leur droit de poïTclfion-, & que fur lefditespro.

vifionsnefoit adjugé aucun fcqucftre, atns jouiront dcfdtts bcnehccs,

ceux fur Icfquels auront été impencz Icfdits bénéfices par devoluts,

jufqui ce qu'il y aic)ugcnicnt au contraire de rectcancc ou principal.

^rt. 5. de l'Eâtt de Henry II. dtt mois, de luin 1^50.

IV,

EDitd'HenrylI.dumoisde Janvier,557. qui oblige tous Icsdevo-

lutaires d'élire domicile, & de donner caution de payer le Juge

avant qu'ils foicntreccus à intenter procez contre les Titulaires poffef-

fcurs,verific au Parlement le 5. May 1551.
^

T.
'

A Krcft du Parlement du 5. May 1558. portant vérification du prccc-

A dcntEdit de l^annce 15^7 ^"^r les modifications contenues d.ins le

Rcsiftrc ;
fçavoir quchditeCour n'entend y comprendre

les Graduez

nolmez indultaires& autres femblables impetrans de devoluts, par

^^de eursdegrez, nominations 6c induits au refus des Prelars oa

CoHareurs ordmales, pour le regard defquels impetrans l'effet dudit

Edit n'aura lieu, nms feulement des Devolntaires qui auront obtenu

leurs devoluts à l'encontre despaifiblcs poffeflburs par an&jour
,
Icf-
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p

quels en ce cas feront tenus de bailler bonne & fuffilante caution de
payer le )ugc, fui vant ledit Edic; enfemble de nommer le lieu de Icui;

nativité &: demeurance en perfonnc ou par Procureurs fpccialemcnt

fondé avant conteftacion en caufc, enjoint ladite Cour aux Ji^iges de
procéder runimairement à la réception des cautions, ayant cgardà la

qualité des parties &: du bénéfice ; &: ordonne ladite Cour qu'après la ré-

ception dcfdites cautions, Icfdits Juges pourront paflcr outre au princi-

pal de la matière, nonobftantoppofitions ou appellations quelconque!

& (ans préjudice d'iccllcs.

A Dmoneftons & neantmoins enjoignons à tous Prélats, Patrons &
Collatcurs ordmaires pourvoir aux bénéfices Ecclefiaftiques, mê-

me aux Cures & autres ayant charge dames , de perfonne de bonne vie

& literature, & ne bailler aucuns devoluts, plutôt &paravant que le

pourveu par l'Ordinaire ait été déclaré incapable ; défendons à to;is nos
Juges av<|»r aucun égard aux provifions par devoluts , foit Apoftohques
ou autres quelconques, auparavant la déclaration d'incapacité,

M l'Ordonnance (tOrlcâm.

VII.
TOus Dcvolutaircs ayant obtenu Provifions fondées fur vacation

dedroit,-fcrontadmis&tenusàen faire pourfuite, encore qu'il ny
ait aucune déclaration précédente, nonobftantle contenu en l'Ordon-
nance d'Orléans : à la charge toutefois de bailler bonne &: Tuffifante eau-
tion , & d'cilire domicile , &: de conteftercn caufe dans trojsmois, à com-
pter du jour de leur prife de poflcffion , & de mettre les proccz en l'cftac

de juçer dans deux ans au plus tard : autrement & à faute de ce , défen-
dons a nos Juges d'avoir aucun égard aufdits devoluts. Voulons filencc
étvc impoil' auidits Devolutaires, aufquels auflî nous défendons de s'im-
mifcer en la joiiifiance des fruits defdits bénéfices

, auparavant qu'ils
ayent obtenu Sentence de provifion ou définitive à leur profit , donnée
avc<f legi:ime contrac^deur

, qui eft celuy qui joiiit& qui pofTedc, & fur
lequel le dcvolut eft impetré. Et là où ils le feroient : Nous les déclarons
décheus du droit poflcflbirc par eux prétendu , tant par Icdif devolut

> qu'autrement, ^rt. 46. de l'Ordonnance deBloi s.

VIII.
ENtendons auffi être comprises peines de ce prefent nôtre Edit, ceux

qui fous couleur d'un titre de dcvolut dircélemenr ou indiredemenc
auront ufurpc ou ufurperont la pollefllon defdits bénéfices à l'cncontre

Kk 1;
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des pofTcffciirs d*iccux , jufqu'à ce que par Sentence de nos Juges , partie-

oiiic ou appellce , ils aycnt en vertu dcfdits dcvoluts obtenu jugement

de recreanceau principal du poffciroirc defdits bénéfices, contormc-

ment à nos Ordonnances, ^rt. 7. de l'Edît iuimlntife du mois de lart"

vicr 1571.

IX.

TOus devolutaires, ayans obtenu provifions fondées furvacationy

de liroit, (èront admis U receus à en faire pourfuite^encore qu'il n'y

ait aucune déclaration précédente , nonobftant le contenu en l'Ordon-

nance d'Orléans ; à la charge toutefois de bailler bonne & fuffilantc eau*

tion, & d'élire domicile , & de contcfter en caufc dans trois mois , à com-

pter du jour de leur prife de poflTcflion , & de mettre les proccz en état

de juger dans deux ans au plus tard -, autrement & à faute de ce , defen.

dons à nos Juges d'avoir aucun égard aufdits devoluts : Vouians filen-

ce être impolc aufdits devolutaires ,
aufquels aufli nous défendons de

s*immifccr en la jouifTance des fruits defdits bénéfices, auparafant qu'ils

ayent obtenu Sentence de provifion , ou définitive à leur profit , donnée

avec légitime contradideur , qui cft celuy qui jouît & poÏÏcde , & fur le-

quel le devolut cft impetré. Et là où il le feroit : Nous le déclarons dc-

clîcu du droit poirefibirc par luy prétendu , tant par ledit devolut qu'au-

trement, ^rt. 17. de l Edit de Melun.

SI aucun eft pourveu d'un bénéfice pour caufc de devolut, l'Audiancc

luy fera déniée , )ufqu'à ce qu'il ait donné bonne fuffilante caution

de la iommc de cinq cens livres , & qu'il l*ait fait recevoir en la forme or-

dinairciS: à faute de bailler caution dans le delay qui luy aura été prefcrit,

eu égard à la diftance du lieu ouie bénéfice cft delfervy, du domicile &
du devolutaire , il demeurera décheu de Ton droit, fans qu'il pu life être

rcccu à purger la demeure. Le Code Loua tit. 14. art. 13.

TITRE XIX.
tt^rparions de Bénéfices ^ des UeuxyC^hicns qm en dépendent.

Si quem Clericorum , &.'c. Cvnc. Trid.feff, 11. CAp. 11. de Refor.

II.

VOycz les Capitulaircs de Cliaclcmagnc 1. 6. c. î^.rrtcifimM ut nul-

Im Laïcorum , <^c.
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III.

SI quis cujurciimquc Munufcula EcclcCx Tandis Scripturarura tituh'f

coUata , ncfaria callidicacc abftulcrit , fraudavcrit , invafcrit , rcti-

nucric atquc rupprciïcrit, & non ftatim à Sacerdoce commonicus, Dco
collata reddideric, ab Ecclefix Catliolicx communionc pcllacur./^iffl»c*

l^l.dc nbut Ecclefut nhUtu autfraudatis , vel retentis,

SI quis indcbitum fibi locum ufurpaverit, nulla fc ignorationc def-
fcndcns

,
fitquc facrilcgii rcus qui hoc agere tentavcric. Cap, 190, de

eo qui indebit* locum ufur^âverit.

Omnibus fciendum cft ibidem cap. 31. ubi taies Sacrile^os vocat tejle

fcriptura.

V.

1 Ulli liccat ignorarc quod quidquid ofFertur Domino , fandum fa-

\ crorum fit , & ad jus pcrtincat Sacerdotum. Cap. J03.

vr.
Si quis in hoc genusûcrilcgiiprorupcrit, &:c. ibidem c^o^.

V I h

N Ous défendons à tous nos fujctsprctcndans droit, & tirrt des bé-
néfices Ecclcfiaftiqucs de nôtre Royaume , de commettre aucune

force ne violence pubhque efdits bénéfices , & chofes qui en dcpendcnti
& avons dés à prefent comme dés lors ; déclare & déclarons ceux qui
commettent Icfdites forces & violences publiques, prive du droit pof-
feflbire, qu'ils pourroient prétendre efdits bénéfices, •/irt. 6o.de TOr^-
dànnance de i^^9

.

V r I r.

TJ T fur les plaintes qui nous ont été faites contre aucuns Gcntilshom-
L» raes&.iutres,qui durant les troubles, auparavant, & depuis fe font
emparez & occupent de fait pluficurs bcnefices,& en ont jouï& jouïfient

encore, par force, ou fous prétexte de quelques fimulccsprovi fions obte-
nues & pratiquées , fous les noms d'aucuns leurs fervitcurs domeftiques,
ou autres noms em pruntcz , ou accommodez au grand fcandalc du peu-
ple, mépris & diminution du fervice divin; Avons tres-exprelTcmcnc
ordonné, &r enjoignons aufdits Gentilshommes, & autres quelconques,

Kk iij
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de dclaifTcr incontinent après U fignificacion qui leur aura été faite, la

pcfTclTion & joiiiflancc dcfditsbcncriccs par eux occupez aux titulaires

d'iceux, & leur rendre & reftitucr dans trois mois après cnfuivans, tous

les fruits par eux perccus , & à faute d'y fatisfaire & obcïr : Mandons &
ordonnons i chacune de nos Cours de Parlement , du reflTort de laquellfc

ils feront, procéder extraordinairenicnt contre les violents poiïcffcurs

& occupateurs dcfdits bcncfiacs, & les punir de pcmes rigoureulcs de

droit, &: de nos Ordonnances. ^rtAj de l'Edit de i^y>t.

' TxT
LEttrcs Patentes du Roy Charles IX. du 19. Décembre 1571. contre

les ufurpateurs & injuftes détenteurs des bénéfices , maifons , rentes,

& autres biens qui en dépendent : par lerqucllcs fa Majcfté enjoint à fcs

Procureurs Généraux d'en faire la recherche , 6c exhorte les Prélats de

bénéfices fpolics , de les dénoncer aufditsProcureus Généraux & Juges,

des lieux , Icfdites Lettres publiées& enregiftrces au Parlement le 5. Jai».

^icr 1572.

L'Art. 7. dGl*Edit d'Amboifc de 1571. porte que les terres des Sei-

gneurs ufurpateurs des biens d'Eglilc, feront confifquces au Roy &
à ceux à qui il appartiendra ;& s'ils ne font Seigneurs du lieu ou le béné-

fice fe trouve aflis, feront punis excmplîircmcntàdifcrctiondc Jufticc

Eftant pour cet effet enjoint à tous Procureurs de fa Majcfté de procéder

xontrc les coupables. Et d'avertir de fix mois en fix mois Monûcur le

Procureur General de leurs diligences , &c.

XI.

L*Art. 17. de l'Ordonnance de Blois, cft conforme à la prcccdcnce

d*Araboifc.

La même choie eft répétée par le 30. article de l'Edit de Mclun , &
les fuivans.

XII.
L'Edit de 1581. art. i. enjoint à tous foldats, perfonncs mariées Vau-

tres de ne refider dans les maifons de Rcligieufes d'hommes & de

femmes i aux Archevêques & Evcques d'y veiller , & aux Juges de les en

xhaflcr , &: leur faire payer quinze cens livres d'amande ,
appliquable aux

pauvres des hcux^ d'informer des ufurpations par eux faites, tranfports

de meubles & orneracns , fur peine d*ctre tenus en leur propre & priv^

/loni de payer ladite amande de quinze cens livres.
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^

L*art. z. ordonne que le 47. article des Ordonnances des Eftats de

Blois, fera public en toutes Jurifdidtions , contre ceux <jui prennent &
lèvent les fruits des bénéfices, contrairrnent les bencficicrs de les leur

affermer par violence. Et que les Procureurs du Roy fur les lieux , feront

tenusd'avcrtir la Majeftc de la publication qui en auractr faite , & d'en-

voyer au Confeil les informations qui auront été fur ce faites.

L'art. 3. ordonne que les Receveurs des décimes donneront chaque

année aux Procureurs du Roy fur les lieux , une lifte dcfdits violents

ufurpaceurs, afin qu*ilfoit procédé contr'eux fuivant la rigueur des Or-
donnances , & d'en donner avis au Conlcil^flir peine de privation de

leurs Offices ,& d'être cux-mcmcs contraints au payement deidits àccu

mes en cas de connivence.

XIII.

L'Art. 15. de l*Edit de 159^. porte contre lefdits ufurpateurs
,
que fa Ma-

jefté veut & ordonne que les Ecclcfiadiqucsfpolicz foient remis en
la polTefllon des maifons, poflclfions , & autres revenus qui leiàr appar-

tiennent , fans que (ous prétexte df's réparations , mciioracions & autres

ils en puiflcnt être empêchez. F,t pour le regard des biens fitiiez en Bearn,

& Royaume de Navarre appartenant aux Evcques & Chapitres d'Acqs,

& Bayonc , Tarbe , Ayre , & autre s Beneficiers defdits Diocefcs, ordon-
ne pleine & entière main levée en être donnée.

XIV.
LEttres parentes du Roy Louis XIII. du dernier Aouft 1^19. par le(^

quelles (à Majeftc exhorte les Evcques de fon Royaume de faire une
cxade recherche de ceux qui jouïftentmdeucment des bénéfices, cora-

mc aufli des Beneficiers qui ne vivent , & ne s'habillent comme Ecclc-

Halliques.

XV.
A Rreft du Parlement de Paris du z. Novembre 1619. rendu contre

divers particuliers y dénommez qui avoient ufurpé le bénéfice Cu-
re de Gamaches au Diocefc de Roûcn,& qui s'y vouloient maintenir par

force. Et leur fait defcnfes de continuer à peine de puniaon corporelle,

xvi:

A Rreft de la Cour des Grands Jours de Poiftiers du ztf. Avril 1634.
portant injonftion.î tous Baillits& Sénéchaux, Prevofts &: Maré-

chaux &: Subftituts de M. le Procureur General dans le rcITort de ladite
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Cour des Grands Jours , d'informer de coures les violences , ufùrpations

bc occupations de Cures , Prieurez , Chapelles , H ôpitaux & Maladries.

^tl^t^r ««ff Ala6ifl^ n If 'h'ff iMi iMifir ' irîi" n'n *! rinivi lia 'nft u^it f>iii ' liinfn fit i nfn n rr «"iii if* fitâMctÉA

TITRE XX.

Dts procédures ^ injiraQions des frocez^ en matière Benejîciale.

I.

QU'cs macicrcs poncfToircs &bencficiales, l'on communiquera les

citres dés le commencement de la caufc^ pourquoy faire le Juge
baillera un fcul delay corapctant , tel qu'il verra erre à faire fuivant la di-

ftance des lieux : & par faute d'exhiber, fc fera adjudication de rccrean-

ce ou maintenue fur les titres & capacitez de celuy qui aura fourni , qui

fera exécute nonobftant l'appel
,
quand elle fera donnée par nos Juges

reiTortilTant (ans moyen en nofdites Cours Souveraines.

Extrait de l'Ordonnance de 1539. de ViilierS'Cotterets pour Vahreviation

^desfroceXa

II.

A Près que les parties auront contcfté & été appointées en droit, leur

fera baille un fcul bnef delay pour écrire & produire ,
qui ne pour-

ja être prorogé pour quelque caufe que ce foit. ibidem art.^j,

Jtem rart.^%. &* autres iufjuau 64. inclufivement.

Il L

ET fi aucuns proccz ont été cy-dcvant, ou-fcroient cy-aprcsmeus
pour le pofTeiïoirc d'aucuns bénéfices, dont les collations auroienc

été expédiées feulement en vertud'un fimple compulfoirc denos Juges,

nonobftant le reflis fait par lefdics Ordinaires , fondez fur incapacitez,

fcandale ^ ou autre caufe légitime , ne voulons que nos Juges y ayent au-

cun égard. Et ne pourra fur icelles provifions être donné jugement de
fequeftre , recreance, ou maintenue que premièrement la venté defdites

.caufes de refus, n'ait été diligemment cnquife & connue, ^rt. 16. de PB-
4it de Melun.

I V.

L Es parties fe pourront pourvoir pardevant le Juge d'Eglifc fur le

petitoire en matière bcneficiale : après que le poflcfToire fera fimplc-

imencvuidc, par le jugement de pleine mamtenuc, & que les parties y
auront pleinement fatisfait, tant pour le principal

,
que pour les fruits^

gommages &: interefts. ^rt, lo. de UVecUration dûFévrier 1657.

• y. Apres
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j

A Près que le pofTcflbirc fera fimplemcnt vuidc par le jugement de
-«•-^ pleirc mainrcnuc, &que les parties y auront plejncnient fatisfait,
tant pour le principal

, que pour les fruits dommages & mterefts , nos
Ordonnances feront exécutées fur le petitoire. ^rt, ,3. dcUVccUmion

V I.

A nouvelle Ordonnance du mois d'Avril 1667. appcllée le Code
Louis titre 15. des procédures fur le pofTelToire des Bénéfices, & fur

les K égales contenant dix-ncufarticles.

^^^'^r ''l
^""^'^'^ °" P^""^ ''^'^ ^•^PO''fc au titre de la Recalequi cft le (ixiemc de cctce partie, touchant Hnftance générale de Lan-guedoc, & I article zo.jufqu^au 24. dudic Code Louis.

TITR£ XXI.
I>es hiftmations Ecdefiafliqucs.

T.

F r'^r'ï t '^^3- pour la création & érectionJ:: des Greffes des Infinuations Ecdefiaftiques
, venfié au Parlement le

2 1 . du mcmc mois.

DEcUr.-, ,on du mcn,c Roy Henry II. du xj. O-Sobrc ,«4. portant
qi;f ce ..y qu, fera pourveu par l Evfquc de faint Malo ."de l'Officede Gre/ncr des Inlinuacons Eccleliaftiques du Dioeefe de S.Malo, à titreonercu x

,
ne pourra erre deft.rué ou révoqué fa vie durant , & poJr ee te

fois feu cment. Reg.ftré au Parlement de Bretagne le 17. Marî ,555

m.

reik drnt ^ ,

Ecelefiaftiques en ôrfices Royaux , avee pa.re.k droits quc eeux qu. font attribuez aux Greffiers des Tur fdiftionsRoyales
:
avec Arreft de vérification au Parlement du 4. A^uft ,<9 &loppofitiondcl'AlTcmblée du Clergé de l'an, 595.

'
'

IV.
Artefl de vérification du précèdent Edit du 4. Aouft ijjj.

L I
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V.

PRocuration de TAflcmblcc générale du (Elcrgc , de l'^nncc 159^.

pour s'oppofcr en tous les Parlcmens , &c partout ailleurs ou beloin

fera, à renregiftrcment & publication de l'Edit cy-dellus : & où ilfcroic

vérifie à l'exécution d'iceluy.

Sxtraie du ContraEi pafé entre le 7{oy le Cierge de France
y

le S. yfouft i6jf,

VI.

PErmet en outre fa Majefté à M. les Archevêques & Evcques , de

rcmbourfer les Greffiers des Infînuations en chacun Diocclc,dela

finance par eux pay:c, & qui eft enticc adlucllement dans les coffres du

Roy fans aucune fraude ou deguifemcnt , avec les frais & loyaux coufts,

& d'emprunter par eux û bcfoin eft, les deniers neccflaires à cette fin j

pour l'alTcurance dcfquels ils ne pourront obliger que leldites Offices ; à

la charge & condition toutefois que lefdits rcmbourfen:ens ctans faits,

ils y commettront perfonnes capables pour exercer lefdits Offices , con-

formément aux ordres du Roy , & de ne pouvoir vendre ny engager lef-

dits Offices pour plus grande finance qu'ils font engagez par fa Majeftc

VII.

ARrefl contradidoirc du Confeil Privé , du 1 9. Mars 16x4. par lequel

le Greffier des Infînuations Ecclefiafliques du Dioccfe de Reims,

eft condamne conformément au contrad dont l'extrait eft cy-dcfTus , de

recevoir le rembourfement de la finance par luy payée , pour raifon de

fon Office deGreffier des Infinuations.

VIII.
DEclaration du Roy Louis XIII .du dernier Décembre 1 615. portant

que tous les Edits faits fur l'Infinuation des provifions & adlcs con-

cernant les matières Beneficiales, feront inviolablcment gardez. Que

tous les a6kes y mentionnez feront infinuez,à peine de nullitc,à faute dc-

quoy les impctrans y feront contrains» & condamnez à payer les droits,

fuivant l'état &: règlement fait au Confeil du Koy , tranfcrit à la fin

de la prcfcnte Déclaration , laquelle contient auffi la faculté de rem-

bourfcr par le Clergé les Greffiers des Infinuations Eccleûaftiqucs.
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IX.

EStat & Rcglcmcnt fait au ConfciI du Roy , le danicr Décembre

1 615. des droits attribuez aux acquéreurs& poflcfTeurs des Offices 8c

Greffiers des InfinuationsEcclcfiaftiqucs,& à leurs Clercs & Commis,

pour rinfinuationdesaftes qui doivent ccrc infînuez , ledit Règlement

fait par l'avis de l'Affcmblée générale du Clergé , qui tenoit lors à Paris,

comme il paroît par le proccz verbal de la même AfTcmblcc.

Pour rinfinuation des Bulles, brevets & expéditions d'Evéchcz, fer-

ment de fidélité, afte de main-levce
,
prifes de pcfTcflion, & autres expé-

ditions qui feront infinucescnfemblc 30 liv.

Pour l'infinuation de Bulles d*Abbayes, &: Prieurez Confifloriaux,

& tous autres aftes concernans la provifion& polTcfTion d'iceux i^liv.

Pour l'infinuation des Bulles des premières dignitez des Eglifcs Ca-
thédrales, & Pricurez Conventuels, douze livres cy iz liv.

Pour les premières dignitez des Eglifes Collégiales , fix livres cy 6 liv.

Pour les fi£rnatures obtenues en Cour de Rome, fur refignation, per-

mutation par mort, devolats pour les dignitez d'Eglifes Cathédrales 8c

Collégiales, Cfaanoinies, Prebandes, Pricurez fimples, Offices d'Ab-

baySj&Monaftcrcs, trois livres cy » 3 Iiv.

Pour les fignatures des bénéfices Curez , 1 liv.

Pour les Vicariats perpétuels , Chaflelcnics , & Prcflimonics , trente

iblscy ihv. loC
Pour chacun ade de dépuration, nomination ou collation des Pa-

trons Ecclefiafliques ou Laïques, pour tous Brevets du Roy fur les bé-

néfices autres que Confiftoriaux fera payé , 3 liv.

Pour VifA , fur Icfdites fignatures en Cour de Rome, prcfcntarions,

nominations & brevets, autant que pour lef.iites fignatures, prefenta-

cions , nominations & brevets , félon la qualité des bénéfices , troii

livres cy • j liv.

Pour les fignatures en forme gratieufe, 4 liv.

Pour les inftitutions de penfion fut bénéfices Confiftoriaux , fix hvres

^y 6 liv.

Sur les autres , trois li vres cy 3 liv.

Pour rextinûion des penfions fur bénéfices Confiftoriaux , fix Hvres

cy 6 hv.

Sur autres, trois livres, cy % liv.

Pour les expéditions faites en Cour de Rome , d'union & fuppreffion

de bénéfices au profit des Communautez cent livres
,
cy 100 liv.

Pour l'union des bénéfices , faite par l'Ordinairr 6 liv.

Pour une difpenfe à un Régulier , ou de tranftacion d'Ordre douze
Ll ij
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livres, cy j2 liv.

Pour le refus que feront les Evcques , ou Chapitres de donner la Col-
lation , ou mettre en pofleflîon des bénéfices vingt fols , cy i liv.

Pour chacune prife de pofTcflion quarante lois ; hors celles comprifes

cy-defius,cy 2 liv.

Pour chacune procuration fcizc fols, cy o. lé-T.

Pour les provifionsdes Vicariats, Officialitcz, Promotoriats, Gref-

fiers des Evcques, Chapitres , Patrons,& autres Ordinaires quatre livres,

cy 4hv.
Pour chaque Lettre d'Ordre huit fols, cy o. 8 f.

Pour le titre Patrimonial pour les Ordres , 3 liv^

Pour les DemilToircs, autant que pour les Ordres, 8 f.

Pour un Demifsoire à tous Ordres trente fols, 1 liv. lof.

Pourchaquc Lettre patente d'Induit, i hv.io f.

Pour Lettre de nomination fur un ou plufieurs bénéfices vingt fol^

cy I liv.

Pour degré de licences en Théologie, en Droit , ou es Arts douze
fols,cy II f.

Pour Lettre d'Infinuation de nom & furnom ,des Graduez en temps

de Carême, pour chacune apnée trente fols, cy lliv. 10 f.

Pour Lettre d*Atteftation de temps d'eftude , 10 f.

Pour chacune dottation, ou fondation de Bénéfices, Mcfscs, Obits,

ou extrait de Teftamcnt , pour les Legs pieux trente fols
, cy i liv. 10 £

Pour les Lettres de Profefiion & Noviciat de Religieux, ou Religieu-

fcs,dixfols, autres que pour Religieux des Ordres Mendians, ou Reli--

gieufes qui feront exempts dudit droit, cy 10 f.

Pour une Difpcnfe de nailTancc à obtenir bénéfices , j liv,

Difpenfc d'irrégularité déclarée & jugée : ^b^homîney trois livrcsj

cy 3 hv^

Difpcnfe de Mariage entre les pauvres , 5 0
Difpenfe de Mariage entre les riches, 4 hv.

Les Baux d'Emphyteofe, ou au dcfsus de neufans fix livres
, cy 6 liv.

Fait au Confeil d'Eflat du Roy, tenu à Paris le dernier jour de De»
cembre 1625. De Lomenie.

Extrait du £ontraBfa^ê entre le Royale Clergé , le //. Fey^ier 162

X.

Comme auffi fa M ijeftcayant accorde aufdits Seigneurs du Clergé

un nouvel Edit pour l'infinuation dcsaftes concernant les Bcne-
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ficcs,ivcc le droit de pouvoir faire payer la taxe qui en cft arrcftce en Ton

Confcil , leur a permis de rembourfcr les Greffiers des Infinuations Ec-

cle/iaftiques eu chacun Diocefc , de la finance par eux payée , qui cft en*

rréc aducllcnienc dans les coffres du Roy , fans aucune fraude ny dcgui-

femcnt , avec les frais & loyaux coufts modérez à trente livres | & d'cm-

pruntcr par eux , fi bcfoin cft , les deniers necefsaircs à cette fin , pour
Tafseurancc dcfquels , ils ne pourront obliger que Icfdits Greffes des In-

finuations : à la charge &: condition toutefois que lefdits rembourfcmens
crans faits, le profit &: les deniers qui en proviendront , ou de la ferme,

ou de la rente defdits Offices , retourneront au profit des Diocefes, à la

décharge des beneficiers, & au rcmbourfement de ce qui fera imposé
nouvellement pour le iccours accorde à fa Majeftéen cette Afsemblcc.

La mime chofe ejiJiipulée enfaveur du Clergé par le ContraB du ii.Jan-

•vieri6^y. 2.. Mars 1666,

XL
ARreft notable du Parlement de Pans, rendu en forme de Règle-

ment, le 15. Juillet 1525. portani entr'autres chofesquc tous pour-
veusde Bénéfices, feront tenus de faire infinuer avec leurs provifionsles

aftcs de prifc de pofsefTion dans les Diocefes ou lefdits bénéfices fe trou-
veront fituez, à peine de nullité.

• XI 1.

LEs Ecclefiafliques feront infinuer és Greffes des Infinuations, les pro-

vifions& autres a£les dont ils fe voudront aider, à peine de nullité,

fiirvant nos anciennes Ordonnances : faifant defenfcs aux Greffiers def-

dites Infinuations de prendre plus grand falaire que celuy qui leur eft at-

tribue par leur ctablifscment , & les Reglemens fur ce faits, ^rt. 24. de

l OrdortnarKe de 162.9

>

Ne pourront lefdits Greffes être à l'avenir exercez par les domcfli-

qucs des Ordinaires: fi aucuns s'en trouvent à prefent pourvcus, Nous
voulons qu'ils s'en démettent dans "trois mois après la publication de

la prefente Ordonnance , & ce à- peine de privation d'iceux. Jhidom

ârt. iç.

Les Regiflres defdits Greffiers feront chiffrez & paraphez parles Ar-
chevêques, Evcques,& autres Ordinaires, au commencement de cha-

cune année, à peine de nullité des afles&cnregiftremens, dommages
&incerefls des parties, ikidem art. i6.

Ll iij



XîU.
ARrcft du Confcil d'Eftac , du i8. Aouft 1655. par Icqud les Gref-

fiers des InûnuadonsEcclcfiaftiqucs font déchargez de la taxe du

fol pour feu.

Voyex^un^rrcfl duConfeilPrivé du 15. ^vrili6\y <jui âcchârgelc Gref-

fer des Infinuations Ecclejtafli(fucs du Viocefe d^^uch de Ucottifatton pour 14

tMlleCr autres taxesfaites fur luyà caufe de [on Office parlesConfuls deU

Vtlle<£^Hch, avec defenfes aufdtts Confuls de comprendre aufdites cùtttfx-

tionstP* taxes les Officiers du Clergé .pour raifonde leurs Offices : il efttnfrx

cy-apres en la 6. partie tit. 2.. chap. 4.

~~
XIV.

EDit du Roy Louis XIII. du mois de Novembre 1637. portant cta-

bîifsement du Controlle au lieu des Inlînuations Ecclcfiaûiques,

die pour ce fujet TEdit du Controlle.

XV.
DEdaration du Roy , du mois d'Odobrc 164^. portant fupprcf-

fion du Controlle & rctablifsement des Inllnuanons Ecclcfiafti-

qucs , & règlement fur le fait des bénéfices, vérifiée & rcgiftrée au Par-

lement à la rcqucfte des Agents Généraux du Clergé , le 1. Aouft 16^9,

aux Charges portées par TArreft d'enregiftrement infère cy-ap«rs.

XVI.
LEttrcs de relief d^furannation,&d'adrefse au Parlement de Paris

pour vérifier la Déclaration cy-defsus.

XVII.

ARrcftde vérification delà Déclaration fur la Requcftr des Agens

Généraux du Clergé du 1. Aouft 1649. portant que des à prefent

les Offices de Contrôleurs anciens, alternatifs, trianaux,ô: quatriannaux

demeureront fupprimcz, ô: ferontJcs Acquéreurs d'iccux rembourfcr

par le Clergé de la Finance a£lucllcment payée ; à cette fin rcprefentCr

ront leurs quitancespardevantlc Confeillcr Raporteur du prefent Ar-

Tcft ,
qui feront communiquées au Procureur General du Roy , & audit

Clergé , pour y dire ce que bon leur femblera. Fait defenfes à ceux qui

étoient cy-devant ponrveus des Offices de Contrôleurs d'en faire aucu-

nes fondions après la publicuion defdites lettres à peine de faux, & de

tous dépens ,
dommages& intcrefts des parties , & que tous les adkes qui



concernant les affaires du Clergéde France. ^7/
écoienr fujcrs audic Contrôle fcroni: rcgiftrcz par les Greffiers des Infi-

nuations, (ans qu'ils puiffcnt prerendrc plus grands droits, que ceux
qu'ils a voient droit de prendre auparavant l'£dit de Controole révoqué,

& conformément au i^. art. de ladite Déclaration, les procurations <Mf

reft*nAndum , ou par permutation , feront regiftrces aux Greffes des Infi-

nuarions i & ce faiùnt les mots inicrcz audit i6. article , des Dioccfes ou
font fuuez Icfdits bénéfices , en feront ôrcz , &: fans approbation des cvo-

cations & attributions au Grand Confcil, par Lettres patentes mention-

nées à la fin de l'art, lo. & feront copies defdites lettres de Déclaration

& prefent Arreft enroyées en tous les Bailliages & Sièges du reflbrt,

pour ctre audî leucs , publiées, & rcgiftrccs
, gardées & exécutées à la di-

ligence du Procureur General , & enjoint àfcsSubftitutsy tenir lamain,

& d'en certifier la Cour au mois.

X V I I ï.

AUtre Déclaration du mois de Janvier 1^51. par laquelle le Roy en
interprétant la précédente d'Odobre 16^6. veut que toutes procu-

rations pour refigner ou permuter foient rcv^iffrces aux Greffes des In-
finuations des Diocefes dans lesquels lefditcs procurations & autres
actes fujcrs à infinuation, auront été pafsez, & ce auparavant que d'être

envoyées à Rome. Vérifiée au Parlement le 31. Mars 1651.

XIX.
ARrefl du Parlement du 31. Mars 1^51. portant vérification de la

Déclaration cy-dcfsus du mois de Janvier precedenr,à la requefte

des Agens Généraux du Clergé.

X X.
'TN Eliberation de l'Afsembléc générale du Clergé tenue à Paris en

1650.& pour le rembourfcment des Officiers du Cantrolle
,

crée par 1 Edir cy-dcfsus , du mois de Novembre 1 637.

~~
XXI.

"

ARrcftduConfeild'Eftat du i7.Fcvrieri657. par lequel les Gref-
fiers des InfinuationsEcclcfi^ffiques font déchargez des taxes fur

eux faites pour raifon du domaine, avec de fcnfes au traitant, & à tous

autres de faire contr*cux aucunes pourfuitcs ny contraintes pour ce fujcr.

>

XXIÏ.
ARrefl du Parlement de Paris uu zo. Aoud \66%. en forme de règle-

ment, portant cntr'autres choies que la Déclaration cy-defsus du
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moisd'Oftobrc 1^46. fera cxccuccc, c^iic de tous les a£bes y mention-

nez, concernant les titres , &: pofsellions des bénéfices , mcmc des

révocations des refignations , les minutes en feront gardées par les

NotaircsRoyaux ou Apoftoliques qui recevront Icfdits acflcs , Icfqucis

feront tenus d'en délivrer des grofses aux parties : & que le Greffier

defdires Infinuarions ne pourra inftrumenter, comme Notaire en au-

cun a£tr qui fera fùjct à infinuation dans le Regiftrc des Infinuations,

à peine de nullité, nvlailscr aucun blanc dans ledit Regiftrc.

V^rrefl du Grand Confeil du (^.Mars 1661 rapporté cj-dejfii6 autit. des

GrâdueZj^ porte quà Tavenir tous les A^rs de nctijîcanon réitération pour

les GradueT^feront infmue'Kjiui Grcjfe des Infinnattons dans le mois à peine de

nullité,

^Htre ^rrejldu Grand Confeildu ^i. Mars 1661. portant <juâ Vavenir

les ailes deftzntfication , des lettres d'induits de revocations , nominations (T
rejuijîtions des Bénéfices par les nommeT^feront infere\^dans letnois , À com-

pter du iour (jue lefditsacles auraient été faits ^ à faute dequoy declareTi^nuls.

Lei^ucl ^rrej} a été auj?i imprimé cy dejftif au titre des induits.

•iMeIt- «t>:«»HM«»i-{<^<ii^-{(»>H"Ni»M • tf<t#^^H{ : H«H|--{<4t«f 1«««li--{«<»H Iil<Mi•H•eM^(3M•

T I T R E XXII.

Di^xrs T{eglemens (^ueflionsjtêgées en matières Benejïciales que [on

n'a ppi comprendre dans les precedem titres.

I.

Pragmatique du Roy faint Loiiis.

I I.

ARrcftdu Parlement de Paris du 19. Avril 1^8. fervant de règle-

ment fur le partage des fruits de l'année du dcccz d'un Eencficictî

portant que tous les fruits de l'année commencée au premier Janvier
ccheus &:àcchcojr, feront divifez à proportiondutcmps, &donnez;
fçavoir aux héritiers depuis le premier Janvier jufqu'au jour du deccz,

&: au nouveau pourveu
,
jufqu'au dernier Décembre,

III.
~ "

EXtraitdu recueil des Arrcfts de Loiiet lettre A. nomb. 11. fur le mê-
me fujet du partage des fruits entre le nouveau Bénéficier,& les hc-

ncicrsdu défunt ,
portant pareil règlement. ,

IV. Aircft
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I V.

A Rreft: du Parlement de Paris du 7. Septembre 1659. qui condamne

Jacques Lcfcrivain dit la Poterie à faire amande honorable & au

bannilfcment
,
qui avoit extorque de Nicolas Jabin Prieur du Prieure de

N. D.de Sixte à fimpIeTonfurc, Mineur, larcfignation de Ton bénéfi-

ce , & déclare ladite refignation nulle.

V.

IL aétc juge au Parlement de Paris le Jcudy 7. Aou(^i6i^. contre le

Chapitre du Mans, que la collation des bénéfices qui leur appartenoit

en corps ne peut être changée, & la partition qui enavoitctc faite par

le Chapitre déclarée abufive.

V I.

A Rreft notable du Parlement de Paris rendu contradiétoiremcnt à

rAudiancc de la Grand' Chambre le 25. Février 1641. par lequel a

été jugé que les Coadjutoreries n'ont point de lieu aux bénéfices qui

n'ont charges d'ames, & qu'elles font abufives, contre M« Charles de

Monterby qui s'ctoit fait pourvoir en forme de Coad)utorerie de l'A u»

mônerie de l'Eglife Cathédrale de faint Eftienne de Mets , dont M«
Gilles Quentin croit pourveu ; le Chapitre intervenant pour le préten-

du Coadjuteur , & Monfcigneur de Mets pour ledit Quentin , les play-

doyers des Adyocats des parties ,& celuy de M. TAdvocat General font

inférez audit Arrcft,& la matière des Coadjutoreries, tant dans le païs

d'obcdiancc ,
que dans les autres , y cA traitée amplement.

VII.
Touchant le rcgrcz de la prebande de M"^* François Verius Chanoi-

ne & Archidiacre en l'Eglife Cathédrale de faint Vincent de Maf-

con par luyrcfignce purement fimplcment en extrémité de maladie

entre les mains du Chapitrequicn eftCollatcur, fut lugc au Parlement

de Parisle 30. Juillet 1651. que ledit Verius rentrcroitdans fon bénéfice,

&auroit le même rang ôc lesmêmes advantagcs qu'il avoit auparavant

fi refignation.

VIII.

AUtrc Arreft du Parlement de Paris rendu contradidoirement i
l'Audiancede la Grand' Chambre le 30. May 1665. encre M^<^ Jean

Chuftct, Louis Oudin, ThonusHulTon, Pierre Rccicourt, & Jofeph

Mm
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de Serpes Chanoines de TEglifc Collégiale defaint Germain de Mont-
Fauçon en Argornes, appellans comme d'abus d'une conclufion capitu-

lairc faite par le Chapitre de ladite Eglifc de Mont- Fauçon le 18. No-
vembre 1664. portant création & fondation en ladite Eglifc Collégiale,

d'une Chapelle fous le titre & invocation de famt Pierre, avec afligna-

tiondedcux cens livres de revenu par chacun an à prendre fur les biens

dudit Chapitre, &: de tout cequis'eneftenfuivi d'une part; &!esPrc-

vofts , Doyen, Chanoines & Chapitre de ladite Eglife de Mont-Fauçon,.

M"^c Jean de Laiftrc Diacre dcReimc, pourveu de ladite Chapelle de

faint Pierre, intimez d'autre. En outre ledit M^c Jean de Laiftrc deman-

deur aux fins delà Rcqucfte parluy prefcntcc à la Cour le 18. Décem-

bre &:enrcqucftc parluy judiciairement faite, tendante à ce que

M'c Antoine Drucl, foy difant pourveu d'une Chanoinie &prebande

en ladite Eglife Collégiale de Mont-Fauçon, fut condamne à fc joindre

en caufc avec luy, faire ceflcr ledit appel comme d'abus, & le faire joQir

paifiblcmcnt des intercfts & revenus de ladite Chapelle, fuivant &: con-

formément à la permutation faite entre François Druel frère & rcfi-

gnant dudit M^f Antoine Drucl & ledit demandeur le 17. Février 1655.

linon & à faute de ce faire ladite permutation déclarée nulle ficrefoluci,

permis à luyde rentrer en la poiTeilion & )ouiffance delà prebande par

luy refignce audit M'c François Druel frère & refignant dudit M« An-

toine Drucl frères-, condamne luy rendre & reftituer les fruits par luy.

perccus de ladite prebande depuis le trouble à luy fait en la joiiifTancc

de ladite Chapelle d'une autre part , & ledit M« Antoine Drucl défen-

deur d'autre, fans que les qualitez puifTent nuire ne pre^udicicr.La Cour

dit qu'il a été mal , nullement & abufivcmcnt procède,en confcquence a

maintenu & gardé de Laiftre en poflcflion &jouirsance delà prebandc|^

donteft queftionainfi qu'il ctoit avant la rcfignation ; A déclaré le ti-

tre de la création de la Chapelle nul & abufifi &'faifant droit fur les Coii.

dufions du Procureur General du Roy, a condamne IcsDruels frères

rapporter les fruits du bénéfice en qucftion depuis qu'ils en ont joûy^

fur lefquels fera baillé fix cens livres audit de Laiftre pour les non-

joiiifsances parluy prétendues, & le furplus mis és mains des Maire &
Efcbevins de Mont-Fauçon , pour être par eux diftnbucs aux pauvres

des lieux en prefence du Subftitut du Procureur General du Roy fur les

lieux ,
auquel enjoint d'y tenir la main , & en ccnifier la Cour au mois |^

condamne Antoine Druel , & François Drucl aux dépens envers ledit do.

Laiftre , fans autre dépens contre les parcics.
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IX.
LEttrcsdcrccifion obtenues par le Chapitre de Mont.Fauçon le ij:

Novcmbrci663. contrôles aélcs capitulaires & la fondation de la-

dite Chapelle, fur iefqucllcseft intervenu l'Arrcftcy-dciïus qui lésa eti.

terinccsjlcfdites lettres fervant d'cclairciflcment pour le même Arrcft.

' 3c

LE 8. Mars \66o. a été jugé en l*Audiance de la Grand' Chambre

contre François Bernardin Gonion Religieux Cordelier, que les Re-

ligieux Mandians font incapables de Bénéfices Cures.

xT~
\

LELundy 9. Aouft i6(jo. a été jugé conformément aux Conclufions

dcM. l'Advocat General qu'une pcnfion cxccfTive refervce fur un

bénéfice par ccluy qui la refigné, ne rend pas la rcfignation nulle, mais

que la penfion eft feulement reduéliblc au tiers: fi ce n*cft que ce flic

une rcfervc de tous les fruits ,
auquel cas la refignation ne fcroit valable,

la penfion avoit été créée furie Doyenné d*Angoulcmc<

// s été iugé par plu/leurs ^rrtjis tant du Parlement que du Grand Con-

fctlifjueles ptnftons excefives qui ont été refervées furies bénéfices en les

refignant^ font reduHibles au tiers du revenu defdits bénéfices au profit des

fuccejfeurs par mort. Btc'eftune lurijprudence établie, qui ne reçoit plm de

difficulté.

XII.
ARreft du Parlement de Paris rendu contradiûoirement à l'Audiarv-

ce de la Grand' Chnmbrc le 2. Décembre 1664. qui déclare nulle la

refignation d'une Chapelle , faite en Cour de Rome au préjudice de l'af-

fcdation de ce bénéfice & d'autres femblablesaux Maîtres de Mufiquc

fi: Enfans de Chœur de l'Egliie dcSoiflbns ; & ordonne que tels bénéfi-

ces leut demeureront affcûcz , fans qu'ils puilfent être rcfigncz ny con-

férez à d'autres ; en forte neantmoins que ceux qui auront fcrvi pendant

quatre ans en ladite Eglifc , & qui auront toutes les qualitez rcqui fcs fe-

ront préférez. Cet Arrcft contient aufli le Playdoié de M.l'Advocac

General.

XIII.
AUtre Arrcfi du même Parlement , du 11. Juillet 1^71. portant cn-

tr'autrcs chofes que les Décrets: rtuomo 0 divinumojficiumfitrect-

tandum, <T quo tempore quifque debeât ejfe in choro ,
feront exécutez en TE-

Mm ij
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glifc Collégiale de faint Pierre de Mafcon ; qu'il fera fait une nouvelle

partition du revenu du Chapitre en deux portions cgalesles Charges dé-

duites , dont l'une fera appliquée aux diftributions manuelles te quoti,

dienncs en faveur de ceux qui adiftcront au fcrvicc i & l'autre demeure-
ra pour gros des Prcbandes -, &: confirmation des Arrcfts rendus fur l'in-

compatibilitc de pluficurs Canonicats en une même perfonne.

~
XIV.

Induit accorde aux Cardinaux par le Pape Paul IV. le 25. May iç^ç.

^Tv.
Ettrcs Patentes du Roy Henry II. du l^ Avril 155^. pour l'cnregiilre-

ment & Icxecution de Tlndult cy-delsus.

XVI.
ARreft du grand Confcil , du 9. Juin 155^. portant vérification pure

bi fimple du mcme Induit.

XVII.
T Ettres Patentes de Charles IX. du/ Septembre 15^8. portant que

•'-'tous baux à ferme des bénéfices, expireront par la demilllon , rcfi-

gnation, ou deccz du bénéficier; & que les bénéfices ne pourront cfrc

affermez pour plus de neuf ans - avec defenfcs aux Gentilshommes de

le prendre à ferme , non plus que les dixmes ; ou autres biens Ecclefia-

ftiques , fur peine d'être privez de leur Noblefse , & de nullité des baux.

addition page 679.

XVIII.

Autres Lettres Patentes de Charles IX. du 7. Septembre 1568. par

lefquelles entr'autres chofes fa Majcftc enjoint aux Parlements &
Chambres des Comptes , d'obfcrver les faints Décrets , Ordonnances , &
Déclarations , données en faveur du Clergé , à peine de nullité de ce qui
feroit jugé au contraire, addition f>AgeC%o.

On A mif enfuite les ^rchcvécheX^O* Evéche^j ^i>lf>iyes tant d'hommes

fjHede filles , CS?* autres bénéfices qui font À U nomination du Roy , enfemble

les abbayes qui font eleSitves ^ avec les taxes qui fe payent pour Pexpedi-

tion des Bulles & Provifions defdtts Bénéfices y fuivânt quelles font écrites

iàns les Regijires de la Chambre ^pojïoliqut.
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Jnhe)féchez.fj^ Evéchez. de Francefélonieordre des Pro\>inces Scclejîa-

Jîifies ou Métropoles, le/quellesfontmi/ès icy parordre Alphabétique^

Province tf^ix.

Archevêché, d'Aix, Apt,Frcjus, Gap, Riez, Siftcron.

Province d'embrun.

Archevêché d'Ambrun, Digne, Glamievc, GrafsCj^J^iccdesEftacs

du Duc de Savoyc à prcfcnc ) Scnez , V cnce.

Province d'Arles.

Archevêché d*Arles. Marfeillc, Orange, qui n'encre point dans les

Afsemblces du Clergé , faint Paul trois Chaftcaux , Toulon.
Province d^ucb.

Archevêché d*Auch. Aire , Acqs , Bayonc , Bazas , Comcngc , Con-
ferans, Le£Voure , Lefcar , Olcron , Tarbcs.

Province de Bordeaux.

Archevêché de Bordeaux. Agen, Angoulcmc,Condom, Luçon,
Pcrigeux , Poiéliers , la Rochelle , autrefois Maillczais , Saintes

,

Sarlat.

Province de Bourges.

Archevêché de Bourges. Alby , Cahors , Cadres , Clermont , S.

Flour, Limoges, Mande, le Puy, Rodez, Tulles, Vabrcs.

Province de Lyon.

Archevêché de Lyon. Authun , Châlon ,Langres, Mafcon.
Province de Narbonne.

Archevêché de Narbonne. Agdc , Alct , Bezicrs , CarcafTone,

Lodevc, Montpellier, Nifnies, S.PontdeTomieres,Uzcz, TEvcché
d'Elnc en Rouflîllon , étoft originairement de la Métropole de Nar-
bonne , de laquelle il a été depuis fouftrait , & mis fous celle de Tara-

gonc en Efpagne. Il eft maintenant du Royaume , à la nomination du
Roy.

Province de Parif.

Archevêché de Paris. Chartres , Mcaux , Orléans.

Province de Reims.

Archevêché de Reims. Amiens , beauvais , Boulogne , Châlons.
Laon,Noyon, Senlis, Soifsons.

Les EvécheT^ £.ArrM , ie Tournay , & de Cambray étoient originairement

de la Province de Reims ,mai4 ils en furent foujlraits par VereSiion de celuy

ieCambray en Archevêché ^
(3* mis fous cette nouvelle Métropole

^ lefdtts

Archevèche'X^d'.ylrrai de Tournay font maintenant du Royaume ^(S* à lé

nomination du Roy.

Mm iij
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Province Je Rouen.

UArchcvcchc de Roiicn. Avranchcs, Bayeux, Confiances, Evrcux,

LificuXjSccz.
Province de Sens.

Archevêché de Sens. Auxcrre,Ncvcrs,Troyes.

Province de Touloufe.

Archevêché de Toulouzc. L'Avaur, Lombcz,Mirpoix, Montau-

ban , Paraicrs » faint Papoiil , R icux.

Province de Tours.

Archevcdic de Tours. Angers , faine Briciic , Cornuaiîle
, Dol,

Léon , S. Milo, le Mans , Nantes , Rennes , Trequier , Vannes.

Province de Vienne.

Archevêché de Vienne. Die uny à l'Evéché de Valence, Genève.

11 rcfidc maintenant à Annecy en Savoye , Grenoble. S.Jean de Mau-

ricnc cft en Savoyc. Valence , Viviers.

Outre les Provinces cydejjus <jui font du Royaume y il y a trois ^véche^.

fous la Métropole de Trêves t ffavoir Mets, Toul , Verdun y qui font deU
nomination du Roy.

il y â encore la Province d'^vi^non qui nejl pas cenfée du Royaume %

rnau dans le Viocefs d'.Avignon (ST des iroisSuffragansqui font CarpantrM,

CavaillonyC^ Vatfon,ily a plufeurs bénéfices qui font dans les terres de

lobeijfance du Roy, <i lanomination de fa Maiefté, même qui font impofeT^

^HX décimes qui [e lèvent fur U Clergé de France.

i
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TOME TROISIEME,
CONTENANT LA III. ET LA IV. PARTIE.

TROISIEME PARTIE,
Des biens Temporels de TEglilc.

TITRE PREMIER
Des Dixmts»

CHAPITRE PREMIER..

Des DixmfS en gênerai

I.

E Concile de Trente CcfC.i^. ch.ip. u. de la rcforraa-

tion, Ordonne â tous ceux qui doivent les dixmes de
les payer, fous peine d'excommunication qu'ils encour-

ront par le fcul fait, &dont ils ne feront point abfouts

qu'ils n'ayent fait une entière reftitution de celles qu'ils

auroient ufurpc.

Il exhorte en outre un chacun de contribuer à la

fubfiftance des Evéques & Curez , dont les revenus font trop modi-
ques, afin qu'ils puiffent vivre félon leur dignité.

I I.

\ U 1. 1. des Capit. de Charlcmagne & de Loiiis le Débonnaire chap.
^ 149.1a difpcnfàtion des dixmes, telle qu'elle doit être faite par uiv

chacun,eft mifccn la difpoficion de l'Evcquc. Et au chap.itfç. ilcft dit

que chaque Eglife doit avoir fcs limites pour le dixmc.

Etaul. 1. dcfditsCapit. chap. li. ilcft ordonne qu'on payera la 9.&
10. de tout ce qui auractc travaillé, du vin, d\x (oin Jîdeliter&* plenitcr,

& du blé qu'il appelle nutriment fclon la coutume, donc il permet aux
Evcqucs de convenir en argent.

Et au 1. ^> chap. 46. il cft ordonné que les Evéques empêcheront que
le peuple ne contraigne les Ecclcfiaftiqucs dixmans, de leur vendre leurs

dixmes, où il eft prefciic comme on eu doit ufcr contre les dclinquans ; fit.
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au mcmc liv. Z$, ilcft dcfcndu de frauder le dixmc , fous les peines y
contenues.

III.

SAint Loiiis dans fon Ordonnance de 1118. veut qu'on rettituc les

dixmes qu'on a fraudées ,& qu'on les paye fidclemenc à l'avenir.

PHiIippele Bel dans fon Ordonnance de 1303. veut quela connoiC

fancedufaitdes dixmes appartienne pour le petitoire & pofTefToirc

entre pcrfonnes Eccicliaftiques, à l'Ordinaire, & défend à fes gens d'en

prendre connoifsance.

V.

LEttres Patentes du Roy François I. du premier Mars 154^. par lef-

quelles il eft enjoint à tous propriétaires , tenanciers , & Laboureurs

des terres fujctces à Dixmes & prémices au Diocefe de Chartres , d'aver-

tir les Deciraateurs avant que d'enlever les fruits , à peine de confifcation

d'iceux , & d'anundc arbitraire.

VI.

ARreft du Parlement, du dernier Juin 1547. rendu fur pareilles Let-

tres du 9. Juin audit an , obtenues par ledit Clergé du Diocefe de

Chartres ; par lequel Arreft conformément aufdites Lettres , defenfei

font faites d'enlever les fruits fujets à Dixmes j fans avoir fait publier au

Profne le Jour qu'ils doivent être levez.

V ï I.

PA reilles Lettres & Patentes dudit François ï. du 3. Mars 1^45. don^

nées en faveur du Clergé du Diocefe de Sens : portant femblables

defcnfcs d'enlever les fruits fujets à Dixmes& prémices, fans avoir préa-

lablement averty les Decimatcurs, à peine de confifcation 6c d'amande.

V I IL
LEttres de Surannation accordées par Henry II. du 10. Juillet lyç^.

pour l'cnregiftrement& exécution des precedentes,du3.Marsi54Ç.

IX.

ARrcft de vérification defditcs Lettres du Parlement , du 12. Juillet

icç<.

X. Lettres
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X.

PArcilIcs Lctcrcs d'Henry II. du 6. Juillet 1548. pour le Dioccfc de

Paris : porcanc fcmblablcs dcfcnfcs d'enlever les fruits dccimables

fans en avertir.

XI.
SEinblablcs Lettres dudit Roy , du 9. Février 1^53. pour le Diocefc

d'Angoulefme , portant pareilles defenfes, & plus ample règlement

fur la manière de payer & lever les Dixmes; & faut les tranfaftions, &
compofitions pour Icfditcs Dixmes.

X I I.

ARreft du Parlement, du 10. Février iç^j. portant verificadon des

rufdiccs Lettres, du 9. du même mois, &: les adcs de publication U
cnregiftrcmcnt au Prcfidiil d'Angoulefme, du 5. Avril 1554. &: 11. Juillet

1587,

XI H.

DEclaratinn de Charles IX. du 15. 0£lobre \^6i. donnée en faveur

de tout le Clergé de France, conformément aux Lettres Patentes

cy deflus. Vérifiée en Parlement le i. Juin 1551.

XIV.
LEctres Patentes du mcme Roy , du io. Avril 1561. accordées aux Ec-

clcfiaftiqucs de Troye , conformément aux précédentes , regiftrces

au Parlement le 12. May enfuivant.

X V.

Autres Lettres Patentes du même Roy , du 24. Juillet 1568. portant

dcfenfes aux Laboureurs & autres perfonnes , d*cnlever leurs

grains fans lavoir dénoncé aux Profnes , fur les peines y contenues i&

en cas de fraude ou dénégation de Dixmes , à peine du quadruple j avec

permiflion aux Beneficiersd'en faire informer en leurs Juftices : lefdites

Lettres vérifiées en Parlement le 14. Aouft enluivant j à l'exception de la

peine du quadruple.

XVL
Autres Lettres Patentes du même Roy , du iz. Janvier 1573 .

portant

injonélion à toutes perfonnes de payer les Dixmes , & autres droits

N n
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dcûsauxEcclcriaftiqucSjfanscxiger d'eux aucuns fcftins, ny autre dcf.

penfc de bouche. Regiftré au Parlement le i6. dudit mois bi an.

XVII.

Extrait de TEdit de 1571. art. 1^. par lequel il efl ordonné que les

tenanciers des terres fujettes à Dixmcs, premiflcs, quartes, boiC

féaux, & autres droits , feront tenus faire publier & fignificr auxProf-

nes des Paroifies où feront affiles lefdites terres , le jour qu'ils auront

dchberé de faire cueiUir leurs grains , vins & fruits , avec attribution des

caufes qui pourroicnt en ce intervenir aux Parlements du reffort ; avec

defenfes tres-étroites à tous Gentilshommes, de prendre pour eux ou

perfonnes interposées , dircdcincnt ou indireftemcnt , les fermes dcfdi-

tes Dixmes , autres droits ou revenus Ecclefiaftiques , encore que ce

fut du confenteinent des Bencficicrs , attendu que la plufpart de tels

confentemcns fc font par opprclfion & crainte.

~~ ~ ^X VIII.

Extrait de TOrdonnancc de Blois art. 49. par laquelle il eft ordonné

c jmme cy-delTus, qu*on pul lira un jour de fcfte , ou Dimanche le

plus prochain au Prolne ,
qu'on voudra cueillir les fruits portant Dix-

mes: avec expreflcs defenfcs à tous détenteurs &: polTefTeurs defiits hé-

ritages fiijets à Dixmes, de mettre en gerbe, & enlever les fruits d*i-

ceux, fans avoir préalablement payé, ou laifsé ledit droit de Dixmeà

la raifon, nombre & quantité qu'il a accouftumé d'crre paye, le tout fur

peine de confifcation , au profit defdits Ecclcfuftiqucs , de tous les

fruits & grains ainfi dépouillez, & des chevaux & harnois de ceux qui

auront retenu & recelé ladite Dixme , & de trente efcus d'amande pwir

la première fois ; laquelle doublera ou tiercera félon le refus& contu-

mace defdits refufansou delayans : lefqucls encore nous voulons être

punis cxtraordinaircment comme infraélcurs de nos Ordonnances.

Enjoignons , &c.

Extrait de la même Ordonnance art.i. Ne pourront les propriétai-

res & polTe fleurs des héritages fuj-ts à dixmes, dire, propofer, & allé-

guer en jugement ledit droit de dixmc n'être dcu qu'à volonté ,ny al-

léguer prcfcription , ou poflcllion , autre que celle de droit , en laquelle

ne fera compris le temps qui aura couru pendant les troubles & hoftili-

tezdc guerre ; faifant très expreflcs inhibitions & defenfcs à tous les

redevables fujrts à champarts, dixmes & autres droits, d'exiger aucuns

banquets , bcuvctrcs , frais & dcfpenfc de bouche dcfdirs Ecciefmfti-

ques : & aufdits Ecclefiaftiqucs de les fau:e. Déclarons aulfi que Icfditcs



concernant les affkires du Cierge de France.

Dixmcs fc levront fclon les couftumcs des ljcux,&la cotte accouftu-

nicc en iccux.

XIX.
AUtrc Extrait des art. 18. & 19. de i'Edit de Melun qui ordonne la

même chofe que deux articles cy-deflus de l'Ordonnance de Blois,

XX.
DEclaration duRoyLoiiis XIII. du i/.Mayitfli. par laquelle con-

formément aux Ordonnances des Rois Tes prcdeccfTeurs , il cft en-

joint à toutes perfonncs de payer les dixmcs au nombre accoutumé
fur les lieux , au prorata des fruits qu'ils recueilleront , du plus le plus , &
du moins le moins, pour les nombres rompus qui ne parviennent jufqu*à

la cottitc ordinaire des lieux.

XXI.
PArcille Déclaration du même Roy, du 7. Juin i6\j. portant en ou-

tre que les articles 49. &:5o. de l'Ordonnance de Blois cy-deflus, fe-

ront obfervez à la rigueur : nonobftant tous ufages contraires.

XXII.
ARrcfldu Parlement de Paris, du 8. Juillet i^io. portant dcfcnfes

d'enlever les fruits fujctsàdixme , fans avertir les decimatcurs, à
peine de confifcation de charetes , chevaux , 6c fruits.

XXIII.
Autre Arreft du ^.Février ï6ii. donné en exécution du précèdent p.29^
il y aun pareil ^rrejl du même Parlement, du ^Juillet lôo^.rendu 4tt profit

di4 Prieur de Thoifeley , conformément audit art. 49. de l'Ordonnance deBloù,

XXIV.
SErablable Arreft dudit Parlement , du 9. May i6i^. en faveur des

Curez.

XXV.
AUtrc Arreft dudit Parlement, du 24. Avril 1625. portant que les

poiTefTeurs des héritages des lieux y dénommez feront tenus de
payer la dixmc fur le champ, & devant que d enlever les grains, parti-
culièrement du faint foin , dont ils feront tenus d'avertir les Decima-
tcurs, ou leurs prcpofcz.

Nn ij
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X X V f.

A Ucrc Arrcft dudic Parlement , du 17. Juillcc 1617. qui enjoint
•J-^ conformcn?ent aux prcccdcns de payer les dixmcs avant que d'en-

lever les grains , à peine de confilcaiion , & de payer la dixmc des

Agneaux, laifnes, & autres chofes fujctrcs â dixnie, a peine du quadruple.

XXVII.
AUtre Arrcftcontradidoircdudit Parlement, da 15. Février \6oZ.

portant dcfenfes de lever le droitdetcrrage.ou champart, avant

que la dixme ait été cnlcvce,à peine de tous dépens, dômagcs & interefts.

XXVIII.
AUtre Arreft contradidoiredudit Parlement du 17. May 1667. par

lequel le Chapitre de Laon efl: maintenu pareillement au droit de

lever les dixmes avec le tcrrage , ou champart.

Z4 même chofe a été iu^ée pour U dixme inféodée par un ^rreji contradt-

Boire dudit Parlement , du 15. Mars 1615. rendu en ^udmnce 4 Ugrund^
chambre , conformément aux Conclufions du fieur ^dvocAt Général y nonob^

fiant la pojjefiion immenfe qu'on articuloit au contraire.

X X I X.

ARreft contradictoire du Parlement de Touloufc , du 10. Septembre
1610. qui maintient le Prieur de Binas au droit de dixmes fur toute

forte de grams , fruits & denrées , au nombre , quotité,& façon déclarées

par leprcfcnt Arrcft ; ("çavoir Ponziéme partie des blés , & vendange,
foin, lin : la quinzième des blés marfemez ; la dixième partie des che-

vreaux , agneaux & laine j la quinzième partie de la chanvre ; de chaque
ventrée de Truye un cochon , & de chaque couvée de Céline un poulet,

& des blés qui ne fc peuvent mettre en gerbe la quinzième partie paya-

ble en l'aire.

XXX.
ARrell du Confeil d'Eftat , du 10. Aouft 16^1. portant que fans avoir

égard à la Sentence du Sénéchal d'Angoulcme
,
ny à l' Arrcft confir-

matifd'icelle, les dixmeV fe percevront fur toutes terres & fonds enfe-

mencez , à la referve des Parcs, & Jardins dcftinez pour le plaifir , à
condition toutefois que ces parcs & jardins ne feront de plus grande
ctcnduc qu'il eft permis par la couftumc des lieux , &: qu'ils ne feront

cnfcmencez en fraude des Dccimateurs.
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' X X X I.

ARrcft du Confcil d'Eftac du 18. Juillet 164^. portant que l'Ar-

rcft cy-dcflus du 10. Aouft 1641. fera exécuté félon fa forme &:

teneur.

XXXII.
ARreft contradi£koirc du Parlement de Touloufc du iç. Novembre

1^43. qui condamne les habicans de Segonnicllc, de payer à leur

Curé la dixmc de tous grains , vin, lin, & chan vrc au dixième , &: celle du
fom au douzième.

XXXIII.
ARrcft du Parlement de Paris du 17. Juillet 16^6. par lequel les Iia-

bitansdc Suillagucten Angoumois, lont condamnez de payer au

Chapitre d'Angoulcfme le droit d'agrier au dixième, & la djxmc à l'on-

zicmc de tous grains & milets croiflans fur leurs héritages; &:dcfcn{c

de lever les grains ,
ny de vendanger fans avoir averti vingt-quatre

heures auparavant les Decimateurs.

" XXXIV.
ARrcft du Parlement de Touloufedu /.Septembre 1492,- portant

queleshabitansde diverfesParoiflcs duDiocefe d'AIby payeront

par provifion la dixme du faffran à raifon du douzième.

XXXV.
SEmblable Arrcft dudit Parlement du 13. Aouft 1495. pour la dixmc

du faffran.

XXXVI.
PArcil Arreftdu Parlement de Paris du 20. Avril 1^19, par Icciuel la

dixmedu faffran eft adjugée, auPrieur de la Paye en Poitou^ à rai-

fon du douzième.

XXXVII.
ARreftcontradidoirc du Parlement de Roiicn du 19. Janvier i6xt,

qui maintient l'AbbefTe 6: Religieufes de Nôtre-Dame du Prey en

lajouïfTancc des dixmesdcs farafins, ou bleds noirs fur les terres y dc-

Dommces.
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XXXVIII.

PArcil Arrcft dudic Parlement du 18. Aouft 1^31. qui maintient les

Religieux du Mont faint Michel en la perception delà dixmc des

farafins ou bleds noirs.

XXXIX.
ARreft contradi£toire du Parlement de Touloufe du 13. Septembre

x6z6. portant que par provifion l'Evcque de Lavaur joiiira de la

dixme du paftel & de rouge , fçavoir de dix coqs de paftel un coq , & de

dix livres de rouge , une.

XL.
SEntcncedu Jugcde faint Maixant du 12. Décembre i6ty. portant

qucle Curé d'Exodun joiiira de ladixme des foins, confirmée par
î'Arreft fuivanr.

XL I.

A Rrcfl:contradi£boire du Parlement du 23. Juin 1619, confirmatifdc
la Sentence cy-dcflus.

Et font enfuite cotte^pour ladite dixme de foin deux ^rrejls du PArlemewe

de Touloufe des s. Idnvter 16^6. 4. Mars 1648. infere^x^cy-après dans ce

chapitre à l'égard de la dixme de foin foin. Et un ^rrejl cy dcffm cotte d»
Pérlcment de Paris du 24. luillet i6i^.

* XLiT ~ ~
A Rreftcontradidoirc du Parlement de Touloufe du 22. Septembre

1^32. qui condamne les habitans de Chambroiiillcres à payer à
l'Abbé de Chambouc la dixme des chaftaigncs & des olives.

X L l II.

A Utre Arrcft contradiftoire dudit Parlement du
5. Janvier 1^3^. qui

condamne par provifion les Syndics & Confuls de Cairecii,dc payer
à leur Rcftcur la dixme du vin & foin , fuivant le droit commun & l'Or-
donnance du Roy , & la dixmc de chanvre & faffran à raifon de ij. un,

XL IV.
A RrcftduConfeild'Eftatdu 4. Juin 16^6. qui maintient le Chapitre

de famt Paul de Narbonc en poffemon de la dixmc annuelle de ço.
mmotsdcfel, lefquels feront évaluez en argent à raifon de quinze U-
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vrcs le minoc , avec l'attache des Trefohers de France à Montpellier du
iz. Décembre enfuivant.

X L V.

ARrcft contrâdiftoiredu Parlement de Touloufc du 8. Mars 1^40
par lequel le Syndic & Confuls de Balaignac font condamnez de

payer au Chapitre de faint Servin , & à leur Redcur , la dixme des arti-
chaux qui croîtront dans les champs.

XLVL
Utre Arreft contradidoire dudit Parlement du 9. Février 1^41. par
lequel les Confuls de Caria font condamnez payer au Reûcur de

Caria la Jixmc des fevcs blanches, avec dcfcnfe de les enlever qu'il ne
foit fatisfait à peine de mil livres d'amande.

A

XLVII.
PAreil Arreft dudit Parlement du 16. May 1^43. par lequel l-s Ccm.

fuls& habicansde Sanarac font condamnez payer à leur Redeur la

dixme des fèves marines qu'ils recueilleront dans les champs.

XLVIII.
AtTtrc Arreft dudit Parlement du n. Septembre 1^43. par lequel les

Syndic &habitans de Trelbons font condamnez pjyer à leur Re-
<aeur la dixme du gros millet, appelle millet d'Efpagne & autres menus
grains.

XLIX.
Utre ArreftduditParlementdu4. Mars 1^48. par lequel leshabi-

tans de faint Caprafi font condamnez payer au Prieur de Mont-
clar la dixme des menus grains , foins & carnalages.

A
L.

ARreft contradifloire du Confcil Prive du 20. Avril 1(5^4. lequel fans

avoir égard à l'Arreft du Parlement de Rennes, condamne Icsha-

bitansde la Paroiftcde Caro , Diocefc defaint Malo, de payer ladixmc
du mil , & d avertir leur Redkeur devant que d'enlever les gerbes.

lT
~~

SEntence des Requeftes du Palais du 31. Décembre 1619. portant

condamnation de p.iycr la dixfi .c dc<: terres enfermées dans un clos :

confirmé par Arreft du 12. Mars i622.inlerré ey- après.
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L 1 1.

ARrcft du Parlement du ii.Mars i^n. confirmitif de la Sentence

cy-deflTus.

LUI.
ARrcftconrradidoiredu Parlement de Touloufedu 6. Mars 16^0,

par lequel le Chapitre de Nilmcs cft maintenu en pcfTefTion de
prendre la dixmc des herbes & autres chofcs croilLintcs dans les jardins :

autres neantmoins que des clos fcrvant a la ménagerie, & commodité
des propriétaires d'iceux.

L I V.

A Rrcft contradictoire du Parlement de Paris du 8. Juillet itfig. par

lequel acte jugé que ceux qui ont droit des dixmcs fur les terres

labourables, retiennent le même droit quand elles changent de nature,

comme des vignes.

L V.
A RreftduConreild*Eftat duio. Aouft 1541. portant que les dixmcs

feront payées de toutes les terres fujcttes à dixme, quoy que char-

gées de lin, chanvre, mil &: autres menus grains, ou changées de terres

labourables en vignobles.

L VI.
A Utre ArrcftduConfcil du 19. OtStobre 1^50. portant que leprccc-

dent Arreft du 10. Aoufl 1641. fera exécuté, & ce faifântquc les

dixmcsfcront payéescs Provinces de Bretagne, Normandie, & Bour-

gogne de tous les fruits, quoy que les terres aycnt change de nature.

L V II.

ARreft du Parlement de Paris du 19. Mars 1^53. par lequel le fieur

Fontenu eft condamné de payer aux Chanoines de faint Cloudlcs

dixmcs à raifon de huit pour cent de fain foin croilTant fur les terres qui

croient auparavant en labeur.

L V 1 1 I.

E Dit du Roy du mois de Février 1^57. portant règlement pour II

levée & perception de toute forte de dixmes anciennes ficnovalcs

en tous lieux , & autres terres changées de culture. Il eft déclaré dans le-

dit Edit que les Novalcs appartiennent fuivant le droit aux Curez des

Paroiflcs,
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Paroiflcs, à l'cxclufion des autres Ecclcfiaftiqucs ou Laïques qui polFc-
dcncJcs anciennes dixmcs dans les ParoilTcs ; neantmoins que IcsEvc-
qucsqui ont une jurii'didion immédiate fur les ParoilTiens, font confcr-
vcz par le même drojt, en la portion qui leur eft<icucdcces dixmes. ...

C'cft ponrquoy nous voulons & ordonnons qu'aux Paroifles où les Evc-
ques loiijflcnt d'une portion de la grofle dixmc, ils foicnt maintenus
en la poflcflion &jouinancc, d'une portion égale en la dixme des no-
vclles , aux lieux où les Evéqucs jouiffent de toute la grofle dixme.

remarquer (juc le Roy a fait expédier des duplicdts du prefent Edit,

f>0Hr envoyer a chacun de fes Parlemens , ajin de les yfAire regijlrer vé-

rifier.

L I X.
A Rrcft contradifloire dn Parlement de Touloufe du n. May \66\.

portant condamnariondcpaycraM.rEvéquedcLodcvcIadixmc
des terres converties en jardins.

L X.

ARrcftcontradidouc du Parlement de Paris du i^. iMars 1619. qui
condamne le Rece vc ur de Mcrcy dépendant de faint Magloire, de

payer au Curé de Merey la dixme des laines & agneaux, des cochons,
oyfons ,&: autres dixmcsdomcftiques, fuivantla couftumcdcs lieux.

LXI. ]

ARrcft contradictoire du Parlement de Touloufe du 26. Juin iér4o.

qui condamne leshabitansde Balaguier, de payer au Chapitre de
faint Sernin en Rouargue,la dixme de lainc,à raifon d'onze toifons,unc.

Sur le même fuict des dixmcs âomeJîi(jues,voye:3^l\^rreJ} du Parlement de

Paris.du J7. luillet I6iy. infere^cy-deljM ah prefent chapitre , lc(juel con-

damne entr autres chofes à payer la dixme Sagneaux O* de lat nes. Et un ^r-
rejl dugrand Confeil du 10. Mars 16 6^. portant pareille condamnation de payer

les dixmesdomefliijues , raporté cy-apres au pième chapitre.

LXII.

SEntence rendue parle Sénéchal d'Anjou, oufon Lieutenant à An-
gers le 27. Février 1609. portant condamnation de payer lesdixmes

& prémices cnefpecc^nonobftant la poflcflTion immémoriale de payer

un certain gros ou quantité de grain au lieu d'icelies , ladite Sentence
confirmée par Arrc(l du Parlement du ip. May 161 z-

Oo
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L X ï 1 1.

ARrcft contradidoirc du Parlement de Paris du 19. May i6ii. con-

firmatif de la Sentence cy-dclTus. ibid.

LX I V.

QUc les Cures ne peuvent s*abonncr à uncfbmmc de deniers pour
lesdixmes de leurs ParoiiTes-.ainfî jugé le 10. Juillet irîi}. au Parle-

ment de Paris au roolle du Lyonnois, cniacaufc de Damoifclle Dclor-
me , à caufe que l'abonnement cfl une cfpccc d*alicnation , qui ne pou-

voit prejudicier aux fuccclTcurs Curez.

L X V.

ARreft du Confeil Prive du i. Aouft 163^. portant que le Prieur

d'Arfiliers Diocefedc Gap l'era paye des dixmes en cfpecc fur le

champ , par les Gentilshommes te roturiers.

L X V I.

ARrcft contradictoire du Parlement de Paris donne en l'Audiance de

la Grand' Chambre , conformcmcntaux Conclu fions de M. l'Ad-

vocat General, portant condamnation dcp.iycrau Curé deMarcuilla

dixme en cfpcce , bien que les y dénommez fuflcnt en pofTcirion immé-
moriale de la payer en argent.

V I I.

AUtrc Arreftdudit Parlement rendu en exécution du précèdent Rè-
glement, portant que les habitans de Meaux payeront au Cure de

Marcùil la dixme de vin en efpece de douze pintes de mcrc-goute l' une.

__________„_ '

LX V II I.

PAreil Arreftdudit Parlement du u. Décembre 1643. P*'^''
^^<îucl un

autre habitant dcMcauxeft condamne de payer la dixme de toute

fortede vins en efpece, avec dcfenfes de tirer le vin des caves & prc(^

foirs, fans avoir avcrty le Cure Decimatcur, &: paye les droits a luy

dcûsifur les peines portées par les Ordonnances.

LX 1 X.

ARrcft du Grand Confeil contradiftoire du 13. Février 1^:58.

par lequel il eft ordonné que les poflcffeurs d'héritages en laPa-

roiflc de Savigny lés Bcaunc, payeront à l'avenir les dixmcs en efpece,
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quoy qu'ils fulTcnc en poffcirion immémoriale de les payer en argcnc>

Se fondez en cranfadlion de l'an 1599.

L X X.A Une AiTcft contradidoirc du Grand Conrcil du 15 Mars 1664.

par lequel les habitans de la Paroiflc de faine André, ("onc condam-
nez de payer aux Religieux de l'Abbaye de Mouftier la Selle Dectma-
tcurs de ladite Paroifle , la dixmc des vins en cfpece , nonobftant la pof-

fcfllon plus que centenaire &: immémoriale defdits habitans, de ne payer

que quatre fols pour arpent de vignes, avec dcfenfes d'enlever les ger-

bes que lefdits Religieux ou leurs prepofez n'ayent ccc avertis, ou le

droit pris.

L X X I.

AUtrc Arrcftdu Grand Confcil rendu contradidoirement à l'Au-

diancc le 10. Mars 1665. portant que les dixmes d'agneaux , laines

bc autres menues dixmes, feront payées en cfpeces nonobftant toutes

conventions, ou ufage au contraire.

L X X I I.

SEntenccs des Requeftesdu Palais du 14. Février \6ii. qui décharge

le Curé de Mcrey de payer la dixmc des terres du domaine de fa

Cure : confirmée par Arrcftdu Parlement de Paris du 7. Septemb. 162,8.

LXXIIÏ.
Rreft du Parlement du 7. Septembre 161%. confirmatifde ladite

Sentence.

L X X I V.A Rreft contradictoire du Parlement de Paris du u. May 1^44. par

lequel deux notables queftions en matière de dixmes ont été ju-

gées il*une que Icstencs de l'ancien domaine des Curez ne font fu jetés 1

payer la dixme aux Seigneurs des dixmes inféodées ; l'autre que les terres

exemptes de dixmes pendant qu*elles étoicnt poflcdées par des Reli-

gieux exempts de dixmes , & depuis vendues & aliénées pariceux re-

tournoient au droit commun , & dévoient la dixme au Curé , &: non au
Seigneur des dixmes inféodées.

LXXV.
SEntcncc du Baillifdc Meauxdu 13. Mars 1641. fervant pour Texpli-

cation des motifs du précèdent Arrcft, qui eft intervenu fur Tappel

qui en avoit été interjette.

Oo ij
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Dcfenfes aux -Gentilshommes & Officiers , tant du Roy
que des Seigneurs , leurs fer viceurs ou domcftiqucs,

de prendre les dixmes à ferme.

Extrait de tEdit de n-ji. article i6.

LX X V I.

DEfcrdons tres-étroiccmcnt à cous Gentilshommes , de prendre

pour eux ou pcrfonnes interpolées, diredemcnc ou indireétcmcnc

les fermes des dixmes, ou autres droits ou revenus Ecclcfiaftiques , en-

core que ce hit du confcntcment des Bcncficicrs, attendu que la plufparc

de tels confentcraens fc font par opprcfllon Se crainte.

Voyex^au titre fuivant au chapitre des Baux kferme des biens Ecclefujîi-

ifuesjes Lettres patentes de Charles IX. du J.Septembre 1568. portant pareilles

defenfes aux Gentilshommes
, fur peine détre priveT^de leur Noùlejfe ,

de nullité des Baux.

Extrait de tEdit d^Arrthoi/è de istz,

LXXVII.

ET à ce que Icfdits Bencficicrs puiflent en toute liberté joliir de icurf-

dits bénéfices Nous avons défendu , & défendons à tous Sei-

fneurs, Gentilshommes, & nos Officiers, de prendre & s'entremettre

iredcment ou indiredcment des baux à ferme defdits bénéfices, dix-

mcs , champarts , & leurs appartenances fous quelque couleur que ce

fôit, ncd'empccher lefdits Ecclcfiaftiqucs aux baux à ferme faits, ou à

faire par eux, ou autres telles pcrfonnes que bon leur femblcra , fur peine

quant aux Nobles de perdre leurs privilèges oâ:royez à nôtre NoblcHc,

8c être mis à la taille, en fuivant les Ordonnances de nos Predeccireurs

&dc Nous , & à nos Officiers de privation de leurs Eftats , & d ocre dé-

clarez à jamais incapables d'en tenir. Défendons pareillement aufdits

beneficiers de bailler Icurfdices fermes aufdits Nobles & Officiers, fur

peine de nullité defdits baux. Déclarons en outre ceux qui font cy- de-

vant faitesaux pcrfonnes de la qualité fufditc, nulles dci à prefenr, &
de nul elFet , encore que le temps d*iccux ne foit expiré.

LXXVIII.
T 'Ordonnance de Blois art. 48. ordonne la même chofc, & permet aux

Ecclefiaftiquescl'impetrer Ccnfurcs, &les faire publier où il appar-

tiendra , contre ceux II celles qui prêteront , ou accommcderonc leurs
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nominations aufdics Gentilshommes & Officiel^ , l'oit poitr prendre à

fcrmcles dixmcs ou autres revenus dcfdits bénéfices, ou cautionner fie

plegcr ceux qui les prendront au profit defdits Gentilshommes ou Offi-

ciers, fans que les appellations comme d'abus puiflcnt empêcher ou re-

tarder la publication ou fulmination d'icelles. Avec ordre aux Maiftrcs

des Kcqucftes ordinaires de l'Hôtel, en fa ifant leurs chevauchées de s'in-

former , fi: faire leurs procez verbaux des contraventions qui fc feront à

ladite Ordonnance.

Voye\l'Art. ^^-de PEdit deMtlunpourU même chofe , ibidem.

LXXIX.
L'Ordonnance de 162.9. art. 53. fait pareilles inhibitions fie dcfenfcs

fous les mêmes peines ; fie encore de trois mil livres d'amende , appli-

cable moitié- aux Hofpitaux des lieux, fie l'autic moitié aux réparations

du bénéfice duquel leldits biens dcpcndeiw.

ily a dans les Regijlres du Parlement de Paru, un ^rrejî du 17. .Aoufl 1571.

portant defenfes aux Gentilshommes de prendre àferme les dtxmes des Eccle-

fiajlifjues y fur peine d'être decUrex, roturiers taillaùles , & leur pojleritéi

avec irtionilion à leurs paroiJStens de les impoferà la tatlle.

LXXX.
ARrcft du Confeil d'Eftat du 18. Juillet 1646. portant defenfes à

tous Gentilshommes , à peine d*ctrc déclarez roturiers i Et à tous

Officiers à peine de privation de leurs charges, de s'entremettre dircftc-

incnc ou indireftcment des baux à ferme des dixmes, champarts fie au-

tres revenus des Ecdcfiaftiques, par eux ou parperfonncs interposées,

pour y participer , encore que ce fut du confenteraent des Ecclcfu-

iïiques.

LXXXI.
PAreil Arrcfl du Confeil d'Edat , du 19. O^obre 1650. portant que le

précèdent Arrcft fera exécute , avec fcmblablcs defcnles.

Divers Reglcmcns &c Quc^ftions jugées touchant

les Dixmes.

Extrait de [ Edic de 1606, art. 24,

LXXXII.

LEs Curez prcrcndans être préférez aux baux à ferme des dixmcf,

qui font eu dedans de leurs paroiffcs . Se qu'ils ont droit de con-

Oo ii|
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craindre Icfciits Ecclcfiaftiqucs à leur lailTcr Icfditcs dlxmcs , au grand

dommage de ceux à qui elles appartiennent , à qui la liberté d'en dilpofcr

doit demeurer : Auiîl cft-cc un moyen de détourner Icfdits Curez de

leurs charges, s cm ployant à choies fcculieres,contrclcur profclllon. A
ce defirans pourvoir : Nous avons ordonne ordonnons que lefditsEc-

clcfiaftiqucs pourront bailler Icurfditcs dixmesà ferme à telles pcrlbnncs

que bon leur femblera , fans que Icfdits Curez y puilTcnt prétendre au-

cune preferance , nonobftant toutes Ordonnances à ce contraires, leL

quelles s'il y en a Nous avons révoquées j Et voulu &: ordoniic au lieu

d'icellcs
, que l'Arreft donne en nôcVe Cour du Parlement de Paris l'on-

ziéme Février 1604. fur lemblable différend , & pour empêcher telles

prcferances , foie inviolablement gardé.

LXXXIII.
ARrcft: contradi£toire du Grand Confeil, du 1. Novembre 161^. pat

lequel les Religieux Fciiillans font condamnez à payer U dixme de

leurs Maiteries cultivées par leurs mains.

LXXXIV.
ARreft contradii^oireduConfcil Privé, du 17. Avril 1^35. porrant

que les Ecclefiaftiques du Diocele de Dol , (eront exempts de toutes

les impofitions qui fc feront pour les réparations & entretien des digues

des marais tic l^ol
,
pourraifondcsdixmesquMsypoflcdcnt.

Extrait du Journal des y^ttdiances du Parlement de Paris ,

tmprimô à Paris en jôsS.

LXXXV.

LE Lundy n. Février 1641. au Rolle de Scnlis, plaidans Cornuail-

lcs,& Petit, )ugc , en infirmant la Sentence de Scnlis, qu'un pro-

priétaire de certaines terres qui luy avoient été baillées par les Admi-

niftrateurs d'une Lcprofevie exempte de dixrac, à titre d'Emphytcofcî

& à la charge d*un certain cens par chacun an , & au furplus franches &
exemptes de dixmcs , ne laifiTeront pas d être tenus de payer la dixme au

Cure, dans le territoire duquel cftoient Icflites terres , encore qu'il y eut

quatre vingt ans & plus que Ton n'en eut point payé ; &: ce félon les Cou-

clufions de Monfieur l'Ad vocac General Briquet, qui foûtint &: remon-

tra que comme d'un côté la prefcription des dixmes ne pouvoit tomber

es pcrfonnes Laïques & Secuheres ,
l'exemption d'icclles d'autre part

ne pouvoir avoir lieu , que tant & fi longtemps que les terres avoient

été encre les mains, en la poflcirion de h Lcprolcrie qui en eft cxcm-
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pce i mais qu'étant païTccs es mains fcculicres & profanes, elles rcvc-
noicnt être fujettcs à la dixnic, parce que comme ; /» profanU ^ nulle
terre fans Seigneur, la dixmc ctoit, injj>intualiùus , comme un ccnsprL
vilcgié dcu à Dieu : Infignum ttnivcrfalK Dominr'iy & qui ctoit imprcfcri-
ptiblc,mcmc par cent ans par l'argument de l'art. 114. de la Coutume
de Paris , encore que le particulier eut remontre que cclfant l'exem-
ption , il n'eut pris les terres à fi grandes charges.

LXXXVI.
ARrcft du Grand Confeil du 19. Octobre i66<i. rendu contradi£toirc-

mcnt à l'Audiancc, par lequel on a juge deux qucftions : La pre-
mière , que la prcftation de la dixmc ne fc prcfcrit par la poflcflîon ini-

mcmorialle de n'en point payer. La féconde , qu'une terre ayant ap-
partenu à l'Ordre de faint Jean de Jerufalcm, exempte dedixme, &
depuis donnée à cens par le même Ordinauc, à la charge d'exemption
de dixmc, ne laifle pas d'y être fujctre lors qu'elle ert polTcdcc par des
pcrfonnesqui ne font point de cet Ordre.

// y à un >A rr'ciï du Pariement de Roiien dstij. Ltnvicr ï6oi. qui e(} raporté

parForj^et au trotté des dixmes^ par Bouchel , en la Somme benefciale
j
par

lequel lefteurCrbtmare , Conjeiller en la Cour des ^ydes de Normandie ^fut
condamné de payer la dixmc a fon Cure\ pour uneferme quefes ancejlres avaient

acquife-, exempte de dixme de l'un des predecefjeurs de ce Curé : nonoùjïant la

pojfepion immémoriale en laquelle il ctoit de ne point payer de dixme , CT"

dans laquelle il étoit demeuré paifible , pendant la vie de trois Curex,^ fuccej?i~

tement.

LXXXVIL
ARrcft du Parlement de Paris, du ij. Aouft 166^. qui condamne à

payer la dixme des bois taillis , du (ain- foin , du vin , des arbres frui-

tiers, des fruits & grains croiffans dans les clos , à l'exception des jardins
potagers. Dans les additions au prefent chapitre /'•t^f 573.

Lxxxvin.
AUcre Arreft du Parlement de Paris , du 9. Juin 1666. confirmatif

d'une Sentence des Rcqueftcs du Palais, par laquelle il avoir été

ordonné que la dixme du lam-foin, feroit pavée à railbn de huir bottes

pour cent, ibidem pa^e 577.

LXXXIX.
Teneur de la Sentence confirmée par l'Arrefl: cy.deffus. Jbidem.
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X c.

ARrcft du même Parlement, du ir. Décembre 1670. qui déclare la

dixrac de fom groflc dixme. ibidem page ^78.

XCI.
ARrcfV du Parlement de Touloufe , du 11. Mars i^jo. confirmatif

d'une Sentence des Rcqucftcs du Palais
,
qui condamne des Reli-

gieux Mcndians à payer la dixmc d'une pièce de terre par eux pofTcdéc

page ^79- ihtdcm.

XCII.
SEntcnce confirmée par l'Arreft cy-defTus. ibidem.

Il s agiflbit d'une pièce de terre plantée en hautm
, poflcdée par le

Syndic des Religieux Cordclicrs delà Ville de Mirande, dont Mcffirc

riiilippes de Sevin de Mii amion, Abbé & Seigneur de Berdouc,ctoit im-

pctiant lettres de Committimus, & demandeur en condamnation de

droit de dixmc de la vendange & fruits de ladite pièce de terre. Voicy la

teneur de la Sentence: La Cour a condamné & condamne ledit Syndic

rlans huitaine après l'intimation de ce jugement , payer audit fieur Abbé
Je droit de dixme des fruits dont cftqueftion , fuivant rcftimation qui

rnfcra faire par experts accordez entre lefdites parties, ou pris d'offi-

ce parle CommifTairc qui à cèlera député, avec dépens, clqucls a con-

«îamné & condamne ledit Syndiccnvcrs ledit fieur Abbé, fuivant l'Or-

donnance.

CHAPITRE II.

Des fremices y
neu/mes Cp* no-^ales.

I.

A Rrcft contradictoire du Parlement de Bretagne du 19. Juillet tSir.

qui condamne les Paroiflîcns de Candan à payer à leur Curé une
gerbe de blé, pour le droit des prémices.

I I.

ARrcft du Parlement de Touloufe du i8. Mars 1^35. par lequel le Re-
fteur de Cordes Tholofaines eft maintetui en pollcflîon de droit de

prémices.

On peut voir au précèdent chapitre plu/leurs ^rrcjls <jui condamnent À

payer les dixmes (STprémices entr*autres un^rreji contradtdoire du Tar»

lement
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îcmcnt de Péris dui9.Mayï6ii. confrmatifde la Sentence dn Sénéchal d'^n-
lou du ly. Février audit an, (lui avoit ordonne le pajeme»t desdixmes Cr pre-
m/ces. ^

Ledroudencufme nefepaye qu enBreta^c : c'efl la neufiémc partieenun
tiers des meubles delà communauté du défunt, lesoùfeques funérailles, Cr U
tiers des dettes payeesy il efk en beaucoup de Paroiffes hors d'ufa^e.

I I {.C LcmcntincouBuIIc cJu Pape CIcmcntV.dactèc d'Avignon le 27
de Juin l'an 4. de (on Pontificat, qui règle le droit de neufme. «cau-

r'^xf-^f
P^' ^^^'^^ ^•^ Provmcc de Bretagne , contre le Duc

la Noblefle, &: autres de ladite Province.

IV.
A Rreftcontradiftoire du Parlement de Bretagne du 27. Novembre

i6i3.P^;lcq"flicPneur de raincMalodcDinanactc maintenu au
droit de ncufrac.

V.
A Rrcftdu Confeil d'Eflatdu 14. Avril ,^45. par lequel fa Maieftéordonne qu'aux lieux où on a delTeiché des marais &: palus &mic

les terres en culture, les détenteurs payeront la dixme des Lm qui vcroîtront, nonobftant larticlc 15. de i'Edit de 1607.

V I.

A Rrcft contradidoirc du Confcil Prive- du i^. Septembre i^u por^3 tant que la dixme des fruits qui fe le vent fur les terres cy-devant en
marais a pre/entderrcichces & mifes en culture, dans l'étendue de la
raroiïïcde funt Bonnet, fera paye à raifon de vingt gerbes Tune.

Extrait du Journal (îcs<^tidianccsdu ^arlcmemde Paris

en 16^8, L s.chap. n,
Qu'aux Religieux exempts de dixmes appartiennent les novales

^« terres nouvellement défrichées ôc cultivées par leurs mains,
dans les lieux de leur exemption, mais non celles des lieux où ils font
culcment Dccimatcurs par privilège, la caufe ayant été plaidéc entre

le Prieur de S. Denis I>Eftré , & le ofré de Chchy J ledit Curé ayantlic
diftinû.on des terres que les Religieux faifoient valoir parleurs mains,
d avec celles ou ils font feulement grosDecimatcurs, demeurant d'ac-
cord quaux premières la dixmc des novalci, ou terres qu'ils avoicnc

Pp
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donné à défricher, leur appartcnoicnc comme une fuite de leur exem-

pnon , r.ùon. exempnonis rcrr. ,
mais pour les l.cux où ils percevo^cnt les

S xmes feulement 'urcprMc^U. comme tous les autres tcclefj.ft^^^^^^

fcculiers ou réguliers, aufquels elles ont cté accordées par Bulles &: 1 ri-

vdetes aes Papes , il mamtenoit qu'elles luy appartenoient en qualité de

Curf, coLnni , & les Conclufions de M l'Advocat Gcner^ Bi-

gnon ayant hé conformes.^ donné en faveur dudit Cure.

CHAPITRE III.

Des Dixmcs Inféodées.

ExcraitdtiConciUgcncraldc Latran tenu fom le Pape Alexandre ÎIl.

PRohibemus ne laïci décimas cum'animarum fuarum periculo deti<

nentes,malioslaïcospollint ahquo modo transferre. Si qu.s veto

receperit , L Ecclefix non rcddidcrit , Chriftiana fcpultura priyetur.

. 1 1.

ORdonnancc defaintLouisdel'an ,259. vulgairement dite la Lu-

doviQUC ,
par laquelle il permet à tous ceux qui polTedcnt les dix-

mes en fes^erres, ou autres relevantes de luy ,
d;en taire rem ife aux

EHifes à perpétuité, fans demander autre permiflion, & fans que les

Rois fes fuccefTeurs s'y puiiTcnt oppofer

m
\

A Ncien Arreft du Parlement donne i la ToufHiints en lati y 67.

A Tar lequel eftjugé,que la dixmemfeodéeayantéte vendue a l tgli-

t n e'ft fvÏette à retrait .\ par confequent qu elle retourne a fa premic-

rc nature de dixme Ecdefiaftiquc
. . .m'. , ^,

Extrait du Reg>Jlrc (oUm) dc^ms l anis^.iuf^u al anl zJl-

'
Tv.

Areil Arrcft du Parlement, donn- auffi à laToufTamtsran iz/i-
,

rVen "So. /ir d. M. l Evcc^uc d. Cou^ncc. Ic.uA cj} raportcpar

choDin tn [on truti in Domtinc l. y tit. i). ». .•.

vZ U Confirun» d.s Ordonnance, l.,. t,t. 4 ^ 1- * ^ m^gc ,,l cfi fa^t

ZZ tZ. d,.m, Jfcodc. i,an, don„U i U^Ufc ,- io.,fl.> c«-

%àxJ,nf.odic,<Sr ^Hclcl.^, d-Sil,f>eJl compcunc pour,n conno.ftr,.
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V.

Extrait du Journal des Audianccsdc Pans imprimé en 1^58. l.i. c.45.

Que la dixmc inféodée fc doit payer avant le champart , uonob-

ftant polTefllon immémoriale du contraire,

ARrcft notable dudit Parlement, rendu conrradiapircmcnt le 4I
Avril 16C1, entre le Cure de la Paroiflc de Savigny & des Sei-

gneurs Laïques propriétaires des dixmes de la même Paroiflc, par lequel

a été jugé que les dixmes inféodées font fujettes fubfidiairement aux
portions congrues; ledit Arrcft contenant une ample dcdudtion des

moyens des parties, &: de ce qui peut concerner la matière des dixmes
inféodées. Extruit du nouveau Journal des^udiances du Parlement de Pa-
ris, tmj/rtmé eni66y.l. 4. chap. 41.

TITRE II.

Des autres biens , droics& domaines de l'Eglifc.

CHAPITRE I.

T>es Domaines, Fiefs ^Seigneuries .cens , rentes foncières y ^conjîi.

tuées y hois
,
chaps , champarts , c> autres droits fonciers Cjp*fèigneu-

naux appartenons aux Eccleftafliques.

I.

LEttrcs patentes du Roy Charles IX. du 10. Septembre 1568. véri-

fiées au Parlement le 15. Février 157 1. parlefquelics fa Majeftcobli.
ge tous ceux qui tiennent des fiefs , & terres des Ecclcfiaftiques , de quel-

que religion & qualité qu'ils foient, de leur en faire la foy & hommage,
bailler dénombrement & déclaration; & de plus donner aufdits Ecclc-
fiafliques le même pouvoir fur leurs Officiers qu'ont les autres Sei-
gneurs. Leucs, publiées , &: enrcgiftrécs dans les formes , à Pans en Par^
lemcnt le 15. Février 1571.

II.
A Rreft du Confeild'Eftat du 14. Février 1635. parlequclle Roy re-

connoit tenir la Ville &: Comté de Boulogne en foy &: hommage
de la V.Marie , &: qu'à chaque mutation de Roy il eft dû un cœur d'or,

delà valeur dcfix mil livres à l'Eglife de Boulogne.

Pp ij
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A
III.

Rrcft contradiéVoirc du Parlement dcTouIoufc, donne par pro-
vifion le 14. Avril 1641. qui a prcjiigc que les hommages deus aux

Seigneurs Ecclcfîaftiqucs font imprcicripciblcs , & que les Seigneu.
ries unies à la Couronne qui étoicnc auparavant mouvantes du fief de
PEglJfe, font toujours obligées aux anciens droits, jufqu'à ce que le Sei-
gneur Ecclcfiaftique ait été nidemmfcj dans lequel Arreft lesraifons de
paiT & d'autres font déduites.

IV.
SEntcnce des Requcdes da Palaisdc Paris du 30. Juillet 1^40. con-

firmée par Arreft du Parlement du 6. Septembre 1641. par laquelle il

a. été j«gc,que l'Eglifca droit de retrait féodal en Normandie.

V.

A Rreft contradivoire du Parlement de Pans, du 6. Septembre 1^42.-
^ confirmarifdc ladite Sentence.

Le retrait fur lequel les pArties ont été ntifes hors de cour^ de procex^parcet
^rrejl

,
ej} diferent de celuy (jui a été adtu^épar l'inflance des Re^uejles

,

confirmé par le même Arreft; <Sr la ratfonpour laquellefur cefécond retrait les

parties ont éténufes hors de Cour, eft <jue ce retrait azo/t étéfaitfur un contraSl
frauduleux , nul imparfait , dans le(]uel il »> avott point defomme , ny un
feul mot du prix des chofes dont les contraEh traitoient ,

67* ainft il ny avait
lieu de rctraityn'y ayant point de vraye vente. Cette obfervation afemblé necef
faire pour empêcher ffue (juelquun nefe trompajly voyant dans un même ^rrefl
un retrait adtugé, <<r un retrait refuse y le premier étant lemime,& le fécond
mal fondé.

V I.

A Rreft contradidoire du Confcil Privé, du ty Oékobre i6^y con-
firmatif de l'Arreft cy-deflus.

VII. •

"

LEttrcs Patentes du Roy Charles IX. du 18. Septembre 1571. por-
tant Mandement exprés de faire payer les rentes & revenus aux Ec-

clcfiaftiqucs, quoy que les réparations de leurs bénéfices ne foicnt faites
pour les ruines arnvéespcndant les guerres, lefdites Lettres vérifiées en
Parlement audit an.
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V 1 1 r.

EXtr-iic de TEdic de i($o6. art. lO. voulant confcrvcr le Domaine de
l'Eglifc , & empêcher qu'il ne foit aliéné : Avons ordonné 8^ ordon-

nons que les Ecclcfiaftiques ne pourront être contraints à foufîrir le ra-

chapt des rentes foncières dépendantes de leurs bénéfices ; & pour le re-

gard des rentes conftituces à prix d'argcnt.Ie rachapt ne s'en pourra faire

qu'appelle le Patron ou CoIIateur du Bénéfice duquel dépend ladite

rente , à ce que les deniers du rachapt foient employez à l'aut^mentation

du revenu du racrac bénéfice, non au profit particulier du titulaire, ou
ailleurs.

IX.

ARreft du Confeil d'Eftat du premier Septembre 1655. par lequel fa

Majcftc déclare n'avoir entendu par fes Arrcfts du 8. Avril 1634.

&: dernier Mars 1635. donner furfccancc aux Communautez de Dauphi-

nc , Provence , Guicnne , Languedoc , ny autres , du payement des ren-

tes ou penfions qu'elles doivent aux Ecclefiaftiques : mais que Ton inten-

tion cft qu'ils en foient payez avec les arrérages échcus._

PArcil Arrelï du Confcil d'Eftar , du 13. Juin 1638. portant que les

Communautez du Dauphinc payeront aux Bencficiers, & Mona-
fteresde Religieux & Rehgieufes, le courant des arrérages des rentes

conftituc€S & afilgnces fur lefdites Communautez , par les fondations

des Bénéfices & Monafteres, ou autrement : nonobftant les Arrcfts de

furfccancc, qui n'auront lieu à leur égard.

XI.

A Utrc Arreft du Confcil d*Eft:at, du 10. Aouft 1^41. portant que les

Communautez de Dauphinc payeront les rentes & penfions qu'el-

les doivent aux Ecclcfiaftiques : nonobftant les Arrcfts de furfccancc par

elles obtenues -,& que Icfditcs rentes &: penfions feront imposes& levées

avec la taille.

XII.

ARreft du Confcil d'Eftat , du 10. Aouft" 1^41. portant que les Ecclc-

fiaftiques de Provence ne pourront être contraints par les Com-
munautez de cette Province de recevoir en fonds d'hcntages le rera-

bourfement des rentes dépendantes de leurs bénéfices , & qu'il ne pourra

être fait qu'en argent comptant.

Pp iij
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XIII.
PArcil Arrcft du Con(cil , du 18. Juillet i6/[6. portant que les Com-

niunautcz payeront aux Ecclcfiafliqucs & Monaflcrcs de Provence
les arrérages des rentes conftituccs à prix d'argent , qui appartiennent à
leurs Bénéfices, fans qu'ils puifTent être contrains de prendre aucun fonds

de terre ou héritages pour le rembourfemcnt : nonobftant les arrérages

vendus au contraire.

XIV.
AUtrc Arrcftdu Confcil d'Eftat, du 3. Juillet 1648. portant dcfcnfef

aux Villes &: Communautez de Dauphinc , & autres, d'affigncr

leurs créanciers fur le fonds &: domaines dcpendans des Bénéfices ; &: aux
Ecclefiaftiqucs de céder aucuns defdits fonds pour acquitter les affigna-

tions qui pourroient être faites fur eux , au cas qu'il y en air eu de cédez
Il aliénez pour ce fujct, que les Bcneficicrs y rentreront farts payer au-
cune chofe.

XV.
ARrcft du Confcil d'Eftat , du 10. Aouft 1641. portant que les rentes

dcuësàl'Eglifc, & qui font de fon ancien patrimoine par fonda-
tion , ou dotation , ne pourront être rachcptces -, Se ce nonobftanc
l'Arreft du Confeil du 25. Juin 163 (î. de la rigueur duquel Icfdites rentes
font exceptées.

XVI.
Extrait du Journal des Audiances du Parlement de Paris

, imprime
en 1658. \. 3. c. 1^. Décret ne purge point les charges ou rentes fon-

cières deucs à i*Eglife, encore que pour icclleson ne s'y fut oppoft ,af
l'adjudicataire en cft tenu ; mais eft paye & rembourlc de la valeur def-
dites charges ou rentes fur le prix du Décret, par preferance à tous créan-
ciers.

XVII.
PAreil Arrefl: dudit Parlement , rendu contradK^oiremcnt à l'Au-

diancc de la Grand' Chambre , le 15. May 1 642. par lequel a été jueé
que pour les rentes foncières . ou autres charges appartenantes à rEglifc,
on eft receu 1 s'oppofcraux Décrets, afin de faire adjuger les lieux à ù
charge d'icellcs

, après le congé d'adjuger.
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XVIII.
DEclarncion du Roy, du mois de Février 1657. vérifie c au Parlement

de Touloufc le ^. May 16^5. portant cntr'aucrcs chofcs que les dc-

tcnccurs des terres mouvantes des Seigneurs Ecclefiaftiques, feront ce-

nus les reconnoîcre de nouveau , & de leur payer les droits Seigneuriaux

fuivam les anciens dénombremens, & les anciens contrats i En faifant

par Icfdits Seigneurs apparoir du brùlemcnt des autres titres, & que les

rentes foncières appartenantes aux Ecclcfiaftiques , ne pourront être

prefcriptes par moins de temps que celuy qui cft requis pour la prefcri-

ption des ccnfives& rentes Seigneuriales j 'àc qu'elles ne feront éteintes

ny purgées , non plus que les droits Seigneuriaux par les Décrets des ter-

res chargées dcfdiccs rentes j encore que par la négligence des Benefi-

cicrs il n'y ait point eu d'oppofition , avec defcnfcs aux Juges d'ordonner

que le payement qui en doit être fait en efpcce fuivant les titres, fo;t con-

verry en argent, ny qu'elles foicnt rachepcces au préjudice des Bencfi-

cicrs, quoy que de leur confcntement.

XIX.

A Rreft du Parlement de Touloufe , du May 16(55. portant vérifi-

cation pure 8c fimple de la Déclaration cy-deflus.

ARrcft du Confeil d'Eftat, du 18. Juillet 1646. portant dcfenfcsaux

Receveurs & Colledeurs des Tailles , d'accumuler pluCcurs années

Tune fut l'autre : &: en cas qu'ils le falTent , qu'ils ne pourront demander

d'en être payez par préférence aux Ecclefiaftiques, fur les maifonsà: hé-

ritages fur Icfquels ils ont droit de cenfi ve , rentes , & pendons.

XXI.
ARreft du Confeil d'Eftat , du 18. Mars 1666. qui ordonne que les

penfions & rentes , tant en argent ,
que grains dcucs aux Ecdclla-

ftiqucsjeur feront payées, tant pour lepalTc que pour 1*.î venir , fur le

pied de la conftitution , fans aucun changement ny rcduélion : nonob.

ftant tous Arrefts rendus au contraire.

XXII.
Pareil Arreft du Confeil d'Eftat , du 18. Juin \666.

XXIII.
ARrcft du Confeil d'Eftat , de 1636. par lequel M. l'Archevêque

de Narbonnc cft maintenu , nonobftant le Règlement de 1^31. en
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U pofTcflion d'une rencc animcllc de vingt minocs de fcl far les Gabelles
de Languedoc.

XXIV.
ENicgiftrcmentde l'Arrcft cy-iclTas, du 14. Juin 163^. & des Let-

tres Patentes i x^^cdiccs en conCcqucnce ledit jour.

XXV.
AKrcft contradictoire du Grand Confeil, rendu à TAudiance le 4.

Aouft \66s- qwi condamne des ten.inciers de l'Abbaye de Preaux

à payer le droit de Ciianipart, à raiion de la fixicme gerbe, rendu dans

la grange Seicrneurialc, bc levé fur le tas.

Sur le même [niet du droit de Chdmpart , on petit voir l'article premier

de l'Ordonnance de Bloif , CiT* le 19. de l Editde Melun
,
ràpportexjcy dejjlu

êu titre premier de cette partie , lef<]uels entr'autres chofes défendent à tom
ceux qui doivent le champart , (S^ autres droits Ecclefiajlii^uts

,
d'exiger (Ceux

tn les payant , aucune dépenfe de bouche.

Sxtrait de tEdit de Aîeitm , art. sf.

XXVL
ET fur la plainte à Nous faite par lefdirs Ecclefiaftiquçs , cjucpour

les ports d*armes, forces & violence, qu'aucuns de nos fujets com-
mettent, font tellement redoutez

,
que les Sergens n'ofcnt approcher,

& n'ont fur accez i leurs maifbns pour leur donner les affignations re-

quifes en telles pourfliites ; Avons ordonne &: ordonnons que toutes

pcrfonnes ayans Seigneuries ou maifbns fortes , &: autres de difficile

accez, demcurans hors les villes, feront tenus cHre domicile en la plus

prochaine ville Royallc de leur demeure & rcfidance ordinaire , ÔC

que les Alfignations, Sommations, Commandcmcns, & Exploits qui

Icront fairs aufdits domiciles cicus , v.iudront & feront de tel effet &
valeur , comme fi faites croient à leurs propres pcrfonnes , en bail-

lant audit domicile cleudelay competant, fuivant la diftance des lieux

pour leur faire fçavoir Icfdits exploits & a£les. Et jufqu'à ce que la-

dite clcdion foit faite, tous exploits qui feront faitsà l'un des Officiers,

Baillifs, Prcvofts , Lieutenans& Procureurs fifcaux , Greffiers , fermiers,

ou receveurs des terres& Seigneuries, ou maifons des pcrfonnes de la

qualité fufditc , ou à leurs fervitcurs domcftiques , feront de tel effet &
v aleur , comme s'ils croient faits à leurs propres pcrfonnes ou domiciles.

Et en matière criminelle au défaut de ladite Elcdion , permettons iceux

faire adjouincr à fon de trompe & cry public en la prochaine ville Roya-
le
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le de leur dcmxrurc : Et par ce moyen enjoignons à tous Sergens de
faire tous exploits;& aux Notaires de faire tous aftcs & inftrumens donc
ils feront requis & fommez par les parties. Et leur faifons dcfcnfes d'exi-
ger

, ne prendre defdites parties plus que ce qui leur eft dcu pour leur fa-
laire raifonnable

, &: modéré félon leur peine & vacation ; & pour con-
noître quel falaire ils auront pris, leur enjoignons de mettre au vray ce
qu'ils auront receu par Icfdits exploits au pié d*iceluy , & figner de leur
leing, outre les autres feings qu'ils auront appofez aufdits exploits , à
peine de fufpenHon de leurs états & offices , & d'autres plus grandes pei-
nes fi elles y efchccnc.

^

Des Boif appanenans aux Ecde/tafiitjues.

XXVII.
LEttres Patentes de Charles IX. du 6. O^obrc iç68. portant pcrmif-

fion aux Bcneficicrs taxez pour fubvcnrion, de faire couper des bois
de haute furaye

, ou vieux baillivaux des taillis de leurs bénéfices, jufqu'à
la concurrence de leurs taxes

; lefdites Lettres vérifiées en Parlement
avec certaines modifications enregiftrécs ; Ouy fur ce le Procureur
General du Roy

, horfmis les bois de haute fûtaye , & anciens baillivaux,
qui ne pourront ccre vendus ny aliénez. A Paris en Parlement le n
Octobre i^cS.

XXVIII.
T Ettres dejuffion au Parlement, du 23. Odobrc 15^8. dcVcrificrpu-
-^rcment&fimplement les Lettres Patentes cy-deflusi&la verifica-
tion faire en confequence le x6. dudit mois & an.

Ladite vérification a été faite attendu !a neceffité prefente
, pour cette

tois feulement , & fans cirer à confequence.

xxix.
V rj"^"^

^'^"^'^
' dernier. Et fur la Requerte faite

1-par Icfdits Ecclefiaftiques : Nous avons révoqué & révoquons les
Lettres Patentes par Nous cy-devant oaroycesjpar Icfquelles eft ordon-
né quclcfdits Ecclefiaftiques, en vendant leurs bois taillis , fcroient te-
nus lailTer la quatrième panie defdits taillis fur pied

, pour croiftre e n b oi
de haute futaye

; & leur avons permis& permettons de faire couper Icf-
ditsbois, comme ils avoientaccouftumc auparav.int icelles Lettres - à
la charge toutcsfois qu'ils feront tenus lailTer en chacun arpent le nombre
des bailhvaux requis par nos Ordonnances, & fans qui leur loïc loifiblc
de les couper.

Qq
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Lefdites Lettres Patentes révoquées par cet article .fitrtnt données à Parit au

moii d'^oufi en i^j^.furlajio.

XXX.
ARrcft contradidboirc du Parlement de Paris , du 30. Avril 1619 par

lequel il a été jugé , que les Ecclcfiaftiqucs donc les bois ont été dé-

gradez , ont l*option de s'adrcflcr aux Officiers ordinaires , ou à ceux

des Eaux fie Forefts.

XXXI.
pareil Arreft du 17. Aouft 162,9. confirmatifdu précèdent,.

Deftnjes de C^^Jpr ou tirerfur les terres des Eccle/tajîi<^ties»

XXXII.
ARrcft contradi£toirc du Parlement de Paris , du 14. Aouft 164^,

couhrmatif de la Sentence des Rcqucftes du Palais, du 2,. Septem-

bre précèdent : portant dcfenfcs aux Gentilshommes y dénommez, de

chaflcr fur les terres de l'Archevêché de Reims , fans la permilfion de

rArchevcque , à peine de cous dépens , dommages fit incerefts.

XXXIII.

ARreft du Parlement de Roiien , du 20. Décembre kj^^. portant de-

fenfes à toutes pcrfonnes de quelque qualité qu'elles foient, de chaf-

fer ny tirer fur les domaines de l'Abbaye du Bec , & terres en dépendan-

tes, à peine de mil livres d'amande , U de tous dépens , dommages éc in-

tcicfts
î
que l'Arrcft fera public à l'iniic des MelTes Paroidiales des lieux

dcpendans de ladite Abbaye , & affiché où bcfoin fera i Et en cas de con-r

iravention ,
permis d'en informer.

" XXXIV.
ARreft du Confcil d'Eftat, du 30. Ofbobrciô/o. obtenu par 1*AC.

femblée générale du Clergé , portant furfceance pendant les an-

nées 1671. & 1671. à l'exécution des articles de la nouvelle Ordonnance

concernant les bois des Eccle/iaftiques : pa^eSo.aux »/^dditions,aHtitre 2.

de la frefente
partie,

XXXV.
ARreft contradiftoire du Parlement de Paris, du 27. Jliin 1668. por-

tant defcnlcs aux pcrfonnes y dénommées de chalTcr& tirer dans
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retendue de I*Abbayc de faint Lucien dcBcauvais,& pour l'avoir fait

les condamne folidaircmcnt à l'amende, & en tous les ûcfpens du pro-

cez. ibidem pa^e 58^.

CHAPITRE II.

Des Seigneuries c> luftices , que les EcclefiAjïiques ont en Pariage

à\fec le

LE Pariage eft une aflbciacion
,
que les E vcques ,

Chapitres, & autres

Ecclefiaftiqùcs de France , ont fait avec le Roy de leurs Seigneuries,

& Juftices, pour y avoir une prote<fhon plus aflcurce, fuivant les termes

dcrart. lo. de l'Edit de 1610. inféré cy-apres.

Extrait de tEdit 1606. art. 21.

I.

AVons permis & permettons aufdits Ecclefiaftiques de pouvoir en-

trer, fi bon leur femblc dans 5. ans, à compter du )our de la veiifica-

tion des prefcntcs, au droit des acquerears de nôtre Domaine, Fiefs,

Juftice, droits de Régale, Pariage, & autres droits, efquels lefditsEc-

<lefiafliques croient auparavant Icfdites aliénations affociez avec nous,

(bit par donations , ou autres traitez faits avec les Roysnos prc^feceC

fêurs, en rembourfant par lefdits Ecclefiaftiqùcs à un fcul payement IcC

^tes acquerences , tant de leur fort principal , que frais & loyaux coufts.

Sxtrait de l'Edit téjo. art. lO,

II.

NOus ayant auflfi fait entendre que pluficurs Archevêques , Evc-

que s. Chapitres, Abbcz& Monaftcres, ont afTocié les Rois nos

predecelTeui s en leurs terres , Seigneurici , & droits de Juftice , pour

avoir une plus aflcarée protcdiqn : mais à certaines conCdcrations qui

tie leur ont point été obfervées ; parce que contre 1 exprcfic convention

,

JapartdcnofditspredecefTeurs , & de nous , auroit été aUcnéc avec le

refte du domaine, au grand defâvantage dcfdits Ecclefiaftiqùcs
,
Icfqucls

au lieu de nous , ont eu parcage des Seigneurs peu afFc^onnez ,& bjcn

fouvent ennemis à TEglifej &: que d'ailleurs combien que par lefditcs

aftbciations & pariages, il foit dit qu'il fera pourveu aux charges of-

fices par commun avis , ou qu'ils feront exercés alternativement j tou-

tefois par le moyen du party gênerai , fait par les Oftîciers de nôtre Ro-
yaume , il y eft pourveu fans leur confentement : c'eft pourquoy ne pou-
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vant changer ce qui a été fait pour le paffc \ Nous voulons & ordon-

nons pour l'avenir, que les conditions es pariagcs foient gardées , &i fui-

vant iccllcs qu'il foit pourveu aux offices par avis commun ou aducllc-

mcnt , & qu'es lieux où les dernières provifions auront été faites par

notre dic^eigncur & pcrc le Roy dernier deccdc , le droit d'y nommer

la première vacation advenant
,
appartienne aufdits Ecclefiaftiqucs,

& fi on y a ctably des Officiers fupernumeraires , qu'ils demeureront fup-

primez par la mort.

Sxtrait du tnéme Bdit de i6io. art.

III.

Voulons pareillement que fi en la vente du domaine quelques ter-

res & Seigneuries de ladite qualité ont ctc aliénées , que Icfdits Ec-

clefiafiiques y ayant part avec nous, les puilTcnt retirer des n ains des

acquéreurs, en leur rendant le prix, frais & loyaux couds , toutes &
quantes fois que bon leur Icrablcra

,
pourveu que ce foit pour les rcUnir

au domaine de l'EgUfc ,& non autrement.

IV.

Rrreft du Confeil d'Eftat , du lo. Aouft 1641. portant que les Ec-

clefiaftiques qui ont droit de Pariigc, en jouiront, &: pourront

établir des Officiers pour exercer la Juftice avec les Officiers du Roy,

nonobftant la difcontinuation par cent cinquante ans.

A

V.

ARreft contradJ£toirc du Confcil d'Eftat, du 9. Mars 1641. par le-

quel M. l'Evéque du Puy , en vertu du Pariage cft recea oppofant

à la vente & adjudication du domaine & Juftice de la ville du Puy, &
fubrogé au droit du Vicomte de Polygnac ,

qui s*cn ctoïc rendu adjudi-

cataire , en le rembourfant du prix de l'adjudication.

' ' V I.

—
PAreil Arreft du Confeil d'Eftat , rendu conrradiûoirement le 14,

Juin 1641. par lequel le Prieur du Pont faint Efprit
, Seigneur en

pariage avecleRoy, de la vjlle& Vigucrcriedu fàint Efpnt, fubrôgc

au droit de l'adjudication faite au Comte de Roure , de la Juftice & au-

tres droits qui appartiennent au Roy en Pariage audit lieu , en rem-

bourfant ledit ficur adjudicataire.
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V 1 1.

ARrcft contradictoire du Grand Confcil du 7, Février i^^^,. donné
en faveur du Prieur dudic Prieure, Confeigneur de la Ville du

PontfaintEfprit, portant que le Concrad de pariagc fait entre le Roy,
TAbbcdc Clugny,&lc Prieurdcce Prieuré en l*an 130 z. fera exécuté i

& règlement touchant la nunierc de rendre la jufticc audit lieu.

-
VIII.

JUgementfouveraindcsRequcflesdc l'Hoftcl rendu contradiftoirc-

mcnt le 10. Mars T643. r/°^^ ^- l'Evcquc, Baron & Comte de
Cahors, portant que les Confuls de ladite Ville luy prêteront le ferment
à genoux, auquel ferment le Sénéchal de Cahors afllftcrafi bon luy fcm-
blc; quclepanagcoualfociation faite parles Evèques de Cahors, avec
le Roy fera cxccutc : en confequcncc ledit ficur Evcque maintenu en
fa qualité de Baron & Comte de Cahors, &:dans tous les autres droits

qui luy appartiennent fuivant ledit pariagc.

ARreft du Confcil d'Eftat du 14. Avril \6a,6. portant qu'aux lieux où
les Ecclcfiaftiques ont pariage avec le Roy, ils pourvoiront à leur

tour aux charges de judicature , conformément aux Contrats de paria-

gcsj qu'en cas d'alicnation, ilsy feront préférez en payant laFinancc, ou
pourront rembourfer les Acquéreurs; & au cas qu'aucun delà Religion
prétendue reformée ait été pourveu de charge de judicature en pariagc^

f^nsa.'oir déclaré qu'il fift profeffioQ de ladite Rehgion, qu*il y fera

pturv-u par fa M.ijcfté.

X.

ARreft contra di(floirc du Parlement de Grenoble du 13. Aouft
par lequel M. 1 Evcque &:Comte de faint Paul trois Chaftcaux eft

maintenu au droit d'clire, &: nommer un BaiUif& Juçe Epifcopa! au Siè-

ge duditlieu en la forme del'afte du pariagc de l'annce 1408. & en con-
Icquence celuy qu'il avoit nommé eft maintenu en l-cxcrcicc de ladite

charge de Baillif, avec dcfcnfes au Baillif Royal de la mcmcViUc &à
tous autres de l'y troubler. — _
ARreft du Parlement de Paris du z. Mars i^^ 3. qui ordonne qu'à l'a-

venir l'cledion des Conluls de la Ville de Mirandefera faite alccr-

nativcmcnt année par année, par l'Abbé de Bcrdoues& le Comte d'A-

Qil i'J
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ftjrac ,
Confcigneurs en pariagc en toute Jufticc, par moitié & par indi-

vis de ladite Ville, ^ux additions au prefent Chapitre pa^e ^96,

XIL
PArcil Arreft du Parlement deTouIoufc duio. Mars 1^68. pour la

juftice & création des Confuis de la V ille de Pa vie, à faire alternati-

vement entre le Comte d'Aftarac, & l'Abbé des Berdouès, Confci»

gneurs en pariage en toute juftice par moitié & par mdivis de ladite

Ville. Ibidem.

CHAPITRE III.

Des Jufticcs temporelles des Seigneurs Ecclcfiaftiqucs

te de leurs Officiers.

6'xtrait dt ÎSàit de j6ê6. article 2z*

L

NOs Notaires & Sergcns foit qu*ils foicnt d'ancienne ou nouvelle

création, ne pourront faire aucuns exploits, ny paflcr Contraéh»

Tcftamcns, ou faire aucuns exercices de leurs états és Terres & SeU

gncuries appartenantes aufdits Ecclefiaftiqucs, en toute Juftice , encore

qu*ilsy foient dcmcurans, & actuellement habitans, fi ce n'cf^dc leur

^onfentement & permiffion , ou qu'il foit qucftion pour le regard des

Sergcns d'exploiter pour cas Royaux, ou bien d'appel pardcvant nos

Juges ,1c tout à peine de nullité bc de faux.

Sxtrait de l*Ordonnance de 161p. art. jir.

II.

DE fendons à tous nos Juges d'entreprendre fur les terres des Eccle^

fiaftiques aufquclles ils font hauts-Jufticiers , finon es cas RoyauXi

.6: à tous Notaires & Sergcns d'inftrumenter & exploiter, finon de leur

xonfcntcmcnt & permimon, ou entre pcrfônnes hors du rcifort -, ou pour

le regard des Sergcns, s'il cft queftion d'exploiter en cas d'appel , ou pour

jcas R oyaux & autres cas de nos Edits fie Ordonnances.

III.

LEtrrcs patentes duRoyLoUis VII. dit le Jeune, de Tan 11 51. portant

confirmation delà jurifdiûion de 1 Evéque de Bcauvais fur la Ville
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dcBcauvaisj qu'en cas d'cxccz ou forfait, les lubitans de ladite Ville fc

pourvoiront pardcvant ledit ficur Evcque.— -

LEttrcs patentes du Roy Charles VI. du zi. Avril 1411. après PaC
ques, vérifiées au Parlement le 17. May enfuivant

; portant que fans

avoir égard aux commiflions extraordinaires données par la Rcync pour
c;ccrcer lajufticc dans Bcauvaisau nomdu Baillif de Senlis durant les

guerres , & pendant le ficgc de Senlis , & fans les tirer à confequencc , la

Jufticcfera confervcc toute entière à TEvcquc dcBcauvaisj avec de-

fcnfesde plus exercer lefditcs commiffions.

^ —
LEttres patentes d'Henry II. dui6.0£lobrc 1551. rcgiftrces au Par-

lement le 15. Décembre fuivant
,
portant dcfcnfcs aux Prcfidiaux,

Lieutcnans Criminels, & autres Juges Royaux, de Scnlis, Laon &:

Amiens , d'entreprendre fur la jurifdidtion de TEvéque & Côte de Bcau-

vais, & Sièges en dcpendans , foit par prévention, première inftancc,

appel , ou autrement. Re^ijîréts k Paris en Parlement le ly Décembre 155^.

V r.

LEttres patentes d'Henry IV, du 12.Décembre 1^96. regiftrcesau Par-

lement de Paris le 23. May 1597. par lefquelles il déclare qucTere-

dion qu'il a faite d*un Prefidialà Beau vais, ne pourra prejudicier à la

jurifdidion de TEvcque de Beauvais, voulant qu'elle foit adminilîrcc

par les Officiers de TEvcchc , avec pareille authoritc qu'auparavant, Se

que les appellations de leurs jugemensrcflbrtiflcnt immédiatement au-

dit Parlement.

Jtegijlréesy oiiyle Procureur General du Roy , pourioui'r par Vimpétrant du
contenu , comme ilfoifoit arvant l'érection du Sie^e PreJIdtal de Beanvau ^fui-

vant l'^rrejl de ce tour le Z3. May 1597.

VII.
ARrcftdu Parlement de Paris rendu contradidoirement avec tous

les Officiers du Prefidial de Beauvais le 8. Février 1600. confirma-

tif delà jurifdidion del'Evcquedc Beauvais, êcdurcfTort immédiat à

la Cour, conformément aux Lettres patentes cy delTus.

V I I L
AUtre Arrcfl contradi£boire du même Parlement du 4. Avril kjio.

par lequel l'Evcquc de Beauvais eft déclare bien oppofant à lare-
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formation du 99. art. de ta Coutume de Scnlis, & du m. art. de celle

d'Amiens, & Tes Officiers maintenus en laconnoiflancc des proccj qui
naîtront furies obligations paffces pardevant Notaires Royaux, Tïntrc

Tes jufticiablcs
,
lerqucllcs obligations feront mi(cs à exécution par fes

Scrgens , avec defcnfcs aux T»gcs Royaux d'en connoître.

il y â ddns les Re^ij}res du même Parlement un ^rrejl du l6. ^vril
160%. renâuàvec M. le Procureur General \ par lequel les parties y dénom-'

mées font renvoyées pardevant les Ofjiciers de M. l*Evéque de Beauvaiff

Vidante de Gerùeroy , tjuoy (ju'il s'anj}de l'exécution d'une obligation pajjee

foué le Scel Royal , de la<juelle le Sulfii tut de M. le Procureur General à Beaw
vais foujlenoit lefdits Officiers rien pouvoir connoître.

IX,

ARrcft contradictoire du 4. Aoufti^4^. par lequel les Officiers de
i'Evêchc& Comte de Beauvais font maintenus au droit de rece-

voir les Confignations par eux arrcftces, ou d'y commettre fans frais,

avccdcfenfes au Receveur des Confignations du Bailliage & Prefidial

de Beauvais de prendre la qualité de Receveur dçs Confignations dudit
Comte, ny d*cn faire aucune fonftion.

On peut voir dans les Re^tJ^res du Parlement un ancien ^rreji de l'an 11$ i.

rendu à l'oEiavedela S. Martin y portant que le Scel Royal nouvellement mis À
faint Maixant ne fera point porté aux foires nymarcheT^qui fefont furies

terres iujlice del^bbé de faint Maixant ^Ô* que les obligations pajfées

fous ledit Scel n'y feront point exécutées par les Ojjiciers du Roy.

Et un autre^rreji de l'an
1 3 9 1. rendu au profit des Religieux de Fabbaye

de faint Denis , portant que les Décrets des biens fitue7:^en leur lujiice
, fe

feroient par leurs Officiers y quoy que pourfuivts en exécution des contrats

ptjfés foui le Scel de la Prevojlè de Parts.

X.

T Ettrcs patentes d'Henry II. du mois de Juin 1547. portant Ictablif-

fementd'un Prevoft des Marchands & quatre Efchevins ew la Ville
de Lyon, fans qu'ils puilTent entreprendre aucun droit de police, ou
juftice , au préjudice des droits & antiquité de TArchevcquc , Comtes Se
Chanoines de Lyon,

XL
^

LA publication des Lettres patentes cy-deflus en la Sencchauflc*
de Lyon.

Xn, Autres
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XII.

A Utrcs Lettres patentes du mois de Décembre 1^9^. portant confir-'

mation dcrétabbflement fait par les précédentes lettres , avec U
même rcfcrvedc la jiifticc& police en faveur de l'Archevêque, Comtes
& Chanoines de Lyon.

Enregiftrccs en la Scni chaufTcc dudit Lyon le i^. Décembre 1595.

On peut voir dans les RepJJres du Parlement un ^rrejl du 1^Janvier 1564.'

rendu avec Ai. le Procureur General ^ui a renvoyé pardevant lei Ofjicters de

P^rchevé^ue de Reims , un procexj ntenté pardevant les Officiers Royaux en

exécution d'un Teflament pajfé fow le Scel Royal, les parties étant domict»

liées en ladite Ville.

XIII.

AUtrc Arreft dans les mcmcs Rcgiftres du Parlement du 7. Mars

157 9. rendu enfle M. l'Archcvcquc de R cims demandeur en règle-

ment, & M. le Procureur General prenant le fait & caufc pour les Of-
ficiers du Roy à Reims, portant que l*Archevéque &fes Officiers joui-

ront de tous droits de jufticc civile &: criminelle même de police, fans

aucune prévention ny concurrence des Juges Royaux.
—— . *

,
~

X fv.

ARreft contradictoire du Parlement de Paris du 17. Décembre 1571.

portant rcnvoy des parties demeurantes à Chaalons, quoy qu'il

s'agiftde Icxecutiond'un contraft pafTé fous le Scel Royal, &quc le

Baillif de Vcrmandois oufon Lieutenant à Chaalons eut prévenu.

XV.
DEclaration du Roy Henry III. du i/?. Aouft 1^78. donnée en fa-

veur du Clergé & Diocefe de Sccz, par laquelle le Roy déclare

que par le pouvoir attribue à des Scrgens Royaux d'exploiter par tout

le Royaume, il n*a entendu prejudicier aux droits de jufticc dudit Clcr.

gc. Regiftrcc au Bailliage de Sccz le 13. Juin 1580.

XVI.

AR reft contradiftoire du même Parlement de Paris du 13.Avril i(Jo 4.'

par lequel les Chanoines & Chapitre de Langrcs, Seigneurs hauts

,

moyens &bas jufticiers de ladite Ville de Langrcs font maintenus dans

leurs Jurifdidion , 8c autres droits contre les Officiers Royaux,

Rr
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XVII.

PArcil Arreftcontradiftoirc dudit Parlement du 9. Aouft i6\^. par

lequel le Ticlorjer de rEglifc de faint Maitin de Tours en cette

qualité Baron de Chaf>cauneuf, cft maintenu en Tes droits de Jufticc

contre le Lie utenant General & les Officiers du Prefidul de Tours, Se

cft juge que le Bailliage de Tours n'a aucune prévention fur les Offi-

ciers du Trcforier.

XVIII.
DEclaration du Roy, par laquelle fa Majeftc déclare qu elle n a voulu

nicntcndprcjudicier àla junlciidion de l'Evcquc de Valence &

Dve par l'ctablilTcmcnt d'un Sicge Prefidial à Valence ,
avec .letcnfes

audit Prcfidial d'mnover ou diminuer la jurifdiaion des Officiers dudic

rieur Evcquc, ny (es dépendances, foic en première mftance, par pré-

vention ou par relfort, en matière ci vile ou cnmii^Jle, même de police

ou autres ; fa Majcftc voulant que les appellations inter)ettces dcldjts

Officiers , relfortillcnt comme auparavant l'ereaion dudit Prefidial.

Ladite Déclaration cnregiftrcc au Parlement de Dauphmcle u. JuiU

Jet 1659^ ,

X liX.

PAreille Déclaration du Roy du i8. Juillet 1643. portant

aion d'un Bailliage & Prefidial à Chaalons en Champagne, il n'a

entendu innover au reffort & jurifdidion des Juges de l'Evcque^ de

Chaalons Pair de France, foit en matière civile ou criminelle, même

de police ou autres , avec l'Arreft de vérification du n. Aouft enfuivant.

XX.
Rreft de vérification de la Déclaration cy-defsus au Parlement

du 11. Aouft 1645.A
Ve U lurifdtB'ton des Regaires qui appartient a quelques Seigneurs

Eccleftaftiques de la Province de Bretagne,

XXL
ARreft contradiftoirc du Parlement de Rennes du i. Juillet 1^33. par

lequel les Officiers de la Jurifdiaion des Regaires apparteaante à

l'EvcquedefaintBtieuxfont maintenus contre les Juges Royaux éta-

blis audit lieu , aux droits& exercice de la police ordinaire &: extraordi-

naire, Bureau des pauvres, &: jurifdidbion en la ville & Fauxbourg de

faint Brieux ,fur toutes fortes de perfonnes.
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XXII.
AUtrc Arrcft du Parlement de Rennes , du 19. du même mois de

Juillet 16^^. portant que le précèdent fera leu & public aux Au-

diances des Jurifdi(?kions Royales, & des Rcgaircs, & aux Profncs des

McfTcs ParoiiCallcs.

XXIII.
ARreft duConfcil Privé, du 2. Juillet 1^47. portant que le proccz

d'entre M. rEvcquc dcCornuaillc, pourla confervationde fa Ju-
rifdiûion des Regaires , & Procureur General au Parlement de Rennes,

fera juge fur les titres & la pofTeflion dudit ficur Evcque , quoy qu'il n'ap-

porte aucuns avcncmens ny dcno|j^bremcns rendus au Roy.

XXIV.
DEux Arrcfts du Parlement de Dijon, des 17. & 28. Septembre

par lefquels les Officiers du Bailliage de l'Evêché de Châlon lur

Saône , ont été maintenus dans l'exercice de leurs charges pendant la va-

<;ance de l'Evcché, au préjudice des Officiers Royaux.

Des officiers des Seigneurs 6'cdeftafiiqtées.

XX V.

EDit d*Hcnry II. du mois de Septembre 1554. portant que nuls bc-

neficicrs François ou étrangers , ne pourront commettre aucuns Vi-

caires ny Officiers qui ne foient du Royaumc,public ficrcgiftrc en Parle-

ment le 8. Odobre 1554. regiftrc le 8. 0£lobre 1^54.

On a inféré cy-dcffi** m chapitre premier dufécond titre de cettepartie des

Lettres Patenta du Roy Charles IX. du ro. Septembre 1568 . vérifiées au Parle'

ment le \<\,Tevrier ijji- p*r lefijuellesfa Maiejïé efttr autres chofes attribueaux

EccleftaJ}i(jues le mente pouvoirfur leurs Officiers » (ju'ont les autres Seigneurs.

Oh peut voir auj?t au chapitre fécond du même titre un ^rrejl du Con-

feil d'Efiaty du 10. ^oufi 1641. portant que les Ecclefiafliques (jui ont droit

de Pariage , pourront établir des Officiers pour exercer la lujiice avec les Offim

tiers du Roy , noaobjlant la difcominuationpar cent cinquante ans.

Du pot4'Vûir que les Seigneurs Scclejiâijliques 07it de dejîicuer

leurs officiers.

XXVI. &: XXVII.
Eux Arrefts contradiétoires du Parlement de Paris , des dernier

Juillet 1600. & 2,1. Juillet 1605. par lefquels cfl jugé que les Sci-

Rr ij
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gncurs Ecclcfiafliques peuvent dcftitucr leurs Piocurcurs filcai x é:ablis

par leurs prcdeccflcurs.

XXVII I.

ARrefl contradiâioiredu PArIcmcncdcParisdu ir. Aouft i(Joo. par

lequel cft jugc que le Bénéficier nouvellement pourvcu, peut deftL

tuer un Officier qui n'eft pourveu pour caufe onereufc , ny rccompcrUc

de fcrvice , même après dix-fept ans d'exercice.

Extrait du lournatdcs y^udUnces imprimé à Paris en 16f8,

XXIX.
ARreft contradidoirc du Parlement de Paris, du 17. May itfij. par

lequel cft jugé qu'un Officier pourveu pour recompenfc dcsfcrvi-

ces faits à un Abbe,eft dcfticuablc parlç lucceflcur par mort, quoy qu'il

eut exerce plus de fcize ans-

Entrait du mcme Journal
y
page is6.

XXX.

A Eftc juge qu'un Officier rcceu par la demifllon de fon pere , qur

ctoit pourveu pour caufe onereufe, cft deftituable ; ^ànktum.

X X X r.

ARreft contradidoire du Privé Confeil , du 13. Janvier \6â,6. par

lequel la deftirution faite par M. l'Evcque d'Avranclies, du I3aillif

Vicomtal de la Baronnie de faint Philibert
,
dépendante de l'Evcchc-

d*Avranchcs , & l'uiftitution d'un autre en fa place , ont été confir-

mées.

Extrait dudit Journal des Audiancei , page 102-,

XXXII.
QLPun Officier d'un Evcchc eft deftituable par le nouvel Evcquc,

quelque long-temps quil aitfervy,du Jcudy n. Mars, en la caufe

d'un nommé Morel, Procureur fi fcal en la Juftice de TEvcché de Noyon,

dcftituc par Monfieur de Baradas nouvellemcnr pourveu dudit Evcché.

Ze même 4 ctc iugé le i9 . Janvier 1 65^. au Rolle (tAmiens , contre M. G4-

hriel Rougeau ,
Bdillifdela luQice temporelle de l^E véché d'Amiens

,
que M.

l'Evéque avoh defiitue de fa charge , t^uoy ijuil l'eut exercé quarantc^uatre

4nJ'
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XXXIII.
ARrcft du Grand Confcil, du 5. Novembre \66^, qui confirme la

dcftitution faite du Baillif de Cluntcugc ,
par le Vicaire General

de l'Abbé de la Chaifc-Dicu , Seigneur haut-jufticicr dudit lieu de

Chantcugc , & l'inftitution d'un autre en fa place.

' xxxTv!
ARreft contradiâ:oiredu GrandConfcildu 13. Marsî(îi3. parlcqucF

le Sénéchal de l'Abbaye de Fefcamp & Ton Lieutenant doivent

précéder en tous a(5lcs&a{Temblces publiq^ues & particulières les Offi-

ciers au Grenier à Sel dudit lieu..

""xxx V.
~~

PAreil Arreff du Parlement de Paris rendu contradiétoirement le 14.

Juillet par lequel laprcfeanceaétc adjugée au Juge del'Abbc
de Corbie en toutes afTemblécs&i rencontres fur l'Officier au Grenier x
Sel de ladite Vilfe.

X X X V I.

ARrcft contradi£koire du Parlement de Paris du 2.6. Juin iGG'i. par le-

cjuclla Cour fans s'arreftcràTintervcntiondela Communauté des
Notaires de Chaalons en Champagne, maintient M. l'Evcque & Comte
dudit lieu, au-droitde faire par fon Tabellion feul , & privativcment à
cous autres les inventaires des biens en ladite Ville de Chaalons , au ban
& territoire dudit Evcché.^

XXXVII.
AUtrc Arrcft du Parlement dcTouloufedu 14. Février i^^o. par

lequel entr'autres chofcs l'Abbé dcBerdoucscft maintenu en la

faculté d*inftitucr& dcftitucrfes Officiers. ^.589. de Vaddition au chap.^.

des lujiicesTemporelles des Seigneurs Eccleftaj^iquest^ de leurs Officiers,

Pour ce qui concerne les Juflices temporelles des Seigneurs Eccicfia*

ftiqucs, voyez le dernier contrat palTc entre le Roy & le Clergé en l'an-

née 1670. pour le don gratuit , accorde à (à Majeftcc^ui contient h clau-

fc (ùivante.

Et pour les juftices&jurifdi£lions temporelles qui appartiennent aux

Ecclefiaftiques , les tranfaélions entre les Rois àt eux feront exademenc
obfervées félon leur forme & teneur y nonobftant tous Arrcfts & au*

très chofcs à ce contraires./». 5^0.

Rr iij
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ÇHAPITRE IV.

DcsTicrcs 6c papiers concernant les biens, revenus 8c

droits des Ecclcfiaftiques , & des archives du Clergé

de France.

Extrait de l'Ordonnance de Blois article f4.

I.

ET fur la remontrance à nous faite par Icfdits Ecclcfiaftiques de la

perte de leurs titres advenue par Tinj urc du temps , au moyen de la-

quelle ils ne peuvent contramdre les redevables à la rcconnoilTancc fie

payement de leurs droits fonciers : voulons que par nos Sénéchaux, Bail-

lifs, leurs Lieutcnans, & autres nos Officiers, foit procède à la confe-

ction de nouveaux terriers des fiefs &: cenfives defdits Ecclcfiaftiques,

fans pour ce qu'ils foicnt contraints obtenir autres commiftions de nous

que ces prcfentes.

Extrait de l'Edit de Melun art, 26,

I I.

ET fur la requefteànous faite par Icfdits Ecclcfiaftiques de la perte

de leurs titres advenue par l'injure du temps, au moyen de laquelle

ils ne peuvent contraindre les redevables à la reconnoiflancc & paye-

ment de leurs droits fonciers: voulons fuivant ledit Edit defdits Eftats te-

nus à Blois art.54.queparnosBaillifs, Scncchaux, leurs Lieutcnans fiC

* autres Officiers foit procédé à la confedion de nouveaux terriers , des

fiefs bc cenfives defdits Ecclcfiaftiques, fans que pour ce ils foient con-

traints obtenir autres Lettres patentes &: commillion de nous, que ces

prefcntcs, & feront tenus les detemptcurs &: propriétaires defdits hcri- '

tages, pafTcr titre nouveau, &iccux droits payer &: continuer, cnfai-

fant apparoir par Icfdits Ecclcfiaftiques par l'exhibition des ancicnsbaux,'

reddition des comptes, & autres documcns& information fommairc-

ment faite, les parties appcllées, iceux droits leur être deûs, & fans que
les detemptcurs puilîent alléguer aucune prefcription que celle de droit,"

en laquelle ne fera compris le temps qui a couru depuis l'an 15^1. qucics

troubles font avenus en ce Royaume.

Extrait de tOrdonnance de Blois article 66,

I I L

ET dautant que la plufpart du revenu defdits Hôpitaux &: Maladries

a été ufurpc &: appUqué au profit de ceux qui en ont eu le maniement
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par le moyen de rintcrverfion & fouftraftion des ticres cnfeigne-
mcns: Enjoignons à nos Officiers des lieux, fans pour ce prendre aucun
falairc , de faire bon & Joyal inventaire de tous lefdits titres bc enfeigne-
mens, contenant fommairemcnt &: par abrège la teneut &fubftancc
defditstitresi cnfcmblcune dclcription du revenu defdits Hôpitaux &
Maifons-Dieu : lequel inventaire Icra mis & dcpofc es Greffes de nofdi-
tes Jurifdi(flions plus prochaines

, quand befoin fera ; fur lequel inventai-
re fera dreflc l'état du revenu qui fera tranfcritau commencement des
comptes des Adminiflrateurs.

Extrait dudit Edit de Melm article 9.

I V.

LE revenu des Marguillicrs te Fabriques après Tes fondations ac-

complies, feraappliquc aux réparations &achat desornemens des

Eglifes, & autres œuvres pitoyables, fuivant les faints Décrets, & non
ailleurs: fur peine aux Marguillicrs Se Procureurs defdites Eglifes, d'en

répondre en leur propre & prive nom^ lefquels Marguillicrs feront t».

nus faire bon & fidèle inventaire de tous & chacun les titres & enfcigne-

mens defdites Fabriques, & rendre bon& loyable compte parclucun
an de leur adminiftration , pardevant qui il appartiendra.

Extrait de l'Ordonnance de 1629, article 3 i.

V.

LEs titres & enfeigncmens des Abbayes, & autres Monafteres , fe-

ront inventoriez en prefence de nos Procureurs, & copies defdits

Inventaires deucment collationnces , mifes es Greffes de nos Juiifdi-

£bions prochaines, & Icfdits titres es Archives d'iceux Monafteres, ou
en autre lieu feur, qui ferachoifi par le titulaire avec les Religieux, &
enfermez fous trois Clefs , dont ledit Titulaire , ou Commandatairc
aura l'une, les Prieurs Clauftraux une autre , & la troificme fera mife
es mains de celuy que les Religieux choifiront.

^

vr.

ARreft du Parlicmcnt de Rouen, du 5. Décembre 1598. rendu au

profit de M. l'Evéque , &: Clergé du Diocefe de Couftances ; por-

tant que les regiftres, papiers journaux, titres, enfeigncmens, & der-

nières quittances qui leur font demeurées après Icsgutrres, leur fervi-

rontde Lettres & poffefiionsà l'avenir, pour fe faire payer des cens,

rentes, droits & devoirs à luy deûs, fans que les redevables fc puiflcnt
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aider de prcfcription ou poffcflion au contraire pour le temps des trou-

bles.

VII.

ARrcft du Confcil d'Eftat , du 13. Janvier 1^57. portant que les Syn-
dics & Députez des Diocefcs , Secrétaires, Greffiers &: autres qui fc

trouveront chargez , ou avoir en leur pofïènîon les titres des Aliéna-

tions, les procez verbaux, les regiftrcs&: autres adcs appartenantes aux
Eglifes & bcncfiecs en dépcndans , feront contraints de les remettre

dans les archives des Eglifes Cathédrales , conformément à l'article 6. du
règlement du Clergé de l'année 1^88.

Touchant les moyens de remédier à ia perte des titres des Seigneurs Eccle-

fiajli^ues pour la réception de leurs droits Seigneuriaux
j
voyeT^^ U Decla.

ration du mots de Février i6^y. vérifiée purement (9*fmplement au Parlement

ie Touloujcle 6. May 166'). la(fuelle ejl tnferéecy dejjits aveci^rrejl de t/f-

rijtcatton au titre i. de cette partie cljap. 1.

VIII.
ARrcft du Confeil d'Eftat du5. Aouft 15^5. portant furfccancc de

toutes pourfuites contre les Ecclefiaftiques , pour la reprefcntation

des titres des biens, domamesô: droits àcuxappartcnans, àcaufc de
leurs bénéfices.

Des Archives du Clergé de France.

Extrait du procez^ n.'erh(xl de t y^jfemhl'ee Générale du Clergé tenue

À syMelun du 22. Septembre ts79»

I X.

EN ladite AfTcmblce ont été députez , le Seigneur Evcqucd'Avran-

ches, les ficurs Doyens de Troye & de Montréal , de Mangum , de

Manofquc &: de Marnas
, pour faire Inventaire des Lettres & des Efcri-

turcs du Clergé , qui font es mains de ceux qui ont eu cy- devant la

charge de Syndics généraux, & pour exécuter ce qui enfuit. Pour /ça-

voir des fieurs du Chapitre de Paris , s'ils youdront prefter le lieu ou lef^

dites pièces ont été mifes,&: font encore à prefent, &r ou ils en feront

difficulté , lefdits députez les feront tranfportcrcn la maifon & Collège

des Bernardins en ladite ville , au lieu qu'ils verront être le plus propre

& commode j feront par même moyen tranfporter les armoires oij font

lefdits papiers, & les mettre en bon ordre fuivant l'Inventaire; feront

faites deux clefs de la chambre, & deux des armoires où feront lefdits

papiers,
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papiers , Icfqucllcs clefs & papiers feront baillez par invcnrairç aux

deux agents , & à chacun d'iccux deux defditcs clefs ; fçavoir une de la

chambre, & une des armoires , ^ figncront ledit Inventaire, duquel fe-

ront faire quatorze copies
,
pour en bailler une à chacune des Provinces.

Les Agents rendront icfdits papiers par Inventaire dedans deux ans , à

ceux qui entreront dans leurs charges, en prenant par eux fifuffifantc

décharge, qu'elle leur puilTc fervir , & au Clergé , d'afTcurance que rien

n'en a été diftrait. Et où il adviendra qu'aucune Province ait befoin

d'un ou pluficurs dcfdits papiers, ce dont ils auront affaire , fera copié à

la diligence & frais du pourfuivant , pour être compulfc partie appellcc

,

fans qu'il foit permis aufdirs Agenslaiflcr tranfporrer aucuns d'iceux

hors ledit lieu, pour cette occafion,ny pour autre.

Extrait du procez^ a/erhal de t/Ijfemhlce générale dus.

février 1626.

X.

A La rcquifitîon des fieurs Agents qui ont remontre que des Ar^

chives pourront être plus commodément dans le prefentConvent

des Auguftins, qu'elles ne feront au Cloiftrc de N. D. & que le Prieur

duditConvcnt offre un lieu propre 6«: décent pour cet effet -, L'Affcm-

Mce a ordonné qu'à la diligence des fieurs Agents, les Archives feront

changées dans le prefcnt Convcnt.

Ce qui a été exécuté conformément k cette Vehbermon.

Extrait de L'article 41- du T^eglementfait pour la convocation (ir tenue

des z^jjemhléesgénérales du Clergéypar celle de 162 s.

XI.

D'Autant qu'en la prefentc Affemblce, lefditcs Archives ne fe font

trouvées en fi bon état qu'on eut pii dcfirerj a été enjoint aux

Agents entrans en charge de les mettre en bon ordre dans la prochaine

AlTemblce} fçavoir par Diocefes,& par Archevêchcz , & d'iccux en

faire un cxaft te fidelle Inventaire ; comme aufîi de tous autres papiers

communs, proccz verbaux , comptes , & autres qui ne fe pourront ré-

duire efditcsCIafTes de Diocefes &: Archevcchcz, en forte que ncn ne

puifTc manquer & être defeélucux audit Inventaire , duquel ils feront te-

nus bailler copie à chaque Province en la prochaine Affcmblée. Baille-

ront à ceux dudit Clergé qui auront befoin dcfdits papiers , extraits fii

copies de ce dont ils auront affaire , qu'ils expediront à la diligence &
frais des pourfuivans dans lefditcs Archives, fans qu'ils en puiflcnt lailTcr

S
1"



1
«

^22 Recueil en abrégé
tranfporccr dehors aucun pour cette occafion, ny autre quelconque, fi ce
n'eft par ordonnance des Afrcmblcc«.

// y A dans la cinquième partie , qui efl des ^ffemblées du Clergé
,

particulièrement au titre des ^gens généraux
, qui ejl le dernier de la même

partie , plufieurs autres reglemtns qui regardent auj?t les Archives du Clergé de
France, la charge qui en efi donnée aufdtts ^gens,

CHAPITRE V.

Des Baux à ferme des biens Ecclefiaftiques.

Defenfes aux GeiitilshommcSy^agiHrats^Offciçrs^ tant Royaux

que des Seigneurs de prendre à ferme ,foitpar eux ou parleurs dôme'-

ftt'jttes , C^gens interpo/ez^, les biens Ecclefajliquc;.

I >

FjAr Arrcft de la Cour du Parlement de Touloufc du 20. Mars 1558.

entre le Syndic de Bcrat ^ & le Prieur dudit lieu , fut prohibe à tous

Prefidcns, Confcillcrs, & aucres Juges & Magiftrats d*arrenter aucuns
benchccs des Ecclefiaftiques, ny permettre que leurs fcmnies

, enfans,.

fervitcurs& domeftiqucs en arrentaflcnt
,
ny autrement cxerçafTent au-

cune négociation , fur peine de fufpcnfion de leurs Eftats, & autre arbi-

traire i ce qui eft rapporté aux notables qucftions de dioit de M. Mcnard
1. z. c. II. cet Arrcfl: eft fondé fur les Ordonnarrces d'Amboife arr. 8. de
Bloisart 48. par lefquelles defenfes font faites à tous Gentilshommes &
Officiers, tant du Roy que d'autres Seigneurs, de prendre ny s'entre-

mettre dircdcment ou mdiredement des baux à ferme des Bencficiers,

Dixmes , Champarts & autres revenus Ecclefiaftiques , fous quelque
conlcur que ce foit

,
par eux ou par perfonnes interpofées, fous les peines

contenues aufdites Ordonnancc9.

VoyezJes Lettres Patentes de Charles IX. du y. Septembre\^6%. portantde-

fenfes aux Gentilshommes de prendre à ftrme les Dixmes
. ny autres biens Eccle-

fiajliqucs,furpeine (tétre privex^de leurNcblcJfe, de nullité des baux: 67" de

pîui que toutes fermes des bertefccsy expirerontpar la demij?ion
, refignation , q»

deccT^du bénéficier
j faufle recours du fermier en cof avance contre le refi-

gnant , ou les héritiers du défunt ,/î ce nef} des terres de labour j dont les baux ne

pourront excéder neufannées, que les fermes foient deu'ementfaites au plt4S

offrant^ dernier enchérifjeur y avec les mêmes folemnite':^quijegardent aux

baux des domaines du Roy
; lefquelles Lettres font mferéts cy-dejfus au chapitre

premier du titrepremier de cette partie, avec les autres aSies qui contiennent de

pareilles defenjirs aux Gentilshommes 6^ Officiers de prendre les dixmes 4

ferme.
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Oh peut voir au même endroit l'article i6. del'Edit dei^yi. l'àtt. 9. de et"

luy ^mboife y
(3* le 48. de tOrdonnance de Blois y portant femèlaùles de-

fenfes aux Gentilshommes &* Ofpciers , de prendre àferme direBement oh in-

direiiement les biens dependans des Beruficesfur lespeinesy déclarées.

Extrait de lEdit de •^elun art. 34.
*

1 1.

SEmtlablcmcnt voulons que l'Ordonnance faite à Amboife par le feu

Roy Charles nôtre tres-cher Seigneur & frcre, que Dieu ablblvc , &:

par nous reïtercc en l'Edit dcfdits Eftats tenus à Blois art. 48 . pofir le re-

gard des baux des biens des Ecclcfiaftiques, foit entièrement gardée fie

obfervccf Et en cefaifant, fuivant iccUc , Avons défendu & défen-

dons à tous Gentilshommes & Officiers, tant de nous que defdits Sieurs

& Gentilshommes, de prendre à l'avenir , & s'entremettre diredement

ou indircdemv"nt des baux à ferme defdits Bcneficiers, dixmes ,cham-

parts, & autres revenus Ecclefiaftiqucs , (bus quelque couleur que ce

foit , par cuï ou par pcrfonncs interpofces pour y participer ; ny d'cm-

pcfcher lefdits Ecclelîaftiqucs aux baux à ferme faits ou à faire ,
ny inti-

miderceux qui les voudront prendre ou enchérir; fur peine quand aux
Gcntilhommes dctrc déclarez roturiers, & comme tels mis & impo-
fcz aux Tailles : 5i aufdits Officiers de privation de leurs Eftats, & d'ê-

tre déclarez incapables d'en tenir jamais d'autres. Défendons fcrabla-

blemcnt aufdits bencficicrs de bailler leurfditcs fermes aufdits Nobles
& Officiers, fur peine de nullité defdits baux. Déclarons en outre les

isaux qui auront été cy-devant , & feront à l'avenir faits aux perfbnnes

de la qualité fufdite nuls &: de nul effet , fans qu'on s'en puifll' aider,

foit en jugement ou dehors; & pourront lefdits Ecclcfiaftiquesimpctrcr

Ccnfurcs, & les faire publier où il appartiendra, contre ceux & celles

qui prcftcrontjou accommoderont leurs noms aufdits Gentilshommes

& Officiers, foit pour prendre à ferme les dixmcs , 8c autres revenus

defdits bénéfices, ou cautionner àc plciger ceux qui les prendront au
profit defdits Gentilshommes ou Officiers , fans que les appellations

comme d'abus puifTent empcfchcr ou retarder la publication & fiiimi*

nation d'icellcs.

Sxtrait de lEdit de 1606. article 28.

III.

ADjoutant au 4S. article de nos Ordonnances de Blois; nous voulons

que les Gentilshommes ^ qui par eux ou par pcrfonncs interpofée%

S f "1
j
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prennent ou font prendre à titre de ferme le revenu defdits Ecclefiafti-

qucs , foicnt condamnez en amande pécuniaire & à l'arbitrage des Juges,

applicable moitié à nous, & moitié aux réparations des bcncficcs, U
contraint au payement d jcclles comme pour nos propres deniers» fie

afin que nul n'en puiflc prétendre caufc d'ignorance , fera tant l'article

dcladiteOtdonnancedeBlois,quelcpre{cnr, public de nouveau aux

prônes des Paroiflcs ,& répété de fix mois en fix mois.

yoyex,rarticle 33. de l'Ordonnance de i6i9 -
portant defrnfes à tous Genttls'^

hommes de main forte, de prendre À ferme fous leurs noms y ou de leurs dome-

fiiques , ou perfonnes interpofies , les dixmes , terres , & autres biens des Eccle-^

fiaj}/(]ues , fur petne d étre declareT^ roturiers , <!r de trots mil livres d'aman^

dci lequel article efl inféré cy deffus au même endroit du chap. i. du titre i
. de

ut te partie.

I V.

ARreftduConfeild'Eftatdu 10. Janvier i^éi. par lequel le Roy or-

donne que les baux à ferme des biens d'Egiilb fituez lut les fron-

tières de Picardie , & Champagne , faits pendant la guerre , & defquels il

refte plus d'une année à expirer, à compter du jour du prefent Arrefl-, de-

meureront nuls te rcfolus.

.yi Cégard des baux emphyteoti<jues ,
ouilongues années^ voye\le dernièr

chapitre de cette partie ^oit les aEies <^ui concernent cette matière font rapport

U7i, le prefent chapitre n^étant ^ue pour les baux ordinaires.

V.

ARreftdu Confeil d'Eftatdu 27. Aouft qui caffe les baux faits

par les Treforicrs de France , du revenu de l'Evéché de Scncz , pen-

dant la vacance du Siège, & confirme l'œconomc de l'Evéché.

^ux additions au chapitre des béux à ferme des biens Eclefajiiques. p. 59 1.

V I.

A Rreft du Confeil Privé du 17. Novembre 1^71. rendu en exécution

de celuy du Confeil d'Eftat cy-dcflus, touchant les baux du revenu

de TEvéchc de Senez , faits pendant la vacance du Siège./;. 59 i. ibidem.
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T R A I T E' III.

Des Fabriques 6c Marguillicrsjdc leur adminiftration, dC

reddition de leurs comptes.

Extrait du Concile de Trenteyjejf 22. chap p. de reformatione.

r.

ADminiftratorcstam EccIcfiafticiqu.imLaïcifabricar cuiufvis EcJc-
fix , ctiam Cathcdralis , Hofpitalis , Confratcrnicatis, Elccmofynar,

Montispiccatis, & quorumcumquc piorum kïcorum fingulis anniste-

ncancur rcddcrc rationcm aciminiftracionis Ordinano • confuctudinibus

& privilcgiisquibufcumquc incontrariain fublatis : nifîfccus forte in in-

fticutionc &'ordihationc talis Eccicfia: feu Fabricxcxprefsc cautum ef-

fet, quod ficxconfucrudinc autprivilcgio , aut ex conftitutione aliqiia

loci, aliis ad iddcpucacisracio reddcnda effet, tune cum lis adhibcatur

eciam Ordinarius;&: aliter faftz libcratiancs di£tis adminidratoribus,mu
nimc fuffragcntur.

ir

LEttrcs patentes du Roy CharlesIX.du 3.0â:obrc Iç7^.pa^Icfquel-

lcs fa Majefté ordonne que les biens léguez aux Eglifcs foient em.

ploicz aux effets feulement aufquels ils font deftincz ; &: que le s comptes

en feront rendus aux Evcques, Archidiacres &:Officiaux dans leurs vi-

fites, fans frais j avec dcfcnfesà tous autres Juges d'en prendre con-

noiffance.

I I I.

Autres Lcrtres patentes données parle Roy Henry IV. le 16. Mars

1609. qui confirment les précédentes du 5. Odobre i57i.entout ce

qu'elles contiennent : vérifiées au Parlement le 18. Décembre audit an

1609.

Repjlrces fOUy le Procureur General du Roy y 4 U charge efue les Procureurs

Fifcauxferont 4pf>elle7:^À l'audition des comf^tes ,tjut ferafat te fansfrais} 6'*

fans que les Evétjuesy Archidiacres Ojjiciaux , leurs Vt cotres autres,

puijjent prendre aucuns falatres , ny recherche être fatte du contenu ts corn'

ptes precedens. A Paris le 1%. Décembre 160

*^

IV.

ARrcft du Parlement de Paris du 18. Décembre 1609. portant véri-

fication des Lettres patentes cy-deflus.

S f iij
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V.

PArçillcs Lettres patentes du Roy Loiiis XIII. du 4. Septembre 1619,

confirmativcs des deux précédentes, vérifiées au Grand Confcil le

(ti. May i^io. p. 337. enrcgiftrées es Regiftres du Grand ConfeiUdu
Roy, fuivant b( aux charges portées par TArrcft ce jourd'huy donne
cniceluy. A Paris le iz.May 1610.

VI.
ARreft du Grand Confeil du 12. May i^io. portant vérification dcf^

dites Icccresj à la charge que les Subftitutsdu Procureur General
du Roy , ou Procureurs Fifcaux fur l<ïs lieux , avec les Marguilliers &
Procureurs des ParoilTes qui feront en charge , feront appeliez à Paudi-

tion des comptes, fans quclefdirs Evéques, Archidiacres &Officiaux,
Vicaires &: commis, Subftitutsdudit Procureur gênerai, & Procureurs

Fifcaux des lieux, puiffcnt prendre aucun falaire ny vacation pour l'au-

dition defdits comptes precedens cIos& arreftez,ny difpofcr dcfdits dc-
jtiicrs , finon aux effets, efqucis ils font dcftinez par Icfditcs Lettres.

, Extrait de ïOrdonnance de 'Blois article s3»

V I I.

NE pourront les Marguilliers & Fabriqueurs des Eglifcs accepter

aucunes fondations, fans appcllcr les Curez, & avoir fur ce leur

avis.

Extrait de tEdit de eS^elun article S,

V 1 1 L^

NOus défendons trcs-érroitement â tous nos Juges &tous autres^

de divertir& d'appliquer le revenu des biens qui a été donné pour
les fondations aux Eglifes & Chapelles, à autre ufage qu'à celuy auquel
il eft dcftinc , & voulons que fi aucune chofè avoit été faite au contraire,

Ictoutfoitmis au premier état &cdù.

Extrait du même Bdit de ty\^eltm article s-

IX.

LE revenu des Marguilieries & Fabriques après les fondations accom^
plieSjfcra appliqué aux reparatiôs & achats des ornemcns desEglifes,'

& autres œuvres pitoyables, fuivant les faints Décrets & non ailleurs,

fur peine aux Marguilliers & PrcKiircursdcfditcs Eglifes d*en répondre
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en leur propre & prive nom ; lefquels Marguillicrs feront tenus faire bon& fidèle inventaire de tous &: chacun les titres & enfeigncmcns defdites
•Fabriques;& rendre bon & loyal compte par chacun an dclcuradmini-
ftration,pardcvantqui il appartiendra.

X.

Ettres patentes duRoy Henry III. du ii.May 1581. par lefquelles fa

Maiefté révoquant l'attribution de jurifdidion donnée aux Elus &
Contrôleurs parl'Edit du mois de Juillet 1^78. pour l'audition des cora-
pccs des fabriques, ordonne qu'ils feront rendus comme auparavant le
mémcEdit, avec dcfcnfcs aux Elcus d'en prendre connoifTance. Rcgi-
ftrccs au Parlement le 2.8 . May 15 8 1.

XI.
ANcien Arrcft du Parlement du 3. Décembre 1518. portant que les

Fabricicrs de l'Eghfc ParoilTialedefaintcMcnnehouft, & les Ad-
miniftrateursde THôpitaldudit lieu, rendront leurs comptes pardcvant
l'Evéquc de Chaalons.

XII.
A Rreft contra diftoire du Parlement de Paris du dernier Juin if^7

-^•^ portant règlement entre le Cure& les Marguillicrs de Loniumeaii
pour la reddition du compte de la Fabrique dudit lieu, comme auffi pour
larcfcaiond'unPrclbytaire qui puiïïc loger commodément le Curé les
Prédicateurs & le Maître d'Ecole ; &: pour fournir audit Curé , Von
Vicaire & Chapelains les deniers deftincz pour les obits & fonda-
tions.

XIII.
A Rreft contradidoire du Confcil Privé du I. Avril 1^09. portant que

-r\ fans avoir égard à l'Arreft du Parlement de Rouen, l'Ordonnance
de l'Archidiacre de Vexin pour la reddition du compte de la Fabrique de
l'Eghfe d'Elbeuf, fortira fon effet j & que les comptes des Fabriques fe-
ront rendus pardcvant les Archidiacres ou leurs Commis.

XIV.
\ Rreft du Parlement de Paris du 20. May 1(113. po'^ant que les com-

ptes de la Fabrique de la Trimtc d'Angers fc rendront parde.
vant l'Archidiacre dudit lieu.



Eecuellen abrège

XV.
ARrcft duConfcil Prive du i.]xviV\cY\6\^'. portant que IcsFabricicns

•

de Clamccy & autres du Dioccfe d'Auxcrrc rendront leurs comptes

pardcvant TArchidiacre, oul'Evcquc, Ton Officiai ou Vicaire, faifanc

leurs vifitcs, avec dcfcnfcs aux Elcus d'en prendre connoiflancc.

XVI.

ARrcft du Parlement de Paris , du 14. Aoud 1619. p«r lequel il dl

ordonné que les comptes de la Fabrique du Pont faintc Maixancc,

feront examinez par l'Evcque ou Archidiacre deBeauvaiSjenprefcncc

du Procureur du Roy , ou Procureur fifcal , fans frais.

X V ÏI.

ARrcft comradidoire du Grand Confeil, du 5. Aouft i^ij. portant

que les comptes de la Fabrique de TEglife de Triguier, & du Cha-

pitre de S. Yves, feront rendus pardcvant l'Evcque de Triguier; defen-

fes aux Juges ordinaires de prendre connoifTancc des comptes des Fa-

briques, Icfqucls feront rendus par devant l'Evcque, Archidiacres, Of-

ficiaux , ou Grands Vicaires , taifant leurs vifites. Comme aulTi defenfes

aux Juges de Lavyon de faifir les fruits de la Cure de Glaczran , fous pré-

texte de non rcfidcnce, pendant que le Redeur de ladite Cure fera Pro-

iejteur del'Evêchc.

XV I II.

ARrcft du Confcil d'Eftat > du premier Septembre i ^35. en forme de

règlement pour tout le Royaume, par lequel le Roy caflant laSen-

rence du Lieutenant General de Moulins , condamne les Fabriciens y
dénommez , de rendre compte^ pardcvant l'Evcque de Nevers , fon Ar-

chidiacre , Officiai , ou Grand Vicaire , fans frais i & outre ordonne que

tous Marguilliers rendront compte d'année en année, pardcvant les Evc-

2ues, Archidiacres ou commis, 6: fans frais, avec defenfes à tous Juges

'en connoître.

XIX.
ARreft du Grand Confeil,du 17. May \^)6. portant que fans avoir

égard aux Ordonnances des Juges d'Avranchcs, les comptes des

Fabriques des Paroifles du Diocefe d'Avranches , feront rendus par.

devant l'Evcque , fon Officiai ou Vicaire à ce commis ; avec defenfes

aufdits Juges de faire pour ce aucunes pourfuitcs > Et à eux enjoint de

donner
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p

donner leur Pareatit , ou Mandement pour l'éxecution des Sentences

qui feront rendues par lefdits Evcquc , Officiai , ou Vicaires.—
ARrcdduConfeiI Privé, du i4.0£lobrc 16^9. portant defcnfcs au

Pievoft de Micry, & à tous autres Juges de prendre connoifTancc

des comptes des Fabriques, fur peine de cinq cens livres d'amende; pour-

ront ncantmoins être prcfencs comme les autres habitans à la reddition

dcfdits comptes ; lefqucls feront rendus pardcvantl'Evéque, fes Archi-

diaaes , Officiaux , Grands Vicaires, ou autres faifant leurs vifites. Ec
que les baux des terres , & autres biens appartenans à la Fabrique , fe-

ront faits à h porte de l'Egiifc pardcvant le Cure &c habitans , fans

frais.

XXI.
COmmifllon adrcflcc à M-TEvcquede Meaux ,

pour l'exécution de

l'Arrcft cy-deïïus.

XXII.
ARrcft du Confeil Privé du premier Février 1641. portant que les

comptes de la Fabrique de Damp-martin , & de toutes autres Fa-

briques du Diocefe de Meaux, feront rendus par devant TEvêque de

Mcaux, fes Grands Vicaires, Archidiacres, ou autres Officiers faifanc

leur vifite;& en leur abfcnce par les anciens Marguiiiiers aux nouveaux,

en prcfence des Curez ou leurs Vicaires ; ou pourront affifler les Juges

des lieux comme habitans, fie non autrement, faufaudit ficur Evcquc

ou fes Officiers faifant leurs vifites , à fe faire reprcfcnter& examiner de

nouveau lefdits Comptes , nonobftant oppofitions ou appellations quel-

conques : avec defenlcs à toutes perfonnes. Juges , & Officiers d'y con-

trevenir , à peine de 1000 liv. d'amende , & que le prcfcnt Arreft fera pu-

blic aux Profiles , Se fignifîc aux Officiers des lieux.

XXIII.
.A contradi£toire du Confeil privé , du ty. Novembre 1^45.'

portant que l'Archevêque de Reims, fes Grands Vicaires, Archi-
diacres , ou autres par eux commis , pourront pendant le cours de leurs
vifites fe faire rendre compte du revenu de la Fabrique del'Eglifc de
Fixmes ,& autres du Diocefe de Reims , ou fc faire rcprefenter les com-
ptes rendus.

Te
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XXIV.
AUtrc Arrcft du Confcil prive , du dernier May 1^44. portant que

TArrcft cy-defTus fera exécute, &: que l'Archevêque de Reims, Tes

Grands Vicaires, Archidiacres, & autres par eux commis, pendant le

cours de leurs viûtcs , fc feront reprefcnter les comptes des Paroifles

qu'ils yifitcront.

XXV.
ARreftduConfcild'Eftat duiz Octobre 1^50. portant que les com.

ptcs des Fabriques & Hofpitaux , feront rendus pardevant les Evc-

qucsJcursOflRciaux , ou Grands Vicaires, dans le cours de leur vifitc,

auquel temps lc< Marguilliers feront obligez de les tenir prcfts , à faute

dcquoy ils feronr contraints de les porter au Palais Epifcopal , au premier

Minderoent qui leur en fera fait.

X X V L

PArci! Arrcft du Confcil Privé du 30. May i<î5V portant que les Mar-

guilliers des paroilTes ayant ccc avertis du jour que les Evcques doi-

vent aller furc la vificc en leur Eglifc, feront obligez de tenir leurs com-

ptes prefts , ou à faute de ce les porter en l'hoftel Epifcopal.

XXVII.
AUtrc Arrcft du Confcil prive, du 15. Septembre 1^54. portant que

conformément au précèdent Arreft, les comptes des Fabriques fe-

ront rendus à TEvcque , fcs Archidiacres , Grands Vicaires & Officiauxj

& defcnfes aux Juges Royaux de les y troubler.

XXVIII.
ARreft contradidoire du Parlemenr de Paris du ij. Décembre 1^55.

portant que les comptes de la Fabrique de l'Eglifc de Chaftcau-

Landon , fc rendront pardevant les Curez & ParoilTiens dudit lieu , en la

manière accouftumcc , que l'Archevcquc de Sens ou fon Archidiacre,

en faifant leurs vifitcs
,
pourront fe les faire reprefcnter: & au casque

l'Archevcquc n'ait le temps d'y vacquer , qu'il pourra commettre tel

Prctrc ou Officier Ecclcfiaftique qu'il avifera pour achever la revifion

defdits comptes , à laquelle le Lieutenant en la Prevoftc de Chaftcau-

LandonSi les Subftituts du Procureur General pourront affîftcr fans y
faire aucun ade ou procédure de Jurifdiûion contcnticufc , & fans frais.
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XXIX.
ARrcft contradictoire du Confcil privé, du 28.May 1655. par lequel

il a été jugé que le Seigneur d'une paroiffe ayant fait baftir& fonde

une Chapelle en fa maifon , Se y ayant étably une Confrairie où il fe re-

çoit des aumofnes, le compte en doit être rendu à l'Evcquc Dioce(âin.-

&qu'à l*ayenir il fera nomme un Adminiftrateur parle Curé de la pa-

roilTe, U par ledit Fondateur, qui prefbra le ferment entre les mains du-

<iitlîeur£vcquc.

XXX.
ARreft contradiftoirc du Parlement de Paris , du 27. Mars 1^57. par

lequel fans s'arrcftcr à l'intervention des Officiers du Bailliage de

Noj;cnt, & ayant égard à celle de M. l'Evcque de Troyes, il aété ordon»

né que les comptes de la Fabrique de l'Eglife de Nogent fur Seine, fe-

ront rendus parlesMarguilliers parderant l'Archidiacre de Troyes : Im

curfuviftmionti , & que le Subftitut de Monfieur le Procureur General

audit Bailliage , pourra y afliftcr fi bon luy femble , le tout Gms frais , ÔC

fans droit de Icjour audit Archidiacre.

~ X XXL
^

ARreft du Confcil prive, du 2^. May 1^57. portant que faute d'avoir

par les Marguilliers des Egliles y dénommées , tenus leurs comptes

prefls lors de la viïite ; qu'ils feront contraints de les apporter dans la mai-

fon des Grands Vicaires de l'Archevêché de Paris , & que pour l'avenir

ils feront obligez de les tenir prefts au temps des vifites , après en avoir

^tc avertis aux Profnes les deux Dimanches prccedens ; avec defenfcs â

tous Juges de prendre connoiflance des Fabriques,

XXXII.

AUtre Arreft du Confeil prive, du 12. Mars 1^58. portant dcfenfcs

auPrefidial de Chaftcau-Thierry , & autres Juges Royaux du Dio-

ccfedeSoiflbns,de prendre connoiflTance des comptes des Fabriques, i

peine d'mtcrdiftion,& de 2000. liv. d'amende, Je que les Marguilliers des

Eglifcsdudit Diocefe, tiendront leurs comptes prefts lors du cours des

viiites, pour être examinez, clos&arreftez par l'Evcque ou fcs Grands

Vicaires, Officiai, Archidiacre,& autres failant la vidte; & qu'à faute

de tenir leurs comptes prefts , ils feront contraints de les porter au Palais

EpifcopaJ,

Tt ii
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XXXIII.
PAreil Arrcft du Confci! prive , du 7. Décembre \66i, portant defcn-

fes au Lieutenant de faintc Manehou , & à tous autres Juges Royaux
du Dioccfc de ChâJons , de connoîtrc des comptes des Fabriques : Et in-

jon(îlion aux Marguilliers de les tenir prcfts pour être examuiezdans le

cours des vifitcsi& en cas de contravention, permis d'alFigncr audit Con-
fcil les contrevenans.

XXXIV.
AUtrc Arreft du Confcil privé , rendu contradi£loircment le 2,7.

Avril 1665. po^f^rir que l'Arreft cy-dclTus fera exécute, & cepen-
dant les Marguilliers de ladite Eglife de faintc Manehou condamnez par
corps à rendre compte parJevant l'Evcquc de Châlons , Ibn Officiai , ou
autre à ce commis ; & qu'ils feront tenus d'avertir le Promoteur de l'Eve-

chc de Châlons , & le Syndic & gens de Confcil de ladite ville de faintc

Manehou, du jour qu'ils prefentcront leurs comptes.

XXXV.
SEmblable Arreft du Confeil privé, du 2. May f^tf 4. donne en forme

de règlement pour le Diocefc de Luçon , touchant la reddition des
comptes des Fabriques.

XXXVI.
ARreft du Confcil d'Eftat , du 11. Avril 1666. qui défend aux Procu-

reurs fifcaux, ou Jurifdidionnels de la religion prétendue rcfornicc,
d'afïifler à l'audition & clofturc des comptes des Fabriques des Eglifes.

X X X V I r.

ARreft du Confeil privé , du i^. Décembre portant que les
Marguilliers de la ParoifTc d* Aurcnville au Diocefc de Paris

, ap-
porteront leurs comptes au Secrétaire de l'Archevêché de Paris, faurc de
Pavoir prefcnté à l'Archidiacre lors dcfa vifitc,&quc pour l'avenir les
Marguilliers feront obligez de tenir leurs comptes prells pendant le
cours des vifites..

XXXVIII.
A Rreft du Confcil d'Eftat, du lo. Aouft 1^41. par lequel eft ordon-
* né que les Procureurs &:Adminiftratcurs des Fabriques pendant le

temps de leurs charges , ne pourront ctrc employez au rccouvrcmenc
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des deniers des fubfiftanccs, emprunts, tailles , ou autres.

XXXIX.
PArcil Arreft du Confcil d'Eftat , du 7. Novembre 1^41. par lequel les

MarguillicrsderEglircdeMoret, font defchargez de faire la levée

de la fubfiftance & autres impofitions , & le jugement des Elcus qui les y
avoit condamnez caHe.

DEcIaration du Roy , du 12,. Février portant permiflîon aux
Egli(cs & Fabriques de rentrer dans tous leurs biens, terres &:do-

niaines qui ont ctc vendus ou aliénez par les MarguiUiers , Commu-
nautez , ou habitans , fans permiflîon de fa Majcftc. Vérifiée en Parle-

ment le premier Mars \66u page . vérifiées félon leur forme & teneur

en Parlement le premier jour de Mars

X L I.

AR re(î du Parlement , du premier Mars \66^. portant vérification de
la Déclaration cy-deflus.

Sxtrait de l'art. 12. delà Déclaration donnée en faveur du Clergé au
mois de Mars j666.

ET pour le regard des comptes des Fabriques, ils feront rendus par-
devant les Archevêques& Evcques ou leurs Grands Vicaires , & les

Archidiacres , faifant leurs vifitcs fur les lieux, fans frais ny vacations
pour l'audition & clôture defdirs comptes j & en cas que les comptables
ne reprefcntent pas lefdits comptes pendant la vifite, les Archevêques&
Evcques pourront commettre furies lieux telle perfonne Ecclcfiaftiquc

que bon leur femblera, pardevant qui lefdits comptes feront rendus,

tous telle peine quedcraifon; fans préjudice des Archevêques &: Evc-
ques qui (ont en pofTclTion de les faire porter& examiner chez eux, hors
le temps de leur vifite.

La mémechofeefl ordonnée f>ar l'4rt,9. de la Déclaration dn mois de Fef

vricriS^y. donnée pareillement en faveur du Clergé,

1

Tt iij
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TITRE IV.

Des Hofpitaux & Aumônes,

CHAPITRE I.

Des Hofpitauxy MaladriesouLeproJeries y Je leurai"

minifiration & reddition des comptes»

Extrait du (^oncile de Trentefcfim 7. chup, ts. dereform.

I.

CUrcnt ordinariiut hofpitalia quxcumqncà fuis adminiflratoribus

qiiocumquc illi nominc ccnfeantur,cciam quomodolibctcxcmptis

fîdclitcr & diligcntcrgubcrncntur ; ConfHtutionisConcilii Vicnncnfis,

quarincipic, quia contigic, forma fcrvata; quamquidcm confticutionem

cademfanÂa Synodus innovandamduxit, & innovât, cum dcrogatio-

nibusinca contcncis,

IL
Onftiturion du Concile General de Vienne , qui cft rcnouvcllcc

par le précèdent Décret du Concile de Trente.

Extrait dndît Concile de Trente ,/êfion zi.chap. S, de refirm,

III.

EPifcopi ctiam tanquam Sedis Apoftolicaîdclegati, in cafibus à jure

concellis omnium piarum difpofitionum , tam in ulrima voluntate,

quamintcr vivosfintexccucorcs: habeant jus vifitandi hofpitalia , col-

legia quxcumque , ac confratcrnitatcs laïcorum , ctiam quas Scholas , fi-

ve quocumque alio nomine vocant , non tamcn qux fub Regum immc-

diata prote£tionc funt , fine eorum licentia ; elccmofynas Montis Pieta-

tis, fiveCharitatis, &pialocaomnia, quomodocumque nuncupentur,

ctiam fi prxdidkorum locorum cura adlaïcos pcrtincati eadcm pialoot

cxcmptionis privilegiofintmunita; acomnia qux ad Deicultum, auc

animarum falutem , feu paupercs fuftcntandos inftituta funt , ipfi ex offi-

cio, juxtafacrorumCanonumftatuta cognolcant, &:excquantur, non
obfiantibus , quacumque confuetudmc, ctiam iromcmorabili priyilcgio,

aut fiacuto.

VoyeT^un dutre Décret du même Concile de Trente
feff. u.c. 9. dereform",

Tâpporté cy-dejjits an commencement du titre des Fabriques.
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Extrait de qudquts "Décrets tircT^des Conciles de France , lefquels fu-
vtnt prefetktt^^ar les Evé^ues à Charles leChauvc, qui les accepta CT an-

thortfa, & les fit adiouter à fes Capititlaires.

o
Extrau de l'Ordonnance de François L du mois d'Aoufl usé,

V.
,
Rdonnons que les Mandians valides feront contraints de befogncr

_ & labourer pour gagner leur vie ; &: où il y auroit défaut ou abus
defdits Mandians , chacun poi^rra les prendre , iL les mener à la prochai-
ne Jufticc , avec deux témoins ou plus , qui en puilfcnt depofcr

, pour les

punir 0f corriger publiquement de verges & fouets j & où on trouvera
Icfdits Mandtans être obligez, &: ne vouloir trav.ulllcr &: gagner leur

vie, ils feront punis comme devant, & outre par forban de leurs pcr-
fonnes à temps, ou à perpétuité, du pais, oudcla jurifdidion^ ScàTar-
bitrage des juges.

Et pour le regard des pauvres malades, invalides, & impuiflans qui
n'ont aucun moyen de travailler , ne gagner leur vie , & qui n*ont aucu-
ne maifon , chambre , ne lieux à eux retirer : nous voulons &: ordonnons
iceux être promptcmcnt menez &: diftribuez par les Hôpitaux , Hôtels
& Maifons-Dieu, pour y être nourris, fccourus& entretenus , félon le

revenu de rHôpital.

EDit du R oy Charles IX. du mois d'Avril i^6u portant Règlement fur

l'adminillration du revenu des Hôpitaux , Maladreries & autres

lieux pitoyables , & fur la nourriture & entretien des pauvres. Regiftré

au Parlement le lo. Mars cnfuivant.

Extrait de Jl Ordonnance de tyi^oulins article 73,

VII.
ENjoignons auflî à tous nos Officiers tenir la main à PObfervancc

de nos Edits & Ordonnances fur le fait des Hôpitaux , fur peine
de répondre en leur propre & prive nom pour leurs défaut & né-
gligence , & fur même peine faire rendre compte aux Commiflaires
commis pour le régime des biens & revenu d'iceux, afin qu'ils foient

•deucmcnt employez es neceflitez des pauvres, comme il eft requis. En
outre ordonnons que lespauvresdcchacune ville, bourg ou village fe-

ront nourris par ceux de la ville
, bourg & village , dont ils font natifs &:

habitans, fans qu'ils puilTcnt vacqucr &: demander l'aumône ailleurs,
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qu'au lieu (duquel ils font: & à ces fins feront les habitans tenus contri-

buer à la nourriture dcfdits pauvres, lefqucls pauvres feront tenus pren-

dre bulletin &: certification des dcflufdics, en cas que pour guerifon de

leurs maladies iIsfufTcnt contraints, ventraux villes ou bourgade s où il

y a Hôiel-Dicu&iMaladries pour ce dedinez.

Extrait de lOrdonnance de Blois article 6s

-

VIII.

ET furies plaintes que nous avons receucs delà mauvaifcadminiftra-

lion qui fc fait ordinairement és Hôpitaux &Maladreries de nôtre

Royaume ; nous enjoignons à tous nos Officiers, fur peine de fufpenfion

&dcprivation de leurs ctats, faire procéder , obferver, & exécuter les

Edits faits pour ce regard par les Rois nos Prcdeccflcurs, même celuy

de l'anijôi. & ce nonobftant toutes provifions, ou lettres de decbra»

tion , que nous aurions délivrées au contraire , & que les A rrefts donnez
fuivant nos Ordonnances foicnt exécutez, nonobftant lefditcs évoca-

tions bi interdirions i voulant le revenu & deniers provenans dcfdits

H ôpitaux,&Maladrcricsctre employez fuivant nos Edits, &: ne pour-

ront être employez au gouvernement des revenus defditcs Maladreries

a: Hôpitaux,& autres que fimples Bourgcois,Marchands ou Laboureurs,

&:non pcrfonnesEcclcfiaftiqucs, Gentilshommes, Archers, Officiers

publics, leurs ferviteurs ou perlbnnes par eux interpofccs.

Sxtrait de la même Ordonnance de Blois article 66,

IX.

ET daurantqncla plufpartdu revenu defdits Hôpitaux& Maladries

a Clé ufurpc & appliqué au profit de ceux qui en ont le maniement,

par le moyen de l'intervention &: fubftraftion des titres & enfeigne-

mens : Enjoignons à nos Officiers des lieux , fans pour ce prendre aucuh

Glaire, faire bon &: loyal inventaire de tous Icfciits titres & enfcigne-

mcns, contenant fommaircment & par abrégé la teneur & fubftancc

dcfdits titres j enfcmble une dcfcriptioB du revenu dcfdits Hôpitaux, &
Miifons Dieu, lequel inventaire fera mis& dcpofc és Greffi:sdcnofdi-

tcs Jurifdidions plus prochaines, pour y avoir recours quand befoin (c-

ra, fur lequel inventaire (cra drelTc Tctat du revenu qui fera tranfcrit

au commencement des comptes des adminiftrations.

Extrait de l'Ordonnance de 1629, article 41, ,
X.

"X^l Ous voulons que les Ordonnances & Regtcmcns faits par les"

X > Roys nos Predeccflcurs & nous fur le fait des Hôpitaux , Hôtels-

Dieu,
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Dieu, Maladcrics fie autres lieux pitoyables, foicnt gardées êcobTcr-

vccs} que dar\j trois moisaprcs la publication des prefcntcs en chacun

ficge , les Subftituts de nos Procureurs Généraux faHcnt travailler à l'in-

ventaire des Titres defdits lieux, pour la confervation des droits fi^ reve-

nus d'iccux, fuivant le 6^. article des Ordonnances de Blois j S>c qu'ils en-

uoycnt autant dudit inventaire au Greffe de nos Chambres des Com-
ptes, outre ccluy qu'ils mettront au Greffe defdites Jurifdiftions.

Extrdit de la même Ordonnance article 42.

XI.

NOus ordonnons qu'en toutes les Villes de nôtre Royaume , Tordre

& règlement ordonne pour nos^iUes de Paris fie Lyon, pour la

clôture , entrctencment Se nourriture des pauvres foit fuivy : & en ce fai-

fant, voulons que tous pauvres Mandians ayent à fe retirer és lieux de

lem- naifTancc ou domicile ; à quoy nous enjoignons à nos Procureurs de

tenir la main. Mandons à tous nos Officiers, Maires & Efchcvins, fie

Confulsdes lieux, fie chacun d'eux à qui la police fie adminiftration du
fait des pauvres appartient

, qu'ils ayent à travailler incefTamment
, que

IcCdits pauvres loient accueillis avec la charité qu'il appartient, 8c les va-

lides employez à ce à quoy chacun d'eux fera plus propre à travailler, en
forte que nos fujets foicnt délivrez de l'incommodité qui provient de la

fréquence fie afllduicc defdits pauvres es Eglifes, rues de lieux publics de

nofdiccs Villes , les occafions ôtccs à l'oiHvctc de commettre les fcanda-

Ics que l'on en voit trop fouvcnt , fie la mifere des vrais pauvres fbulagcc.

Extrait de Ï6dit de J^elun article jo.

XII.

NOus voulons que les Prélats , leurs Vicaires fie autres Ecclefiaftiqucs

qui ont droit de pourvoir aux adminiftrations des Hôpitaux fie Mx-
ladcrics , fit autres , y foicnt maintenus 5e gardez : enfcmbic tenus d'ouïr

les comptes du revenu d'icclles : fie feront les Reglemens fie Ordonnan-
ces qui feront faites par lefdirs Ecclcfiaftiqucs, pour la célébration du
Scrvicedivin,diftributiondcs aumônes, réparation des édifices, fie au-

tres œuvres pies,executécs nonobflant oppofiiions ou appellations quel-

conques, fie fan s préjudice d*icclles.

Extrait de tEdit de 1S96, article S.

XIII.

LEs Prélats, leurs Vicaires fie autres Ecclcfiafliques , qui ont droit de

pourvoir aux adminiflrations des Hôpitaux, fie Maladeries, fieau-

Vu
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trcs, y feront maintenus 5^ gardez, &: cnfcnnble tenus d'oQir les com-

pces du revenu d'iccllcs ; & feront les Reglemens & Ordonnances qui fe-

ront faites par lefdits Ecclcfiaftiqucs, pour la célébration du Service di-

vin , diflribution des aumônes, réparation des édifices, &autres(ra-

vrcspics, exécutées, nonobftantoppoficionsou appellations quelcon-

ques& fans préjudice d'icelics , fuivant le dixième article des Ordonnan-

ces faites par !c feu R oy , nôtre très- honoré Seigneur & Frère , que Dicit

abfolve, fur les remontrances dudit Clergé en l'anncc 1580. & fi pour

raifon de ce il y a proccz, la connoi (Tance en appartiendra aux Juges

ordinaires , & par appel en nos Cours de Parlement ; nonobftant les let-

tres de déclarations, de nous obtenues les 8. Février &io. Novembre

Tan 1593. attributives de )urifdiâ:ion à nôtre grand Confcil,dcs diffcrens

jneus pour raifon defdits Hôpitaux & Maladeries.

Extrait de La Déclaration donnée en faueur du Clergé au mois de

Fenjrier 16^ 7. article 9.

XIV.
Voulons que fuivant redit de Melun, les Prélats, leurs Vicaires &

autres Ecclcfiaftiques qui ont droit de pourvoir aux admmiftra-

tions des Hôpitaux , Maladeries& autres lieux pieux , y foienc mainte-

nus &: gardez , enfemble tenus d'oiiir les comptes du revenu d'iceiles j &
les Reglemens& Ordonnances, qui feront faites par lefdits Eccle/îafti-

ques pour la célébration du Service divin , diftnbution des aumônes, ré-

paration des édifices, & autres œuvres pies, feront exécutées , nonob-

ftant oppofitionsouappcluitusns quelconques, &fans prejud:cc d'icei-

les: &fans déroger à l'art. S.deTEditdumoisde Mars 1596.

La mcme chofe ejl ref/etéc par l'article i >. de la Déclaration du mois de A£ars

16 66. qui a été donnée pareillement en faveur du Clergé.

^
XV.

ARrcftdc la Cour des Grands Jours de Poitiers, du 19. Décembre

1^79. portant règlement pour les Hôpitaux & Aumôneries de h
Ville de Poitiers -, fi: entr'autrcs chofes les compres en feront rendus

pardevant les Ecclefiaftiques qui feront nommez par l'Evcquc, deux

Efchevins , Ce deux notables Bourgeois de la même Ville, Icfquels Com-
miflaircs vificcronc lefdits lieux fie leurs dépendances.

XVI.
ARrcft contradictoire du Parlement de Touloufc du *i. Juin 1617,

. porta.nt que l'Adminidratcur de l'Hôpitaldc Tarbe fera élcu par
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FEvcquc &: le Syndic du Clergé avec les Confuls , & qu'il ne pourra dif-

pofcr des deniers au dcflusdc trois livres, que du Mandement dudit ficuc

Evcquc & dudit Syndic, pardcvantlcfqucls ledit Adminift rateur fera te-

nu de rendre compte.

XVII.
AUtrc Arrcft du Parlement de Touloufc du dernier Juillet i6iy

par lequel eft ordonne que le Reûcurou Curé de Muret prcfidera

en toutes les AfTcmblces qui fc feront pour l'adminiftration de l'Hôpital

de ladite Ville, & que les nouveaux adminiftratcurs prcfterontlc fer*

ment entre (es mains.

XVIII.
A Rreft du Parlement de Pans du 15. Avril 1^31. portant que les Eve-

ques, leurs Grands Vicaires & Archidiacres fc pourront faire rc-

prefcntcr les comptes des Hôpitaux dans le cours de leurs vifites.

X I X.
^

A Rrcft contradictoire du Parlement de Rennes, qui ordonne que les

JL» comptes de 1 Hôpital de Quimpcr feront rendus devant l'Evcquc

de Cornuaille, ou fon Grand Vicaire.

X X.

A Rreft du Confeil Privé du 17. Novembre 1^45. portant que l'Ar-

chevcquc de Reims ,& en fon abfcncc fcs Vicaires Généraux prefi-

dcront en toutes les Aflcmblées qui fc feront pour le gouvernement tC

adminiftration de lamaifon de Charité i &: que lors de la reddition des

comptes , ils recevront le ferment du comptable , fans qu'en leur prefcn-

cc le Lieutenant gênerai y alfiftant, puifTe prcfidcr en ladite Aflcmblée.

XXI.
ARrcftdu Parlement de Paris du 4. Aouft \66o. portant que les Ar-

rcfts des 50. Aouft 1586. & 5. May 1659. feront exécutez, &:ce fai-

fant qu'il fera paflc outre à l'examen & clôture des comptes de l'Hôtel-

Dieu d Amiens , tant paidc vant l'Evcquc d'Amiens , que les quatre no-

tables nommez, lans que la prefencc du Subftitut du Procureur Ge-

neral y foie requifc.

XXII.
ARrcft contradiûoirc du 13. Juini6éi. portant que de trois ans en

trois ans fera commis un notable Bourgeois parTEvcque d'Amiens

Vu ij
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pour adminiftrcr le revenu de l'Hoftel-Dieu d'Amiens ;

que ce Receveur

mettra entre les mains du Maître dudit Hôtel-Dieu les deniers nccefTai-

res pour l'entretien d'icckiy , & rendra compte à la fin de chaque année

pardcvant ledit Heur Evcque ou fon grand Vicaire, en la prefencede

quatre notables Bourgeois qu'il ne ^ra procédé â I*cle£liondc la Su-

périeure du mcnic Hôtel-Dieu, qu'au préalable ledit fieur Evêque n'ait

été avcrcy dujour, huitaine auparavant.
* —

XXIII.
AUtre Arreft contradidoire du Parlement de Paris du i^. Janvier

\66^ portant cntr'autrcschofes qu'un Bourgeois de la Ville d'A-

miens nommé par l'Evcquc pour Adminillrateur de l'Hôtcl-Dicude la-

dite Ville , exercera cette charge conformément au précèdent Arreft du

13. Juin i6i>i.quele fcellé qui avoir été appolé audit H ôtcl- Dieu fera le-

vé,& fait inventaire de ce qui fc trouvera fous iceluy ; & où l'on enau-

roit tait un , qu'il fera recolc pardcvant ledit fîeur Evcque , où l*un de fes

Grands^icaires, en prefencede quatre Bourgeois de la même Ville.

A
XXIV.

Utre Arreft du même Parlement, du 10. May 166"^. portant que
l'Arreft cy-deflus du 16. Janvier 1665. & c:luy du 51. dudit mois,

rendu en conlequence , feront exécutez par Maiftrc Charles Houlot,
Confeillcr au Prefidial d'Amiens ; & aufli Grand Vicaire de l'Evcquei

que le Scellé appofé audit Hoftel-Dieu, fera par luv levé, & inventaire

fait , les quatre Députez pour les affaires dudit Hoftel-Dieu ,
piefens , oa

appeliez.

*Tri\ileges accordez^ aux ffofpitaux , çJt» à leurs Adnùniflrateurs.

XXV.
LEttres Patentes du Roy faintLoiiis , du mois d*0£bobrc 1165. qui

exemptent l'HoftcI-Dieu de Paris, de tous droits de péage, couftu-

me , &: autres.

(
Extrait de [Ordennance de François l. du mois de Juin if4^

XXVI.

N 'Entendons lesHoftels-Dieu , Holpitaux ,
Maladeries', Leprofe*

ries, & autres de femblablc qualité j non érigez en titre de Béné-

fices , être compris en la taxe, cotilation, &: impofition des décimes,

dons gratuits
,
emprunts , ou autrcm. nt , en quelque lortc & manière

que ce foit : ains en demeureront du tout exempts.
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il y 4 heetncouf) iAutres Lettres Patentes , Edits Vecfarations , (juif

exemptent les HofpitAUX des droits cfui fe lèvent dans les lieux oi* ils font

fntie:^j comme aides , ou entrées , & autres droits,

l XVII.
ARrcft contradiéloirc du Parlement de Touloiire,du 3. Décembre

1575. portant qu'un Chanoine de TEglifc d'Auch , qui croie aufli

Treforicr ou Adminiftrnteur de la Mailon-Dicu deTouloule
,
)ouira

pendant l'année de fon Adminiftracion, de tous les fruits de fa Prcban-

dc , comme s*il étoit prcfcnt, & qu'il fit le fervice a£tucl daiis ladite

Eglilc.

XXVTÏL
ARreft du Parlement de Paris, donné en l'Audiancc en la Grand*^

Chambre le 15. Décembre 1650. par lequel il a crc jugé que les Ad-
miniftrateurs Ecclcfiaftiqucs de l'Hoftcl-Dieu de Soiflbus, qui ont rcccu

des Rcligicufcs en la reforme par les ordres de TEvcquc de SoifTons,

nonobftanr les oppoficions du Chapitre, ne peuvent être pourfuiviscn

leurs privez noms , pour les pcnfions promilcs aufdites Religieufes.

Quelques T^eglemens touchant les Hojpitaux , c> di)^er/ès queflions

Jugées en leurfaveur,

XXIX.
ARreft contradi£toirc du Parlement de Paris, du u. Décembre 1616,

portant règlement fur l'crablilfement d'un Bureau des pauvres en

la Ville de Chaalons en Champagne; & entr autres choies que l'Evcquc

ou fon Grand Vicaire y prcfidcra
;
que deux Chanoines de l'Eglife Ca-

thédrale, le Baillif& Procureur fifcal de l'Evcchc y afliftcront avec d'au-

tres Officiers y dénommez.

XXX.
LEttrcs patentes du Roy Loiiis XIII. du mois de Février ï6]^. véri-

fiées au Parlement le 11. Aouft enfui vant, pour l'ctabliffcment d'une
maifon de Chante en ladite Ville de Châlons,afin d'y renfermer les pau^
vres mcndians , conformément aux articles inferez cy-apres , ^ au pré-
cèdent Arrcft.

XXXI.
ARridcs accordez au Confcil , tenu en 'a M.iifon de Ville de Chaa^»

Ions le 9. Février 1635. pour parvenir à la reunion des Adminiftra-

Vu iij
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tions des biens des pauvres de ladite Ville ; & à l'ccabliflcmcnt d'une

inailbn de Ciuricc en icclle, fous le bon plaifir du Roy , &: dcNo/Tci-

gneurs de Ton Confcil : lefqucls articles font confirmez par les Lettres

patentes cy-defTus.

XXXII.
ARrcft du Parlement , du ii. Aouft 1(^35. portant vérification des

Lettres paicnccscy-dcflus, omologation defdits articles ou ftatuts

page 417.
jl y 4 beaucoup d'Autres nouveaux étMiJfemens (tHoJpttakX , dans U

fflujpart des Villes dn Royaume^ pour renfermer tes pauvres mandtans} maii

on s'fjî contenté de rapporter celuy-cy , afin tjue ceux ^ui voudrontfaire de

pareils établiffemens aux lieux où il n'y en a pas encore , puijfenty trouver

les tcUirciJfemens neceJfaireS) tsr conferver à l'B^life les droits qui luy ap'

fartitnnent.

Extrait du humai des ^udianca du Parlement de Paris
y

imprimé en i6fS. page 6p.

XXXIII.
Egs fait par une perfonnc de la religion prétendue reformée,

aux paux;:es de ladite Religion ,
adjuge au Bureau des pauvres.

XXXIV.
ARreft du Parlement de Paris, du 10. Juin 1660. portant defcnfes

à ceux de la religion prétendue reformée, d'avoir aucuns Hofpi-

taux ny lieux publics pour leurs malades, & que ceux qui croient dans

un Holpiial qu'ils avoient dans la Ville de Paris , en fcroicnt tirez H
transferez à l'Hoftel-Dieu de ladite Ville.

A
XXXV.

Rreft du Confeil d'Eftat , du 19. Octobre if6^. portant que l'Ho-

^ fpital de Lancier fituc en la Ville de Montauban, demeurera aux

Catholiques ,
que les pauvres de l'une & l'autre religion y feront reccus

indifcrcmment j & que le Temple neuf de la même Ville fera dè-

nioly.
^

Voyex^un ^rred du Ccnfiil d'Eftat, du 10. Décembre i66\. (jut ordonne

que le premier Conful ivfeç(^ Catholique .aura la Charge de ReCieurdelHo^

fiital dudit lieu , fotu la prefidence de l'Evéque , 6^ quUl en aura Pentiere ad-

minifhation \ avec defenfes aufécond Conful de U religion prétendue reformée,

À tous autres dy apporter aucun empefchement , mferé cy-apres tnlanea*

fiéme partie , chap. 13.

A



concernant Us affaires du Clergéde France.

XXXVI.
ARrcft du Parlement de Paris , du 3. Septembre 16^7. en forme de

règlement fut la rcquifition de Monficur le Procureur General, par

lequel IcsHofpitaux font defchargez de la nourriture des enfans trou-

vez j & eft ordormc que tous les Seigneurs hauts- jufticiers feront tenus

de fatisfaire à la depenfc & nourriture de ceux qui fc trouveront cxpo-

fez dansl'cftenduc de leur haute- juftice.

Du pouvoir du grand çy^umofhier de France
^ fur les MaUderies,

Hof^Uaux y autres lieux pitoyaUes
,
qui fine àjâ

^ nomination.

* X X X V 1 1.

EDit du Roy François I. donne à Fontainc-blcau ; le 19. Décem-

bre 1543. pour la reformation des Maladeries, lequel Edit confir-

inc le pouvoir & Jurifdidion du grand Aumofnier fur iccllcs.

X XXVIII.
AUtrc Edit du même Roy , du 19. May 1^4. portant que toutes les

Ordonnances &c Jugcmens qui feront rendus par le grand Au-

mofnier, en éxecution de l'Edit cy-defTus , pour la reformation &: ad-

miniftration des Maladeries , feront exécutées par provifion, nonob-

ftant oppofitions ou appellations quelconques (ans préjudice d'icellcs

,

pour lefquelles ne fera différé.

Extrait de tEdit du Roy Henry II. du mois de Septembre tss2.

X X X I X.

Donnons pouvoir à noftre grand Aumofnier de pourvoir & con-

férer toutes Maladeries, HoftcKDicu, Maifon?-Dieu , Aumof-

neries, & autres lieux pitoyables, étant de plein droit en noftre difpo-

fition , à perfonncs tant Laïcs que Clercs, faffifans, idoines ,& capables

de les tenir, pour en ctrc dcpefclices les'Lcttrcsà ce convenables & ne-

ceffaircs. Et auffi de donner les bourfes, places & lieux és Collèges de

Maiftrc Gcrvais Chreftien, & de Mignon , fondez en noftre Ville de

Paris, K autres places & lieux, des frères voy ans & aveugles de noftre

-Hofpital des quinze vingts, fondez de nos prcdeceflcurs Roys en nô-

tre Ville de Paris d*cnofter Omettre hors, & pourvoir en leur lieu, s'il

voit qu'ils fîflcnt aucune faute.
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Qourles J X. en Décembre is(o,

XL.
Pourra noflrcdit j;rand Aumofnicr ordonner de la diftribution des

deniers de nos ofFrandes,aun^ôncs & dcvotions,tanc aux Eglires,quc

pcrfonnes pauvres &: indigens , & là où (cra mieux employé, ainfi que
noftredic grand Aumofnier verra en fa loyauté & confcience, ficenfi-

gner& expédier fur les fupplications, les Ordonnances, Rolles, & ac-

quits fervant à la reddition des comptes du Treforicr de nofdites offran-

des & aumofnes.

XLI. ^
DEcIaration duRey Henry IV- du 8. F^criçjj. qui défend d'oc-

cuper ou adminiftrcr lesHofpitaux, Maladcries, & autres lieux pi-

toyables , qui ne font de fondation ou patronnage d'aucun Prince , Evc-
que. Seigneuries , ou Communaùtez , fous la nomination du grand Au-
mofnier de France , & provifions du Roy fur icellc, déclarant nulles tou-
rcs les provifions autrement obtenues.

^ XLII.
Ettrcs d'adreflc de la Déclaration cy-deiïhs, au grand Confeil , avec
attribution de Jurifdidion, du 20. Novembre 1593.

XLIII.
ARreft du grand Confeil du premier Décembre 1593. contenant la

vérification defdites Lettres, & ladite Déclaration. Ledit Arrcft

mis au Greffe dudit Confeil j monftré au Procureur General du Roy , &
prononccàChartresleprcmicr Décembre 1593. Signé duSauLT,
Commis.

XLI V.

DEcbration du Roy Loiiis XIIL du 24. OfVobrc pour la refor-
mation des Hofpitaux, Aumofneries, Maladencs, & autres lieux

pitoyables
,
laquelle rcformation doit être faîte par le grand Aumofnier.

Ladite Déclaration regiftrcc au grand Confeil , le ii. Novembre enfui-
vant , & en la Chambre de la reformation , le 16. Juillet 1^13.

Lcfdites Lettres Icuës & publiées en l'Audience du Grand Con-
feil du Roy , & enregiftrées és reeiftres d'iceluy , fuivant TArreft <Jc

ce jourd'huy donné audit Confeil àParis, ce u. Novembre Signé
Thiellement.

Leucs>



concernant les affaires du Clergfde Trance,
Lcucs, publiées & cnrcgjftrécs és rcgiftics delà Chambre de la rcfor-

macion générale des Hofpitaux &: Maladcries de France. Oiiy , & ce re-

quérant le Procureur General du Roy audit Grand Confcil , le i6. jour

de Juillet \6\y Si^c Lucas.
Touchant les Ho/pifaux& Maladcries y on peut voir le Réorientent^e»

fierai fait parT^Jfemùlée de Mclun , pour la reformation de la Vifcipline Ec-
clejîajlicjue , letjuel contient diverfes matières entr autres celle dont il sa^tt

en ce chapitre. Il efl iftferé cy-deffiu en lapremière partie j au commencement
du titre fécond.

X L V.
^

PRoccz verbal d un CommiflTaire, du 19. May 1^57. fur Icqncl eft in-

tervenu Arreft du Confcil Privé, le dernier Juin cnfuivant, contre

un nouvel eftablifTcmentd'Hofpital fait par ceux de la religion préten-

due reformée au Fauxbourg faine Marcel de Paris, qui eft inféré page

594. aux Additions art. 34. de la troificme partie, fur le chapitre pre-

mier des Hofpitaux^ P2gC594.

X L V I.

ARreft du Confeil Privé, du dernier Juin 1^37. dont eft fait mention
cy-deffus , rendu contre ledit Hofpital eftably par ceux de la reli-

gion prétendue reformée au Fauxbourg faine Marcel , aux mêmes Ad-
ditions.

X L V I I.

ARreft de la Chambre de l'Edit de Paris, du premier Février 1^47;
par lequel un legs fait à la bourfe des pauvres de la religion préten-

due reformée de la Rochelle, a été adjuge àl'Hofpital de lamême Ville;

à la charge d'y recevoir les pauvres malades de ladite religion prétendue
reformée , comme les Catholiques.

Il y a dans les regiftres du Parlement de Paris, un Arreft du 9. Février

1557. portant que l'Evcque d'Authun commettra deux notables Ecclc-

fiaftiques, pourfctranfporterà Vezelay, avec te Baillifd'Auxerre, afin

d'informer des defordres qu'il y avoir alors à i'Hofpitaldudit lieu, 6c y
remédier par les voycs deucs & raifonnables.

Xx
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CHAPITRE II.

Des AjfemUees quife font , afin de pourvoir aux ftecepte^ des pats-

rvres y(^de U taxe ct* cotifationpour les aumo/hes,

I.

LEttrcs Patentes du Roy Charles I X. du 3. Novembre 1571. por-
tant defcnfcs d'impofer aucuns deniers fur les Ecclcfiaftiques pour

quelque caufequc ce foit, fi ce n'cft en cas de fterilitc pour aumofnes,
qui fc lèveront en ce cas par ordre des Evoques , & avis des habitans, &
dont on rendra compte pardevant lefdits Evcqucs, vérifiées en Parle-
ment le 11. Décembre audit an.,.

Extrait de lEdit de ty^eltm , article ji.

1 1.

NOus voulons & ordonnons que les Lettres Patentes par nous ac-
cordées aufdits Ecclcfiaftiques , le 3. Novembre 1561. vérifiées en

noftrc Cour de Parlement de Paris, fur le fiijct& règlement des aumof-
nés, foient gardées félon leur forme & teneur. Défendons à nos Juges y
contrevenir en quelque façon que ce foit.

L
III.

Ettres Patentes du Roy Henry III. du dernier Juillet 1557. confirma,
tivcs des précédentes,du 3. Novembre 1571.

IV.

ARrcft contradidoirc du Grand Confeil , du 10. Juillet ï6i6. portant
caflation de la Sentence du Lieutenant General de Reims,qui avoit

taxé les Ecclefiaftiqttcs pour la nourriture des pauvres. Et que le Clergé
de Reims s'alTembîcra aù Palais Archjepifcopal, & fc taxera pour cet
cfiFct.

A Rreft du Confeil Privé , du 17. Septembre 1^31. par lequel fa Ma-
J- ^ jcftc caflTant l'Arreft du Parlement de Thouloufe , qui avoir taxe les

Beneficiers du Diocefe, rcfidcns au fixicme , & les non refidcns au rotai
de leur revenu pour la nourriture des pauvres ; a ordonné que Icfdics

Beneficiers jouiront des privilèges à eux accordez : Avec dcfenfcs aux



concertidntles affaires du Clergé de France.

Capitouls , & autres de les y troubler , ny les cottifer pour les an-

mofnes.

vT
AUtre Arrcfl: du Confcil , du 9. Décembre 1^33. portant dcfenfcs à

tous Officicrs,5c autres de comprendre les Ecclefiaftiqucs aux taxes

& contributions pour les aumofnes, ny pour quelque caufc que ce Toit ;

Que neantmoinsen cas de necelîîtc publique, Aflemblée fera faite aa

Palais Epifcopal , ou maifons des principaux Eccicfiaftiqucs pour y
pourvoir j & que les comptes des aumofnes y feront rendus.

VIT.
PArcil Arreft du Confeil Prive , rendu contradiftoircmcnt le 30I

Odobre 1635. portant que l'Arreft cy-de/Tus, du 9. Décembre 1633.

fera exécuté. Defcnfes aux Maire & Efchevins de la Ville de Dijon , de

comprendre les Ecclcfiaftiques en aucune taxe, fi ce n'eft pour les au-

mônes en cas de fterilitCi& que les AlTemblces qui fc feront pour ce fujct,

feront tenues en THoftcl du principal Ecclefiajftiquc de ladite Ville, le-

quel y preddcra , comme aufÛ à la reddition des comptes defditcs au-

mofnes.

VIII.
ARreft du Prive Confeil , du 17. Aouft 1^58. portant que le précè-

dent Arrcft du 9. Décembre 1633. fera exécuté; dcfenfesàtous Ju.

ges de troubler l'Evcquc du Mans, ou fes grands Vicaires, en la prcfcean-

cc aux Aflcmblécs générales qui fe feront pour la nourriture des pau-

vres-, lefqucllcs fe tiendront en THoftcl Epifcopal, & pour ce qui fera

arreftc fera exécuté , nonobftant oppofitions ou appellations quelcon-

ques.

IX.
ARreft du Confeil d'Eftat, du 10. Aouft 1641. par lequel fa Majcftc

ordonne qu'en touslesDiocefcsdcfonRoy.iume, les Aftcmblées

pour les aumofnes, en cas de ftcrilitc pour lesHofpitaux & auditions des

Comptes , (c feront és maifons des Evêques , aufquelles eux ou ic^rs

Grands Vicaires prefidcront.

X.

ARreft du Confeil Prive , du 3. May 1^44. portant qu*cn cas de fteri-

litc ou neccftîcc publique d.îns le Dioccfcdc Leftoure , Aflcmblcc
fera faite de tous les Ordres de la Ville, en l'Hoftcl Epifcopal, en laquelle

Xx ij
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YEvèqne prcfidcra, & en fon abfence Ton Vicaire General , &: recevra

les comptes des aumofnes : Avec defenfcs aux Confulsdc faire aucune

taxe fur les Ecclefiaftiques.

^V%^V^nefl contradiSloire du ConfàlVrivi , du premier ^ouftîC^i.

tortant reniement touchant U Séance <T Vrefxdence de l Evé^ue de Chàlons

en Chamfa^ne ,& defes Offiaers aux ^JfembUes des pauvres <Sr autres ^f-

remblées Itvec le Lieutenant General , C?* autres Officiers du Roy , mfere

cj,-devant en la première partie, Ut. i. au chapitre des Rangs <sr Séances des-

Ecclefiaftiques.

XI T. .

A Rrcft contradi^oire du Prive Confcil , du 6. May 1^53. par lequel

A le Roy , fanss'arrcfter aux Arrefts &c procédures faites, tant au Par-

lement de Rouen ,
qu'au Grand Confcil , caflb les taxes faites par les ha-

bitansdeLongueville,fur le Prieur de fainteFoy, pour les aumofnes,

& les condamne à luy reftituer ce qu'il avoit payé pour ce fujct.

' XIII.
TUzement Souverain des Requcftes de l'Hoftcl, du 7. Février 1^55.

J portant que les habitans de LongueviUe payeront dans quinzaine au

Prieur de famtc Foy, les fommes portées par l'Arrcft cy-deflus ,du^.

May i6« & qu'à faute de ce faire , feront quatre des principaux deldits

habitans contrains , ûufleur recours fur les autres.

XIV.

\ Rreft du Confeil Prive , du 19. Aouft 165^ portant que les Arrefts

Adui9 Oaobre lô^^o. i. Aourt 1652..& 6. May 1653. feront exécu-

tez . & ce faifant fans s'arrcflcr à ccluy du Parlement d'Aix, main-lcvec

des faifics faites fur le revenu de l'Archevcché d'Aix ,
faute de payement

de l'aumofne , à laquelle il avoit été taxé j & que fi aucune chofc en a étc

payée , elle fera rendue.



concernant les affaires dt4 Clergéde France,

XV.
ARreft du Confcil Prive, du 3. May 166^. rendu avec les Agents Gé-

néraux du Clergé, portant que les Chanoines de Noftrc-Damc de
Sillé , s*a(Terableront dans un mois pour régler ce qu'ils doivent contri-

buer pour la ncceflité des pauvres de la ParoifTe de Roiicn.

xvT.
ARreft de la Cour des Grands Jours de Clermont, du 14. Janvier

1666. portant que raumofne générale qui fc tait par les Monafteres,
fera diftribucc feulement aux véritables pauvres.

XVII.
ARre'ft contradiéloirc duConfeil Privé, du 18. Décembre \6i6,^2X.

lequel fur l'oppofition formée à la taxe faite par les Députez du
Qergc du Diocefe de Senlis , fur un Prieuré dudit Diocefc , pour fub ve-

nir aux pauvres malades de la maladie contagieufc, les parties font ren-

voyées au Bureau particulier dudit Clergé. Et par appel en la Chambre
Ecclefiaftique établie à Paris i & cependant ordonné que le Prieur pa-

yera ladite taxe par provifion. Page 598. âux additions ah châp. 2. de

cette ffartie.

X V II I.

ORdre prefcrit parTAflcmblée générale du Clergé tenue â Paris en
Tannée 161^. fur la manière de faire la queftc pour l'Hôpital des

quinze Vingts de la même Ville, au fujet des Indulgences accordées à
cet Hôpital : & pour empêcher les abus qui s'étoient gliffcz en ladite

queftc , & qui f« pourroient commettre à l'avemr en pareilles occafions.

CHAPITRE III.

Des oblats ou Religieux lays.

Dei Bénéfices ouMonaJleresqui ne fontfrjets aux places d ohlats,

I.

Extrait de l'Edit du Roy Charles IX. du 28. Odobrc 1568. vérifie

en Parlement lei^.Nevembrecnfuivant, portant que lesoblatsou

Religieux lays ne peuvent être receus aux Abbayes & Pricurez colla-

tifs j mais feulement en ceux qui font elc»îlifs, à la nomination du Roy,

Ce de fondation Royale, Ducale , ouComtale.
Xx iij
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1 1.

EDitduRoyLoiiis XIII. du mois de Novembre 1^53. portant l'éta-

blifTcment d'une Communauté en l'Ordre de Chevalerie fous le nom
& titre de Commandcrie de faint Loiiis au Chafteau lez Biccftre lez Pa-

ris , pour la nourriture & entretien de tous les pauvres Soldats eftropicz

à la guerre au fcrviceduRoy, &ce au lieu des places qu'ils pouvoicnc

avoir dans les Monaftercs & pour cet effet qu'outre la penfion de cent

livres ordonnée par les Déclarations du mois de Mars 1614. & 20. May
i6}o. fur toutes les Abbayes du Royaume pour la nourriture d'un oblat

ou Soldat cftropic, tous les Prieurez dont le revenu excédera deux mil

livres, payeront au iVi par chacun an pareille fommc de cent livres, lc(^

quelles fommes feront receucs par les Receveurs particuliers des dé-

cimes, pour erre cnfuite niifes entre les mains du Receveur General de

ladite Commanderie : Le prcfcnt Edic vchfic au Grand Confeil le 19.

Décembre 1633.

I I I.

DEclaration du Roy du 5. May 1^3^. parlaquclle (ans avoir égard â

l'Edit cy-dclTus dii mois de Novemb. 1 63 3 . fa Majefté décharge tous

les Prieurez de France indéfiniment , & les Abbayes lefquclles ne font

de quinze cens livres de revenu, de la penfion de cent livres ordonnée

par le même Edit furtoutcs les Abbayes & Prieurez du Royaume , pour

iVntrcticn de ladite Commanderie : Et ordonne que cet Edit aura lieu

feulement à Tégard des Abbayes qui font de quinze cens livres de reve-

nu & au deffus, lefquellcs payeront ladite penfion de cent livres, moyen-
nant laquelle toutes les Abbayes de France font déchargées de la nour-

riture des oblats: ladite Déclaration vérifiée au Grand Confeil Je 29.

Juillet, avec les modifications contenues en l'Arrefl: d'enregiftremcnc

inféré cy-apres. _
ARrcfl; du Grand Confeil du 29. Juillet 165^. portant vérification de

la précédente Déclaration ; &: que les Abbayes & Prieurez qui font

à la nomination du Roy, ne feront chargez de la nourriture d'aucun

oblat, fi lefdites Abbayes & Prieurez ne font de quinze cens livres de re-

venu toutes charges tîntes : &: que ceux qui font légitimement pourveus

des places de Religieux lay , ou qui ont été maintenus par Arreft joiii-

ront leur vie durant dcspenfions àluy affcéices, Scquc les autres pen-

fions qui feront cy-apres accordées aux Soldats eftropiez fur lefdites Abu
bayes &: Prieurez à la nomination du Roy,feEont portécsà la rccepte gc-
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ncralc de ladite Commandcric de faintLouis, conformément àl'Edit

& Déclaration cy-dcfTus.

De la ftnjton des Oblats,

V.

IL yaun Arrcft contradiftoirc du Parlement de Dijon du 3, Juillet

1571. qui eft rapporte par Fe vrct en Ton traité de l'abus 1. 1. c. 4. no.4(j.

par lequel cft ordonné que l'Abbé de l'Abbaye de Fontcnay de l'Ordre

de Cifteaux payera la prcbandc laye à l'oblat nomme fur Ton Abbaye , û
mieux n'ayme ledit Abbé luy fournir hors le Monafterc, jufqu'à (bixanto

livres par an. —
Extrait de l'Ordonnance faite par le Roy Loiiis XIII. fur l'avis des

notables de fon Royaume art. 19. qui fixe la peufion des oblats à-

cent livres.

T)cpuis par la nouvelle DecUrationJu mois de Janvier de la prefentean»

née 16JO. la penfion desOblats qui fe payait à raifon de cent livres-, a été

augmentée de cifujnante livres par an,^ portée iufquU cent cinquante liv.

V I I. •

ARreft du Confcil d'Eftat du 24. Janvier 1^70. portant que dans

fix mois ceux qui font pourvcus de places d'oblats rapporteront és

mains du Secrétaire d'Eftat, ayant le département de la guerre, leurs

provifions, certificats & autres titres j autrement déchcus dcfdites pla*

ces en vertu du prefcnt Arrcft, àc cependant dcfenfes de leur payer au-

cune chofe de leurs pcnfionsj & injondion d'en remettre le fond entre

les mains du Receveur General du Clergé, ou du Porteur de fcs quit-

tances.

Des aualite:;^ que doivent a'voir les Ohlats,

VIII.
DEclaration du Roy Henry III. du4. Mars 157B. portant defcnfcs

d'admettre aux places d'oblats d'autres que des Soldats eftropiez

au fcrvice du Roy, comme étant lefditcs places afFcdtccs aux pcrfon-

ues de cette qualité.

EDitduméme Princedu mois de Février
1 58 qui confirme la Dé-

claration cy-dcffus, & rcftraint les places d'oblats aux Soldats eftro-

piez au fcrvice du Roy , vieux U caducs j avec defcnfcs à routcs'pcrfon-
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nis jurisrcmcdiisprovidcre, ucqui rcparationc indigent , reparc ntur.

VoyeT^^lc même chapitre en U fejf. ii chaff. /.dcreformacionc.

6^traït de ÏOrdonvance ^Orléans article 21,

II.

ENjoignons à nos Juges & Procureurs , faire faifir & régir fous

nôtre main, le revenu des Bénéfices non derervis,8^ faire proccz

verbaux des ruines &: démolitions
,

qu'ils envoleront à rArchcvcquc

ou Evcquc Dioccfain
j auquel nous enjoignons y pourvoir , & faire

entretenir les fondations.

Extrait de ïOrdonnance de 2>lois article si.

III.

LEs Archevêques & Evoques autres Supérieurs en faifant leur

vifitation, pourvoiront, appeliez les Officiers des lieux, à ce que
les Eglilesfoient fournies de Livres, Croix , Calices, Clochcs& orne-

mens neceffaircs pour la célébration du Service divin.* &: pareillement

à la rcftauration &: cntrccci^cment des Eglifes Paroilfialcs , &: édifices

d'iccUcs, en forte que le Service divin s'y puiflc commodcmcnr &: dé-

cemment faire &: à couvert, &: que les Curez foicnt convcnabîcincnc

logez; aufqucls Officiers enjoignons tenir la main à l'exécution de ce

qui Icra ordonne pour ce regard, &àcc faire, enfcmblcà lacontribu.

tion des frais requis bi ncceiràires, contraindre les Marguillicrs 5c Paroif-

fiens par toutes voyes ô£ manières deuc's & raifonnables , même les Cu-
rez par laifie de leur temporel , à porter telle part & portion defdites ré-

parât ions& frais qui fera attribué par Icfdits Prélats, félon qu'ils auront

trouve le revenu des Curez le pouvoir commodément porter.

Voyex^l'Editde Melnn art. ^.<jui efl tout conforme au précèdent article,

€P* encore le 5. article du même Edit,

IV.

LEttres patentes du Roy Charles IX. du 10. Septembre 1610. por-

tant exemption à tous Bcneficiers durant les troubles, des répara-

tions , excepte les necclTaircs, &: nu in levée de toutes faifics , faute d'a-

voir fait lefditcs réparations.

Il y a d'autres Lettres patentes du même Roy Charles IX. du 18.

Novembre 1^74. qui ont été inférées cy-delTus au tit.2.dc cette partie

chap.i. qui donnent furfcance pendant les troubles de toutes pourfuitcs

contre les Bencficicrs, pour les réparations des Eglifes, ôcbâtimens dé-

pcndans de leurs bcnciic es, en les ,entretenant de clôture , couverture



j/^ Recueil en aùregé
& menues réparations, & enjoignant aux Juges de les faire payer de
tout ce qui leur cft dcu , fans qu*on leur puifïc objc£l:er le défaut dcfditcs

réparations : lefdites Lettres veriffces au Parlement le dernier Décem-
bre 1571.

V.

A Utres Lettres patentes de Charles IX. du 3.Novcmb.i^7i. portant

que les Beneficiers ne feront contraints à reparer que ce qui eft de-

meuré en nature , fi£ ce qui peut & doit ctre tenu clos &: couvert , & non
cequicftrmnc, ny à faire conftruirc de nouveaux Hôpitaux, &:bâti-

jnens : lefdites Lettres vérifiées au Parlement de Paris le 2.1, Décembre
audit an.

VI.

ARreft du Parlement du 11. Décembre 1^71. portant vérification

des Lettres patentes cy-defTus, du 3. Novembre audit an.

Extrait de l*Ord(mnance de Louis XIJI. de l'an 162p. art. 3^»

VIL
LEs réparations des Eglifes feront faites fuivant l'Ordonnance du 3.

Novembre 1572. aux frais defquclles enjoignons à nos Juges con-

traindre par toutes voyes ceux qui de droit ou coûtume particulière des

lieux, en font tenus. Voulons que les fruits des Prelatures, Abbayes,&
Bénéfices vacans,foient employez aux réparations des bâtimens defdits

bénéfices, (ans toutefois y comprendre les fruits &: revenus provenant

des recales; â quoy nos Procureurs généraux & leurs Subftituts tien-

dront la main ,& feront procéder aufdices faifies.

VIIL
ARrefl du Parlement de Paris du 31. Juillet îéji. par lequel a été ju-

gé au profit du Chapitre de Reims, que les Decim.ueurs ne font

obhgez aux réparations que jufqu'à la concurrence des tiers des dixmes.

AUtre Arreft du mcmc Parlement rendu au profit dudit Chapitre

le 7. Février 1632. par lequel a été jugé que les Decimateurs ne

font tenus que des réparations & entretien du Chœur & Chancel des

Eglifes Paroiffialcs, & feulement jufqu'à la concurrence du tiers des

dixmes.
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Areil Arrcftdudit Parlement du 7. Aoufti632. au profit du mcmc
Chapitre , contre les habitansde Betheni ville.

XI.
SEmblable Arreft dudit Parlement du 4. Janvier 1^42. rendu pareil-

lement pour le Chapitre de Reims , & confirmatifdes Artcfts ptecc-

dcns.

XII.
A RrcftduGrandConfeildu 27. Novembre 1^70. par lequel entre

^ autres choies il a été juge que les gros Decimateurs ne font obligez

qu'aux réparations du Chœur & Chancel des Eglifes Paroilîiales , & à
fournir les hvres &: non les ornemens.

XIII.
A Rreft du Parlement de Pans du I5. Juillet 1^32. portant defenfcs i

^ tous Juges de prendre aucun falairc pour les yiiîtes des réparations
à faire aux Eglifes , à peine de concuflion.

XIV.
""^

A Rreft du Confeil Privé du 24. Février 1^40. portant que TOfficial

de Lifieux fera contraindre les Bencficiers de fon rclTort , à faire les

réparations , & ce dans trois mois
, pendant lefqucis les Juges des lieux

n'en pourront connoîtrc ; mais feulement après ledit temps, au cas que
ledit Officiai n'y ait fatisfait; & defenfcs à tous Officiers de prendre au,
cun falaire ny vacations

, pour les procédures qui feront faites pardevant
eux

, pour raifbn de ces réparations.

X V.
A Rreft duParlementdeParisdui2.0£kobrei(îéi. portant dcfenfes

-^demettreà exécution un exécutoire de 90. livres, décerné parle
Lieutenant General de Chaalons , faite par ledit Lieutenant General&
le Procureur du Roy.fous prétexte des reparatiôs à faire en ladite EgUfc.

X vl
ARreftdu même Parlemcntdui. Septembre i^jy. qui a jugé que le

Procureur du Roy ne peut faire faifir le revenu des Ecclciiaftiques

faute de réparations, fi cen'cft envertudccommiflion & ordonnance
du Juge, & après les avoir foramcz.

Yy ij
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XVII.D Eclaration du Roy du 18. Février par laquelle le Roy exhor-

te, & enjoint auxEvcqucs, &cn cas d'empêchement à leurs Vi-

caires 6l Officiaux , de viûter les Eglifcs &: maifons Prelbyterales de
leurs Diocefes , H de pourvoir les Officiers des lieux appeliez , à ce qu'el-

les foient dcutimcnt réparées , & qu'il y aie des Prcibytcrcs bâtis de neuf
aux lieux où il n'y en avoir point auparavant ; voulant fa Majeflc que
leurs Ordonnances foient exécutées , nonobftant oppoficions ou appel-

lations. Ladite Déclaration verificc au Parlement le i8. Juillet 1664.

X V I I 1.

ARreftd'cnregiftremcntdcla Déclaration cy de/Tus au Parlcmcnc
du 1 S. Juillet 1^64.

TITRE VI.

Des aliénations des biens de l'Eglifc, autres que pour

fubvcntion.

CHAPITRE î.

T)e l'aliénation des biens Ecdejtafliques y Cp^de lcurrec9U);remenf.

I.

Voyex^les CapituUirei de Charlema^ne de Louïs UDeùonnaire.

Lib. 1. c. 8}. De rébus Ecclcfiac.

Lib 1. cap. 19. De rébus ad vcnerabiles locos pcrtinentibus non alic-

nandis.

Ibidem Iib.i. cap. 3^.

Ibidem Hbro 5. cap. 47.
Ibidem cap. 233. De rcftitucndo Monafterio.

Ibidem capitc 188.

Ibidem cap. ip^.Dchisqui resEcclefiac tradita's invadunt,vcl vaftanc,

auc abfquc proprii Epifcopi confenfu accipiunr, quid agcndumfit.

I I.

A Rrcft: du Parlement du 23. Avril 1581. par lequel il a été juge que
les emprunts des deniers faits par un Chapitre font nuls, s'ils ne

tournent au profit dudit Chapitre , & qu'un fcul Chanoine cft capa.
blcdcs'y oppoferj avecdefenfes aux Chapincs d'alicncr ny hypothé-
quer leur revenu, ûnon es cas permis par le droit.
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III.

ARreftdu Parlement du 13. Avril 1591. par lequel ila ct6 jiigcqucics

Chanoines &: Chapitre ne peuvent aliéner le revenu de leurs Cha-
pitres , finon es cas de droit, & permis par les Ordonnances, &: qu'un fcul

Chanoine s'y peut oppofer-, & ordonné que les deniers empruntez pat les

Chanoines & Chapitre de Clcrmont feront par eux rendus de leurs de-

niers, fans qu'ils les puiflTcnt prendre fur le revenudu Chapitre.

I I I.

DEux Arrefls dudic Parlement des ^.Juillet &" dernier Aouft 1^94.

par lefquelscft permis au Chapitre de rEglifedc Paris de vendre de
fon fonds jufqu'à la valeur de vingt mil ccus, pour être employez au
rachat des rentes créez durant les troubles, & autres neceffitcz de ladi-

te Egiifc.

Extrait de l'Edtt de t6o6. article is,

I V.

NOus avons déclare tc déclarons les aliénations faites par les Eccle-

fiaftiques &Marguillicrs du temporel des Eglifes, fans les folem-

nitezrequiles par nos Ordonnances, dirpofition Canonique, nulles &:

de nul effet &: valeur . Voulons qu'elles foicntcafïees, les parties pour ce

voir faire appeilces.

VoyeT^U Déclaration du ii. Février \66\. inférée cy-dejjus , au titre desFé-

briques ^qut permet aux Eglifes Fubriques , de retirer tous leurs biens alie»

neT^ par les AI argutUters , Commntunaute'iSi^ou HabitanSy fans permijïton du

Roy, EtC^Arrefi de vérification au Parlement du 1. Mars 166 a.

V.

AUtrcArreft du Parlement rendu à TAudiancc de la Grand' Cham-
bre le 11. Décembre 1645. qui a jugc que l'aliénation des biens d'E-

g'ife , faite fans les formaiitez requifes de droit, eft nulle , & ne (ê confir-

me par la prefcrjption de 40. ans , mcmc à l'égard des tiers Detemptcurs.

V I.

PArcilArrcftdu Parlement de Paris dirip. Février 1^5 8. qui permet
au Chapitre d'Aurillac, de rentrer en la poflTcflion d'un bien aliène

auparavant cinquante-huit ans.

Touchant le titre Sacerdotal qui efi inaliénable y voyex^ce qui en ef\ rsporté

damla\.fartie,tit.i. auchap.de tOrdination ^ entr autres chofes leCon-

Yyi.j
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aie de Trente fejf. i\. càp. i. de lareformation j
&* un »Arre{l du Parlement a;-

Paris duiy Juini6^y par lequel tl a été iugé que la donation d'un héritage

faite pour fervir de titre Sacerdotal ne peut être révoquée par les Donateurs,

rupcrvcnicntia libcrorum.

^ régard des aliénations du temporel de VE-glife f«" fo^ /i/Vw pour

les fulyventions accordées aux Rois par le Clergé de France ,0* du retrait des

biens ainfialieneTi^y voyeTiJes deux derniers titres de lafixiéme partie.

Et quant aux autres aliénations des biens Bccleftajîiques, voye:^ le chapitre

fuivant,

CHAPITRE II.

Tfes Baux à rentes , ^aux Emphytéotiques , ci7« <i longues années,

ARrcft du Parlement de Paris, du 5. Mars 1597. rendu au profit des

Chaplains de la Chapelle de Paffy , par lequel cft jugé que TEglifc

rentre en Ion bien , le Bail Emphytéotique finy , quelque defpcnic 5i

augmentation que les preneurs aycnc fait làns aucun rcmbourfemcnt.

^_

ARreft dudit Parlement, du 6. Aouft 1^09 . qui remet l'Abbé de faine

Cyprian en poflcflîon de certains jardins dependans de ladite Ab-

baye , aliénez par bail à rente du 17. Décembre 1575. ratifié par la Com-
jnunautc des Religieux de ladite Abbaye^

îTT
^

SEntcncc des Rcqueftcs du Palais de Paris, du 18. Juin i6n. par la-

quelle le bail à rente fait en 1447. d'une Métairie dépendante du

Prieuré de Glatigny au Balliagc dcBlois , aux preneurs & defcendans

d*eux en lignedireibc, à perpétuité, a été déclaré rcfolu, nonobftant U
prefcription de plus de quarante ans

,
qui à lieu contre TEglifc dans la

Couftume de Blois, & qui étoit alléguée par les dctempteurs, ladite Scn«

ccnce confirmée par Arrcft du 4. Oétobrc 1614. inféré cy-apres.

IV.

ARreft du Parlement de Paris, rendu aux Enqueftcs le4.0(Skobrc

1^14. confirmatifde la Sentence cy-deflus.

AUtrc Sentence des Rcqueftes du Palais , donnée en Ii féconde

Chambre le 10. Oftobre 1^13. par laquelle un pareil bail à rente
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d'an Moulin dépendant dudit Prieure de Glatigny , fait en la même an-

née 1447. à perpétuité ,& confirme par tran(a£bion de l'an 149V ^ '-r':

caiTcavcclatranfa^tion. Ladite Sentence auffi confirmée par An eu un

15. Juin 1615. qui cft enfuitc d*icelle.

A
VI.

Rreft du Parlement, du
5. Juini^i^. confirniatifde la Sentence cy-r

defliis , du 2. Odobre 1615.

VII.
AUtrc Arreft du Parlement, du 23. Mars 1613. P^^ lequel les poflcf-

feurs de la Maitairie de Jous dépendante de l'Abbaye de S. Sulpicc

de Bourges, aliénée par bail Emphytéotique du 30. May 1478. & adju-

dication du 23. Décembre 1565. onr été condamnez s*en defiftcr, & en

laiffer la poflertlon libre à l'Abbé & Convcnt dudit faint Sulpice, en rem-

bourfant le prix de l'adjudication ,
impenfes, fie meliorations utiles& nc-

ccflaires , & en outre la reflitution des fruits depuis la confignation faite

parlcfdits Religieux.

VIII.
~

PArcil Arreft du Parlement, rendu en faveur des Chevaliers de l'Or-

dre de faint Jean de Jcrulalem, le 27. Aouft 16 ti. porrant cafiation

des Contrats de bail à rente , faits de quelques Domaines dépendans

d'une Commanderie dudit Ordre , és années 1447. &: 1448. & des re-

connoiHances données en confcquencc i ce faifant que les detcmptcurs

de ces héritages s'crf dcfiftcront, en les rcmbourfant par le Commandeur
des impcnfes& meliorations utiles & neceiTaircs.

IX.
LEttrcs obtenues en Chancellerie, du i6. Avril 1620. par les Reli-

gieux de l'Abbaye de Plain- pied , Diocefe de Bourges , à fin de rcci-

fion des Contra£ks d'Aliénation & cfchange, du 4. Jumi52^. 6. Janvier

1527. & 10. Décembre 1573. nonobftant la prefcription de plus de qua-

rante ans, laquelle a cours en la Couftume de Berry contre lesEcclefia-

ftiques &: mineurs , entérinées par l'Arreft du 6. May 1623. inféré cy-

apres.

X.
'

ARreft du Parlement de Paris , du 6, May i6iy qui entérine les Let-

tres cy-deffus, & remet les parties en l'état qu'elles ctoicnt aupara-

vant Icfdits contrants, en rembourfanrle fort prmcipal,& lesimpenfës

utiles & neceflaires.



Recueil en abrégé

X I.

AUtrc Arrcft du Parlement , du ij. May i6ii. qui caflc le bail à rente

fait le 8. Février 1480. des prez dépendant du Prieure de S. Romain
de Chaftclleraud , condamne les dctempteurs à s'en dcfifter , nonob-

ftant la poflcffion c - cent quarante ans.

XII.

AUtre Arreft du Parlement , donne le 24, Juin 1^23. qui caflc des

baux Eraphitcotiqucs de certaines terres dépendantes de l'Abbaye

de faint Remy des Landes , pafTces es années 1477. 1480. & 1483.

XIII.
AUtre Arreft du Parlement , du 14. Aouft 1^28. contre les baux Em-

phytéotiques, fie aliénations du temporel dci'Eglilè, faites lâns les

folcmnitez requifes.

XIV.
SEntencc du Prevoft de Paris , du 2. Mars 1658. au profit des Reli-

gieux de faint Vidor lez Paris, en portant refolution du bail à rente

de quatre arpens de pré fait en 1^61. confirme par Arreft du 23. Juillet

1638. infère aifuitc de ladite Sentence.

XV^
ARreft du Parlement, du 2^. Juillet 1638. confirmatifde la Sentence

cy-dcfllis.

XVI.

UN Extrait du Journal des Audiances du Parlement de Paris, im-

primé en 1658. par lequel eft déclaré que l'aliénation des biens d'E-

glifc faits fans les formalité z requifes , ne fc confirme par le long-

temps.

XVII.
Extrait du même Journal des Audiances , par lequel un bail Emphy-

téotique des biens Ecclcfiaftiques i fans y avoir obfcrvc toutes les for.

malitez, eft déclare nul.

XVIII- Aircft
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XVIII.
ARreft c^u Grand Confeil, duJ4. Marsi^^4 qui condamne les ha-

bicansôc Conruh de Rochcm.iurc à fc départir de la polfcdion des

moulins , cenfcs , canaux, &: aqucducs*alicnez du Prieuré de Roche-
maure, par concraftd'Emphyteofc perpétuel de l'année 1542. pour être

relinis à perpétuité au Domaine dudit Prieuré, hc à payer les arrérages

cfcheus.

QUATRIÈME PARTIE.
Des privilèges, franchifcs, immiiniccz ^ cfxcmptions des

Eglifes^'clespcrfbnncs Ecclcfiafticjucs, &: de leurs biens.

CHAPITRE I.

ImmuniteZjy privilèges ^ & exemptions générales.

Extrait des Capitulaires de QharUmagne l. j. capùttl. iSo,

I.

Un£k.i qugccirca Cmdlarum loca Ecclefiarum, eju(quc Mini-

(Iros, vclolim ordinavitantiquitas, vcl anteccHorum noftro-

rum auûonras religiofa conftituit , vel noftra roboravit fereni-

cas, illibata cuflodiri nunc & in fururum prarcipimus.

ibidem lié. 6. CApit. lOi. LTc privilégia qua: Ecclefiis Clericis ab
AnteccfForibus nortris, vel nobisconceflafunc, femper maneanc incor-

rupta.

fxtrait du même li'vre 6, chap. 10p.

QUa cumque à fingulis Regihuscirca facro-Hinilas Ecclefias, func

conftituta , vel finguli quique Antiftitcs pro caulis Ecclefiafticis

impctrarunt , fub pcrrLi facnlcgii jugi folidata a:ternitate ferventur.

Clerici etianf, non farcularibus judiciis, Icd Epifcopaliaudientix refcr-

ventur fasenimnon cft ut divini muncris Miniftri cemporalium pote-

ilacum fubdancur arbitrio.

Ibidem l.j.câpit.iii. Ut Clerici nulli fifcaliaur publico fubdanturoffi-

ciojfed hberi ab omni humano Icrvitio, Ecclefix dcfcrvianc.

Zz
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Extrait de la Pragtnattque SanBion defaintLouù de fan jôzS.

LIberratcs, franchifias,immunitatc?;, przrogativas, jura, privilcgiar

quxpcrinclytxrccordationisFrancorumRcgcs prardcccfforcs no-
ftros, &: fucccflivc pcr nos Ecclefiis & Monaftcriis, acquc iocis piis , Rc-
ligiofis ncc-non pcrfonis Ecclcfiafticis rcgni noftri conccfla liint, rc^

Dovamus, approbamus & conlîrmamus.—
DEcIaration du Roy Charles V. du 4. Février 13^9. par laquelle it

excmprc les Ecclcfiaftiqucs du droit dcmolage, de deux fols pour

fepcicr de blé ordonne être levé pour la délivrance du Roy Jean, & pour

la defenfe du Royaume.

I I I.

DEclaration du Roy Charles I X. du 10. Septembre 15(^8. portant

exemption à tous Beneficicrs de toutes commillions , & taxes fai-

tes ou à faire fur les biens de leurs bénéfices.

I V.

Extrait de l'Edit de 1571. art. 15. & à ce que Icsperfonncs Ecclefia-

ftiques ayent meilleur moyen de faire leur devoir au fervice de
Dieu,& de Ton EgHfe. Voulons &: entendons qu'ils foient maintenus

& confervez en leurs privilèges , libcrtez & franchîfes , de leurs pcrfon-

nes 6: biens, révoquant toutes lettres obtenues au contraire.

V.

LEttres Patentes du Roy Charles I X. du 3. Novembre 1572. par les-

quelles il déclare qu'il veut que les EcclcfiaOiqucs ioiiiffent de toutes

les exemptions à eux accordées; avec defenfes d'impofer fur eux aucuns

deniers pour quelque caufc que ce foit , fans un exprés Commandement
de fa Majefté par Lettres Patentes. Rcgiftrées le zz. Décembre 1572.

V I.

LEttres Patentes du Roy Henry III. duzo. Mars nf77. portant con-

firmation de tous les privilèges cy-devant accordez afix Ecclefiafti-

ques, te nouvelle exemption de toutes charges, contributions, loge-

mens, recherches , Francs-fiefs, aveux , dcnombremens, avec main-

levée des faifies faites fur eux, à la rcc^ueftc du Prevoft des Marchands de

de la Ville de Paris.
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Extrait de L'Ordonnance de Blois , art, iS,

VII.

ET afin que les Eccîcfiaftioucs puifTcnt refider en plus grande feuretc

en leurs Bénéfices, les avons mis & mettons en nôtre protC(5lion , &
fauvegarde fpcciale , & les baillons en garde aux Gentilshommes &:

fleurs des Villes , bourgs & villages où ils refideront} leur cnjoignans
très cxpreflcment de les prefcrvcr bien & foigncufemcnt de toute op-
prcflîon, fur peine de répondre en leurs propres & privez noms , des
torts , outrages, ou injures qui leurs fcroient faites en leurs terres &: Sei-

gneuries , au cas qu'ils n'en auront fait faire juftice. ibidem , art. 5 8.

Et pour le regard des autres exemptions defditsEcclefiaftiques, tou-
chant les contributions des deniers , Gamifons, munitions, fortifica-

tions, fiibfidcs , aides des Villes, emprunts généraux & particuliers*

Nous voulons que lefdites Lettres patentes oilroyécs aufdits Ecclcfiafti-

qucs, vérifiées en nos Cours de Parlements, foient in violablement gar-
dées &: obfcrvées. ibidem

^ 58.

Au furplus, nous entendons que tous les privilèges, franchifes, liber-

tC2> & immunitez, oétroyées aufdits Ecclefiaftiques, tant en gênerai
qu'en particulier , par les feus Roys nos4)redecefleurs,&: vérifiées en nos
Cours de Parlement, leurs foient entièrement gardées, (ans qu'il foit

befoin obtenir aucunes Lettres particulières, ou de confirmation que les

prefentes.

Extrait de l'Edit de ftMelun , article iS.

VIII.
Suivant noftredit Edit fait à la requcfte des Eftats de noftrc Royau-

me, tenus à Blois, art. 58. Entendons que tous les privilèges, fran-
chifes, libeftez , & immunitez oftroyccs aufdits Ecclefiaftiques, tant en
gênerai qu'en particulier

,
par les feus Roys nos predeceflcurs ; & véri-

fiées en nofdites Cours de Parlement, leurs foient entièrement gardées,
fans qu'il foit befoin obtenir aucunes Lettres particulières , ou de confir-
matijon que les prefentes. Voulons & entendons que les reglemens qui
ont été fliits par les Roys nos predece/feurs, touchant les Prefidcns des
Enqueftes, & Confeillers d Eglife de nos Parlemcns, foient entièrement
gardez &: obfervez. ibidem ^ art. 19.

En confirmant , & amplifiant les Lettres par nous accordées à ceux du-
dit Clergé, au mois de Décembre 1^74. Nous voulons qu'iccux Eccle-
fiaftiques

, pour le regard des biens & revenus qu'ils tiennent à caufc de
leurs bénéfices, demeurent francs, & exempts de toutes contributions

Zz il
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de deniers , Garnifons , munitions, fortifications , fubnjcs , garde des-

portes, (cmincllcs, rondes, fournifTemcnr de magazins, cftapcs, foura-

gcs, chevaux d'artillerie, emprunts généraux (V particuliers, ta enrrete-

ncment de Gouverneurs defdites Villes, Capitaiu'.-s & foldats comniis à

la garde d*iccllcs, encore que par nos ComniilTions fut porté, y com-
prendre exempts , &: non exempts.

Extrait de tEdu ijSj. art. 4»

IX.
D'Autant que Icfdits du Clergé lont journellement grevez &: tra-

vaillez contre les privilèges, exemptions, &: immunitez à eux ac-

cordées à caufe de leu rs bénéfices ; Voulons & ordonnons que fuivant le

^8. article de nofditcs Ordonnances des Edats, les Déclarations accor-

dces audit Clergé , vérifiées en nos Cours de Parlements, foient inviola-

blement gar.kcs Se obfervées
j
Enjoignant à tous nos Juges & Officiers,.,

nofdiis Procureurs leurs Subftituts, tenir la main à l'cncretcnement de

nos Edits &: Déclarations, fans y contrevcmr, ny permettre qu'd y foif

contrcvenu en aucune manière.

X.

DEclaration du Roy Henry lïl. du 6. Février 1585. qui décharge les

Ecclefiaftiques de toutes taxes pour la confervation de leurs droits-,

comme ufages , pennages , pafturagcs , pafcagcs , & autres quelconques;

avec l'Arreft de vérification au Parlement , du 14 May 1586.

X I.

'

DEclaration du Roy Henry IV. du 14 Janvier 1598 portant confir-

mation de la précédente , & pareille décharge des taxes impofées

fiit les Ecclefiaftiqucs ,
pour la confervation de leurs droits &: privilèges,

regiftrcc au Parlement le lo. Avril 1598.

" X I I.

AUtre Déclaration du Roy Henry IV. du dernier Juillet qui

maintient les Ecclefiaftiques en tous leurs privilèges èc exemptions

de toutes charges, taxes, contribuuons& iumofncs.

XIII.

LEttrcs patentes du Roy Loiiis XIII. du mois dc^eptembre 1619. por-

tant pareille confirmation des privilèges & immunitez des Eccleûa-

fliques.
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A
XIV.

Ucrcs Lettres patentes du Roy Loiiis XIII. données ;i Compie2;nc

_ au mois de Juin 1624. poitant confirmation des privilèges du Cler-

gé, &: déclaration des nouvelles exemptions &: immunitez ,
que fa Ma*

jeflc accorde aux Ecclcfuftiqucsj lefditcs Lettres addrefsces au Grand

Confcil, avec attribution de Jurifdiétion y &: intcrdi£kion à tous autres

J iges d'en connoîtrc : & l'Arrefl d'cnrcgiftrcmcnt audit Grand Confcil

du 15. Juillet 1624,

XV.
ARreftduConreild»Eftat,au y Aouft 1614. donne à nnftp.nce de

M. le Procureur General ,
portant rurfccancc de l'exécution des

Lettres patentes cy-dcflus, du mois de Juin 1614. J^lq^'au premier Juil-

let 1615 que les Députez de l'Afrcmblcc du Clergé , ceux du Parlcmenc,

& de la Cour des Aydcs ayent été oliis.

X V L
ARreftduConfeiId'Eftat, du 6. Aoufti^25. qui levé la furfceancc

portée par le précèdent Arrcft , & ordonne que lelditcs Lettres pa-

rentes du mois de Juin 161^. & Arrcft d'enrcgiftremcnt d'icellcs au

Grand Conk il, feront exécutées, & adrcflc audit Grand Confcil,

XVII.
REqaefte des Agcns Généraux du Clergé au Grand Confcil, à ce que

ledit Arreftdu Confeil du 6. Aouft 1615. y foit curegiftré.

XVIII.
ARrcft du Grand Confeil, du premier Septembre 1625. portant que

l'Aireft du Confeil du 6. Aouft iSiy fera cnre^iftré , & les Lettres

patentes du mois de Juin 1624. exécutées félon leur torme & teneur.

X I X.

ARreft de vérification au Parlement des (ufdites Lettres patentes du

mois de Juin 1^24. fur la requcftc des Agents Généraux du Clergé

dii z. Septembre 1^27.

X X.

LEttrcs patentes en forme de Chartre , du mois d'Oébobrc i6z6. por-

tant confirmation de tous les privilèges du Clergé, de rexcniption

Z z 11)
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de Tailles , du fcl , & autres ; adrclTces à la Cour des Aydcs de Paris p. i6

rcgiftrcs en ladite Cour le 19. jour de Juin.

LEttrcs de Surannation à la Cour des Aydcs , du 19. Septembre 1619.

rcgiftrces en ladite Cour le 19. Juin 1530.

XXII.
ARrcft de ladite Cour des Aydes , du 19. Juin 1^50. portant cnre-

gillrcmcnt defditcs Lettres patentes du nioisd'Odobrc i(7z6.avcc

certaines modifications , page 1$,

XXIII.
ARrcft contradidboire de la Cour des Aydcs de Normandie

,
por-

tant que les Contra^bs faits entre le Roy & le Clergé de France , les

4. te 19. Juillet \6^6. touchant les immunitcz & privilèges des Ecclcfia-

ftiqucs, feront regiftrces es rcgiftrcs d*icelle, pour en joiiir conformé-

ment aufdits Conrraéts.

XXIV.
DEclaration du Roy, du 8. Février i6^j. qui maintient tous les

Ecclcfiaftiques du Royaume en cous les droits, exemptions , pri-

vilèges, franchires& Iibcrtcz qui leur appartiennent, aflrcrfce prcmic-
icmcnt à la Cour des Aydcs , &: depuis au Grand Confcil.

• • — — -——

—

• .

XXV.
AUtre Déclaration du Roy, du même jour 8. Février 1^57. qui con-

firme tous les privilèges & immunitez du Clergé fur le fait des
Tailles ; & rpccialemcnt en exempte tous les Ecclcfiaftiques reculiers&:
réguliers, tant pour les biens de leurs bcncficcs,que pour ceux de leur pa-
trimoine &: autres , avec pareille adrefTc au Grand Confeil.

XXVI.
'

ARrcft du Confeil d'Eftat , du 30. Avril 1657. par lequel le Roy caC
fane les Arrefts d*cnregiftrcment des deux Déclarations cy-dciTus,

du 8. Février 1657. en la Cour des Aydcs de Paris , pour y avoir été regi-
ftrces avec des modifications, renvoyé lefdites Déclarations au Grand
Confeil

,
pour y être rcgiftrécs purement & Amplement, avec dcfenfesà

Jaditc Cour d'en connokre.
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XXVII.
ADrcfle & rcnvoy dcfditcs Déclarations , du %. Février 16^7. au

Grand Confcil ,
pour y être rcgiftrccs purcn^cnc & ûmplcmcnt,

X X V I IL
ARrerts de vérification dcfditês Déclarations , du 8. Février \6xj. au

Grand Confcil , pour joiiir par les impecrans de l'efFct èc contenu en

icelîes , félon ôc ainfi qu'ils en ont cy- devant bien & dcucment joiiy

.

XXIX.
ARrcft du Confcil d'Eftat , portant qu'il fera expédie des Lettres de

juffion auGrand Confeil, pour enregiftrcr purement & fimplemenr

Icfdites Déclarations du 8. Février kî^/. & jufqu*à cette rétention audit

Confcil d'Eftat , de la connoiflàncc de tout le contenu en iccllcs.

XXX.
DEclaration du Roy , du 10. Février 1^57. portant que les Evcques &:

Chapitres de Provence, auront leurs caufes commifes en première

inftancc en la Grand' Chambre du Parlement d'Aix , tant en deman»
dant qu'en dcffendant.

XXXI.
~

ARrcft du Confcil d'Eftat , du troificmc jour d'Avril 1666. qui

maintient les Bcneficicrs & Communautez Ecclefiaftiques , tant

fcculicrcs que régulières, en tous les droits d'ufagc , pafturages,chai4-

fagcs ,& autres droits qu*ils ont dans les forcfts du Roy.

Par tous les ContraSis faits avec les Roys Charles IX. Henry IIJ.Henry

JV. Loiiu XI y. depHU le Contra6i de Poijfy^ les privilèges immunite^àn

Clerzéfont conJîrmeT^y comme l'on peut voir par la lecture defdits Contrat

ijuijont infereT^dans laftxiéme partie de cet ouvrage.

CHAPITRE II.

Exemption de U lurifdtEtton des Pre^i^ojis des are/chaux , de

temprifonnemtnt pour dehtes.

Voyex^ce qui ejl rapporté du prii tlege de Clericature , des cm privi"

legiex^en la premire partie j tit. z. chap. 11.

Extrait de la première Dcclaratjon de Charles IX. fur l'Ordonnance

de Moulins, ûir les 41.&41. articles concernant la Jurifciiction te
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pouvoir ck^ Prcvcfts tics MircrchaiiXj déclarons n'avoir entendu pic

Icfdirs articles, déroger aux privilèges dont ont accoutumé de jouiriez

gens d'Eglife.

D
II.

Eclaration du Roy Henry IIl. du 5. Juillet i^/^. portant que les

pcrfonnes confticuccs és Ordres facrcz ne pourront être prifcs au

•corps après les quatre mois de Iqur condamnation pour debrcs , ny pour

décimes, ny pour fubvcnrions & droits Seigneuriaux. Publiée & regi-

ftrcc au Parlement le 9. Aouft 157^?.

Extrait de l'Ordonnance de Bloié article su

HT.

L Es pcrfonnes conftituces és Ordres facrcz , ne pourront en vertu de
POrdonnancc faite à Moulins , être contraints par cmpnfonncment

de leurs pcrfonnes^ ny pareillement pour le payement de leurs dcbtes

..être exécutez en leurs meubles dcftinez au Service Divin , ou pour

Jeur ufage neccffaire &domcftique, ny en leurs livres.

Extrait de PSdir de 1606. arùcle 23.

I V.

ENcorc que par les Ordonnances de Moulins les Ecdefiaftiqucs

conftituez es Ordres facrez, ne puilTcnt être contraints par corps

pour debte civile,neantmoins on y contrevient en aucunes de nos Cours

<Je Parlement, au fcandalc & mépris de l'Ordce Ecclefiaftique^ à cette

occafion , nous avons de nouvel, entant que bcfoincft, voulu ik ordon-

né que Icfdits Ecclefiaftiques jouifîent dudic privilège, & qu'ils ne puif-

fent être contraints pour debte civile
,
par cmprifonncment de leuts

•perfonncs, ne par exécution fur leurs biens, meubles, deftincz au Ter-

vice Divin : déclarant tous emprifonnemcns &: exécutions faites au

contraire, tortionnaires &: injuricufes -, &: fc pourront pourvoir lefdits

Ecclefiaftiques pour leurs dommages & interefts, tant contre la partie

.civile, que ceux qui auront fait Icidits emprifonnemcns fie exécutions.

V.

ARrcft du Confcil d*Eftat dui3. Janvier 1^57. portant de fcn{rs aux

hauts-Jufticiers, leurs Juges &i Officiers, de prendre connoiflancc;

informer, ny décréter, contre les Prêtres ny autres perfonnes confti-

tiiccs aux Ordres facrez
,
ny contre les Bcncficiers , à. peine de nullité des

procédures, dépens , dommages , & intcccfls.

CHAP. m.
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CHAPITRE III.

Exemption des tailles
, cadafires y/ulfftflances , tarifs à'autresfcm-

yUyies impofitions.

I.

ARrcft du Confcil d*Eft.it en fôrmc de règlement du Octobre
1625 q"i déclare les Ecclcnaftiquesconfticucz aux Ordres facrcz

exempts de taille, à raifon de leur patrimoine &acquefts, ne faifans ades
dcrogcans; «iheantmoins permet aux Vicaires de prendre à ferme des
Curez les dixmes de leurs Cures.

I I.

ARreftdela Cour des Aydes de Paris, du 18. Juillet 1^29. portant

que le Curé de Tournan , fera rayé du roollc des tailles
, pour les ac-

quefts par luy faits dans cette Parojflc.

I I I.

ARrcftduConfeilPrivc du 17. Octobre 1(^31. portant que le Curé
de faint Jean de la Ruelle, Diocefe d'Orléans, fera rayé du roollc

des tailles pour fcs biens patrimoniaux &acquefl:es, avec defcnlcs aux
AfTeffeurs&Colleûeurs dcleplusimpofer, & auxElcus d'Orléans de
plus délivrer de commiffions pour raifon de ce.

IV.A Rreft de la Cour des Aydes de Paris du 9. Juillet 1^31. qui dccharJ
ge le Curé de Villers au Bocage de la taille, pour raifon de la ferme

<lcs dixmes de ladite ParoifTe.

V.

AUtrc Arreft de la Cour des Aydes du 13. May 1653. portant defcnfes
de comprendre les Curez aux roolles des tailles pour les fermes des

dixmes.

V I.

A Rreft du Confeil d'Eftat du 16. Juillet portant que fans avoir

-^^ égard au 32. article de l'Edit du mois de Janvier 1^34. quefaMajc-
fte a révoqué pour ce regard , les Ecclefiaftiques jouiront de l'exemption
des tailles comme ils faifoient auparavant cet Edit , avccdcfenfesdelcs
comprendre aux roolles des tailles.

Aaa
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LEttrcsdcCachetduS. Aoufti($34. envoyée au Procureur du Roy
de l'Elcftion de Noyon , portant in;on£lion de faire exécuter le

précèdent Arreft.

ARreft du Confeil d'Eftac du lo, Mars itîj^ portant que l'Arred cy-

dcflus du z6. Juillet 1634. fera exécute j & ce faifantque les Eccle-

fiaftiqucs jouiront des immunitez , privilèges , & franchifcs à eux accor-

dées, comme ils en ont joiiy auparavant l'Edit dumois de Janvier L634.

^ ^ ^
^

-

DEdaration du Roy Louis XIII. du mois de Mars i c^- portant con»

tii mationdc toutes les exemptions de taille accordées aux Eccle-

fia^bquc5,cant peureux, que pour leurs Commis,Receveurs & Fermiers,

pour le profit qu'ils peuvent faire és fermes dépendantes des Bcncficcs,,

nonobftant l'Eclit dumoisde Janvier 1634. avec l'Arrcft de vérification

au Grand Confcil du z^.Juin 1635

I X.

ARreft du Confeil d'Eftat , du dernier Juin k?^^. portant caflation

de la Sentence des Efleus d'Argentan , & de l'Arrcft de la Cour des

Aydes de Rouen, confirmatif d'icelle j & que conformément aux Ar-

refts du Confeil & Lettres patentes, les Curez &: Vicaires jouiront des

exemptions & immunitez portées par iceux; avec defenfes de lesimpo-

fer aux Tailles, pour raifon des fermes des dixmes de leurs ParoifTes -, & à

ladite Cour des Aydes , H tous Autres Juges de preadre aucune connoif^

fance pour railon de ce
,
laquelle cft reicrvce audit Confeil en cas de con-

travention.

" ~ X
.

ARreft du Confeil d'Eftat, du 14. Juillet 1^55. portant defenfes aux

Elleus, Maires, ôc Efchcvins , Ailccurs &: Colledeurs de la Taille

de Noyon,de comprendre au rooUe des tailles les Ecclefiaftiques y dé-

nommez , à caufe de leurs fucccflions direâ:es& collatérales , donations,

acquêts , & autres biens quclcoiiques.

xT
~

ARreft du Grand Confeil, du
3 Juin 1^39. par lequel les fermiers

de l'Abbaye de faint Ambroife de Bourges , ont été defchargcz
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1

des cailles Se importions faites fur eux comme fermiers de ladite Abbaye.

XII. ^

ARreftduConfcild'Eftac, du 19. Janvier 1^41. portant dcfcnfcsaux

AlTceurs &: Colleacurs, de comprendre à l'advenir es roolles des

tailles , & fubfiftances , les Ecdcfiaftiques pour les biens patrimoniaux &
acquefts , à peine de crois mil livres d'amende.

" XIII.
^

DEclaracion du Roy , du 14. Juillet 1 641. porcanc exemption de tail-

les, & emprunts, en faveur des Ecclefiaftiques, leurs commis, re-

ceveurs & fermiers , avec defenfcs de les comprendre aux roolles& dc-

partemens des tailles ,
ny de faifir leurs meubles & beftiaux.

X I V.

ARreft duConfcil prive, du premier Avril 1^41. par lequel le rece-

veur des tailles de Chafteau roux , efl: condamné de reftitucr les be-

fliaux faifis à fa requefte fur les fermiers de l'Abbaye de S. Ciran en Bren-

ne , faute de payement de la caille , avec defenfês à luy , &: à cous autres

,

de faifir à l'avenir les bcAiaux de ladite Abbaye, & condamnation de

defpcns.

X V.

ARrcft duConfeil d'Eftac, du to. Juin 1643. defchaige le Cure
de Frcmecourc de la caille , à laquelle il avoic été imposé , pour

faire valoir par fes mains les terres de fa Cure : avec defenfcs de les plus

impofcr à l'advenir.

XVI.
ARrcft du Confcil d'Eftac, du 27. Février 1^44. qui defcharge les

fermiers desdixmcs du Diocefe de Bayeux,des caxesfur eux faites

par le fieur de la Poterie , Incendanc de Jufticc en la Generalicc de Cacn,
pour la jouïflancc dcfdices dixmes.

X V II.

ARreft du Confeil d'Eftac , du 9. Aouft 1645. P*"^"^
lequel le Roy , fans

s'arrefter à la Sencence des Eileus de Bayeux , du 18. Juillcc 1^4^.

defcharge le Curé de Banville , de la condamnation portée par icelle de
fournir au Receveurdes cailles la decIaracion,& mémoire en dccail des

grains croiflans fur les hericages des contribuables de fa Paroi/Te : En-
Aa a ij
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fcmblcdcla quanticc te qualité dcfdics grains-, & fait defcnfcs aiifdics

Eflcus, &: à cous aucres, de plus donner de pareilles condamnations.

" XVIII.
DEcIaration du Roy , du lo. Avril 16^6. par laquelle fa Majeftc con-

firme toutes les immunitez, exemptions , franchifes , U pri vilcges

desEccIcfiaftiques, fur le fait des Tailles ; ce faifant que tous les Ecclc-

fiaftiques du Royaume, Prêtres , Curez, Religieux, Frères Convcrcs»

faifanc valoir leurs fermes par leurs mains , & tous autres Bcncficiers»

ne feront cotcifez pour le payement des tailles; mêmes pour leurs patri-

moines, donations, fucceflTions direftes ou indiredes, & acquifitions,

en quelque forte & manière que ce foit , TArreft d'enregiftrcmcnt au
grand Confeil ,<iu zS. Septembre \6^6.

X I X.

ARreft du Confeil d'Eftat , du 25. Juin 1648. par lequel il eft fait

dcfenfcs d'impofcr les fermiers des Ecclefiaftiques à la taille , à

caulc du profit qu'ils peuvent faire fur lefdites fermes.

X X^

AR reft du Confeil d'Eftat , du 2.8. May \6^o. portant que tous les Ec-

clcfiaftiqueSjtant feculiers que réguliers jouiront des exemptions

de tailles , taillon , fubfiftances , ôt autres importions comprifes dans les

commiflîonsduRoy, &:afllettes qui fc font dans les Paroi(îes des cle-

ftions du Royaume, tant à caufe des biens d'Egiife qu'ils poflcdent, que

pour leurs autres biens Patrimoniaux ou d*acquefts, avec defenfes aux

cleus&Colledeursdes tailles de les y comprendre , à peine de répéti-

tion en leur propre &: prive nom.

XXI.
ARreft du Confeil d'Eftat , du iz. 0£lobrc Kîço. portant defenfes

aux cleus, Aft^ccurs & Collcdeurs des tailles, d'impofer les Eccle-

fiaftiques à la taille ,
pour raifon des biens & revenus dcpendans de leurs

bénéfices, & ceux qui leur appartiennent de leur patrimoine , ou par fuc-

ccftion direile ou collatérale , donation ou acquefts
,
ny rocme leurs fec-

raiers, à caufe du profit quMs font fur leurs fermes» fur peine de tous

dcfpens , dommages Si incercfts , en leurs propres & privez noms.

XXII.
ARreft contradi(^loire du Confeil d'Eftar, du 15. Juillet \6k^^. por-

tant qu'un Chanoine d*Orlcan«î, dont le domcftiquc avoit été mis
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à la caille

,
pour fane valoir la nncairic de frrcvay appartenant à fon

Maîcre
,
rapportera dans quinzaine la Déclaration du i^. Avril 1^4^.

donnée en faveur du Cierge pour l'exemption des Tailles ^ &: cepen-
dant defcufes de comprendre ledit domcftiquc au roollc des tailles.

XXIII.
ARrcft du Confcil d'Eftat , du 13. Janvier \6^j. qui ordonne que les

biens Ecclefiaftiques aliénez , qui n croient pas en cadaftres , lors

de ralicn3tion,&: qui ont été retirez depuis par TEglife , feront rayez du
roollCjfic cadaftrc, où ils avoient été impofez pendant l'aliénation, &
les déclare exempts de taille.

Voye^une Veclaration du Roy , d» 8. Février 1*^57. <jui exempte de U
uiUetous les Ecclefajliques feculiers (T réguliers du Royaume^ tant pour les

biens de leurs Bénéfices , (jue pour ceux de leur patrimoine
yfucceJ^ioHy ac^uefly

donation , ou autrement, inféré cy-dejjus au chap. i. de cettepartie.

XXIV.
ARrcft du Confcil d'Eftatjduij.Mars 1661. par lequel le Roy dé-

charge les Kcccvcurs , Procureurs, & fermiers généraux & par-

ticuliers des Bénéfices , & biens Ecclefiaftiques dcmeurans es Villes

franches, non taillablcs & abandonnées, leurs vefves, & héritiers ou
cautions , des taxes faites ou à faire , en confequencc des Arrefts du
Confeil , du 14. Mars , & 14. Oélobrc i^^o. avec dcfenfes aux trairans»

te à tous autres chargez du recouvrement defdites taxes , de faire au-

cunes pourfuites contr'eux , à peine de trois mil livres d'amende.

XXV.
ARrcft du Confeil d'Eftat du 5. Aouft 16^5. portant furfeancc de tou-

tes pourfuites contre les Ecclefiaftiques, en confequencc des Or-
donnances rendues par les Intendans de Juftice des Provinces où les

tailles font réelles, ou par les Treforiers de France, pour la reprefenra-

tion des titres, des biens, domaines,& droits à eux appartenans, à caufe

de leurs bénéfices.

XXVI.
ARrcft du Confeil d'Eftat du 18. Mars 1666, portant defen /es d'im-

pofet aux Tailles les Curez qui prennent à ferme les dixmes de leurs

Paroiftcs , ny les Fermiers des Ecclefiaftiques pour les fermes qu ils

tiennent d'eux.
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X X V I ï.

ARrcft du Confcil d'El^at du 17. Juin 166C. qui décharge les Fer-

miers du Prieure de Fronccnay du payement de la taille, à laquel-

le ils avoicnt été impofez en ladite qualité j ordonne que les fommes

qu'ils ont payées leur feront rendues, fauf d'en faire le rejet fur les au-

tres habitans de la ParoifTc.

X X V I I L
ARreft contraduTroire du Grand Confeil du 11. Septembre 1^51. par

lequel conformément aux Edits & Déclarations, les Fermiers dix

Chapitre de Bcauvais font déchargez de la taille , tant qu'ils demeure-

ront Fermiers& tiendront bien de V^^ïÎc.Vms les niHuonsiiU ^. part.

Depuis Ù'ttu preiudicede cct^rrefiy les Officiers enlEleSlton de Mont'^

didier ayant ordonné que lefdits Fermiers du Chapitre de Reauvan feroient

cejfamment contraints an payement de laTaille ^ à laqttelle ils aurotent été

impofex^ (S* ceà la diligence du Receveur desTaillesdudit lieu y le Chapitre

fe pourvut de nouveau au Grand Confeil , y obtint un 1. ^rreft le z. May

1656. portant qui luy ferait délivré Commipon pour y faire af^igner U$

parties i <!r cependant defenfes iexecuter la Sentence desElus deMontdtdier:,

ny de contraindre lefdits Fermiers pour raifon de ce, jufqu'à ce qu il en eut

été autrement ordonne par ledit Grani Confeil. Vaffaire en ed demeurée /i,

0* les E/leu* »ont pas pourfuivy y ny rien fait au contraire.

XXIX.
ARreft du Confeil d*Eftat du 30. Odobre 1^70. portant defenfes aux

habitans des Paroiflcs d'impofer à la taille les Curez qui prennent à

ferme les dixmes de leurs ParoifTcs , ny les Fermiers des Ecclefiaftiqucs,

i caufc des fermes qu'ils prennent d'eux, ^ux additions.

XXX.
ARreft du Confeil d'Eftat pour l'exemption des tailles des Curez,

& Fermiers des Ecclefiaftiques regiftrc audit Confeil du Roy tenu
à Verfâilles fa Majeftc y ctancle^. Septembre 1^75. ibtdem.
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CHAPITRE IV.

Exemption de la, Caklle.

1.

ARreft duConfcil d'Eftat du i8. Janvier itfip. qui décharge les Ec-

clefiaftiques des aflignacions à eux données à la Cour dcs Aydcs à la

rcqucftc des Adjudicataires des Gabelles pour prétendues contraven-

tionsaux rcglcmens faits fur les Gabclicjj avec defcnfes de lespour-

Tuivrc en ladite Cour , &c à elle d'en prendre connoiffancc.

I I.

ARreft du CQnfeil d'Eftatdu 14 Septembre 1^55. par lequel tous les

Eccleûafliques du Royaume Ibnt déclarez exempts de rinipofition

du Tel, vification des Officiers, Sircprefcntation des billets, même de

prendre dans les Greniers plus grande quantité de fcl, que celle qu'ils

voudront.

III.

ARreft duConfcil d'Eftatdu 10. Aouft 1641. portant que les Ecclc-

fiaftiqucs ne pourront être recherchez pour le fel , ny contraints

de rcprcfcntcr le*; billets des gabelles j avec décharge des aflignacions

à eux donnfcs poui raifon de ce, & dcfenfesanx Officiers des gabelles,

de les troubler dans ladite exemption.

IV.

ARreft duConfeil d*Eftat du 18. Mars J643. portant évocation audit

Confeil de tous les proccz intentez par ^adjudicataire des gabelles

contre les Curez & autres Eccicfiaftiqucs de Normandie pardevant le

Commiflaire député pour la reformation des Gabelles, &: Grcneticrs,

pour fouffirir leurs vi fîtes, 8c rcprefcncer leurs billets , Bc cependant main-

levée des chofes fa i fies.

V.

ARreft du Confeil d'Eftat du 10 Mars 1643. portant pareille évoca-

tion desprocez intentez contre les Eccle/iaftiques devant les Offi-

ciers du Grenier à Sel de Riéhelicu, & pareille mam-levce.

1»
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V L

E Dit ciii Roy, du mois de Mars 1^46. portant révocation des privilè-

ges du franc-fallé ,
excepté ceux pour fondations, & dotations d'E-

glifcs, obits, & fcrvices divins ; vérifié en la Cour des Aydes le 24.
Mars 164^.

VIT.
A Rrcft du Confeil d'Eftat du ii. Septembre 1^4^. portant excm-

ption aux Ecclcfiadiqucs de reprcfbntcr leurs titres pour joiiir du
droit de franc /"allé & des péages , en juftifiant leur poflcflîon depuis
i an ij8o.

VIII.
ARreftdu Confeil d*Eftat du 11. 0£tobre 1650. portant defenfcs

aux Officiers des Gabelles f^tous autres, de rechercher les Ec-
clcfiaftiques, ny faire aucune vificecn leurs maifons fous prétexte de
faux fc!

, ny les obliger à la reprefcntation des billets j avec dcchar^
gcs de toutes affignations,&main-!evcc des faiûes.

IX.
ARreft contradi£loire du Confeil d'Eftat du 30. Avril 1^59. portant

décharge des condamnations rendues par les Officiers du Grenier à
Sel de la Flèche , contre les Curez y dénommez, faute d'avoir pris du Sel

au Grenier. A la charge d*y en prendre à l'avenir, avec injondion auf-

dits Officiers de leur en délivrer par demy boiflcau , & quart de boifleau

.

X.
ARrcft du Confeil d'Eftat du 18. Mars 1666. qui défend aux Fermiers

& Officiers des Gabelles de contramdrc les Ecclefiaftiques de pren-
dre plus de fel qu'ils n'en voudront} U défaire aucune vifitc dans leurs

maifons fous prétexte de faux fel , ou autrement.

CHAPITRE V.

Exemption des ÂyàeSy huitième , (^ua.t)-iéme
y n^mgtieme, (^âutres

droits O tmpofls fur lesr-jiyis^ cidres ^ antres hreu)fages

L

A Rreft de la Cour des Aydes dcParisdui4. Aouftitfij.confirmatif
^ de fcntence donnée par les Eflcus de Reims le 18. Septembre i6ii.

par
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par laquelle les Religieux de l'Abbaye de faint Rcmy de Reims, font
defchargez du droit d'entrée de cinq fols fur chaque muid de vin.

II.

Sentence confirmée par le précèdent Arrcft.

A Rreft contradiftoire de la Cour des Aydcs \ du 13. Juillet
lequel infirmant la Sentence desEflcus d'Angers, dui7.Mayi6zv

cy après rapportée , déclare le Curé de Saumur exempt du droit (îc hui-
tième du vin de Ton crû , vendu en d'ctail à Angers.

I v7^
SEntencc des Eflcus d'Angers , du 17. May i^ii. qui eft infirmée par le

précèdent Arrcft ,& qui luy fert d'éclairciflcmcnt.

A Rrcft contradiftoire du Confcil Privé , du 5. Mars 1^30. qui dc-
charge les Ecclcfiaftiques y dénommez du payement du droit de

dcpris.

vT
SEntencc contradiéloire des Efleus d'Angers, du 5. Mars 1(530. por-

tant pareille décharge du droit de deprispour IcsEcclcfiaftiqucsdc
ladite Eflcâ:ion.

VIT.
Rrcft contradiûoirc du Grand Confeil, du u.Mây \6^^^, qui dé-
charge les Ecclefiaftiques de l'Efleûion de Chinon , du droit de

fcpt fols fix deniers d'entrée pour muid de vin, &condanîne les Rece-
veurs dudit droit de leur reftituer ce qu'ils en ont exigé.

VIII.
Rrcft contradidoire de la Cour des Aydes , du 4. Aouft par
lequel a été jugé que les Ecclefiaftiques f^ilant vendre en détail le

vin de leur crû , font exempts de payer le droit de quatrième.

A
IX.

Rreft contradidoirc du Grand Confcil"*, du 14. Odobrc 1^35. qui
déclare les E cclefiaftiques du Diocefe de Laon exempts du droit de

vingtième , & autres contributions fur le vin provenant de leur crû ,canc
de leurs bénéfices que de leur patrimoine & acquêts.

Bbb
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X.

AUtrc Arrcft contradidoirc du Grand Confcil, du 7. Novembre
1633. qui déclare lesEcclefiaûiqucs duDiocefe de Laon y dcnom-

jnez ,
exempts du droit de huitième , & autres contributions furie vin,

.
provenant tant de leurs Bcnclices

,
que de leur patrimoine & acquefts.

xT
ARreft du Confcil d*£ftat, du 15. Odobre 1634. par lequel les Eccle-

fiaftiqucsdc la Généralité de Toiiraine, & tous autres Ecclcfiafti-

qucs font confcrvezcn leurs privilèges, &fpecialemcnc en Texemption

dc5 Aydcs , conformément aux Reglemcns &: Arrcfts dudit Confeil,

avec pouvoir de vendre en détail le vin de leur crû lesfix premiers mois

de Tannée, £ans payer aucun droit d'ayde.

X I I.

A Rrcft contradidoirc du Confeil d'Eftat du II. Novembre 1^37. par

lequel les Religieux de l'Abbaye de Bellebranche font déchargez

du payement des droits de traites foraines d'Anjou, fie nouvelle impofi-

tion fur le vin provenant de leur crû.

XIII.
ARreft contradiâoirc du Grand Ccnfcil du 17. Janvier 1^41. par le-

quel leCurcd*Amilly a ttc déclaré exempt de payer les droits de

courte- pinte &:d'o<n:roy, anciens & nouveaux, & autres qui fc lèvent

fur le vin en la V illc de Montargis , avec main-levée de fes biens faifis par

les Fermiers defdits droits.

XIV.
ED;cdumoisd'0£lobrc 1641. public au Seau le 5. Novembre enfui-

vaut, portant révocation des privilèges &: exemptionsdes Aydes,

mvec Poppofition des Agens généraux du Cierge à l'enregiftiement d*i-

celuy; &: l'Arrcft de vérification en la Cour des Aydes, à la charge que

les i'cclefiaftiquef&: autres privilégiez y dénommez, jouiront de l'exem-

ption des Aydes pour le vin de leur crû- comme ils ont joiiy cy-devant.

XV.
OPpofition formée par les Agcns généraux du Clergé de France à

l'cnregirtrcment du précèdent Edic & du bail gênerai des Aydes
fait en confcqnencc.
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XVI.
ARrcftdclaCour des Aydcs , par lequel l'Editcft cnregiftrc, àla

charge que les Ecdcfiaftiqucs & autres privilégiez jouiront des

privilèges des Aydes pour le vin de leur crij , ainfi qu'auparavant.

XVII.
~~

ARreft du Grand Confcil , du léî. Marsi^43. par lequel le Cure de

Marcuïl présMeaux cft déclare exempt du droit du huitième, &
courcepinte , pour le vin provenant des dixmes de fa Cure > vendu en dé-

tail dans la Ville de Meaux , avec main-Ievéc de Tes biens failispar les

Fermiers des Aydcs,

X V II I.

ARrefl du Confeil d'Eftat , du z. May \(>àfC. qui décharge le Chapitre

dcMonluçon , &: tous autres Ecdcfiaftiqucs, de donner inventaire

de muids de vin &: autres boiffons de leur crff, dixmes, & Bénéfices i avec

defcnfes aux traitans & leurs Commis d'aller vifitcr ny marquer dans

leurs caves à peine de deux mil livres d'amende.

"'^ —
y^v^,

ARrcd de la Cour des Aydes , du 9. Avril i^^o. rendu en faveur des

Ecclcfiaftiques pour la confervation de leurs privilèges & exem-

ption du droit de huitième & vmgticmc de leur vin , provenant de leurs

Bénéfices vendu en détail.

XX.
AUtrc Arreft de la Cour des Aydes,du /.Decemb.i^^o. portant de-

fcnfes aux fermiers des Aydes de décerner leurs contraintes con-

tre les Ecclcfiaftiques pour le vin de leur crû par eux vendu en détail.

XXI.
ARreft du Confeil d'Eftat du 28. Janvier 1^51. par lequel fa Majcfté

c^fervc les Ecclefiaftiques en leurs privilèges &: exemptions des
Aydcs, particulièrement de vendre en gros & en détail en leurs mai-
fons les vins, cidres, & autres boilTons provenant de leur crû fans payer

aucun droit d'Aydes ; avec dcfcnfcs de les y contraindre à peine de deux
mil livres d'amende.

XXI 1.

ARrcft du Confeil d'Eftat, du 7. May 1^55. portant defenfes aux
Maire & Efchevins de la Ville d'Angers, de contraindre les Ecclc-
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fiaftiqucs au payement des droits d'entrée de vins de leur crû en ladite

Ville , al peine de deux mil livres d'amende , & de tous dépens domma-
ges â: inteicftS) àc ce par provilion.

XXIII.
ARreft du Confcil d*Eftat , du io. Janvier 16^6. portant furfceance

de toutes pourfuices 6c contraintes contre les Ecclefiaftiqucs pour
les droits de Maubcuge, d*entrcc,& desAydes pour le vin , &: autres

boiflbns qui proviennent de leur crû.

X X\V.
ARrcft du Confcil d'Eftat , du 19. Avril \6^6, portant defcnfes

d*ufer d'aucunes contraintes contre les Ecclefiaftiques de ce
Royaume ,

pour le droit de Maubcuge , à peine de mil livfts d'amende.

XX V.

ARrcft du Confcil d'Eftat , du 10. Février {66k portant furfceance

de toutes pourfmtesôc contraintes contre les Ecclcfiaftiques, pour

les droits d'Aydes fur le vin & fur le cidre de leur crû,& les quatre fols dit

Pont de Joigny ; avec main-levée des failles faites lur lefdits Ecclefiafti^

qucspour raifon de ce.

XXVI.
ARreft du Confeil d'Eftat , du 18. Mars 1 666. portant defcnfes aux

fermiers des Aydes, d'exiger des Ecclefialliques aucuns droits

>

tant anciens que d'augmentation, pour les vins, cidres, & autres boif-

fons provenant du crû de leurs Bénéfices } avec main- levée des faites fai-

tes pour raifonde ce.

XXVII.A Rreft du Confcil d'Eftat, du8. Avrili^^j^. qui décharge tous les

Ecclefiaftiques des droits d'Aydes, palTages, entrées , anciens &
nouveaux cinq fols , Maubcuge , farelet , fubvention , & autre?jjroits , à

caufe desboifTons par eux vendues tant en grosqn'en détail.

~~
XXVIII.

ARrcft du Confeil d'Eftat , du quinzième Juillet 1669. qui dé-
charge les Religieux de l'Abbaye de faint Urbain ^ de tous les

droits d'Aydes , pour le vin provenant de leur crû, qu'ils vendront en

gros ou confommcront jôd fait dckcnfcs aux fermiers des Aydes où leurs

Commis, de les troubler à l'advenir à peme de ijoo^livres d'amende.
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XXIX.
ARrcft du Confcil d'Eftat , du 30. Oftobrc 1^70. portant dcfcn/cs

aux fermiers des Aydcs , d'exiger des H cclefiaftiqucs aucuns droics

tant anciens que d'augmentation,pour les vendanges, vins, cidres, & au-

tres boiflbns provenant de leurs bénéfices, ^«^r 579. de reddition au

frcfcnt chapitre,

XXX.
AUtre Arreft du Confcil d'Eftat , du 50. Odlobrc i6yo. cjui décharge

les Bcneficicrs du Royaume des droics d*entrce, craitcc, foraine ,

augmentation d'icclle , domaniale, nouveaux cinq fols , gros & augmen-

tation d*iccluy , parilis , & nouveaux fubfidcs , ffo^e 3 80. tlndcm.

6xtrtiit du procez. njerhal de l*zy4j[cmhlêegénérale du Clergé de

France , tenue à Tontoife au Consent des Cordeliers,

en 1679. ibidem'

XXXI.

DU Mardy 18. Novembre, M. l'Archevêque dcRoii^en Prefidentj

L'Affemblce ayant été avertie que les ficurs Bcrtheipt , & Co-
quille, fermiers généraux des Aydcs , demandoient Audiancc, M. le

Prefident les a fait entrer,& s'ctans aflis devant le Bureau fur des chai-

fes à dos , le fieur Bcrthelot a pris la parole , & a dit qu'ils venoient par

ordre du Roy, qui leur avoir ctc donné par M.Cofbcrt, pour a/Tcurcr la

Compagnie que fa Majcftc leur ayant commandé de tenir la main à ce

que les Arrefts qui avoicnt été accordez au Clergé dans la prcfcntc Af-

fcmblce fuflcnt exécutez, enforte que les fous-fermiers n'y fi/Tent aucu-

ne contravention , ils ne manqueroicnt point d'écrire à tous leurs Com-
mis fur ce fujet, afin qu ils obeïlTcnt exaétemcnt aux volontez du Roy;
& que s'il arrivoit qu'aucun d'eux contrevint à leurs ordres , ils fup-

plioient le Clergé de ne s'adreflcr qu'aux interelTcs aux fermes , & qu'ils

fcroient promptemcnt remédier aux mfiaflions qui pourroicnt avoir

été faites.

Apres quoy M. le Prefident leur a dir,quc l'AlTemblcc recevoir avec

le refpcd qu'elle devoir , l'honneur que fa Ma jefté luy faifoit de les faire

aflcurer de fes bonnes intentions en faveur du Clergé, & qu'elle ne dou-
toit point que fes fermiers n'executaiTcnt pon£bue'lcment Tes volontez,

comme les principaux inrereflcz dans les fermes l'en aflcuroicnr.Enfinrc

dcquoy les ficurs Bcrthelot U. Coquille fc font retirez , pAge},%i. ibtdcpf.
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XXXII.
ARreft du Confeil d'Eftac , qui décharge ks Ecclcfiaftiqucs des droits

de J.iujagc & Courtage , & les maintient en l'exemption du droit

des Aydes , du 9. Septembre 1675. regiftré au Confeil d'Eftat du Roy , fa

Majcftc y étant, tenu à Verfaiilcs le 9. Septembre 1^75. ibidem.

CHAPITRE II.

Exemption des emprunts ^c^de tomes atstres/téhmions de Ville.

I.

ARrcft du Confeil d'Eftat, du 13. Avril i5}9. portant defenfcs aux
habitans de la Ville d'Angers , & tous autres, de taxer & cottifer les

Ecclefiaftiques de ce Royaume, au preft &: emprunt, fubfiftancc ny lo-

gement des gens de guerre, en confcqucncc de l*Arreft du z6. Février
précèdent.

II.

ARrcft du Confeil d'Eftat , du 16. Janvier 1644. qui décharge les Ec-

clefiaftiques de Bayeux de la fbmmc de i zoo. 1. à laquelle jIs avoietït

été taxez par capitation par le Maire, & Efchcvins,& Eleus de ladite Vil-

le , pour la revocation du fol pour livre, avec dcfcnfesaufdirs Maire ÔC

Efchcvins,& tous autres de les contraindre au payement defdites taxcs^;

â peine de tous defpens dommages &: interefts.

ARreft du Confeil d'Eftat du 13. J.invicri^57. portant furfeance de
toutes contraintes contre les Ecclcfiaftiques, pour le payement da

droit d'oubroy , jufqua ce qu'autrement il en aitctc ordonne Jîarfa Ma-
jeftc.

IV.

AUtvc Arrcft du Confeil d'Fftat du il. Décembre 1^57. qui décharge

les Ecclcfiaftiques delà Ville de Baignieres, del'impolition de dix

livres 16. fols pour pipe de vin faite par les habitans de ladite Ville, pour

Jafubfiftance j avec defenfes au Fermier dudit droit de faire aucune

pourfuite à i'encontre d*cux pour raifon d'iccluy.

V.

ARreft du Confeil d'Eftat du 50. Janvier i ^î^S. portant defenfes aux
Receveurs des droits d'entrée delà Ville de Troycs de contrain-
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drc les Ecclcfiaftiqiics de ladite Ville auxpaycmcns àc(dks droits, pour
les fruits provenants de leur crû

, jufqu a ce qu'autrement en ait été or-
donné.

vr.
ARrcftduConreild*£fl:atdu4.May 1658. 'ponant defcnfcs de con-

traindre les E cclcfiaftiqucs de la Vilic de Moulins , au payement dcf
droits d'entrée qui le lèvent fur leshabitans de ladite Ville.

V I I.

ARreil duConfeild'Eftat du 30. Juin 1660. par lequel le Roydccla-
Fcque fous lcsraotsd*exempts&noncxempts,privilcgiez&non

privilégiez, il n'a entendu comprendre les Ecclefiaftiques au payement
du don gratuit à caufc de fon mariage,&: fait dcfcnfcs aux Maires, Efclie-
vins& lubitans des Villes de les pourfuivie pour raifbn de ce,

VIII.
ARrcftduConfeild'Eftatdu 8.0(flobrc 1660. portant que l'Arre/l

cy-defliis du 30. Juin 16 60. fora exécuté, & conformément à iccluy
defcnfes aux Maires, Efchevins& habitans de la Ville d'Angers de faire

payer le droit d'odi oy par les Hcclefiaftiqucs, pour la taxe du mariage
de fa Majcftcjà peine de trois mil livres d'amande, &: detousdépcns,
dommages te intcrcfts.

ÏX. " ^
ARrcftduConfeil d'Eftatdu zi. Septembre i^î^i. portant defcnfes

parprovifion aux Maire & Elchevins de la Ville de Sens ,. confor-
mément aux An eftsduConfcil de faire payer aux Ecdcfiaftiques la Ic-

vce des droits du tarif du 3. May 1661. à peine de trois mil livres d'a-

mande ; &: de tous dépens
, dommages &: intcrefts.

X.

AUtre Arrcft du Confeil d'EUatdu 8. Janvier 166^- portant furfean-
ce àl égard des Fcclefiaftiquesfculcmcnt,à l'exécution d'un Arreft

dudir Confeil du 4. Décembre 1664 obtenu fur Rcquefte par lesMaire
& Elchcvins delà Ville de Sens, par lequel au préjudice du précèdent
Arreft les Ecclefiaftiquesêi autres privilégiez avoient été compris dans
l'impofition des deniers- d'oélroy fur ladite Ville.

x7
A Rrcft du Confeil d'Eftat du 11. Juillet \66i. donné f.irla rcqucftc
^ * des habitans de la Ville de Confiance , pour l'établijcment d'un ta-
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nrdans ladite Ville, dont les Ecclefiaftiqucsgt autres privilcgicï font

déclarez exempts pour la provifîon de leurs maifons.

XII.

ARrcft contradiftoirc delà Cour des Comptes, Aydes &Financcs

de Provence du 30. Juin 1665. quideclarelaconomc du Monaftc-

re Royal de faint Pierre d'Yerrc exempt du droit de rcfne , & autres im-

pofitions y énoncées , avec defenfes à la Communauté de la Ville d'Yer-

rc de le rendre contribuable à aucunes refnes & importions pour quel-

que caufe que ce foit , à peine de mil livres d'amande, & reftitution des

(bmmes exigées pour raifon de ce , & avec dépens.

X 1 1 L

ARreft duConfeil d'Eftat du 18. Mars qui décharge les Bentf

ficiers des droits d'entrée, traites foraines , augmentation d'icellcs,

domaniales , nouveaux cmq fols
,
gros 6: augmentation d'iccluy , pariGs

& nouveau fubfide , de traite forame pour les bleds , vins , cidres , grains,

& autres fruits provcnans du crû de leurs bénéfices.

XIV.
"

ARrcû du Confcild'Eftatdu 8. Mars \66G. qui décharge lesEccIefia.'

ftiques, Communautez, Religieux & Rcligieufes du payement des

<lroits d*odroy qui fe lèvent fur les denrées, & marchandifes entrans

jdans les villes , courte-pinte, loyers de maifon , ou autrement.

"xv!
ARrcft du Confeild'Eftat du 18. Mars 1 6^6. qui décharge les Benc-

ficicrsdcs Provincesde Dauphiné, Languedoc & Provence, des

droits d'entrée, traite foraine, douane de Valence, & autres, pour les

bleds, vins , grains , fruits & denrées du crû de leurs bénéfices & dixmcs.

X^V I.

AUcre Arreft du Confcil d'Eftat du 18. Mars 1 6^^. qui cafle l'impo-'

fition faite par les Efchevins de faint Gengoux, Diocefc de Cfua-

Ion , liir quelques EccleCaftiques de ladite Ville de faint Gengoux, avec

defenfes à tous Maires & Efchevins, de comprendre aucuns Ecdcfia-

fliques dans leurs roollcs,à peine de dix mil livres d'amende en leur nom.

il y A un AHtre »Awefl du Confcil du même tour 1666. qui dcchârte par

provi/ion les Benefciers Ecclefiaftiques yReligteuxO* Jtelipeufesdt UviUc

£^uthnn du puyement des droits d'o£iroyt^ charges communes.

uiutre •^rrej} du Confetl du msme iour qui furjeoit pér frovifion «î Vexe-^

cution
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cution d'un ^trefl dudh Confeili du io. MArs t66y lequel ajfuiett/'jfoit les

Ecdefiajltques de Diion à la quatrième partie des impojîtions faites fur les

hahitans de ladite Ville , tant pour lesfrais de l'entrée de fa Matejlé dans ladite

Ville
, quepour d'autres caufes, cettefurceance n'étant que pour lefdits Ecclc

ftafîiques.

^utre ^rrcfî du Confeily du ^.^vril \666. par lequel les Eccleftafli-

ques Religieux , (ST Religieufes de la Ville de Beaune , font defchargex^de

l impofttionde lafumme de quatre cens livres par capitation pour les Charges

communes de ladite Ville i avecdefenfes de les comprendre dans les roolles d'im-

pofition , à peine de mil livres d'amende.

On peut voir un autre ^rrejl du Confeil d'Eflat , du S. ^vril \666.
portant furceance d'un ^rrejl du Confeil , du 6. Mars 166^. qui avoit con-
damne les Ecclefiafliques dangers au paiement des debtes communes deU^
dite Ville.

XVII.
A Rreft du Confeil Prive, du 18. May 1^67. portant dcfcnfcs aux Ca-

pitouls de la Ville de Touloufc, leurs fermiers & Commis, de trou-
bler M. 1*Archevêque de Touloufc en Ton exemption des deniers d o-
^troy,&dc luy faire payer aucune chofe es entrées de ladite Ville pour
Jcs bleds

, avoine , foin , vin , & autres denrées dcftinccs pour la confora-
fnation de famaifbn, à peine de rcftitution, trois mil livres d'amende,
A: de tous dclpens dommages & intcrcfts.

X y I II.
A Rrcft du Confeil d'Eftat,du 12. Juini^^7. portant main- levée des
i^fai fies faites fur les Religicufcsde famt Dominique de Frcjus , à la
requcftc des fermiers des deniers d'oûroy de ladite Ville, avecdefenfes
auldics fermiers de les troubler en leur exemption dudit droit, à peine
Gc rcftitution de trois mil livres d'amende, & de tous defpens domma-
:gcs & intcrefts.

XIX.
Rreft du Confeil d'Eftat , du 30. Décembre 1^34. portant defenfcs

^par provifion aux Capitouls de Touloufc de comprendre les Ec-
-clefiaftiques aux cottifations extraordinaires

, qui le font fur les pcr-
fonnesà caufe de leurs meubles, négoces, &induftrie.

On peut voir fur cette matière le chapitre fuivant
,
lequel contient plu-

fleurs aaes qui confirment exemption qu'ont les Ecclefiaftiqnes des emprunts
<Sr de tontes autres fubventions des Villes. Entr autres une Déclaration de
CharlesJX. duiZ. OClobre 1563. une autre du même Roy du i^.oeiobrei'^a

,

Ccc
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une pareille de Henry IIL du 23. "Décembre 1574. VOrdonmnce de Bloif Art.

^6J'£dttde Melunart.19. unEdit iHenry IV. du premier May 1596. une

Sentence du Batllifde Sens , 3. oBobre 1569- ^rrefi du Parlement du i^,

TevrieriSt^. un^rrefldu Confeil d'Ejtat dudermer Mars 1638. deux autres

duConfeil Prtvè , des 11. Mayy<Sr i}. Juillet 16 ^'6. plufieurs autres ^rrefls

infereTiaudit chapitrefutvant. On peut voir encorefur le même fut et le pre-

mier chapitre de cette partie , où l'on a mpporté les exemptionsgénérales dtf

clergé , (^ui comprennent celles duprefent chapitre.

X X.

A Krcft du Conlcil d'Eflat, qui décharge les Ecclcfiaftiqucs de contri-

•»^buer à Pàcq'iitccmcnt des dcbtcs des Villcs,du 9. Scptcmbrcitî75.

regiftrc à Vcrfaillcs au Confcil d'Eftac , fa Majefté y étant , le 9. Septem-

bre 1^75- -/^«AT additions.

CHAPITRE VII.

Exemption du h^ement , fubfflance entretien des gens de guerre

de (Amere-han ,
garde, ^guet, des taxes^ levées pour les

fortifications ,
ponts ç^r^chatifiées.

I.

DEcIaration du Roy Charles VII. du 3 Aouft i445. portant que les

Ecclcfiaftiques ne feront fujcts à contribuer à la nourriture , entre-

tien ,
ny logement des gens de guerre.

L'Original de ladite Déclaration ejl dans les .Archives de Sens.

DEcIaration du Roy Charles IX. du iS.Odobrc i^é^. qui exempte

les Curez de tous logemens de gens de guerre , & autres de la luitc

du Roy , & de toutes contributions , munitions
,
cftapes , & autres char-

ges ,
regiftrces en Parlement le 29. Novembre 1563. & en la Prcvoftc de

Fh oftel., le I y Oaobrc audit an.

Il I.

LEttrcs Patentes en forme de commifllon au Prevofl: de Paris, à cc-

lay de l'Hoftel, du 24. Novembre 1^63. pour l'exécution de la Décla-

ration cy-dcflus i avec attribution de junldidion pour les contraven-

tions qui pourroient être faites.
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IV.

DEclaration du Roy Charles IX. du 14. Oélobrc i^(?8. qui exempte
les Ecxlcfiaftiques de toutes fortes de contributions& emprunts, ait

fujcc de l'entretien des gens dcguerrc;

SEntence contradiftoire du Baillifdc Sens, du 3. 0«aobrc 1^69. por-
tant cnthcnnement des Lettres Patentes obtenues parle Clen^c de

Sens, le 13. Septembre
1 569. & conformément à Jccllcs.defchargc audit

Clergé de tous emprunts, àc autres fubvcntions ordonnées au lieu de la
ibldc de cmquancc mil hommes de pied,

L'Oripnal de cette pièce efl dans les Archives du Chapitre de Sens.

p Xtrait de l'Edit de 1571. art. 15. pour la Sauvegarde des Maifons Ar.
^-•chicpifcopalcs, Abbatiales, Clauftrales, Canoniales, & toutes au-
tres d'habitation de perfonncs Ecclefiaftiques ; cnfemble des Mcftairies,
& maiions des champs i Avons permis aux Archevêques , Evcques , Ab-
bcz, Prieurs, Chapitres, Convents,& Communautcz Ecclefiaftiques,
faire attacher nos Armes & Panonceaux, aux portes principales Si en-
trées de leurfdites Maifons

, tant des villes que des champs -, lefquelles
nous avons exemptées

, & exemptons des logement & paOagc de gens
de guerre à pied& à cheval, pour quelque occafion que ce foit.

VI.

DEclaration du Roy Henry III. du 23. Décembre 1574. portant cort-
hrmation des privilèges , & exemptions accordées au Clergé de

France, &r nouvelle defchargcdc toutes contributions, garnifons, mu-
nitions, fortifications, fubfidcs, & Aydes des Villes, emprunts

, îoge-
mcns de gens de guerre , folde , guet , & généralement de toutes levées,
Rcgiftrcc en Parlement le

5. May 1575.

Extrait de [Bdit du% Henry IIJ. donné à Blou le 20. Mars
if77' page 193,

NOus avons toutes les perfonnes Ecclcfiaftiques de noftre Royau-
me

, & chacun d'eux , tant en gênerai qu'en particulier , leurs biens,
maifons, terres , héritages& pofTeflions dépendans de leurs Eglifes & bé-
néfices , pris & prenons en noftrc proteftion, & iceux exemptons de
£uets

, gardes de portes, fcntinclles, rondes, contributions, de maga-
Ccc ij
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zins , munitions , fournitures , cftapcs , logement de gens de guerre , 6C

de toutes autres contributions pour le fait de la guerre. N entendons

qu'ils foient contribuables à la ligue & afTociation par nous n'aguercs

publiée , finon cfîacun de Ton bon gré , ny aux aumolncs j remettant du
tout cela à leur liberté ôd difcretion. Inhibons &: défendons à tous nos

Lieutenans Généraux, fie Gouverneurs des Provinces, Capitaines, fie

autres gens de Guerre , de n'aller ny venir fouragcr , ou loger aux mai-

fons ou poflcllions defdits gens Ecclcfiaftiqucs, ny en leurs villages, fi-

non en payant raifonnablcment , fii de gré à gré. Et à ce qu'on n'en pré-

tende caufe d'ignorance
,
permettons aufdits Ecclenaftiques, & à cha-

cun d'eux , de mettre fie attacher au devant de leurs Eglifes , mailbns , tc

édifices, terres fie poflelfions, nos Armes fie Panonceaux.

Extrait de I!Ordonnance de Blois article jf.

NOus faifons très- étroites Se expreflcs inhibitions fie defenfcs

tous Capitaines, Soldats, gens de guerre de nos Ordonnances,

fi: à tous ceux de nôtre fuite ^ de quelque qualité qu'ils foient , de loger

es maifons de I habitarion fie refidcnce des perfonnes Ecclefiaf}iqaes,

tant es vifitcs qu'és champs, fie à tous Maréchaux fie fouriers des Logis

de bailler étiquette pour ce faire , fur peine de punition corporelle. En-

joignons à tous nos Officiers qu'incontinent qu'ils en feront avertis , fans

attendre la plainte dcfdirs Ecclcfiaftiques, ils donnent ordre de les faire

déloger, fie neantmoins informer diligemment du nom fie qualité de

ceux qui auront logé efditcs maifons -, cnfemble du nom des Capitaines,,

Maréchaux , Fouriers fie autres qui les conduifent , pour être procédé

contre les coupables fuivant la rigtieur des Ordonnances. Permettons à

cette fin aufdits Ecclcfiaftiques défaire mettre fie attacher nos armoiries

fie panonceaux aux principales portes fie entrées de leurs maifons, tanc

és villes qu*és champs, pour leur fervir de ûiivc^arde. ihidem. art. 56.

Et pour le regard des autres exemptions defdits Ecclefi.iftiqucs tou-

chant les contributions des deniers, garnifons, munitions, fortifications,,

fubfides, aydcsdcs villes, emprunts généraux particuliers i nous vou-

lons que les Edits fie Lettres patentes o<ftroyées aufdits Ecclcfiaftiques,

vérifiées en nos Cours de Parlcmcns, foient inviolablement gardées fie

obfcrvées.

Extrak de [Edit de Melun article

ET confirmant fie amplifiant les Lettres par nous accordées à ceux

dudit Clergé au mois de Décembre 1574. nous voulons qu'iceux Ec-

clcfiaftiques pour le regard des biens 5: revenus qu'ils tiennent à caufc

de leurs bénéfices , demeurent francs ô: exempts de toutes contributions
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de deniers, gainifons, munitions. Fortifications, fubfidcs, gardes des

portes, fcntincllcs, rondes, fournUrcmcns de magalins, étapes, foura-

gcs , chevaux d'artillerie ^emprunts généraux & particuliers , & cntretc-

ncmcnt de Gouverneurs dcfdites Villes, Capitaines, & Soldats, com-
mis à la garde d'icellcs ,. encore que par nos commiflTions fut porté y
comprendre exempts & non exempts.

vTT
EDic du Roy Henry IV. du i. May 1596. qui ordonne que les Eglifc.v

& autres lieux dédiez au Service divin , qui croient occupez & appli-

quez à d'autres ufagcs, foiencrcHidus aux Ecclcfiaftiques>avec dcfcnfes

à tous gens de guerre d'y loger, & d'y faire corps-de- garde : comme audi

de loger aux Cloîtres, Prelbyteres, & maifons dcfdits Eccîcfiaftiqucs,

Icfqucls fa Majcftc exempte descmprunts,*^ dctoute forte de contribu-

tions. Vérifié en Parlement le 13. dudit mois de May.

V I I i
^

ARrcft du Parlement du 6. Septembre i6ii. portant condtmnation

de mort contre des Soldats y dénommez ,
pour les inlolcnccs par

eux commilcs au logis d*un Ecclcfiaftique , avecdcfenfcsàtous Soldats

de loger es Prelbyteres & maifons des Ecclcfiaftiqucs.

IX.

AUtrc Arreft du Parlerncnt du même jour, contradié^oircmcnr ren-

du dans la Chambre de TEdit, portant cntr'autres chofes de pareil-

les defenfcs à tous gens de guerre déloger es Prelbyteres, & maifons

des Ecdcfiaftiqucs, &: aux Seigneurs de prendre à Ferme les dixmes de

leurs Paroiflcs, ny autre revenu des bénéfices , fur les peines des Ordon-

nances > encore que ce fut duconfentemcntdes Bcneficiers.

X.

AUtre Arrcft du Parlement contradi£loircmcnt rendu à l'Audiancc

le 15. Février 1614. lequel fuivant les Conclufions de Monfïeur

J'Advocat General, décharge le Chapitre dcChinonde la taxe & cotti-

fation fur eux Faite, pour les munitions & pour la dcFenfedu Cliâtcau

de ladite Ville.

A
XI.

Rrcft duConfcil Prive du 7. Novembre 1^54. qui décharge tous

les Ecclefiaftiques de Valence , de la garde de ladite Ville.

C c c iij
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XII.
ARrcftduConrcild*Eftac du i. Septembre 1^3^. qui décharge de nou-

veau, entanc qucbcfoin fcroit, touslcsEcclcfiaftiqucsdu Rayau-
mc, du logement des gens de guerre, & de toutes contributions pour

leurs palTages, nourrîture & entretien ; avec defenfcsitous Chefs & Sol-

dats de loger en leurs maifons
j
&auxMagiftrats, Maires& Efchevins

des Villes de les y faire loger, ou faire contribuer lefdits Ecclefiaftiques

pour raifon defdites chofcs , lefqucls pourront faire mettre devant leurs

roaifons.les Armes du Roy.

XIII.
ARrcft du Confcil d'Eftat du 14. Septembre 1^3^. portant exemption

de la convocation& contribution du ban barrière- ban pour tous
les Ecclefiaftiques de ce Royaume , avec décharge des alTignarions à eux
données, & main- levée des faifies faites fur eux, pourraifou de ladite

.convocation.

XIV.
PAreil Arreft du Confcil Prive du 10. Juin 1639. portant femblable

décharge de la convocation & contribution du ban arrière-ban

pour tous les Ecdefiaftiqucs de ce Royaume.

X V.

ORdonnancc de Monfeigncur le Prince, Gouverneur de Bourgo-

gne, Brc/re,Bcrry,du23 Janvier 1^37. portant décharge en fa-

veur des Ecclcfiaftiques de fon gouvernement , de toutes les importions

faites fur eux dans l*étenduc dudit gouvernement pour la fubfiftancc

(des ^ens de guerre.

XVI.
ARreftduConfeiiPrivcdu 11. May 1^58. qui déclare les Ecclefiafti-

^uesd'Amicns exempts du logement des Soldats, & de toutes con-

tributions pour la guerre, & ordonne que les informations commen-
cées pour raifon des violences qui leur avoient été faites, feront conti-

Quces par le Baillifd'Orléans-, dans le veu de cet Arreft eft rapporté une
Lettre de Cachet du Roy, par laquelle fa Majcfté mande au Duc de

Chaunes qu'elle n'entend que les Ecclefiaftiques contribuent, ûnon ca
jcas de Siegc.
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XVII.
ARrcft connradidoircduConfeil Prive du 13. Juillet parfcquel

cntr'autrcs chofcs les Eccrcfiafliqucs de Laon font déchargez des
contributions , emprunts, étapes , mêmes pour leurs biens patrimoniaux,
& du logement des gens de guerre , fi ce n'cft en cas de ficge.

X V I r r.

ORdonnance de MM. les CommifTaircs Généraux députez par fa

Majefté ,
pour la rubfiftancc des gens de guerre, en la gencraiicc d&

Paris, à^^. Novembre 1638. portant dcfcnfcs aux Maire &: Efchcvin«;,

Aflceurs &r Colledeurs de la Ville Se Piocefc de Sens, de comprendre les

Ecclcfiaftiques foit en gênerai ou en particulier, aux roollcs qui (cront

faits , tant des deniers que des denrées , ordonnées par fa Majclîc être le-

vées , pour la fubfiftance de (es troupes , & que ceux defdirs Ecclefiafti-

quesqui auront été compris aufdits rooUes , en feront effacez.

XIX.
ARreft du Confcil d'Eftat du 13. Novembre 1638. par lequel fa Majeftc

déclare n'avoir entendu que les Ecclefiaftiqucs de l'on Royaume
t.int en gênerai qu'en particulier, foicnt tenus de loger aucuns Soldats,

oudecontribucr à leurlogcmAs, foit en loiiant ou payant louages des
maifons pour les gens de guerre, ny qu'ils foient fujcts à d'autrcs^ con«-
rributions pfbur le fait de la guerre.

X X.

ARrcft du Confcil Privé du 19. Janvier 1^40. qui déch.irge les Cha-
noines d*A vranches &: Bayeux de logcmens de gens de guerre, tL de

toutes contributions pour leur fubfiftance, & ordonne que ce qui Ce

trouvera avoir été par eux payé leur fera rendu ; avec defenfes aux ha-
bitans dcfditcs Villes de comprendre .1 l'ad venir lefdits Chanoines, &
autres Ecclcfiaftiques dans leurs roollcs, àpcinedctous dépens, dom-
mages, & intercfts.

'

Nota (juecet^rrefl fut donné lorfjite l arméc ctoit en Normandie contre

les rebelles appelleT^pieds nuds.

XXI.
PArcil Arrcft du u. Mars 1641. portant décharge aux Chanoines de

Soiffons du logement des gens de guerre, & defenfes au Gouver-
neur, & Efchevins de l.iditc Ville de leur donner déparccmcnt pour lo-

ger aux maifons dcfdits Ecclcfiaftiques.
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PArcil Arrcft du Confcil Privé, du premier Dccçmbrc4643 en fa-

veur des Ecdcfiaftjqucs de Provins, portant dcfcnfcs aux Maire &
Efchevins de ladite Ville , de faire aucuns logemens de gens de guerre és

maifons Ecclefiaftiques , à peine d'en repondre en leurs propres& prircz

noms.
Autre Arreft du Confcil d*Eftat ,*du 9. Janvier 1^44. rendu fiir la rc-

qucfte des Agents Généraux du Clergé, en faveur des Ecclefiaftiques

d'Ambrum ; avecdcfcnfesàtous Capitaines, Licutenans, Officiers, &
autres gens de guerre de loger aux maifons dcfdits Ecclcfiaftiques,& aux

Confuls, & autres de la Ville de les y loger ou faire loger par étiquette,

à

peine de mil livres ,
dcfpcns, dommages & intercfts en leur proj^c nom ;

& permilTionaufdits Ecclefiaftiques , de faire mettre devant leurs mai-

•fons, les Armesdu Roy pour Sauve-garde.

XXII.
ARreft contradictoire du Parlement de Touloufe , du 27. May 1642J

portant dcfcnfcs aux ConfulsdeCaftelnau & Montmiral , de don-

ner aux Prêtres dudit lieu aucuns logemens de gens de guerre, ny les cot-

tifcr pour leur entretien ; & permiliion aufdits Prêtres defervans l'Eglilc

Paroiftîale dudit lieu , d'aiîifter à toutes les Aftcmblées publiques de la-

làite Ville. «

XXIII.
ARreft du Confeil Prive , du 1. Septembre 1^50. par lequel eft en-

joint au Prevoft , Gouverneurs , Receveur & gens du Confcil de la

Ville de Laon , de faire déloger les gens de guerre des maifons des Eccle-

fiaftiques ; avec defenfes à l'ad venir de leur y donner aucun logement ,&
au Greffier d'cxpcdicr^iucuns bulcins pour y loger, fur les peines portées

par ledit Arrcft;

XXIV. '
*

ARreft du Confeil d'Eflat , du 19. Oftobre 1^50. qui décharge tous

les Ecclefiaftiques du Royaume du logement des gens do guerre

,

garde,&toutescontributions pour la guerre, fi cen'eften cas de ficge

forme j avec defenfes à tous Gouverneurs , Licutenans , Maires , Efche-

yins,& autres Officiers des Villes & Bourgs , de délivrer aucuns buletins

aux gens de guerre pour loger chez les Ecclefiaftiques , & de les com-
prendre aufdites contributions, à peine de tous dcfpens, dommages&
mterefts en leur propre & prive nom > de quiiue cens livres d*a-

siende.

XXV. Decla-
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XXV.

Eclaration du Roy , du 27. Janvier léyi. par laquelle fa Majcfté
prend en fa proccdion toutes les Eglifes, & pcrfonncs Ecclcfiafti-

ques
, défend de les voler; & à tous Capitaines & foldats de loger dans

les maifons Prelbytcralcs, le tout à peine de la vie. Vérifié en Parlement
lei4. Avril 1651.

XXVI.
A Rreft contradiftoirc du Confeild*Eftat ,du 7. Juin 1^53. qui con-
* * damne foiidairement les Confuls & habitans de Condom , à rendre
aux Chmoines & autres Ecclefuftiques de ladite Ville, les fommes qu'ils
ont ctc contraints de payer en vertu des buletins & roolles par eux dé-
livrez pour la fubfîftancc des gens de guerre.

XXVII.
A Ufrc Arreft contradictoire du Confeil Privé , du 27. Juin i^o. por-

tant dcfenfes aux M.iire&Efchcvins de la Ville de Mante, de com-
prendre les Eccicfiaftiques dans aucun rooUç de contribution

, ny leur
faire payer aucune chofc pour le logement des gens de guerre, uftanciles
desgarnifons, fortifications & réparations des murailles, ponts & che-
mins

, gratifications qui Ce font au Gouverneur, guet & garde des portes,
ny les obliger d aller ou envoyer ; même d'aucune cottifation par capi-
tation ou autrement.

XXVIII.
A Rrcft du Confeil d'Eftat, du 4.Mars 1^54. qui âefchargc les Eccle-
^ fiafiiques de la charge perfonnclle faite fur eux pour Puftancile, à

caufcdclcxempiion du logement des gens de guerre j avec reftitutioa
<lcs fommes par eux payées pour raifon de ce.

XXIX.
A Rrcft du Confeil Privé , du 27. Mars i<fj4. portant defenfes aux

•l ^ Confuls de la Fargc & Sauverdun , de donner des buletins pour lo-
ger les gens de guerre chez les Ecdefiaftiques, â peine de trois mil hvres
d'amende , &c de tous defpens dommages & interefts.

XXX.
A Rreft <lu Confeil d'Eftat du 14. Juin 16^6. portant defenfes aux

J- A Confuls de Valence , fermiers & tous autres, de contraindre les Ec-

Ddd
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clcfiaftiqucsdcladitc Ville, au payement des droits impofez fur le vin,

poids de farine & viande
,
pour l'acquit des debtes pour les gens de guer-

re , & autres taxes faites ou à faire , à peine de trois mil livres d*amcndci

avec mam-levcc des Ciifics faites pour raifon de ce.

X^X X I.

ARrcft du Confcil d'Eftat , du 13. Janvier i ^57.qui dcfchargc tous les

Ecclcfiaftiqucs du Royaume, du logement des gens de guerre , de

la garde des portes , foit de jour ou de nuit , de la contribution , fubfiftan-

ce & cftapcs ; de la contribution à la réparation des mur.i illes ^ fontaines,

pont*;, chemins & fortification des Villes, Bourgs &: Bourgades j avec

defenfes à tous Gouverneurs, Maire & Efchevins d'icclies, de délivrer

aucun buletin aufdits gens de guerre à eux de loger chez lefdits Ec-

clcfiaftiqucs. ^
""^ ~~ XX^TI
ARrcft du Confeil d*Eftat, du 8. Avril \666. qui décharge les Cha-

noines, & autres Ecclcfiaftiqucs de Novon , du Irgemcrt des gens

de guerre i avec defenfes aux Maire, & Efchevins de laJitc Ville ; & i

tous autres de donner des buletins pour locer aux maifcns dcfdits Ecclc-

fi.iftiques, à peine de quinze cens livres d'amende, & de tousdefpens-

dommages & intcrcftsdcldits Ecclcfiaftiques.

~ ' X~XX I I I.

ARreft contradidloire du Confeil d'Eftat, du i8. Septembre 1666,

qui condamne les Maire, & Efchevins de Novon , de reinbourfcr

du premier fonds tous les Ecclcfiaftiqnts de ladite Vile , chez qui des

gens de guerre avoientlogé par ordre défaits Maire, 5c Efchcvinsi& par

prcferanic à rout autre rc mbourferrcnt : & leur défend de plus dé-

livrer billets de logement de gens de guerre chez les Ecclcfiaftiqucs, à

peine de refpondrc en leur nom des dommages & mtcrcfts,

XXXIV.

ARreft contradiftoire du Grand Confeil , du x\. May 1^51. qui de»

clare le Chapitre faint Sauveur de Grignan, exempt de la contri-

bution pour les ponts & chauflees , avec main-levcc des laifîes faites

fur eux pour raifon de ce.

XXXV.
LEttres Patentes duR oy Charles IX. données à Mclun le 17. Décem-

bre 1568. qui déchargent fi£ exemptent lesEcclcfiafliques de toutes
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contributions, tant pour les réparations, fortifications& emprunts des
Villes , que pour les garnifons , entretien , & logement des gens de
guerre.

^Hx additions duprefent chapitre.

F

X X X V T.

ARrcft du Confcil d'Eftat, qui defchargelès Bencficicrs de la con-
tribution du ban & arrierc-ban. du 9. Septembre 167 j.

CHAPITRE VIII.

Exemption des taxes, r> cottifàtims pour les aumfnes.

Our ce chapitre*, voyez le fécond chapitre du titre fécond de U
troifiémc partie, où font les ades concernans cette exemption.

CHAPITRE IX.

Exemption de rendrefy hommage
, ad\eus ,^ dénomhremens.

l
T Ettres Patentes du Roy Charles IX. du 2.9. Juin portant de.

tentes de procéder à aucunes recherches , information ou mquifition
du revenu du Clergé, & de contramdrc les Ecclefiaflioues d»cn bailler
Déclarations vérifiées au Parlement Je 15. Aouft de U même année.

DEclaration de Charles IX. du 15. Septembre 1571. portant que fe$
Lettres Patentes du 15. Avril 1^71. pour la confcdlion d'un papier

terrier, psrlefquellesctoit mandé de dcpofTeder les Communautcz de
Pans de leurs droits de Juftice, fiefs & cens, foient furcifcsà l'égard des
Ecclefiaftiques, qui font maintenus en leurs anciens droits , Iibcrtez de
poflcOion

,
avec main-lcvéc des faifies. Vérifiée en Parlement le ix, du-

dit m ois de Septembre.

I I I.

A Utre Declararion de Charles IX. du 13. Novembre 1572. portant

^ \ nouvelle dcfcharge aux Ecclefiaftiques de donner déclaration de
leurs biens, fous quelque prétexte que ce foit,& confirmation de tous

Ddd i;
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leurs anciens privilèges j avec main-Icvce des faifics, & dcfcnlcs de Icf.

inquiéter i regiftrcc au Parlement le 23. Décembre cnfuivanc.

I.V.

A Ucre Déclaration du même Roy , du 12. Février 1574. confirmativc

-^^dcs deux précédentes , & de toutes les exemptions accordées aux
Ecclefiaftiqucs , avec déçharge de donner déclarations, & de reprefenter

leurs titres & conférions de papiers terriers , des recherches des Francs-

fiefs & amortiflcmens , & l'Arrcft de vérification au Parlement, du 6.

Mars 1574.

V.

DEclaration du Roy Henry IV. du premier May 159^. portant con-

firmation des droits & exemptions des Ecclc^iaftiques, & qu'ils

pourront pour quelque caulc que ce foit, être contraints de bailler dé-

claration , advcu & dénombrement de leurs biens, nyde payer aucune

finance, avec main levée de toutes faifies. Rcgiftrcc au Parlement le

13. du même mois.

vl
TRois Arrcfts de la Chambre des Comptes de Pans des 29. Février^

& 10. Mars 1605. & 23. Aouft \6oy. qui déchargent les Ecclefiafti-

qucs de faire foy & hommage , bailler adveus &: dcnombremcns , 6:

payer aucuns droits des terres amorties , avec main-lcvce des faifies»

V I I.

DEctaration d*Hcnry IV. du 9. Décembre i^o^. qui exempte les Ec-

clefiaftiqucs, conformément aux Edits &: Contratls faits avec le

Clergé , de bailler par déclaration, adveu & dénombrement , leurs terres

& poflcftions : avec main-levée des faifies faites pour raifon de ce.

V 1 1 r.

ARreft de la Chambre des Comptes , du 11. Juin 1607. portant vé-

rification des Lettres Patentes cy-deftus.

IX.

LEttres du 4. Juillet 1607. po^^t^nt defenfes de contraindre les Ec-

clefiaftiques de bailler par advcu & dénombrement leurs terres &
domaines : a.vec main-lcvéc des faifics le exécutions qui en auroicuc

été faites.
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Sxmit de l'Sdit de j6io. art, g-

ET fur ce que les Eccicfiaftiqucs nous ont fait entendre
, qu'encore

que les Roys nos prodeccflcurs , ayenc par pluficurs Edits & Décla-

rations exempté le Clergé de bailler par déclaration , advcus , &: dj-

nombremcns , les biens & héritages de leurs bénéfices , fous quelque

prétexte & couleur que ce (bit , même de confe£lion de papiers terriers,

ils en font ncantmoins travaillez en quelques endroits , fous prétexte

de ladite confedion des papiers terriers:Nous députerons Commiffaircs

pour conférer avec ceux qui feront députez par ledit Clergé fur ce fujcr,

& après y faire quelque bon règlement, par le moyen duquel nos droits

foient confervezjiàns que lefdits Ecclcfiaftiqucs en reçoivent aucune

notable incommodité ou dommage ; & cependant nous leur faifonç

main-levée des faifies qui pourroient avoir ctc faites fur le revenu de

leurs bénéfices.
•

X.

LEtrrcs Patentes du Roy Louis XIII . du 20. Aouft \6\l. portant main-

levée aux Ecclcfiaftiques, & Beneficicrs du Royaume, de leurs biens

f.iifis faute de dcnombremcns non baillez , foy & hommage non faits, ou

en confcqucncedes recherches des Francs- fiefs , nouveaux acquefts, &:

autres droits i avec defcnfcs de procéder parvoycdc iàifie pour raifon

de ce.

X T.

AUircs Lettres Patentes du 6. Juin 1^14. portant continuation de

main- levée aux Ecclefiaftiqucs poflcdans biens dans l'ancien do*

maine de Navarre , reùny des faifies faites & à faire fur lefdits biens,

faute de dénombremens non baillez, foy & hommages non faits,

X I L
]

DEclaration du Roy, du 14. Décembre 1^14. qui exempte les Be-

neficiers du Royaume de preftcr , fov & hommage , bailler par dé-

claration, adveu& dénombrement, d'exhiber leurs titres, & de toute

recherche des Francs-fieft , nouveaux acquefts, & autres droits , avec

main- levée de toutes faifies faites pour raifon de ce.

" X I IL

A Rrcft du Conseil Privé du 13. Février ié?50. qui décharge M. TE-

véquc de Nanres & Ion Chapitre de bailler déclaration ny dénom-
brement, avec main-levée des iâifies faites pour raifon de ce, & dcfcn-

Ddd iij
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Tes aux Officiers de la Chambic des Comptes de Bretagne de les pour-
fuivrc.

X I V.

ARrcft du Confeil d'Eftat du ztf. Juin 1658. portant furfeance pour
trois ans de toutes pourfuitcs contre les Eccicfiaftiques, àraifbn

des foy & honimagc,& pour cinq ans pour les adveus & denombremeny,
& cependant main-levée des faifics : & qu*apres ce dclay lefiits Ecclefia-

ftiques rendront la foy& hommage qu'ils tiennent de fa M jjcftc pardc-

vant les Officiers des lieux ou autres Officiers de Ton Royaume à leur

choix, fans qu'ils foicnt tenus payer aucune chofe pour raifondc ce. Et

à l'égard des adveus , & denombrcraens , que félon î'Edit de Mclun ils Ce~

Tont difpcnfez de reprefenter leurs anciens adveus fie pièces juftificacivcs

après leurferraent, fi»: information faite que les a£tcs font perdus.

XV.

ARrcft du Confcil Prive du 17. Juin 1^41. qui décharge tous les Bc«

neficiersdcrendrcfoy Si hommage àfaMajcfté nyaux Seigneurs

qui joiiiflcnt par engagement de fes domaines ; de fournir aucuns adveus

&:denombremcns,nydc payer aucuns droits Seigneuriaux pourraifon

des terres, fiefs& juftices qu'ils tiennent de fà Majeftc à caufe de leurs

bénéfices.

XVI.
ARreft du Confcil d'Eftat du i. Juin 1645. qui fait pleine fie entière

main-lcvce des faifies faites fur le temporel du Prieure de Collimel,

faute de renouvellement de foy & hommag^e j avec defenfes à M. le Pro-

cureur General de la Chambre des Comptes de Rouen de faire aucunes

pourfuitcs pour raifon de ce.

X V I ï.

A R rcft du Confcil d'Eftat du 7. Oftobre 1^4^. qui décharge le Cha-
pitre de faintMalo, 6c tous 1rs autres Bencficiers du Royaume, de

fournir les Déclarations des biens depcndans de leurs bénéfices aliénez
ou engagez , ny les titres juftificatifs defdits aliénations ou engagemens,
& defcnîcs au traitant à tous autres de les inquieter,à peine Se trois mil
livres d'amande j avec mam-lcvce de toutes les faifies faites pour ce re-

gard , tant fur lefdits Ecdefiaftiques
, que fur les Receveurs 6c Fermiers.
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' XVIII.
ARrcft duConfcil d'Eftat du 19. Oitobrc 1^50. porcant dcfcnfcs de

contraindre les Ecclcfiaftiqucs , à fournir adveus & denombrc-

mcnsdes Ficfs , Terres , Seigneuries , Juftices 6: autres biens qu ilspof-

fcdcnt à caufc de leurs bénéfices mouvans de fa Majcftc, avec main-le-

véc des faifics faites fur eux à caufc de ce.

XIX.
A Rccft duConfcil Privé du 11. Septembre 1(1^4. portantmain-lcvcc

des fajfies faites fur un fief appartenant au Chapitre de Touis,avcc
décharge de bailler advcu & dcnombremcnt , foy fit homniagc.

VoyeT^ un ^rrefi du Confeil <CEj}4r du ij. lam/ier iS^y . portant dcchirge

aux Ecclejiajii^ues de faire foy CT hommage^ donner adveus dénombre^

mens declararion des biens de leurs bénéfices , avec main-levée des fatfies

faites fur eux pour ratfon de ce.

Voyex^ auf^i un ^rrcfl du Confeif dtt \2 Juillet 1 6 .qui décharge leCha-

pitre de Confiances des faifies faites a la Re^efiede'M. le Procureur General

de la chambre des Comptes de Roiien , faute de foy hommage , adveu

dénombrement non rendus.

X X
ARrelV du Confeil d*E(latdu 6 Aouil Kîçp. portant main- levée à tous

Ecclcfi^iftiqucs du Royaume, des faifies faites fur eux pour raifon

des adveus & dtnomL'Tcmens, &: autres déclarations à eux demandées, &
furfcancc de toutes pourfuites, à peine de mil livres d'amande, & de
tous dépens , dommages , & interefh.

xxiT""
ARrcft du Confeil Privé du 8 . Novembre 16^9. portant que fans avoir

égard àl'Arrcftdu Parlcmcntdu lo. Septembre. i-S^P. l'Arrcft cy-
dcffusdué. Aonft fera exécuté : avec dcfcnlcsau iicur idou,& tousau-
tres d'y contrevenir, à pcme décrois rail livres d'amande, dépens, dom-
mages àL mtcrcfts-.

XXII.A Rrcft du Confeil d Fftjt du i6. Février i^^o. par lequel fa Majeftc
confomément aux deux prccedcns Arrcftsdu é. Aouft:& 8. No-

vembre ï6v9. a furcis)ufqu*àla proch.ime AlTcmbléc du Clergé toutes
pourfuites contre les Ecclefiaftiqucs, pour raifon du dcnombreirenr,
advcu, déclaration, foy & hommage de leurs Fiefs fie Seigncucies, &C
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pour U confc£kion d'un nouveau papier terrier , avec main-lcvcc de tou-

tes ûifics faites U à faire pour raifon de ce.

XXIII.
Voyez un' pareil Arrcft du 2,3. Juin 1660.

XXIV.
ARrcftduConfeil d'Eftat du7. Avril i^^i. portant main levée à

tous les Bcncficiers du Royaume des faifics faites fur leur tempo-

rel , faute de foy & hommage non faite , déclaration , adveus & d^nom-
bremcns non rendus : avec dcfcnfcs tant aux Charhbres des Comptes

qu'autres Juges &: Officiers de procéder par Giifie furies biens defdits Ec-

dcfiaftiques, pour raifon de ce.

XXV.
ARrefldu Confeil d'Eftar du27*.Aouft 1^63. portant main-lcvéc

au ficur Abbé 'd'Aumak des faifies faites à la rcquefte du Procu-

reur General de la Chambre des Comptes de Rouen , faute d'avoir ren-

du foy & hommage , a^veu , & dénombrement.

XXVI.
ARrcft du Confcil.d'Eftat du n. Février 166^. portant main-levéc

par provifion \ M. le Cardinal Mancini Abbc de Preaux des faifics

faites à la requefte de M. le Procureur General de la Chambre des Com-
ptes de Roiien du revenu de ladite Abbaye de Preaux, faute d'avoir

fendu foy & hommage , advcu & dénombrement.

XXVII.
ARrcft du Confeil d'Eftat du 18. Mars i66(>. portant furfcancc des

pourfuites faites par les Seigneurs hauts-Jufticicrs contre les Ecclc-

fiaftiqucs pour la reprcfentation de leurs titres,advcu &: dénombrement^
^ jttfqu'à ce qu'autrement il en ait été ordonne par le Confeil.

XXVIII.
ARrcft du Confeil d'Eftat du 14. Avril \6fi6. qui furfcoit pendant

crois ans toutes pourfuites faites contre les Ecclcfiaftiqucs pour rai-

fon des foy & hommage, adveus Se dénombrcmens, à cau^c des biens

qu'ils poflcdent.

XXIX. Arrcft
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XXIX.
yV Rrcft du Confcil Prive du 29. Septembre i^^/. portant furfcanco
•* pendant trois ans de toutes pourfuites contre les Ecclcfiaftiqucs
d'Anjou pour raifon de la Déclaration de leurs biens à eux demandée , &:
décharge des aflignations qui leur avoient été données pour cet effet

pardevant le Lieutenant General d'Angers, avec raain-Icvce des faifics

fi aucunes y a.

XXX.
A Rreft duConfeil d'Eftat du zS.Oébobrc ï6yo. portant furfeancc

de toutes pourfuites contre IcsEccIcfiaftiques du Royaume, pour
raifon de la foy & hommage,adveus Jedénombremens des biens dépen-
<lans de leurs bénéfices, avec main-levée desfaifies faites fur eux pour
raifon de ce. ^ux %Additions au prefent Chapitre.

On peut voir fur cette matière le Châpitre fuivant.

XXXI.
A R reft du Confcil d'E ftat qui accorde furfcance de deux ans aux Bc-
X A. ncficiers, pour rendre leur foy & hommage à commencer du pre-
mier Octobre 1675. poui- finir à pareil jowr de l'année 1677. avec main-
levée des fàifics faites fur leurs biens pour raifon de ce. Donné à Verfail-
Icslc 9. Septembre iCj^.^ux additions du prefent Chapitre.

CHAPITRE X.

Sxemftion de toutes recherches taxes des fiancs-fiefs, nouveaux

accjuefis^ amortiffemens.

Il y a pl
14
fleurs aEles dans le Chapitre précèdent touchant les adveus Ù*

6r dénombremens des biens Ecclefujiiquet , qui comprennent nufii cette

exemption.

I.

"rxEclaration du Roy Charles IX. du 30.0£Vobre IÇ71. portant quM
n'a entendu comprendre les Eccicfiaftiques payans décimes en Ces

Lettres patentes du 5. dudit moisd'Odobrc, pour la levée des droits de
francs-fiefs & nouveaux acquefls, & autres droits domaniaux , avec
exemption aufdits Ecdclîafliqucs d« donner aucunes Déclarations pour
raifon de ce.
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II.

ORdonnanccs des Comminaircs députez pour les francs- fiefs & nou-
veaux acqucfts dans le rclTorc du Parlement de Paris, Roiicn &

Dijon duh Avrili57z. portant que les Ecclefiaftiques payans décimes

ne feront tenus bailler par déclaration leurs bienspour Icfqucls ils payent

décimes , avec main- le vce des fai/îes faites pour raifon de ce.

TÎÏÎ

EDit d'Henry III. du moisde Mars 1575. qui confirme les exemptions^

& privilèges accordez aux Ecclefiaftiques pour le regard des francs-

fiefs , nouveaux acqucfts, ô:amortifrcmcns, & les décharge de fournir

aveus, dcnombrcmens & déclarations , & de payeraucun droit pour rar-

fondece,dontfa Majcftcleur fait rcmife à quelque fomme qu'ils puif-

fent monter } avec dcfenfes de les pourfuivrc ,. & main- levée des faifics.

Vérifie en Parlement le 19. Aouft 1575,

L Ettrès patentes duRoy Henry III. du 1. Aoufti57^. portant évoca-

tion au Confcil Prive des procez meus & à mouvoir contre les Eccle-

fiaftiques pardevant les Commiflaires députez en la Chambre de U
Reyne, établie aiï Palais pour droit de reliefs , rachats^ francs-fieft, nou^

. veaux acquefts & autres droits ; Sf en confcquence de ce llirfeance i

l'exécution de tous jugemens rendus contr'eux., pour rai£bn defdîts

droits, avec main- levée des faifies.

Autres Lettres patentes d'Henry IH. du 2. Aoufti577. confirmatij

vesdcs précédentes, avec interdidion aux Commift^ures établis

ppurla recherche des francs-fiefs de connoître de ce qui regarde les Ec--

clefiàftiques, defcnfcs de procéder fur eux par fuifiespour raifon dccc,

a peine de mit écus d'amnnde , main- levée de celles qui fe trouveront

faites, Révocation de tous procez meus fit a mouvoir pour raifon def-

dites recherches.

vT
ARrcft du Conferl d'Eftat du 21. Juillet 1609. portant qwe les Bcnc-

ficicrs payans decimeçne feront tenus au payement des francs-fiefs

& nouveaux acquefts, avec dcfenfes de les rechercher fcnis prétexte des

obits, oudequclqu'autrc nature de biens que ce foit,.annexez à leurs

bénéfices depuis cinquante ans
,
,ny pource qu'ils pourront acquérir cy-

apres, & mainlevée de toutes faifics faites , pour raifon de cexjuc dcflùs.-
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V I I.

ARreft duConfcil cl*Eftac dii n. Novembre 1^14. portant furfcancc

de contraintes décernées contre les poflcfleurs des petits bcncficcs

non payans décimes, Maladcries, Hôpitaux, Marguillicrs, Fabriques,

&Con traînes, pour les droits de franc fiefs & nouveaux acquefts.

VIII.
ARreft du Confeil d'Eftat duii. Juin qui décharge en tant que

befoin feroit tous les Beneficiers de Ja recherche des franc^-fiefs fie

nouveaux acqucfts, & de prcfenter leurs adveus &:*dénombreroen$ :

avec main.lcvc de coures faifies faites pour ce regatd.

TX.
ARreft du Confeil d'Eftat du 17. Aouft 1^13. qui décharge confor-

mément à l'Arrcft cy-deflus du 21. Juin 1612. pluficurs Beneficiers

de Normandie & de Bretagne de la recherche des francs-fiefs, & dere-

'.prefentcr leuis titres, avccmain levée de toutes faifies faites pour rai-

fon de ce.

X.

ARreft du Confeil d'Eftat du 15. Juillet i^iS. portant main- levée aux

Beneficiers, Adminiftrateurs des Hôpitaux &auties maifbns pi-

toyables duDiocefc de Xaintcs, des faifies faites fur eux pour raifbn

de la recherche des francs-fiefs & nouveaux acquefts, avec rcftitution

deschofes qui leur ont étéprifes, fiddcfenfesdeles pourfuivre pour ce

fujet.

" xT
ARreft du Confeil d'Eftat du 4. Oétobrei^zS. en faveur des Benefi-

ciers & Adminiftrareurs des Hôpitaux , Maladeries , Fabriques , &
Confrairies du Diocefe d'Ayre , portant main-levée aux Ecclcfia'^iqucs,

Beneficiers , Fabriciers , Adminiftrateurs d'Hôpitaux , & autres maifons

pitoyables du Diocefe d'Ayre, de toutes faifies, exécutions, & annota-

tions faites de leurs biens ,
pour raifon de la recherche des francs-fiefs &

nouveaux acquefts , avec reftirution des choies prifes pour raifon de ce.

VAYtii ^rteji du Confeil du li^. Novembre 1619. en faveur des Beneficiers

^ ,jidminiftrâteurs des Fdbriijttesy Hofpitaux , autres maifons ffitoya^»

lies du Diocefe de Bordeaux y rendu fur U re^uefie des Syndics O* VeputeT^

du Clergé dudit Diocefe,
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XII.
ARrcft du Confcil Prive du 30. Mars 1(^33. qui décharge de nou-

vcaucncanc que bcfoin feroïc , cous les bcncficicrs du Koyaumc
de larcclicrchcdcs frans-ficfs & nouveaux acquefts i enfcmbledc four-

nir avcus&dcnombremens, ny rendre foy& hommage des fiefs qu'ils

tiennent à caufedc leurs bénéfices mouvans de CiMajeftc: avec main-

levée de toutes faifics faites pour railon de ce , caflation des procédures,

te dcfcnfes à la Chambre des Comptes de DauphinéiTrcforiers de Fran-

ce & autres Juges de faire pareilles pourfuites contre les Ecclcfiaftiques.

XIII.
ARreft du Confcil d'Eftat du 14. Décembre 1^54. portant nouvelle

décharge à tous les Beneficicrs & Adminiftratcursdes Hôpitaux,

Maladcries,& Fabriques des aflignations à eux données pour bailler par

déclaration leurs héritages afin de payer les droirs de francs-fiefs ic

nouveaux acqucfts, avec mam-levée des faifies faites pout ce fujct.

X I V.

yV Rrcft du Confcil d'Eftatdui. Septembre 1(^3^. qui décharge denou-

veau tous les Beneficiers du Royaume, payans& non payans déci-

mes des droics de francs-fiefs & nouveaux acquefts; &enfemblc les Hô-
pitaux, Maladeries, Prcftimonies, Fabriques & Fondations, & géné-

ralement tous biens appartcnansà l'Eglife, fous quelque prétexte que

ccfoitjauec main- levée de toutes faifics faites pour raifon decejCaHa-

tion des Ordonnances des Comilfaires des fiancs-ficfs , & defenfcs i

eux & à tous autres de plus inquiéter les Ecclcfiafliques pour les francs-

fiefs & nouveaux acquefts , à peine de tous dépens , dommages , U intc*;

refts,& d'en répondre en leur nom.

'xv.
ARreftduConreild'Ei>atdu9.Fevricri^3^. portant femblabledé-

charge des tr.incs-fiefs & nouveaux acqucfts pour toute forte de
biens appartenans à l'Eglife, & aux raaifons pitoyables, foit qu'ils loienc

fujets aux décimes ou non.

XVI.
A Rrcft du Confcil d'Eftat,duj4. Janvier 1^39. pour la décharge des

Francs-fiefs & nouveaux acquefts en faveur des Ecclefiaftiques hc

Beneficiers de Provence j avec dctenfes aux traitansdefdits droits ù'uv

quieter Icfdits Ecclefiaftiques , à peine de trois mil livres d'amende.
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fareil *Arrtfl dnConfeil Privé -, du 2.9. Mars 16^9. portant contUmnation

contrt le traitant des Francs-jiefs , de rendre au Chapitre de Frcius , la fomme
^uil avait exigée de luypour uneprétendue taxe des Francs fiefs& nouveaux

éscquejls.

XVII.
~"

A Rrcft du Confcil Privé, du 11. Avril 1^39. portant pareille con-
damnation contre le traittant des Francs- fiefs , de rendre aux Bcnc-

ficiers de Provence, les fommcs qu'il avoir cxigces d'eux pour taxe de
Francs- fiefs , &dcfenfes de plus comprendre les Ber.cficiers aux roollcs

defditcs taxes ;& en cas de contravention perinisaux Ecdcfiaftiqucs de
fc pour voir pardevaut 1*1 ntcndant delà Province } avec cominidion à luy

adicfTantc pour l'exécution du prefcnt Arrcft.

XVIII.
"

PAreil Arreft du Confeil d'Eftat , du 50. Juillet 1659. rendu en fa-

veur des Ecclcfiaftiqucs de Tarafcon , portant (cmblable pcrmifllon

aufdits Eccicfiaftiqucs de fe pourvoir pardevant l'Intendant de la Pro-

vince en cas de contravention au prefcnt Arrcft.

XIX.
OPpofirion formée par les Agents Généraux du Cierge , à l'exécu-

tion de TArrcft du Confeil , du 6. Oâobre 1640. qui avoir < rdonné
que tous les Bcncficiers payeroient pour de prétendus droits d'amortifTe-

ment le fixicmc du revenu de leurs Bénéfices pendant deux ans , & que
pour feuretc le revenu total dcfdics Bénéfices, feroit faifi des lorsj ladite

oppofition fignificeau grand Audiancier, & au Traitant le 30. Odobrc
1^40. & envoyée à toutes les Provinces.

X X.
Et parce que le fleur Berland fun des .Agents , avoit defavoué ladite

oppofition faite par le fteurde Berthier^ ^bU de S. Vincent y aujîi ^gent ;

l'^jjemblée Générale de Mante le ±6. Février i6^i. ne le receut en ladite ^f-
femblée (juepar^ace fpeciale

,
de/avouant ,& dejaprouvant le defaveu dé-

clarationfaite par ledit Berland audit Conjesl.

X X r.

ARreft du Confeil d'Eftat , du 10. Aouft 15^41. portant dcfchargc de
rad)ournemcnt pcrfonnci, décerne contre l'HuifTicrde Fleur, 8C

contre Vitre, Imprimeur du Clergé, à caufc de la fignificarion & im-
preflion de l'oppofition cy-deflus.

Eee iij
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XXII.
ARrcft du Confcil d'Eftat, du n. Décembre 1^40. portant furfccan,*

ce à l'exécution de TArreft , du 6, Odobre, & de la Déclaration

du 14. dudit mois 1640. pour le droit d*amortinemcnt,& ce faifant main-

Icvcc de toutes faifies faites en coniêquencc.

XXI IL
DEclaration du Roy , du 14. Juillet 1^41. portant révocation des

droits d'amortiflcmcnt, à l'égard de tous les Bcncficicrs payans&
U non payans décimes , moyennant la fomme de cinq millions cinq cens

mil livres, accordée à Ta Majcftc par rAflcmblcc Générale du Clergé te-

nue à Mante.

XXIV. ''

ARrefl du Confeil d*Eftat ,du 10. Aoufl 1641. portant condamna-

tion par corps contre les Commis à la levée du droit d'amortifTc-

ment , de rendre les deniers qu'ils ont perccus des Ecclefiaftiques depuis

l'Arrcft du II. Décembre 1640. tant pour le fixicmc du revenu des Béné-

fices, que pour les prétendus frais; avec defenfcs aufdits Commis, & à

tous autres d'inquiéter à l'avenir les Ecclcfiaftiques pour ledit droit d*a-

mortifTement, à peine de trois mil livres d'amende , &: de tous delpens

dommages & interefts.

XXV.
ARrcft du Confeil d'Eftat, du iz. Décembre 1641. ponant main-

levée des faifies faites fur les biens des Ecclefiaftiqucs duR oyaumc
en vertu de l'Arreft du Confeil, du 6. Odobre, & de la Déclaration

de faMajcfté,du 24. dudit mois, fans que pour raifon de ce il leur en

puiffe être demande aucune chofe fous prétexte de frais ny autrement.

XXVI.
DEclaration du Roy , du mois de Juillet 164^. portant amorcifTc^

ment gênerai pour tous les Ecclcfiaftiques, payans& non payans dé-

cimes , Communautez fcculieres & régulières , Monafteres , Offices

Clauftraux, Chapelles, Preftimonics, Fabriques & Fondations , fans

que Icfdits Ecclefiaftiques puiftcnt être recherchez à radvenir,à caufc

des biens qu'ils poffcdoient , lors du Contrat de Mantes, paflc le 14.

Aouft 1641.
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XXVII.
ARrcft du Confcil d'Eftat, dui3. Janvier portant furfccanco

de toutes pourfuites contre tous les Bencficicrs payans & non
payans décimes, Maladcrics, Hofpitaux, & Fabriques, pour raifon des
droits d'Amortiflcmcnt, & nouveaux acc^uefts j avec mam-levée des fai-

fîes faites (ur ce fujcc.

XXVIII:
ARrefl:duConfcild'Efl:at,dui3. Janvicri6ç7. qui defcharge de la

recherche des Francs^ficfs & nouveaux acquefts, touslcs Benefî-

cicrs payans& non payans décimes, & tous autres Ecclefiafliqucs con-
ilituczaux Ordres facrez pour leurs biens propres & acquefts, encore
qu'ils ne foient Nobles j

Maladcrics, Hofpitaux & Fabriques ; avec de*
fcnfes au Traitant de faire aucune pourfuitc pour raifon de ce, à peine
de trois mil livres d amende, & de tous dépens, dommac;cs& interefts.

Voyex^kne Déclaration dn Roy, àt* %. Février' i6^j. donnée en faveur du
clergé , qui porte exprej^ément entr autres chofes, quefa Maiefié veuttST en-

tend que tou4 les Eccfefiaftiques y tantfeculiers que réguliers
y qui compofentlè

clergé de France
, fotent immane'xjsr exempts des Francs-ftfs , nouveaux

acquejls yméme pour les fiefs poJfedeTien propriété par les Ecclefiafliquescon-

flitue^ aux Ordresfacre^^y qut nefont de condition Noble ; ladite Déclaration

ayant été inférée cy-dejfus au chapitrepremier dr cette partie.

XX ix:

'

ARreft du Confcil d'Eftat , du 3. Avril itf^8. qui décharge fc Vi-
caire perpétuel de l'Eglife de Fourqucs de la recherche des Francs-

fiefs &; nouveaux acquefts , conformément au précèdent Arreft du 13.

Janvier 1657. avec defcnfes au Traitant de f.iire aucunes pourfuites

pour raifon de ce , à peine de quinze cens livres d*amende ,& dc tous dé-
pens, dommages & intcrefts.

XXX.
ARreft du Confcil Privé , du 3. May i<ç8. qui décharge des Chanoi-

nes , & autres Ecdefiaftiques de Bcauvais , de la recherche des

Erancs-ficfs &: nouveaux acquefts, & de la taxe du vingtième denier
j

avec itératives defcnfes au Traitant , à peine de crois mil livres d'amen-
de, de tous dcfpcns , don^magcs ^ intcrcfts.
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XXXI.
PArcil Arreftdu Confeil Prive, du 3. May 1^58. portant fcmblabic

décharge pour les Efclcfiaftiqucs du Dioccfcdc Bczicrs , de la re-

cherche des Francs-fiefs & nouveaux acquefts , & de la taxe du vingtiè-

me denier \ avec defenfes itératives au Traitant , à peine de quinze cens

livres d'amende, & de tous dcfpens, dommages & mtcrcfts,& main,
levée des faifics.

xxxir.
âRrcft du Confeil d'Eftat, du 15. May 1^58. portant femblablc dé-

charge pour les Ecclefuftiqucs du Diocefcdc Chartres, de la re-

lie des Francs-fiefs, & pareilles defenfes au Traitant, à peine de
trois mil livres d'amende.

XXXIII.
ARrcft du Confeil d'Eftat , du premier Juin 1658. qui dcfchargc

tous les Beneficiers payans &: non payans décimes , Fabriques ^

Hofpitaux, êc Maladcries du Diocefe du Mans, d« la recherche & uxc
des droits des Francs-ficf$,&: nouveaux acquefts, tant pour leurs biens

propres , qu'acqucfts & autres : avec main-levée & rcftitution des cho-

ies (âifies , à quoy faire les Traitans contrains par corps.

XXXIV.
ARreft du Confeil d'Eftat , du 18. Septembre 1^59. portant furfcean-

ce à l'exécution de l'Arreft dudit Confeil, du 13. Aouftié>59. ob-

tenu par le Traitant des Francs-fiefs tc amortiffemcns , fie de toutes con-

crainces contre les Ecclefiafliques pour raifon de ce.

XXXV.
ARreft du Confeil d*Eftat du ly Juin \66o. par lequel fur la cafTation

demandée par le rraitanc des Vrans-ficfs , nouveaux acquefts fic

amoi tiflcmcns de la déclaration du 8. Février 1657. donnée en faveur

desEcclcfiaftiques, portant confirmation deTcxemption de la recher-

che deldits droits , fa Majeftt furfeoit toutes pourfuites contre les Ecclc-

fiaftiquespourraifon des mêmes droits, avec raain-levéc des faifics fai^

tes fur eux pour ce fujet.

XXXVI.
^

ARreft du Confeil d'Eftat du 8. Oftobre 1660. lequel conformé-

ment au précèdent Arreft du 23. Juin 1660. déclare nulles les tiares
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p

& cxcciicions faites fur les Écclcfiaftiqucs y dénommez pour la taxe des

francs-fiefs : ordonne que les chofcs fur eux faifics, leur feront rendues,

condamne le traitant aux dommages & interefts modérez à trois cens

livres , & fait defcnfes à la Chambre Souveraine des francs- fiefs de pren-

dre connoiflance pour raifondccc, & au traitant de s'y pourvoir à pei-

ne de cinq cens livres d'amende , dépens , dommages& interefts , fa Ma-
jeftc s'en rcfcrvant la connoiûTance.

X ^ X V 1 1.

ARrcftduConfeild'Eftatdu zo. Janvier lé^i. qui décharge de nou-
veau tous les Bencficiers payansfi^non payans décimes, & autres

Ecclefiaftiques conftituez es Ordres facrez,des taxes de francs- fief» &
nouveaux acquefts , pour raifon des fiefs par eux pofTedez en proprietc,&

des nouveaux acquefts par eux faits; enfembic les MaIaderies,Hôpitaux,

&: Fabriques ; avec defcnfes aux traitans de faire aucune pourfuite pour
raifon de ce, à peine de cinq cens livres d'amande; fie qui Qtdonncquc
ce qui aura été pris aufdits Ecclefiaftiques leur foit rendu, avec les dé-
pens dommages & interefts par eux foufFerts j & les décharge des aflj-

gnations à eux données en la Chambre des Francs-fiefs.

. XX~X V I î\,

DEclaration du Roy, du 7. Janvier 1^40. pour la liquidation &I4
redu£lion du droit damortiflcmcnt, publiée au Sceau le n. Jan-

vier audit an ; & cnrcgiftrcc en la Chambre Souveraine établie au Lou-
vre pour ledit droit , le 1 9. du même mois de Janvier , & deux Commif-
fions pour l'exécution d'icelle, dont Tune eft adrcflce à quelques Evé-
qucs à ce députez par fa Majefté -, & l'autre à des Confeillcrs d't ftat , pa-
reillement députez pour le même fujcc. ^ux ^dUtiom /'^J^f 384.

XXXIX.
ARreft du Confeil d'Eftat, qui décharge les Fcclefiaftiques des nou-

veaux acquefts pour les rentes rachcptablcs , fie fait defcnles à
Vialet, fes Procureurs& Commis, de leur en faire aucune demande, à
peine de refticution, deux mil livres d'amande, tous dépens dommages*&
interefts , du 9, Septembre 1675.

XL.
ARreft du Confeil d*Eftat,quidéchargcIes Ecclefiaftiques des droits

des nouveaux acquefts, tant pour les biens efchangcz entre les Ec-
clefiaftiques

, que pour ceux dont les échanges ont été faits entre les Ec-
clefiaftiquesU Laïques, & ce pour les mêmes quantitcz fi^ qualitcz des

Fff
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biens amortis qu'ils ont donne en efchangc ; & fait fa Majeftc pleincSiT

entière main-levée de toutes les faifies faites fur Icfdics Ecclcfiaftiques; fic

dcfcnfes à Vialet , fes Procureurs & Commis , de faire pour raifon de ce
aucune pourfuite contr'cux, à peine de deux mil livres d'amende , nullité

& cafTacion de procédures, tous defpens dommages & intcrcfts,du^.

Septembre 1^75. ibidem.

XLU
ARreft du Confei! d'Eflat , qui ordonne que Icfdits Arrefts des 18.

Mars \666. & 30. 0£lobre 1670. feront exécutez félon leur forme
& teneur : Et en confcquence, fa Majcftc fait defenfcs à fes fermiers des

Aydes d'exiger aucuns droits, tant anciens que d'augmentation, desEc-

clcfiaftiques de fon Royaume : même ceux des Courtiers , &: Jaugeurs,
dont fa Majcftc les a dcfchargc & defcharge pour les vins, vendanges,
cidres & autres boilTons provenans ducrii de leurs Bénéfices, qu'ils fe-

ront tranfporter dans les Villes & lieux de leur rcfidence , & qu'ils con-
fommcront & vendront en gros en quelque lieu que ce foit : avec main-
levée des faifies faites fur les Ecclcfiaftiques pour raifon de ce , du 9.

Septembre i6j6. ibidem.

xTTT
ARreft du Confeil d'Eftat , qui defcharge les Fabriques des taxes

fur elles faites pour les droits des nouveaux acqucfts , ^ caufc du
bien qu'elles pofFcdoicnt avant l'année 1641. nonobftant qu'elles ne rap-

portent les quittances de finances defdites taxes. Et leur tait fa Majeftc

main-levée des faifies fi aucunes ont été faites pour le payement d'icellesj

avec defenfcs à Vialet , fes Procureurs & Commis, de plus faire aucu-

nes pourfuites contr'elles pour lefdires taxes, à peine de deux mil livres

d'amende , tous defpens , dommages & intcrcfts , du 9. Septembre 167^.

UÀdem.

XLlIl.
ARreft du Confeil d'Eftat, qui defcharge les Ecclcfiaftiques des ta-

xes fur eux faites par capitation par les Officiers, Maires Efchc-

vinsdes Villesdu Royaume, pour les droits dont les Ecclcfiaftiques font

exempts: enfemble des droits impoftz fur les denrées. Fait fa Maieftc
defenfcs aufdits Maire & Efchcvins des Villes

, d'exiger aucuns droits

defdits Ecclcfiaftiques, foit par capitation ou impofition , à peine de
trois mil livres d'amende, fl£ de tous^lefpcns dommages & intcrcfts, du

9 . Scptembre 1^75. ibidem.
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CHAPITRE XI.

?.e\o€ation de plufîeurs Edirs, Déclarations, oJrrefis donnez, au
préjudice des immunttez^

, jranchtfes , ^ exemptions du Clergé,

ou plujteurs defdites exemptions générales^ particulières

Jbnt aujii confirmées.

L

LEtrrcs Patentes du Roy Henry IV. du premier May 159^. portant
révocation des Occonoraats fpirituels , établis durant les troubles

du Royaume
, remettant les Chapitres des Eglifes Cathédrales en J'ad-

miniftration du fpiricucl,lc Siège vacant: Publiées & regiftrécs au Grand
Con£èil le vingtième du même mois.

IL
'

ARrcft du Confcil d*Eftat , du 10. Décembre 1653. portant furfceaii.
ce de l'Editde création de certains nombre de Banquiers, es Vil-

les de Paris
, Touloufe , Lyon , Bordeaux , Rouen , Aix , Dijon , Refnes

Grenoble, & Metz, du 21. Avril de la même année : Et ce faifant permis
a tous les fujcts du Roy , de s adre/Tcr à tels Banquiers & folliciteurs que
bon leur Icmblera

, pour toutes expéditions de Cour de Rome.

I I L

ARreft du Confeil d»Eftat , dun. Juillet 1^40. portant furfccance
des taxes faites fur les Ecclefiaftiques, en vertu de la Déclaration

du Roy, du dernier Février 1640. pour le droit de confirmation & d'in-
demnité de leurs immeubles, & autres biens dépendans de leurs Bé-
néfices.AI V.

Rreft du Confeil d'Eftat, du 4. May 1^41. portant que les Eccle-'
iiaftiques& Beneficiers du Royaume , demeureront quittes & dé-

chargez des taxes faites fur eux comme étrangers.

V.

~"

P Dit duRoy Louis XIIL de Tuilletitf4i. portant revocation de l'Edic
J-;de création des Offices d»Advocat , & Procureur du Roy aux Of-
ficulitez, deGarde-Séels des Expéditions Ecclefiaftiques, & dcsHmC
liers des décimes du mois deMay 1639.

Fff i;
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VI.

DEdaration du Roy Louis XIII. du 24. Juin 1^41. portant revoca-
tion de la taxe faite fur les Ecclcfiaftiqucs pour le droit de confir-

mation d'indemnité de leurs immtfublcs, exemption des Tailles, Franc$«
fiefs , nouveaux .icqucfts , & autres charges ; & de toutes autres taxes qui
pourroient avoir été impofces fur eux, en confequcncc de la Déclaration
du dernier Février 1 640.

vTI
ARreft du Confeild'Eftat, du 14. Juin 1^42. par lequel fa Majefté

déclare n'avoir entendu comprendre les Ecclefiaftiqucs aux Arrcfts
des 5. Février, Mars 1641. ny retrancher les droits & revenus qui
leur appartiennent à caufc des péages, pa (lages,&: autres domaines de
pareille nature dépcndans de leurs Bénéfices : avec main-lcvcc des cho-
fes faifics à caufe de ce.

VIII.

ARreft du Confeil d'Eftat, du li. Juillet i(>42. portant furfceance à
l'exécution de la Déclaration , du 4. Décembre 11^4 1. à l'égard des

Ecclefiaftiques: &: cependant defenfes au Traitant, & à tous autres d'u-

fer d'aucunes contraintes contr'eux, leurs fermiers & locajcaires, pour
la confirmation des biens qu'ils pofîedenc en franc Aleu, francs Bour-
gages , & franches Bourgeoifies, à peine de tous delpens dommages &
intérêts.

IX.

ARreft du Confeil d'Eftat , du 21. Novembre 1642. portant dé-
charge des taxes faites fur les biens des Ecclefiaftiques , pour rai-

fondu franc.Aleu ; avec main.levce des faifics fur eux faites , leurs fer-

miers ou locataires , pour raifon de ce , ôc rcftitution des fommes par

eux payées.

X.

ARreft du Confeil d'Eftat , du 29. Aouft 16^^. portant furfceance de
toutes pourflutes contre les Ecclefiaftiques, pour le droit de con-

firmation à l'advcncment du Roy à la Couronne, avec main-levcc de
toutes faifics faites pour raifon de ce.
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X I.

ARrcfl: du Confcil d'Eftat , du 29. Mars 16^6. par lequel fa Ma-
jcftc déclare n'avoir entendu comprendre les Juges des JurifHi-

ftions temporelles des Ecclcfi.iftiques , en Ibn Edit du mois de Septem-
bre 1^45. portant que les Officiers des haucs-jufticiers , feroient mode-
rcment taxez pour ctrc difpenfez de prendre des efpiccs } avec dcfcnfcs

de les contraindre au payement des taxes faites fur eux en confequencc

de cet Edit.

X I I.

A Rrcft du Confcil d'Eftat, du 14. Avril 164^. portant que la Décla-
ration de 1645 pour la redudion, & reftablilTcment des droits de

chaufF.iges dans les foreftsdu Roy, n'aura aucuncffet à l'égard des Ec-

clcfiaftiqiies qui ont lefdits droits , & qu'ils ne feront compris dans les

roolles des taxes faites en confêqucnce d'icclle ; avec dcfcnfes de con-
traindre lefdits Ecclefiaftiqucs au payement dcfdites taxes : & main-
levée des faifics faites pour raifon de ce.

XIII.
DFcIaration du Roy, du 9. Juilfec 16^6. qui révoque celle du hui-

tième denier, du 13. Juin 1641. & autres Déclarations & Arrefts
du Confeil, donnez en coiifcquence ; & defcharge tons les poflcflcurs

des biens d'Eglil'c aliénez pour caufe de fubvention , ou autrement j mê-
me pour les neccflitez particulières des Beneficicrs ou Communautés
Ecclcfiaftiques, de toutes les taxes faites fur eux pour raifon de ce; &
pareillement de la taxe du revenu d'une année. Avec defcnfcs au trai-

tant d'exiger aucunes de fdites taxes, à peine de tous delpcns domma-
ges & interefts.

XIV.
A Rrcft du Confeil d'Eftat, du 18 Juillet 16^6. par lequel fa Ma-

jcfté, fans avoir égard aux roolles & eftats arrcftcz au Confeil,

a

defchargé tous les Ecclefiaftiques , & Beneficiers du Royaume des fom-
mcs aufquelles ils pourroient avoir été taxez , comme acquéreurs des
biens des Communaurez feculieres , pourvcu que Icfdites acquifitions

foicnt Élites au profit de l'Eglife.

XV.
ARreft du Confeil d'Eftat ,du 1 8. Juillet 1^4^. qui déclare les Eccîe-

fiaftiqucsnon fujets au droit de confirmation j Et en confequencc

Fff iij
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de ce les dcrchargc de toutes les taxes qui pourroient avoir été faites fui:

eux ; avec defenlcs au traitant , ^ à tous autres, de faire aucunes pour-

fuitcs contre lefdits Ecclcûaftiqucs pour xaifon de ce, à peine de trois

mil UvKs d'amende^

XVI.

ARreft du Confcild'Eflat , du 19. luillet i6k^6. portant furfceance de
l'eftabliflementduParifis fur les Domaines, Péages, & droits ap-

partenans aux Ecclefiaftiques , & aux Eglifcs du Royaume.

XVII.
ARreft du Confeil d'Eftat, du 15. Janvier 1^57. par lequel le Roy

déclare n'avoir entendu comprendre les biens d'Eglife au droit do

Parifis i
avec defenfcs au traitant ou (es commis , de faire aucune pour,

fuite contre les Ecclcfiaftiqucspour raifon dudit droit , à peine de trois

mil livres d'amende.

XVIII.
ARreft du Confeil d'Eftat , du 19. Aoufl 1656. portant furfceance

de toutes contraintes contre les Ecclefiaftiques & Bcneficiers du
Royaume, faites par Jean Rcnart, traitant des Domaines, en exécu-

tion de l*£dit du mois de Décembre 1651. pour l'année du revenu des

Domaines; avec naiain-lcvée dc« faifies faites fiu: eux pour raifon de ce.

XIX.
ARreft duConfeil d'Eftat du 13. Janvier iC^^y. par lequel le Roy dé-

clare n'avoir entendu comprendre dansl'Edit du mois de Décem-
bre 1651. & Arrefts rcndufur iceluy pour l'année du revenu du domai-

ne, les biens, droits & domaines Ecclefiaftiques, foit de fondation^

échange ou acquefts } avec main-lcvce à tous les Ecclefiaftiques du
Royaume , des faifies faites pour railbn de ce ; &: defcnfes audit Renard,

traitant des domaines de faire contr'eux aucunes pourfuites , â peine de
trois rail livres d'amende.

XX.

ARreft contradictoire du Confeil d'Eftat du z^. May i6^t. ptr lequel

fans s'arrefter pour ce regard au bail fait par fa Majefté à Nicolas

Mutelde la ferme des traites foraines de Languedoc & Provence le 6.

Février 1^59, ny à l'Arteft donné en confequence au profit dudit Mutcl
le 10. Juin i66o.defeniêsluy font faites & à tous autres de troubler M.
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rArchcvéqucd'Arlcs&fon Chapirrccnla faculté de faire tranfportcr

en la Ville d'Arles les grains de leurs dixmes
, qu(îy que recueillis hors la

Province, ny d'en exiger le droic de traice foraine, à peine décrois mil
livres d'amende & de tous dépens , dommages & interefts.

XXI.
ARreft du Confeil d'Eftat du 1 8. Mars 1666. par Tcquel fa Majefté in.

terprecanc les Arrefts & Reglemens faits fur la rcduftion des pen.
fions& rentes, tant en argent que grains, déclare n'avjoir entendu y
comprendre ce 4ui peut être deu aux Eglifes&Bcneficiersf & ordonne
que lefdites penfions & rentes leur feront payées , tant pour le paCTc que
pour l*advenir fur le pied des conflitutions, fans aucun changement ny
rcduâion, nonobftanttous Arrefls rendus au contraire.

PAreil Arreft du Confeil d'Eftat du 8. Avril 15 6^. par lequel fa Majc-
ftc interprétant Icfdirs Arrefts & Reglemens faits iur la redu^ion

dcfdites penfions & rentes^ déclare n'avoir entendu y comprendre ce
qui peut être dû pour fondation ou dotation aux Eglifes& Communau*
tcz Ecclefiafliques , tant fcculiercs que régulières , & ordonne que lefdi-

tes penfions& rentes feront payées, tant pour le pafTé que pour l'adve-
nir , fur le pied des conft-.rurions , ainfi qu'il a été cy-dcvant fait , fans au-
cun changement nyrcduLlion, nonobftant tous Arrefts contraires..

Outre les adlcs inferez dans les chapitres particuliers de cette partie,

voyez le chap. 1. delà même partie, lequel contient Icsimmunitez &
exemptions générales du Clergé , & dont la plufpart des aétes fpccifîcnc
auin les divers privilèges & exemptions particulières.

Item le chap. n. du titre 1. de la l. partie qui traite du privilège de
Clericaturej & les contraéls pafTez entre les Rois &lc Clergé, où fes

immunitez & exemptions générales & particulières font comprifes&:
renouvelléesjccs contrats font inferez en la 6. partie tit. 3. chap. 3. tit. 4.

Les privilèges des Députez & Officiers de l'Aficmblée du Clergé font
rapportez au tit. 3. de la ^ partie, & les exemptions des Officiers du
Clergé, comme du Receveur générale autres Receveurs & Controol-
leurs des décimes , font dans le z. chap. du tit. 2. de la 6. partie.

Il y a encore plufieurs autres privilèges & immunitez répandus dans
la 1. & 3. partie , & ailleurs, n'ayant pû être renfermez dans cette 4.
partie

, la Déclaration du Roy donnée en faveur du Clergé au mois de
Mars 1666. confirme par le dernier art. toutes les Ordonnances, Edits, 6c
Déclarations, qui a voient été faites jufques alors en faveur des Ecclefia-
ftiqucs,.tant par fa Majcftc que parles Roys fes PredcccITcurs. Elle cft
inférée cy. après au tit. 2. de la 8. partie.
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Quant à Icxcmptiondcla caille il y a une ancienne Ordonnance La-

tine du Roy Philippes UI. furnommc le Hardy de Tan 1174. qui porte

ccszcrmcs : Clcrici fi
coniu^ati non fitnt tn FrâncUnoneontribitttnt inTaU

liisi & un autre du Roy Philippes le Bel de l'année 1303. PreUti i lcri-

cos clericaliter viventes , inTaUits ad quas de iure non tenentnry defenderc

non impcdtuntur.

Et pour l'exemption des Tutelles & Curatelles des Mineurs, il y a
entrautres un Arreft du Prefidial de Reims du iz. Septembre 1597.
rendu en faveur du fieur Abbé de Bocqucn.

FIN DE LA IV. PARTIE.

TOME



TOME QUATRIÈME,
CONTENANT LA V. ET LA VL PARTIE.

CINQ^VIEME PARTIE.
Des Affemblées du Clcrgc , de leurs Députez de Offi-

ciers , 6C des Agcns Généraux.

TITRE PREMIER.
Des AjfembléesDiocefameSy& des Sjndics des Diocefes.

Extrait du Règlement detj^ffemhlie générale du Cierge tenue en

lôis.four la con<vocation c> tenue des j^jfemhlées, article s,

l.

U cas que dans le premier Mars les lettres & de pè-

ches des fieurs Archevêques ou leurs grands Vicaires,

portant indidion de l'Afl'cmblcc Provinciale , n'euf-

fcnt été portées dans les Diocefes de leurs Provinces,

il fera permis aux fieurs E vcques ou leurs Vicaires , de
faire aflcmblerles Bencficicrs de leur Diocefe, fclon

leur ordre ancien &: accoutumé, &tout ainfi que s'ils

cuflent rcccu ladite lettre d'indidlion pour ciirc leurs Députez. Ce Rc-
glcmcnt cft infcrc cy-apres au titre des AfTemblces générales.

Extrait du règlement detAffemhlée 163f, art. 1. pour le mime /ùjet*

A Fin qu'on ne puiffe plus douter de la validité des pouvoirs, & pro-

curations qui feront données par les Affcmblces Dioccfaincs à ceux
qu'elles deputront pour les Provinciales. Mcffcigncurs les Evcques &
Députez de leur Clergé, prendront le foin au premier Synode qu'ils

tiendront après la prefcntc Afl'cmbice , de faire dreflcr un proccz verbal

de l'ufage &:de laformequi a été cy-dcvant pratiquée dans la tenue de
leurs AfTemblées Diocefaines , duquel proccz verbal ils envoycront une
copie à leur Métropolitain pour être mis au Greffe de rAfTcniblcc pro-

Ggg
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vincialc ,& on autre aux Agcns généraux qu'ils mettront aux Archives
du Clergé , afin que les Aflem blces générales& des Comptes y puifTenc

avoir recours, lorfqu'il fe rencontrera des di£Fcrens &: des oppoficions

dans les deputations des Provinces.

Extrait de l'Ordonnance de ^Blois^ article i$,

I II.

SUrla Rcqueftc faite par lefditsEcclcfiaftiqucs, leur avons permis&
accorde pour un an feulement

,
qu'ils puiflcnt en rAfTcmbléc géné-

rale du Clergé de chacun Diocefe, élire un Syndic ou Solliciteur, pour

faire pourfuivreen juftice destorts qui leur auront été faits, fauf après

ledit temps paffé, leur prolonger le terme, ou leur pourvoir autrement

fur Icurdite Requcftc , ainfi que nous verrons être à faire par raifon._ _ .

EN TAflcmblée de 1579. le zi. Septembre fut délibéré d'avoir un
Syndic ou Procureur en chaque Diocefe, pour pourfuivreen fon

nomles tortsquife font aux biens & perfonnes Ecclcfiaftiques.

V.

EN celle de 1595. & 159 ^. pareille chofe fut délibérée, & qu'on dcli-

bercroit de la (ommc nccc/Taire pour les pourfuitcs à faire dans l'Af-

femblée Diocefaine pour éviter toute plainte.

Etencelle dei^ji^. len. Aouftil cftdit que lefdits Syndics peuvent

être changez fuivantla volonté des Diocefes.

Et en 1650. le zr. 0<flobre il fut délibère dans l'AffemMéc générale

que les Chapitres des Eglifcs Cathédrales ne peuvent pas après la mort

de l'Evcquc changer les Syndics des Diocefes, &qu'ccnns nommez par

IcClcrgé du Diocefc, ils ne peuvent être dcftituez que dans une Aflcm-
blée. VoyeT^en U 6. partie tit. i.chap.^.

vl
A R reft du Parlement de Paris du 4. Septembre 1^57. poixant que le

Syndic du Dioccfc de Luçon, Chanoine audit lieu, joiiiradc tou-

tes les diftributions, ainfi que tons les ancres Chanoines, depuis qu'il a

été nommé Syndic, & qu'il fera aétuelicm^nt occupé aux affaires du
Diocefe.

ARrcftduConfeil d'Eftat dui5. Novembre r<î7o. portant que les

députez aux Alfembiées générales duCIcrg* jouiront de tous les

fruits de leurs prcbandcsôc diguitcz, lucmcdts diftnbunons manuel-
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les & quotidiennes pendant le temps defditcs AlTemblccs. jiux àddi^

fions ffo^el^i,

___

LE 22. Septembre en rAflcmbIce de 1579. il a cftc délibéré qu'on éta-

blira un Syndic Provincial ou Métropolitain en chaque Province
qui doit donner avis à chaque Syndic Diocefain de tout ce qu'il fçaara

s'en treprendrc contre l'Ordre Ecciefiaftique, & entretenir correfpon-

dancc pour cet effet avec Mefficurs lesAgens Généraux à Paris.

TITRE II.

Des c^jfemblées *Troa/mciales,

Vûytx,au tommenccment du Titre fuivânt le reniement V^Jfemhlé»
1605. <<r 1606.

I.

IL a ctcarreftécn l'AfTemblcc générale le 21. Odobrc 1^05. que les

Vicaires des Archevêques pourront en leur abfcnce convoquer les

Provinces & propoferj mais que les Evcques-Tuffragans quifc trouve-
ront, prefîderont fclon leur facre & les coutumes des lieux, prendront
les voix & prononceront i & fera kr proccz verbal fait par le Greffier
Je la Métropole.

Règlement fait par U Chambre Ecciefiaftique des Eftats généraux

tenus en 1614.

1 1.

Eliberation meure prife par Provinces, & par la pluralité d'opi-
-->' nions d'icelles, a été ordonne qu'en l'Aflcmblce Provinciale lors
qu*il fera qucftion de députer aux AfTemblccs des comptes ou générales,
élection fera faite de deux perfonneSjl'un de MefTeigneurs les Archevê-
ques ou Evcqucs y prefcnt ou abfent, & d'un des fieurs Ecclefiaftiques du
i.Ordrc feculier ou régulier, Prétrc,Bencficiers de ladite Province,& rc-
lidant ordinairement cnicellc j les deux de divers Diocefes & tels qu'il
plaira à ladite Province choifir , à la charge toutefois que tous lesDiocc-
fes participent également & fucceaîvemcnt à ladite deputation , fans-
qu'un même Diocefeny une même perfonnc puiflc être députée deux
fois auparavant que le tour des Diocefes de la Province ait été accom-
ply

,
le tout fans préjudice de la refolution prifepour la prochaine AC

fcmblcej lia été ordonné que le contenu en la prefentc délibération
fera adjouftc au règlement cy-dcvant rcfolu & infcré.
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ni.
DAnsIcmcmcRcglcmcnt , ilacftcdclibcrc&arrcfté Ici/. Janvier

i6\^. quel*Archevêque, fon G<:an<l Vicaire , les Députez ou Syn-

dics de fon Dioccfc , ne pourront avoir efdiccs AITcmblces Provinciales,

plus de voix ny opinion que l*Evcquc , le Grand Vicaire
, Syndics & Dé-

putez de chacun des autres Diocefes , fans que le Diocefe Métropolitain

ait pour ce regard plus d'authoricc , ou plus de voix que les autres. Et

qu'en rabfcnce de l*Archevcquc , ou durant que le Siège Métropolitain

fera vacquant , le plus ancien Evcque prefidera en l'AlTcmblée Provin-

ciale, fan»; que le Grand Vicaire du Métropolitain puiiTe avoir ny pren-

dre la Prefidcnce en la prefencc d'aucun Evcque : bien pourra le Grand
Vicaire , faire la première ouverture & propofition , fur le fujet & occa-

fion de la convocation & alTemblce , comme en ayant receu les pac-

qucts & commiftlons, & icellcs envoyé par les Diocefes.

'

I V.
~

LE 20. Odobre 1625. il a été arrcftc en l'Aflcmblce Générale, qu'en

cas que les Agens manquent d'cfcnre pour l'mdidion des Aflcm-

blécs provinciales, dans Icfqucllcs il doit être procède à la dépuration

pour les générales , & à la nomination des Agents , les Provinces ne lalf-

icront pas de s'afl'cmblcr dans les temps & lieux accouftumez.

LE 22. Aouft en l'Aflemblce Générale de 16^6. l'affaire mifc en déli-

bération ; il a ctc unanimement refolu, que conformément aux Con-
rrads paffczavcc le Roy en 1615. & aiithorifez par fa Majcfté , Meflci-

gneurs les Archevêques où leurs Grands Vicaires, & à leur défaut Mef-
S:igneurs les Anciens Suffi agans des Provinces , feront tenus de convo-
quer leurs Aflcmblces Provinciales dés le mois de Mars, & de nommer
leurs Députez , fans attendre aucune CommilTion, ny Lettres des AgcnS|

& que les Députez fe rendront auprès du Roy dés le 25. du mois de May,
à peine d'être privez de leur dcputation , pour denundcr à fa Majeftc le

lieu de MlTembléc Générale.

VI.

EN l'Aflcmblée Générale de 1(^45. a été arreftc, qu'il fera tenu à l'a-

venir une Affembléc Provinciale en chaque Province , trois mois

après la Générale , dans laquelle les Députez du premier &: fécond ordre

qui auront affiftc à l'AfTcmblce Générale, rendront compte de ce qui

aura été fait ou arrcfté en ladite Affemblée Générale, te donneront les
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inllruûions des affaires qui auront été faices, y rapporteront le proccz

verbal de ladite Aflcmblcc , du^el chaque Dioccfc peut prendre copie;

Enfemblc des Contrats qui auront été paffcz pour leur fervir de mé-
moire } & ladite Affemblce Provinciale étant tenue , il en fera faite une
autre particulière dans chaque Dioccfe , en laquelle les Députez qui
auront alTiftc à laditaProvinciale, feront le rapport de ce qu'ils y auront
appris ; & afin que par ce moyen tous les Bencficiers foient inftruits

de tout ce qui eft neceflairc qu'ils fçachcnt pour le bien de leurs af*

faires.

TITRE III.

Des Artcmblées Générales,

CHAPITRE I.

De la Convocation tsr temë'des JJfemUées Générales
, ci;* les

T^glemens qui les concernent.

I.

POur éviter prolixité , on peut voir dans les Mémoires le Règlement
des Aflcmbiccs du Clergé , tant Générales que Provinciales, fait en

l'année i<jo6. y en ayant de poftcrieures en ufagc.

II.

ITcm , le Règlement pour la convocation & tenue des AiTemblées
générales & provinciales du Clergé, du lo. Décembre 1614, duquel

Règlement, il y a Arrcft confirmatifdu 5. Mars 1615.

iTl
ITem , autre Règlement pour la convocation & tenue des AfTcmblées
du Clergé , générales Se provinciales , fiiit en rAflcmbIcc générale

de 1^15.

IV.

LE 7. Novembre i^i^. il fut délibéré, de ne point convoquer d'AC-

femblces générales pouroUir les comptes, que de cinq ans en cinq

ans i avec inhibitions & dcfenfes aux Agens , d'écrire qu*cn ce temps
poui l'indication des Affemblées.

tigg II)
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V.

ET Tarticlc t^C. de l'Ordonnance 3c \6i$. porte conformément à
la fiifdicc Délibération ,

qu'à l'avenir les A/Temblces du Clergé

ne fc feront que de cinq ans en cinq ans ; & qu'en icelles ne fera ctv

voyc plus de deux Députez de chacune Province , dont l'un au moins
fera du fécond ordre.

VI.

ON peut voir dans lefdits Mémoires pareillement le Règlement
de rAlTembléc générale de 1^35. pour la tenue des Affemblces,

tant générales que Provinciales,

VIT.

REglement pour la tenue des AflTcmblées du Cierge, fait&arreftc^

le 4 Juillet 16^6. eu l'AfTemblce générale du Clergé , le tout étant*

ruffifamment expliqué par les articles fuivants.

VIII.

POur empefcher qu'à l'avenir on ait recours aux Lettres de cachet

pour les dépurations , l'Aflcmblée tenue en itî^o. a déclaré dés à
prcfcnt comme dés lois , les nominations faites en confideration des Let-

tres de cachet , nulles , &: de nul effet j & ceux qui auront été nommez,
incapables pour jamais de tous emplois dans les Aflcmblces Provinciales

& générales du Clergé.

ne
^

ET en l'Aflcmblée de 16^6. il fut réglé que ceux qui feront députez
aux Affemblées générales , fc rendront auprès du Roy le 1^. du

mois de May , à peine d'être privez de leur dépuration
, pour demander

à fa Maiefté le lieu de TAflemblce générale , fans qu'elle puifFe être dif-

férée fous quelque prétexte que ce foit.

X.

EN rA/remblcc iXciééo. la Compagnie ayant arrefté que IcsRegItfJ
mens des Aflcmblc*es de 1^15. & de 1^35. feroient ponduellement ob-

fervez, en ce qui concerne les dépurations aux Affemblées générales; a
ordonné flue fa Délibération qui porte que tous MeflTieurs les Députez
du fécond ordre, remettroient entre les mains dcMonfieur le Promo-
teur, leurs Lettres d'ordres dans un mois, feroient exécutées: ce faifant
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que dans huit /oiirs chacun de Mclficurs du fécond oidrc lesluy remet-

tront encre les mains, & qu'il en fera fon rapport dans ledit temps
, pour

obvier aux defordres qui arrivent ordinairement dans Icfditcs depu-

tations. Elle a aulfi arrcftc qua l'avenir les Rcglemcns feroicnc ob-

fcrvez qui prefcrivenc les trois qualitez que doivent avoir ceux du

fécond ordre qui font députez aux Affemblées générales ; fçavoir la

promotion aux Ordres facrcz , le Bénéfice payant les décimes , & U
rcfidence aûuellc dans la Province , un an devant TAflcmblce géné-

rale. Elle a encore adjoufté , que ceux qui auront des Abbayes ou au-

tres bénéfices, qui obligent d'être Prêtres, & ne le feront pas, ne pour-

ront être nommez dans les Aflcmblces Provinciales pour aflîfter aux gc.

nerales , comme le défirent les faints Canons , & les Reglemcns du Cler-

gé. Et en cas que les Affemblces provinciales n'exécutent pas Icfdits Rc-
glcmens dans leurs dépurations, l'A flcmblce générale nommera d'office

un au:rc Députe de la mcme province , qui aura les qualitez neccfsaires;

que chaque Dépure apportera à l'Afscmblée fcs Lettres d'ordre, &le
titre de fon bénéfice , avec la Certification de fon Evcquc Diocelàin,

commeilarefidéletcmps porrépar Icfdits Reglcmens. La Compagnie
a aufli chargé les anciens Agcns , de lire les Reglemens du Clergé incon-

tinent après l'ouverture de l'Afsemblce.

XI.

EN l'Afsemblce générale tenue à Melun le 23. Juin 1579. a été

rarefté
, que la manière d'opiner par Provinces , & non par tc-

ftes fera continuée j &j quand au rang ou ordre , (aws préjudice des
protcftations par les Seigneurs Députez de Lyon , Bourges, Reims,
Sens , Narbonne, Roiien , Vienne , Arles, & autres

, qu'on opine-

ra fuivant l'ordre d'un billet ou mémoire
, auquel font efcrits tous

les noms des Provinces , lequel a été remis entre les mains des Secrétaires

de l'Afscmblée , toutefois : Ordine inverfo , chacune Province, chacun
jour, la première commençant à la fin dudit mémoire ; &: que perfonnc
ne s'ingérera d'opiner qu'il ne foit préalablement appelle par les Secré-

taires.

X IL

LE 20. Septembre 1^14. a été arrcfté dans la Chambre EcclefialViqua

des Eftats Généraux, qu'on opinera par Gouvcrncmens , & que les

plus qualifiez de chacun d'iceux
, colligeront & porteront les voix & opi-

nions dclditsGouvcrnemcns à rAlscmbléc.

£4 différence de cettefaçon d'opiner davec celle ^ui tjî réglée pdrU Velihe"

tâtion cy-deJjM de l'^JfemùUc de Mclftn , vient de ce que U depHtntton de
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CeMX qui doivent ajîijlcf aux Eflats Centraux ^ de la part du Cierge
f''

f'^*^

par Gouvernemens , oh par Bailliages ^ & non par Provinces ; cejl 4 dire^

par ^rchevécheXj

XIII.

LE 5. Aouft 161^, a été ordonné en rAfsemblée générale, que cha-

cun des Seigneurs Prélats , 6: autres Députez pourra propofer â VAC
fcmblce ce qu'il jugera à propos pour le bien public.

XIV.
LE 10. 0£tobrc i^o^.actcarrefté en l'Afsemblée générale

,
qu'avant

délibérer il fera loifible à chacun de déduire les raifons qu'il aura à

dire pour ou contre la propofition.

• -

XV.

LE 14. Odobrc 1^15. en l'Afscmbléc générale fut ordonne que les

Provinces de Sens , & de Paris , proccdcroicnt conjoindement à

députer aux Afscmblces générales , &: à la création d'un Agent , tout

ainfiôc de i|J^e qu*il a été fait avant Tereûion d^ TArchevêché de Paris,

&que des a prefent lefdites Provinces, jaçoit qu'en pofsefTion d'opiner

fcparément , & rcccucs fous diverfes procurations fe joindront,& ne por-

teront qu'une opinion. Et inhibitions & dcfcnfcs ont été faites aux

Agensd'efcrireàMonfeigncur de Paris
, pour députer feparémcnt aux

Assemblées générales , ny procéder à la création d'un Agent.

^ XVI.
LE 10. Décembre 1^15. en rAflcmblce générale a été délibère par Pro-

vinces, que le plus ancien des Seigneurs & Prélats qui fe trouveront

à rhcure qu'il faudra commencer à travailler , prcfidcra > & commencera

à travailler aux affaires.

X V I ï.

LE dernier May 1^35. en TAlfcmblée générale a été refolu que des

les huit heures du matin , & deux heures de relevée , Se qu'il fe trou-

vera dans la Sale le nombre de fcpt Provinces avec les Agens ; l'on com-
mencera à vacquer aux affaires qui fe prefenteront : lefdites feanccs

continuans le matin jufqu'à onze heures, te l'aprefdînce jufqu'à cinq

heures , & que mefdits Seigneurs les Prélats prendront & quitte-

ront leurs habits dans le Chapitre , afin qu'il n'entre dans la Talc de

l*Affemblce que les Députez : & pour éviter le dclordre qui a déjà conv

mencc par les Pages & les Laquais , a été conclud que l'un de mefdits Sei-

gneurs
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gncurs & McflTicursdu fcconi Ordre ordonneront à ceux de leur fuit©

de s'en retourner incontinent qu'ils feront entrez , pour ne revenir

precifcroent qu'à l*heurc de la fortie ; & ceux qui en voudront garder,

font priez de n'en retenir qu'im , & ccluy qu'ils jugeront le plus rao^

dcfte.

XVIII.

LE 14. Mars 1(^41. en rAflemblcc générale par délibération des Pro-

vinces a été ordonne , que fans préjudice d'un accommodement par-

ticulier qui avoir été fait , les Agens ayant d'autres fondions & emplois

honorables, tant dedans que dehors l'Aflcmblée, le fufFragedes Pro-

vinces fera prononcé par les Députez du fécond Ordre, en l'abfence

des Evéqucs.

XIX.

LE 30. May 1545. rAfTemblce générale , a ère refolu que tous les

Députez contre Icfqucls il n'y aura point d'oppofition , opineront

pour leurs Provinces , pourveu qu'il ne s'agifTe de quelque difficulté

cbncernant Icfditcs Provinces.

XX.

LE 5. Juillet 1650. enTAflcmbléc générale a été arrefté qu'il ne fe-

roit délibéré d'aucunes affaires d'importance, que la feance d'après

que la proportion en aura été faite, & que trois provinces étant d'avis

4e différer la délibération fur les affaires qui feront propofécs, il y fe-

roit deferé-

XXI.
LE 7. Février 16^6. par avis de l'Afsemblce , a été refolu que toutes

affaires importantes jugées telles par trois Provinces , & dont elles

demanderont que l'on diffère à opiner, feront feulement remifes au len-

demain , après quoy elles ne le pourront être d'avantage que par avis des

deux tiers de l'Afserablée.

XXII.
LE z. Septembre 166^.2 été arreftc dans l'Afsembléc générale, que

les Députez, lors que l'Afsemblée délibérera des affaires, dans Icf-

quelles ils auront quelque intereft perfonnel , feront obligez d'en fortir,

& qu'à faute d'en fortir lors que TAfsemblée en ordonnera , ils en feront

exclus.

Hhh



^26 Recueil en abrège

XXIII.
LE i^. Novembre 1^76. Monfcigncur de Vienne , ayant preténdu

précéder Monfeigncurd*Ambrun , à caufe qu'il avoir crc facré Eve*
que devant luy, rAlsemblce jugea en faveur de Monfcigncur d'Am-
bnin , parce qu'il avoir été Archevêque devant Monfeigncur de Vienne

XXIV.
1 E 11. Juin 1Ç79. a été ordonné dans rAfsemblcc générale, que les-^ rangs , places y feances , & prcopinions

,
fubfcriprions > & autres aftes

publics des Provinces ou des particuliers, ne porteront préjudice pour le

pafsé ny pour l'avenir , aux droits & privilèges d'aucuns, ains leur de-

fneurcront fauves, & n*acquercront aucun droit de propriété ou de po(^

felTion. Cette délibération a été faite fur la conteftation qui ctoit entre

les Abbez Titulaires , & les Doyens des Eglifei Cathédrales pour /a

prefeance.

X X V.

Tp T le i.Oôobre a été refolu cn| l'AfscmbIce générale , que les

•«-'rangs tordre de délibérer, feroient fans préjudice des droits, tant
des Provinces, que des Evêchez, Doyens, Abbcz, & autres Ecclcfiafli-

qucs.

XXVI.
ET en la Chambre Eccicfiaftique des Eftats généraux de 1^14. fut or-

donné que fans préjudice des droits &pretcntions refpedtivcs des par-

ties, elles fe rangeront, opineront bc afli fieront tant en la proceffion que
durant rAfsemblce,confufcment&indiftindcment,fans pretendreny
fc prévaloir de prefeances l'un fur Tautrci fauf que chacun fe rangera-

fous fon gouvernement ,& gardera l'ordre, s'il y en a d'cftably enir'cux>.

ou en leurs procurations ;& que Icfdics fleurs Révérends Abbcz de Ci-
fteaux & de Clairvaux , comme Chefs d'Ordre & Titulaires , auront
neantmoins la prefeance.

Les raifons de part& d'autre font rapportées amplement audit procez
verbal.

XXVII.

ET le 4. Novembre 1^14. fur la propofition faite, qui fcmbloit être

à propos, que tant Nofseigncurs les Prélats qu'autres fcs Députez,
fufsent aflTis par Gouverncmens & Bailliages , & que par ce moyen on
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courroie plus avancer les attaircs. Dclibcrarion prilcs par Provinces,!

ctc arrcftc que Mefleigncurs les Prclars, feront aflîs à rjccouftumcc , fui-

vanclcursdigniccz,promotion&facrej& que lesautre*; fieurs Députez

pourront s'aiseoir , ô: fc ranger par Gouvcrncmens & Bailliages,

~~
XXVIII.

Touchant le Service Divin , le premier Septembre i6x^. fut rcfola

qu'aux Mefscs où la Compagnie aflTifleroic en Corps , le mcmc Of-

ficiant qui donneroit la paix aux premiers de Mefseigncurs les Prclats de

chaque cofté , la donneroit aulli aux premiers du fécond ordre de chaque

cofté. Et quand elle (croit portée à baifcr , qu'elle fcroit de même prc-

fcntéc aufdits fieurs du fécond ordre après mefdirs Seigneurs les Prélats.

Par rAfsemblcc générale de 16^. a été refoluquc la Paix fcroit portée

cous les jours à Mcfseigneurs les Prélats , & aux Députez du fécond or-

dre, fuivanc la Délibération de ladite Afsemblée, du premier Mars 16^6.

qui cft au proccz verbal delà même Afsemblée.

XXIX,
LE II. Decemtrc 1^55. a été refolu dans PAfsemblée générale, que

le Prefident qui fe trouvera dans l'Afscmblce , fera les Prières du
iÂint Elprit au commencement.

XXX.
LE 21. Juin 1^79. l'Aflcmbléc générale refolut que les Arrefts &: Or-

donnances qui feront faites en ladite Afremblcc,& par les Sccrcraircs

Tcceus par chacun jour, Icront Icucs avant toutes choîcs en l*Aflcmbicc

Séance fuivantc.

XXXI.
LE 15. Septembre 1^79. a été ordonné dans l'Aflcmblcc générale,

qu'il ne fera loifîble à aucun des Seigneurs dépurez de ladite Af^

femblée de fe retirer ou abfenter avant que la Compagnie ait ordonne
un Congé gênerai, & diflolution de la Congrégation , ou bien que Ton
ait obtenu une particulière permilfion d'icellc. Et ou aucuns auroieoc

fait autrement , ils feront contraints de reftituer ce qu'ils auront pris

du Receveur gênerai, & ne feront receus à débattre le contraire de ce

qui fera arrefte en iccUc en leur abfcnce.

X X X 1 1.

LE 30. Janvier i^So. a été ordonné dans l'Afsemblée générale, qu'il

ne fera permis à aucun des Députez de bdite Afsemblée , de partir de

Hhh ij
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la prcfentc Ville & Afsemblcc , que toutes les affaires ne foicnt entière-
ment vaidces,ou fans ordonnance d'icellc.

L
XXXIII.

El Oaobre rsSc. il fut dit, que les cinq Provinces abfentes ayant
" P^*^

f,
^^"^^"'^ ^« Agens

, été dcucment convoquées , feroienc
comme deftet elles furent déclarées coutumaces, fauf que quand elles
fe prcfenteroient avec bon pouvoir, elles feroientreceucs, & Tans pou-
voir débattre ce qui auroit été dcsja fait & ordonné

XXXIV.
TE dernier May 1^35. par Délibération des Provinces, a été rcfolu^ d'une commune voix, que les Seigneurs compofiteurs amiables de
quelques diftercns de Provinces, en cas qu'ils ne pufsent convenir par
amiable compofition, fcroient & dcmeurcroicnt Juges , fans pouvoir
erre recufezde ce Chef, & que les parties en fcroient averties.

XXXV.
T E II. Juin iS^y il fat rcfolu , pour empefcher la liberté que pren-
-^nent quelquefois ceux qui font hors de la Sale de l'Afscmblce
quand on traite de leurs affaires, de rentrer Oins ctrc appeliez • qu'aul
cun de ceux-là ne pourra rentrer, fans avoir au préalable fut dcraan-
dcr & obtenu Audiance.

XXXVI.
T E 7. Septembre 1^35. il fut conclu qu'il ne feroit plus accorde au-
*-'cunc Audiance qu'elle n'ait été demandée le jour précèdent , fauf
à ceux qui vicndroicnt de la part du Roy.

'

// y a une Veliheratton de la même ^[[emblée , i» 7. Novembre i6]<.
qui efi inférée cy-af>res au titre des ^gens à la fin de cette partie , <£r <m'i

porte entr'autres chofes que pour informer les ^ffemilees des leur ouverture
de iejlét des aff^res du Clergé, les^gensfortant de charge firont le rapport
enplaine ^jjembUe y de l'eflat auquel ils auront trouvé les affaires d» Clergé
entrans dans L'exercice de fAgence , de ce quife fera pafi'e durant icelle, de
l'eflat auquel elles feront alors.

R
XXXVII.

Elation des principales chofes qui ont été refolucs dans rA/Tein-
blée générale tcnuei Paris és années 1595. ^^^96, & envoyées à

tous les Dioccfès.
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DAns les mémoires du Clergé il y a cnfuicc une relation de ce qui

s'eft palTé en l'AiTcmblcc générale dcitfiç. envoyée parles A gens

généraux à tous les Dioccfcs de France le May itîié. mais comme cl-

îe contiennent divcrfcs matières traitées par ordre dans la fuite de cet

Ouvrage, il n'a pas été jugé neceflairedc la rapporter icy.

On remarquera feulement qu'en ladite Aflcmblcc NoiVeigneurs les

Prélats s'employèrent pour empefcher que les Curez ne fuflcnt obligez

de porter tous les ans leurs regiftres des baptêmes , mariages & fepulcu-

resaux Greffes des Sièges Royaux, aufquels lefdits Curez ctoicnt avec

grande vexation tous les jours appeliez.

Item la tenue des Affcmblées générales y furent.rcglées de cinq ans en

cinq ans.

Item la création des Bureaux particuliers pour juger en première in-

ftancedes affaires des décimes; avec Souveraineté pour les procezqui

n'excedcroicnt vingt livres par lettres du Roy obtenues à Fontaine-

bleau en ladite année, & ce à perpétuité, c*eft à dire tant qu'on payera

des décimes.

Item elle refolut & fit en effet inftancc à fa Sainteté pour la Béatifi-

cation de faint François de Sales.

Item il y eft rapporté que la Chambre Ecclefîafliquc d*Aix ayant don-

né décharge de décimes aux Chapelles defquelles le revenu annuel n'cx-

cederoit 60. livres, lejugement de ladite Chambre fut cafTcpar Arrcft

du Confeil du 16. Novembre 1615. lequel -A'^^^^ porte règlement d*im*

pofer à la taxe des décimes, les Chapelains fur le pic du département
de

LE 1. Juillet 1^45. en rAffembléc générale après le rccic fait par

Monfeigneur l'Archevêque de Touloufè de ce quis'étoit pafTé en

PAffembléc de Mante, l'aÉFaire ayant étémife en délibération, l'Af-

fcmbléc par l'avis commun de toutes les Provinces, a approuvé Li con-

duite des Prélats congédiez à Mante, & a remercié M. l'Archevcquc de
Touloufc de fon zelc& delà fermeté avec laquelle il a foûtcnu l'hon-

neur & la dignité du Clergé ; a déclaré nul tout ce qui a été fait dans la-

dite AlTcmblée de Mante depuis le i^. May 1^41. comme il l*eft de droit,

excepté ce qui a été accordé au Roy, que cette Affembléea prcfente-

ment approuvé & confirmé aux termes du contrad pafsé avec fa Ma-
jcftc feulement.

ET le 31. Juillet i^4ç. Monfeigneur d'Uzez a dit, qui luy fembloit

expédient qucTAfsembléc fans autre examen, validât Icsdelibera-

Hhh iij
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rions qui ont ccc prifcs par rAfscmblce de Mantes le 15. Mayôc le y
Juin, attendu que Mcfscigncurs les Prélats congédiez y ctoicnt enco-
re , & que hors le fujec de la contcftation, ils agifsoient en pleine liber-

té. Et fur ce fujct les Provinces a(semblées ont refolu tout d'une voix,
que Icfdites d^ibcrations au nombre de 4. demeureront valides.

CHAPITRE II.

Du pouvoir O junfdiEiion des Ajfemhlics générales du

Clergé de France,

DAns l*Editdu 10. Février 1580, pourl'ctablifsement des Bureaux
généraux ou Chambres Souveraines des décimes ; vérifié au Par-

lement le 8. Mars de la même année, qui eft dans la partie fuivantc tit.

I. chap. 5. il y a une claufc qui porte , qu'au cas qu'une Province eut
procez contre l'autre , & qu'il y eut conteftation du refsort , il fera

permis aux parties de convenir de Juge d'une autre Ville plus proche,

îî mieux n'aiment attendre la tenue d'une Afscmblce générale du
Cierge; fans qu'aucuns Juges & Officiers Royaux quels qu'ils foient,

^npuifsent prendre connoifsance, laquelle leur cft interdite.

La même claufc cft répétée dansl'Editdu premier May 1^96. con-

firmatif dudit ét.iblifsement des Chambres Eccicfiaftiqucs; dedans un
autre Editdu 9. Décembre 1606. portant continuation de la Jurifdidion

des Bureaux i vérifie au Parlement de RoUwn lez. May 1607. Icrqucls

{font inférées au mcme endroits

I.

ARreft du Confeil d'Eftat du 28. Juin \6i^. qui renvoyé lefdits

difFcrcns meus audit Confeil fif à mouvoir fur les Dépurations
des Provinces & leurs Procurations, à l'Aflcmblée générale du Clergé,

nonobftant les Arrefts des 14. & x%. May i6i^.

II.

AUtre Arrcft du Confeil d'Eftat du 11. Février \6l6. par lequel fans

s'arrcfter aux oppofitions des Beneficiers du Diocefe de Paris } le

Roy Ordonne qu'il fera paffé outre à la délivrance des Lettres d'Afficc

tes , H aux importions & levées portées par icelles, qui fe feront fur les

Délibérations de rAffcmbléc générale duClergi en la forme accoutu-
mée i avec defcnfcs d'y donner empcfchement , ou contrevenir en qucJ-î

jquc manière que ce foit; Et injonàion au Receveur gênerai du Clergé
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d'acquitter les parties qui luy feront ordonnées par ladite AfflmBIcc,

nqnobftant Icfclitcs oppofitions.

" TrT
ARrcd du Confcil Privé du 23. Février 164^. qui renvoyé à l'AC

femblce générale du Clergé les Scyndic & Députez du Dioccl'e

du Mansi le Chapitre& autres Ecclcfiaftiqucs de la même Ville, pour

«trc réglez fur l'ordre du Bureau & des Affcmblccs Dioccfaincs ; avec

dcfenfesde fe pourvoir audit Confeil, ny ailleurs pourraifon de ce.

PAreil Arreft du Confeil Prive , contradifboircmcnt rendu le dcr*

nier Septembre 1650. par lequel fa Majeftc renvoyé à l'Aflcmblce

générale pùifieurs diffcrcns entre M l'Archcvcque de Tours, Syndic

Députez, Religieux fit autres Ecclcfuftiqucsdudit Diocefe, dune paît,

& le Chapitre de faine Martin de Tours , d'autre; tant pour les taxes

des Affemblccs de Mante & de Paris, cftaMilTement d'un Bureau parti-

culier prcrendu par ledit Chapitre, qu'autres contcflations fur les droits

Diocefains, & police Ecclcfiaftique.

Voycx^deux ^rrejis dans la fîxiémc partie , titre fécond, chap. 1. des Re--

ceveurs Provinciaux , dont l'un ej] du Confeil d'Ejlat du 19. Septembre 161^.

portant renvoy defdits Receveurs à la prochaine >/^ffemblée du Clergé pour leur

ejlre l>ourveu fur leurs taxations tjuils prétendaient y Cautrt du Conjcil

Prive y rendu contradfSioirement le zo. »AouJl 16^0. qui ordonne l'exécution

du précèdent.

En la feptiéme partie , deux autres ^/^rrejis du Confeil Privé des 19.

Septembre, i ^.Novembre 16^^. portant pareil renvoy à l ^fjembléegène*

raie du Clergé ^ des dijferens meuspour les radiationsfaites par le Receveurgêne-

rai , dans les Comptes des Receveurs- particuliers Et un femhlalfle ^rreQ dtt

Confeil d Ejiat du 4 . */4oufi i^j ^ y»/ efi au même endroit.

^utre ^rrej} dudit Confeil , du 10. u4ouJ\ 1641, ^«1 revotjue ceux qui

ÂVoient reflably les parties rayées parles ^jfembléesgénérales , qui eJ} dané-

Ufixtéme partie y tit^ l. chap. 4. (STc^

V.

LE 31. Juillet 1^4 y. l'AfTemblée a validé trois Délibérations prifes en
1 AfTcmbice de Mante, lune du 21. Juin, l'autre du premier Juillet,

&la dernière du 20. Aoufti64i. par Ic(quelles il fut refolu que l'affaire

de la Rccepte générale du Clergé, & des fcurctcz demandées enicel-

les au Receveur gênerai , feroient remifes à M. le Cardinal de Ri-

chelieu , ou à ccluy qu'il ordonncroit , fans approuver ncantmoins la
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forme dcrditcs Dclibcrations, tic transférer le pouvoir de l'Affcmblce
à une pcrfomic feule , ce qu'elle condamne comme préjudiciable au
Clergé.

V I.

LE 19. Septembre 1^45. FA/Temblcc pour marquer fon pouvoir de
faire exécuter fes Ordonnances par fuffrage commun de toutes les

Provinces , a délibéré qu'ayant Turifdid^ion fur les chofcs qui regardent
la reddition des comptes du Clergé , elle ne dcvoit point rechercher
d'autre authorité que la fienne pour faire exécuter fes Ordonnances,•&
conformément à cela , a ordonne au Receveur de délivrer fes con-
traintes contre le Prieur de faint Denys , & tous autres j & cnfuitc de
faire conir'eux en vertu d'icclles toutes faifies , & autres procédures
neccflaircs.

vTl
'

L'AHcmblce générale de 1^15. art. 19. ordonne que les AiTcmblées dé-
cennales auront toûjours pouvoir furies Aflemblcesdes comptes,

d'examiner fi en l'audition defdits comptes , & parties allouées , les rccle-
mcns auront été obfervez de point en point.

ET dans l'art. 6. de rAfTcmblée de 1^45. il eft ordonne que les Affem-
blées décennales auront toujours pouvoir fur celles des comptes, &

pourront reformer ce qui fc trouvera avoir été fait au préjudice des' pri-

vilèges du Clergé , contre les Rcglemens.

CHAPITRE III.

De ta Réception des CommiJJaires du Roy dans les Ajfemhlces généra-

les , tordrepour conférer dojec^epeurs du Confeil fur
les affaires du Qergé,

I.

LE I. Aouft 1^45. en rAflcmblcc générale du Clergé, le Promoteur i
remontré qu'il a avis que Mellicurs les CommilTaires du Roy doi-

vent venir dans l'Aflcmblée dans peu de jours j &: quoy que l*ordre de les
recevoir , foit aflez connu par le procez verbal du Clergé, &mêmc
par les témoignages qu'en peuvent rendre plufieurs de Nofseigneurs
de l'Afsemblce , qui eftant aux Afsemblées précédentes ont affiftc à
pareilles rencontres ; neantmoinsil croit à propos que l*Afsembléc ait

agréable
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agrcablc d'y pourvoir, & d*arrcftcr prccirémcnt l'ordre qui fera tenu,

tant pour la réception que conduire defdics fieurs Commifsaires. Les

procez verbaux des Afsemblccs précédentes ayant été veus , & Nofsei-'

gneurs les Prélats oiiys fur l'ufage , a été diftinguc de deux fortes d'Af.

femblces du Clergé , les unes de cinq ans en cinq ans , & les autres de dix

ans en dix ans, qui font pour le renouvellement du Contra£l: qu'aux

premières le nombre des députez étant moindre on envoyé pour rece-

voir chaque Commilsairc du Roy un Député de chaque Ordre, & aux

Afsemblccs pour le renouvellement du contrad comme le nom-

bre des Députez eft plus grand , on en envoyé deux pour chaque

Commifsaire du Roy ,
que lefdits Députez vont recevoir Icfdics ficurs

Commifsaires à la petite poite de TEglife , qui entre dans le Cloître , ou

ccans &: recevant lefdits fieurs Commifsaires, le plus ancien Evcqnc

prend la droite du premier Commifsaire qu'il conduit , & pafse devant

àtouteslcs portes, &aînfi desautres lorsqu'il yadcux Prclatspout

recevoir chaque Commifsaire du Roy, le Commifsaire marche au mi-

lieu d'eux ,& le plus ancien Prélat tient toujours la droite, & marche le

premier aux portes, & de mcrae chacun des autres Prélats, le Commif-

faire pafsant après le premier , lequel ordre s'obferve au retour defdics

fieurs Commifsaires , qui font conduits & accompagnez en la mcme for-

me jufqu'au lieu où ils ont été receus.

Et l'afscmblic a délibère que l'ordre cy-defsus, fera ponduellemcnr

gardé & exécuté.

~ n
LE i9.t)cccmb. 1^5^. en rAfscmbléc générale M. l'Abbé de MarmieC

fe Promoteur de rÀfscmb'é-' ayant die qu'il avoir pris un foin parti-

'culierde voir les procez verbaux des Afscmblécs précédentes pour fça-

voir comme elles en avoientulc à la réception dcsCommifsaircs du Royi

qu'il avoittrouvé qu'en 1615. en 1635. & 1645. on avoir envoyé deux de

chaque (j|fdre à chaque Commifsaire, mais qu'ayant fondé leur refo-"

lucion iur la coutume que le Roy avoir auparavant eu, de leur envoyer

pour premier Commifsaire un Officier de fa Couronne, ce qui fc jufti-

fioit par Icsaftcsdes Afsemblécsdc 1580. & 8^. & 1588. elles n'auroient

fait aucune différence dans la réception qu'il faloit faire à un Officier de

la Couronne , & à un qui ne l'éroit pas , & que dans l'Afsemblcc de Mc-
îun on n'avoit envoyé qu'un Evcque & un du fécond Ordre à un Maré-

chal de France : que les Cours Souveraines ne dcputoient j amais que
deux de leurs Corps pour recevoir les Commifsaires que le Roy leur cn-

voyoit , & qu'il ne voyoit pas pourquoy les grandes Afsemblécs dé-

voient députer plus grand nombre que les petites, pour aller recevoir

lii
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IcfiJirsCommirsaircs, que la raifon du plus grand nombre des Dépurer,
n*ctoic pas afTcz force pour autorifer un abus qui pouvoir en quelque
manière blefscr ladignicé du Clergé; qu'il croyoitquela Compagnie
avoit droit de fupplierle Roy de vouloir luy envoyer quelque Officier

de fâ Couronne pour Commifsaire , & en cas qu'il ne fut pas de cette-

qualité , de régler pour l'avenir le nombre des Députez qu'on envoyé-^
fa au devant aefdits Commirsaires; fur quoy l'Afsembléc après l'avis des

Provinces , a refolu que le Roy fera fupplié d'envoyer dans cette Com-
pagnie un Officier de fa Couronne, auquel cas ilfcra reccu par deux de-

Mcfscigncurs les Prélats & deux de Mcflieurs du fécond Ordre ; & ceux
qui l'accompagneront par un de chaque ordre ; & que fi ceux qui luy fe-

ront envoyez ne font pas de cette condition, on ne leur députera à l'a-

venir qu'un du premier& un du fécond Ordre.

I I I.

SUr ce règlement il y eut lettre de cachet du z. Mars 1^5^. portant que

faMajefic étant bien perfuat^ce des raifons que l'Afsembléc avoic

eues de prendre la précédente délibération ,. & qu'elle trouveroit bon
qu'elle l'exécutât à l'avenir, mais qu'elle fcroit bien aifc que' durant le

cours de la prcfenre la réception leur fut concmuéc comme dans les-

précédentes Afsemblécs.

I V.

CE qui futainfî refolu le 6. Mars 1^56. fans préjudice de l'exccutiom

de ladite dciibcracion pour l'avenir. ^

E
V.

T le lo.Aouft audit an par autre lettre de cachet fa Majeflé témoigne-

à l'Afsembléc générale qu'elle a pris comme une n-^arq^e durefpe^t

qu'elle a pour faperfonne la réception fiite à les Commissaires avec le

nombre des députez porté par fa lettre du 2. Mars-, & qu*ellc cfnire qu'on

Icpratiquetoûjoursde la même manière â l'avenir, quoy que par ladite

lettre du z. Marj fa Majeflé eut témoigné qu'elle trouveroit bon que

pour l'avenir la délibération de l'Afsemblce,fut exécutée-, adjoutant que
pour les dépurations que l'Afsembléc voudra faire pour rendre des civi-

litcz , fa Majcfté trouvera bon qu'il en foit ufé comme dans les dernières

qui ont été tenues, mais qu'à l'avenir les cérémonies foient réglées fur

ce qui s'efl pratiqué avant le dcccz du feu Roy, de glotieufe mémoire.
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VI.
AUcrcletrrcdc cachet du 15. Juillet 1670. par laquelle le Roy Uc*

clare àrArtcmblée que lors que les grandes Ailcmblccs fc tien-

dront , Ton intention eft , qu'on envoyé deux Députez de chaque Ordre

au devant de chacun de Tes CommiiVaircs, &:quc dans les pentes ils cn-

voyent au devant de chacun d'eux un Député de chaque Ordre feule-

ment.

De l'Ordre ^our conférer ay^ecMM. du Confcil
, fir les affaires

du Clcrzé,

VII.

LE 3. Oftobrc 1579. les Députez de rAncmbIce fc font acheminez

vers le Louvre, & étant prés d*iccluy les Prélats ont pris leurs Ro-
'chets& Camails, accompagnez des autres ficurs Députez, tous vêtus

d'habits decens.s'cnlbnt allez enlemblcà Tanti-Chambrc du Confeil,

où ayait demeure environ un quart-d'heure, ont éc appeliez &intro-

duits en iccluy par le iicur Brulart , l'un des Secrétaires d'Éftat de fa Ma-
jeHé.

Extrait iu procez.fverhal de {(L/4jJerr^hlcegénérale du S. çy^ouji j6^f,

VIII.

LE fieur Abbé Tubeuf retourné de chez M. le Chancelier araporré,

'que luy ayant reprefenré ce que la Compagnie luy avoit comandé de

luydirc, mondit Seigneur le Chincelier luy avoit répondu qu*aujour

qu'il plairoit à rAflcmblcc envoyer fcs Députez pour conférer avec luy

te Mcffieurs du Confeil en fon logis, la Chaire du Roy, feroit au bout de

la table, que les Huiflîcrs auroient leurs Chaînes, & qucMeflicurs les

Députez , tant du premier que du fécond Ordre, feroicnt aflTisd'un côté

de la table, & joignant icellc en la manière accoutumé*.

Le même ordre fut gardé dans la conférence
,
qui fc tmtenfuitc chez

Monfieur le Chancelier , l'onzicrae du moisd'Aouft, comme il paroîc

par le proccz verbal.

Extraitdu procez. Verbalde l'oy^jfemhlce générale du 22,Maj 16s9-

I X.

MOnfeigneur l'Archevêque de Sens & MeflTeigncurs les Com-
mifsaires pour les affaires delà Religion, s'étant rendus Samedy

dernier fur les deux heures de relevée chez Monûcur le Chanccher, le

lii ij
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Secrétaire dé mondic Seigneur le Chancelier avec deux Muifïicrs dur

Confcil, les ctoient venus recevoir dans la Sale où Us étoicn:, &: mar-

chant devant eux , les avoient conduits dans une autre Sale oùccoicnc

MefTieurs du Confcil proche de la table ^ & dn cote dufcu jlcfq^uels d*a^

bord les avoient faliiez, & ne s croient point couverts qu'ils n'eufsent

étéaflTisj qu*apres avoir pris leurs places, (çavoir Mcfllcurs du Confeil

du côic du feu > Sd Mcflîcurs les ComniiTsaires de l'autre côte de la table

dans des Chaires à bras, & MclTicurs du fécond Ordre dans d'autres^

chaires j celle du Roy étant au bout de la dite table , ilscommencci entl

parler de la Déclaration de 1651.

Le reftc ne regarde pas la matière prefcnrc.

Extrait dîi même mcez. njcrbal du z^. Juillet i6f 6.

X.

MOnfcignciir l'Archevêque de Sens a reprefentc , que pour rendre

utiles les Conférences qu'on avoir avec Meflicurs du Confcil du

Roy , il feroit à propos de faire efcrire les chofcs qui (croient refolucs

en chaque Séance i fur quoy Monfcigneur le Prefidenc ayant rapporte,,

que dans toutes les Conférences où il s'cftoit trouvé > il avoit veu que le

Secrétaire d*Eftat efcrivoit les chofes qui eftoicnr .irrcHécs. Il a été re-

folu que Mefleigncurs les CommifTaires prieront Monfieur le Chance-

lier d'ordonner à quelqu'un d'cfcrire le rcfUltat de chaque Conférence,.

& leur en donner copie.

Extrait du mcmf proceT^ 'vcrbd, du 19, Aouft i6}6.

X I.

MOnfcigneur l'Archcvique d'Arles, Chef de la Commi^Tion pour
le Contrat , a dit que la plufpart de MelTcigneurs les Commif-

faires , s eftant rendus chez luy , Monfieur l'Abbé de Roqucfpinc leur

ctoit venu dire que Meflleurs du Confeil é:oienr prefque tous arrivez , ce
qui avoit oblige tous mcfdits Seigneurs de partir enfuite pour aller chez
Monfieur le Chancelier, où érant arrivez ih entrèrent dans la Sale qui
cftimain droite , où raondit fieurlc Chancelier les fit prier bien civile-

ment par Monfieur de Roquefpine , de vouloir trouver bon qu*on attend

difl M. de Servicn qui n'écoit pas encore arrivé , &: qu'un moment après,

quoy que mondit ficur de Servicn n'y fut pas encore, les Huirticrs à la

Chaîne les vinrent recevoir dans la Salc,& leur dirent que le Confeil

ctoit aflis,& s'il leur'plaifoitd'y aller; & que s'étant mis devant, ils les ac-
compagnèrent dans ladite Sale du Confeil , où mefdits Seigneurs prirent

leurs places vis Avis Monfieur le Chancelier, &: tout de fuircdu coflé de
la porte autant qu'il en pût jufqu'à la muraille ; la Chaire du Roy crant
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au bout, & le rcftedcMcnicursdu fécond ordre, qu: ne purent pas tenir

dans ce premier rang , fc mirent derrière.

X I I.

REcit de ce qui s'cft pafsc jurqu'à rAffcmblcc de 1660. fur les dif-

ficultcz meucs pour la Séance des Députez des Aflcmbîccs géné-
rales, dans les Conférences qu'ils ont eucfs avec les Cfiancelicrs Gardcs-
dcs Sceaux, Minières d'Eftat , & autres du Confcil de la MajcAc.

^t^t^i^¥r'*^^^k^^Â*^^^K^}('^'i^ «^t^ *-.t^*^ *^o*'X^

TITRE IV.

Des Députez,& Officiers des Aflcmbiccs Générales

du Clergé,

CHAPITRE l.

Des Députez, aux tAj[emhlces Générales du Qergc , de leurs

fiduez. CÎ7« privilèges,

VoyeT^au chapitre premier du turc précèdent , principalement le Jtegîe^
ment fait en 166. au m^me endroit autres ^6ies contenus audit premier
chapitre y ces quaIite:K^font aup marquées dans la Délibération de la Cham-
ère Ecclefiaftique des Ejiats Généraux du 2.9. Vecembre 161 4. laquelle ejl an
fit. z. de cette partie.

I.

DU dernier Février 1580. en rAflcmbJée de Mclun, jlaéréarrcfté
qu'il ne fera reccu aucun Député à Pavenir és AfTcmb.'écs du

Cierge
,
qu'il ne foit infacrts , & à ces fins la qualité defdirs Députez

fera Ipccifice en leurs procurations, ou en apporteront d'ailleurs attc-
ftation.

E
II.

N rAlTcmbléc générale du Clergé le 4. Juin 16^^. i\ a éré conclu
que fuivant les Regicmcns , tous les ficurs Députez du fccoad or*

drc feront apparoir des Ordres facrez aufquels ils font promeus
, par

leurs Lettres ou tefmoignages autentiques de Mcfscigneurs les Pre*lacs,
ou autres pcrfonncs irréprochables.

'

I II.

EN rAfsembIcc générale le fécond Juin 1650. à la rcquifition de
rOfîicial de Châlon, l'Afscmb'éc d'un commun confentcmcnt .1

lii lij
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ordonne que le Règlement pour la rcfidencc des Députez dans leurs

Provinces , fait en i6^^6. fera cxccutc-

Ce Règlement cft infcic au titre précèdent chapitre premier , &c
porte que nul ne pourra être député aux Afsemblécs générales , s'il n'a*

rcfidc dans la Provmce actuellement refpacc d'un an entier avant iadico

Alscmblce.

IV.

EN l'Afsemblcc générale du 30. May 1635. Iq^Commifsaires s'c'anc

retirez a été opmé &: conclu par la pluralité des voix ,
que les Re-

glcmens étant conformes à la volonté & intentions du Roy , il ne feroic

receu en la prcfcntc AAembicc que quatre Députez de chaque Pro-

vince , & nombre égal des premiers fécond ordre. Et qu'en toutes les

Séances de l'Afscmblée, tant du matin que de relevée» les Seigncuis du

premier ordre feront en Rochet 5£ Caraail , & ceux du deuxième avec

le bonnet,

PriViUges des Députez^ aux y^JJemhlécs,

V.

EN rAfTcmblce générale du C'crgc,du z8. Février 1606, a été arrcfté

que les Députez aux Afscmblécs générales joiiiront pendant iccUcs

de tous les fruits
,
profits, revenus , & emolumcns apparccnans à leurs

Bénéfices , tant de gros fruits
,
que de toutes diftributions manuelles , de

quelque qualités: condition qu'elles foient , comme ils fcroient s'ils y
étoient en perfonne , ainfi qu'il a été ordonne es précédentes Afsem-

blécs.

V I.

EN l'Afsembléc du zz. Février 1615. pareille Délibération fut prifc en
la Chambre Eccleliaftique des Eftats Généraux, en faveur des Dé-

putez de ladite Chambre.

LE même en l'Afscmblée Générale dei6z5. en faveur des Députez

aux Afscmblécs générales du Clergé.

VIII.

ET en l'Afscmblée du i6. Septembre 1635. a été ordonné que tous

les Députez aux Afscmblées générales & provinciales du Clergé,

Vicaires Généraux , Officiaux , & Promoteurs faifant les Vifites des
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Dioccfcs ou autres fonctions de leurs Charges dedans ou dehors iceux :

les Archidiacres qui ont droit de Vifite, la faifant dans leur détroit &
te eftcndue de leur Jurifdi^tion, les A^ens Généraux du Clergé durant le

temps & exercice de leur Agence , ceux qui font employez aux Bureaux

des Décimes Généraux &: particuliers , les Députez des Eftats Généraux

du Royaume ou des Provinces & pays d*Eftats , U généralement tous

ceux qui feront employez par les Seigneurs E vêques, ou Chapiwcs, pour

k bien fie affaires de Teurs Diocefes ou Chapitres , jouiront de tous les re-

venus de leurs Dignitez , Offices , &: Prcb.indcs , tant du gros que des di-

ftributions manuelles 5^ journalières, comme s*ils croient prcfcns à l'E-

glifc , tant qu'ils feront aducllement fcrvans 5: employez aux chofes cy-

dcfsus.

I X.

EN rAfsemblcc du i6. Juin \6^y fur le refus du Chapitre d'Agde,"

de tenir le ficur Abbé de SanncjdeputcenrAfscmbîécpour prelenti

ladite Afscmblétr interprétant les Reglemens du Clergé ; A ordonne
que ledit fieui. Abbé de Sanne jouira durant ladite Afscmblce , tant du
gros de fa Prc bande

,
que des diftriLutions manuelles de ladite Eglifc ; ^

généralement de tous les autres droits, fruits & revenus quelconques,

dont il joïnroit s'ilétoit prefent en icclle, en la même manière qu'il fcroit

s*il écoit dcpucé de la Province de Narbonnc.

X.

EN l'Afsemblcc du tp. Mars 1^51. la Compagnie qui a confideré que
le fervice que les Députez rendent dans l'Alsembléc , regarde l in-

tereft gênerai du Clergé , aufli bien que celuy des Provinces particuliè-

res, a déclaré qu'ils doivent erre reputez pre(cnts, fi£ joiiir de tous les

fruits de leurs Bénéfices , foit qu'ils foienc fitucz en la Province de la-

quelle ils font Députez , ou en une autre Province j Et a ordonne aux

fieursAgens d'intervenir pour ceux qui feront troublez en la jouifancc

des fruits de leurs Prebandcs& dignitez, conformément aux Arrcfts 5c

Déclarations obtenus fur ce fujet.

XI.
ARreftduConfeild'Eftat,du 13. Février 1636. par lequclfaMajefté

ordonne
,
que les Agens Généraux , les Députez aux Afsemblécs

Générales, les Vicaires, Officiaux, & autres Commis par les Evcqucs
pour faire vifites te autres fondions Ecclefiaftiques , ou pourfuites des

affaires communes, feront tenus pour prcfens en leurs Eglifes,& jouiront

des fruits de leurs Canonicats.
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PArcil Arrcft du Confcil Prive, dui). Odobrc 1^45. en faveur des

Députez aux Arscmbîccs du Clergé, & autres Ecclcfiaftiqucs com-
mis pour les vificesfie affaires des DioccTes.

CHAPITRE II.

Dei officiers des çy^Jfe?nhléesGenerales , ç^jr de leursfonElions^

I.

EN l'art. 15. du Règlement de l'Assemblée de 16 laMefse du faint

Efprit dite j& le£lure faite du prefent Règlement , a été refolu qu'il

fera procède à léleftion des Prefidens &: Officiers de l'AfscmbIcc , la-

quelle dépendra purement du choix qui en fera fait parlcsProvmces,

fans qu'aucun fe puifsc attribuer la qualité de Prefident à caufe de /â di-

gnité» ny de pourvoir aux Charges & Commiffions de ladite Alscmblcc,

ficen'eft par l'opinion des Provinces, &: qu'efdites Commiffionsy fera

toujours nomme ô£ pourvu en nombre égal du premier bc fécond ordre.

EN rAfsemblccdu 4. J.iin audit an. Délibération prife par Provin-

ces, il a été jugé à propos de différer l'életlion des Officiers jufqu'à

ce que la Mefse du faint Efpric eut éré célébrée pour demeurer dans les

termes du Règlement. -—
MOnfeigncur l'Archeuc-que de Lion prétendant Prefider à TAfsem-

bléc de la Chambre Ecclefiaftiquc des Eftats tenus à Blois en l'an-

née 1577. comme Prmiat. L'Afsembîée , oiiy le Pomotcur: Ordonne
que ledit fieurpour fes grandes qualitez Prcfideroit -, mais que ce ne Cc-

roit pas pour être Archevêque de Lion , mais feulement per conccfiiomm,

& non autrement, ce qu'il accepta, & demanda a<fte de cela & de fes pro-

teflations qui luy fut accordé.

L'Afscmblée de Melun le 13. Juin 1579. fur la conteftation arrivée

pour la Prefidcnce entre le Seigneur Archevêque de Lion comme
Primat, & le Seipicur Archevêque de Bordeaux comme plus Ancien
Archevêque, a été arrefié que celuy dcfdits Seigneurs qui obticndroic

la prefidcnce , l'auroit inre concejiioms , non digniutis , èc qu'on proce-

deroic à leur clcftion fans préjudice de leurs droirs , ce qui a été fait.

V. En
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V.

EN rAfTcmbîce de Paris, le i. 06kobrc 1585. cnla contcftation meué
encre McfTcigncurs les Archevêques de Vienne &: de Bourges , pouc

la Prcfidcncej le prcmier^dininc qu'il croit Primat des Primats: & le fé-

cond, qu*ilctoit feul Patriarche en France. Monfieur l'Archcvcquc de

Vienne fut cicu Prcfident , fans avoir égard à fantiquitc , qualicc , ôc

prccminance, & fans préjudice d'icclle ailleurs , l'Afscmblce fe rcfervanc

le pouvoir d'élire qui bon luy ferableroic.

VI.

EN rAfiTemblcc du 19. Juillet 1605. fur pareille contcftation entre

M. l'Archcvcque de Lion , lequel outre la qualité de Primat, ctoic fils

d'un Chancelier qui l'écoit encore alors, & M. l'Archevêque de Bourges,

à caufc de ladite qualité de Patriarche , a éré dclibcrc que celuy ou ceux

aufquclsla Prefidence feroit déférée , Vàwroïcnt iure conccpionU y &* non

dignitdtis'y & qu'on procederoic à l'élection & nomination des Prcfidens,

fans préjudice des droits refpe6livcmcnt prétendus par Mcflcigncurs les

Archevêques qui étoient en laditeA fTemblée.

"
VII.

^

EN l'Assemblée du 14. Juin 164^.1 été délibéré qu'en proccdantàla

nomination des Prefidens, on pourroit nommer les Prélats qui fe-

roient abfcns, dont les procurations feroient admifes , aufTi bien que les

prcfens.

La Délibération de TAfsemblée Générale de 1^x5. du 10. Décembre,

au chap. 1. tit. 3. de cette panie , porte que le plus ancien des Prélats qui

(c trouvera à l'heure qu'il faudra commencer à travailler , Preddcra 0£

commencera à travailler aux affaires.

Dans les grandes Afsemblécs du Clergé j on a couftumc d'éîire deux
Secrétaires & deux Promoteurs, dans les petites Afsemblécs , dites les

Afsemblécs des Comptes, il n'y a qu'un Secrétaire & un Promoteur,
lefqucls comme dans les grandes A ^semblées doivent être pris du fécond

ordre. Et étant promcusàl'Epifcopat pendant l'exercice de leurs Char-

ges , ils ne peuvent plus les exerccr,&: l'A fsembléc en nomme en leur pla-

ce ; il y en a un exemple en \6^<^. où M. l'Abbé de Marmiefse ancien

Agent du Clergés Promoteurdc cette A fsembléc, ayant été nomme à
l'E vêchc de Conferans , & s'ctant fait facrer , quitta fa charge de Promo-
teur , & M. l'Abbé de Bonzi à prefcnt Cardinal& Archevêque de Nar-
bonne , fut choifi pour remplir cette place.

^-
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VIII.

EN l'AfTcmblce du i^. Février 1606. il a été arrefté qu'aux Affcm-

blccs générales & particulières, les Agens Généraux du Cierge , ne
pourront être ny Promoteurs ny Secrétaires.

1^ N l'AncmbIce du 21. Juin 1579. il a été arrcflc que tous billets &
Xl mémoires qui fc devront faire à l'avenir dans TA (Tcniblce, feront

mis entre les mams des Promoteurs ,
Icfquels les recevront , fie fera à leur

difcretion de les propofer ou taire ,
fauFque s'ils font difficulté de les pro-

pofcr , fera en la liberté de ceux qui les auront donnez , dcles propofer

cux-xncmes fi bon leur femble.

EN l'Aflemblce du 12. Aouft 1605. il a été arrefté que les Promoteurs

ne rccevroient à Tavenir aucune Rcquefte ou mémoire contre

1 honneur d'aucun de la Compagnie , qui ne foit figncc te communi-

quée à Meflieurs les Prcfidcns par pcrfonncs connues.

"~
X I.

AU Règlement de rAflcmblcc de 1^15. art. 21. les Promoteurs ne

doivent propofer aucune affaire qui ioïc tant foit peu de confc-

quencc , fans en avoir conféré avec les fieurs Prefidens j & feront pour

cet effet Icfdits fieurs Promoteurs faifis de toutes Commilfions , afin

d'en avoir communication pour dire leurs avis de toutes les affaires, &
prendre leurs condufions à l'avantage &: bien gênerai du Clergé.

""^
X I I.

EN l'AfTembléc du 20. Juin 1635. fuivant le Règlement de i^o6. '''^^

ordonne que tous les mémoires des Provinces feroient remis entre

les mains des Promoteurs de l'Affcmblce , dont il ne fera fait aucune

ouverture fans qu'ils en ayent conféré avec Noffeigneurs les Prefideiw.

Ce Règlement n'empcfchc pas que Meflieurs les Evêqucs, & autres

Députez, ne puifTent propofer aux Aflemblces ce qu'ils jugeront à pro-

pos pour le bien public fuivant l'ordonnance de rAffemblcc de ï6o^.

rapportée au tit. ). de cette partie chap. i,

XIII.

LE 4. Juin 1(525. * délibéré que les Promoteurs ayant commence

de faire leurs propofitions debout & defcouvcrts , ils continûronc

aflis & couverts.
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XIV.
^

EN l'Aflcmblcc du ii. Juin 1579. a ctc dclîbcré que par les Promo-

teurs fera commis un Huifllcr à Tcntréc & porte de ladite AfTembléc,

qui fera foigncux d'ouvrir &: fermer ladite porte lors que beroinrera,&

cmpefchcr qu'autre qui ne foif de ladite AfTcmblcc , ny puirtc entrer ou
approcher d'afTcz prés pour entendre ce qui fi traittcra aux frais de

fAflcmbléc.

TITRE V. •

Des çy^Jicmhlécs extraordinaires.

I.

LE 9. Septembre 1^15. rAfTembléc a déclaré que les Prélats extraorJ

dinaircment Affemblez à Paris, n'avoient aucune tacultc ny pou-

voir d'ordonner aucune fomme d'argent, leur taifant inhibitions & de-

fcnfesde telles Ordonnances , à peme d'être déclarez indignes d'ttre rc-

ceus en pas une AlTcmblcc du Clergé ; & ordonné que le Receveur Ge-
neral n'aura aucun égard à tels Mandcmcns& Ordonnances , à peine de

reddition de telles parties^ & de payer le quadruple de ce qu'il aura payé,

fans toutefois que rAfTemblce prétende empcfcher que pour les Con-
verfions des Mmiftrcs pleinement vérifiées, lefdits Seigneurs Prélats ex-

traordmairenicnt Allcmblez puiircnt ordonner ce qu'ils avifcronc bon
être.

I ï.

DU 15. Février 1641. veu en l*Aflcmblceles prétendues Délibéra-

tions formées entre les Seigneurs & Prélats qui fe (croient trouvez

en Cour, du Samedy ^4. & 30. Novembre 1640. par lerqucilcs fur le

fujet de la faific générale faite fur tous les Bcncficiers de France, en v«rtu

des ArrelVs du Confcil des 4. &: 6. Ocbobrc \ 6^o. fous prétexte du droit

d'amortilTcment , & de pluficurs autres prétentions de Meflîeurs des Fi-

nances , ils auroicnt été engagez en cas qu'il plût au Roy accorder la con-

vocation d'une Aflcmbléc générale du Clergé
,
d'y procurer autant

qu'ils pourroicnt que ladite Aflcmbice laifTaft a fa Majefté le tiers du re-

venu de tous les Bénéfices de ce Royaume, Charges & non valeurs dé-

duites, ou fix millions de livres en trois années ; lefdites prétendues déli-

bérations mcurement difcurécs ayant été trouvées de perilleufc confc-

quence, ladite Afsemblée d'un commun confentement de toutes les Pro-

vinces , les a dcfavouécs &: dcfavoucnt. Ordonne qu'elles demeureront

Kkk ij
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nulles & de nul effet, & pour apporter remède à l'avenir \ A pareillement

ladite Afsemblce defavoiic & dcfavouc des à prcfent comme dés lors tou-

tes femblablcs délibérations, & déclare que les Seigneurs Prélats qui fc

trouvcntcn Cour, n'ont aucun pouvoir de faire offres quelconques au

Roy ou au Confeil ,
ny d'engager le Clergé fous quelque prercxtc & oc-

cafion qui fe puifse rencontrer. Enjoint aux Agens de s y oppofcr for-

mellement, à peine d'en refpondre.

m
L'Art.iç. infère cy-ckfsusau titrcj, chap.r. dcfcnd aux Evcques qui

font en Cour, de faire aucunes Ordonnances pécuniaires, ny de

confcntir à aucune impoficion ou dcfpenfe , lur peine de radiation au

Receveur General des foraraes qu'il fourniroit en vertu de leurs Ordon-

nances, ou délibération prife hors des Afsemblées générales, qui feules

peuvent être fondées en pouvoir de ce faire par les procurations des

Provinces-, & aux Prélats qui les auront fignces , de l'entrée aux Afsem»

blces générales. Enjoignant aux Agens de s*oppofer à telles ordonnan-

ces , & d'en cmpefclier l'exécution , à peine de privation de tous emolu-

mcns , & recompcnfes à caufe de leurs charges.

rv.

EN TAGembléc du 8. Aouft 1650. a été refolu de maintenir les AC-

femblées de MM. les Prelats,quelque defcnfe qu'on leur en pût faircj

& cependant que mcfdits Seigneurs fe pourront afsemblcr pour les af-

faires tant du premier que fécond ordre ; & qu'auparavant de le faire

l'ancien des Seigneurs Archevêques ou Evcques qui feront à Paris, aver*

tira les fieurs Agens aufquels il communiquera , fi bon luy fcmble , le fu-

jet pour lequel il convoque l'Afsemblée. Et feront lefdits fieurs Agens

obligez d'envoyer par fon ordre leurs billets pour la Convocation def-

dits Seigneurs Prélats , étant ncantmoins loifible aufdits fieurs Agens de

les avcrrir en d'autres rencontres pour s'afscmbler félon les occurranccs

des affaires qu'ils jugeront à propos pour le bien & honneur du Clergé.

V.

EN l'Afsemblée du 3. Juin \6^6. il a été refolu que les Evêques inpur-

tibm , ne feroient point appeliez aux Afsemblées particuhercs des

Evcques de France , & que lors qu'il fera necefsaire de les entendre dans

les Afsemblées , tant générales que parriculieres , on leur donnera place

feparée de celle des Evcques de France, & que la prefente délibération

n'aura point de lieu, tant à l'égard des Coadjutcurs nommez à des Eve-



concernant les affaires du Clergéde France, 4-^$
chez de France , avec future fucceffion >.que des anciens Evéqucs qui io

fonc démis de leurs Evcchez.

TITRE VI.

Dfi ç^gens Çeneraux du Clergcde France , de leursfonElions

Ci?* privilèges,

r.

ORigino & ctablifTcmcnt des Agens Généraux du CIcrgc , & Rc-
glcmcnt touchant leurs fondions, le tout extrait du proccz verbal

de rAflTemblce de Melun le ii. Septembre 1573?.

Extrait du prâcez. '^erhal de l'oy^fimUée de t^elun , du jj.

Seftemhre isi9^

II.

EN adjouftant aux articles concernant la création des Agens, il a été

trouve raifonnablc que tous Syndics des Dioccfcs & Provinces étant

Chanoines ou Curez , fuHent tenus pour prefens en routes diftribucions,

& gros fruits, pendant le temps qu'ils vacqueront au fait de leurs Char-
ges i & que fi i*un des Agens deccdoit étant en Charge : la Province de
laquelle il (cra, en pourra élire & envoyer un autre à fa place.

I I I.

EN ladite Aflcrrtblce du zi. Septembre 1579. la demilîion des Syn-
dics & Députez généraux du Clergé cy-devant établis à Paris , faite

en la prefentc Aflcmbicc par Procureur,& receuë pardcvant Notaires,

a été acceptée ;& ordonne que Tade d*acceptation de leur demifllon fera

fignifié , ce qui fut fair. Leur procuration pour fc démettre cft inférée

au nume endroit du procez verbal.—
DAns rAflcmblce de Paris, le 1^. Janvier 158^. a été conclu qu'on en-

tretiendroit les Agens généraux du Clergé, en pareil nombre
, ga-

ges, &qualitez requifes, & authoritc portée par rAffembléede Meluni

qu'on priroit Monfieur le Chancelier de leur continuer l'entrée au Con-
fcilPrivé, & la communication des pièces des procez commencez audit

Confeil par les Ecclefiaftiqucs , & que fi on parloir plus des autres Eftats

qui n'avoient point d'Agent , comme le Clergé , faudroit refpondrci

qu Aufllne leur faifoit.on pas faire des Contrats de fubvcntion de telles
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&fiJcxccffivcsrommes, comme l'onfaifoit au Clergé. D'avanragc que

le Roy promettoit bien des Agcns à d'autres, comme aux Rliodicns, &
.n'ctoit raifonnable qu'un tel Corpscomme le Cierge , fouftcnant tant de

grandes & fi importantes affaires , fut dcftituc d'Agens& Procureurs

prés fa Majefté.

V.

EN rAffcmblcc du 2^. Février i6o^. il a été arreftcquc les Agflns ne

pourront ctre continuez , lorfque par la promotion à la dignité EpiC-

xopale , ou office Royal leur charge expirera i&r qu'es Affemblées tant

-générales que particulières, ils ne pourront être, ny promoteurs , ny Sc-

.crctaircs.

Extrait du Règlement de la même ç^J^emhlée , tit, j. de cette

partie chapitre premier,

V I.

S*I1
advient que pendant la Charge dcfdits A gens, quelqu'un d'eux

foit promcu à la dignité Epifcopale , fi-toft qu'il l'aura acceptée,

il fera tenu de quitter ladite Charge d'Agent , fans s'en pouvoir plus en.

tremcttrcjà peine d'être dcfavouc de tout ce qu'il pourroit négocier.

Et fera en la faculté des mcm.cs Provinces qui l'avoicnt nomme, d'en fub-

(litucr un autre à fa place.

VU.
EN l'A/Tcmblce du 24. May 161^. Monfcigncur de Cefârcc Coadju-

tcur de Nil'mes, cy-devant Agent du Clergé ; a reprcfencc à l'AfTcm-

bléc que fuivant le Règlement de l'AlTcmblcc de Mclun de Tan 1580.

confirme par autre Règlement de l'an 1596. il cfl par exprès porté que

les anciens Agcns qui ont fait leur charge, font tenus & obligez de Ce

prefenteraux Afscmblées générales du Clergé pour en rendre compte

fuivant ledit Règlement, & il scft prefenté pour cet cfifet.

VIII.

E N la même Affcmblée du 8. Novembre 1^15. M. de Sifleron a fait

leâurc d'un Règlement qui doit ccreobfcrvc à l'avenir en la créa-

tion des Agensi lequel a dû être fait, parce quejaçoit que les AlfcnEi-

blècs générales des comptes , qui fouloient être de deux ans en deux ans,*

ayant été réduites à n être plus que de cinq ans en <:inq ans , il y aura

fieantmoins deux tours 6tdeux rangs pour lesAgens; en forte que les

ferviccs que rendront les Agens à l'avenir feront de deux ans ôidemy.
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Etdautancquc danslcs AfTcmblccs Provinciales il y pourroit avoir des

differens pour la nomination des Agensqiii ne pourroicnt ctrerermi-

ncz ailleurs que dans Icfditcs Aflcmblées générales
,
lerquellcs feules

ont pouvoir de les juger & décider , comme auflî de recevoir le ferment

des Agcns il a été ordonne que le Règlement fuivant fera obfervc

dans les Provinces pour la création & clcdion des Agens.

Sçavoir que l'an 1630. que doivent commencer les Aflemblccs Pro-

vinciales, pour créer les Agens &: Députez aux générales , les Provinces

d'Auch & de Sens , éliront leurs Agens, qui entreront en charge le

j^.May audit an , & à même temps les Provinces d*Ambrun & d'Arles

procéderont pareillement à la nomination de leurs Agens quoy qu'ils ne

doivent entrer enchargcque le 13. Novembre 1631. par ainfi il y aura

quatre Agens nommez à même temps, tous lefquels quatre fe trouve-

ront à rAflemblce générale pour y prêter leur ferment , les uns pour en»
tfer en charge à même temps, & les autres deux dans fix mois après ; fça-

voir les Agens d*Auch&: de Sens ferviront depuis le 15. May 1630. ju(^

qu'au 15. Novembre 1^3 1.& ceux d*Ambrun&d*Arlcs depuis le 15. No-
vembre 1631. jufqu'au i^. May 1635. ^^<l"cl an fera procède par les Pro-

vinces qui feront en tour, &parainfiil fera remédié aux inconveniens

qui pourroient arriver en ces nominations , fi elles fe faifoient en un au-

tre temps , &: lois que les Aflcmblées générales ne lout pas, & ainfi con»
fccutivement.

Neantmoins afin que les Aficmblccs ne foient furchargécs du nom-
bre de huit Agens au lieu de quatre quiavoient accoutumé de fe trou-

ver cy-devantaux Aflembléesde deuxans, il a été arrêté que lesqua/-

tre qui feront nouvellement éleus àla prochaine A ficmblce de 1630.

&

qui prêteront le ferment en l'Aflcmbléequi lors fe tiendra, feront au
nombre des Députez dcleur Province, & payez en cette quafité, com-
me les autres.

• Que fi quelques Provinces laiiïent paficr leur rang, ^ le temps or-

donné pour nommer les Agens, lefdites Provinces feront décheuës ht

privées pour ce tour du droit de les nommer ; & pourront les Provinces
qui fuivent faire leur cle^bion en l'année , ordre &: rang qui leur cft pref-

crir. Et cas advenant que les anciens Agcns voululTcnt par quelque voyc
indircdlefe faire continuer outre le temps & le terme qui leur cft donne
par le prefent R eglement , ils feront déclarez dés à prefent indignes d'au- •

cune recompenfc, &d*ctrc receus en aucunes Aflcmblées du Clergé,
avec defenfes expreflcsau Receveur gênerai de leur payer aucuns ga-
ges à peine du double, & d'en répondre en fon propre & privé nom,
feulement fera tenu payer Icfiits gages aux nouveaux Agens, qui auront
prêté le. ferment aux Aflcmblées g^cnerales quand lU ejitieront em
charge.
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LcsAgcnsquifortiront de charge dans l'cntrc-dcux des Aflcmblées

bailleront l'ordre des affaires, avecinftruilions & mémoires aux nou-

veaux Agens , enfcmble leur remettront les archives du Clergé par in--

vcntairc , & viendront rendre compte de leur geftion en rAflcmbléo

fuivante , en laquelle ils recevront recompenfc s'ils le méritent , & renJ

dront compte de trois mil livres par an deftinées aux affaires du Clergé.

Pour avoir temps de recevoir les inflruÛions& mémoires des anciens

Agens , les nouveaux fe rendront auprès d'eux les premiers jours de

Mars II de Septembre , ainfi qu'ils entreront en charge félon l'ordre cy-

deffus.

Les Agens airifi qu'il eft porte par les Reglcmenscy-devant faits, au-'

ront chacun quatre mil livres de gages
j
pour les affaires du Clergé trois

mil livres, defquelles ils rendront compte dans les Affcmblées généra-

les } pour les fix mois qu'ils ferviront de plus qu'il n'a été fait par cy-

devant auront chacun defdits Agens deux mil livres j & pour les affaires

quinze cens livres, defquels ils rendront compte comme cy-dcfîusi Se

pource que Icfdits Agens ayant bien & utilement fcrvi fortant de char-

ge dans l'entre-deux des Affcmblées, il ne feroit pas raifonnable qu'ils

attcndiffent leur recompenfe entière deux ans&dcmy , il fera fourny

parle Receveur gênerai à chacun d'eux lorsqu'ils fortiront décharge,

trois mil livres par provifîon , fauf lors de leur rapon en l'Affcmbléc

fuivante augmenter ou duninuer Icfditcs (omracs.

EN la même du 23. Décembre de relevée 1^15. a été derechef arrcfté

délibération prife par les Provinces,que les AfTemblées générales da

Clergé ne tiendront plus que de cinq ans en cinq ans, pour foulager

d'autant les Ecclefiaftiqucs,& éviter la grande dépenfedesdcputationsj

& ayant égard à ce qui acte rcprcfentc lut la conlcquence de la retraite

des Agens généraux hors Icrempsde lafeance d'une Affemblcc, il a été

ordonné que les Agens feront proportionnez aux temps defditcs Af^

fcmbléesj & partant que les fieurs Agens qui font à prefent en charge

continueront le fervice durant ledit temps de cinq ans que l'Affemblce

prochaine fera ouverte en l*an 1630.

Voyex^l'ârt. ij. du Reniement de 162.6. four là tenue des »/4jJemi;Ues , tit^

3. de cette partie chsf.U

X.

LE iç. Juin 1^35. l'Affemblce a arrefté que fe rencontrant cônteftaJ

tion entre les Agens nommez d'une Province , celuy qui décherra

de fon droit pour quelque caufe que ce foit , ne pourra prétendre en

i'AlTcmbiéc

1
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rAfscmblcc gcncralc , entrée , Scancc ny voix dclibcrativc en qualité

d'ancien Agent , député ou autrement , s'il n'eftoit particulièrement

nommé pour un des Députez de la Province , du nombre porté par

les Rcglcmens.

IL a été conclu en rArsemblcc de 1^3^. que les Provinces ne pourront

déformais nommer aucunes pcrfonnesà l'Agccc, ouinc foienc efFcûi-

vemcnt Prêtres lors de leur nommation,& aitucllcment rcfidans dans la

Province au moins depuis un an, & qui ne foient pourveus enicelle de

Bénéfice payant décimes , les Chapelles exceptéesj& en cas que ces con-

ditions, ou l'une d'icellcs ne fe trouve pas en celuy qui fera nommé, le

droit de ladite Agence , fera dévolu à celuy auquel elles fe rencontre-

ront , & qui aura le plus grand nombre de voix , après celuy qui de-

meurera exclus.

Le dernier article fait par ladite AflTcmbléc de i<>3Ç. pour la tenue

des Afrcmblécs, cft conforme.! cettcdelibcration, &prcfcrit les mêmes
qualitcxpourTAgencc; ce Règlement cft inféré avec les autres faits fur

le mcmc fujct de la tenue des AfTcmbiées.

X I I.

EN la même A/Tcmblce le 30. Juin 1^3 ^. pour éviter à l'avenir le dc-

fordre qui cft arrivé jufqu'à prcfcnt aux papiers du Clergé j il a

été ordonné que les A gens entrant en charge feront chargez de papiers

félon l'inventaire qui en fera fait , figné des anciens Agens , 5^ tenus

de rapporter procez verbal de leur chargement au Receveur gênerai du
Clergé : auquel font faites inhibitions de payer aucun appointemenc

aufdits Agens , qui premièrement ils ne luy ayent remis ledit procez

verbal &: aftc , lequel il rapportera en fcs comptes , avec la quittance dcC
dits A gens, à peine de radiation des parties qu'il aura payées au préjudi-

ce de la prefcnte délibération.

X IIL

EN la même Aficmblcc le 7. Novembre 1^55. les Promoteurs ont re-

montré qu'il feroit à propos d'eftablir un ordre par lequel à l'aveu

nir les Aflcmblées puiflcntétrc informées de l'eftat des affaires du Cler-

gé, dés l'ouverture d'icellcs, ce qui ne fe pouvoir mieux que par les in-

ftruélions & relation des Agens. Cette propofition a été bien receuc,

& enfuite il a été ordonné qu'à l'avenir incontinent après que les Af^
femblées feront formées , &: les Officiers éleus , les Agens fortant de
charge feront le rapport en plaine Affcmbléc, de l'eftat auquel ils aïK

LU
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ronc trouve le Clergé pour les affaires-, apresquoy leur fcronc données

des CommilTaires pour voir le compte , & rcmploy des deniers qui

leur font mis en main pour la pourfuitc des affaires , & iceluy arreflcr,

après que le rapport des difficukez qui fe pourront prefentcr aura été fait

à rAfTcmblcc.

XIV.

EN rAfscmblcc du i7.Marsi636. la Compagnie délibérant par Pro.

vinces , a déclaré qu'elle n'a entendu en recevant le ficur de S. Mar<;

pour Agent, rtommé par la Province de Paris , de faire confequencc pour

l'avenir , & donner lieu à une autre pareille nomination ; & pour cet

effet a ordonné que s'il arrivoit durant le temps de la prcfente Agen-

ce que l'un des nommez par les Provmces de Sens & de Paris, vint à

être promcu à l'Epifcopat ou à décéder , la Province qui l'aura nom-

inc n'en pourra fubroger un autre à fa place , & ccluy qui demeurera

exercera feul la charge avec celuy de la Province d'Auch. Et quant à

la nomination qui cchera cy-apres autour de la Province de Sens, ou

au cas que les deux Agens étant en exercice , fulîcnt tous deux pro-

meus à l'Epifcopat , ou vinffcnt à décéder, que les deux Provinces s'u-

niront pour procéder à la nomination ; Et à ces fins que rAlTemblcc

fera convoquée par Monf. rArchcvcquc de Sens en la manière accou-

tumée avant l'creélion de la Province de Paris , laquelle y cnvoyera fcs

Députez, fi mieux ladite Province de Paris, n'aime faire un fonds fuf-

fîfant pour les gages ,
appointemcns, & toute autre depcnfe d'un Agent,

avant que celuy qu'elle aura nomme , foit rcceu & admis en l'exer-

cice de la charge j faifant defenfcs aux autres Agens , & Receveur gêne-

rai du Clergé , de connoître aucun Agent de ladite Province ,
que celuy

qui fera choifî en cette forme & manière.

Voye\,fur le même fuiet UVelilferation de V^jjemblee ^iu 14. Ofîol>re

161^. inférée cy deJJ'tti , f/>. y de cette partie cha^. i.

XV.

EN l'Afsembléc du 11. Aouft 1^56. les nouveaux Agens qui auront

été nommez , feront tenus de fe prefentcr des le aç. May devant
Mcfficurs les Députez qui Ce trouveront à la Cour pour être prefentez

au Roy ,& être mis en porseffion de leurs charges.

XVI.

LE 21. Aouft 1^^^. TAfserablée fait defenfcs aux Agens de fe char-

ger, ny d'envoyer aucune Lettre du Roy ,
ny autres ordres pour



concernant les ajfairesdu Cierge de Vrance,

retarder rAflcmbIcc} & ordonne que les nouveaux Agcns qui auront

été nommez feront tenus de fc prcfentet le 25- May devant Mcflicurs

les Députez qui fc trouveront à la Cour , pour être prcfentcz au Roy»

&être mis en porscflion de leurs charges.

XVII.

LE 8. May 16^7. rAfsemblcc defirant pourvoir à ce que les Agcnj

généraux du Clergé ne puifsent pas exercer leurs fondions au delà

du temps porte par leurs procurations , & par les Reglemens des AC
fcmblccs générales, & voulant prévenir les inconveniensqui en pour-

roicnt arriver : A ordonne & ordonne par forme de Règlement, que

les A gens qui font prefcntemcnt en charge ,ne pourront exercer leurs

fondions que jufqu'au i^.May 1660. encore qu*ils ne foient entrez en

exercice que leiç.Odobrc lôSS- ^ ^^"^ ^^^^^ viendront après

eux , entreront precifcment en charge au jour porte par les Règle-'

mens , Si par leurs procurations , fans que les uns & les autres puif.

fent aller au delà dudit temps pour quelque caufe & prétexte que ce

foit. Et pour cet effet les Agcns des Provinces de Touloufeôi de Roiien,

qui feront nommez pour entrer en charge le iç. May 1660. fc prefcn-

reront audit jour à l'AlTcmbU-c du Clergé qui doit être tenue en ce

temps-là : & en cas que par quelque dclordre extraordinaire qu'on ne

pût pas prévoir , ladite Aflcmblcc, foit diffcrce , ils Ce prefenteront à

McriV-igneurs les Archevêques & Evcques qui fe trouveront auprès du

Roy. Qjc Ç\ Icfdits Seigneurs Archevêques &: Evêqucs , ne vouloient

ou ne pouvoient pas s'afsemblcr, les nouveaux Agens feront faire un

adc aux anciens pour leur notifier leur arrivée , afin qu'ils n'en préten-

dent caufc d'ignorance , 6c tout ce qui fera fait après ledit temps par les

anciens Agens , encore même qu'on ne leur eut rien notifie , fera déclaré

comme dés à prefent, il eft déclaré nul Bc fans pouvoir. L'Affcmbléc^

défendant tres-exprcflcmcnt au Receveur gênerai du Clergé , de re-

connoître lefdits anciens Agens pafsé ledit temps, &: leur payer aucu-

ne fomme à peine de radiation -, & les déclarant , en cas qu'ils pafscnt

outre, ou s'imraifcent à exercer leurs charges après ledit temps expire,

mcapables de pouvoir entrer dans les Afsemblées , & par confequent d'y

avoir taxe ny voix, & qu'ils demeureront privez de la recompenfc qu'on

a accouftumé de leur donner , fans qu'ils la puifsent retirer fous quel-

3ue prétexte que ce foit , ny qu'elle puifse être allouée dans aucun

es comptes du Receveur gênerai. L'Afsemblcc fait aulfi defenfcs tant

à ceux qui font à prefènt en charge qu'à ceux qui leur fuccederont , de

fc charger d'aucun ordre pour le reculemcnt des Afsemblées géné-

rales.

LU ij
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XVIII.
EN l'Afscmblcc du 17. Juin 1665. Dclibcration prifc par Provinces;

l'Afscnibléc a dcclarc que les Provinces , lors qu'elles font en tour de
nommer les Agens , n'ont aucun pouvoir de leur accorder voix dclibcra-

tivc dans les AfTcmblées générales, conjointement avec les Députez
defditcs Provinces, & que les Agens généraux du Clergé, ne pourront
déformais avoir voix deliberativc dans les Affemblccs

, qu'en cas qu'elle

leur foit accoi^^cc par délibération des Provinces.

XIX.
LEdit jour M. d'Uzez a dit , que pluficurs affaires étant rapportées

tous les jours au Confeil du Roy , où il y va de l'interefl du Clergé, il

feroit de la dernière importance , que l'un de MclFieurs les nouveaux
Agens s'y trouvât. Surquoy -M. de Sécz a été prié de prcfcnrer l'un

dcfdits ficurs Agens , ou mcme tous deux à Monficur le Chancelier >

afin qu'ils foient connus & rcceus dans le Confeil du Roy.

X X.

ARreft du Confeil d'Eftat, portant rcnvoy à l'AflciTibice généra-

le qui fc tcnoit alors à Paris , du procez dVntre les Agens gé-

néraux , & le Prieur de faint Denys de la Chartre ancien A^cnt, pour

la reddition du compte de fon adminiftration , & de la garde des titres

& papiers du Clergé.

xxr
ARreft du Confeil Privé, du 17. 0£bobrc 1616. par lequel a été juge

que les Agens généraux ne peuvent erre pourfuivis ny exécutez

en leurs biens pour le General du Clergé.

XXII.
ARreft du Confeil d*Eftat du 5. Avril 1666. qui défend d'exécuter

aucunes contraintes pour les affaires du Clergé contre les Agens
généraux, ny contre le Receveur dudit Clergé.

XXIII.
~~

ARreft du Confeil Privé, du 19.Janvier qui defchargc les Agens
généraux des pourfuitcs contr'cux faites au Parlement de Paris par

les Receveurs U ConcrooUeurs des dccipies , pour leur prétendu droit de



concernant les ajfdires du Clergé de trance,
rcccptc & concroollc de treize cens mil livres, accoiciccs au Roy par
rA/Tcmblcc de Fontenay le Comte.

XXIV.
ARrcfl du Confeil Privé, du 17. May 1633. qui defcfiari^c les Agcn«i

généraux de Taflienation à eux donnée pardevant le Scncfchalde
Nantes, àla rcqueftedu fieur de Caflille, cy-dcvant Receveur gcner.il

(îu Clergé, pour le rcftabliflcmcnt d'une fomme de fcizc mil livres dcuc
par un Receveur Provincial des décimes de Bretagne

, laquelle avoir été

couchée en reprife, &: depuis rayée par l'AfTcmblcc du Clergé; & qui
défend audit Juge d'en connoîtrc, fauF audit ficur de Caftille à fc pour-
voir en la prochaine Aflcmblce.

XXV.
AUtre Arrcftdu Confciî, du 18. Décembre 1^:33. rendu en éxecu-

tion du précèdent, du 17. May audit anj portant que conformé-
ment à iccluy ledit licur de Caflille fc pourvoira en la prochaine AlUm-
bléc du Clergé.

XXVI.

A Rrefl du Confeil d'Eftat du 29. Janvier 1637. par lequel les Agens
généraux du Clergé , font defchargcz des afllgnations à eux don-

nées au Parlement de Paris, à la rcquefte des Receveurs & autres Offi-

ciers des décimes , en recours de garantie de la fouftraékion de quel-

que panic de leurs gages , confentie par rA(remblce de 1635.

yojfe:ii d'autres touchant les »^^cnsgtneraux lechap.i, du tit.^, de

cettepartieJarelation dece qui a etérefolu dam l'^Jfemùlée générale de i^9^.

darts le même chapitre fur le fuiet des Reglemerts faits par les Autres ^ffem-
hlécs du Clergé pour lacortvocation tenue defdites ^JfemùléeSi oit il y a

plujîcurs articles concernant les ^gens ,
(3* entr autres Reglcmens celuy de

161^. art. 2.7. 33. ^j^.iufqu'au 41. tncluftvement.

Voye'xJ'^Arrefl du Confeil dEjlat du ly. ^oujl 1619. touchant Venvoy iun
ejîat au vray des rejies deubs , CÎ7*c. inféré cy-aprés en la 6. partte tit i ch. 3.

&*

tre uirrefï dui^. Septembre de lam'eme année 1619. que ejl pareillement en

la 6 . parti e tit. 3 . chap . 2 . touchant la communication de mois en mois des /If

-

^ijlres des Payeurs des rentes de l'Hôtel de Ville alignées fur le Clergé ^ ^ des

doubles de leurs comptes enfn d'année , que de mois en mois lefdits Payeurs

feront tenus de leur bailler un état certifié des payemcns par eux faits.

LU ii|
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XX V 1 1.

EN rAflcmblcc du iç. Fcvricn^So. il a été dit comme cy-dcvant, que

les Agens feront tenus& rcputez pour prcfcns en leurs prébendes &
bénéfices, tant pour les gros fruits que pour toutes autres manuelles &
ordinaires diftributions, que les prefcns ont accouftumc de gagner en

leurs Chanoinies , & autres Bénéfices , tant au chœur de rEglife que

dehors, ce que les Députez de leurs Provinces feront entendre à leurs

Diocefesa: Eghfes.

La même chofc a déjà été ordonnée dagis le règlement gênerai au

commencement de ce titre.

Ce qui a été confirme es Aflemblces de \6o6. le 8.Fcvricr,& léj^. le i6.

Septembre , fuivant le tit. 4. de cette partie chap. i.

Item par Arreft du Confeildu 23. Février 1636. chap. i.tit. 4. de cette

partie.

Les Agens généraux ont encore le Privilège de Committimus au grand

Sceau pendant le temps de leur Agence.



SIXIEME PARTIE.
DesDccimcsôC fubvendons accordées aux Rois par le

Clergé de France.

TITRE PREMIER.
Des décimes ordinaires ,& de ceuxa qui lajurifdiÛion

& comoijfance appartient»

CHAPITRE I.

De rimpofition, dcpartemcns, & Icvcc des Décimes
ordinaires.

Ordre desGmeralite:^^ des Diocefes Jelon lequelfe le\em les Décimes

fur le Cierge de France.

I.

Généralité de Parts,

loccfcsdc Sens, Paris, de Meaux,ScnIis, Soiflbns, Bcauvais &
Chartres.D

Généralité' de Champagne.
Diocefes de Rheims, de Troycs, dcChaabns, Langres, Laon.

Généralité de Picardie.

Dioce/cs d'Amiens, Noyon, Boulogne.

Généralité de Roiien.

Diocefes de Rouen ,d'Evrcux , de Lyficux , de Seez;
Généralité de Caen.

Diocefes de Baycux , de Coûcances, d'Avranches.

Généralité de Tours.
Diocefes de Tours

,
le Chapitre de faint Martin de Tours , le Dioccfc

du Mans
, Angers.

Généralité de Bretagne.
Diocefes de Nantes, de Vennes, deSaint.Malo,dc Cornuaillcs, de

Rennes
, de Triguier , de Léon , de Dol , de Saint Brieuc.

Généralité de Bourges.
Diocefes de Bourges, Ncvers, Orléans.
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Ceneralitc de Poitiers.

Dioccfcs de Poitiers, de M.'iilIezais,d'AngouIcrac,dc Xaintcs,Luçon.

Généralité de Rion.

Dioccfcs de Clcrmont , de Tulles , de Limoges , de Saint Flour.

Généralité de Di]on.

Dioccfcsd'Authun,dcChâlons,de Mafcon, d'Auxerrc.

Généralité de Lyon.

Dioccfcs de Lyon , de Mcndc , de Viviers, du Puy.
Généralité de Touloufe.

Dioccfcs de Touloufe , de CarcalTonc , d'Alby , de Cadres
, Mirpoix,'

Saint Papoul, Aleth,Lavaur, Rieux, Montauban, Cahors
, Rodez,

Pammiez, Vabres.

Généralité de Montpellier.

Dioccfcs de Montpellier , Nifmcs , Narbonnc , Bczicrs, Agdc, Uzcz,'

Lodevc, Saint Pons.

Généralité de Bordeaux.

Dioccfcs de Bordeaux, dcBazas, d'Acqs, de Bayonnc, de Tarbcs,

d'Agcn, dcPcrigcux, de Sarlat, d*Airc, dcLcdlourc, de Lefcar, do

Condcm , d' Aucli , de Comcnge , de Conzerans , de Lombcz.

Généralité de Provence.

Dioccfcs d'Aix, de Digne, dcGraflc, dcGlandevc, de Senez, de

Vencc, d'Apt, de Riez, dcFrcjus, dcSiftcron, d'Arles, de Marfcille,

d'Avignon, de Carpentras, de Toulon.

Généralité de Paris.

Dioccfcs de Vienne , Grenoble , d'Anibrun , de Valence, de Die , de

Gap, de S. Paul. Les Bcncficicrs de la Prcvôtc de Houx, les quatre Cu-
rez de laChaftellcnie de Chafteau-Dauphin; Bénéfices auDiocefc de

Vezon , autres Bénéfices a.a Diocefe de Bellay.

LE premier département dcsdecimeseftdel'annéciçiô. & contient

les taxes de tous les bénéfices en particulier de chaque Diocefe j il

cft aux archives du Clergé dans le grand Conyent des Auguftins de Pa-

ris j ilcft aufli dans la Chambre des Comptes, on y peut avoir recours

pour fçavoir quelle a été la première taxe de chaque bénéfice.

L'Aflcmbléc générale du Clergé tenue à Melun en
1 580. a fait un dé-

partement des décimes fur chaque Diocefe, fur lequel elles ont été le-

vées jufqu'en 1611. il cft pareillement dans les archives.

Les AfTemblces tenues à Bordeaux en i(>2i.& à Paris 1(^45. ont aufli

fait Icsdépartcmensdcsdccimcsrur chaque Diocefe, & ccftfurlcder-

nier que les décimes fc lèvent à prefent
,
qui contiennent les diftra£tions

qui ont été faites par les Aflcmblccs fuivant les Contrants.

Les



concernant les affaires du Ciergede France, ^//
Les Dioccfcscnfuicc des <Jcparccmcns qui leur font envoyez, font le

rc gaiement ou le département fur chaque bénéfice particulier, il cft

à remarquer que les A /Tcmblces de iç. 18. 35. &: 4^. pour fournir en
partie les dons qu'elles ont accorde aux Rois par forme de fubvcn*

cions extraordinaires, ont impofc fur les Diocefes diverfcs foinmcs, qui

fc lèvent ordinairement comme les décimes, & fur le même pied, donc

les Diocefes ont fait les dcpartemens fur leurs bcncficicrs particuliers.

Il y a feulement une fomme de cinquante-fix mil livres impofcc fur

tout le Clergé en 1^35. d caufedes maifons Rcligicufès nouvellement

établies, &: nouvellement mifes aux décimes, dont le département a
été fait fur les Diocefes à proportion de leur étendue &: des nouvelles

maifons qui s'y font établies , laquelle fomme a été réduite à trente-

deux rail livres, àcaufeque Icfditcs maifons nouvelles, ont été depuis

déchargées de leurs taxes.

L'Aflcmblce tenue à Mante en 1/J41. ayant accordé au Roy cinq mil-

lions cinq cens mil livres à caufe des amortiflcmcns prétendus par fa Ma-
jcfté luy être deuc par leClergc,a fait un département de quatre millions

cinq cens mil livres , & a taxé tous les Beneficiers en particulier, dont les

taxes ont compoft la cotte- part de chaque Diocefc; cette fomme paya-

ble en trois années par égale portion, a été impofcc fur un nouveau pied,

fort différent deceluy des décimes, auquel rA/femblcc dei/?4j. impo-
fant fur les Diocefes trois millions de livres qu'elle avoir accorde an

Roy, a fait encore quelque changement: f^c'eftfurce déparrement de

1(5 4 qu'on a impofé depuis les fommes accordées au Roy par forme

de don& fubvention extraordinaire.

VoyeT^touchant les deniers (jui fe lèventfur le CUroé pourfrais communs

& Autres , VAvertijjement qui eft en tejle de Uj. partit.

I I.

REglement des Syndics & Députez généraux du Clergé de France
du 27. Février 157^. portant que lesReceveurs particuliers feront

tenus de faire déclaration parles quittances qu'ils bailleront aiix Bene-
ficiers de la qualité, nombre , valeur ,& prix des efpeces qu*ils auront rc«

ceucs & recevront , tiendront bon & fidèle regiflredes fommes qu'ils re-

cevront des Beneficiers, auquel fera inféré &: écrit le jour de lareceptc,

& les efpeces cfquelles elle aura été faite, & à quel prix, dont ils feront

des extraits& bordereaux fignez de leurs mains , & les bailleront au P c-

ceveur gênerai dudit Clergé ou à fes Commis, en leur fournifTint les de*
niers defdites décimes, & autres fubventions, qu'ils feront tenus d'en-

voyer audit Receveur gênerai , ou à fon Commis chacun en fa Gênera^
lité le plutôt que faire le pourront : En outre font cxprcfTcs' inhibitions

Mmm
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ic dcfenCci aiiTclits Receveurs particuliers & à chacun d'eux d'exiger au*
cunc chofc dcfdics Bcneficicrs pour le prétendu droit de quittance ac
fous autre prétexte ou couleur que ce foie, fors ce qui leur eft ordonné
par leur établiiTcmcnt ; ne pareillement pour les premières fignificatioos
qui feront faites aufdits du Clergé, des commiflions, taxes & départe-
mens qui feront envoyez pour la levée des deniers extraordinaires fur
ledit Clergé , le tout fur les peines indiétes par les Ordonnances du Roy •

faufaufdits Receveurs particuliers des décimes de fe faire payer des frais
des fécondes & autres fignifications s'ils font contraints en Uirepour le
refus defdics du Clergé de payer leurs cottes& taxes : & afin de fça voir
quels exploits &: fignifications auront été faites parles Huilfiers & Scr-
gens , leur eft enjoint de faire procez ve rbaux defdits exploits& fignifi-
cations,& les délivrer aufdits Receveurs particuliers , qui les mettront
es imins dudit Receveur gênerai, ou fes Commis à l'effet que dciîusi Icf-
qucls Huiaiersou Sergcns feront aulTî tenus mettre au pied de chacun
defdits exploits le faUirc qu'ils auront pris du ^lt Bénéficier, fon Fer-
mier ou Receveur, fins qu'ils puiffent excéder la taxe à eux ordonnée
pour leursjournées , falaires & vacations

, par Ordonnances du Roy, Ar-
refts de Cour de Parlement, & Ordonnance par lefdits Syndics cy-de-
vant fur ce faite , même au cas qu'ils faflcnt pluficurs exploits en même
jours jdefquelles taxes fera paicilicmcnt fait mention par icfdits pro-
cez verbaux.

Il I.

LEttres patentes du Roy Henry III. du i8. Avril 157^. pourconfir-
mation du précèdent Règlement.

IV.

AUtrc Règlement defdits Syndics & Députez généraux du Clergé
du 13. Avril 1576. pour accélérer le pavement des décimes, & dé-

charger le Clergé des grands frais procédant du retardement dudit
payement.

' y -

LEttres patentes du Roy Henry III. du 19. Avril 157^. confirmati-
ves du dernier Règlement.

E^tTAte de tarticle 6. de tEdit de jfSi,

ir T fur ce que lefdics du Clergé fedifent être vexez, au moyen de la

nouvelle eredion des Sergcns,ColIeétcurs des décimes, dont pro-
vient le retardement dii payc7?îcnt d'iccluy; ordonnons qucs licux où



concemdnt les affaires du Clergé de Tranci. ^
lefdits Scrgens ne feront reccus , ny fera par cy-aprcs pourvcu, -les avons

fupprimcz & fupprimons, advenant vacations d'iceux par^nort , fans

qu'ils y puifTcnt être pourveus pour quelque caufe que ce (bit , révo-

quant dés à prcfent les provifions qui en feroicnt cy-aprcs faites au pré-

judice de ces prcfontes, Tans que les impctrans s'en puifTent ayder.

V I.

EDit du Roy Henry III, du 5. Décembre ij^'z. portant règlement à

obfcrver par les Receveurs des décimes, leurs Commis, Huiliers&
Sergcns , pour faciliter la levée & payement des décimes , & foulager les

BencHciers.

VU.
EDit duRoy Henry IV . du 10. Janvier 1599 . portant règlement gêne-

rai fur la levée & payement des décimes , avec l'Arrell de vérifica-

tion auParlcmcnt du8. Mars 159p.

VIII.
ARreftdaConfcild'Eftardu 2,7. Oftobrc 1599. portant règlement

fur les rcfcriptions délivrées par le ficur de Gaftillc Receveur gê-

nerai du Clergé, (ur les deniers des décimes es années 1593. t:^:^. ôcrcftc

des précédentes.

.—. . «

8xtr. it cU l'art.Jif. c> de [Editde 1606,

P Arles Contradv de 1561.67. 8 0. 86. &: 96. bc de laprcfentc année
1606. faite avec ledit Clei};c, tous les bénéfices au dedans de nôtre

Royaume, font Kijccs à la contribution des décimes : neantmoins au-

cuns Beeeficiers, fous prétexte qu'ils ne font compris aux rooUes & dc-

parceir-cns des décimes de rani56i. s'en veulent exempter, &: aucuns

d'eux ont obtenu en nos Cours des Aydes de paris &: Montpellier , Ar-

rcft d'exemptions du payement defdites décimes , encore que par lefdits

contrats& autres nos Lettres patctesdcucment vérifiées la connoiffan-

ccdcs^taxcs ôt impofitions defdites dccimes ait été attribuée première-

ment aux Syndics généraux dudit Clergé , & depuis aux Bureaux établis

és Villcsde Paris, Touloufe, Bordeaux, Rouen,Aix, Tours, Lyon ôc

Bourges : avec inhibitions & dercnfcs à nofdites Cours des Aydes d'en

prendre connoilTance , à peine de nullité ; & d'autant que lefdits privilè-

ges & exemptions, accordez aux Ecclefiailiques, en confideration du
payement defdites décimes , font générales pour les Ecclelîaftiqucs, fans

aucun excepter, nous avons aufli ordonné ordonnons, que tous Ic«

Mm m 1;
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bcncficcs de quelque qualité qu'ils foicnt , leronc impofcz en chaque

Dioccfc au rooUc & département dcrdites décimes, même ceux qui ne
(c trouveront être compris cfdits roollesdc l'ani^^u foit par omilTion

ou qu'ils aycnt depuis été fondez, &quelcrditcs taxes tourneront à la

décharge des Curez des mêmes Diocefes qui lont les plus chargez. En-
joignans à cetefFct aufdits Archevêques, Evêques & Députez en cha-

cun Diocefe, procéder à rimpofition &: taxe des décimes dcfdits bénéfi-

ces , à raifon de leur revenu , dont nous chargeons leur honneur ôc corv-

fcicncc.

Et pour oter le fujct des contentions qui pourroient furvenir efdirs

Diocefes , à caufc des taxes particulières defdites décimes non compri-

fes en la première taxe de l'an 1561.0U faites depuis; avons ordonné que
les taxes faites ésDiocelcs en vertu des Lettres patentes depuis il y a dé-

jà trente ans paflcz, feront fui vies bc exécutées efdits Dioccfes, encore

qu'elles ne fuflcnt conformes aux taxes faites en l'an 15^1. yayantpour
ce regard déroge.

A
I X.

Rrefl: contradi£loirc du Confeil Privé, du i^. Décembre 16Z5. le-

quel fans s'arreftcr au Jugement de la Chambre Ecclefinftiquc

d'Aix, du 14. Mars 162.^. ordonne que les Chaplainsdu Diocefe d'Ai Ics,

dont les Chapellenics n'excèdent foixante livres de revenu
,
payeront les

décimes fuivant le Règlement de l'année ï6\6. avec le Jugement de la

Chambre Ecclefiaftique. _
LE Jugement de la Chambre Ecclefiaftique d'Aix , cafsc par le pré-

cèdent Arreft.

XI.
ARreft du Confeil Privé , du 14. Mars 1634. portant àc^cv^Cc^ aux

Commifiaires des faifics réelles, de s'mgererau fuit des faifies qui

feront faites à la requefte des Receveurs des décimes, à faute du paye-

ment des décimes , à peine de nullité, & de répondre en leur nom des

dommages& interefts des parties.

XII.
Rreft du Confeil d'Eftat, du dernier Janvieri^37. portant que la

fommc de douze nlil (cptcens livres, impofce par l'Afiemblcc gé-

nérale de l'année 1655. fur le Diocefe de Paris , à raifon des nouveaux

Monafteres , fera levée par provifion , fans préjudice des rcroonftran-

A
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CCS &: oppofinonsdcMonf. rArchcvcquc de Paris, & des Députez du-
dit Clergé.

XIII.
ARrcft duConfeil d'Eftat , du 15. Aouft 1^41. qui maintient les Ar-

chidiacres & Doyens ruraux de Normandie , en pofTclTion d'ap-

pofcr le Scellé , &: d'ufcr de faifics fur les biens des Curez nouvellement

décédez , pour feureté des décimes qu'ils pourroicnt devoir lors de leurs

dccez.

X I V.

L'AfTemblée tenue en 1650. voulant accélérer le payement des de-

niers des décimes pour le temps qui rcfte du Contrad : A ordonné
conformément à l'avis propofé parMeHcigncurs les CommilTaires, que
le fieur de Manvilette Commis à la Recepte générale du Clergé , pourra

délivrer fcs contraintes contre les Receveurs Provinciaux qui feront en

demeure de payer les deniers de leurs Reccptes, incontinent après que
les termes des paycmcns portez par les Re^lcm.ens feront efchcus;&à
condamné Icfdits Receveurs Provinciaux, a hiy payer les intercfts des

femmes dont ils font en demeure , à raifon du denier dix- huit félon l'Or-

donnance, à compter un mois après les termes des payemens efchcus,

faufle recours defdits Provinciaux contre les Receveurs particuliers, s'ils

font en demeure ; & aufdirs Receveurs particuliers à fe pourvoir par de-

vers les Bureaux, Syndics & Députez des Diocefes, pour leur être fait

droit defdits interefts , des fommes dont ils font en demeure à raifon du
denier dix-huit, fuivant Tordre i & aufdits Receveurs particuliers à fc

pourvoir par devers les Bureaux , Syndics, & Députez des Diocefes,

pour leur erre fait droit defdits interefts fur lefdits Beneficiers qui n'au-

ront paye leurs décimes chacun à proportion de la fomme qu'il devra.

XV.
L'Aflcmblcc de i^^7. a ordonne que le département fait pour l'im-

pofition de la décime fur les Beneficiers de Bcarn , feront exécutez

fuivant le Règlement qui en a ccc fait par TAlTemblée, encore que les

chefs-lieu foient fituez hors de Bearn , fie taxez aux décimes.

XVI.
ARreft du Confeil d'Eftat , du 10. Juillet \6^%. portant que le fieur

Abbé de Pontant payera par provifion les décimes au Diocefe de
l'Efcar en Bcarn, fuivant le département de 1643. <luoy que le chef-lieu
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ladite Abba}»c foit (îtué , ^ iiuporé atix dccimcs dans le Dioc^#

a'Airc.

XV 11.

ARrefl du Confcil d'Eftar, du 7. Décembre 1^57. portant défenfes

aux réguliers de faire aucunes Aflcmblées fur le fait des décimes tc

taxes du Glergc , nutremcnc qu'en la forme & manière pratiquée juf-

^u'àprefent, &: par la permiffion de l'Evcque Diocefain.

:X V II I.

A Rreft du Confeil d'Eftat, du 10. Novembre i^<îo. portant que \t%

fermiers des Beneficiers feront contraints par corps de payer aux
Receveurs des décimes , fur le prix de leurs baux , jusqu'à la concurrence
dcfdites dccimcsj nonobftant toutes faifies faites ou à faire.

XIX.
L'-Afsemblce tenue en 1665. le 9. Novembre , a chargé Meffieurs les

Agensd*écrire dans les Diocefes, qu'elle fait defenfes aux Syndics

du Clergé & Reccvciws des décimes, de communiquer les rcgiftres du
Cierge fur Ic.fait des dçcimcSj à.qui que.ce foit, fans l'ordre de l'Evcque

Diocefain.

X X.

ARreft du Confeil Prive , du z8. Janvier \66j. portant que le nom-
me Eymer de la religion prétendue reformée

,
qui avoirété eftably

Sequeftre & gardien des fruits d'un Beneficefaifîsàla rcqucfte du rece-

veur des décimes , & qui fe pretendoit exempt de cette charge , comme
étant de ladite religion , dcmeureroit Sequeftre ; fauf à luy de fe pour-

voir pour (a defcharge au Bureau du Clergé \ avec defenfes de fe pour-

V oir ailleurs pour raifon de ce.

XXI.
BUUe du Pape Léon X. accordée au Roy François I. le itf.May

pour impofer une deamc fur le Clergé de France pour un an feule-

ment , laquelle devoir être employée à faire la guerre au Turc ,
qui rac-

naçoit alors laChreftientc. ^nx ^iàiùons fsgc 9oy

XXII.
^

CEttc Bulle porte exemption en faveur des Chevaliers de Malthe;

mais ladite exemption n'a pas eu lieu. Ils ont été impofcz & com-
pris AUX décimes pour les Conynanderies & BeneEces depcndans
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leur Ordre , comme il paroift par le traité tait entre le Cierge &cu3f,,

appelle la compofition des Rhodicns , qui cft infère dans le prcfcnc

Recueil.

XXIII.
ARrcft daConfeil d'Eftat , du lo. Oftobrc 1^71. par lequel a érc jure

que pendant vacance du Siège Epifcopal, on ne peut changer l'an-

rien département des décimes , ny faire aucune autre innovation dans le

Diocefe. ^uxadditionspage 909..

o
XXIV.

Rdonnance de M.l Evcque de Scez, en exécution de TArrell cy*

defTus. ibidem pâge 910. du 30. O6lobre 1671.

XXV.
ARrefl: du Confcil Prive, du 10. Novembre kî/i. rendu en exccu*

tion de celuy du Confeil d'Eftat , du 10. Odobrc audit an , portant

dcfcnfes d'exécuter le nouveau departeiwent des décimes pour le Dio-

cefe de Sens , pendant la vacance du Siège , & de lever plus grande fora-

ine que celle qui eft contenue dans Tancien département, conformé-

ment auquel le recouvrement des décimes fera fait , avec rcftitutioa des

paycmens faits au préjudice de ce. ibidem puge 9 1 1.

XXVI.
ARreft du Confeil d'Eftàt du Roy , du 9, Aouff 1671. par lequel fâ

Majeftc ordonne que les Bcncfrciers de Navarre payeront inced

fammcntleur cotte part des décimes & dons gratuits , conformcmenc

aux departemens qui ont été faits, & à TArreft du Confeil du i^. Jan-
vier 1671. qui fera exécute , quoy faifant ils feront contraints par les

voyes ordinaires ; avec defenfes aufdits Bcnefîcicrs de fc pourvoir au

Confeil pour rai(on de ce, à peine de nullité, cafTation de procédures»

fcdc tous dcfpcns dommages & interefts. ibidem pâge 915.

CHAPITRE II.

'Des traite^,faits a^^ec Us (Jhe'\>aliers de Malthe
,
pour leurs Décimes,

communément appeliez, la compofition des "E^odiens,

I.

LA fubvcntion que font au Roy les Chevaliers de S.Jean de Jcrii-

ùXcvdy eft appclice Compofition des Rhodiens , d'autant que tenant
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III.

DEpartemcnt fait en l'Aflcmblcc de de la fommc de vingt-
huit mil livres, à laquelle la Compoficion des Rhodicns a été ré-

duite par le précèdent Contrat.

IV.

MEmoires & Inftruâions drcfsces par rAfsemblcc générale dti

Clergé , tenue à Pans l'an 1596. pour la levée de la fomme de cin-

quante-un mil quatre cens quarante-deux cfcus quarantc-fcpt fols qua-
tre deniers

, impoféc fur le Clergé pour le payement de certaine (bmmc
prctcnducf par les Commandeurs de l'Ordre de S.Jean de Jerufalem,
pour raifon de quoy il y avoir procez au P4rlcnicnt de Paris, entre ledit

Clergé ,& Icfdits Commandeurs.

CHAPITRE III.

Dt l'Exemption de la Qaufe Solidaire.

I.

DEclaration du Roy Henry III. du 10. Février iy8o. portant dcf-
charge de la foliditc pour le payement des décimes, prétendue par

lePrevoftdes Marchands de Paris j & diminution de trois cens mil livres
*

{ùr les arrérages de rentes conftituécs fur le Clergé, efchcus avant la.

dite jinnée 1580. comme auflfi defchargé des fommes y mentionnées.

II.

DEclaration du Roy Henry IV. du premier May 1^9^. portant
exemption de la folidirépour les décimes, en forte qu'un Diocefo

)u Bénéficier ne fera contraint pour l'autre.

p
III.

Arcillc Déclaration du 9. Décembre 1606. pour l'exemption de ]j

dite Solidité.

IV.

AUtre Déclaration du 10. Aoufti^ij. portant pareille exemption de
folidité pour les décimes.

Nnn
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V.

Ucrc Déclaration du iç. JuiniéiS. portant pareille exemption de

folidiré pour les décimes.

L'exemption de U cldu/e foliddiret eflfiifulée tant dans les Contrats paf-

frx^ entre le RoydT* U Cierge de fronce y pour le renouvellement des decimesy

^ue par ceux qui ont été faits par les dons gratuits accorde%^à fa Matefle^

toM ces Contrats font infereT^cy-après en cetteftxiéme partie au tttre)-

HH 5- chapitre du tit. 4.

CHAPITRE IV.

Des de/charges en fa\>eur des Bewficiers jfoliez^.

VoyeT^une Déclaration du Roy y du 10. Février 1580. inférée au chapitre

précèdent de Vexemption de la caufe folidaire. Et l'art. 9. du Règlement ge»

neral des décimes de Janvier \^9$.tnferé cy-dejfus au premier chapitre de cette

partie : VoyeT^auf^t les Contra£is pajje7:^entre le Roy <^ le Clergé
,
pour U

renouvellement des décimes , pour les dons gratuits.

I.

ARrcft duConfcilduRoy^duii.Avril 159^. portant règlement fur

les reftes dcûs des décimes durant les troubles, & defchargcs pour

les années 1589. 5J0, 91. & 1591.

EN rAnfcmblce générale tenue Tan 1^15. a été ordonne qu'à l'ad-

vcnir le receveur ne couchera dans fcs comptes aucune defchargc

fans certificat, figné detouslcsBeneficiers dans l'AflcmbIce Synodale,

àpeinedcrejedion derditcsdefcliarges; Au furplus enjoint aux ficurs

Agcns d'envoyer la prcfcntc ordonnance à tous les Diocefcs.

ET le 14. Octobre 1^15. inhibitions & dcfenfes ont ctc faites aux

Agcns de defcharger pour quelque occafion que ce puiffc être, les

comptes. Et les afremblccs qui feront à l'avenir , font priées & exhortées

de ne rien alouer fins quittance.

LE li. Juillet, en rAflcmblce générale de Tan 1^:35. acte refolu que fur

les taxations des receveurs Provinciaux, dcldu^ion fera faite des

deniers des defchargcs adjugez aux Diocefes ou Beneficicrs p:irticulicrs.
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II.

ARrcft du Confcil ci'Eftat, du lo. Aouft 1^41. qui révoque les Ar-

rcfts donnez en Ton Confcil , pour le rcftabliflcmcnt îles parties

rayées par les AfTembKcs générales du Cierge ; veut U. cncend que Ic(l

dites radiations forcent leur plein & entier effet; & pour les dcfcharges

qui pourroient être pourfuivics& demandées cy-apres par les Dioccfcs

& Bcneficiers fpoliez Ordonne fadite Majcftc, qui n'en fera c^-apres

accorde aucune , que conformément aux reglemcns du Clergc fur ce

faits, &: à cette fin (cront lefditsDiocefes &: bcneficiers, tenus de s'adrcf-

fer aux Agens généraux dudit Clergé, &: leur mettre en main les mfor-

mations, & avis des Trefbricrs de France , fur les ruines & fpoliations par

eux foufFcrtes, pour après , examinées par les Confeillers au Conicil,

Commiflaires Députez pour les affaires du Clergé , ou le plus grand

nombre d'iceux , & à leur raport , ctrc icclles defcharges jugées en

plein Confeil.

LE 2Ï. Novembre 1645. J*AfTemblcc générale a arreftc ,
que fuivanc

les contrats & reglemens du Clergé, les Diocefcs ou Bcneficiers qui

prétendront des defcharges pour fpoliations , ou non joiiiflances , en fe-

ront faire informations trois mois après icclles advenues, les communi-
queront aux Agens,& de leur confcntcment en obtiendront Arreft trois

mois après : & au même temps le feront fignifier au Receveur gênerai.

Enjoint rAlTembléc aufdits Agens , de ne confentir aufdites defchar-

ges , qu'à condition que pareille fomme portée par elles , fera retran-

chée fur le fonds de l'Hoftel de Ville, & audit receveur de faire ce re-

tranchement au même temps que les Arrefksluy feront fignifiez,& de

n'avoir efgard à aucun Arrcfl: de defchargc , fans que les formes cy-dcf*

fus aycnc été oblcrvces.

EN l'Aficmblée générale de l'an 1651. le 27. Mars, a été refolu d'un

commun confentement, que fa Majefté feroit fupplire de faire faire

le fonds ncccflaire pour le remplacement des nonvalleurs des Diocefcs

(poLiez j Cependant l'Affemblée a ordonné au fieur de Manvillette de
payer le fonds des rentes , prcfcrablement à la fomme de trente fix mil

livres, deftinées pour les defcharges de MM. les Cardinaux, & autres

que fa Majefté avoit voulu gratifier , faifant PAfTcmbléc defenfes audit

fieur de Manvillette d*acquittcr lefditcs defcharges, tant que Icfdits non.'

vallcurs & fpoliacions dureront ,& jufqu*à ce que le Roy ait fait fonds

pouriccJles.
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ET le 18. Mars, ilactcrcfoluduncomraunconfcntcmcntqucdc li^

fomitic de huit cens foixantc & deux mil cinq cens livres qu'on a rc-

foludc lever, le Roy en touchera cinq cens huit mil livres, qui luy ont

été accordées par la Délibération du 15. Janvier dernier , pour la defpen^

fc du Sacre de fa Maicftc j les quatre-vingt douze mil livres reftanc dc{-

ditsfix cens mil livres, ayant été deftinezpour le fonds des fpoliations

des Dioccfes affligez, ainfi qu'il eft porcé par les contrats faits entre le

Roy & le Clergé, lelqucllcs à cet effet feront payées entre les mains du
receveur gênerai du Clergé par les receveurs Djocefains.

ET le II. Juillet 165^. dcfenfes ont été faites aux Agens de donner

leur conicntemcnt aux Arroftsde décharge qui feront pourfuivij

par les Dioccfes ou par les Bcneficiers particuliers,finon après avoir exa-

miné les informations, peur fçavoir fiiefdites fpoliations font félon les

termes du contrat qui fcrapaîle, & les ayant trouvées telles, ils feront

obligez de pourfuivre les Arrcfts de décharge; que fi dans fixfcmaincs

ils n ont pu les obtenir , ou que le Conlcil n'aye pas ordonné une diminu-»

tion fur l'Hôtel de Ville de pareille fomme dont les Diocefesou Bcnefi-

ciers particuliers auront été fpoliez, ils aflcmbleront au plutôt MM. les

Prélats qui feront à Paris, &" ce par l'ordre du plus ancien^ pour demander

leur jonâion , afin qu'ils fafiTcnc de nouvelles inftanccs pour obtenir leG-

dits Arrefts de décharge ; & en cas de nouveau refus ou delay , l'Affem-

blée veut &: ordonne par la prefentc délibération
,
qu'il fera fait retran-

chement fur les payemens de l'Hôtel de Ville à proponion de la fpolia-

tion bien ficdeuement vérifiée, & conformer la teneur du Contractj &
que pour cet effet les Agens feront un ade au Receveur gênerai pour

faircJadite diminution & retranchement en vertu de la prefentc délibé-

ration, fans que les Affemblécs particulières y puiffcnt contrevenir, ou-

l'altérer en aucune façon.

EtdautantquerAffcmblceaconnules inconvcniens 6: les defordres

qui pourroicnt arriver cnplufieurs Diocefcs, où quelques Bcneficiers

particuliers dcmanderoicnt des décharges fur dcsfondemens qui pour-

roicnt n'être pas légitimes , l'Affemblée pour prévenir lefdits defordres,
^

& empêcher autant qu'il fe peut les abus qui pourroicnt fc glifser pour

Icfdites décharges , a ordonné aufdits ficurs Agens de refufe r leur inter-

vention aufdits Bcneficiers particuliers qui n'apporteront pas le confen-

tementdes Syndics& Députez des Bureaux des Dioccfes où feront fi-

tucz lefdits bénéfices i & où les Diocefcs obtiendront ou auroient obte-

nu des décharges en gênerai, les Bcneficiers defdits Dioccfes n'en pour-

ront obtenir de particulières, dcfcndanc en ce cas aux Agens de leur
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donner leur confcntcmcnt ou inrcrvcntion, fous quelque prcrcxcc que

cefoir, ains de s'y oppofcr, & Icscmpcchcr formcllcmcnr , fauf aufdits

Beneficicrs a être renvoyez à la décharge générale qu'auront obtenu

Icfdirs Diocefes ,
pourcnjoiiir à proportion des autres Bcneficiers fpo-

liez félon la diftribution qui leur en fera faite par les Seigneurs Archevê-

ques , Evcques , Syndics & Députez defdits Diocefes.

ET le 31. Aoufta été refoluqucles décharges des Diocefes fpoliez,

qui auront été jugées bonnes , ayant été préalablement prifcs , &: les

diligences du Receveur gênerai deucment juftificcs , on donnera en

payement à l'Hôtel de Ville des refcriptions fur les Diocefes qui font en

rcftc.

ET le 7. Décembre acte rcfoluque les Afsemblces prendront à l'a-

venir connoilsancc dufaitdes décharges comme elles ont fait cy-

dcvant , conformément aux Arrefts du Confeilde i65<). fit 164^. &: qu'il

en fera fait un règlement , lequel fera mis en teftc des comptes qui feront

rendus par le Receveur gênerai.

III.

ARrcft du Confeil d'Eftar du 13. Janvier 1^57. portant que les de-

charges accordées & réglées par TAfsemblée générale du Clergé

tenue en Tannée 1655. & fuivantes, à tous les Diocefes &: Beneficiersdu

R oyaume foient exécutées , fans qu'ils en puifsent prétendre d'autres

plus grandes, ny fe pourvoir au Confeil pour raifon d'icclles.

CHAPITRE V.

De la, juri/diSlion connoijjitnce des décimes i des anciens Syndics

^Depmez^ généraux du Cierge y des Chambres Ecclejiafli^

ques ou Bureaux généraux Dioce/âins,

I.

LEttrcs patentes de Charles IX. du 14. Aouft 1564. par lefquellcs fa

Majcfté renvoyé aux Députez du Clergé de France lors établis à

Paris , tous les procez & différents pcndanstant au Confeil Privé qu'ail-

leurs entre lesBeneficiers, pour raifon des taxes & cottifations fur eux

faites pour le rachapt des domaines de l'Eglife aliénez pour lafubven-

tion. Lefditcs lettres vérifiées au Parlement le 5. Avril 1554. avant PaC

qucs.
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A Rrcft de vérification des Lettres patentes cy-defsus du j. Avri\
1564. avant Pafqucs.

II.

A Pprobation de la geftion des Syndics & Députez généraux du
Clergé, leur dcchargc& confirmation pour cinq ans, extraite du

procez verbal des dclibcrations, d'aucuns Prélats, Syndics &: Députez
du Clergé de France afsemblcz à Parisésannccsi567.&i568.du Lundy
9. Février 1598.

II L
EDit du Roy Charles IX. du z9. Mars 15^7. qui donne pouvoir aux

Syndics & Députez généraux du Clergé, de juger tous les procez
meus & à mouvoir, & pendans aux Parlemens, Chambre des Comptes,
Cours des Aydes , & pardcvant tous autres Juges entre toutes pcrfon-
nes, tant pour raifon des taxes & fommations igipofces fur le Clci gç
que pour les décimes & levées d'icclles.

IV.

LEttres patentes duRoyHenry IV.duj. Avrili^jg. par lerquclles

fa Majcftc déclare n'avoir entendu par Ton Edit du mois de Janvier
1598. portant augmentation de pouvoir à la Cour des Aydes & aux
Elcus, rien innover aux contrats du Clergé, mais au contraire, con-
firme la jurifdiftion des Syndics, & Députez généraux du Clergé ; avec
defenfes à ladite Cour des Aydes& aufdits Eleus de prendre aucune con.
noifsance du fait des décimes , ny d'autres chofcs attribuées aufdits
Syndics^ Députez.

A Rrcft du Parlement de Paris portant vérification dcfdircs lettres^ du 3. Juin

V.
A Rrcft du Confeild'Eftat du i8. Décembre 1598. portant que le ju-
^ gemcnt rendu par les Syndics & Députez généraux du Clergé éta-
blis à Touloufe, fera exécuté nonobftanc les Arrcfts de la Cour des
Aydes de Montpellier rendus au contrairc,quc fa Majefté a cafsez ; avec
dcfcnTcs à ladite Cour de prendre connoifiancc des décimes.
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Des Chambres Ecclefiaftiqucs , ou Bureaux gencrauit

ÔC Dioccfàins.

(moires concemansl'etahltjpment des Bureaux généraux e^
Diocejams»

VI.

CHarlcs IX. par Lettres patentes de 15^4. vérifiées au Parlement de

Paris le 5. Avril audit an, donna pouvoir & jurifdidion aux Syn-

dics généraux du Clergé de France établis à Pans, de juger & décider

tous les procez&differcns meus& à mouvoir pour les taxes &cottira-

tions entre les Ecclcfiaftiques, voulant que lesjugcmcnsdefdits Syndics

fufTcnt fouverains& en dernier reflTort, en appcllant par eux, deux ou

trois Confeillcrs Clercs ou autres Catholiques de la Cour de Parlement

de Paris. Et par autres Lettres patentes en forme d'Edit du 29. Mars

1568. étendit ce pouvoir en faveur defdits Syndics pour connoîtrcdc

tousprocez meus & à mouvoir aux Cours de Parlement, Chambres des

Comptes, Cours des Aydes, & autres Juges quelconques entre toute

forrc de perfonnes de quelque qualité & condition qu'ils fliflent , tant

pour raifon de la taxe & levée des deniers qui luy étoient accordez
,
que

pour les décimes fur eux impofces, enfemble pour les contraintes, &
exécutions ncceflaires, pour la levée defdits deniers & décimes, & ce

qui en dépend , appeliez , comme dit eft , avec eux , deux ou trois Con-
feillcrs dudit Parlement , pour en connoîtrc , décider &: terminer en der-

nier reflbrt.

Lefdits Syndics généraux , ayant été révoquez par l'AfTemblce de

Melun. Le Roy par le Contra£l du 10. Février 1580. accordala Jurifdi-

£tion & connoifTance qui leur éroit attribuée, à huit Bureaux généraux

& Chambres Ecclcfiaftiques , qu'il eftablit és Villes de Paris ,
Lyon,

Rouen , Tours , Bourges , Toulouze , Bordeaux , &: Aix en Provence j

à chacun defqucls bureaux , il dcfignale refTort& cftenduc.

Pour le rcflbrtdc la Chambre ^^Burcaude Paris, Sens, Paris, Or-
léans, Chartres, Meaux, Auxcrre, Troycs, Reims, Laon,Châlons,
Bcauvais , Noyon , Solfions , Amiens , Boulogne , Scnlis,

Pour ccluy de Lyon, les Dioccfcs de Lion , Vienne , Ambrun, Lan-
gres, Authun,M.i(con,Chalon, Vienne, Grenoble, Valence & Die,

S. Paul , Nevers, la Prévôté d'Houx , & Château-Dauphin.
Pour ccluy de Rouen, les Dioccfes de Rouen, E vreux, Lizieux, Sccz,

Baieux, Couftanccs & Avranches.

Pour celuy de Tours, les Diocefes de Tours, le Mans, Angcrs,Nantcs,
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Vannes, Saint.MaIo,CorniiaiUe, Rennes, Trcguicr,Lcon,DoI &(lr

Saine gricu.

Pour celuy de Bourges ,
Limoges , Tulles , Clermonc , Mande,

SaintFIour,lcPuy> Alby ,Caftrcs,Cahors, Rodez & Vabres.

Pour celuy de Touloufc , les Dioccfes de Touloufc , Au cli , Narbon-

ne , Lombez , Pamiers , Confrans, Carcaffonne , Tarbc , Mirpoix , (àint

Papoul , Alec , Lavaur , Rieux , Leftoure, Comenge, Montauban,

Monrpellicr , Nifmcs , Bezicrs ,
Agdc , Uzez , LodclVc , & de S. Ponts.

Pour celuy de Bourdcaux , Poi^liers , Bazas , Agcn , Xainces , Angou.

Icfine, MaillczaiSjLuçon, Pcrigeux, Sarlar, Condom , Aire, Bayonnc,

Acqs , Olcron , Lefcar.

Pour celuy d'Aix , Aix, Arles, Digne, GrafTc, Vence , Glandeve;

Apc, Gap, Riez, Frcjus,Cifteron,Marreillc, Toulon, Avignon, Car-

pcntras, Cavaillon, & Vaizon.

Lequel pouvoir a été continué aufdits Bureaux généraux , & Cham-
bres Ecclcfiaftiqucsésfufdites Villes, par Contrats du 3. luin 1586. 4.

May 159^. ii. Mars \6o6, 8. Aouft 1615. furlcrqucls Contrants y a eu

dcstcttrcs Patentes qui confirment ladite.Iurifdi(5kion des 6. luin 158^.

l.Mayi596. & 9. Décembre 1606- & du mois d*Aouft 1^16. & baillent

par exprès pouvoir aufdits Bureaux de juger &: décider en dernier zq^-

fort, de tous procez nneus & à mouvoir qui proviendront entre les be-

neficicrs , les Reccvcuis des Decimes,lcurs Commis& autres perfonnes,

tant pour raifon de la taxe des deniers qui fc lèveront fur cûx,circon-

ftanccs& dépendances, contraintes, emprifonnem.ent pour railon d'i-

celle5,que po\ir tous prôcez & différends qui en proviendront , fans rien

excepter ny referverj comme auffi de connoiftrc de toutes levées de

deniers qui fe feront fur IciditsEccIeCaftiques.

Il doit y avoir en chacun dcfdis Bureaux dix ou douze Tuges pour

exercer la Iurifdi(^ion
, dcfquels il y en aura trois Confcillcrs Clercs , &

cil leur défaut autant de Confeillers Laïcs & Catholiques defditcs Villes

pu ils font établis, aufquels Bureaux prefideront les Archevêques 8C

Evcqucs des rcflbrts de chacun defdits Bureaux lors qu'ils s'y trouverot.

Les luges dcfdits Bureaux feront éleus& nommez par les Archevê-

ques, ou en leur abfcnce, par le plus ancien Evcquc fuffragant de la

ProvinccdansIaMaifon Archiepifcopaleoù fera ctably ledit Bureau,

Icfqucls luges de fdits Bureaux feront graduez & conftituez aux Ordres

Sacrez de probité & expérience, & feront tenus prefens,& jouiront de

tous les frais
, profits , revenus & émolumens, tant des gros fruits que

de toute dillribution manuelle & quotidienne , de quelque quaUté fic

condition qu'elles foient, comme s'ils fcrvoient aduelleraenten pcrfon-

ne .tant qu'Us feront abfcnspourlaflTiftancc defdjrs Biîrcaux.

Lefquels



concernant les affaires du Clergé de France, 743
Lcfquels Juges ne pourront pour leurs gages prendre aucun r'appoin-

Kmcntdcs Dioccfcs qui les auront commis, ny faire pour raifon de ce

aucune Icvcc de deniers fur iceux.

Lcfdits Bureaux généraux & Chambres des décimes Ce tiendront une
foi^afcmaincou plusfbuvcnt, félon que les affaires le rcquercront au
Palais ou Maifon du fieur Archevêque de la Province où cft kdiz Bureau
par fou mandement. Contre les jugcnicns donnez par lcfdits Bureaux
généraux, les parties ayant quelque chofe à propofer, pour les faire re-

voir , comme pièces de nouveau recouvertes ou pour y avoir eu furprife,

fraude, précipitation, ou autres caufesde droit , peuvent & leur cft per-

misdefe pourvoir pardcvant lefdits Bureaux par rcqucfte, fans qui leur

foit befoin obtenir lettres de requcflc civile ou rcvifion , ou propofition

d'erreur , & lesjugcmens qui interviendront fur Icfditcs rcqucftes, feront

valides & auront force d'Arrell, fans que les parties y puiflcnt plus re-

venir.

Pour le neveu & les deux frères & autres parens auxdegrez prohibez

par l'Ordonnance , ne peuvent être rcceus aufdits Bureaux.

Les Juges établis& députez aufdits Bureaux peuvent Ce décharger de
leur dcputation, auquel cas en fera nommé d'autres parles Provinces

qui lc5 auront députez.

Et en cas qu*une Province eut procez contre l'autre , Se qu'il y ait con-

tention de relTorr, elles pourront convenir de Juges du Bureau le plus

proche., fi mieux elles n'ayment attendre qu'on tienne uncAflTemblée

générale du Clergé.

Les Bureaux Dioccfains furent feulement accordez rétablis parle
Contrat fait avec le Roy le 8. Aoufti<îiç. & ont été depuis aurhorifcz

parnombrcd'Arrefts, tant du Confeil que des Parlemens : fur ce que
Icurjiirifdidion a été troublée fouvcnt par les Baillifsôc Licutenans gé-
néraux.

Délibération de tzy^ffemblie de tMelun pour l'étahlijfement des Bu-
reauxgénéraux Di cefains , extraits du proce:^ ^verbal de cette

Q^Jicmhlce du 22, Septembre jj7p.

D Autant que les Syndics généraux cy devant établis à Paris, Ce font
demis de leurs charges, 6< qu'il cft bclbin dépurer aucuns perfon-

nagcs qui aycnt Tccilaux af^iircs dudit Clergé pour donner ordre au-

paycment defdiccs levées , ouïr les comptes des Receveurs
, juger les dit-

fcrens qui pourroient furvcnir pour raifon des contributions , taxes , fur-

charges, & autres chofes qui en dépendent, même pour taxer les falaires

& vacations dcsScrgens & Commilfaircs employez à faire les cxccu-

Ooo
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lions & diligences pour faire fortir ledit payement.

Sera fa Majcftcfupplice authoriferlcfditsArchevcque$,Evéques, ou
leurs Vicaires & les Députez du Clergé

,
qui font ou feront cy-aprcs

nommez en chacun Diocefe, de juger& décider tels diffcrens, circon-

ftances&: dépend mceS} en(cmble ouïr Icfdits comptes & faire lefi^s
taxes, pour éviter que lefdits Ecclefiaftiqucsne foient moleftez& con-

fommez en frais , comme ils ont été cy-dcvant par la malice defdits Ser-

gens & Commiffaires, &: intelligence que tels ont avec les Juges laïques

qui leur font leurs taxes.

Et pour vuidcr les appellations qui pourroient être interjcttces des

jugemcns defdits Archevêques, Evcques ou leurs Vic.iircs & Députez
du Clergé de chacun Diocele , feront éleus de trois ans en trois ans par le

Clcrgc en gênerai de chacune Province certains notables pcrfonnages

de TEftat Ecclefiaftiquc ,tcls qu'on voudra choilir en toute la Province,

fauf les continuer fi on void que bien foitj lefquels feront établies en la

Ville MctiopoIiraincd*icc!lcpour juger Icfdites appellations, prenant

avec eux aucuns Confeiiîers d'Eglifc , fi en ladite Ville y aParlcincnt oa
Siège Prcfidial : finon nombre fuffifant, d'aucunes pcrfonncs lettrées &:

expcrimentccs au fait de la Tudicature; les jugemcns dcfquellcs pourveu

qu'ils foicnt au nombre de fcpt, auront cftct de chofes jugées, comme un

Arrcft de Cour louverainc, Irfqucis letont cleus ix' choifis de la Ville

Mctropo!ica:ne , fi fane le pc ut , ou bien des autres de la Province j à la

charge que les Diocefcsqu; en voudront élire des leurs porteront les

frais de ceux qu'ils auront nommez de leurs Diocefes. •

Et parce qu'il y a pluficurs procez intentez, partie dcfquels (ontp^-efts

à juger , ce qu'ils eufl'cnt été, fins la demiflion defdits Syndics, fera fa Ma-

j<ftc fuppliée d'ordonner qu'ils feront renvoyez en la Province dont ils

de pc idcnt , pour y être vuidcz &i décidez en la forme que defi'us.

Si l'Archevêque ouEvcquc delà Province, fe veulent trouver avec

kidi Jiiges, ils feront receus pour prefider félon leur rang Ardcgn'

j

pr ur/eu toutefois qu'il ne foit queftion des caufcs qu'eux ou leurs Vi-

caires & Députez du Clergé de leurs Diocefes cuficncjugé, ouqu*ils y
cuficnt particulièrement intereft.

Et s'il furvenoit différent entre deux Provinces pourraifon defdites

taxes & contributions , ou chofes qui en dépendent , feront tenus de

convenir de J-iges d'une des Provinces plus prochaines, fi mieux elles

n*ayment attendre une Aficmblée générale dudit Clergé, qui connoî-

cra de telles caufcs, 6c jugera le différend, ou commettra quelques pcr-

fonnes pour ce faire.

Et pour pourfuivrc les torts qui fc font aux biens U perfonnes Ec-

clefiaftiqucs,faMajc(lc fera fuppliée trouver bon que chacun Diocefc
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a!tun Syndic ou Procureur dudic Clergé, au nom duquel la punition de
rcis cxcez fc pourfuivra.

vil.

p Dit du Roy Henry III. du i o.Fevricr i ç8o. portant ctabliflement des
J-' Bureaux généraux dans les Villes de Paris, Lyon , Touloufc , Bor-
deaux, Rouen, Bourges, Tours & Aix, aufquels rcffbrtiront tous les au.
très Dioccfes duRoyaume, félon l'ordre porté par le prefcnt Edit,& attrJL
bution aufdits Bureaux généraux déroute la jurifdiaion qu'avoicnt lej
Syndics& Députez généraux du Clergé établis à Paris, fiicepourcon-
noitre&mger en dernier refforc de tous procez pcndans pardcvant les
Syndics pour les taxes faites ou à faire fur le Clergé. Vérifié au Parle,
ment le 8. Mars 1580.

VIII.
Autre Editcîu Roy Henry IV. duiVMayi^^^. portant confirma.

non de 1 ctabliiremcnt dcfdites Chambres Ecclefiaftiques & con-
tinuation pourdixansdela jurifdiaionquileur avoir été attribuée par
I hdit précèdent. *

Extrait de l'Edit de lanUer tsçç. aniclejr.

'

DAutant que par les contrats faits entre lesRois nos predeceïïeurs^J^^^f Clergé.mcmcparceluyparnousfaitaumoisdcMavico/
& Lettres patentes vérifiées en nos Cours Souveraines nous avicetably en huit Villes de nôtredit Royaume la Jurifdiélion que o.Ioi^nexercer lesSyndicsgener.uixduditCIergé,&c. Nousdefirans Sr
Icpayementdefditesdecime.sordonnon%uelesJugescommi^&d^^^^^
tezefdits Bureaux aurontla conno.fTmce des deniers defdites décime;payemens dicellcs, & de tous les differens qui en proviendront ci ^onftances & dépendances d'iceux

, fans aucune chofe en excepter ne re fer"ver
; & pourvoiront par routes voyes deucs railonnables au payementa. celh.s.dec.mes,foit contre lefdits Ecclefiaftiques ReceveurScu

liers desdecimes Receveursgeneraux, provinciaux, oulemC^mmi".ou autres, auront la connoi/Tance de toutes levées de deniers po^^^^^^de ce
,
aulquels avons permis d'inftruire les caufes pendantes pLeva

"

eux, & au jugement définitif d'icelles y appeller aucuns no^sam^^^^^féaux Conleillers de nos Cours Souveraines , & Confeillers desTel^cPrefidiaux, ainfiqu il eft déclaré par nofdites Lettres patente
^

pOQ ^
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I X.

AUtre Edit du Roy Henry IV. du 9. Décembre 1606. portant co n-.

tinuation de la jurifdidion des Bureaux généraux pour dix ans;,
vcrific au Parlement de Roiien le t. M^y 1607.

Arrcft de vérification dudit jour 1. May 1^07:

V^rt» i^.deVEdttie\6o6.porte entr antres chofes y <juef>{tr les ContrA6U.>

fàits entreJa MaieJiéÙrle Clergé, & que par Lettres patentes deuement ve-
rifiées , la connoijjance des taxes €^ impofitions des décimes aété attribuée pre»-

mterementaux Syndicsgénéraux dttdit Clergé , Cr du depuis aux Bureaux és.

Villes de Paris .Touloufe, Bordeaux
y Rouen, ^ix, Tours, Lion, & Bour-

ges, dvecinhibitions <^ defenfes aux Cours des ^ydes é^en prendre connoif.

fance, à peine de nullité, enioint aux Archevêques & EvéquesO* De-
puteTi en chaque Diocefe de procéder à l impofition taxe des décimes Cet

Edit 4 été vérifié au Parlement de Paris le dernier Février 1608.

Reglemem faits en CJjfemhlce générale du Clergé tenue eni6o6. tot*^

chant la juri/diBion des Bureaux gencraux desiiecimes.

X.

PAt ce Règlement il attribuè'aux Bureaux provinciaux cy-de/Tus la-

jurifdidion pour les décimes, dons gratuits, &c. en dernier rclTorr,

.

en prenant au moins trois Confcillcrs Clercs des Cours de Parlement:

ou Sièges Prcfidiaux defditcs Villes, ou à leur défaut pareil nombre de

laïcs Catholiques.

La nomination des Juges& Députez efdits Bureaux généraux , doit

être faite pardeyant les Archevêques des Provinces où l'ont eftab lis lef-

dits Bureaux , ou en cas d'abfence ou vacance, devant le plus ancien Eve-

que defditcs Provinces, au lieu de rArchevcchc où fera eftably le Bu-

reau, jufqu'au nombre de dix ou douze pour exercer la jurifdifîion def-

dits Bureaux qui doivent être Graduez , conftituez aux Ordres facrez,

.

de probité, &cxpcriancc, demeurant à leur liberté de fc defchargerdc

leur dépuration ,
auquel cas,& eu ccluy de mort en feront nommez d'au-

tres par les Provinces qui les auront nommez.
Lefdits Députez qui alfifteront aufdits Bureaux feront reputcz pre-

fens , &. jouiront tant qu'ils feront abfens pour Tartiftance dcfdits Bu-

reaux, de tous les fruits, profits, revenus &emoIumens appartcnanS'à

leurs beocficcs , tant de gros fruits , que de toutes diftributions ma-
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micllcs & quotidiennes , de quelque qualité &: condition qu'elles

(oient, comme ils fcroient s'ils fcrvoient aitucllcmcnt en peifonne.

Les Cours Archevêques ou Evcqucs des Dioccfes rcfForciirans ei'dits

Bureaux > y prcfideront & jugeront félon leur rang & degré , mais là

où il feroit queftion des caufcs qu'ils auroient jugées > & où ils auroienc
particulier intereft, ils fe déporteront d'en cortnoîtrc.

L'Aflcmblée dcfdits Députez généraux fc tiendra cfditsBiircaux

une fois par femainc, ou plus fouvent félon que les affaires le requc-
rcrontauPalaisouMaifonduficur Archevêque de la Province où le

Bureau fera ctably , 6r par fon mandement & en fon abfcncc en la Mai-
ibn de l'Evéque du-lieu.

Et s'il furvicntquclque'diffcrcnt entre deux Provinces pour raifort

des taxes & contributions, ou chofesqui en dépendent, & y ait entr'cl-

Jcs contention de rcffort, pourront convenir de Juges de l'une des Pro-
vinces , ou d'un autre Diocefe plus prochain , pour connoiftre, juger &
décider dudit différent, fi mieux elles n'aymcnt attendre la tenue
d'une A/fcmbléc générale dudit Clergé , pour y être ledit différent ju-

gé , terminé & décidé , ou par perfonne que ladite Aflembléc commet-
tra à cet effet.

Extrait du runSal de rcy4jfemhlie de 1606,

DU Samedy 28. Janvier fur ce que lefieur de Gcncft, grand Ar-
chidiacre & Chanoine de Ncvers, fun des Députez de la Provin-

ce de Sens , avoir prcfentc une procuration du Diocefc de Neveis , par
laquelle ledit Diocefe fupplioit l'Affemblée d'avoir agréable que les

procez concernant les décimes &: affaires dudit Diocefc fuffent doref-
navant jugez au Bureau de Paris &non en celuydeLyoni l'Affemblcc
a ordonné que le Diocefe de Nevers reflbrtiraau Bureau de Paris pour
le temps du Contrait qui fera fait avec le Roy.

ET le 22. Février i5otf. il a été arreftéparrAffembléequeleRoy fe-

ra fupplié ajouter à l'article du cahier prclcntc à fà Majeflé , que les

ficurs Evc'-iuesôi Députez des Diocefes jugeront en premier inftance

de toutes chofes univerfellement fauf l'appel, &: de trente livres au
defTous en dernier rcffort, &:fansappclj &: que les baux â ferme qui
fe feront fur les /àifies des BciTcfîces, feront faits pardevant lefdits

Evcques ou Députez, appellé le Juge Royal du lieu, ou autre pro-
chain. .

Ooo ii/
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XI.
ARrcft contradidoirc duConfcii Privé du 1 8. Avril 1^14. portant

rcnvoy au Bureau étably à Bourges d'un proccz mcu pardcvant le

Lieutenant gcncral de Bourges pour raifondcsdccuncs, avccdcfcnfcs
audit Juge d'en prendre aucune connoiflànce.

' -

P Xtrait du Contraft pafTc entre le Roy & le Clergé de France le 8.
A-« Aouft i^iç.pourlefoulagemcntdes Bcneficiers, &: pour faciliter le
payement des décimes, fa Ma)cftc accorde que les caufes qui font de
la connoiflànce &jurirdidbion cy-devant accordée aux Bureaux, fcronc
jugées U décidées en première inftance par les Evcqucs

, Syndics &: Dé-
putez des Dioccfes, fauf l'appel aux Bureaux | & quant aux caufes &
differens qui n'excéderont la fbmmc de vingt livres en principal) ils y fc«
ront jugez en dernier reffort & fans appel

j pour l'exécution dequoy fa
Majcflé promet aufdits ficurs du Clergé de leur faire bailler toutes lettres
& expéditions necclTaires.

Par le mefme Contrat & par ceux de
1 58 (î.&i(5o^. le Roy confirme

la jurjfdiction des Bureaux généraux.

XII.
T Ettres patentes en forme d'Edit du mois de Juillet i6i6. portant

continuation ^confirmation des Burcauxgcncraux, enfcmblc des
Bureaux Diocefams, conformément audit Contrat du 8. Aoufti5ij.

ARrcft de vérification dudit Edit'au Parlement de Rouen du ^
Juin

XIII.

P^i'l"^
"^"^^y dumoisde May iditf. pour la Jurifdi-

Arrcft àc vérification de la Déclaration cy-dcffus.

XIV ~ ^

cu« &'iif
««utc nonobllant opponcions ou appellations quclcon.

3" '
'^'^'f'^"^" »«» Paiement de Bordeaux de prendre connoilTa^des ,ugemens de laditeChambre

, ny du fait des décimes
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X V.

—
ARrcftduConfeilPrivcdui^.Aouft lôii.par lequel le Roy fans

avoir égard à l'Arrcft de rétention du Grand Confcil, renvoya
l'Abbe/Te de Frontevrault en la Chambre Ecclefiaftiquc de Bordeaux
pour y procéder fur l'exemption qu'elle prctendoïc avoir de payer les
décimes.

XVI.
A du Confcil d Eftat du dernier Juin iSiy. portant defenfes à
\ la Courdcs Comptes, Aydcs& Finances de Bourgogne, & à tous

autres Juges de connoître des décimes & fubventions j & renvoy aux Bu-
reaux généraux pour enjuger en dernier rcforr.

XVII.
~

ARrcft contradidoirc du Parlement de Paris du 18. Avril \éî.%. por-
tant que l'Evcque de PoK^iers, fon Grand Vicaire, le Syndic& Dé-

putez du Clergé dudit Diocefc , connoîtront feuls des décimes , & in;on-
ftion àtous Huiflîers & Sergcns de mettre leurs Sentences à exécution;
avec defenfes au Lieutenant General de Poitiers, & à tous autres Juges
de les troubler en l'exercice de ladite jurifdifbion , &: que le prefcnt Ar-
reft fera public & regiArc au Prefidial de Poitiers.

XVIII.A Rreft du Confcil Privé du premier Avril 1^31. portant que les Edits
de création des Bureaux & Chambres Ecde/îaftiques, feront prc-

fcntez au Parlement de Dijon pour y être enregiftrezi &: cependant fans
s'arrefter aux Arrefts de ladite Cour , conformément à l'Arreft du
Confeil cy-deffus, du dernier Juin xSi-yAcs procez meus & à mouvoir
dans le Diocefe de Châlon fur Saonc pour les décimes & fubventions,
renvoyez au Bureau de Lion, avec dofcnfes audit Parlement d'en con-
noître.

XIX.
ARreft contradii^oirc du Grand Confeil, du 14. Décembre 1^32. fur

conflit de Jurifdidion d'entre la Chambre Ecclcfiaftiqucde iiour-

deaux , & le Scnefchal de la Rochelle, pour raifon des décimes, parle
quel fans avoir égard à la demande du CommifTaire aux faifies Réelles
les parties font renvoyées en ladite Chambre EcdcfiaHiquc de Bour-
dcaux.

i



^! a Recueil en ahrege

E
XX.

Dit de Loiiis XIII. du mois de Juin 1^33. portant eflrabliffcment

d'une Chambre Ecclcfiaftique en la Ville de Paris.

XXI.
ARreft du Confeil Prive, du 23. Septembre 1^33. portant que les pe-

tits Bureaux & Chambres Ecclefialliqucs de Bcarn, connorftront du

fait des décimes-, avec defcnfes au Parlement de Pau, & à tous autresJu-

ges d'en prendre connoilTancc.

XXII.
"

ARreft du Confeil Privé du 22. Aouft 1^34. par lequel le Roy, fans

s'arrcfter à l'Ordonnance des CommiiTaires cftabhs pour la véri-

fication des dcbtes du Languedoc ; ordonne que la Sentence de laCham-
bre Ecclefiaftique de Touloufe rendue contre les Confuls de ClavilTon,

le II. Septembre 1633. ^^^^ exécutée j avec dcfenfes aufdits Commi/Taircs

de connoîcre du fait des décimes.

X X I 1 1.

A Rrcft du Confeil Prive, du 8. May 1635. portant «Icfen/cs au ParIcJ

ment & Chambre de l'Edit de Grenoble, de connoîcre du fait des

décimes , & à toutes perfonnes de fe pourvoir ailleurs pour raifon de ce,

qu'aux Chambres Ecdcfiaftiqucs , à peine de nullité , dépens, domma-
ges &:intercfts.

XXIV.
A Rrcft du Confeil Prive du 24.Novembrciô37. portant que le Re-

ceveur Provinci.il des decimesen la Généralité de Dauphinc,& le

Receveur particulier du Diocefe de Gap, continueront les exécutions

qu'ils avoicnt commencées pour le payement des décimes ; & ce nonob-

llant les dcfenfes du Parlement de Grenoble, que fa Majcftc a levées^

avec defcnfes de fe pourvoir ailleurs qu'en la Chambre Ecclefiaftique

pour raifon de ce.

XXV.
ARreft du Confeil Privé du 2. Avril 1^39. par lequel fa Majefté , fans

s'arrcfter i l'Arreft du Parlement de Paris, du 27. Juin 1628. ren-

voyé une inftance des décimes pendante audit Parlement en la Cham-
bre Ecclefiaftique de Poiékiers, & par appel à celle de Bourdeaux ; avec

defcnfes de fe pourvoir ailleurs , pour raifon de ce , & à tous Juges d'en

prendre
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prendre connoifTancc , à peine de nullité ^ dcfpcns , dommages & in-

tcrefts.

XXVI.
AUrrc Arrcftdu Confcil Prive du 8. Juillet 1^59. qui ordonne l'e-

xccution du précèdent du ix. Avril 1639. en confequencc déchar-

ge le Receveur des décimes du Diocefc de Pojdiers de ralVignation à luy

donnée au Confcil en vertu d'un prétendu Arreft dudit Conlcil ; décer-

ne prifc de corps contre le Sergent qui l'avoit fignific , & qui avoit don-

né ladite aHïgnation ,& cependant i'inccrdir,

^ ^ ^ j
j

—

AR reftdu Confeil Prive du ij. May 1639. portant defenfcs tant an

Prefidial de Poi£tiers qu'au Confervatcur des privilèges de l'Uni-

verfité & à tous autres Juges de prendre connoifTance des décimes, ny
dcscmprifonncmens faits en vertu des contraintes décernées par le Re-
ceveur des décimes que pour raifon de ce on fe pourvoira au Bureau

Ecclcfiaftiquc de Poitiers ; en outre permis aux Receveurs des décimes

de te fcrvirdesprilons Royales, ou de celles de l'Evcchc à leur choix, 6C

par appel en la Chambre Ecclefiaftique de Bordeaux.

XXVIII.
ARrcft contradictoire du Confeil Privé du 4. Juillet iéÎ42. portant

caflation des procédures faites par le Lieutenant Criminel de
Rcimsôd parle Parlement, contre les Scrgens porteurs de contraintes

du Receveur des decimcsdc Reims; &renvoy des parties en la Cham-
bre Ecclefuftiqac de ladite Ville-, avecdefcnfes tant audit Parlement,

qu'audit Lieutenant Criminel de prendre connoiflance des décimes, &
aux parties ?^ à tous autres, defc pourvoir ailleurs qu'en la Chambre
Ecc'.cfiaftique pour raifon de ce, à peine de tous dépens, dommages &
intcrcfts.

XXIX.
ARrcft contradiûoire du Confeil Privé, du 10. Juillet 1^43. portant

Règlement de Juges entre les Syndic & Receveur des décimes du
Dioccfe de R eims d'une part , fid les R eligicux Renediftins de la Congré-
gation de S. Maur, d'autre

j
par lequel les parties font renvoyées fur la

fait des décimes en la Chambre Ecclefiaftique de Reims, nonobftant l'é-

vocation générale au Grand Confeil, de toutes les caufcs de ladite Coi>
grcgntion , alors unie à l'Ordre de Clugny,

%
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XXX.
ARrcft contradiftoirc du Confcil Prive , du 7. Aouft 1645. ^o"-

damnc le Chapitre de Brioudc en Auvergne, quoy qu'ils fc difênc

indcpcndans du Seigneur Evcque , & qu'ils tiennent deux fois l'année

leur Synode (eparc , de payer la taxe à laquelle il avoit été impofç par M.
TEvcque de S. Flour

, pour le rcftablilTemcnt d'une Chambre Synodale
du Diocefe de S- Flour.

Onainfcré cy-deffus en la cinqmcmc partie tit. 1. quieftdes AlTem-
blées générales du Clergé, un Arrcft du Confcil Privé du zj. Février

1646. qui renvoyé à rAfTcmblée gcncjule du Clergé les Syndic &: Dé-
putez du Dioccfe du Mans , & le Chapitre & autres Coraniunautez Ec*
clefiaftiques de la même Ville , pour y être réglez fur l'ordre du Bureau
& des Afîemblces Dioccfaines , avec defcnfcs de fe pourvoir audit Con-
fcil ny ailleurs pour raifon d'iccllcs.

Il y a un pareil Arreftdu Confcil Privé, infère au même endroit ren-

du contradiéîoiremcnr le dernier Septembre 1650. portant fcmblabic
renvoy àl'Anémblée qui fe tcnoit pour lors de plufieursdifFcrens entre

MonfeigneurrArchcvcqucde Tours, les Syndic & Députez, Religieux

& autres Ecdefiaftiques duDiocefc de Tours, d'une part ; & le Chapitre
de S. Martin de ladite Ville , d'autre , tant pour les taxes des AlTcmblées
de Mante &: de Paris, eftablifTcmcnt du Burcauparticulier prétendu par

ledit Chapitrcqu'autrcsconteftations fur les droits Dioccfains& fur la

Police Ecclefiaftique, &: où ladite AlTcmblée auroit finy la Séance, fans

avoir prononcé fur les difFcrens des parties, qu'elles ic pourvoiront au
Bureau Provincial de Tours.

XXXI.
ARreft du Confeil d*Eftat , du 11. Décembre \ 6^y. portant defenfes

à tous Receveurs des décimes, leurs Coiiimis, & autres employez
à la perception de la taxe extraordinaire , & des décimes , &: à tous Bcne-
fîciersdc fe pourvoir ailleurs pour raifon d'iccllcs, qu'aux bureaux par-

ticuliers des Diocefes,&par appel aux Bureaux généraux des Provin-
ces , fous quelque prétexte que ce foie , à peine de mil livres d'a-

mande.

XXXII.
AUtrc Arreft du Confcil d'Eftat du 19. Oaobrci^5o. portant defcn-

^
fes à toutes Cours Souveraines, & autres Juges Royaux, de con-

noître du fait des décimes &c taxes extraordinaires du Clergé , & à tou-
tes pcrfcnncs defc pourvoir ailleurs qu'aux Chambres Ecclefiaftiqucs
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pour laifon de ce , & que les jugcmcns defditcs Chambres feronc exécu-
tez par les Huidiers &: Scrgcns Koyaiix , ainfi que les jugemens des au-
tres Juges Royaux, aufquels fa Majcftc faitdefcnfes d'cmpefcher lefdirs

Huiliiers Sergens de les mettre à exécution, à peitic d*cn rcipondre en
leur nom , leur enjoignant pour cet effet d'accorder tous Parcatis nc-
cefTaircs.

Il y a un Arrefl du Confeil Prive du 9. Juillet 1^51. par lequel fans

s arrefler à l'Arrefl du Parlement de Paris du 4. Juillet \6^\. qui avoit rc-

ccu l'appel d'une Sentence rendue en la Chambre Ecclefiafliquc de
Reims, le 13. Avril 16^6. fur un fait de décimes, les parries font ren-
voyées en la Chambre Souveraine des décimes , eflabUc à Paris, pour y
procéder fur ledit appel -, avec dcfenfes audit Parlement , fi^ à tous autres

Juges d*en prendic connoilTance.

XXXIII.
ARrefl du Confeil Prive, du m. Odobrc i6y^. par lequel fans s'ar-

refler à l'Arreft du Parlement de Rennes du z8. Juin 1551. qui avoit
condamne par corps le Receveur des décimes du Diocefe de S. Malo, de
rcprefcnrerle département des décimes, fait en 1516. &: cependant luy
avoit défendu de contraindre un Bénéficier dudit Diocefe au payement
des décimes , le Syndic du Clergé de ce Diocefe cft dcfchargé de l'afTi.

gnation à luy donnée audit Parlement à la requefle dudit Receveur
pour prendre fon fait & c.iufe , même de la reprcfcntation dudit départe-
ment ; Et cfl ordonne que ledit Bénéficier &: autres du Diocefe, paye»,

ront les fommes aufquellcs ils font impofez pour les décimes, conformé-
ment aux RcglemensduClcrgc,faufà luy à fe pourvoir en la Chambre
Eccicfîaflique de S. Malo ; avec defenfcs tant aux Beneficiers qu'aux re-

ceveurs des décimes de fe pourvoir audit Parlement , pour raifon des
fur-taxes, à peine de trois mil livres d'amande, defpens, dommages 6i

intercf><;.

XXXIV.

A Rreft du Confeil d'Eftat du z. Avril \6^y en forme de règlement,
par lequel fans avoir cfgard aux remonflranccs ordonnées être fai-

tes à fa Majcftc par le Parlement de Rennes , elle caffe tous les Arrefts

qu'il avoit rendus pour le fait des décimes, & taxes extraordinaires du
Clergé , comme donnez au préjudice des Reglemens & Arrefls du Con-
feil ; avec defenfcs aufdits Parlements & Prefidiaux de Bretagne , d'en

prendre connoiffance a l'avenir, à peine de defobejfrance&: d'interdi-

ction, & de répondre parles Prefidens & Raporteurs , de tous les dcf-

Ppp ij
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pcns, dommages & intcrefts, & du retardement de la levée des dccimcjr
& aux beneficicrs de s*y pourvoir, fiir pareilles peines , & de mil livres-

d'amende j fauf à eux à fe pourvoir pour raifon des pretenduifs fur-taxcF
lUX Bureaux particuliers des décimes, & par appel au Bureau General.

LE i8. Mars 1^51. p. 875. il a ttc arre(!é dans rAflcmbIce générale da
Clcrgc,que lesconteftationsquinaiftront fur le fait deflites taxes,

foit en furraxcou autrement , feront jugées dans les Bureaux particu»

JjersdesDioccles,& par appel dans les Chambres Ecclefiaftiques, fans

que la levée en puiflc être retardée, ny qu'un Officier pu i (Te être con-

traint pour l'autre ; Et afin que la prefente Délibération foit exécutée

félon fa forme & teneur , elle fera attachée fous le Contrefcl de la Com-
niilfion du Roy qui s cxpedira pour 1 impofition de ladite fommc de

huit cens loixantc & deux mil hvres qu'on a refolu d'impofcr.

XXXV.
A Rreft du Confeil d'Eftat du 13. Janvier 1^57. portant itératives

X» defcnfes au Parlement de Rennes , & autres Parlements de con-

noiftre du fait des décimes Ôc taxes du Clergé, ny des faifies faites fur

Its Beneficiers pour raifon de ce ; comme auifi de recevoir les appella-

tions des Sentences des Bureaux Diocefains: &: qu'en cas qu'elles y fuH-

fcnt receucs, lefditcs hambrcs ne feront tenues d*y déférer. Ordonne

fa Majefté ,
que conformément à l*Edit de 1^99. les Commiflaires efta-

blis fur les fruit* & revenus des bénéfices, faute de payement des déci-

mes , ne pourront êire defchargcz de leurs cummiHions , fous prétexte

de ne pouvoir trouver des fermiers fid encheriffcurs, aufqucis cas ils fe-

ront tenus eux-mêmes de faire la recepte par le menu , & d'en rendre

compte : & à ce fait fera le bénéficier débiteur oblige de donner par

déclaration aufJits CommifTaires les revenus faifis,& à leur défaut Icî

derniers fermiers qu'ils auront , en feront tenus d'en bailler déclara»

tion.

ARreflcontradiûoire du Conleil Privé du 28 Avril 1654. qui ren-

voyé en la Chambre Ecdefiaftique de Bourdeaux , le différend

d'entre le Receveur des décimes, & le Syndic du C lergé du Diocefe de

Maillezais, pour raifon des droits de fix deniers pour hvre, taxations,

& autres que ce Receveur demandoit au Clergé,

PAr Arreft du Confeil Privé du 13. Oftobre 1654. le Receveur des de-

cj;nes du Dioccfc de Chartres , cfl dcfchargc de l'affignation qui
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îuy avoic ccc donnée aux Rcqueftcs du Palais pour le faïc des décimes»

faufà fc pourvoir dans U Chambre Ecclcfiaftiquc de Chartres.

Ar autre ArrcOduConfeilPrivcdu 8. Février 1^58. eft ordonne que

les Sentences rendues en ladite Chambre Ecclefiaftique de Chartre*:,

le 5. Juillet 16^. & 14. lanvier 1(^58. pour le payement des décimes du

CurcdeCorbcrcnfe feront exécutez, nonobftant & fans s'arrefter à la

Sentence do Chafleletdc Paris rendue au contraire le 2,3. lanvieri^^g.

avec dcfenfes de le plus pourvoir audit ChaHelct pourraifon de ce, à

peine de mil livres d'amende , & de tous dclpens dommages & inrcrefts,

faut à (e pourvoir par appel en la Chambre Souveraine des décimes ou
relortit ledit Bureau Dioccfain.

rAr autre Arrcft du même Confcil du 19. Mars 1 158. fur les taxes du

Clergé pour rimpoficion du don gratuit accorde au Roy par TAl-

femblée générale de iCy^ les parties font renvoyé :s au Bureau particu-

lier du Diocefc de Lifieux en première inftance , & par appel en la Cham-
bre Souveraine des décimes cft.ihlie à Roiier.

Il y a aulTi un Arreft dudit Confcil Prive du i\. Avril r^^9. qui re-

met tes parties comme elles cftoient auparavant les Arrefts du Parle-

ment de l'ourdeaux de< 3. Février, I7. Mars qui avoient ordon-

ne l'clargincmcnt des Fabriciens de l'Eglilc de Montauban Diocefe d'A i-

re,cmprifonnez à la rcquefte du Receveur des décimes dudit Diocefc,

& que les parties viendroient procéder audit Parlement ^ &: fait defeiifes

au même Parlement de prendre connoiffance du fait des décimes, & aux

parties de s'y pourvoir , à peine de trois mil livres d'amende, &: de tous

dcfpens dommages & interefts, fauf à elles à fe pourvoir par appel de

leurs taxes au Bureau gênerai des décimes cftably â Bourdeaux.

XXXVI.
AUcre Arreft du Confcil Prive contradidoirementrendu le Juil-

let 1^59. par lequel fans s'arreiler aux Arrefts du Parlement de

Rennes du 17. Juillet 1657. & des 4. & 7. Septembre 1658. ny à tout ce

qui avoit été tait en eonlequencc, les parties font renvoyées de leur*

difFerens concernant les décimes au Bureau gênerai dcTours, avecde-

fcnfes aux Receveurs des décimes de procéder pardevant les Juges

Royaux pour caifon des décimes.

XXXVII.
AR reft du Confeil Privé du zi. Décembre 1661. portant évocation

audit Confcil de l'indance intentée au grand Confcil par les Reli-

Ppp lij
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gicux du Piicurc de Ruci! en Brie , de l'Ordre de Clugny -, contre le

Prieur Ticulairc dudic Prieure.

XXXVIII.
ARrcfl: duConfcil d*Eftat dui. Décembre 1^71! qui renvoyé aux

Bureaux Ecclcfiaftique'; des Diocefes les difterens pour les taxes

du don gratuit accordé à fa Majcft^ parle Clergé de France, &: par ap-

pel aux Chambres fouueraines des décimes, avec def:nfcs de fe pour-

voir ailleurs pour raifon de ce. additions p/t^e^iy.

DAns l'Affcmblcc générale de 161^. le 11. Aouft, lia ctc rcfolu que

les Syndics &: Députez des Diocefes peuvent ctrc changez (clon la

volonté defdits Diocefes.

Et dans l'Aflcmblce générale de 16^0. le 11. Oifbobrc on cft de-

meure d'accord que les Chapitres pouvoienc bicnaprcsla mort de l'E-

vcquc changer l*Official, le Grand Vicaire , &:lc Promoteur que l'Evê-

que avoir établis, parce qu'ils croient Tes Officiers, maïs qu'ils ne pou-

voienc pas changer les Syndics & Députez du Dioccfc , â caufe qu'étant

nommez par le Clergé dudit Dioccfe, ils nepouvoient être dcftitucz

que dans une Aflcmblée Synodale.

XXXIX.
ARrcft du Confeil d'Eftat du ij. Janvier 1^557. portant defcnfcs aux

Chambrçs Souveraines des décimes de prendre connoifTance en

première inftancedu faitdes décimes des bénéfices des Diocefes oùil y
a des Bureaux parriculiers établis, à peine dccaiTation, & de tous dé-

pens, dommages 6c incerefts.

ARreft du Confeil d*Eftat du 12. Décembre i6^y.(]m cafTc toutes les

procédures & ordonnances de la Chambre Souveraine des déci-

mes de Touloufc, rendues contre le Syndic du Diocefc de Rodez dé-

pendant de la Chambre Ecdeïiaftique de Bourges : & défend à tous Be-

neficiers du Dioccfe de Rodez de contrevenir à fcs Arrefts , ny à la déli-

bération de l'AfTemblée générale du Clergé de France du 23. Novem-
bre 1^56. portant que le Diocefe de Rodez reflTortiroit pour toutes fes

caufcs en ladite Chambre de Bourges ; comme aurti leur défend de fc

plus pourvoir pour raifon de ce , ny en ladite Chambre de Touloufc
,
ny

au Confeil.
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X L.

ARrcft concradi(5loirc du Confcil Privé du ig. Mars par lequel

fans s'arreftcr à l'intervention du Prefidialdc Tours, IcConfeillcr

Clerc du Prefidial cft débouté de la prétention qu'il avoit d'entrer en
cette qualité au Bureau du Clergé de ladite Ville.

L'AflcmbIcc de l'an 1(^6 1. le 13. May adccl2i'c,qucpuilquc icfdits Bu-

reaux étoient établis dans les Diocefcs par la pcrmiirion du Roy, en

forme de Tuftice Royale , &quetclétoit l'ufagcdetousles Diocefcs, il

ctoit conitant , tant en la qucftion du droit qu'en celle du tait que Icfdirs

Bureaux Dioccfainsavoient le pouvoir, en gardant l'ordre Plafonne
du droit , de fa ire exécuter Icrs Ordonnances &: Commandemens en ce

qui regarde les décimes & autres deniers qui (c lèvent fur le Clergé,

circonftances&: dépendances cViCcllcs, par corps 5£ emprifonnemcnt des

pcrfonnesdcs Officiers defditcs décimes, Receveurs, C ontiolleurs 6i

autres, aufquels Icfdirs Commaiidcraens font faits, & ce nonobftanc

oppofitionsou appellations quelconques, mais neanimoins ians préju-

dice d'icclles au Bureau Provincial.

XL î.

ARrcft du Confcil d'Eftat du i.D écembre 1671. qui renvoyé aux

Bureaux Ecclcfinftiqucs des Dio 'vSvlitFercns pour les taxes du
don gratuit accordé à fa Mnjcftéparic <w Icrgc de France, & par appel

aux Chambres Souveraines des décimes, avec defcnlesdc fc pourvoir

ailleurs pourraifbn de ce. ^nx additions pà^e^iy,

CHAPITRE VI.

Tri^ihges des Députez, aux Bureaux généraux ^7» Diocejâins.

V^JJemblée gener.\le du Clergé en \6oy& \6o6. a fuit le Rtglementfui-

LEs Députez qui alTifteront aufdits Bureaux , feront rcputez prefens,

5c joiiiront tant quMs (ciont abfens pour Tafliflancc dcfdits Bu-

reaux, de roas les fruits, profits, revenus & emolumcns appartcnans à

leurs bénéfice^;, tant de grosfriiics que de toutes didribucions manuel*

les q loti iicnncs, de quelque qualité& condition qu'elles foicnt, com-

jnc jls fcroienc s'ils fcrvoicnt aducllement en peifonnc.
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Airplus demeure dans les Diocefes pour le payement des nouveaux Offi-

ciers
,
lequel département & cflat de diIlradÛon fut exadlemcnt calcule

en l anncc léii. en ladite Affemblcc.

L'art. 33. du Règlement de 1599. porte que ladite fomme eft premiè-

rement receuc par les Receveurs provinciaux chacun en fa Généralité,

& par eux portée dans la reccptc générale, aux temps prefix par les Re-
glcmens

;
fçavoir parles Receveurs provinciaux des Gencralitcz de Pa-

ris
, Champagne, Amiens, Dijon , Tours , RoOcn , Cacn , Bourges,

dans le 15. Avril, pour le terme de Février. Et dans le iç. Février pour le

terme d'Oârobre , les Generalitez de Lyon , Rion , Poiûiers , & Breta-

gne, dansfix femaines qui eft dans la fin d'Avril, pour le terme de Fé-

vrier , & dans la fin de Février enfuivant, pour le terme d'0<Skobre. Les,

Generalitez de Touloufe, Montpellier, IJourdeaux, Aix & Grenoble,

dans deux mois , qui eft le 15. de May , pour le terme de Février j &: le ly
de Mars enfuivant pour le terme d'Oftobre , fous peine le delay expire,

d'amande arbitraire, & d'en payer les intercfts au denier douze pour le

temps du retardement. De laquelle fomme il ne baille maintenant à

l'H oftel de Ville que neufcens quatre-vingt dix-huit mil livres , & à cc-

luy de Touloufc quatre cens mil livres , pour le payement des rentes con-

(lituces, comme ils prétendent fur ledit Clergé , dequoy il rend compte
audit Clergé de deux en deux ans , à quoy il eft obligé par contrat
fait par ledit Clergé avec luy , avec le règlement de l'année

Ledit Receveur gênerai cft tenu de bailler aux Agensdcfixen C\x

mois , un bref eftat figné de luy de la rccepte & depenfc par luy faite fur

les deniers de fa rccepte, & lelquels Agens en contrcfignent une copie

pour être vcuc & raportcc à l'audition des comptes dudit Receveur, le-

quel cftat doit contenir par le menu le reftc de toute nature de deniers

par chacun Dioccfe, duquel eft fait extrait, qui eft envoyé aux Prélats

fid Députez d'iceux, afin qu'ils tiennent la main qu'on recouvre lefdits

rcftes , fans que neantmoins le Clergé s'en charge.

Ne peut ledit Receveur gênerai retenir des deniers de fa reccpte en-

tre fcs mains, plus de quatre mil livres tournois par l'efpace defix mois
te nu defTus , fans l'avoir employé au rachapt &: acquit du foit principal

des rentes , &: eft tenu de dédommager ledit Clergé de l'intereft qu'il

pourroit fouftrir à caufc de ladite rétention.

Il y a encore d'autres mémoires dans les mêmes Livres du Clergé,

touchant le Receveur gênerai ; mais comme ils regardent particuliere-

nicnt les comptes qu'il eft obligé de rendre au Clergé, ils font inferez

cy-apres en la partie des comptes, qui eft la fepticmc vers le commen-
cement.

Qqq
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II.

LErtrcs du Roy au Receveur gênerai du Clergé , du premier May
159^. pour contraindre les Receveurs des décimes d'apporter leurs

cftats entre les mains du Receveur gênerai.

A
III.

Rreft du Confeil d'Eftat du 17. Mars 1^15. portant que le Procureur

General de la Cour des Monnoyes ,
qui avoit pourfuivy en cette

Cour le Receveur gênerai du Clergé pour y prefter le ferment , feroic

affigné audit Confeil , pour être ouy fur le contenu en fa Requefte i Et

cependant defenfcs d'exécuter aucunes contraintes contre ledit Rece-

veur pour le payement de l'amande en laquelle il avoit été condamné

par ladite Cour , pour n'avoir voulu reconnoître fa juifdidion.

^xtrsit du procez.n;erhd de l'AjSemhlée générale du s.Septemh. 163

DElibcration prife par Provinces, defenfes ont été faites au Rece-

veur de recevoir ny acquitter aucunes Ordonnances des AfTcm-

blces particulières, de quelque fomme qu'elles puiflcntctre, à peine de

dix mil livres,& a été enjoint aux Agens de s'oppofer aufditcs Ordon-

nances.

CHAPITRE II.

Des Receveurs & Controolleurs généraux provinciauxj

Edits de leur création & Contrats faits avec eux

touchant leurs Offices.

t^emire touchant la charge des T^ce\>eurs ProVmciaux des décimes^

tirez, des mêmes U\>res imprimez^ en 1636. far ordre de

l'çyijfemhlêe générale^

I.

LA charge & fonûion des Receveurs Provinciaux fe faifoit autrefois

par de fimples Commis du Receveur gênerai , mais depuis l'an 1594.

elle a étcerigcçendix-fept Generalitcz & Offices provinciaux es Villes

de Paris, Cbâlons en Champagne, Amiens, Rouen , Cacn, Tours, Nan-

tes, Bourges, Poitiers, Rion, Dijon, Lyon , Touloufe, Montpellier,

Bordeaux,Aix&Grenoble,&lefditsReceYCursdoivent être de la Re-

ligion Catholique , Apoftoliquc& Romaine.
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Depuis pAF i'Edicdc Mars 1612. ladite charge a été accreuc & augmen-
tée d'un Receveur alternatif & deux Controolleurs en chaque Généra-
lité , du confcntcmenr du Clergé par le Contrat du 11. Odobre i6ii . Ict
quels pour leur fonftion doivent recevoir les deniers de leurs «charges,

des Receveurs particuliers, félon retendue des Diocefcs qui font fous
eux.

Celuyde Paris a fous foy les Dioccfes de Paris, Meaux, Senlis,SoiA
fons, Beauvais & Chartres.

Celuyde Champagne a fous foy les Dioccfes de Troycs, Chaalons,
Langrcs & Laon. •

Ccluy d'Amiens a en fon département les Diocefes d'Amiens, Noyon,
& Boulogne.

Ccluy de R oûen a fous foy , les Diocefcs de Rouen , Evreux , LiCeux,
& Scez.

Ccluy de Cacna fous foy les Diocefes de Bayeux, Couftances U
Avranchcs.

Celuyde Tours a fous foy leDiocefe de Tours, le Chapitre de faint
Martin de Tours qui paye à part fes décimes, les Diocefes du Mans &
d'Angers.

Celuyde Bretagne reçoit les décimes des Diocefes de Nantes, Van-
nes, Saint. Malo, Cornuailles, Renncs,Trcguier, Leon,Dol & S. Bricuc.

Ccluy de Bourges à fous foy Nevers , Orléans.
Celuy de Poidiers reçoit les décimes des Diocefes de Poitiers , Mail-

zais , à prefent la Rochelle , Xaintes
, Angouicme , Luçon.

Celuy de Rion reçoit les décimes des Diocefes de Clermont , Tulles,
Limoges, & S. Flour.

C eluy de Dijon a les Diocefes d*Authun,Chalon,Mafcoh,& Auxcrre.
Celuy de Lion a fous foy les Dioccfes de Lion, Mende, yiviers&du

Puy.
Celuy de Toulouft reçoit les décimes des Diocefes de Touloufe , Car-

caabnnc,Alby,CaArcs,Mirepoix, S.Papoul, Alet, Lavaur, Ricux,
Montauban , Cahors , Rodez , Pamiers &: Vabrcs.
Ccluy de Montpellier reçoit les décimes des Diocefes de Montpellier,

Nilmes
, Narbonne, Bcziers

, Agde, Uzez , Lodeve Ci faint Pons.
Celuy de Bordeaux a fous foy les Diocefes de Bordeaux,Bazas, Acqs,*

Bayonnc, Tarbe, Agen , Perigeux, Sarlat
, Ayre, Ledloure, Lefcar,

Olcron
, Condon , Auch, Comengc , Conferans , Lombez.

Ccluy de Provence a fous foy les Diocefes d'Aix, Digne GralTe
GIandeve,Senez,Vence, Apt, Riez, Frejus,Cifteron, Arles, Marfeill
le , Avignon , Carpentras & Toulon.
Celuyde Grenoble aies Diocefes de Grenoble, Vienne, Ambrun,

Qjiq h
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Valence, Die, Ôap,& S. Paul, les Bénéfices delà Prévôté de Houx,
les quatre Cures de Chafteau Dauphin , les Bénéfices du Dioccfe de
Vailon , & les Bénéfices du Diocefc de Bellay.

Lefdits Receveurs Provinciaux doivent recevoir du Receveur gêne-

rai des décimes, un état de recouvrement de ce que chacun Diocefe de

leur Généralité «-loit porter dans leur recepte, devant que le temps de

la faire loitcchru, laquelle ils doivent faire au 15. May pour le terme de

Février, au 15. Janvier enluivant pour le terme d Octobre, & rendre les

deniers de leur charge à la recepte générale
j
f^Mvoir,

Les Gcneralitez de Pans , Chaaloiis , Amicn*, Dijon , Roiien , Caiin,

Bourges , & Tours dans un mois après.

LesGcnerahtez dcLion,Rion, PoiAiers, & Bretagne dans fix fe-

maines.

LesGeneralitezdeTouloufe, Montpellier, Bordeaux, Aix, & Gre-

noble dans deux mois.

Apres lequel delay le Receveur gênerai peut envoyer fcs contraintes

contre lefdits Receveurs Provinciaux s'ils font en refte.

Lcldits Receveurs Provinciaux n'ayant receudans le temps de trois

mois après le terme ccheu, les deniers de leur charge, peuvent envoyer

leurs Commis pour contraindre les Receveurs particuliers des Dioce-

fcs,àpayer& fejourner dans chaque Diocefe huit jours feulement, fi ce

n'eft que pour les grands reftes du Receveur particulier ils fuflcnt con-

traints de procéder par fai fie, contre les cautions dudit Receveur } \cC-

quelsCommis, HuirtiersouScrgens ne peuvent prendre leurfalaire fur

les deniers du courant des décimes, ny faire demande d'iceux audit Re-

ceveur particulier , plus grand que ce qui leur aura été taxé par les Bu-

reaux généraux defditcs décimes, lefqucls doivent faire ladite taxe plu-

tôt qu'on la puifTe demander.

Les Receveurs particuliers feront tenus d'envoyer les deniers de leur

charge à la recepte provinciale, fans qu'ils puifTent être intervertis, ny

le payement d'iceux retardé, parles Ordonnances & Mandemens des

Prélats & Députez des Diocefes, pour quelque occafion que ce foit, à

peine d'être fufpendus de leurs charges pour trois ans.

Lefdits Receveurs provinciaux faifant leur recepte donneront leurs

'acquits définitifs ficdiiftinûs aufdits Receveurs particuliers, tout ainfi

que lefdits Receveurs font aux Bcneficicrs, félon qu'il cft porte par le

Règlement de l'an 1599. art. 14.

Et afin qu'on voye ce qu'ils ont receu de fix mois en fix mois, ils

font tenus d'envoyer aux A gens& Receveur gênerai dudit Clergé, un
ctatauvray des deniers de leur charge, & les diligences qu'ils ont faites

contre Icsparticuliers qui font en reflc.
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Ils rcçoivcnc leurs g-igcspar leurs mains fir les deniers de leur char-

ge que ledic Receveur général met en dépenfe dans Ton compte, enfera-
blc les taxations du port& voiture qui leur font accordées, Icfquclles
font allouées aux autres Receveurs pour la receptca^uelle leulement,
& aux nouveaux & Controolleurs, purement & fimplemcnt à caufc
qu ils ont fi:iancc au denier douze pour les taxations & deniers de porc
& voiture, pour le payement defquels le Roy a laifTc fonds danslatccc-
pte générale, faifant partie des trois cens trente millivres de rente qui
Juy furent accordez par Contrat du 2. Odobrc 16n.

U. ~ "

EDit du Roy Henry III. du mois d'Avril 1581. portant aeation en
titre d'Offices de dix- lept Receveurs généraux provmciauxdcs de-

cimes dans les dix fept anciennes Generalitez, qui feront rcceus dans les

Chambres des Comptes de Pans & de Rouen le dernier Juin & 15. Juil-
let 1581. &: depuis révoque par une Déclaration cy-apres inférée, p. 18^.
Enicgiftrccnla <, hambredcsComptesdcParisdcrnicr Juini58i, & de
Normandie le 15. Juillet.

III.

O Ppofition des Agens généraux du Clergé faite au Bureau de l'Hô-
tel de Ville de Paris à la création dcfdits Receveurs Provinciaux.

IV.

A Utrcoppofition formée en la Chambre des Comptes à la vérifica-

tion du même Edit par lePrevoftdes Marchands & Efchcvins de
la Ville de Paris, à caufe des rentes par eux prétendues fur le Clergé ; fie

leurs remontrances fur ce fujct, ou caufes d'oppofition , dont les prin-

cipales (ont qu'il faudra lever d'avantage, fie que le Clergé étant déjà

beaucoup redevable à l'Hôtel de Ville, étant redevable envers ladite

V ille de îix cens tant de mil écus fie plus , quoy qu'il fafTe par an alGete de
quatre-vingt tant de mi! livres plus qu'il n*eft dû de rente à ladite Ville,

&: ainfi il ne pourroit pas fî bien le payer en faifant de plus groffes impo-
rtions, cequ*il faudroit nece0airement pour payer les gages des nou-
veaux Officiers, que la multiplicité des Officiers divcrtiroit la voiture à
la rccepte générale.

Et que le Clergé qui cft refponfable des fommcs qui fe lèvent, prc-

tcndroic ne l'ccrc plus, par cette nouvelle création. •

Q^qq iij
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V.

CAufes d*oppontion du Clergé àU création des Receveurs provin-

ciaux
,
qui confident principalement,

En ce que le Receveur gênerai ne pourroit plus être rerponfablc àcC-

dits Receveurs provinciaux, fuivant qu'il yeft oblige par les contrats

paCTcz entre luy & le Clergé, que le Roy s'y cft refpeifiiyement obligé

par contrats , & en ce cas la railbn naturelle veut
,
qu'il garde ce dont il

eft convenu. Agapct Diacre dans l'Eglifc Chrcftiennc entre les au.

très préceptes qu'il donna à l'Empereur Juftinian pour la conlcrvation

de fon Empire, luy dit , tibimet o^fervaniÂrnmleiumimpone necefiitatcm,

turujuam rmllum hominem htkbens , ^mi te co^cre pojiit. Sic enim le^um Mâ-
fejlatem ofiendesyfi tu cm f>r€ alfis cçUs , po^uUfe non imffunc contré

le^cs committere pojfe conjpictent.

L'Edit porte que lefdits Receveurs généraux preftcront le ferment en

la Chambre des Comptes, &: s'ils y font le ferment ils feront obligez

dy venir compter, ce qui diminueroit encore le fonds^ car ils ne fe«

roicnt pas obligez de rendre compte à leurs dépens, &c.

V I.

ARrcftdela Chambre des Comptes du 5.Juini58i. portant que le

Clergé & le Prevoft des Marchands fe retireront vers le Roy pour

leur être pourveu fur leurs remontrances & oppofitions.

VII.

LEttres de jufTion à la Chambre des comptes du ii. Juin 1581. pour

procéder à la vérification de l'Edit cy-defl"us.

VIII.

ARreft de la Chambre des Comptes du 16. dudit mois de Juin , por-

tant qu'après que les oppofitions cy-defiTus auront été vuidces par

fa Majedé y il fera fait ce que de raifon.

IX.

Seconde Lettre de JuûTion du 14. du ir.cmc mois de Juin,
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X.

ARrcft de ladite Chambre des Comptes de Paris du dernier Juin
1581. donne en confcquence defdites Lettres de juflion

, portant vé-
rification de i'Edit cy-de/Tus j à la charge que les gages attribuez aufdits

Receveurs provinciaux , & au Receveur gênerai du Clergé , n'excéde-
ront la fomme de dix mil efcus, dont le Receveur général & Tes commis
jouiïToient auparavant.

p
XI.

Areil Arreft de vérification en la Chambre des Comptes de Roiien,

du 15. Juillet 1581.

XII.
DEclaration du Roy Henry III. du mois de Mars i^8i. qui révoque

le précèdent Edit de création de dix-fept Receveurs généraux pro-
vinciaux des décimes dans les dix-fept Gencralitez , du mois d'Avril

1) 81. & fuprime lefdits Receveurs.

~'.
XIII. ^

EDit du Roy Henry IV. du mois de Septembre 1594. portant nou-
velle création de dix-fept offices de Receveurs généraux provin-

ciaux des décimes , es dix-fept anciennes Gencralitez i avec faculté

au Clergé de les rcmbourfcr.

XIV.
Jl Rreft du Parlement du 5. Septembre 1^97. par lequel les Agens gc-

uTX ncraux du Clergé, font receusoppofans à l'exécution de I'Edit du
18. Juillet 1^96. fait pour la revente des offices des Receveurs généraux

provinciaux & particuliers, comme s'ils euffent été domaniaux, & ce*

pendant fuicis à l'exécution d'iccluy.

^ V.

AUtre Arreft du même Parlement , du 6. Mars 1 59 8 . donne en con-

fequencedu précèdent : portant dcfenfes de procédera l'exécu-

tion de 1 Edit cy-dcfTus.

XVI.

PAr I'Edit des décimes de Janvier 1599. arc. 34. il eft dit que les Re-
ceveurs généraux provinciaux , & les Receveurs particuliers des

Dioccfes, & leurs commis, feront profclfion de la Religion Catholique,
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Apoftoliqaé , & Romaine , &: (âns que ceux de la religion prétendue re-

formée en piiiffcnt être pourveus en aucune manière.

BxCTAit de l'JlpmhUe de j6of.

XVII.
QUant aux Receveurs généraux provinciaux , a été arreftc que les

offres qu'ils ont fait de fupprimcr eux-mêmes dés à prefent leurs

offices, en jouïlTantdes gages 8c taxations qui leur font attribuez pen-
dant le terme de dix ans , feront receus ; & ordonné que le contraik

en fera pallé avec eux.

XVIII.
COntra£t pafTc entre le Clergé & les Receveurs généraux provin-"

ciaux des décimes, le 30. Mars 1606, par lequel lefdits Receveurs
confcntcnt â la fupprcflion de leurs offices fans aucun rembourfcment,
à la charge qu'ils les exerceront , & jouiront pendant dix ans des droits

y attribuez.

XIX.
COntra£b paiïé entre le Clergé &: le fieur de Caftillc , Recev'euf

gênerai dudit Clergé > ^50. luillet i^o8. pour le reftablifTcmcnc

des Receveurs provinciaux des décimes, afin de fournir au Roy par le-

dit Receveur gênerai, ou par les Receveurs provinciaux, la fomme de
trois cens mil livres

, que le Clergé avoir promifes à fa Majcftc , au fujec

des Galères qu'elle vouloir mettre fur la Mer Méditerranée
, pour oppo-

fer aux Corfaires^ &: à la charge que le Clergé pourra rembourfer le(^

dits Officiers.

XX.
EDit du Roy Louïs XIII. du mois de Décembre i^zi. portant créa-

tion d'un receveur gênerai provincial, alternatif, &de deuxCon-
trooUcurs généraux provinciaux , ancien & alternatifdes décimes S£

fubventions en chacune des dix»{cpt Generalitez -, Enfemble d*un re-

ceveur particulier alternatif, & pareillement de deux Controollcurs
particuliers defdites provinces, ancien 8c alternatifen chaque Diocefe;

lefdits Officiers comptables au Clergé , qui pourra auffi les rembourser.
Vérifie en Parlement le 18. Mars 16zi.

XXI.
ARreft du Confeil d'Eflat du 19. Mars iCii- qui defchargc les Agcns

généraux du Clergé de la fignaturc des quittances de Finances

pour
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pour la vente & compofition des offices de Receveurs &: Controol-

leurs créez par le prccedenr Edic du mois de Décembre léii. â la-

quelle cet Edit les obligeoit; SaMajcftc voulant que Icfdites quittan-

ces foient fignces par le receveur gênerai du Cierge.'

XXII.
COntrad pafîe entre le Clergé de France , & les receveurs gcnci

raux provinciaux anciens des décimes, le 27. Aouft \6l%. pour la

continuation en l'exercice de leurs charges ,
moyennant trois cens trei-

ze mil fcpt cens neuf livres de fupplcment de Fmance,pour joindre à

trois cens mil livres d'ancienne Fmancc , mentionnée an contrad cy-

delTus du 30. luillet i<jo8. paflc entre le Clergé & le ficur de Caftillc lors

receveur gênerai , fans que lefditsOffiArs pujffcnt rien prétendre des

trois deniers pour livre d'augmentation des gages mentionnez audit

contrad , le Clergé fc refcrvant aufli la même faculté que deflus de les

rcmbourfcr.

A
XXIII.

Rreft du Confeil d'Eftat , du 4. Odobrc 1625. por^^i^t ratifica-"

tion du précèdent concrad.

XXIV.

COntrad pafTé entre le Clergé & le ficur d'AguefTeau fon receveur

gênerai, le 10. Décembre 1^15. pour rimpolicion & levée de cent

cinquante mil livres par an fur tous les Diocefes
,
pour la création d'un

receveur ,& d'un ControoUeur provincial triennal des décimes en cha-

cune des dix- fept Generalitez, avec faculté au Clergé de les rcmbour-

fcr ; &: pour augmentation des gages aux receveurs &: Conrroolleurs

Diocefains anciens & alternatifs. Sçavoir pour la création d'un rece-

veur provincial & Controolleur des décimes en chacune des dix-(cpt

Generalitez quatre- vingt cinq mil cinq cens livres. Et outre, ce taxa»

tion de tous les deniers extraordinaires, dans Icfqucls feront comprifcs

Icspenfions des Miniftres convertis,& les frais& taxes des A flcmblécs,

(ans que toutesfois les cenr-cinquante mil livres de la prefente impofi-

tion , ny les gages d'Officiers, y puiflcnt être compris , ôc que les fufdits

Officiers puiffent jouïr des fufcîitcs taxations extraordinaires qu'en l'an-

née de leur exercice feulement , & à la même raifon qu'en jouïfTent les

receveurs anciens provinciaux, à commencer à entrer en exercice du
premier de lanvier prochain 1616. &: pour la fomme rcftantc defditscenc

cinquante mil livres , fe montant à la fomxnc de foixantc quatre mil

Rrr
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cinq cens livres , les Seigneurs Evcqucs confcntcnt qu'elle foie difîribucc

aux receveurs & Controollcurs Diocefains , anciens & alternatifs
, pour

co jouir tant en Tanncc d'exercice que hors d'exercice au fol la livre,

ceux-cy au dcnict douze , & les autres au denier treize feulement.

XXV.
DEclaration du ficur d'Agucffeau , Receveur gencr.-il du Clergé du

15. Février portant qu'encore qu'il foit dit par le prcccdcnr

contrad qu'il a payé la fomme de trois cens quatre-vingt cinq mil cinq,

cens livres pour les caufcs y contenues, il ne lapas neantmoins payée,

ny partie d'icelle, mais s'oblige de la payer aux termes y déclarez.

3CX VI.

EDit du Roy Loiiis XIII. du mois de Décembre i6t^. portant crcâ-

tion des offices d'un receveur, & d'un controolleur provincial triea-

nal des décimes en chaque Généralité, &: augmentation des gages aux

receveurs & controollcurs Diocefains, le tout conformément au con-

trat cy-dclTus, du 16, Décembre 1^x5. vérifié au Parlement le 6. Mars

1616,

XX vn.
ARrefl: du Confeil d*Efl:at, du 10. Décembre itf 15. portant que les

receveurs & controollcurs provinciaux & particuliers des décimes,

qui n'auront paye le fuppicment de finance de leurs offices, à raifon du
denier quatorze dans le temps qu'il fera ordonne, feront tenus de rece-

voir leur rembourfement, fans qu'ils puifTent faire refus fous prétexte

de gages & droits à eux deûs , à caufe defdits offices.

XXVIII.
ARreft du Confeil d'Eflac , du dernier Décembre 161^. portanrquc

les receveurs & controolleurs provinciaux & particulfers des déci-

mes , fuppleront la finance de leurs offices , jufqu'à raifon du denier qua-

torze; & à faute de ce faire dans trois mois, qu'ils feront tenus de rece-

voir leur rembourfement avec les loyaux coùfts , taxez pour chacun à la

fommc de vingt livres; avecdefenfesaufdits Officiers de prendre au-

cunes taxations pour les deniers extraordmaires , finon en l'année de

icur exercice.
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Extraie du njerlfAl de l'AjJemhlce de léis^ du 13. Imiu

XXIX.

DEIibe^^tion phfc par les Provinces , a été ordonne que les rece-

veurs provinciaux ne jouiront de leurs taxations, que de la rcceptc

aducllc qu'ils porteront dans la rcccpte générale, &non des taxations

de leurfdits gages.

XXX.
ARrcfl duConfeild'Eftat, du 19. Décembre 1^19. portant revoca-

tion^'autrc Arreft^uConfcil, du i6. Février 1629. qui avoir or-

donne une impofition de cent mil livres fans le confcntcment du Cler-

gé , pour des taxations prétendues par les receveurs provinciaux des dé-

cimes , à caufc d'une levée de deniers extraordinaires fur ledit Clergé -, &
rcnvoy dcfdits receveurs à la prochaine Aflcmblce du Clergé pour leur

être pourvu fur leurs prétendues taxations: Comme auflldcs receveurs

Diocefains aux Evcques & Députez des Dioccfcs.

XXXI.
Rrcft contradi£boire du Confeil privé , du 20. Aouft 1^30. portant

que le précèdent Arreft du Décembre 1^19. fera exécuté.A
Extrait dufrocez. ^verbal de tv^jfcmhlce de jâjs. du 8. fLÀoujl.

XXXH.
LA Compagnie a délibère qu'il ne fera accorde aucune taxation de

la levée extraordinaire de treize cens vingt mil livres, aux rece-

veurs provinciaux des décimes ; Et pourvoyant au rcmbourfcmcnt des

Dioccfes qui ont été contraints de les payer : Elle a ordonné que les re-

ceveurs Diocefains tiendront compte aufditsDiocefcs de tout ce qu'ils

auront paye pour les taxations , tant des receveurs particuliers & pro-

vinciaux , que du receveur gênerai ; Et à ces fins qrt'ils bailleront les

quittances qui leur feront remifes par les Dioccfes, pour argent com-

ptant aux receveurs provinciaux , fur les premiers termes du payement

de leurs décimes -, Enjoignant aux provinciaux de les recevoir, ^ en

cas de refus, A ordonne que le receveur gênerai les recevra, & en fera

tenir compte par les provinciaux, à la defcharge des Dioccfes : N'enten-

dant l'AlTemblée révoquer les traitez & accommodemens faits entre

les Diocefcs, & leurs receveurs particuliers, pour railon de ce qui leur

a été accorde à caufe de ladite levée. Et afin que cette délibération foit

R r r ij
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cxcciitcc; II a ccc ordonne que les Agcns cnvoyront la copié d'icclle

à toutes les provinces, &: que le receveur général en avertira les pro-
vinciaux.

Cette Deliberstion ejï conforme <tu ContrâSl pajîé à FontenAy le Comte >

tntre le Roy, 0* le Clergé, le 17. luin 1628. <<r aux ^rrrjl c^defjut..

VoycT^fur le même [met une Veliberatiort de la même ^Jfen:6lée du
Clergé, duli Juillet 16 inféré çy-deffm au chapitre des defcharges ,qui efl
le 4 du tit. 1. de cette parti e.

Extrait du '-ucrhalde lamême oyiffemblce , du 4. À^^rd tôjé,

XXXIII.

SUr la difficulté mcue entre le receveur particulier de Lifîeux , les

receveurs provinciaux de Roiien, & le receveur gênerai
, pour raifon

des taxations prétendues par Icl'dits receveurs provinciaux à caufc de

rimpofition accordée à Fontenay le Comte en r6i8. pour le Siège de

la Rochelle v L'A/Tcmblce en confcquence de fa Délibération du 8.

Aouft 1655. a ordonné que le ficur d'AguefTeau , receveur gênerai di»

Clcrcrc délivrera fa quittance .lu receveur Diocefain des fommes conte-

nues en celles des receveurs provinciaux-, & ce faifànt que les receveurs

provinciaux rendront les Tommes par eux receucs , dont ils tiendront

compte au receveur Diocefain, fur le premier payement qui leur fera,

luy aux Bencficiers , & fur la requiiition du fieur Beauregard Promo^

tcur: Il a été fait tres-exprefles dcfenfcs aux Agens du Clergé, de con-

fentir à l'avenir, qu'aucuns Edits, Arrefts, ou Déclarât ions, foient AïcC-

fez avec des claufcs connaires à celles des contrats paflcz entre fa Mar

jeftc&lc Clergé.

Extrait du ruerbal de tJjjemhlèe di j666,du 31. lanVier.

XXXIV.
PAr avis des Provinces , l'Ancmblcc a ordonné que les taxations

ne pourront hxc allouées aux receveurs provinciaux, que pour les

deniers dont il y aura reccpte aébucllc dans les comptes ,& qu'elles fe-

ront rayées à proportion des fommes qui feront rapportées en reprifc,

fâuf à leur faire droit quand ils les auront payées à la receptc généra-

le, ou que les diligences qu'ils auront faites, & qui feront rapportées

ftr le compte, auront crc jugées par l'Affcmbiée, bonnes &fuffilàntes,

& la reprife alloiicc. Vu 13 Mars 1657.
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L
XXX y.

Es Receveurs provinciaux ayant été mandez par rAlTcmblcc, &
y étant entrez, Monfcigncur le Prcfidcnt leur a dit, que l'AfTem-

h\cc defiroit qu'à l'avenir ils donnafTcnt des ampliations des quittan-

ces Se des eftats , avec des copies de Icursîcofnptes à Mclficurs les Agens^

qu'on ne leur allouroit point leurs taxations, s'ils n'avoient juftifiç

de leurs diligences. V» i^.Mars 1657.

L
XXXVI.

Efdits Receveurs provinciaux ayant fupplic la Compagnie de vou-
loir leur marquer les diligences qu'ils feront obligez de faire à l'ave-

nir ,
puirqu'cllc avoit refolu que leurs taxations ne leur feront point

allouées
,
qu'après qu'ils les auront juftifices : L'Aflcmblcc a déclaré

qu^il falloir qu'il y eut emprifonnemcnt de. la perfonnc des Receveurs

Diocefains, &an cftabliffcment de Commis aux defpens dcsDiocefcs

pour faire larecepte. D» 18. ^i/ril 16^7.

" XXXVII.
L'Affcmblcc a ordonne , quêtant fur le fujct des diligences qui doi-

vent être faites par les Receveurs provinciaux te Diocefaius, que
pour les interclh qui Ibnt demandez par le Receveur général

, pour les

fommes dont Icfdits Receveurs provinciaux feroient en refte , le règle-

ment des décimes fait en l'année 1599. fera obfcrvc & cxccutc félon ùl

forme & teneur,

Par*yirreji du Confeil Privé du 14. Novembre 1^37. rapporté cy-dejjus a»

titre premier de cette partie chap. 5. // ejl ordoriné entr autres chofes que le

Jteceveur provincial des décimes en la Généralité de Dauphiné continuera Us
exécutions qu il avoit commencées ce nonobjîant les defenjes du Parlement

ic Grenoble i que fa Maiejlé a levhes.

' X XXIX.
'

EDit du Roy Louis XIV. du mois de Septembre 1646. par leqûcl if

attribue par augmentation des gages aux Receveurs & Controol-

Icurs des décimes, tant provinciaux que particuliers, & aux acquéreurs

des augmentations des gages des années 1625. ^ les cent vingt-trois

mil quatre cens quarante-neuflivres , accordées par chacun an à faMa-
jcftc par le Clergé, pour leur être ladite foramc départie, fclon le rooUc

£ui en fcroic arrcilc au Confeil^

rr ny
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X L.

'

ARrcft du Confcil (TEÛat du iz. Décembre 1^46. par lequel un par»

ciculicr ayant été commis par le Receveur gênerai du Clergé, pour

faire la reccpce provinciale de la Gcncralicc de Roiicn , cft oblige de

faire enrcgiftrcr fâ ConimilTion au Bureau Ecclcfiaftiquc.

Extrait du njerbal de l'oy^J^cmUée de 16fo. le 4. O^ bre,

X LI.

AFfin de pourvoir aux defordres qui arrivent des recardemens qu'ap-^

portent les Receveurs provinciaux & Dioccfains , au payement des

deniers de leurs charges : 'L'Aflcmblée a ordonné que les vingts , te

trente articles du Règlement de l'année 1599. feront exécutez: & ce fai-

fantque lefdits Receveurs provinciaux & Diocefams, cnvoyeront aux

Agens de fix mois en fix mois , les eftats au vray de leur rccepte , certi-

fiez, ainfi qu'il cft porté par ledit Règlement , & par l'Arreft duCon-
feil du 17. Aouft 1629. fous les peines de trois cens livres d'amende por-

tée par iccluy. Vu 9. Novembre,

X L 1 I.

L'Affemblcc a refolu pour accélérer le payement des décimes, que le

Receveur gênerai pourra délivrer les contraintes contre les Rece-

veurs provinciaux, qui feront en demeure de payer les deniers de leur

rccepte, incontinent aptes que les termes des payements portez par les

Règlements feront efcheus j & a condamné lefdits Receveurs provin-

ciaux à Juy payer les interefts des fommcs dont ils feront en demeure ; 8C

ce à raifon du denier dix- huit , à commencer un mois après les termes

des payements efcheus , fauf le recours defdits Provinciaux contre les

Receveurs particuliers, s'ils font en demeure ; & aufdits Receveurs par-

ticuliers à fc pourvoir par devers les Bureaux, Syndics & Députez des

Diocefes, pour leur ctrc fait droit fur les Bcncficiers qui n'auront poinc

p^y*-

X L I I I.

ARrcft du Confcild'Eftat du x9. Janvier ifî^i. par lequel ûMajefté

déclare que le Clergé jouira de la faculté de racheter les Offices de

Receveurs& ControoUeurs des décimes , tant provinciaux que particu-

liers: &quelefdits Offices demeureront afFeétez & hypotcqucz pour le

payement du débet& reliquat des comptes de ceux qui les auront pof-

fcdcz, &ce par préférence à tous autres créanciers.
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Sxtrait dit oferhAl de tcy^Jfemblée de i6ss. dit iz. de Aiay,

X L I V.

IL a été rcfolu par l*avis des Provinces, qu'en cas de rcmbourfcmont

des Officiers des décimes la rommcd*un million cinquante mil livres

quMs doivent fournir prcfentcmcnt pour le don gratuit , leur fera rem-

bourfcc : & qu'en cas que le Clergé augmente le pied de leur finance à un
plus haut denier, ladite fomme d'un million cmquancc mil livres leur

îcra precontcc.

Et pour ce qui eft des cent quatrc-vingr mil livres aliénée en 1^39.

& à eux donnez en augmentation de gages, qu'il fera ftipulc avec le

Roy quM ne pourra ctre fait aucun retranchement des gages aHîgncz

fur les deux cens mil livres aliénez en 1^39-, ny pris fur les acquéreurs d*i-

ceux aucune augmentation de finances, dautant (^uc tant ledit rctran*

chement de gages , que l'augmentation des finances rcndroient plus dif-

ficile le remplacement que fa Majcftc a promis au Clergé de faire dcf-

dites deux cens mil livres diftraite fans (on confcntemcnt , du fonds dc-

ûinc pour le payement des rentes.

• X L V.
ARrcftduConfeil d'Eftat du^. Janvier 1^58. portant que IcRecc^

veut Provincial des décimes de Bordeaux, fera tenu de compter
en prefencc des Agens généraux du Clergé , de la rccepte & dcpenfc par

luy faite, & que tous les Receveurs provinciaux feront tenus de leurcn^

voyerdans quinzaine un état au vray, figné & certifié d'eux de ce qui

leur eft dû , & de leur recepte & depcnfe , fous peine du quadruple.

CHAPITRE II r.

Des Receveurs , & Controollcurs particuliers ou Dio-

cefàins des décimes , Edits de leur création, & les

Contrats faits avec eux touchant leurs Offices.

\^emoires drejfez^ en tçyilfemhlce générale du Clergé tenue à ^^elim

es années urs- O* ^f^o. touchant les Receveurs particuliers

ou TDiocefains.

I.

LEs Rcccvcun particuliers des Diocefcs^ ne font proprement pour-

vcusdcfdites rcceptcs en titre d'office formé ; mais par cojnmiiBon,'
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pour par eux, Icurshoirs&fucccfTcurs qui les pourront tenir ccre exer-

cées, & jouir d'iccllcs aux gages, charges, &: conditions , qui leur fe-

ront ordonnées , prefcrircs & limitées pat ledit Clergé.

A fçavoir quant auCdits Gages de dix-huit deniers pour livre de la

rcccptc qu'ils feront des décimes & fubventions ordinaires , & de fix

deniers pour livre , pour les Icvéçs des deniers extraordinaires , & ce jufl

ques à ce que le Clergé des Diocefcs qui les voudront rembourfcr, fc fe-

ront Valablement obhgez de leur rendre & payer dans fix ans, &en
troispaycmens égaux les deniers qu'ils feront apparoir, actuellement &
Tan s fraude, être entrez es Finances du Roy, enfemblc la rente à raifon

de fcpt pour cens , laquelle toutefois diminuera au fur du rcmbourfc-

ment: au(fi ladite obligation ScafTcurancc de rcmbourfcment ainfi fai-

te , feront tenus les ficurs Prélats
,
Archevêques & Evcques de commet-

tre au (bulagement du Clergé, tels Receveurs que bon leur femblera,

dont ils demeureront rcrponiablcs , ainfi qu'ils étoient auparavant la

création defdits Offices.

Lcfdits Receveurs particuliers des Diocefcs auparavant que d'entrer

en charge, font tenus de prcftcr le ferment dû à caufc de icurftlics 01ïice5,

prefentcrA: faire recevoir leurs cautions pardevant les fieurs Trcforiers

généraux des Finances étabhs en chacune des Provinces & Gcneralitcz,

fans que ledit Clergé foit tenu de leur infuffifincc.

Sont les Offices defdits Receveurs affirmez & hypothéquez au paye-

ment du débet &reliqua procédant de leur fair, ainfi que les autres Of-
ficiers comptables, pourctrelefdits Offices vendus, fibefoin eftpar la

formo ordinaire de Jufticc, & les premiers deniers qui proviendront de

la vente d*iceux employez à l'acquit du débet j & icfurplus , fi aucun

rcfte,au profit deldits Receveurs.

Lefdits Receveurs particuliers font auffi tenusde porter Renvoyer à

leurs frais & dépens les deniers qu'ils reçoivent entre les mains du Re-
ceveur gênerai dudit Clergé , ou de fes Commis en chacune Generalitt-,

&auxtcrmes accouftumez , & lefdits deniers compter pardevant lefdits

ficurs Archevêques, Evcques & Députez de chacun Dioccfe : à ce faire

peuvent lefdits Prélats les y contraindre, enfemble les veuves & héri-

tiers, où ils feroicnt décédez , tant parfaifies , ventes , &: exploitations

de leurs biens, que par cmprifonnement de leurs perfonncs, & par tou-

tes autres voyes& manières, comme pour les propres deniers, &: affai-

res du Roy.
Semblabicmcnt pour obviera la grande depenfc en laquelle font mis

pIufieursBencficiersparlesHuifiiers & Scrgens envoyez parles Rece-
veurs paniculiers, fi tôt que le termccft ccheu, lefdits Receveurs par-

ticuliers fuivant l'Edit de création de Icurfdits offices, donne à Mon-
ceaux
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ceauxle i4.jourclc Juin 1^73. vérifié tanc en la Cour de Parlement, que
Chambre des Comptes de la Ville de Paris le 11. & n, jours du mois
d'Aouft audit an j feront tenus auparavant bailler l«urs certifications

aufdits Huiffiers ou Sergens
,
pour contraindre lefdits Bencficiers au

payement de leurs taxes, de prcfcnter aufdits fieurs Archevêques ou
Evcqucs , & en leur abfcncc à leurs Grands Vicaires fie Députez defdits

Diocefcsjunctatau vray des reftes qui feront deûs par lefdits Benefi-

ciers: & lefdits fleurs Archevêques, Evcques fie Dépurez, de mettre

leur P'/yi audit Eflat, quinze jours après le terme ccheui & ne peuvent

lefdics Receveurs particuliers faire auparavant aucunes contraintes i

l'cncontrc dcfdits Bencficiers , fur peine de tous leurs dommages &
intcrcfts.

Et pour pourvoir aux abus qui fe commettent, tant par lefdits Re-
ceveurs particuliers, que parles Huiffiers & Sergens, en larccepte des

deniers qui fe reçoivent fur ledit Clergé ; comme auffi à la rétention

d'iceux. Sera le règlement du cinquième Décembre 1581. drcflc & ob-

tenu par les Prélats & Députez des Provinces dudit Clergé ,
n'agueres

aiîcmblcz en ladite Ville de Paris, garde & obfervc félon fa forme &C

teneur.

Cet Edit cfl inféré au tit. 1. chap. i. de cette partie.

ty4utrcs n^emoires concernant les J(eieveurs particultfrs des Deci^

mes , tireT^ des Livres imprimez^ par ordre de tcy^jjemhlée

du Clergé en 1636»

II.

LEs Receveurs particuliers des décimes de chacun Diocefe doivent

être Catholiques , Apoftoliques , & Romains , refidcr dans les

Villes des Archevcchcz, ou Evcchez, nommez par l'Evcque, ou Dé-
putez

, poarvcus par le Roy fur leur nomination , leur provifîon por-

tant Commiffion aux Treforiers Généraux , de recevoir leurs cau-

tions , moyennant Icfqucllcs cautions, le Clcigc n'efl tenu de leur in-

fufî lance.

Les Prélats & Députez peuvent rcmbourfer leurs offices , & les

faire exercer par un Commis refreant& folvable, qui ne peut être de-

poITcdc & demis de fa charge pendant le temps du contrat des dcci-

jncs que pour caufe légitime.

Lefdits Receveurs ou Commis font obligez de rendre leurs com-
ptes pardevant les Prélats & Députez du Diocefc chacun an , fix mois
après l'année expirée, les offices dcfquelsfont obligez au payement du
débet Se reliqua de leurs comptes.

Sff
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Apres les AfTcmblécs générales du Clergé de dix ans en dix ans

,

les Acens généraux dudit Clergé doivent envoyer à chacun Diocefc,

Mandement & Lettre d'Afllctte pour lever la fomrae promife au Roy,
lefquelles Lettres fe baillent au Sceau fans rien payer.

L'Ordinaire & Députez de chaque Diocefc, ayant receu lefdites Let-

tres d'Aflîettc, égalent fur ledit Dioccfe lafomme portée par iceluy,fir

font leur département fur les anciens ,& s*il y a quelque chofe à impofcr

de nouveau , l'égalent au fol la livre , lequel département dans la fin du
mois de Janvier, ils font tenus mettre entre les mains dudit Receveur,,

lequel tout aufli-toft fait un Mandement de la taxe de chaque Bénéficier

qu'il envoyé fans prendre rien de la première fignification.

En recevant ledit département , il doit prefcnter aux Ordinaires &
Députez un livre de papier blanc relié, au premier fueillet duquel doit

ctre infère l'adke de la prefcntation d*iceluy , contenant le nombre des

fueillets
,
qui font cottez par le Secrétaire ou Greffier dudit Ordinaire,

&: Députez , paraphé de deux d'cntr'cux , & infcrit le papier journal du-

dit Receveur, pour recevoir les décimes de Tannée courante i ledit adc

doit être figné par ledit Ordinaire& Députez, & par ledit Receveurs

auquel papier il luy eft enjoint de déclarer &: fpecifier par le menu toutes

les natures de deniers ,
pour quel terme & année , fur peine d'amande ar-

bitraire , & d'être déclaré non recevablc à demander aucunes années

d'arrérages contre les héritiers des Titulaires décédez, ou leurs fuccef-

feurs auîdits Bénéfices.

Ledit Receveur après avoir envoya les premiers Mandemcns, doit

attendre tout le mois de Février & d'Odobre dans fon Bureau
,
pour re-

cevoir les paycmcns volontaires
,
après lefquels mois il doit tirer de fon

journal & de fon département un bref eftat de ceux qui ont p^yç , & qui

reftentà payer, lequel il doit prefenter aufdits Ordinaires*<c Députez:

eftat qu'ils luy doivent rendre dans quinze jours , & pourvoir audit Re-

ceveur du nombre des Sergens qu'il faut pour contraindre les Bencfi-

ciers qui reftent à payer : confiderer la dcpenfe qui leur conviendra

faire fuivant la diftance des lieux : ledit Receveur doit faire la levée def-

dites décimes dans le 15. May pour le terme de Février, & le 15. Janvier

cnfuivant pour le terme d'Odobre, auquel temps il eft tenu & oblige

de rendre les deniers de la charge à la reccpte provinciale, & faute de ce,

cft permis au Receveur provincial de le contraindre.

Le Receveur particulier ayant délivre fes contraintes aux Huiflîers,

& Sergens, lefdits Sergens eftant arrivez fur les heux ,
après avoir fait

Icscommandemensde payer, s'informent exaftemenc fi le Bénéfice qui

cft en refte eft affermé , auquel cas feront les fermiers tenus & contraints

par toutes voyes dcucs & raifonnablcs,même par corps, de bailler copies
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fignécs de leurs baux; lefdits Scrgcns les eftabliront Commiflaircs , au

régime & gouvernement defdits Bénéfices pour le premier terme pro-

cham feulement, en continuant toutefois leurs baux, aux mcmes char-

ges & conditions , avec defcnfes de vuider leurs mains de ce qu*ils

devront par après : & outre ce on adîgnera lefdits fermiers pardevanc

les Juges Royaux plus proches des lieux pour fc voir faire plus amples

defenfesjfi: fe conftituer fermiers de Juftice ; & fc voir condamner au

payement defdites décimes , encore que leurs premiers Baux ne foientà

cette condition, fauf leur recours contre les Bencficiers : & pour le re-

gard des termes & années fuivantes, feront lefdits fermiers contraints au

payement defdites décimes, par vente & cxpoliation de leurs biens , mê-

me par emprifonncment de leurs pcrlbnnes : & où lefdits fruits ne fe-

roient baillez à ferme , lefdits Sergcns en contirmant les exploits de

leurs faifics fans nouveau voyage , feront publier &: proclamer aux lieux

accouftumez, que la délivrance & adjudication defdits fruits, fe fera à

certain jour , au plus offrant& dernier encheriflcur, pardevant les Offi-

ciers Royaux plus proches des lieux : ce que lefdits Sergens pourront af-

ficher cfdits lieux :& pour les Bénéfices où il n'y a autre revenu, que le

baifcmain, comme aux Cures des Villes
j
pourront les Sergens faifir lef-

dites Cures,& mettre lefdits baifcmains en fcqueftres entre les mains des

Vicaires defdits Curez , ou autres Ecdefiaftiques , jufqu'à ce qu'ils ayent

rcccu dudit baifcmain deniers fuffifans pour fatisfaireau payement def-

dites décimes , & frais de ladite faific.

Que fi par aucune connivence les fruits des Bénéfices efloient entre

les mains des fermiers , ou autres non refidens , perfonnes apposées, def-

quelles on ne peut trouver domicile; en ce cas ledit Receveur peut faire

procéder à nouveau bail au plus offrant & dernier cncheriffeur que s'il

ne fe trouve des fermiers judiciaires , ou fi on enchérit les firuitsà fi vil

prix ,'quc lefiiites décimes &: frais defdits Commifiaires, ne puifTent être

payez , lefdits Commiffaires en jouiront par leurs mains
, auquel cas les

Bencficiers, leur Receveur ou fermier, feront contraints par corps, de
leur bailler par déclaration les droits , devoirs & revenus appartenans

audit Bénéfice.

Lefdites contraintes ainfi exécutées , lefdits Sergens revenant de
leurs courfcs , bailleront audit Receveur un procez verbal tres-exaâ:

des laifics qu'ils auront fait en leur voyage ; & ils fpecifiront celles qu'ils

auront faites en même jour , & quelle fomme ils en ont pris , laquelle ne
pourra excéder quatre livres par )our , de laquelle ils bailleront receu

aufdits Receveurs au pied de Icurdit procez verbal.

Les faifics par eux faites pour raifon des décimes, feront privilégiées

& préférées à toutes autres chofes& debtes quelconques , excepté celles

S ff ij
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qui concernent le Service Divin

y
& ne fera baille aucune main-Ievce

qu'en confignant ou baillant caution pour fatisfairc aux caufcs dcfditcs
(àifics.

Les œconomcs feront contraints par corps de payer les décimes des
bénéfices aufqucls ils font commis. Ledit Receveur fera rendre compte
auCommiffairc, & procéder à la clôture d'iceluy foigncufement, (ans
leur donner aucun delay , ce qui luy eft tres-exprcffcmcnt défendu.

Lcfdics Bcncficicrs payant la taxe de leur^» décimes, ledit Receveur
leur baillera Tes quittances définies, contenant par le menu les deniers
qu'il reçoit d'eux pour les trois décimes , outre plus , & trois fols pire , ou
denier obole, & des deniers extraordinaires

, laquelle recepte A feraprc-
m iercm ent fur les arrérages des années précédentes, après fur le courant,
& fur le million aux Diocefcs qui en doivent de reft«.

Ledit Receveur ayant reccu trois années confecutivcs defdites déci-

mes, & d'iccllcs baille quittance, fan s aucune proteftation, ncft reccu à

demander aucuns arrérages des années précédentes.

Quand un Bénéficier cft mort enpolTeffion, ledit Receveur ne peut
demander à (on fuccefTcurque deux années d'arrérages i que s'il étoit re-

fignatairc, trois, en faifant apparoir de Tes diligences.

Le R eccveur eft tenu de fix mois en fix mois d'envoyer un ctar au vray
aux Agcns généraux des fommesqu*il a receucs, & de celles qui luyrc-
ftent dcucfs, & de ce qu'il a payé à la recepte provinciale, lequel état

premièrement il doit prefcntcr au Prélat & Députez du Diocefe, lefqucis

le doivent vérifier en huit jours, & le rendre audit Receveur pour l'en,

voier aufdits Agens.

Et s'il fc trouve que dans ledit Diocefe il y ait des viôlens ufurpa-

tcursdesbeneficesquienjoiiifTent par force, &:cmpclchent le payement
defdites décimes, en baillera le nom, la qualité & la demeure, aux Pro-
cureurs généraux, ou leurs fubftituts , lefquels à leur diligence feront

procéder contr'eux , par les Juges des lieux : & où dans fix mois lefdits

Procureurs généraux , n'auroicnt fait dcuc diligence , ledit Receveur en
avertira les Aeens generayx, afin que par le Confeil il foit procède
contt'euxparhifpenfion de leur charge, & par contrainte en leur nom
propre& privé , de payer lefditcs décimes.

Les amandes, dépens, dommages & interefts, aufquels feront con-
damnez lefdits violcns ufurpateurs, tourneront au profit du Diocefe
qui aura fourny aux frais des pourfuites , lefquelles le Syndic dudit Dio-
cefe ne pourra faire fans l'avis & charge des Prélats & députez d'iceluy.

Fojrr^ /*£(//> des décimes du mois de Janvier i')99- qui contient plufieurs

Re^Umcns touchant les Receveurs particuliers des dectmes , leurs Commis y
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Huipets (S* Serj^tns : inférée âu chapitre premier du titre premitr de cette

partie dans les mémoires oh long du Clergé,

\ I I.

E Dit du Roy Henry II. du mois de Juin 1557. contenant U premiè-

re création des Receveurs des décimes & fubvcntions du Clergé en

chaque Dioccfe, comptables en la Chambre des Comptes, p. 170. En-

rcgiftrc en ladite Chambre le fix JuiJlct audit an , &: en la Cour des Ay-

dcs le 9. Juillet 1557.

I V.
^

^

~

LEttres de JuflTion du 4. Juillet 15^7. pour procéder à la vérification

dudit Edit. Rcgiftrces en la Chambre des Comptes le 6. Juillet au-

dit an. - ^

V.

EDit du Roy Charles IX. du mois de Janvier 1572. portant rctablifTc-t'

ment des Receveurs des décimes & fubvcntions du Clergé , créez

par l'Edit cy-defTus , & qui avoient depuis été fupprimcz à Tinllancc

du Clergé.

Ledit Edtt fut publié le u. Février t^y t. enregiflré à la Chambre ^ (3^

fur Voppofttion du Clergé , Prevoji des Marchands Efchevins& Mttres,

r:quis être ouis , a été ordonné qutls fe pourvoiraient pardevers lcRoj/,Ji bon

leurfembloit.

AUtrcEditdu mcme Roy du 14. Juin 1573. portant revocation du
rétabliflcmcntcy-deflus, & nouvelle création d'un Receveur des

décimes te fubvcntions en chaque Diocere,qui fera nommé par l'Evéquc

Dioccfam , &: qui fera tenu de luy rendre compte , & aux Députez du
Clergé de chaque Dioccfc

,
Icfqucis Officiers pourront aufli ctre rcm-

bourfez par le Clergé &: fupprimcz à la volonté. Le prefcnt Edit vérifie

au Parlement en la Chambre des Comptes le 11. &: 11. Aouft 1573,

vTl
DEclaration du Roy Charles IX. du 29. Aouft 1573. fur le précèdent

Edit du 14. Juin 1573. par laquelle ileft permis au Clergé de pren-
dre de largent par forme de preft de perfonnes capables pour les faire

pourvoir en titre ou par commillion , defdirs offices de Receveurs des
décimes, jufqu'à Tenticr rembourfcmenr. Vérifie au Parlement le 23.

Novembre, ôc en la Chambre des Comptes le 23. Odobre 1573.

srriij
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VIII.

Oncraâ: de vente à faculté de rachapt perpétuel de treize dcfdits

Offices de Receveurs particuliers des décimes faite par le Clergé le

iS.OÛobre i573.aufieurSalvago Gentilhomme Genevois demeurant
en France

,
moyennant lafomme de cent (bixante & onze mil huit cens

foixante& fix livres que ledit Salvago promet payer, en l'acquit du Cler-

gé , fur & tant-moins de huit cens mil livre* accordées au Roy Charles

IX. par ledit Clergé pour les frais du voyage du Roy de Pologne fon

frère.

R
IX.

Atlfîcation faite par le Roy Charles I X.du précèdent Contrat le

/.Novembre 1573.

X.

PArcil Contrat de vente à condition de rachapt perpétuel, de iç,

dcfdits offices de Receveurs particuhcrs des Dccimes, faite par le

Clergé au ficur de Gondy , le 2. Novembre 157J.
moyennant la (bmmc

de cent foixante neuf mille neuf cens cinquante cinq livres, qu'il s'o-

blige de payer en l'acquit du Clergé, pour les frais du voyage du Roy
de Pologne.

Les Autres Offices de Receveurs particuliers ou Diocefains créex^pàr l*Edit

cjhdejfus du mois de Juin 1573. ont été éufi olieaeTi é faculté de rachapt

perpétuel, aux mêmes formes conditions que ceux qui ont été vendus pa^
les deux précèdent s Contraâfs.

Il y a une VeclAration du dernierMay ï^%6. donnée en faveurdu Clergé^

pour Ufaculté de rembourfer les Receveurs des décimes, laquelle efi inférée cy»

Apres avec les autres aEies qui regardent lemefme fuiet. C'efi au prefent Cha"
pitre y Apres tous lesEditsde Créâtion des Receveurs Diocefains.

XI.
COntraft pafsc à Paris le 4. Mars 1588. entre le Clergé de France

& le ficur Sardini Gentil-homme Luquois demeurant en France,

pour la vente& difpofition des offices d*un Receveur alternatif , & de
deux Controollcurs des Décimes en chaque Diocefe , dont le Clergé
confent Tcreftion à faculté de rachapt perpétuel, & ce pour fourniras

Roy cinq cens mille ccus, au lieu de la Subvention portée par la Bulle

du Pape Sixte V.
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X 1 1.

Atification faite par le Clergé , du i^. d'Aouft 1 58 8. du contrat cy-
deffus rcgiftrc en Parlement le 16. Aouft de la même année.

XIII.
AUcre Ratification du même Contraét faite par fa Majeftc le 17,

Aouft 1588. & rcnrcgiftremcnt au Parlement de Paris , du i^.

Aouft audit an^

XIV.

ARrcft contradiftoirc du Confeii Privé, obtenu par le Clergé con-
tre ledit fieurSardini, le II. Aouft 1588. par lequel les ratifications

du Contrad cy-dcflus , du 4. M«|s 158 8. fournies par les Agcns généraux
du Clergé audit fieur Sardmi, ont été déclarées bonnes &c valables, &
ledit Contra<5t exécutoire.

XV.
AUtre Arreft contnidivoire du Confeii Prive , du <. Juillet 159 ^:

rendu entre le Clergé d'une part , & ledit fieur Sardini d'autre , &
les Receveurs alternatifs, & Controollcurs particuliers des décimes in-
tervenans : par lequel le Clergé cft defchargé du tiers de ce qui rcftoit à
payer des profits & gages dcfdits Officiers, & du tiers du profit de la fom-
mc ordonnée être levée pour le remplacement des offices qui n'avoienc
pu êtrecftablis en confcqucncc du Contrat cv-deftus, p. 303.

Il y a d4ns te chapitre précèdent deux ^rrejls du Parlement du 5. Septent-
hrei^^j Ùr 6

. Mars 1 5 9 . portant defenfes deprocéder à Cexecutton de lEdit
qui avoit ordonné la revente des offices des Receveurs des décimes y tantpro-
vinciaux

, que Diocefains , comme Domamaux.
L Edit de création des Receveurs particuliers alternatifs ,& des Controol-

leurs anciens <3^ alternatifs des décimes en chaque Viocefe du mots deDecern-
bre lôzi.efi inféré dans le même chapitre

f parce qu'il contient aufi la création
des Receveurs provinciaux alternatifs yO* des Controolleurs provinciaux an-
ciens <^ alternatifs. Tom lefquels officiersfont comptables au Clerréjuivant
cttBdit.

XV I.

A Rreft du Confeii d'Eft.it du 21. Mars 1612. par lequel ceux quifc-
^ ront pourvus des Offices de Controollcurs particuliers des Déci-

mes créez par l'Edit cy-deflus du mois de Décembre iGzi. Se qui au-
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ronc prcfté le ferment devant l'Evêque , ou Députez du Diocefc où
ils feront eftablis , font defchargez de fc faire recevoir pardevant les

Treforiers de France.

XVII.
EDit du Roy Loiiiç XIII. du mois de Juin i^i8. portant création

d'un Receveur & Controollcur particulier des décimes en ch.iquc

Diocere,avec faculté au Clergé de les rcmbourfcr. Vérifié au Parle-

ment , le 4. Septembre cnfuivant.

Cet Eiit contient les taxations des gAges de chdcun defdits Ojfciert.

XIX.
DEclaration du Roy Henry III. du dernier May 1^8^. portant que

les Receveurs particuliers des décimes pourront être demis, fi bon
fcmble aux Prélats & Députez des Diirefes , en s'obligeant toutefois

par le Clergé defdits Dioccfcs de les rembourfer dans fix ans, à trois

payemens égaux, cependant de leur payer la rente à raifon de fepc

pour cent.

xx!
AUtre Déclaration du R oy , du 4. Mars 1^13. qui confirme au Cler-

gé la faculté de rembourfer, quand bon luy femblera , les Rece-
veurs & Controolleurs particuliers des décimes , tant anciens que de
nouvelle création, foit pour les fupprimer, ou leur en Tubftituer d'au-

tres , & en cas de refus permet de configner.

Les Edits de création des Offices de Receveurs& Controolleurs des déci-

mes infère:^ cy.deffws , permettent âu Clergé de les rembourfer.,& cette f*'
culte efl encore fiipulée par les ContraCis pajfc^entre le Roy& le Clergé de

France.

La mémi faculté a ejîé auj?i confirmée par deux ^rrefis du Confeil d^Bflat

des 10. ^ dernier Décembre i6l^. inférés au précèdent chapitre des Receveurs

provinciaux, 6^ parles^rrefls quifont icy rapporte-x^

X XL
~

ARrcft du Confeil d'Eftatdu ii. Septembre 1^19. qui condamne
le Receveur Triennal duDiocefe d'Angers nommé Pierre Fmf^

fier , de recevoir le rembourfcmcnt do la Snance par luy payée de
fon office, frais& loyaux coufts,fiiivant l'Editidumois de Jumi6i8.
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XXII.
A Rrcft du Confcil Prive du z. Juillet 1^30. portant que le Controol-^ leur tncnnal héréditaire des décimes du Diocefc de Tours rece-

vra le rcmbourfcmcnt de Ton Office, & cent livres pour les frais &
loyaux coufls, moyennant quoy ledit Office demeurera Tupprimé.

Srr
XXIII.

"

Emblable Arreft duConfeil d'Eftat,dui7.Mars ,^34. portant que
tous les Receveurs &Controolleurs des décimes feront tenus de rr.

cevoir le rembourfement qui leur fera offirrt par les Diocefes
, fraisfic

loyaux coufts, conformément aux Contrats des années 1611. & 16U« 1 6i u
.& en cas de refus permis de configner.

XXIV. ^ ^
P Areil Arreft du Confeil Privé du 4. Aoull 1654. contradi^oiremen tX rendu au profit du Diocefe de Chartres, contre le Receveur des dé-cimes dudit Diocefe qui avoit refufc fon rembourfement.

Touchant les taxations prétendues par les Receveurs particuliers des deci-
mes,vojeK,l^rrefldHConfesid'Ejlatdui9.Decemèrel6z9.

leauel entrau^
très chofes renvoyé les Receveurs provinciaux â la prochaine J^fTemùUe du
Cierge pour leur eflre pouneu fur leurs prétendues taxations , O- les Rece-

XXV.
A Rrcfl du Con^il d Eftat du zy. Mars 1^34. ponant defcnfes aifïJ- ^ Receveurs &: Controolleurs des decmics

, d'ex.ger autres droi«
que ceuxqm leurs font attribuez par les Contrats du Clcreé. Comme
auffi de fe pourvoir par appel de la clofture de leurs comptes, ny pour

ftiqucs

rayées, ailleurs qu»aux Chambres E«clefia-

XXVI.
T *Aflcmblée par Délibération des Provinces, a déclaré que les Rc-

ceveurs particuhers ne peuvent prendre aucunes taxations pour rai-
fon des deniers extraordinaires qui fe lèvent fur les Dioccfcs , finon en
1 année de leur exercice

, & à raifon de la recepte aéluellc qu'ils font
defditsdemers extraordinaires. Et pour le regard de ceux qui fe lèvent
a caufe des nouvelles impofitions accordées au Roy és «nnées i6ii. i<

Ttt
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x%. te que tant eu exercice que hors d*iccluy , il n'en appartient
aucunes taxations aufdits Officiers. Délibère le 6. Juin 1646. page 767.
du verbal de TAflcmblce.

XXVII.
T 'Aflcmblcc a déclaré que les Receveurs particuliers n'avoient point

de droit de prendre de taxations pour les décimes ordinaires , atten-

du qu'elles ont cftc converties en gages, & qu'il eftoit accorde fix deniers

pour livre des deniers extraordinaires feulement au Rece vcur qui en fai-

foit le recouvrement, à caufe dcquoy l'Aflcmblée leur a fait defenfes

d'exiger aucunes taxations pour les décimes ordinaires \ & a ordonne
qu'il ieroit informé contr'eux de ce qu'ils en ont touche. Délibéré le ij.

Novembre 1650. page 491. du verbal de l'AlTcmblce.

XXVIII.
ARreft duConfcil d'Eftat du

19-
Janvier 1^15. portant que les rece-

veurs &: controolleurs des décimes de Kciqis feront alfignez au

Confeil ; avec furceance de toutes les pourfuitcs par eux faites au Par-

lement pour raifon de leurs taxations.

X XÏX.
L*AfFaire des Receveurs ayant été mife en délibération , a été arrcfté

qu'on leveroit fur les receveurs particuliers, par forme de fupplc-

ment , le quart des deniers qu'ils ont financez , pour être employez aux

affaires du Clergé, fuivant la permillion du Roy. Délibéré le 29. Mars

1606.

XXX.
ARrcft du Confeil d'Eftatdu i7.Aouftitfi9. qui enjoint aux rece-

veurs particuliers des décimes d'envoyer dans fix mois aux Agcns

Généraux du Clergé , un Eftat au vray des reftes dûs par les Bcncficiers

de leur département icnfemblc copie des quittances des fommes qu'ils

auront payées aux receveurs provinciaux.

XXXI.
LEttres Patentes en forme de Commiffion du 4. Septembre 1^19.

pour faire commandement à tous les receveurs des dccimcs des Dio-

cefes, de mettre dans trois mois es mains des Evcfqucs Diocefainsou

leurs Vicaires , un eftat certifié des Bénéfices qui ne fc trouvent plus , &
€jui neantmoins font chargez des décimes, & des "ures qui (ont fi pau-

vres ,
qu'elles ne peuvent p.iyer les décimes

^
pag. 335.
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Touchant les faifics faites à la requcftc dts receveurs des décimes,

faute de payement des décimes j onpeutvoirl*Arreft duConfcil

Prive du Z4. Mars 1634. inféré cy-deffus tit. i. chap. i. de cette partie^

portant defenfcs aux CommiCTaircs des faifies réelles de s'ingercr au fait

âcfdites faifies.

Il y a aufli dans le chap. du même titre un Arreft du Confcil Privé

du 13 Odobre 1^34. qui defchargc le receveur des décimes du Dioccfc

de Chartres , de l'affignation à luy donnée aux Requeftes du Palais pour

le fait des décimes, faufà fe pourvoir en la Chambre Ecclefîaftique.

A l'égard des comptes que les receveurs particuliers des décimes doi-

Tcnt rendre au Clergé de chaque Diocefe. Voyez en la partie fuivante,

qui eft celle des comptes , le Jugement Souverain rendu contradi<îloirc-

mcnt par l'AfTemblée Générale du Clergé , le 6Juin \6^6 portant en-

tr'autrcschofes que les Syndics Députez des Diocefcs , feront rendre

compte chaque année aufdits receveurs des deniers par eux levez l'an-

née précédente, tant ordmaires qu'extraordinaires ; avec la Commiflloa
du Roy pour l'éxecution de ce Jugement , & les Arrefl-s confirmatifs d*L

ccluy des 18. Juillet, & 8. Aouft 1646. & autres aélcs inferez en cet en-

droit fur le même fujet.

Pour ce qui concerne les diligences que doivent faire les receveurs

particuliers des décimes. Voyez la délibération de la mcmc Affembléc,

du Mecrcdy 18. Avril 1^57. inféré au chap. 1. de cette partie.

XXXII.
ARreft du Confeild'Eftat du 13 Janvier 1^57. portant que confor-

mément aux Edits de création des offices des receveurs particuliers

des décimes -, & aux Regicmens du Clergé , tous ceux qui exercent Icf-

dites offices feront tenus de donner caution, &:de faire regiftrer leurs

provifions ou commiffions aux Greffes des Chambres Ecclefiaftjquçs , à
peine de faifie & vente de leurs offices.

XXX iTl
~~

VOyez les defenfes que l'Affemblcc Générale tenue en \6C>y a faite»

aux receveurs des décimes de communiquer les R egiftres du Cler-

gé fur le fait des décimes, fans l'ordre de l'E vcque Dioceiain : rapportées

cy-deffiis au titre premier chap. i. de cette partie.

Sur le (uiet des receveurs particuliers, on peut voir encore le chapitre

précèdent & celuy qui fuie.
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XXXIV.
ARrcft du Confcil d'Eftat , du 4. May 1641. par lequel conformé-

mcncàccluydui9. Janvier 1657. le Roy évoque à foy^S; à fondit

Confcil le procez intime au Parlement de Touloufe , pour les Officiers

des décimes du Diocefc de Lavaur,contrc le Clergé dudit Diocefc, pour
raifondc la fouftraftion de gages faites fur lefdits Officiers en l'Afsem-

blcc générale du Clergé, tenue es années 1^35. & avec dcfcn(cs

audit Parlement d'en prendre connoiflancc.

XXXV.
ARrcft du Parlement de Rennes du 17. Décembre i66\. portant

commiflTion aux Officiers des décimes de Bretagne , pour faire a(^

/igner audit Parlement les Syndics & Députez du Clergé de cette Pro-

vince , fur i*oppofition formée par lefdits Officiers à la taxe fur eux faite

en l'AfTcmblée générale du Clergé tenue eni6éo. pour fuppJément de

finance ,& cependant furccance de toutes contraintes pour raifon de la^-

<&tc taxe.

XXXVI.
ARrcft du Confeil d'Eftat du 19. Mars 1661. portant que TArreft du

Confeil du z^. Janvier audit an , qui avoit cafte le précèdent Ar-
reft du Parlement de Rennes, fera exécute , & dcfcharge aux Agens
généraux du Clergé, & à tous autres, des affignationsàeux données au
Confeil à la rcqueftc des Officiers des décimes de Bretagne, aufquels

defenfesfbnt faites de s'y plus pourvoir pour raifon dcfditcs taxes fiir

eux faites en rAflcmblcc du Clergé.

CHAPITREIV.
Des PmiUgesd*;* exemptions accordées par les Roys aux Receveurs

CT" (jontrooUeurs des décimes,

I.

LEttrcs Patentes du Roy Henry III. du 5, Novembre i^7y. portant
que le Receveur gênerai du Clergé ne pourra ctre contraint par le

Prevoft des Marchands & Efchcvins de la Ville de Paris, pour ce qu'ils

pourroient prétendre leur être dcù par le Clergé , qu'au préalable il n'ait

été fomroc de compter, & que fon compte rendu il n'ait été trouvé dc^

biteur.
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II.

AUcrcs Lettres Patentes du même Roy , du 27. Aouft \kj€. portant
defcnfcs d'emprifonner le Receveur gênerai du Clergé

, ny fes

cautions à la requefte du Pre voft des Marchands & Efchevins de la Ville
de Paris , fans que fa Majeftc ou fon Confeil , en ayent été préalable-
ment averties , & y ayent poutvû , à pein^ contre les contrcvenans
de tous defpens, dommages & intercfts en leur propre & prive nom.

"
I I I.

BRe^^et du Roy Henry III. du même jour 17. Aoud expédié
en faveur du Receveur gênerai du Clergé , conformément aux pré-

cédentes Lettres.

IV.
DEcIarationduRoyHcnrylV.du 19. Janvier 1^9^. portant pareil-

les defenfes de contraindre le Receveur gênerai du Clergé pour
les deniers de fa recepte , fans que fa Majefté ou (pn Confeil en aycnc
ctc préalablement avertis.

V.

ARreft du Confeil d'Eftat du dernier Septembre 1^04. rendu en
faveur du Receveur gênerai du Clergé, conformément à la Dé-

claration & Lettres patentes cy-defTus.

VL
Eclaration du Roy Henry III. du 6. Juin 1586. portant que les Rc-

•*-^ceveurs particuliers des décimes ne feront compris aux taxes faites

ou à faire fur les Financiers & autres qui ont manié les deniers du Roy;
& que le Clergé voulant rembourfer leurs Offices , ne fera tenu des
taxes que lefdits Receveurs pourroient avoir payées.

VIL
A Utre Déclaration du Roy du 9. Juillet 16^6. portant que les Rc-

ccveurs&ControoIlcurs provinciaux & particuliers des dccimcs,
ne pourront être compris aux taxes des Officiers des Finances, foitpour
augmentation , rétablilTement , ou confirmation de leurs gages

, droits,

& privilèges , droit Royal, Chambres de Juftice qui pourroient être éta-
blies pour la recherche des Officiers Royaux: & que fi quelques- uns y
ont été mis, ils en feront déchargez comme étant Officiers du Clergé,
manians fes deniers, & non de fa Majcfté.

Ttt iij
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VIII.
ARrcft du Confcil d'Eftac du i. Septembre i6iy qui décharge les

Receveurs & ControoUeurs particuliers & provinciaux des déci-

mes , des taxes faites fur eux à caufc de la recherche & révocation de
la Chambre de Jufticc.

Tx, '

~

PAreil Arreftdu Confeil d'Eftat du ij. Oftobre 1^59. donne au pro-

fit des R eccveurs & ControoUeurs des décimes de Couflances, por-

tant defenfcs de les pourfuivrc pour les taxes delà Chambre de Jufti-

cc , à peine de quinze cens livres d'amende , & de tous dépens, domina*

ges & intcrcfts.

ARrcft du Confcil d'Eftatdu3. Avril \666. qui décharge les Rece-
veurs & ControoUeurs des décimes provinciaux & particuliers, de

toutes taxes &: recherches de la Chambre de Juftice , du droit Royal, du
marc d'or, droit d'hcrcditc , taxes fur les Aifcz , & du logement des gens

de guerre.

X I.

DEclaration du Roy Louis XIV. du 8. Avril \666. qui décharge

conformément au précèdent Arrcft, les Officiers des décimes de

toutes taxes & recherches, delà Chambre de Juftice, du droit Royal,

du marc dor , droit d'heredicé, taxe d'aifez, ficdu logement des gens

de guerre.

X II.

M Ain-levée des faifies faites fur Chriftin Gravelle cy-devant Re-
ceveur des décimes du Diocefe de Chartres, pour une taxe à la-

qucll» il avoir été impofc comme intereflc en pluficurs affaires ; donnée

par provifion le 17. Septembre \666. par les CommifTaires députez

pour les roolles des taxes delà Chambre de Juftice, en faifant lafoû-

niilTion qu*il n*a été intercffé en d'autrcf^ affaires qu'en celle des décimes.

XT I I,

ARreft du Confcil d*Eftat du 6. Aouft i^ii. qui décharge les Rece-
veurs & ControoUeurs des décimes du payement du droit de marc

d'or; avec defeniés aux traitans& à tous autres d'en faire aucune pour-

fuite conct'cux, à pcmc de tous dépens, dommages Scintercfts.



concernant les affaires du Clergéde trance. j rp

XIV.
PArcil Arrcft du Confcil d'Eftat du ix. Mars léii.donnc en faveur

des Officiers desdecipies,pourla décharge du marc d'or.

X V.
^

AUtre Arrcft du Cqnfcil d'Eftat du 14. Septembre 1^35. portant pa-
reille décharge aux Receveurs& Controollcurs des décimes tant

provinciaux que particuliers, du payem<?nt du marc d'or, & quart de-
nier.

XVI.
ARreft du Confeild'Eftat du zo. May 1^38. portant furfeance des

pourfuites contre les Officiers des décimes pour les taxes faites fur

eux , à caufe de Paugmencation des monnoyes -, avec les fignifications

dudit Arreft au traitant.

XVII.
A Rreft duConfeil d'Eftat du 14. Janvier 1640. qui décharge le Rc-

ceveut gciieral, les Receveurs provinciaux & particuliers des de.
cimes de la plus value des monnoyes ;auec main-levée de toutes faifics

faites pour raifon de ce.

XVIII.
A Rreft duConfeil Privé du 15. Avril 3. portant dcfenfes d'impôt
* fer aux tailles & autres cotrifations les Receveurs fif Controol-

leurs des décimes, ny autres Officiers du Clergé, foir pour le titre de
leurs Offices, ou pour les gages, droits &cmolumens, qui y font attri-
buez.

'

XIX.
A Rreft duConfeil Privé du 18. Décembre 1551. qui décharge le Re-
U \ ccveurdes décimes dcLificux de la collcde des tailles; avec de-
fcnfes aux Efchevins & habitansdes Villes de nommer aufdites charges
les R eccveurs des décimes, à peine de nullité

, dépens, dommages ,&in-
terefts.

*

XX. .

PArcil A rreft du Confcil d'Eftat du 13. Mars i6s%. portant fcmbfa-
blesdefr nfcs .lux Officiers des Elevions de nommer les Receveurs

des décimes pour faire la collège des tailles.
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XXI.
ARrcft du Confcil d'Eftat du 14. Janvier 1^40. qui décharge les Of-

ficiers des décimes des taxes faites fur eux , pour la conhrmation
d'hérédité; avec dcfcnfcs de les pourfuivre pourraifon de ce, Kmarn-
Icvécdes faifies faites en confequenoc.

XXII.
ARrcft duConfci! d*Eftat dui/. Janvier 1640. par lequel les Offi-

ciers des décimes en confideration des deux cens mil livres d'au-

gmentation de gages , font déchargez de toutes taxes faites fie à faire,

tant pour la confirmation d'hcreditc, que du furhaufTement des mon-
noyes , & taxe des Aifez.

CEt Arrcft n'cft inféré icy que pour juili fier les privilèges, fid exem-
ptions des Officiers du Clergc , lequel n*a point approuvé la diftra-

aion des deux cens mil livres fur le fonds deftiné pour les rentes de TH».
tel de Ville , 8^ diftribucaufdits Officiers fans le confentement ny la par-

ticipation dudit Clergé ; contre laquelle diflra£lion il a perpétuellement
reclamé, comme il fe voit par tous les comptes des drtimes, où il eft

fait mention de cette diffraction.

XXIII.
ARrcfl du Confeil d'Effat du 10. Aouft 1^41. par lequel fa Majeflé dé-

clare n'avoir entendu comprendre les Officiers des décimes au re-

-tranchement fait fur les Officiers d'un quartier de leurs gages.

XXIV.
AUcrc Arrefl du Confcil d'Eflat du i(>. Juillet 1641. paricquel le Roy

déclare n*3voir entendu de comprendre les Officiers des décimes,

& acquéreurs de gages fur le Clergé, au retrancliement fait furies Offi-
ciers d'un quartier fi:dcmy de leurs gages

, par les Arrefls de fondit Con-
fcil des 5. Février ficiz. Mars 1642. le les décharge des taxes faites fur

cux; avec main-lcvccdes faifies faites en confequencc.

XX
ARrefl du Confeil d'Eftat du 4. Novembre 1^43. confirmatif des

precedens des 10. Aoufl 1641. & 16. Juillet 1641. avec pareille dé-

charge, fif outre du droit Royal, ôcmain levée de toutes faifies faites

fur Icldits Officiers.

XXVI. Arrefl
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XXVI.
ARrcft du Confcil d'Eftat diiio.May 1^45. qui donne main-lcvcc

par provifion aux Officiels des dccimcsdc-lcurs biens &: perfonncs

pour les taxes faites fur eux en vertu de l'Arrcll du 7. Décembre 164^.

XXVII.'
"PNEclarition du Roy Louis XIV. du 11. Décembre 1^57. qui dc-
•-^ charge les Officiers du Cierge, & les Acquéreurs des nouveaux
gages, droits d'hercditc, Chambre de Juftice, & de tous autres droits,

moyennant le million cinquante mil mil livres, accorde à fa Majcfté par

le Clergé, à prendre fur leldits Officiers.

E
X X V I II.

Xtrait duContraft pafIcentreleRoy& le Cierge le 19. May 1657.

qui a donn^ lieu à la Decleration cy-deflus.

XXIX.
ARrcfl: duConfêi! Prive du 50. Juillet 1649. portant defenfcs aux

Maire &: Efchevins de la Ville de Noyon de donner les Maifons des

Receveurs des décimes du Diocefe de Noyon pour le logement des gens

<le guerre à peine de repondre en leur nom des deniers de la recepte , de

quinze cens livres d'amende, & de Cous dépens, dommages &:intcrcfts.

XXX.
ARreft du Confeil d'Eftat du 3. Avril 1666. qui décharge les Rece-

veurs des décimes du Guet &: garde des Villes, & lieux de leur rc-

fidcncc ; avec defcnfes de les y afTujctir , à peine de trois mil livres d'a-

mande ,
defpens dommages & intercfls.

XXXI.
ARrcft du Confeil d'Eftat , qui defcharge les Receveurs des décimes

des taxes faites fur eux , &: fait defcnfes à du Mas fie fes Commis,
de faire aucunes pourfuitesny contraintes contr'eux pour raifon de ce,

du 9. Septembre 1^75. ^hx additions.

Touchant les exemptions dcsofliicesdes décimes , on peut voir en-

core les Contrats pafTez entre les Rois & le Cierge pour le rcnouvelle-

mcnc des décimes ,
par lefqucis il cft ftipuic entr'autres chofes qu'il ne

fera rien impofc fur eux , ôc qu'ils ne feront compris dans les taxes qui

pourroient être faites fur les Officiers Royaux, étant reconnus par tous

£cs ContPa£ks pour Ofticicrs du Clergé , & non pour Officiers du Roy.
Vuu



Recueil en ahregi

^iàt «''t^«^0*«^Or» «^«/* *0t^ *CorX

TITRE III.

Contenant les Contrats faits par le Clergé de France,

avec les Rois les Receveurs généraux du Clergé,

pour rimpofition levée des décimes, & quelques

a6ccs fur les difFerens mcûs entre ledit Clergé la

Ville de Paris
,
pour le payement des rentes.

CHAPITRE I.

L(S [ontraBsfaits par le Qergé , dV^c les Folf Kect^>eurs géné-

raux duditQergéyfourïimpoftnon , /fVcV c^r recette des dames,

I.

COntra£b pafTc à faint Germain cnLayc le ii. Odobfc 1561. entre

!c Roy & les Députez de l'Affcmblce du Cierge , tr/iucà Poiiïy en

1561. dit le Contraft de PoifTy j
par lequel entr'autres chofes lefditsOc-

putez, tant en leur nom que comme fondez de procuration de ladite

AlFemblcc , promettant de lever fur ledit Clergé pendant fix ans, com-

mcnçans au premier Janvier 15^1, & finiffans au dernier Décembre

iS^j. Tcizc cens mil livres par an ,pour employer au rachapt dcsDo-

mames du Roy
,
engagez à THoftcl de Ville de Paris j & rachetter lef-

dits Domaines , & les rendre au Roy quittes & defchargez dans dix

ans, après lefdites fix années expirées ; & cependant de continuer le

payement des rentes conftituécs fur iccux j enfcmble les gages des Re-

ceveurs des décimes.

II.

Contrat pafïc le n.Novembre \^6y. entre les Syndics & Députez

généraux du Clergé de France cftablis à Paris, tant en cette qua-

lité que comme fondez de procuration de plufieurs Prélats du Royau-

me îunc parc, & les Prcvofts des Marchands & EfcRevins de la ViUc

de Paris, d'autre : par lequel lefdits du Clergé s'obligent de payer audit

Prevoft des Marchands & Efchcvins en l'acquit du Roy, fix cens trente

mil livres par an , au lieu de pareille rente conftituée à ladite Ville par

fa Majefté fur fes Domaines j ladite rente rachetable dans dix ans pour

la fomme de fept millions cinq cens foixantc rail cinquante fix livres.
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LEttrcs Patentes du Roy pour l'exécution du Contrad cy-dcflus,

& Arreft de vérification d'icclles , en la Chambre ordonnée au

temps des vacations le ii. Oftobrc 1567.

III.

DEfaveu&proieftation faite par rAfl*cmblce^eMe!un le 15.0^0-

brei579. comme le précèdent Contrad du 22. Novembre 1567.

& autres pafTez au nom du Clergé, avec le Prcvoft des Marchands ÔC

Efchevins de la Ville de Paris , tant en l'Aflemblcc du Clergé tenue

en 1567. que depuis j
par lefqucis lefdits Prevoft des Marchands & Ef-

chevins prctcndoient que le Clergé leur ctoit obligé jufqu'à douze cens

deux mil livres de rente au denier douze , ledit aéle fignifié aufdirs fieurs

de l'Hoftel de Ville le n. Décembre 1579.

Signification de b protcftation cy-dcffus à Mcflîeurs del'Hofteldc
Ville de Paris.

On peut voircjf'Aprts nu titre desfubventions châp. 1. urunutre protejfk'

tionfaitepur les DeputeT^deU Chdmhre Ecdefiaflique des Ejlats de Blot* le zi.

Février i^y y. contre les Conflitutions de rente à l'Hoftel de Ville, (ST autres

aliénations faites fur le Clergé y ^ contre celles quon voudraitfaire à l'ave^

nirfur ledit Clergéfansfon confentement > fans y obÇerver toutes lesformes
qui font de droit y laquelle proteflationfut réitérée par i\/iffeml>lée de Melun
tenuéés années 1579. <^ 1580. CP* en celle de 1585. tenue à Paru.

Vw.

COntra£t pafïc le 10. Février 1580. entre le Roy & le Clergé de Fran-
ce , aflemblé à Mclun , par lequel le Clergé promet à fa Majeftc de

lever treize cens mil livres par an ,
pour fix ans , commençans au premier

Janvier 1580. te fini/Tant le dernier Décembre 1585. pour le payement
des douze cens fix mil livres de rente donnez à l'Hoftel de Ville de Paris.

V.

COntraft paflc entre le Clergé de France , & M. Philippcs de Ca-
ftilIe,RcceveurgeneraIdudit Clergé, le 26. Février 1580. pour la

rcccpte ordinaire des décimes , & exécution du ContraA cy.defTus,

pour les fix années y mentionnées commençantes au premier Janvier
1^80. &: finifsantes au dernier Décembre 1585.

Vuu ij
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V I.

Ontraft du 29. Juillet 158*,. par lequel Maiftrc Antoine Fayct, &
Nicolas de Caftiilc , cautionnent ledit ficur de CaftiUc Receveur

gênerai du Clergé
, pour les deux dernières années de la récolte à luy

commifc par le précèdent Contraél.

VIL
/^Ontraû paflc le 3'. joue de Juin 1 58 i?. entre le Roy & le Clergé de

France , afTcmbic à Paris : portant renouvellement & continuation
du Contrat cy-deffus du io. Février 1^80. &en confcquence qu'il fera

)cvc fur ledit Clergé treize cens mil livres par an pendant dix ans , com-
mençans au premier Janvier 1586. te finiflant au dernier Décembre

V 1 1 I..

c Ontrad paCsc le 18. Juin entre le Clergé de France, & ledit

ficur de Caftille Ton Receveur gênerai pour l'exécution du precc-

dH^t Contrat , du 3. dudit mois de Juin , 6c la receptc des décimes pen-

dant les dix années portées par iccluy.

RAtification du précèdent Contraéf
, par Damoifclle Gcneviefvc

Gucrin , femme dudit ficur de Caftille , Receveur général du Cler-

gé ,
par lequel clic s'oblige pour ledit fieur fon mary.

rx.
Ontrad pafsc le 4. May 159^. entre le Roy & le Clergé, afTemblc à

Pans ,
portant continuation de la levée de treize cens mil livres par

an pour dix ans, commençans au premier Janvier 159^. & finiflanc au
dernier Décembre 160^. —,

COntrad pafic le 19. May 1596. entre le Clergé de France, & le fîc;^ir

Philippcs de Caftille Receveur gênerai dudit Clergé, pour IVxccu-

tion du précèdent Contraét , &: la rccepte générale des dccimcs pcndaiiL

les dix années y mentionnées.

R Atification du Comrad cy-dcnus , par Damoifclle Gencviefvc;

Gucrin femme dudi: fieur de Caftiilc.-
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COntraft du ii. Mars»i^o6. paflc encre le Roy & le Clergé de Fran-

ce, aflcmbIcàParis: portant pareille continuation de la levée de

treize cens mil livres pour dix ans
,
commcnçans au premier Janvier

1606. & finifTant au dernier Décembre i6\^.

X II.

COntraft pafle le cinquième Avril \6o6. entre le Clergé de France,

te M. François de Caftille, Receveur gênerai dudit Clergé pour U
recepte générale des décimes pendant les dix années portées par le pré-

cèdent Contrat dim.Mars \6o6.

X II r.

COntrad paflc le 14, Septembre 1610. entre le Clergé de France , &
ledit ficur François deCaftille , fon Receveur général , par lequel

ledit fieur de Caftille s'oblige de rachepter dans (eize ans pour ledit

Clergé foixante-huic mil livres de rentes lur le fonds des rentes, & à la

diminution des décimes, moyennant trentc-fix nui livres par an, qui

luy demeureront entre les mains.

xrv.
AUtre Conrrafl: paflc en exécution du précèdent, le 19. Juillet i^i^.

entre le Clergé de France , & M. Pierre de la Garde , commis aux
Finances ,

par lequel ledit de la Garde s'oblige envers le Clergé , de met-

tre dans trois mois entre les mains des Agens Généraux, les Contradst

de rachapt de trente- fix mil livres de rentes prétendues aflîgnécs fur le

Clergé d'une part , & huit mil trois cens trente-trois livres d'autre. ^
-

3cv."~

COntrad paflc le 8. Aouft 1615. entre le Roy & le Clergé , aflcmbic

à Paris pour la continuation de treize cens mil livres par an , pen-

dant dix ans , commcnçans au premier Janvieri6i^.&finiflant au der-

nier Décembre i^iç.

XVI.
COntra£V pafsc le 10. Aoirft 1615. ^^^^^ Je Clergé , & M. François de

Caflillc fon Receveur gênerai , pour l'exécution du précèdent

Contrad du 8. Aouft 1615. & la recepte générale des décimes, pendant
les dix années y mentionnées..

Vuu iij
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XVII.
COntraft pafsc l'onzicmc Février i6i6. ^^trclc Roy , & le Clergé

de France , aGemblé à Pans : portant pareille continuation de l'im-

pofition & \c\kc de treize cens mil livres par an, pour le payement des

décimes pendant dix ans, commençans au premier Janvier 162.6.& finit

fant au dernier Décembre 1635.

X vTîT
COntra£k pafsc le 14. Février i^ié. entre le Clergé afscmblc à Paris,

& M. Phihppcs d'Aguefscau , Receveur gênerai du Clergé, pour

l'exécution du précèdent Contrad du a. Février 162.6. Ci la recepte gê-

nerai* des décimes pendant les dix années y mentionnées.

X I X.

COntraft pafsé le 6. Avril 1^36. entre le Roy & le Clergé de France,

affcmblé à Pans : portant pareille continuation de rimpofition 8C

levée de treize cens mil livres par an
,
pour le payement des décimes pen«

d.int dix ans , commcnçans au premier Janvier 163^. & finilTant au der-

nier Décembre 1^45. _ _ -

COntra£t pafsé le 14. Avril 16^6. entre le Clergé aflemblé à Paris,

&c ledit fteur d'Aguefscau Receveur gênerai du Clergé, pour l'e-

xécution du précèdent Contrad du 9. Avril 1636. & ladite recepte gé-

nérale des décimes pendant les dix ans y mentionnez.

^ XXI.

COntraft palTc le 4. Juillet 1646, entre le Roy & le Clergé de France

alTcmbicà Paris, pour la levée de douze cens quatre-vingt douze

mil neuf cens fix livres treize fols neufdeniers, au lieu de treize cens

mil livres qu'on avoit accoutumé d'impoferpour le payement des déci-

mes ordinaires, &ce pour dix ans, commençans au premier Janvier

1^46. JefinilTans au dernier Décembre 1655.

XXII.
C'Ontraû pafTé à Paris le 18. Juillet 1^4^. entre le Cierge de France

& M. Gallcran , Gallican Gaillard fieur delà Moriniere pour lare-

cepte générale des décimes, en exécution du précèdent Concra^l du 4.

dudic mois de Juillet pour les dix années y mentionnées.
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XXIII.
COntraâ: paflc le u. de Janvier 1657. entre le Roy &:leC!crgc de

France afTcmblc à Paris pour la levée de douze cens quatre-vingt

douze mil neuf cens fix livres treize fols neuf deniers pour le payement
des décimes ordinaires pendant dix ans , commençans au i. Janvier

1656. &: finiflans au dernier Décembre 1^65.

XXIV.
COntraâ: paffc à Paris le 30. Avril \6kj. entre le Clergé de France

& M. Adrien de Hanyeul , ficur de Manvilcttc , pour la rccepte gé-

nérale des décimes, pendant dix ans, commençans au 1. Janvier 1656. &
finiflans au dernier Décembre 1665.

XXV.
COntra£t pafîc Ici. Mars 1666. entre le Roy& le Clergé de France

aflcmblc à Paris , pour la continuation des décimes ordinaires pen-

dant dix ans, commençans au premier Janvier 1 665. &finiflant au der-

nier Décembre 1675.

XXVI.
COntra£b paffé à Paris entre le Clergé de France & le fieurdeMan-

vilette fou R cceveur gênerai , pour l'exécution du précèdent Con-
trat du 1. Mars \66é. & la receptc générale des décimes pendant dix ans,

commençans au i. Janvier 1666, & finiflant au dernier Décembre 167

XXVII.
COntra£t fait & paflc entre le Roy & le Clergé de France affemblc

parpermiflîonduRoyàfaintGermainenLaye, pour le don delà

fomme de quatre millions cinq cens mil livres, accorde à fa M.ijeftc Ton-

ziéme Septembre 1675. payables, celle de deux millions quatre cens mil

livres en quatre termes égaux ;
fçavoir Oftobre 1675. î^<^vricr & 06ko-

brc 1676. & Février 1677. & les quatorze cens vingt-quatre mil livres
j

fçavoir trois cens vingt- quatre mil livres du fonds des gages du terme de

Février dernier, & le furplus en quatre termes égaux, (çavoir Octobre

I676.& Février 1677.

XXVIII.
COntraa fait & paffé entre le Clergé de France , aflemblc par per-

miflion du Roy à faint Germain en Laye, & M. Pierre Louis de
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Rccz Scignriirdc Pennauticr, Confcillcr du Roy, Treforicr & Rece-
veur Gcncral duditClcrgc, pourTcxccution du Contraft cy-dclTus du
onzicinc Scpccrabrc 1675.

7{ecmii des principaux Privilèges renouveliez, par les Rois en faveur

du Clergé au renouvellement des Contrats entre ledit Clergé

O'fa fS^iajeflê,

1. C A Majcftc s'oblige que les rentes afligiKcsfurle Cierge qui ont
»^ ccc ou feront cy-apres amorties des deniers de (à Majeûc ou au-

tres, & celles qui fe trouveront vacantes par aubaines, déshérences,

forfaitures , ou autrement» demeureront éteintes pour jamais à la de-

charge du Clergé , & que les deniers affedez au payement courant d'i-

telles rentes ainfi amorties, feront employées à lamortiflcment de

pareilles rentes, au profit dudit Clergé.

2. Qucpciidantlesdix années du rcnouvcliemcnt de chaque Con-
trat, il ne fera levé , impofc ny demandé au Clergé aucunes décimes,

francs fiefs, nouveaux acquêts, emprunts, dons gratuits, fubventions,

importions , induftrics , & autres cnarges impofitions quelconques.

3 Que les Bénéfices, Maladries, Fabriques , Hôpitaux & autres

Bénéfices non compris aux décimes, demeureront déchargez même
d.u loi pour livre , réparation des murailles, & fortification des Vii-

Jes , ponts & chauflces, fontaines, paHageï, grands chemins, Guets

& garde des Villes, &: Châteaux, & fourniflcment de vivres, armes,

udancilcs, bois & chandelles, contributions pourl'entretenementou

logement du gouverneur, garnifons&rgensdc guerre, eftapespour le

paflagc defdicsgens de guerre, logement d iceux , tant dehors que de-

dans les villes & maifons de ceux du Clergé,payement des dcbtes com-
munes des Villes ou provmces, & généralement de toutes autres im-

pofitions qui fc lèveront par forme de capitation dans Icfdites Villes

de quelque autorité que ce (bit, nonobftajit toutes Commilfions, Ar-

refts, & autres Lettres de fa Majeftéàcc contraires, qui poutroient

avoir été ex[^cdiccs.

4. Que les Eccicfiaftiqucs demeureront déchargez de Fimport du
fel , aux X'illc^ &: lieux où ledit impoft fc levé, à la charge de prendre

leur fclaux Greniers de faMajcfté, fans qu'ils puifTent ctrc recher-

chez en leurs maifons, ny appeliez pour reprefencer les billets de leur

^burnilTcmc^t.

^ Qir,ilny.iurapoint de Refcveursdcs décimes, qu'ils ne foient

depcndans du CJergé, & que chaque Evcquc & Députez dans les Dio-

ccfei, po.urroot commettre qui icurplaiia àla receptçdeleurs déci-

mes ,
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jncs,&rcmbour(cr les Receveurs de IcurDioccfe de ce qu'ils ont fi-

nancé chacun pour leurs charges.

tf. Promettent Mcflleurs du Confeil ftipulant pour fa Majcftc , quel-

le maintiendra les £cclcfia(lique< dans toutes biens dont ils jouiïlcnc

prcfcntcmcnt.

7. Au cas qu'un Bénéficier foit depofTcdc ou fpolic du revenu ou
de partie de Ton bénéfice , par hoftilitc ou par violence, dcdudioa Se

décharge luy Icrafaiec au prorata de ladite fpoliation.

8. Les comptes des Receveurs particuliers feront rendus pardevanc

les Evcques& Dépistez du Diocefc fuivant la coutume.

9. Les comptes du Receveur gênerai fe rendoienr au commence-
ment de deux ans en deux ans, fuivant le Règlement fait en l'Aflcm-

blée Ecclcfiaftiquc des Eftats généraux de 1^14. tenus en la Ville de

Paris, & chaque Province y deputoit; & pourveu qu'ils fufTcnt au

nombre de fcpt Provinces afTemblées avec les Agcns généraux du
Clergé, ils travailloient à l'audition defdits comptes. Dans le Contraét

paiTc entre fa Majefté & le Clergé c\\\6i6. il eft porté que pour les

comptes du Receveur gênerai , il fera député de chacune Province

pour ouïr lefdits comptes en l'Aflcmbléc prochaine qui fut pour

lors inditc à 1 année 1630. fauf aufdits fieurs du Clergé à fc ralTem-

bler de deux ans en deux ans à l'avenir fi bon leur fcmbloit. Et en 55.

l'Aflcmbléc pour entendre les comptes du Receveur gênerai fut ren-

voyée jufqu'en 1^40. & de 40. en 45. tc du depuis ne fe font rendus

que de cinq ans en cinq ans.

10. La )urifdiâion & connoiflance accordée & attribuée aux Syndics

ti Députez généraux du Clergé établis à Paris, demeureront rcmifc &
établie fuivant le Contradfc de 1586. es Villes de Paris, Lyon, Rolicn,

Tours , Bourges , Touloufc , Bordeaux & Aix en Provence
, pour juger

fouvcrainement par ceux qui feront députez du Clergé dcfditcs Villes j

pourveu qu'aufdits jugemcns ils foicnt afliftcz de trois Confcillcrs

Clercs du Parlement, ou du Siège Prefidialdefditcs Villes, ou àlcur dc-

faut d'autres Confeillers laïcs & Cathohqaes.

11. PQW^|ciliter le payement des décimes, (à MajeAc a accordé que
les c^ufi|^^H)nt delà connoiflance &:juri(Ili6bion cy-devant accordée

aux BurSI^feront jugées & décidées en premicre inftancc parlesEvc-

ques, Syndics, & Députez des Diocefcs, faufl'appel aux Bureaux; &
quant aiix caufes& differens qui n'excéderont la (omme de vingt livres

en principal , ils y feront jugez en dernier reflbrt & fans appel : pour l'c-

xecution dcquoy fa Majefté promet à Mefllcurs du Clergé de leur

faire bailler toutes lettres & expéditions neceflaires. Et en exécution du-

dic écoblilTcmcnt, tous les procezpcndanscn coûtes les Jurifdidions du
Xxx
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Royaume, concernans ladite fubvcntion, furent renvoyez pardcvanr
les Députez aufdits Bureaux rcfpedlivcmcnt, félon le refTort des parties,

pour leur être fiit droit ainfi que de raifon. Et au cas qu'une Province
eut procez contre une augre, & qu'il y eut contention de refTort , les

parties conviendront de Juges d'une Province prochaine , fi mieux
n'aymcnt attendre une AfTemblcc générale.

12. En outre û Majcftc renouvelle ordinairement pour cinq ans la

faculté de racheter les biens aliénez.

15. Que lesDiocefes en corps fi£ de gré' â gré pourront amortir des
rentes fur I Hotel de Viile de Paris , pour le total ou^artic de la cotte de
leurs décimes , & feront déchargez au prorata dudit amortifTemcnt.

1 4. Promet fa Majcftc rembourfer les Greffiers des Infinuations en
chaque Diocefcjdela finance par eux payée a<îtuellcmcnt es coffres du
Roy, avec les frais& loyaux courts.

1 5. Qu'il ne fera commis ny ctably par fa Majeftc autre perfonnc pour
le maniement des décimes que le Receveur gênerai du Clergé.

16. Qu'il ne fera rien impofcfur les Receveurs particuliers, Controol.

leurs ou Commis à la recepte defdits deniers.

17. Les RcceveursDioccfains des décimes pourront ctredeftituez 8f

demis de leurs Offices par TEvéque & Députez de chaque Diocere,cn les

rembourfanc de la finance par euxaûueliemcnt payée, & fans fraude
'

aux coffres du Roy pour la provifion de leurs offices, fix mois après ladite

deftitucion cntrois paycmens, en leur payant cependant la rente à rai-

fondu denier dix huit fuivant l'Ordonnance, qui diminuera fui vant les

paycmens qui (eront faits, & commettra à la recepte qui leur plaira au
jr.émeprix bu plus avantageux pour le Clergé s'il fc peur.

Les particuliers alternatifs & Controolleurs anciens & nouveaux

,

autres Officiers poui.ont auffi être rembourfez fuivant les Contrats,
entre fa Majefté & Icfdits fieurs du Clergé ,& entre Iciaits fieurs Officiel s

& leldits fieurs du Clergé feulement.

Conditions fous Irfcjuclles [g dernier ContraEi s'efijfajje entre le Roy(;pn

le Qergc ajfemhlé par permipon de fa. Majefte à S.

Lajfe du oni,iéme Septembre 167f.

Ommc la fubvention accnrdcc à fa Majefié par ce Contrat eft

extraordinaire, nous avons jugea propos d'adjouftcr feparcmenc

les articles ou conventions principales Sc particulières, fous lefquelles le-

dit Conrrad s'cft pnflc.

1. Les Seigneurs du Clergé pour faire trouver la fomme de quatre

millions cinq cens mil livres accordée au Roy par l'Aflcmblée , promet»
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te nt d'impofcr celle de deux millions quatre cens mil livres fur tous les

Bcncficiers , payans &: non payans décimes de quelque qualité qu'ils

. foient, même les maifons Rcli^icufes, &d'cn fournir Icsroollcs, &dé-
partcmens en bonne forme.

i.Iln'cft rienimporé fur les Chevaliers de Malthe d*extraordinaire^

ûns préjudice à l'AfTemblcc de le fairclors qu'elle le jugera à propos,'

fans préjudice du traité fait entr eux.

3. Les Penfionnaircs feront obligez de contribuera la taxe à concur-

ic.îcc du cinquième de leurs penfions, enforte.quc ccluy qui aura cinq

cens livres depenfion, en payera cent livres pour la prclente taxe à la

décharge du Titulaire dudit Bénéfice, nonobftant Icsclaufcs appofées

dans leurs brevets, fignacurcs, & concordats de création defciitcs pen-
fions ,& encore qu'il foit porté &: fpecific en iccux , que iefditcs penfions

feront quittes de toutes charges.

4. Contribueront pareillement à payer ladite taxe les Communautez
tant feculicres que régulières, Maifons nouvellement établies, Manfes
Conventuelles, Offices Clauftraux, pour ayder les Titulaires defdits

Bénéfices, àfupportcr les charges ordinaires &: extraordinaires d iceux,

dignitez dans les Eglifcs, & autres généralement, à la rcfcrve de ceux
qui n'ont que des gages, comme les Chantres & autres du bas Chœur,
payeront les taxes qui feront impofées fur eux, fans pouvoir les répéter

ny faire payer aux Abbez ny autres Bencficiers fous prétexte de partage
de Manies , tranfaftions anciennes &: nouvelles, ou nonobftant qu'il Sa.

ftipulcpaP traitez & conventions, ou ordonné par jugeraens ou Arreft$

qu'ils jouiront de leurs revenus francs & quittes de toutes charges, atten-

du que la prefcnte fubvention a ccc accordée à fa Majcfié, pour ctre

payée par tous ceux qui poflcdent ou joiiilTent de quelques biens d'E*

glife.

Etdautantqu'il ya des bénéfices annexez à d'autres bénéfices, ou
à des Communautez, lefdites annexes demeureront taxées en leur chef-

lieu, fi ce n'eft qu'elles foient employées feparément aux roolles des
décimes ordinaires de quelques Diocelcs, &: qu'elles yayent été feparé-

ment taxées dans le département de 1641.

6. La taxe doit être faite fur tous& chacun les Beneficiers, & gcnc-
talemcnt tous les poffcdans ou jouiflans de biens Ecclefiaftiques paye-
ront la taxe , fui vant le département qui fera fait en ladite Aflcmbléc fur

tous les Diocefes de ce Royaume, & en exécution d'iceluy fur lefdits Bc-
ncficiers , & autres fujcts aufdiïcs taxes extraordinaires par les Archevê-
ques , Evêques ou leurs Vicaires généraux , Syndics & Députez de cha-
que Diocefc, félon la connoilTance qu'ils auront en leur confcicncc de
la qualité & revenus des bénéfices, te fur le pied de la valeur d'iceux,
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fans qu'aucun s'en puiflc exempter fous quelque prétexte qnecepniflîr
erre à l'égard de la taxe prcfentc, &lcs dcpartcmcns feront fournis à fa
Majcftc ,

fçavoir ccluy des Diocefcs dans huitaine , & celuy fur les con-
iribuables en chaque Dioccfedans un mois, du jour de la dartc du pre-
fcnt Contrad : & ce qui fcraainfi fait par eux fera exécuté nonobftant
lesoppoficions, attendu la confcquencc & retardement du payement
qui en pourroit arriver, le tout fans diminution du fcrvicc ny aliéna-
tion de fonds en quelque manière que ce foit,

7. S'il arrive quelque contcftation au fujet defdits dcpartcmens &
taxe d'iceux, Icsintereflcz fe pourvoiront en première inftancc au Bu-
reau particuhcrdu Diocefe ,& par appel au Bureau gênerai des décimes,
iccUe interdite à tous Juges, même aux Intendans de Juftice & Finances
dans les Provinces, &:c. & nuls ne pourront fe fouftraire de la jurifdi-

ftion tant des Bureaux particuliers des Diocefcs, que des Bureaux géné-
raux des Provinces , fous prétexte d'exemption & autres privilèges,

8. Outre ladite fommc de deux millions quatre cens mil hvres a impo-
fer fur tons les Beneficicrs, les Seigneurs du Clergé confentent de re-

noncer à la faculté de retirer pendanttrente ans, à compter du jour U
datte des prefentes , les biens aliénez fur les Ecclefiaftiqucs de ce Royau-
me, par pcrmrlEon des Roys, pour fubvenir aux fubventions depuis

Tannée 1556. jufqu'à prcfcnt, & pourla continuation de cette jouiffancc

faire une taxe Uir les Dctcmpteurs & Engagiftes defdits biens qui ne
pourra excéder le huitième denier du prix principal de la vente & alié-

nation defdits biens, laquelle taxefaMajcftc prend pour lafomme de
quatre cens mil livres, fans que le Clergé foit tenud'aucune garantie,

5>. Que fi les Ecclefiaftiqucs vouloient faire le rachat defdits biens, ils

feront préférez pour le payement de la taxe, en rembourûnt auparavant
celle qui a été payéeenconfequcncedel'Editdumoisde i<»4i.&lc

prix des aliénations en la même nature & qualité des efpcces qui auront

été payées, Scfurlepieddeleurvalcnr au temps que l'engagement en a

été fait , nonobftant l'augmentation qui eft arrivée depuis , dont les Bc-

neficiers feront leurs déclarations au Greffe du Diocefe, & la feront fi- .

gnifierà celuy qui fera charge du recouvrement dans un mois du jour de
la fignificationdela taxe du huitième denier,

10. La fommc de trois cens mil livres fur les Receveurs & Payeurs des

rentes de l'Hôtel de Vdle de Paris fur &tant-moins des fommes que le

Clergé prétend luy être deuc5 , & devoir être reftituéc par lefdits

Payeurs des rentes, foit pour debtes de quittances, rentes tombées en
déshérence, ou acquits par forfaiture, confifcation, bâtardifc, debtes

de clair, ou en quelqu'autrc manière que ce foit, conformément aux
Contra£b paiTcz entre le Roy & le Clergé , à condition que fi fa Majefté
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en retire davantage ou au delà defdics trois cens mil livres, qu^ilcnfc-

^atenu compte au Clergé, & que les denicrsen feront portez à la Rcct-
ptc générale du Clergé, fuivant Icfdits Contrats fie Arrefts donnez en
confequence.

11. Promettent lefdits Seigneurs du Clergé de faire lever ladite fom-
mode deux millions quatre cens millivres, moyennant fîx deniers pour
livre des taxations que les Receveurs en exercice retiendront parleurs

mains des deniers provenans de ladite impofition à raifon de la recept«

aétucllc feulement ;& où ilsne voudroient fe charger de ladite recepte,

moyennant lefdites taxations, pourront les Evéques& Députez com-
mettre en leur place , fans que les Receveurs qui ne feront point char-

gez de ladite recepte puiffent prétendre lefdits fix deniers détaxations.

12. En cas d'mlolvabilitc d'aucuns defdits Officiers y fera auiTi pour-
vcu par lesEvéqucs, Syndics & Députez, à lareceptc du Receveur gê-
nerai, fans que ledit Clergé ny Députez foient tenus d'aucuns frais, in-»

terverfion de deniers, fpoliations, décharges & non valeurs quipour«
roient arriver par le défaut d'avoir fourny des dcpartemens aux ter-

mes cy deffus déclarez , fans que pour raifon defdites taxes , lefdits Dio-
ccfcs foient obligez de payer l'un pour l'autre*, ny un Bénéficier pouruw»
autre Bénéficier , chacun demeurant quitte en payant fa taxe , fans

qu'ils puilTcnt être contraints folidairement l'un pour l'autre, ny ctrc

fujets à aucun droit de quittance, fignaturc, controolle, ports ÔC voi-
tures de deniers.

Et Mcffieurs d'Aligre, de Neuville Duc de Villeroy , &c. acceptent

pour le Roy lefdits quatre millions cinq cens mil livres tenables comme
cy-dcffu$ , aiiec confirmation de tous privilèges Ecclcfiaftiques donc
cft fait mention dans les autres Contrats paffez entre fa Majefté &
Noflcigneurs du Clergé , quoy que non exprimez particulièrement dans
ledit Contrat.

CHAPITRE II.

Quelijues âBesJwr les differem meiis entre le Clergé de France , U
PWe de Pàrié , four lepayement des rentes de l'Hoflel de Ville.

I.

MEffîcurs de THoftel de Ville de Paris , ont fait plus grande în-
ftance que jamais , de faire reconnoître , & avouer les Contraéb

par lefquels ils prétendent Meffieurs du Clergé leur être obhgcz en
plufieurs grandes fommes & rentes, & pour cet effet ont fait de gran-
des pourfuitcs en la Cour du Parlement de Paris , où ils ayoicnt fait ap-
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pcllcr Mcflieurs de ladicc AfTcmblcc , Iclqucls fc font maintenus co
leurs raifons, exceptions & dcfcnfes propofces es autres Afscmblces gc-j^
neralcs du Clergé ,

cy-dcvant tcnucsi & n'auroient voulu refpondrc par-^
devant Icfdits ficurs dut'arlement , ny les reconnoîtrc , &: avouer pour

Juges, pour plufieurs bonnes & grandes raifons i & pour empcfchcr le

cours des violentes pourfuitcs que faifoient lefdits fieurs de l'Hofteldc

Ville audit Parlement, fe feroient adreflczau Roy, lequel par fcs Lettres

patentes du premier May 159^. auroit interdit la connoiflance &: juge-

ment dudit affaire aufdits ficurs du Parlement. Et cependant pour obt ïr

à la volonté de fa Majeftc ; fie ayant efgard à fes affaires , avoir ladite

Affembice continue pour dix ans , la fubvention accordée és années 1585.

& 1586. &: pour ce font exhortez tous Beneficiers de faire leur devoir

chacun endroit foy de fatisfaire à la taxe pour le fcrvicc & contente-

ment de fa Majeftc.

' iT
LEttres Patentes du Roy Henry IV. du premier May 1596. portant

intcrdidion au Parlement de Paris de connoîtrc des differens d'en-

tre le Clergé de France, fc lesPrevoft des Marchands & Efchevinsdc

^a Ville de Pans , touchant le payement des rentes de THoftel dç

Ville.

I I I.

Rreft du Confeil d'Eftat donné par provifion, le 13. Décembre
1611, portant defenfes audit Parlement , de connoître des diffe-

rens d'entre le Clergé de France & le Prevoft des Matdunds , tî. Ef-

chcvins de la Ville de Paris , pour le payement defditcs roffes.

A
IV.

ARreft du Confeil d'Eftat
,
par lequel fa Majeftc ayant agréable la

Délibération du Clergé, conformément à l'ade du ii. Aouft der.

nier dudit Clergé : Ordonne que pour le payement de la fomme de
,

deux cens mil Uvres d'une part, fi: cent mil livres d'autre , les Rece-

veurs Diocefains des décimes feront taxez par forme de fupplcment,'

au fol la livre , jufqu'à la concurrence de ladite fomme de trois cens

mil livres ; laquelle lefdits Receveurs Diocefains feront tenus payer

chacun félon fa taxe, avec ledit fol pour livre pour les frais dudit reJ

couvrement au Receveur gênerai dudit Clergé, fix femaines après U
figniJication qui fera faite a leur perfonne ou dçmicile. Et pour faire

ceffcr les plaintes faites à faute de payement des rentes fur le Clergé

,

& empcfchcr toute rétention des deniers j Eft ordonne que lesAgens
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Gcncraux auront commiinicarion de mois en mois des Rcgiftrcs des
Payeurs defditesgrcntes , & des doubles de leurs compces, a la fin de
chaque année ; & que de mois en moi? Icfdirs Payeurs feront tenus de
leur délivrer un eftat certifié des payemens par eux faits , ledit Arrcf!
du 14. Septembre 1519. cnfuite duquel Arreft font les fignifications qui
en ont été faites aufdits Payeurs, & les fommations d*y fatisfairc.

V.
T Ettre de Cachet efcrite à Monfieur d'Efpernon , Gouverneur cîe^ Guyenne , le 28. Aouft 1649. pour cmpefcher le diverti/Temcnt des
deniers des décimes qu'ils ne foient employez à d'autres chofcs qu'au
payement des rentes aflîgncesfur le Clergé.

V I.

ARrefl: du Confcil d'Eftat du 13. Janvier 1^57. par lequel le Roy
interprétant fa Déclaration du premier Avril 16^6. pour lesdcbtcs

de quittances : Ordonne que tous les arrérages des rentes fur le Clergé
amorties ou efcheucs à fa Majefié en quelque manière que ce fojt,

(eront payez au Receveur gênerai du Clergé , pour être employez au
racliapt de pareilles rentes en l'acquit de fadite Majefté , & à la deL
diarge du Clergé. ^

Voyex^une Délibération de V^jfemhlée de 16 du ^o.^ouj} 16^6. in»
prée cy-deffut 4h chapitre des defcharges , qui ejî I4 quatrième du titre pre-
mier de cette partie.

Voye\,auJïi le commencement du chap. ^^du titre 1. de la même partie,

où font tnfereTiplu/îeurs é£les , par lepjuelsle Receveur gênerai du Clergé

ejl defchargé des contraintes par corps contre luy décernées par lePrevofidet
Marchands , 0*Bfchevins de la Vtlle de Paris , pour rai[on defdites rentes,

T I T R E I V.
;

'Desfuh\>entions extraordinaires , dons gratuits
, accorde:^ aux

2{pis par le Qer^c de France
, c> les Contrats pajfez,

en conJècjHence,

LE Contrat de PoifTy du 21. Octobre i^^f. 1 été regarde dans fon
commencement comme une fubvention extraordinaire , & don

gratuit accordé au Roy , ainfi qu'il paroît par les termes du mcmc Con-
tra£t i mais comme on s*cft: fervy des fommes accordées par iceluy,

& ixnpofces fur le Clergé pourîe pycmentde quelques rentes confti-
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tuées par le Roy à rHoftet de Ville de Paris ;& qu'en rAiïcmblcc i^éjl

on a fait un nouveau Gontraft avec le Roy pour lcj)ayement de pa-

reilles rentes , quoy que le Clergé n'y fut oblige -, lequel Contrat de

1567. ayant été dcfavoiié depuis par l'Aflcmbléc tenue à Melun en

1579. & i^So.aulfi bien que pfufieurs Contrats & ratifications da ren-

tes prétendues conftituécs & aflîgnées fur le Clergé , tant par leRoy
que par les Syndics & Députez généraux du Clergé , lors eftablis à

Paris, fans pouvoir légitime , ny aucun confentcmcnt dudit Clergé,

ladite Afscmblée de Melun voulant neantmoins fccourir le Roy dans

les bcfoins & ncceflitez de fon Eftat, luy auroit accordé rimpofition

de treize cens mil livres pour chacua an, & pendant fix années feule-

ment ,
pour le payement de quelques rentes aflîgnées fur ledit Cler*

gc , & pour fatisfaireaux autres claufcs portées par le Coutra£b qu'elle

pafla avec fa Majefté.

Les fix années dudit Contraé^ de Melun étant expirées , le Clergé af-

femblè en 1586. continua la même impofition en faveur du Roy, & pour

Icmcmefujet; mais pendant dix ans, à la findefquels PAffcmbléc de

1596. & les autres qui ont été depuis ont renouvellé le même Contraâ:

de dix ans en dix ans jufqu'a prcfcnt , à l'exception feulement de quel-

ques fommcs qui ont été retranchées & diftraites de l'impofition des

treize cens mil livres comme rachetées& amorties au profit du Clergé.

Ce Contraûainfi renouvelle de dix ans en dix ans eft appcllé le Con-

trat des décimes & des rentes de l*Hôcel de Ville , prétendu , conftituécs

ZC afTignées fur ledit Clergé ,
par ce qu en effet il fait le fonds pour leur

payement ; S: ainfi comme le Contraék de Poifly a été le premier aâe

qui a donné lieu à tous ces ContraiVs qui ont été faits depuis, il n'a plus

été confidcré comme une fubvention extraordinaire ou don gratuit ac-

cordé au Roy ,
pourquoy il a été mis au rang & à la tcfte des Con-

trats paflcz pouj^le renouvellement des décimes& Icjpayementdefdi-

tes rentes de l*H6tel de Ville,& n'cft inféré en ce lieu avec les contrats

des fubventions extraordinaires & dons gratuits , cecy fervant feule-

ment pour mémoire.

On a encore inféré cy-defTus au titre fécond de cette partie , d'au-

tres Contrats paflcz entre le Clergé & fes Receveurs pour la ven-

te de plufieurs offices de Receveurs des décimes , afin de trouver le

fonds de divcrfcs fommes accordées aux Rois cxtraordinaircment par

ledit Clergé en différentes occafions où l'on a eu befoin de f«n fccours.

I.

Contrat pafsé le ii. Otobre 1585. entre le Clergé aflcrablé à Paris,

d'une part, & les ûeurs PhilippeS de CaftiUc , Receveur général

dudit
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<iu(lic Clergé, &ScbafticnZamcl Gentil-homme Piemontois d'autre j

pour faire l'avance au R oy de trois cens foixante mil écus , fur le million

d'orqui luy avoir été promis par ladite AlTemblcc de 1585. pour les frais

de la guerre contre les Huguenots.

iT
"

LEttrespatentesduRoyHenry IV. duii. Avril 1598. portant revo-
cation de deux décimes extraordinaires ordonnées en la Province

de Dauphiné, par autres Lettres parentes du 4. Mars précèdent.

A RrcûduConfcil d'Eftardu4. Septembre rtfoS. par lequel les Bcne-
ficicrs des Dioccfcs de Lion & de Mafcon , en confideration des dé-

cimes qu'ils payent en France , font déchargez pour les biens qu'ils pofle-

dcntcs païs de Brcfîe, Beugc, Valromay & Gex, qui éroicnt nouvelle-

ment acquis à la Couronne , des fubvcntions extraordinaires , dons gra -

tuirs fi: autres contributions.

Voye-x^un ^rrefl iHConfcii ^Efiat du 14. Septembre 1619 infère àuchs-
pitre précèdent touchant les rentes afi^nées fur le Cler^^ lequel porte entre

autres chofes , que les fommes de deux cens mil livres d une pàrty <T centmil
d^utre , accordée au Roy par le Clergé afjemblé aBlois en 1619. feront levées

fnivant la délibération de ladite ^jfemblée du i i.^ouft audit an; & pour
le payement defdites fommes les Receveurs Viocefains des décimes feront

taxey^par forme de fupplément.

I V.

~
COntraâ: paiïc à Bordeaux le 2. Odobre itfii. entre le Roy fif le

Cierge aflemblc en ladite Ville, pour la fubvention extraordinai-

re de ccnr quatre vingt fix niil deux cens huit livres de rentes, qui doU
vent ctrc dillraitcs du fondsdes décimes ordinaires , fie cent mil livres de
rente de nouvelle impolîtion, pour employer aux gages de Rjrceveuri

particuliers alccrnatifs, qui fe doivent ériger de nouveau c i chaque Dio-
ccfè, Icfdites fommes accordées à fa Ma)cftc pour la guerre contre les

rebelles de la Religion prétendue reformée.

VEdit de création des Offices mentionne::^ au prefent Contrat eji infirré

cy'dej^usj au tit t. de cette partie, chap. t.

RAtification du précèdent Contrait faite par le Roy audit mois
d'Oaobre 1611. 1|
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V.

COntraft pafle à Paris entre le R oy & le Clergé de France, le n . Fé-

vrier i6i6. par lequel le Clergé fait ceflîon&cranfporc à (à Maje,

fté de la fomme de dix-fept cens quarante-cinq mil cinq cens livres
,
qui

devoit provenir du Contrad fait avec le fieur d'Agueflcau Receveur gê-

nerai du Clergé dui^. Décembre i<îz5. po"*^'» création des Receveurs

& Controollcurs triynaux y mentionnez , inferez cy-dcfTus au titre i.

de cette partie chap. z. Et ce pour être ladite fommc employée au fiegc

de la Rochelle.

BRefde nôtre (àint Pere le Pape Urbain VIII. du 5. Novembre 16ly,

adrcfTc au Clergé de France , pour le fccours du Roy au fiegc- de la

Rochelle.

R
VII.

Eception du Brefcy-delTus par le Clergé de France affcmblc à Fon-

tcnay-lc-Comce en le Samedy 19. Avril audit an.

VIII.
COntraâ: pafl(tiFontenay-le-ComtcIci7. JuiniézS. entre le Roy

& le Clergé aflcmblé audit lieu, pour la fubvention extraordinaire

de trois millions de livres pour la continuation du Siège de la R ochelle,

par lequel Contraft il eft ftipulé que pour trouver le fonds do ladite fom-

me le Clergé établira des Receveurs & Controollcurs triennaux Diocc-

fains des décimes.

RAtification du précèdent Contrat du 17. Juin i6i8. faite par iâ

Majcfté le dernier jour du même mois.

IX.

Contrat du 9. Avril léjé. pafsé entre le Roy & le Clergé de France,

aflcmbléàParis, pour la fubvention extraordinaire de trois cens

mil livres de rente à caufe de la guerre étrangère.

X.

ARreftdu Con(cil d'Eftat du 4. Avril 1637. portant pouvoir aux

Diocefesde racheter au denier douze Icsfommes aufquelles ils (c

trdiilferont taxez pour leur part de trois cens mil livres de rente
, que le

Clergé à accordez à fa Majefté par le contrat cy-deflii$,du 9. Avril 16 3(>.
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XI.
AUtrc Arrcft du Confcil d'Eftac du n. Septembre 1^37. portant que

le Dioccfc de Reims, & l'Hôtel de Ville de Paris, demeureront

quitte & dcfchargezde la rente de (eizecens Soixante & treize livres

neuf fols-, créée furie Clergé dudit Diocefe pour l'acquit des fommes
,

aufquelles il avoit été impofc pour fa part de la fubvention extraordi-

naire accordée au Roy par ladite Aflcmbléc de 1635. &:ce moyennant
le rcmbourfêment du principal de cette rente, conformément audit con*

trad du 5. Avril 1^3^.

XI J.

^1 Ontra£^ pafTcà Mantes le 14. Aoud 1^41. entre le Roy & le Clerg^^

4c France , a<semblc en ladite Ville pour la fubvention extraordi-

aaire de cinq millions cinq cens mil livres, accordée à fa MajcHé par la«

dite A fsembléc de Mante, au lieu du droit d'amortifscmcnt que l'on pre*

tendoit faire payer aux Ecclcdadiques.

Nofseigneurs du Clergé par contra£b renoncèrent à pouvoir retirer

pendant trente ans à compter du jour fi£ datte du prcfent contrat, les

biens aliénez fur les Ecclcfiaftiqucs du Royaume par permiflTlon des

Rois, fubrogcantfa Majcftc ou autres ayant pouvoir d'elle, de retirer

les biens aliénez& les engager pendant trente ans feulement , ou faire

une taxe fur ceux qui les polscdent maintenant, & ce moyennant la fonv

me de fix cens mil livres , fans que le Clergé fut tenu à aucune garantie,

& les Ecclefiadtques préférables en payant la taxe faite par fiMajefté

pour rentrer cfdits biens aliénez, laquelle taxe ne peut excéder le huitiè-

me denier de la vente defdits biens.

LA Commilfion & pouvoir donne par fa Majeftc 1 M. Bruflart &
û'Hcmery, pour traiter avec le Clergé.

\ XIII.
~

ARreftdu Confcil d'Eftat du 13. Juillet 1^44, portant («lelcsintcJ

refts des deniers empruntez par le Syndic & Receveur des décimes

duDiocefede Reims, pour payerlestaxesimpolécs parl'Afsemblcedc

Mante pour le don fait au Roy parle contrat cy-defsus, quireftoientà

payer , feroient portez par les BeneHcicrs qui eftoient en demeure.

" X I V.

ARreftdu Confeild'Eftat du 9. Juillet 164^6. par lequel les PP. Te:

fuites font déclarez fujcts , à cau(c des bénéfices unis à leurs Colle*'

Yyy ij
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gcs, aux taxes des fubventions extraordinaires, accordées au Roy par
les Afscmblccs générales du Clergé.

X V.

COntra£b pafscà Parislciç. Juillet 1^46. entre le Roy & le Clergé de-

France , afsemblc en ladite Ville pour le don extraordinaire de qua-
tre millions de liv rcs , fair par le Clergé à la Majcflé pour les fiais de ia

guerre , à laquelle elle s*ctoit trouvée engagée à Ton advencmcnt à la

Couronne.

XVI.
COntrad pafTc le i SJuillet 164^. entre le Clergé aflfemblc à Paris,& le-

fieur de la Monnierc , Receveur gênerai dudit Clergé , pour l'u^^b.

fition & levée de cent mil livres par an fur tous les Diocclés, afin de t^m-
ver le fond tancdu don cv-dcfsus, que des frais de l'Afsembléc de 164^.

laquelle fomme icra diftribucc au denier quatorze en augmentation des

gages aux Officiers des décimes ^ ti ajux aco^ucrcurs des gages fur le

Clergé.

L'Aficmblcc du Clergé tenue en 1550. n'a fait aucun contrad avec

le Roy, ny même avec le Receveur gênerai, finon pourfon rem-

bourCemcnt des frais communs de l'Afscmblée qu'il avoit avancez,d'où

vient qu*on a inféré en cet endroit au lieu du contrad, la dclibcratioa

fuivante.

XVI r.

LE Mecredy zç. Janvier i^^i. Délibération prifc par les Provinces,

a étéunaniment refolu, attendu la depenfe extraordinaire qu'il con-

vient faire pour le fervice du Roy , dans les neceflîtez prc fentes de l'E-

ftat , d'accorder a fa Majefté un département de la fomme de fix cens

mil livres payables en deux termes ^.fçavoir aa mois d'Odobrc pro-

chain ; & au mois de Février Kî^i. fuivant le departemcnuqui en fera

£xit en la ^efentcAiTcmblce , pour en être fait la réception ainfj que

des décimes ordmaires,fans qu'un Diocefc foit obligé pour l'autre,

un Bénéficier pareillement pour l'autre y laquelle receptc fe fera en cha-

que Diocc(c par les Receveurs des décimes en exercice; lequel aura fix

deniers pour livre dont il fera le recouvrement , (ans que les autres Ot^

ficicrs puiflcnt rien prétendre
,
pour raifon de ce , de laquelle fomme de

fix cens mil hvres , demeurera la fomme de quatre vingt douze mil

livres entre les mains du Receveur gênerai du Clergé
,
jufqu'à ce que

kr Roy ait fait acquitter d'autant ledit Receveur gênerai , par le l icvoH
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des Mirchands& EfcliAvins de la ViUc de Paris , & à la charge au(]& qu'il

fera fourny des Arrcftsdc dclchirgc, ncceflaires aux Dioccfcs ("policz,

jufqu'à la concurrence de la Comme de quatre- vint»c douze mil livres

pour les années \6\6' 47. 48.45?. ôc 1650. fuivant le règlement qui en

iera fait en la prefcnte A (Temblce, auquel département iera adjouftc ce

qui fera neceflaire pour fatisfaire au refle de la depenfe des frais com-
muns de rAflcmbIcc ; le tout fous le bon pla*ifir des Provinces , &: fans

rctardation de Icxaâlion de la prefenrc délibération. MM. d'Auxerre^

de làmt Paul, & de VabreS} &: les ficurs Abbez de Vilars, de Corm<s,

& Officiai de Châlon, ont ccc priez de porter cet avis à MelTicurs les

CommifTaircs du Roy.

XVIII.
COntra6k pafsc le \s, May 16^7. entre le Roy ^ le Clergé de France,

alTemblé à Paris pour le don gratuit de deux millions fept cens

mil livres accordez à fa Majcftc par le Clergé pour les ncceflitez de
ftjt , caufccs par la continuation de la guerre.

X I X.

COntraft pafsc le 17. Juin \G6\. entre le Roy &: le Clergé de France,

Aflcmblc à Paris pour le don gratuit de deux millions de livres,

fait par le Clergé à fa Majcftc , en conûderation de fon Mariage, &:

des necertitcz prelTantes de fon Eftat.

C^^^C X*. •

Ontraffc pafsc le xG. Ky\Wk66. entre le Roy & le Clergé , Aflcm-
blc à Paris, pour le don gratuit de deux millions quatre cens mil

livres , fait par le Clergé à fa Maieflé , au fujet de l'ouycnurc de la

guerre contre les Anglois.

XXI.
COntraft pafsé entre le Roy , & le Clergé de France, aflcroblé i

Pontoife en l'année 1^70. pour le don gratuit de deux millions

deux cens mil livres accorde à fa Majcfté. ^ux additions p^^^9^7'
On pourroit ajoufter icy le dernier Contrat du 10. Septembre 1675.

que nous avons mis au titre précèdent
,
parce que Noiscigneurs du

Clergé y ont renouvelle le Contraâ: avec fa Maieftc , pour le payement

des rentes de l'Hoftel de Ville j parce que ledit Clergé accorde à fa

Majeftc par ledit Contrat une fubvention extraordinaire, nuis nous*

l'obmcttons iyant été placé cy»dcfîus.

Yyy iij*
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Les fafdits Contrads de fubventions extraordinaires, ou dons gra-
tuits, contiennent un renouvellement de confirmation de privilèges,

immunitez ;& exemptions Ecclcfiaftiques , dont nous avons parle dans
le renouvellement des Contrats du Clergé avec (à Majcfle, pour le

payement des rentes de l'Hoftci de Ville de Paris.

Eictrait dtê Règlementfau par l'JJfemhlee de ïunnie i64f.

XX IL

IL a été juge â propos qu'en matière de dons & de gratifications , il

n'y aura point de conclufion, s*il ne palfe de plus de deux tiers des Pro-

vinces & un tiers d'icelles étant d'avis de ne rien donner , ou de donner
moins que les autres deux tiers , il pafTera à l'avis de ne point donner , ou
de donner moins , Se la délibération lèra drefsce faivant ledit avis.

VOyei pareille délibération du 19. Juillet 1^4^. p. 160. du proccz

verbal de ladite Aflcmblce.

Item, autre délibération de 16^0. des derniers Aouft,& 7. Décem-
bre , pag. iS6. & 563. des procez verbaux de ladite Aflcmblée.

Il y a d'autres Reglemens de rAfsemblce générale , inferez cy-def-

fus en la cinquième partie , titre 5. chap. i . particulièrement de

articles 17. 18. & 10.

Bxtrâit de l'JJfenMe de 16sr* années/ùhantes.

XXI IL
DEÎiberarion prifc parProvinces^g^Jactc ordonne qu'à l'avenir les

Officiers ne pourront être impolcz ny taxez pour un même Bé-

néfice, pour le payement des dons gratuits & fubventions extraordû

naires , qu'au chef-lieu dudit Bénéfice , où il le trouve avoir été entière-

ment taxé par le département de Mantes, & de Paris , ratifié par l'Af^

femblcede

Les penfions fur les Bénéfices font contribuables aux fubventions

extraordinaires , & dons gratuits
, qui font accordez au Roy par le Cler-

gé , & ce à la defcharge des Titulaires defdits Bénéfices, mais ce n'a^ifa^

toujours été fur un même pié , la taxe defdits penûonnaires ayant cû
plus ou moins forte , Iclon la di verfité des temps.

Le Contrat pafsé entre le R oy , & le Clergé afsemblé à Mante le 14.'

Aou(li64i. pour la fubvention extraordinaire de cinq millions& cinq

cens mil livres, accordée à fa Majeflé par ledit Cierge, porte que dans
• ladite taxe ceux qui ont des penfions fur les Bénéfices, payeront le tiers

de leur penfions en trois années , à déduire fur la taxe de ccluy qui
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pofscdc le Bcncficc, nonobftanc les claufcs apposées dans leurs Brevets
fignaturcs & concordats de création de leurs pcnfions , qu'elles feront
franches& quittes déroutes charges.

Par le Contrat du 19. Juillet 1646, fait pareillement entre le Roy
&Ie Clergé, pour le don gratuit de quatre milHons de livres ; il cft die
que ceux qui ont des penfions fur les Bénéfices, contribueront au paye-
ment de la taxedefdits Bénéfices, jufqu'à la concurrance du quart de
leurs penfions, à la defchargc des Titulaires, encore qu'il foit fpecifié
dans leurs Brevets , fignaturcs & concordats de création de leurs pcn-
fions

,
qu'elles feront franches & quittes de toutes charges. Ces deux

contra(âs font inferez cy-defsus au prefent chapitre.

Par la Délibération de l'Afsembiée générale i6\o. qui cft auproccz
verbal de cette Afscmblce page7i(î. duLundy 13. Février 16^1. il a été
arrefté que lefdits Penfionnaircs feront taxez pour leur part du don gra-
tuit, au prorata de la t^xe qu'ils ont portée en i64S.&ce en diminution
de la taxe du Bénéfice, fur le revenu duquel la pcnfion fera créée.

Et par autre Délibération de la même Afscmbiéc le 7. Mars x6<x
qui eft en la page 777. dudit procez verbal , il eft aurti porté qu'ils payc^
ront le douzième de leur pcnfion, qui cft à proportion du quart qu'ils
avoicnt payé pour ladite impofition de 1645. ^ ^cfte , comme dans la
précédente Délibération.

Suivant le Contraû pafsc entre le Roy & le Clergé, le 19. May i6<7
pour le don gratuit fait à fa Ma;efté, lefdits Penfionnaircs y doivent
contribuer jufqu'à la concurrance du fixicfmc de leurs penfions pareille-
ment à la defchargc des Titulaires.

La même choS cft auffi déclarée par les Contrats du 17. Juin i66t
& ï6. Avril 1666. paffez entre le Roy& le Clergé, pour les dons gratûitj
accord^ à fa Majcfté par les Affcmblées de i66o.& de i66k.

Et dans le dernier Contrat pafsé entre ledit Clergé &: faditc Maie-
fté du onziefmc Septembre 1^75. il eft porte que ceux qui ont des pen-
fions fiir les Bénéfices , feront obligez au paycment de la taxe defdits
Bénéfices, jufqu'à la concurrance du cinquiefme de leurs penfions, en-
forte que ccluy qui aura cinq cens livres de penfion , en payera cent
livres a la defchargc du Titulaire dudit Bénéfice.
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TITRE V.

Des attendrions 'ventes du temporel du [lergc de France
, four

/uhentions accordées aux 7(pù en ruertu des Bulles des Papes,

Ci7« des Lettres Patentes données fwr iceSes.

I.

Mémoires fur Taliénation du temporel des Bénéfices'de France , pour les

fibventions accordées aux Rois, tirendes anciens Livres d» Clergé,

Extrait de tEditde *May 1^63»

l I.

OR donnons qu'il fera fait vente & alienation'des Maifons , Seigneu-

r es , Fiefs , Jufticcs , cens , rentes , terres ,
prez

,
vignes , bois& au-

tres héritages , & biens meubles appartcnans aux Archevêques, Eve-

nues, Chapitres, & Communautez des Eglifes Cathédrales & Collc-

riallcs, Abbayes, Prieurcz ,
Commanderies, &c autres digniccz & ad-

minift rations > foir des Rhodiens,ou Chcyalicrsdc l'Ordre de S.Jean

de Jcrufakm , on autres : Enfemblc des Couvents des Religieux, de

quelque Ordre qu'ils foient , étant en nos R oyaumes , pays, terres & Sei-

rneurics de noftrc obcïfsancc, jufqu'à la fommc décent mil efcus de

rente & revenu annuel , félon le département & commilTion qui pour

celuy effet feront cx£ediez. Extrait de l'Edic de Clurles IX. du mois

de May
- - —

Extrait d'un autre 6dir, donné au même mois^ an.

III.

PErmettons aux Archevêques ,
^vcqucs, Chapitres ,

Collèges , Con-

frairics, Abbez , Prieurs , & à toutes Egliles , tant régulières que

fcculicrcs , Ordres des îvlendians , & à tous Marguilliers de Fabriques és

Provinces de Reims, &: Rouen , encore que les Eglifes foient de fonda-

tions de Nous , ou autre fondation, vendre & engager les Joyaux, vaif-

feaux & meubles précieux , & prendre deniers à rente fur les immeubles,

jufqu'à la fomme à laquelle ihacun d'eux foitcotifc pour fournir la fom-

me de trois cens mil livres de rente, pour rcmbourfer, lequel dépar-

tement fera fait d'icelle fommc fur tous les Bcneficiers gens d'Eglifc

de noftre Royaume qui ont accouftumc de payer les décimes, en vertu

de CCS prcfeaccs feulement. Auquel département n'entendons être

compris
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compris les Fabriques , Confrairics, ny Ordre de Mmdians, qui pour

ladite avance taire auront vendu leurs vaifleaux &: rcHqucs d'or, & d*ar*

gent , de là valeur defquellcs Ordonnons qu'ils foient rcmbourfez &
payez, fans qu'il fait bcfoin avoir autres Lettres pour Icfdits rembourfc-

mcDS que ces prefentcs. Donne au Boisdc Vinccnnesau mois de May
1563. fie de noftre Règne le troifiefme. Extrait d'autre Edit du même
Roy, du mois de May 1565. publié & rcgiftrc en Parlement le 14. Juillet.

IV.

BRef de noftre S.Vctz le Pape Pic IV. du 17. Oiftobrc por-

tant confirmation de l'aliénation du temporel de l'Eglifc faite cq

VsLni^Sy de la feule authoritc du Roy, en vcrtiide l'Editcy dclTus, ôc

pcrmillion de la continuation pour raclicpter ledit tcm.porcl qui avoir

ctc vendu à vil prix ^& avec beaucoup de perte pour le Clergé.

— —

BRefde noftre S. Perc le Pape Pic V. du premier Aouft 156?.. portant

pouvoir au Clergé de France d'aliéner de l'on temporel julqu'à la

valeur 4e cent cinquante mil livres de rente, en faveur du R oy Charles

IX. pour fubvcnir aux neceftitez prcflantcs de l'Eftat. Rcgiftré au Par-

Icmcnt le 20. Septembre enluivant.

vl 1
LEttrcs Patentes du Roy Cfialcs IX. dif19. Septembre ij68. pour l'cJ

xecution de là fufditc Bulle. Enrcgiftrces au Parlement de Paris le

20. Septembre 1568.

BUIic de noftre S. Pere le Pape Grégoire XIII. du 14. Aouft 1574.
donnée fur la Requefte du Roy Henry III. par laquelle là Sainteté

permet au Clergé de France , de vendre de fon temporel )ufqu'à la va-

leur d'un million de livres une fois payée
,
pour fccourir fa Majefté con-

tre les ennemis de la Religion & de l'Eftat. Publiée en la Chambre des

Vacations le 4. Novembre 1574. à la charge d'en réitérer la publication

à la Séance du Parlement au premier jour plaidoyable d'après la fainc

Martin prochainement venant. Et depuis derechef leucs & publiées au-

dit Parlement le zz. Novembre audit an.

VIII.
T Ettres Patentes du Roy Henry III. données far la prefcntc Bulle le^ zo. Oélobrc 1574. regiftrccs aii Parlement le 4. Novembre 1574.

Z zz
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Ncufînftruéiions drcfsccs&arrcftccs le 7. Mars 1575. parlcsCom*

mirsaircs dclcgucz par N- S. P. le Pape , pour le fait de l'aliénation pcf-

mife par la précédente Bulle du 14. Aouft 1574.

I X.

INftrudions dreffces & arrcftces par les CommifTaircs déléguez par

nôtre faint Pere le Pape pour le fait de l'aliénation pcrmife par la

prcccdcnce Bulle du 14. Aouft 1574.

~ X
SEcondeBullede nôtre S. Pere le Pape Grégoire XIII. du 18. Juillet

U76. portant pouvoir au Clergé de France de vendre de Ton tem-

porel jufqu'à la valeur de cinquante mil ccus de rente en faveur du Roy.

Enrcgiftrce en Parlement le 7. Septembre 157^.

xl
"

LEttres patentes du Roy Henry III. du 10. Aouft 1576. fur ladite

Bulle, regiftrce en Parlement le jour & an que defllis.

A Rreft du Parlement du même jour portant ladite vérification fans

j-V approuver laclaufc {invitisClericis) & qu'il ne feroit jamais fait

en la ciir aucun enrcgiftrcmcnt de pareilles lettres , & que feroient fai-

tcsau premier .ourremontra.ccs bien amples au Roy, pour la manu-

tention dudit Eftat Ecclefiaftique, & foulagemcnt dudic Cierge, comme

appartenant à l'honneur de Dieu, grandeur & fplendeur de Ton Royau-

me, à l'imitation des dcfonts Roysfes prcdeceflcurs, qui ont toujours

profperc tant qu'ils ont maintenu & foulage ledit Eftat hcclcfiaftique.

M
XIII.

Emoires & inftruaions pour les CommifTaircs déléguez pour

l'exécution de ladite aliénation fuivant ladite BuUc^

XIV.

A UtresMemoircs dreffcz par les CÔmmi&aircs dclcgucz de fa Sam^

teté& députez par. le Roy pour rexecution de ce qm rcftoitde la.

dite aliénation fuivant ce qui eftoit porte par ladite Bulle.

XV.
T Ettrcs du Roy Henry III. en form; de Commifnon du p Mars

1^7»^

i-'addrefsécs aux Commifsaircs députez de notre laint Pere le lape

pour ladite aliénation.
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XVI.

BUllc de nôtre faint Pere le Pape Sixte V. du 30. Janvier 15?^. doiv
née à l'inftance du Roy Henry III. portant pcrmiflTion au Clergé de

France d'aliéner de fon temporel jufques à la fomme de cent mil écus

de rente pour Tubvcntion, &c.

XVII.
LEttres patentes du Roy Henry III. du 21. Février 1 58 <>. pour Tcxqi

cution de la précédente Bulle.

XVIII.
OPpofition formée par le Clergé de France le 3. Marsi586. à l'aire-

giftrementdc la TuPdite Bulle.

XI X.
MEmoires & inftrudbions drefsées parles CommiPsaires déléguez

pour l'exécution de la fufdite FuUe du 30. Janvier 1586. &par
eux envoyée à leurs fubdeleguez dans tous les Diocefes de France.

h. Utre Bulle de nôtre faint Pere Sixte V. du 30. Juillet 1587. por-
^ tant pouvoir de continuer l'aliénation du temporel du Cierge,
pourccquireftoità aliéner fuivantles Bulles précédentes.

XXI.
Lettres patentes du Roy duip. Aouft 1587. données fur ladite Bulle.

XXII.
T Nftrudions drefsces par les Commifsaircs députez par ladite Bulle du

30. Juillet 15 87. & envoyées aux fubdeleguez dans les Diocefes.

X X I H.
PRotellation faite le 21. Février 1577. par la Chambre Ecclefîaftique

des Eftatsde Rlois contre les aliénations du temporel du Clergé,&
les nouvelles impofitions dontil ciloit furchargc, Sc'pour la conferva-
tion de fes immunitez.

X X l V.
Ratification faite par l'Afsemblce de Mclun de ladite proteftation.

Zz z ij
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XXV.
AUcrc ratification des mcfmcs proccft.uians faite le 14. MarsiçS^

par l'Afscmblccdu Clergé tenue en l'Abbaye faint Germain des

Prcz à Paris.

~ XXVI.
MEmoircs & infhuâions drcfsccs pendant rAfsemblcc du Clergé

de 1582. contre les nouvelles impolitions, aliénations} & autres

•«ncrcprifes fur le Clergé.

XXVII.A titres mémoires & inftruftions contre les mêmes irapofitions,

aliénations & entreprifes,drcfsces &: arrcftces en l'Afsemblce get

nerale du Clergé tenue à Paris es années 1^85. & 1586.

T I T R E V I.

i)ttrachapt (^remion des domainrs detEglife, (pendus ^ aliénez^

foisr le/dtces/uh-ifentions , les Edits y Déclarations
y t!^;* oyirrejîs,

donnez^ pour cet effet en fA^ettr du Clergé,

r.

EDit du Roy'Charles IX. du mois de Janvier 15^3. qui permet aux Bc-

neficiers de France pour un an de racheter les biens dependansdc

leurs bénéfices aliénez pour fubvention en vertu de l*Edit du mois de

May 1555. rapporte au commencement du titre précèdent. Lrprcfcnt

Edic vérifié au Parlement &:cn la Chambre des Comptes le zj. Janvier

& 8. Février 1568.

'"^ ÎT
AUtrcEditdumcmeRoydu 2.9. Décembre 1^6^. portant prorou

gationpourfix mois de la faculté accordée par l'Edit cy -deflus au

Clergé de France, de retirer Icfdits biens aliénez pour fubvention. Vé-
rifié au Parlement le 30. Janvier de la même année 15^4..

I I I.

AUtrc Edit du mcmc Roy Charles IX. du ij. Juillet i^é6. par lequel

fa Majefté renouvelle &: continue aux Ecclefiaftiques le temps-à

cuxprefix pour faire le rachapt de leurs biens aliénez jufqu'au dernier

May 1567. kur alfigne pour lei r rembourfement les domaines, aydesi &:
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rentes rachetées par les Treloricrs de France& Receveurs gcncrauxdci

deniers provcnans de l'aliénation des biens Ecclefiaftiques , & leur coii-

ièitucrfur fcs reccptesdes rentes au denier dix ou douze lui vant l'i^,

^e des pais j & outre pour facilitcrlc ilirplusdefdits rachats , U Majeftc a
donné pouvoir aux Députez généraux du Clergé de prendre deniers à
rente par le moyen des Prevoftdes Marchands & Efchcvins de la Ville

de Paris i
le prefent Edit vérifié en Parlement, oiiis Icfdits Prevoft des

Marchands & Efchcvins le 8. Aouft 1566. & en la CiumbrcdcsCcMnptcs

)e 11. du même mois &: an.

I V.

D Eclaration du Roy Charles lX.,du 14. May \^6yr. portant nourellc
prorogation pour un an , à commencer du 4. Aouft 1^66.

V.D Eclaration du Roy Charles IX. du mois de Juillet iç^^. par faquel.

le fa Majcftc ordonne que fur les biens de Tes fujcts rebelles, con«
fifquez à caufe de leur félonie , fera prife & diftraite la quantité de terre

qui fera fuffifante pour rccompcnfcr le Clergé de l'aliénation taitc de
^n temporel jufqu'à la valeur de cinquante mil écus de rente pour fiib»

vcntion. Vérifie au Parlement le premier Aouft 1569.

V I.

EDit du Roy Henry HLdu mois de Février 158^. qui permet auxEo-'
clefiaftiqucs de rentrer dans leurs biens aliénez pour fubvention, où

^ Ce trouvera Iczion du tiers en rembourfant le prix de I*acquifition , ou
Je confignant en cas de refus..

VII.

Rreft du Parlement du 17. May 158^. portant vérification de l'Edit

cy.deffus» à la charge de faire lespourluices des retraits dans trois

ans, pardevant les Juges ordinaires, &c par appel en la Cour ^ &: que les

trois ans pafTcz les Ecciefiaftiques n'y feront plu« rcceus.

A

VIII.

LEtrres de Juffion d'Henry III. du 23. May 158^. pour vérifier fc
prefcnt Edit purement &: lîmplcmcnt.
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I X.

ARrcft du Parlement du 14. Juillet 1^86. donne en confequencc dcf-

ditcs lettres} par lequel le temps du retrait eft proroge jufqu'àcinq

ans.

X.

DEcbration duRoy Henry TV. du 2. Auril 159^. qui accorde un noul

veau dclaydecinqansaux Ecclefiaftiques pour rentrer dans leurs

biens aliénez pourfubvention, au cas qu'il y ait lefion du tiers. Vcnfic

au Parlement fans modification te z^. May audit an.

XI.

PAreille Déclaration du 4. Novembre i^oz. portant continuation de

la faculté de retrait pour cinq autres années. Vérifie au Parlement

le 23. Décembre cnfuivant.

^ X II.

EDit du Roy Henry IV. du mois de Décembre 1606. (jui donne pou-

voir aux Ecclefiaftiques pendant cinq ans de reunir a leurs bénéfi-

ces , les domaines qui en ont été aliénez depuis quarante- quatre ans pour

fubvention, enrembourfant le fort principal, frais,loyaux couds, impo-

fez , & mcliorations , & fans faire aucune preuve de la lezion. Vérifié en

Parlement le 3. Juillet 1609.

~~~~~ ~ XIII.
ARrcft du grand Confeil du dernier Septembre 1^08. portant veri-'

fication de l'Edit cy-deflus , du mois de Décembre \6o6.

J

XIV.
Uffion au Parlement du 16. Mars 1609. pour vérifier TEdit cy-dcffus

du mois de Décembre 1606.

X V.

ARrcft du Parlement , du j. Juillet 1^09. portant cnregiftrcmem:

du même Edit du mois de Décembre 1606. pour les aliénations fai-

tes des Domaines, cens, rentes , & revenus Ecclefiaftiques ,
pourfub-

ventions accordées au Roy , fuivant les Bulles du Pape ,
lefquels domai-

nes pourront cure rachcptez & rciinis à leurs Bénéfices pendant le temps

&cfpace de cinq ans feulement, fans qu'ils puifsenc prendre aucuns de-
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nicrs des acquéreurs par compoficions particulières , à peine du qua-

druple en leurs privez noms,ô£ demeureront les Domaines qui feront

racheptez ,
perpétuellement reunis aufdits Bénéfices, fans qu'à Tavenir

ils puifsent être revendus& changez , ny engagez , en quelque forte que

ce foit , & fans préjudice des aliénations faites à faculté de rachapc per-

XVI.

DEdaration du Roy Henry IV. du 8. Juin 1^09. par laquelle (k

Majefté interprétant le précèdent Edit du mois de Décembre
\6o6. déclare avoir permis &: permet d'abondant aux Ecclefiaftiques de

rac(jiCpter ài réunir à leurs Bénéfices tous Domaines aliénez pour ventes

générales & particulières, pour quelque caufe que ce (bit, fans en ex-

cepter aucune. Voulant que cet Edit foit exécuté félon fà forme U
teneur.

XVII.
LErrrcs Patentes du 8. Juillet 1609 portant faculté aux Chapitres des

Eglifes Cathédrales & CoUcgialles, & aux Communautczdes Alv
bayes & Prieurez,dc rachcpter & rcQnir à leurs menfcs,au refus des E vc-

ques , Abbez , & Prieurs , les biens par eux aliénez pour fub vcntion j à U
charge de les rendre aufdits Evcqucs, Abbez & Prieurs , toutefois &
quantes en rembourfant.

XVIII.
EDit du Roy Loiiis XIII. portant nouvelle prolongation de deux

ans , en faveur des Ecclcfiaftiques , pour rachepter iefdits biens alic.

nez , & pouvoir de les laifTcr aux acquéreurs , pour en joiiir 16. 18. ou 20.'

ans, à la charge que ledit temps pafsc,ils feront reiinis à l'Eglifcâ per-

pétuité
-, & en cas de refus par lefdits acquéreurs, que les Ecclcfiaftiques

pourront y admettre tous autres qui les voudront rembourfcr. Le prc-

îcnt Edit vérifié au Parlement le 20. Juillet 1514.

XIX.
Arreft de vérification de l'Edit cy-dcfTus au Parlement,'

AUtrc Edit du Roy Loiiis XIII. du mois de Juillet i6\6. portant

prolongation des cinq'ans pour l'exécution du précèdent Edit du

mois de Septembre 1^13. Vérifié au Grand Confcil, avec modifications
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portez par l'Arrcft dudic GDnfcil, du 27. Juin dernier , le 1. jour de JuiU

4ct 1610.

XXI.

LEttrcs d'adrcrtcs au Grand Confcil , du 4. Septembre 1619. pour vé-

rifier le précèdent Edit de Juillet i6ï6. qui avoit été auparavant

adrefTc aux Parlemcns ,
particulièrement â celuy de Paris , lequel auroit

rcfufc de vérifier IcfdJtcs Lettres : portant auffi attribution de jurifdi-

ôion au Grand Confcil ,
pour l'exécution du même Edit -, avec defenfcs

à tous autres Juges d'en connoître , & que les cinq années mention-

nées en cet Edit , ne commenceront i courir que du jour de la véri-

fication qui interviendra, pag. 86j, Rcgiftrccs le i. Juillet 162.0. avec

modifications.

XXII.
ARrcft du Confeil du 17. Juin i^io. portant vérification de l'Edic

cy-dcfTus du mois de Juillet \6i6. fans cfpcrancc d'autre delay, per-

mettant aux Titulaires des Bénéfices reiinir les domaines, cens & ren-

tes, 8c autres revenus des Bénéfices aliénez pour la fubvcntion accor-

dée au Roy, feulement pendant le temps de cinq ans ; à compter du

jour de la vérification dcfditcs Lettres & Edit, à la charge quclesEc-

clefiaftiquesne pourront compofcr ny exiger aucune chofe des poflcf-

feurs & detempceurs defHits domaines , cens, rentes & autres revenus

aliénez , fous prétexte de ce rachapt , à peine du quadruple. A ledit

Confcil ,
permis au Procureur General du Roy, d'informer defdites

compoficions; Ordonnans qu'aux commilfionsqui feront délivrées fera

inféré, que lefdits Ecclcfiaftiqucs ne pourront compofcr avec les po^.

rcflcurs, & dctempteurs defdits domamcs , cens rentes, à peine du

quadruple : Et enjoint aux Titulaires des Bénéfices, lors qu'ils auront

Uit donner aflignation aux pofTencurs & detempteurs defdits biens alie*

nez, de pourfuiVre Icfdites aflignations jufqu'au jugement définitif,!

peine d'amande arbitraire.

XXIII.
LEttres de JuflTion au Grand Confeil, du 19. Mars i6u. pour VeriJ

fier purement fi fimplement fans modification , le précèdent Edit

du mois de Juillet 1616. & Icfdites Lettres d'adrefle, regiftrécs le i8.

May

XXIV. Arrcft
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\ XXIV.
~

ARrcft du a^.May i^ii. portant vérification dcfHitcfLcttrcs &
Edit, pour jouir par le Clergé de rcffcc& contenu aufdites Let-

tres &: Edits-> félon leur forme & teneur, pour les Gcneraliccz
, pour

la fubvention accordée au Roy , fuivant ledit Arreft du 27. Juin. Et
pour le regard des biens aliénez par lefdits EccIe(î||(Jiques volontai-

rement, & pour autres caufcs que pour les fubventions accordées au

Roy , le Confeil a ordonné &: ordonne que les Titulaires des Bénéfices

pendant ledit temps de cinq ans , à compter du jour dudit Arrcft , {ans

efperance d'autre delay , rentreront en la poffeffion & jouïflancc dc(I

dits biens , au cas que Icfliites aliénations ayent été faites par fraude,

on qu'il y ait déception ou lefion évidente depuis quarante-quatre

ans fuivant Içfdits Edirs. Et à ces fin§ a ledit Confeil permis aux Titu^
laircs dcfdits Rcncficcs faitappeller audit Confeil les pofreflcurs& de-
tempteurs dcfdits biens. Et fait dcfcnfcs aufdits Ecclefiaftiques de com-
pofcr ny exiger aucune chofe des poflcfleurs & detcmpteurs defdits

biens, pour quelque caufe que ce foit, à peine du quadruple. Et à ledit

Confeil permis au Procureur General d'informer dcfdites compofitions:

A ordonné & ordonne , qu'aux coramiflions qui feront délivrées , fera

inféré que lefdits Ecclefiaftiques ne pourront compofcr avec les poflcf^

feurs&detempteurs defdits biens aliénez à peine du quadruple; & en-
joint aux Titulaires des Bénéfices , lors qu'ils auront fait donner aflîgna-

tion aux pofsefseurs& detemptcurs defdits biens aliénez, dcpourfuivrc
kfdites aflTignations jufqu'au jugement définitif , à peine d'anaandc

arbitraire.

XXV. \

~
Autres Lettres Patentes du mcme Roy , du dernier Décembre

1615. portant continuation pour cinq ans de la faculté aux Eccle-

fiaftiques , de retirer les biens aliénez de leurs Bénéfices, conformé-
ment à tous les Edits cy-defsus , fans reftriékion : & que les meliora*

lions & réparations faites en fraude fur les domaines aliénez , & fans

y avoir gardé les formes requifes & accouftumccs , ne tiendront au.
cun lieu dans l'eftimation des prix des domaines qui feront racheptez.

Lcfdites Lettres vérifiées au Parlement le 5. Septembre i6t6.

XXVI.
Arrcfl de vérification dcfdites Lettres.

Aaaa
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XXVII.

PArcillI^Lettrcs Patentes du 17. lanvi^ 1535. portant continua-

tion de ladite faculté pendant cinq ans» & femblablc règlement

pour les meliorations regiftrces au Grand Confcil le 23. Mars cn-

fuivanc.

- • XX VIII.

Arreft de vérification des Lettres Patentes cy- deffus.

XXIX.
AUrre? Lettres Patentes du /.Septembre 1^58. portant pareille

prolongation de cinq ans , & permilTion de prendre de 1 argent à

rente pour employer aux rachapts i avec pouvoir aux Beneficiers qui

le voudront faire de leurs deni#ts, de jouir des biens rithcptez leur

vie durant ; la même chofc étant aurti accordée aux Beneficiers de

Navarre, & Bearn. Lcfdites Lettres vérifiées au Grand Confcil le 1$.

Novembre 1638.

X X X.

Arrcft de vérification dcfdites Lettres Patentes cy-dcirus.

XX X L

DEclaration du Roy , du 9. luiH" \6^€. portant continuation

aux Ecclcfiaftiques pour dix ans , de la faculté de racheptcrles

bins de leurs Bénéfices aliénez pour fubvention. Vérifiée au Grand

Confcil le 1^. Aouft audit an.

XXXII.

ARrcft du Grand Confcil du 29. Aouft 1^4^- Torcinr vérification

de la Déclaration cy-defTus , aux charges &: conditions portées

par les Arrcfts dudit Confcil , des dernier Septembre 1608. 17. lum

1610. ^y Mars i6J3 - «5- Novembre 1638.
_

X X X I I !•

» Utre DecUrition du Roy. du .5. Décembre i«5«. Forçant pareille

A continuation fOur d.x ans de la faculté accordce aux Ecc efiaft.-

qués de rentrer dans Icfdits biens aliénez,
f^"''

"""/""^l'.^^S^-

giftes ont payé le huitième denier. Reg.fttée au Gtand Confeil le 10.

ianwcr 1657.
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XXXIV.
ARrcft du Grand Confcil du lo. Janvier 1(5^7. portant vérification

de ladite Déclaration aux charges Se conditions des fufdits Ar»
rcfts des dernier Septembre 1^08. ly. luin i6io. 13. Mars 1653. ly No-
vembre 1638. & z^. Aouft 16a6. & fans cfperance d'autres délais.

f i —
XXXV.

LEttrcs de lufllon au Grand Confcil , du dernier Décembre 1^57.
pour vérifier purement & fimplemcnt ladite Déclaration.

XXXVI.
A Rreft du Parlement du ir. Juillet 165^. qui permet à l'Abbé de
^ Montierandet de prendre à conftitution de rente juf ^u"à dix-

huit mil livres pour retirer les biens aliénez de ladite Abbaye, con-

formément aux Déclarations cy-deiTus.

XXXVII.
Rrcft contradidoirc du Confeil Prive , du 5. Février 1658. par

lequel le Roy, fans s'arrefter aux Arrelb du Parlement de Roiien,

a renvoyé les parties y dénommées au Grand Confcil , fur le retrait des

biens aliénez du Prieur de Povilly : Avec defcnfcs de faire aucunes

pourfuites ailleurs pour raifon de ce.

XXXVIÎI.
ARreft contradidoire du Grand Confeil, du 30. Décembre itftfo.

par lequel fur l'intervention des Aeens généraux du Clergé,

M. 1 Evcquc de Bazas retirant la Baronnie de Serin,alicnce de fon Evc-

chc pour fubvention, eft defchargé de fon rembourfcmcnt des acqui-

fitionsquiavoicnt été faites par les detemptcurs de ladite terre ,com-
mqÉ||âtant pas abfolument utiles Se neccifaires , mais feulement de
querejuc bien.fcancc.

XXXIX..
DEcIaration du Roy du dernier Mars 1666. portant nouvel proi

rogation pour cinq ans , de la faculté du retrait des biens Ecclc-

fiaftiques aliénez pour fubvention. Vérifiée au Grand Confcil le 10.

Mars i66y.

Aaaa ij •
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TOME CINQUIÈME,
CONTENANT LA VII. ET VIII. PjVRTIE.j

' SEPTIEME PARTIE.
Des Comptes des décimes & autres qui fc le lèvent fur

le Clergé , autres que pour fubventions extraordi- ,

naires , ou dons Gratuits accordez aux Roys.

4 CHAPITRE I.

Des comptes du 2{ece^teur gênerai du QergL

I.

N rAffemblcc de Mclun es années 1579. & 1580V

L'Aflcmblée a ordonne que de chacune Province

fera nommé un Député ,
pour vaquer toutes les

apreldînées à la vifitation des comptes des deniers

du ClergCjde quelque nature & qualité qu'ils foienr,

& à ladite vifitation , vacqueront ceux qui feront

nommez , tous les jours dés deux heures après mi-

dyjufqu'à cinq, & pendant ledit temps, ne fe fera

aucune Aflcmblce générale, excepté à laccoutumce depuis fcpt heures

du matin jufqu'à dix , aufquellcs ceux qui auront vacqué à voir Icfdits

comptes , feront leur raport à ladite AlTcmblée générale de tous les

doutes ou défauts qu'ils y auront trouvé pours*cn éclaircir, cnfcmblc

conime on verra ctre neccffairc.

'
ÏT

DÛ II. dudic mois de Juillet 1579. en la même Aflcmblce. Dautant

qu'il fe trouve aux comptes plufieurs articles furfis & remis fur les

prochains & fubfcquens comptes , pour cdaircir mieux les affiiires , 1

été ordonne que dorefnavant ceux qui auront raporté un compte,don-

neront l'extrait des obfervations qu'ils y auront faites à ceux qui de-

vront rapporter le fub(j|^u|pnt, Icfqucls remarqueront & cotteronr les

fouffranccs & furfcanccs qui auront été faites ou remplacées en Tannée

Aaaa iij
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de leur compte i &ainfi confequcmmcnt, & afin qu'au dernier compte
fc puide voir clair ce qui rcftcradeub.

III.

DU \6. Janvier 1580. fur la proporition faite du moyen qu'on tiendra

pour l'addition des comptes du Clergé , a été dit que chacune Pro-
vince envoyera à chacun jour qui fera arrefté, un Député pour oliir de
1. ans enx. ans les comptes du Receveur gênerai, lefqueis& les Agens
avec eux, les pourront ouir , dore , &:arrefter, pourveu qu'ils fe trou-

vent en tout jufqu'au nombre de cinq Députez defditcs Provinces jfic

pour éviter les frais &: dépens, piûficurs Provinces fe pourront joindre

& convenir à la nomination d'un fcul député, lequel pourtant n'y aura

qu'une voix.

Du Journal du fteur de Taix. 2. P^^^É^g^ ^^i*.

IV.

IL actcarrefté cnrAflcmbIcedu Clergé tenue en \<fi6. a l'égard des

comptes, que le règlement fait en l'AfTcmblée de Mclun, fcroit ob-
fcryé ,& fuivant iccluy que la reddition des comptes du Receveur gêne-

rai commenceroit toujours le 15. May, & qu'ils (croient clos le iç. Juillet

cnfuivant, à peine de payer par ledit Receveur gênerai tous les frais que
feroient les Députez pour entendre Icfdits comptes au delà des deux
mois, û le retardement venoit de luy.

KegUmentfait en z6o6. infère cy-df^us en la cinquièmepartie tit. s,

V.

LE Receveur gênerai fera tenu de prcfenter fes comptes dés le pro-

mier jour defdites Aflcmblécs , pour y procéder & être mis fur le

Bureau foudain que les Officiers auront été élcus, & affermer Icfdits

comptes véritables, fans qu'il puiffc yadjoûtcr ou diminuer, & à cette

fin incontinent après la prefcntation dcfdius comptes , feront députer

Commiffaircs pour cotter les tucïlictsdefdics comptes, le fqucls feront

reliez avec tranche fils, afin qu'il ne s'y puiifc rien changer , fi ce n'eftpar

la délibération defdites Affcmblées.

V I.

ES Aflcmblces de:($o5.&i6o6. p. 119. vcrfo.

L'Affemblcc a ordonne qu'à l'avenir on ne fera aucune rature es

comptes qui ne foit mentionnée aux apol^s, & faites par l'avis de i^

Compagnie.
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VII.
REgIcmcnt fait pour l'audition des comptes du Receveur gcao^

ral du Clergé , en l'Aflcmblce générale de l'année 1^15.

VIII.
Autre Règlement fait en rAflTemblce générale de 1^15.

I X.
Utre Règlement fait en l'AITemblce générale années dc i^^o. &:

166'.

X.

ARrcft duConfeil Privé du 29. Septembre 1^34. par lequel il cft

ordonné que pour les radiations faites par le Receveur gênerai

du Clergé dansles comptes des Receveurs particuliers, les parties (c

pourvoiront en la prochaine Afl'crablée du Clergé.

X I.

PAreil Arrcft du Confcil Privé du 14. Novembre 1^34. qui renvoyé

enrAffembléc du Clergé le différend entre le Syndic & Benefi-

cicrsdela Prévôté d'Houx, & le Receveur Provincial des decimcy

en Dauphiné , & d'entre ledit Receveur Provincial, & le Receveur

gênerai , pour radiation d'une partie de deux rail dix-neuf livres.

X I L

ARrcft du Confeil d'Eftat du 4. Avril 16^^. portant que rAfTcmblée

du Clergé pourra opiner & juger furies parties par elle rayées

dans les Comptes du Receveur du Clergé, & rétablis par Arreft du

Confeil, comme fi elles n'avoient pas été rétablies, & que ce qui fera

rayé furies comptes du Receveur général, ne pourra ccrc récably qua

duranc les Aifemblécs*

Voye\,un autre ^rrej} du Confeil ctEftAt iHXo.^oufl 16^1. portant entre

Autres chofes revocation des ^rrejls du Confeil qui avaient rétaùly les par-

ties rayées par les*/ijjtmbléesgénérales du Clergé inféré cy-dejfm en la 6. par^

tiettt.i.chap.4.

XTII.

A Rreft du Confeil d'Ellat du 18. Juillet i^4^- portant cntr'autrc«

chofes que les Ordonnances des Aflcmblécs du Clergé, rendues
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far 1« comptes» tant par rafTociation que radiation des parties derc-

ceptc & dcpcnfc , feront exécutées , avec dcfcnfcs aux particuliers in-

tetefTez de fe pourvoir à l'cncontre , à peine de nullité.

*Voye^U delibcrdtion de V^ffemblée gencrêle tenue en 1^45. du 19. Se»

ftembre inférée cydejjtu en la
^. partie tit. 3. par laquelle elle déclare qu ayant

iurifdi^ion furies chofes qui regardent la reddition des comptes du Clergé,

eUe ne devait point rechercher d'autre authorité que la fenne , pour faire

exécuter fes Ordonnances y & conformément a cela ordonne au Receveurge~

neral de délivrer fes contraintes pour les parties rayées , 0*À recouvrerfur Us

parties prenantes.

VoyeT^U délibération de F^Jfembléegénérale de 16^^. du y. Décembre 1 6^6.

inférée cy dejfut en la 6. partie tit. l chap. 4 portant que les ^Jfemùlèe/

connoijlrontdes décharges ,^ quil en fera fait un règlement qui fera nus en

tefledes comptes du Receveur gênerai,

XIV.

EN rAflcmblce dei<îçç. le 1. Décembre audit an, délibération pri.

ic par Provinces, il a été ordonné que ceux qui font commis pout

tenir la ligne du compte , figneront tous fculs tous le> fucïUcts des

comptes , comme il a été pratiqué dans rAlTerabléc de 1645.

Extrait du 'v^hal de foy^ffemhlée de ï6ss.

XV.
SUrladiflficultcmeuc, fi les Receveurs provinciaux rendans com-

pte au Receveur gênerai , feroicnt tenus de rapporter les quittan-

ces de leurs Compagnonsd*Office,& de les laiffer audit Receveurgê-
nerai pour les rapporter dans fes comptes à l'Aflcmblée générale , 1

été re/olu que pour plus grande fcurece des deniers du Clergé > le Re-

ceveur gênerai rapportera des quittances remplies des Receveurs pro-

vinciaux , & le blanc remply des parties prenantes.

En U mime Affemblce 9. luin i6s6.

XVI.

IL a été ordonné que les Originaux des departcracns fetont deibr-

naais mis fur le Bureau , lorfque MeHcigneurs les Comrai/Taires

CUYaillcronc aux comptes.

^eçlement
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Règlement fur les repri/es rapportées dans le^ fo?jftes du Rfce\€ur gê-

nerai du [Urgé de i6ss,du3i' lAnVier 16x7,

XVII.
L'Aflcmblcc 2 ordonne que le fieur Receveur gênerai ne pourra

à l'avenir employer dans Ces comptes aucune ibmme en rcprifc

fous le nom des Dioccfes ou Bcrteficiers particuliers, ny des Receveurs

Provinciaux & Gcneralitez qu après que les comptes des Receveurs

Provinciaux luy auront ctc rendus en prefchcede MeïTieursles Agcns
généraux, Icfquels comptes il fera tenu de rapporter fiir les articles

defditcs rcprifes, pour être icelles alloiices & rayées fuivant qu*il fe-

ra juge par rAlfembLc, & qu'à faute de reprcfcnter lefdits comptes

fur les articles dcfdites reprilcs, elles feront rayées purement fans

autre examen du contenu en l'article, & nonobflant toutes les dili-

gences dont il pourroit juftifier; avec dcfenfcs de les plus rapporter

dans les comptes luivans , à peine du quadruple, ficcn'cft que Icf*

dits Receveurs provinciaux fulfcnt en demeure, ourefufans de ren-

dre leurs Comptes , dequoy ledit fieur Receveur gênerai fera tenu

d avertir lefdits fieurs Agcnsparuna£te en bonne & deuc forme, trois

mois avant la tenue de rAfTcmblce générale, lefquels cuccçaspolU-

ruivront IcsArrcIls neceifaircs pour les y contraindre.

Extrait dwverhal de U me/me cy^JfemhUe , du 6, Fevrienô/?»

XVIII.
DElibcration prifc par Provinces , il a été rcfolu qu'à l'avenir on

n'aura point d*e£|ard aux proccz verbaux , faits à la rcqucftc des

Receveurs Généraux /de la perte ou enlèvement des quittances ou au-

tres papiers, fiMclTieurs les Agens n*y ont été appeliez.

Que les payemens qui ne font juftificz que par les Eftats des Re-
ceveurs provinciaux ne feront point allouez au comptable , & que les

fommes qu'il devoit retrancher luy feront rayées , fauf â les rappellcr

fur les parties prenantes. Vu Veniredy i- Mars 1657. en U même ^f-
femhlée.

XIX.
MOnfeigneur TEvcquc de Séez a dit , que la Compagnie avoit

jugé à propos de mettre à la fin du compte de 16^5. un eftat de

l'cmploy de la^fommc de 7674. Uv. revenant bon par chacun an de IS'*^

diftribution de 817.mil 394. Uv. que le Clergé avoit promis au Roy
Bbbb
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par chactin an ,"'j)cndanc les dix années du Contra£t parte en \6^C. Sc

qu'il s'y crouvoit un arriclc de la fomme dç fix mil livres payée au ficur

Coufturicrjfoy.difant Controollcar des Paveurs des rentes de l'HoftcI

de Ville, fous le nom d'un nommé le Bocul^n vertu d'un Arrcft dit

Conrcj). Et d'autant que rAffcmblée avoit cy-devant ordonne, la ré-

pétition contre ledit Coufturier d'une pareille fommc par luy prife crt

vertu d*un fcrablable Arrcft , la. Compagnie pourioit ordonner la ré-

pétition fur ledit le Boeuf, &c rctenuo»par ledit Receveur gênerai fur

les premiers payeraens qui font à taire audit le Bœuf, pour ctrc emplo-

yée à faire le fonds des dcfchargcs accordées par la prefcntc Aflcmbléc^

&: qu'à l'avenir le Receveur gênerai n'cmploycra dans fes comptes au-

cune dcpcnfe en vertu des Arrefts du Conieil , s'jIs ne font rendus avec

Meffieurs les Agcns.

Extrait du njerhal de l'cyé^emblce dt 1666. le //. À\riU

XX.
MEfTeigtîCurs les Commiflaires des comptes s'eftanc mis au Bureau;,

onaexammé les cinq articles couchez danslei3.chap.de dcfpen-

Icdu compte des décimes de 1664. qui cft celuy des rcprifes. Sur quoy

après une longue difcuflion , & le ficur de Manvillctte entendu ; délibé-

ration prife par Provinces ; 11 a été ordonne que toutes lefditcs parties

feront rayées, & que fur le premier article , il fera mis rayé , attendu

quclè Comptable n'a pas fatisfait aux claufes de fon Contrat ,
par le-

quel il eft obligé d'offrir à l'Hoftcl de Ville , des rcfcriptions fur les Re-

ceveurs provinciaux qui feront en refte. Et au cas que lefditcs offres ne

foient pas acceptées par l'Hoftel de Ville, en faire retranchement.

Dté 14- e!May i66^'*^
XXI.

ET afin que les AfTemblécs puiflcnt avoir du temps pour examiner

les demandes que le Receveur gênerai du Clergé pourroit faire, à-

caufede ce qu'il auroit été chargé àJa fin des AJTcmblces, pour exécu-

ter après la fepar.ation d*iccllc, autres toutefois que ce qui regarde les

çomptcs ordinaires des décimes, & des Minières convertis. L'A/fem-

bléc a ordonné qu'aux petites Aflcrablées le Receveur General rendra

compte defdites affaires , un mois aptes l'ouverture d'icelles, & deux

après celle des grandes Affemblées , faute dcquoy il ne luy fera rien

accorde fur toutes les chofcs qu'il pourioit demander & prétendre , à

oaufc deidites aâàircs.

.
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Voyex,fur le mémt fuiet le chapitre des iefchttrges , fixiéme partie titre

premier , les aBes concernant les Taxations des Receveurs du Clergé
^ qui

regardent aujîi les comptes des décimes. On peut voir encore les chap. 3. 4.

de la présente partie.

^ l efgard des ^J^mhlees des comptes, & des Iteglemens qui les coo"

cernent.

Voyex^le cliap. 1. du tit. 3. de la cinquième partie , qui efl celle des^f.
fembUes , oi ton trouvera au^i plufieurs chofes , qui regardent farticuiifre-

ment les comptes du Receveur gênerai.

CHAPITRE II.

Des comptes des Kece)^eursfroVmciMx^particuliers des décimes.

î.

ARrcft du Confcil du Roy, du S. Aouft i<j4tf. qui confirme un Ju-
gement Souverain , rendu contradidoiremenc par l'Aflemblcc

Générale de 1^4^. le 6. Juin 1646. lequel avoir enjoinc aux Syndics fic

Députez àes Dioccfes , de faire rendre compte chaque année à leurs
Receveurs particuliers, des décimes tant ordinaires qu'extraordinaires
par eux tenues l'année précédente ; Et ordonne que je Syndic& Dépu-
tez du Diocefe du Mans, dejncureroicnt établis félon l'ordre & la cou-
tume pratiquée jufqu'à lors audit Diocefe ; lequel Arreft eft interve-
nu fur un appel comme d'abus intcrjctté au Parlement dudit Jugement
par le Chapitre de S.Julien xlu Mans, Se Confors; cet appel ayant été
évoqué au ConfeiJ,

I I.

Jugement Souverain rendu par ladite AfiTcmbléc du Clergé le tf. Juin
16^6. confirme par le précèdent Arrcft p. ig. La CommiHion du Roy

pour l'exécution du précèdent Jugement du 15. Juin 1646. fur le racmc
lujet des comptes des Receveurs provinciaux & particuliers : on peut
voir l'Arreft du Confcil d'Eftat du 19. Janvier 165L portant entr*au-

trcs chofes que les Offices des Receveurs &controolleur$ des décimes,
tant provinciaux que Dioccfains , demeureront hypotcquez pour la

payement des debtes & reliquat de leurs comptes
, par préférence i

tous autres créanciers
| lequel Arrcû cft infcrç cy-dcfTus en la fixicmc

partie , tit. 2. chap. 1,

Bbbb ij
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CHAPITRE III.

Des comptes desfrais communs (^autres dipenfes^ gratifications (^ui

fefont pendant la tenue des çy^ffcmhléesgénérales : St les Contrats

paj^ez. a\>ec les Kece^^eursgénéraux
,
pourle rernhourfement des avan-

ces par euxfaitespour les taxes des Députez^ , autres taxes difaites

^jscmhlces du s. Septembre iS79' ^ l\y^Jiemblèe générale tenue

a M elun,

I.

IL a ctc ordonne qu'il fera pris fans intcrefts de Mcflîre Philippes de
Caftîlic Receveur gênerai du Clergé , (uivant l'offcc par luy fait à

rAflcniblce, autant d'argent que pourra monter la taxe des ficurs Dé-
putez de ladite Aflcmblce pour quatre mois , fous l'obligation des Dé-
putez de chacune Province, & fans qu'une Province puifse erre tenue

ou contrainte de payer pour l'autre.

Du iS.dudit mois de Septembre js7p,

II.

AYant été propofc s'il fcroit meilleur, plus commode & plusaifc de
mcnrc tout l'argent emprunté du R cccveur gênerai pour le paye-

ment des Députez de rA/Tembléc furtoutlc gênerai du Clergé, &en
faire un département au fur & à proportion des décimes: a été ordon-

né par la pluralité des VOIX , que ledit argent fera dcparty & impofé fur

les Provinces quiauroicnt receuà chacun fa portion &: part, & que les

taxes que les ficurs Députez auront fait avec leurs Provinces tiendront,

en cas qu'ils euffcnt compofé avant départir, dequoy ils fe purgeront

par ferment, & déclareront à quelles raifonsils ont compofc , qu'ils n*u-

îurpcront plus grande quantité , & qu'ils ne prendront que pour le

temps que la Compagnie a ordonné. Et touchant ceux qui n'ont fait

aucune compofition avec leurs Provinces, feront une taxe modérée
cntr'cuXj laquelle n'excédera celle qui fut faite aux Eftatsdc Blois, &
la prcfentcront à l'AffcmbIcc pour être autorifccainfi qu'il fcraavifé.

Et touchant la Province d'Ambrun, laquelle n'a fait comparoir aucun

fondé de fuffifante procuration , attendu que les affaires traitées par la-

dite Affcmbléc générale concernent ladite Province comme les autres-,

& afin que demeurant exempte de porter fa cotte defdits frais de l'AC-

fcmWée , un tel exemple ne donnna occafion en femblablcs affairesaux

autres Provinces de n'envoyer perfonne , afin d'éviter aux frais , & que
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par ce moyen les affaires du Clergé demcuraficnc abandonnées, i été

ordonné que ladite Province d'Ambrun ne demeurera du tout cxcio-

pte defdits frais, ains contribuera à la dépenfe extraordinaire qu'il a

convenu & conviendra faire en ladite Affombléc , outre la dcpen/c

des députez d'icclle.

On peut voir dans le même procex,vetb(d deux autres àehUràtions de

P^jjembl'ee deMelun fur le même fuùt ,
^ui font du 24. O6iobre\^ys.(^

<f* iS. Janvier 1580. —
ARreft duConfcil d'Eftat du 11. Février 1616. par lequel (a Majeftc

levant les oppoficions faites par le Chapitre de l'Eglife de Paris, &
autres BcncficiersduDioccle, ordonne qu'il fera paffé outre à la levée

des denirrs, tant ordinaires qu'extraordinaires, ordonnée parTAflcm-
blée générale du Clergé, pour frais de ladite Aflcmblce, & autres dé-

pcnfesi avec defenfcs à tous Bcneficiçrs d*y contrevenir.

I V.
A Rrcft du Confcil d'Eftat du 8. Aouft 16^0. par lequel il cft ordon-
^ né que les deniers deftinez aux frais & taxe des Députez de l'Af^

fembice prochaine, quoy que différée, feront levez félon le départe-
ment fait en l'AfTemblce générale de 1635.

Extrait du Verbal de tJfsemhlie de 162f. ^1626.

V.

L'Etat des Ordonnances de divcrfcs gratifications ou œuvres pies a été
Icu & examine , & aloiié, ce qui a occupé une bonne partie de la fean-

ce, & a été ordonné d'un confentcmcnt unanime, qu'à l'avenir les Or-
donnances, pour quelques confidcrationsque ce foit, ne feront point
allouées, fi elles ne font délibérées en pleine AfTcmblée, & inférées dans
le procez verbal ;& inhibitions &defenfes faites au Receveur de les ac-
quitter à peine de radiacion.

Règlement du 20. ^o'vemkre j6sC.

VI.

SUr ce que Monficur l'AbbcdeBonzi Promoteur, a reprcfenté que
pour tirer de l'Argent de rAffembléc, plufieurs perfonnes luy dc-

dioient des livres, & les diftnbuoicnt, Icfqucls ne portoicnt aucune mar-
que de fon approbation , & que par ce moyen on voyoit quantité de mé-
chans livres dcdicz au Clergé, outre que les gratifications qu'on Icut-

Bbbb ù)
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accordoit, confommoicnt la meilleure partie <lu fonds dcftinc feu-'

lemcnc pour les frais de l'Aflcmblcc, àquoy ilefteitnccc/Tairede remé-

dier par quelque règlement : il acte rcfolu par délibération des Provin-

ces, qu'il ne fera accordé aucun don pour l'impreflion des livres qui

feront dédiez oudiftribuezàl'Affcmblée , ny aux auteurs d'iceux, ex-

cepté ncantmoins ceux , pour l'examen defqucls elle pourroit avoir

nomme des Commiflairesi & dcfctifesontcté faites i Mcflîeurs les Pro-

moteurs de propofer aucune gratification pour ce fujet , mais au con-

traire ils ont été chargez de requérir que femblables propofitions foicnc

rcjettées, au cas que quelqu'un delà Compagnie vint à en faire.

ON ne voit point de Contraéb particuliers faits avec les Receveurs

généraux pour leur rcmbourfement des avances par eux faites

pour les frais communs des Aflcmblées avant celuydci65i. parce que

ces frais ont prcfquc toujours été pris fur les dons accordez au Roy,

ou autres fommcs données â fa Majefté par les Contrads faits avec

cUe, ou fur d'autres fonds appa'rtenans au Clergé , fans faire pour ce»

la une impofition particulière fur les Dioccfcs, comme on a fait de-

puis l'AfTcmblce de 16^0.

VII.
COntraék paflc à Paris , le 8. Avril itf 51. entre le Cierge de France af-

fcmblccn ladite Ville, & le ficur dcManvilettc Receveur gênerai

<lu Clergé pour fon rcmbourfement de quatre cens quarante-neuf mil

cinq cens dix livres tournois par luy fournies pour le payement des

taxes de Noffeigneurs, & autres dépcnfes faites par leurs ordres pour

le bien & utilitç dudit Clergé pendant leur aflcmblcc.—

—

COntraa pafïc à Paris le iS. May 1657. entre le Clergé de France &
le fieurdcManvilette Receveur gênerai dudit Clergé pour le rcm-

bourfement de la femme de neuf cens cinquante mil foixante-deux

livres avancées par ledit ficur de Manvillertc audit Clergé, tant pour le

payement des taxes qu'autres dépenfcs.

IX.

COntraft pafsé le 17. Juin 1^41. par Jean le Caron & Jean Man-
chon Notaires entre le Clergé affemblé à Paris , & le fieur de Man-

vilette Receveur gênerai du Clergé, pour le rembourfemcnt de la fona-

mc de trois cens trois mil cinq cens vingt-deux livres dix-neuf fols

pour relie de plus grande fojnmc par luy fourme à l'Afscmbléc.



eoncern^nttes ^jfnirfs du Cierge de France,

COntrad du 15. Avril p.ifsc pardcvant François de Fouyn &
Charles Sainfray>k)caiics,cntrc4c Clergé aTscmblc à Pans, & le

fieur de Manvilcttc pour le rcmbourfcmcnc de la fomme de cent foi-

xantc &: douze mil neufcens foixai>te U deux Uyres audit de Manvilectc.

C H A P I T R E I \r.

Dei comptes des <S^iniJîres conruertis^ autres Penjionnaires

du Clergé,

r.

BRcf dcnoflirc faint Père le Pape Paul V.du 10. Juin \6o%. par IcJ

quel le Clergé de France eft exhorte de féconder les bonnes inten-

tions du Roy pour le fecours des nouveaux convertis.

T Edic Bref fut rcprefcntc à rAflcmblce générale de i^o8. par Mon^
feigneur le Cardinal de Joyeufe ,& en fuite fut ordonne la fommc

de trente mil livres pour les penfions des Minières convertis
, lefquel-

Ics furent payées fur les frais communs des AHcmblées jufqu'en celle

dci<Si^. qui en fit un département au fol la livre, félon la cottifation de
la décime; ledit département eft de trente-deux mil huit cens vingts

trois hvres quinze fols, delquelles Je Receveur gênerai compte àTAt-
fcmblce^

rr.

REgIcment fait en l*A/semblce générale de 1^08.. touchant les

penfions des Miniftres convertis.

Extrait du procez. verbal de la Chambre Bcclejiajîique des Efiats

Generaux , tenué en /«T/^. cît* is.du 21. Fe^n-ier 161;,

III.

POur le regard de Timpofition qui fe fait pour les penfions des Mini-
ûrcs convertis , a été refolu qu'elle demeurera en chaque Province^.

pour y être diftribuée par les ordres de l'Aflcmblce Provinciale , fans

que les deniers foicnt plus portez ny diftribuez à Paris ; Et ordonné,

que laprefcnte refolution fera adjouftcc au Règlement des Aifcmblcos^

& envoyée avec iccluy par les Provmccs..
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R
IV.

Eglcment de l'AflTcmblcc générale du Clergé de 1615. fur le fujec

desMiniftrcs convertis, & de leurs pcnfions.

A
V.

Kreft du Confcil d'Eftat du 18. Septembre 1^17. par lequel il eft

ordonné au Receveur gênerai du Cierge de payer les pcnfions des

Minières convertis , félon l'eftac arreftc en l'Aflcmblce générale du

Clergé tenue en 1615. ^ ^ nouvel cftat fait depuis

par quelques Prélats qui fe trouvèrent à Paris.

~ VI.

AUtre Arreft du Confcil d'Eftat du 15. Septembre i6i9. portant que

les penfions accordées par le Clergé aux Minières convertis , ne

pourront être faifis à la rcqucftc de leurs créanciers.

Extrait du procez. njerl?al de Udite <^J?emUée du 2p. OEtobre 163f,
^ VII.

LE compte des Miniftres convertis a été continue, & en confinnanc

les precedens Reglemensj rAflcmblce a fait exprelTcs inhibitions

& defenfcs au Receveur gênerai de payer à l'avenir aucune penfion à

ceux qui feront couchez fur l'eftat qui fera fait dans les Aflcrablces,

linon en rapportant par eux l'atteftation de leur vie & moeurs du Sei-

gneur Evêque Diocefain du lieu où ils feront refidence , & Députez

du Diocefe, fur laquelle les Agens étant en charge bailleront leur cer-

tificat & ordre pour le payement , lefqucls certificat & attcftation fe-

ront rapportez par ledit Receveur gênerai en fes comptes, avec la quit-

tance du Penfionnaire, autrement lespayemens faits au préjudice def-

dits Reglejnens a: prefcnte Ordonnance , feront rayez de fdits comptes.

Sxtrait du rverhal de la me/me z/4{[emhlée du 13. 'Novembre,

VIII.

LE compte des penfions des Mmiftres convertis , U des gratifica-

tions a été continué , & fur iceluy l'Aflcmblée a délibéré que con-

formémentàla refolution prife en la dernière tcnuii à Fontcnay,ceux

qui feront couchez en l'eftat des gratifications , feront tenus de rap-

portertous lesansuncatteftationdu Prélat deleut refidancc, comnac

ils s'employcnt en aûions avantagcufcs pour TEglife , ou à l'edifica-

lion du public i iccUe faire voir aux Agens pour avoir leur cenificat , &
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Il remettre au Receveur ccncral, auquel ont été faites dcfenfcs de payer
aucune gratification fans ladite atteftation , à peine de radiation.

ÇxtTMt dfs comptes desCMmiflres con^^ertis rendu en Ccyffeml^lée

générale de i6ss,

I X.
Efenfos très- exprcffes ont été faites au Recercur gênera! du Clergé

•*-^de payer aucune despenfions mentionnées au prcfent eftat» que
fur le certificat de bonne vie & mœurs , & perfcvcrance en la Religion
Catholique defditsPenConnaires, figncde NofTcigneurs les Archevc-
ues ou Evcques, ou de leurs Vicaires Généraux , & Dcputez du Clergé
es Diocefes , ou lefdits Penfionnaires font leur demeure, lefqucis Cer-

tificats & quittances defditsPenConnaires , feront vifez par les Agens
généraux du Clergé , fur peine de radiation dans la depenfc des comptes
dudit Receveur général, lequel s'y eft foumis^ccordc , après avoir en-
tendu la leûure du prefent Règlement. ^

X.
REglemens de l'Aflcmblce générale du Clergé de i66i. concer-

nant les Miniftres & Propofans convertis, & autres gratifiez cou-
chez fur Icftat dudit Clergé, le 23. jour 4e May de ladite année.

X I.

AUtre Règlement de l'Aflcmblée générale du Clergé tenue à Pon^
toife en 1670. touchant les penfions des Minières & Propofans

convertis, & autres gratifiez par le Clergé, du 18. Novembre audit an,
rapporté aux Additions.

CHAPITRE V.

Des impolîtions &: levées quifc font fur les Diocefes

pour leurs affaires.

extrait du procès ^erUlde lc^fiemhlce générale de 160s,

du /. nylïars 1606,

I.

Sur ce que le Promoteur a remonftré , &c. L'affaire mifc en dcli-
beration

, a été arrefté que le Roy fera trcs humblement fuppUé
dautorifct les Seigneurs Archevêques

, Evcques, & autres Députez
Cccc
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en chacun DioccTc \ cic pouvoir és Synodes tc AlTcmblccs générales

d'iccux Dioccfcs , avec la délibération &: confcntcmcnt du Clergé 8S

Bcncficicrs, lever & impofcr jufqu'au fol pour livre de la taxe des dé-

cimes ordinaires, ou au dcflbus, pour employer ks affaires concernant

le fait gênerai dcTditsDiocefcs, fans que pour cela il Toit befoin obce.

nir Lettres Patentes de fa Majcfté , fauf en cas qu'il fut neccffaire de

faire plus grand fonds & levée de deniers pour pourvoir aufdites af«

faites, à fupplier fa Majcftc, en accorder la permifTion , ce qui fe fera

à la ililigcnce & pourfuitc des Agens dudit Clergé , aufqucls cft enjoint

d*y vacquer diligemment.

Vojex.une autre VeliberAtion de Ici même Ĵfemblée du 19, Mars 160S,

inférée en laJîxiéme partie tit. 1. cbap. 3 . portant <juil ferait levéfur les Rece-

veurs particuliers des décimes par forme de fupplémcnt le quart des deniers

^utls avaientfinancé pour être emplojie:3^aux affaires du Clergé fuivant U
permiJ?ion du Roy.

Extrait du rverhd de ïoyljfemhlée de iSét.dn 29, Mars,

I I.

SUr ce que M. l'Archevêque de Sens avec le Clergé de Ton Dio-

cefe , avoir refolu dans une Aflcmblce Synodale, que l'argent qui

fcroit ncccfiaire pour la pourfuite d'un procez cnmincl qu'ils avoient

entrepris contre un particulier qui avoir outrage un Ecclefiaftique du

même Diocefe, & commis d'autres crimes de cette nature, fcroit em-

prunte , & après impolc fur tous les Beneficiers dudit Diocefe -, l'Af-

rcmblcc approuvant ce procédé , a prié M.TEvcque d'Auxerrc & M.

l'Abbé de Matignon , de voir Monfieur le Chancelier pour obtenir

des Lettres Patentes , afin d'impofer fur les Beneficiers du Diocefe de

Sens , la fomme qui a été empruntée pour les frais de ce procez cri-

minel, & d'obtenir aulTi la même chofe pour impofcr fur les Benefi-

ciers du Diocefe de Lifieux, celle qu'il a été obligé d'emprunter pour

faire faire le procez au nommé du Tremblay ,
qui avoit alTairiné un

Prêtre dudit Diocefe de Lificux.

I I I.

ARreft du Confeil d'eflat du 4.May \66\. portant que conformé-

ment aufdites Délibérations du Clergé du Diocefe de Sens, d de

rAffemblée générale du Clergé de France de 1661. la fomme de douze

mil livres employée à la pourfuite dudit procez criminel, pour répa-

ration de l'injure faite audit Ecdefiaftiquc du Diocefe de Sens , fera
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imposée fur tous les Beneficicrs du mcme Diocefc , fur le pié des déci-

mes ; & que toutes Lettres ncccfTaircs pour cette impofition , feront

expédiées, & la Commiffion pour l'exécution duprefent Arreft, p. ^9.

s'enfuie ladite Commifllon.

~
îv^

PAreil Arrcft du Confcil d'Eftat du même jour 4. May i66\. por-
tant que conformément à la Délibération cy-deflusdc rAfTemblcc

générale du Clergé de France , du 2.9. Mars \66\. &c à celle du Clergé
du Dioccfc de Lificux , la fomme de fix mil livres fera imposée fur

ledit Diocefc, pour les frais du proccz cnmincl intente contre le nom-
me Tremblay , qui avoit affaffiné un Prêtre du même Dioccfe , & U
Commiflîon pour l'éxecution de cet Arrcf>.

OUtrc ce qui eft rapporte dans cette partie touchant les comptes
des deniers du Clergé, on peut voir le Règlement fait par l'Af-

fcmblce générale de 1595. & 1596. lequel contient diverfes matières,
& entr'autres ce qui concerne lefdits comptes , il eft infère en la cin-
quième partie tit. 3. des AiTemblées Générales on peut voir auffi au
même titre, & fur le même fujet les Reglemens faits pour la convoca-
tion & tenue des AfFemblccs , où il y a pluJÛeurs anicles qui regar*
dent lefdicf comptes. °

FIN DE LA SEPTIE'ME PARTIE:

Cccc
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HVITIE'ME PARTIE.
Contenant les kemonstrances

Cp* Haranguesfaites aux Rois , Rfines , par U Clergé de

France , tant aux Fftats Généraux ,
quaux cy^jfemhlées générales

^ particulières dudit Qergé ; les Cahiers prejèntez^ C7« rejfondui ,

les 6dits y Déclarations , Lettres Patentes données en çon/e-

cjuence.

COmmc CCS Remontrances & Harangues qui font des pièces ache-

vées, & des produ£tions des plus grands Prélats de ce Royaume

,

n'ont pu être réduite en abrège , fans en ofter toute la force , on a

crû n'y devoir point toucher dans cet Abrège, laifTant au Ledeur de

voir les pièces toutes entières. , lors qu'il en aura la volonté dans le

cinquième des grands Tomes des Mémoires du Clergé.

Le même fc doit dire des Cahiers prelentez & reîpondus
, qui ne

fc peuvent abbreger , & qui n'ont pu être couchez au Ic^g dans cet

Abbregé, fans le grofTir demcfurcmcnt , ce qui feroit contrevenir à li

fin que l'on s'y cft propofcc.



TOME SIXIEME.
CONTENANT LA NEUFIEME PARTIE,^

Touchant ce qui s'€^fait contre les Hérétiques & au^

très DevojeZj de la Religion Catholique , ^pojtoltque

& Romaine^

CHAPITRE I.

Que la connoifïâncc du crime d'Herefic appartient

aux luges d'Eglifc.

Ordonnance du 'Royfaint Louis de tannée 122 S. par laquelle entr autres

chojis il reconnoifi que le aime d'Herefte eft de la lurifdi^ion

6cclejiajîique,

I.

Tatuimus qiiod hacrctici , quiàfide Catholica dcviant, quo*
cumquc nominc ccnfcantar poftquam fucrint de lucrcfi, pcr
Epifcopum loci, vcl pcr aliam Ecclcfiafticam pcrfonam qux
potcftatcm habcac condcmnati. Indilacè animadvcrilonc dé-

bita puniantur.

II.

EDic du Roy Henry II. du 19. Novembre 1549. portant que les Ju-
ges connoîtrontdu ciimc d*hcrcfie feulement

, quant à l'informa-
tion & décret , & qu'après avoir exccucc le Décret , & mterrogc les accu-
fez , ils feront teaus de les rendre aux Juges Ecclefiaftiqucs, & où il y
auroit cas privilégie, queleprocez fera fait auxaccufez, par les Juges
Ecclefiaftiques & Royaux, dérogeant pour cet effet à TÊdit de Fran-
çois I. & donnant pouvoir aufdits Juges Ecclelîaftiques de faire exécu-
ter par leurs Appariteurs les Décrets de prifc de corps par eux décernez
pour raifon du même crime , fans autre permiflîon j avec l'Arrcft de vé-
rification au Parlement, du 2^, Novembre 1549.

Ce ce iij
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III.

E Die duRoy Henry II. du 14. Juillet i^^/. qui maintient les Juges Éc<.

clcûaftiqucs en la connoilTance du crime de l'herefie, & déclare qu'cU

le leur appartient de droit. Vérifié auParlcmenclc Roy y fcanc le i^.

Janvier 1547.

^
IV.

^
"

EDit de François II. donncàRomorantin au mois de May 1^60. pat

lequel Tentiere connoilTance de tout crime d'herefie eft dclaiifce aux

Prélats comme Juges naturels dudit crime, & ainfi qu'ils l'avoient an.

ciennemcnt,enmterdirantla connoiflancc aux Parlemens& à tous au-

tres Juges i vérifie au Parlement le 16. Juillet 1560.

V.

ANcicn Arreft du Parlement du 19. Avril 1593. portant que les li-

vres de Magic trouvez en la poflefTion d'un nomme Bertrand^

prifonnier es priions de l'Evcchc de Paris pour foupçon d'herefie ; fie

étoient revendiquez parle Prevoft de Paris & qui en vouloir connoi-

trc, feront mis entre les mains de l'Evcque pour les faire brûler.

mmiilijitiiÉticniiVii inf-i'Ti^TiÉtiÉn^"iÉn"'iv ^rii-'--ifliTmi'iVB>niiiiifiaÉ'inT-i'tHÉi

CHAPITRE IL

Qmtenânt les Ordonnances ,EdUs
y
T^eglemem ^ zy^rrefis

contre les Hérétiques en gênerai,

I.
•

EDit de François I. du 19. Janvier 1^34". portant que ceux qui re-

cèleront les Luthériens feront punis de èmblables peines que les

Luthériens ; U que ceux qui les accuferont auront le quart des confifca..

tions , vérifie en Parlement le 1. Février 1534.

AUtre Edit do François I. du 1. luin 1540. contre les mefmes herc«

tiques.

INjonftion faite aux Parlemcns par le Roy François Lie 30. Aouft

154Z. Regiftréc au Parlement le 7. Septembre audit an , de faire re-

cherche des Luthériens , & de s'informer fecretement, des alTemblces

Conyenticulcs , intelligences & pratiques fecretcs que font journcile-
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ment ceux dcfdites feélc^ ponrfcdiiirc le peuple, &aux Archevêques,
Evcqucs, Abbez, & autres Prélats & Chapitres , que de leur part ils ayenr
un chacun d'eux rcrpedivcment endroit foy,» faire le fcmblablc, &cn-
fuivre le contenu des Edits, Statuts& Ordonnances de fa Majcftc fur ce,

tant pour le devoir de leurs charges , & vœux
, que de TobeiïTance qu'ils

nous doivent, &d'en certifier le Parlement dans quatre mois, à com-
pter du jour de Tinfinuatioiide cefdites prcfcntcs, à peinedefaificdc
leur temporel •& par toutes autres voyes en tel cas requifcs > avec injon-
ftion au Procureur gênera! de faire pour ce-coutcs pourfuires & dili-

gences fur ce requi(cs, de faire hrc, publier, & enrcgiftrcr en toutes
Cours ladite juflion, &c.

IV.
DEcIaration du Roy Henry IL du ii. Février 1*49. vérifiée au Par-

lement le 17. du même mois* par laquelle il enjoint à fcs Parlc-
mcns que fi les BaiHifs, & Sénéchaux ne font leur devoir pour l'exécu-
tion de fon Edit contre les hérétiques, ils députent des Commifiaircs
de leurs corps pour vacqucr à la punition d'iceux, & delà négligence
dcfdits Juges.

V.

EDit dcChafteau.Briantdu27.Juin 1551. pour la recherche & puni-
tion de ceux qui fe font feparez de l'Eglile Romaine , & fe font reti-

rez à Genève,& autres lieux hors duRoyaume, oiilc Roy cxpofc d'a-
bord les divers Edits & Ordonnances faites pour arrefter le cours des hc-
rcfies

, l'Edit de 153^. le 19. de Janvier, ccluy de 1540. que fon Pcrc auroit
fait certaines Déclarations où il pcrmettoit le retour en fon Royaume
à ceux qui auroientctc chargez, fie s'ctoient rendus fugitifs en faifanc
par eux les abjurations ordonnées de droit, moyennant laquelle il les
reftituoit en leurs biens ; & que cette voyc n'ayant pas reûffi , il ordonna
par autre Edit de 1544. pour obvier diverfes échapatoircs des pervertis,
que les Prélats 8: Juges laies de ce Royaume connurent par concuiren-
cc du crime d'hcrcfic , afin que fi l'un favorifoit les coupables , l'autre les
pût punir, cequin'âuroit pas eu tout le fuccez qu'on enefpcroit, IcC
dits erreurs ayant toujours accrcu(ccretemcnt& ouvertement

i en for-
te qu'en plufieurs bonnes Villes jufqucs aux petits enfans ctoientinfc-
ftcz de ce venin ; c'cft pourquoy étant avertie peu de temps àprcs fon
l^venementà la Couronne, que Tundes principaux principes del'herc-
lie ctoicnt les mauvais livres, qu'on imprimoit te vendoit trop facile-
ment dans le Royaume, fa Majefté auroit fait certain Editcnjr4p, au
mois de Décembre contre les Libraires& Imprimeurs dcfdits livres, îeut
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Jcfcn à ant de n'en plus imprimer , vendre ny cxpofifr s'ils n*avoient ccc

vcus & approuvez par la Faculté de Théologie de Paris, fous peine de

confifcacion de corps& de biens; & qu'on avoir fait femblabics dcfcn-

fcs d'en faircimprimcr, ou expofer en vente fans nom d*Autcur & (ur*

nom,&ccluydc Tlmprimcur, &cnfcignc de Ton domicile; avec autre*

dcfenfcs aufdits Imprimeurs d'imprimer à l'avenir en Jieux cachez, mais

dans leurs officines ouvroirsafin qu'ils^ùflcnt répondre chacun de

leur fairj & qu'aucunes perfonnes de quelque état qu'cMcs FufTcnt, ne

confcrvaflcnt chez eux aucuns livres mis au catalogue des livres reprou-

vez, fait par ladite Faculté de Théologie; & parce que depuis fa Ma-

jefté ayant été dcucment inftruite que remettant entièrement la coa-

noifsance de telles matières aux Prélats de leurs Dioccfcs, aufqucls de

droit elle appartient, les coupables fepourroicnt obftiner, à caufc delà

douceur des punitions Ecciefiaftiques; qu'àcette caufe pour ne rien ob-

mcrtrc de ce qui cil requis pour ramener les brebis égarées au troupeau

de Jcfus-Chrift , ladite Majcftc par autre Edit de 1549. auroit renvoyé

ladite connoifsance & decilion , à l'exception des circonftances &: déper>

dances aufdjts Prélats, qui auroient fait quelque devoir, dont lefdits

delinquans& fauteurs d'iceuxauroicnt abufé, & le fai(bicnt encore or-

dinairement, fans cfperancc d'y pouvoir remédier fans y employer les

remèdes les plus forts. A ccscaufes , fa Majcfté de l'avis de Ton Confeil

Privé, de fa plaine puilTance & autorité Royale , a dit , déclaré , ftatuéU
ordonné, i.Quc les Cours Souveraines & Sièges Prefidiaux connoî-

tront par prévention des contraventions aux Edits, & Sénateurs des

mauvaifesdodrines, de ceux qui cnfeignent lefdits erreurs, & favoriftfnc

les hérétiques & profèrent des paroles contre Phonncijr de Dieu & de la

fainte Vierge , du faint Sacreirient de l'Autel , & des Saints & Saintes de

Paradis, à l'exception feulement de ceux qui font conftituczés Ordres

facrez, & ce privativcmcnt à tous autres Juges, même les Ecclefiaftiqucs,

en ce qui touchera & concernera les cas cy delTus déclarez.

1. Que la jurifdiftion & connoiflancc qui appanient aux Prélats U
Juges d'Eglifc leur demeurera, des perfonnes qui fansfcandale pubhc,

commotion populaire , fedition , ou autre crime contenant en foy ofFen-

fe publique , feroient dévoyez de nôtre fainte Foy& Religion , & tom-

bez en crimes d'herefic dont il feroit befoin de faire déclaration , le auflî

des Clercs promeus & conftituez és Ordres facrez , où la dégradation fe-

rcjitrcquife fuivant lesConftitutions Canoniques.

3.LCS Prélats & Juges d'Eglife, qui trouveront des cas privilégiez en

agiffant contre ceux qui feront chargez defdites herefies, feront tenus#

de le faire fçavoir & notifier aux Juges Prefidiaux, afin d'alfiftcr avec

eux pour ledit cas privilégié , procédant cnfemblcwenc ou feparément,

(clou
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fclon qu'ils jugeront plus expédient, à fçavoir lefdits Prélats & Juges

Ecclcfiaftiqucs pour le dclic commun, & lefdits Jagcs Prefidiaux pour

ledit cas privilégie fuivant l*Edic du 29- Novembre 1549.

De mcmeoù lefdits Juges Prefidiaux procedans à la confeftion des

procez, pour raifon deldites commotions, troubles & crimes dont la

connoifTancclcur cft attribuée dans leprcfcnt Edit trouveront aucuns

qui avec lefdits crimes fuflcnt chargez d*hercfie,& que pour la déclarer il

fût befoin que le Juge Eccicfiaftique intervint , ils feront tenus de le fai-

re entepdre ou notifier aufdits Prélats ou â leurs Vicaires pour y ttrc

procède comme deffus, enfemblc ou feparément ainfi qu'ils verront

être à faire pour le mieux , y faifant lefdits Prélats ou leurs Vicaires leur

entier devoir, avec toute la diligence p ortlb le, fous peine d*ctrc décla-

rez ncgligcns , & d'encourir les peines portées par les faints Canons
contre les Prélats quimanquent à leur devoir en matière de correction

contre les hérétiques.

Etdautant que nous voulons de tout nôtre pouvoir exterminer tel-

lcsdamnces& réprouvées fedes, nous ordonnons que les J'igcs Prefi-

diaux en leurs Sièges Prefidiaux feulement , procedans au jugement dé-

finitif des accufcz &: chargez de crimes dont la connoifTance leur cft at-

tribuée par le prefent Edit, appelleront au jugement defdits procez jus-

qu'au nombre de dix , ou Confeillers où il y en aura nombre fuffifant, ou
Advocats à leur défaut , des plus noçables &: fameax , compris les Lieu-

tcnans particuliers, les Prcvofts ordinaires, leurs Lieutenants & Offi-

ciers Royaux aufquels ils feront figner lediftumdcleur fcntence,donc

les condamnez neferontreccusà appeller, mais fera ladite fcntence&:

jugement exécutées comme un Arreftde nos Cours Souveraines, non-
obftantl'eredion &: étabbifemcnt d'icellrs, & fera cet article inviola-

blcment obfervc jufqu'à nouvelle Ordonnance.

Le Jixt éme article Us fm'vans ontété obmis dans les mémoires du Cler*

^é, farce quils ne regardentque l'impreJ^ionO* vente des livres, (ST non lâ

matière frefente-

Le 11. contient defenfcs d'apporter en France &: terres d'obeiïTancc

de fa Majeftc aucuns livres quels qu'ils foient, de Genève & autres lieux

notoirement feparez de l'union & obeiffance de l'Eglife & du faint Siè-

ge Apoftoliquc, fur peine de confifcation de biens & punition corpo-

relle.

Le 23. contient ordre aux Procureurs & Advocats généraux des
* Cours de Parlement dans leur reflbrt d'informer de la qualité, vie le con-
vcrfation des Officiers excrçans la Juftice, même des Lieutenans géné-

raux & particuliers, Prcvofts, Advocats& Procureurs des Si-:ges, &:du

devoir qu'ils font &: onrcy-dcvant fait de punir & corriger les perfonncs

Dddd
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coupables des nouvelles cîoftrincs& erreurs de Luther, afin que fi queî-

ques-unsy avoicntétc négligeas fa Majcftc en fut avertie pour y pour-

voir.

Le 24. porte qu'aucun à l'avenir ne fera recea& encore moins pour-

vcu d'aucun office de judicaturc, nyoïcmcde Procureur ou Advocar,

qu'avant d obtenir fesprovifîons, il n'apporte arteftation de gens no-

tables & dignes de foy , de fa bonne vie nommé &: converfation , fut

tout en la Foy Catholique, qui fera exhibée à M. le Chancelier ou Gar-

de des Sceaux de fa Majeftc ,
auparavant que leurs lettres foient expé-

diées, aveclefquellcs ladite attcftation fera attachée fous le contre- fccl

de la Chancellerie , dont le Greffier du Parlement ou antres Sièges oij

kfdics Officiers feront rcccus prendra une copie pour en faire rcgiftrc^

afin que fi lefdires attefiations fetrouvoient faufics il en fut fait corre-

ftion exemplaire. Item, commandement anxVillcsôc Communautcz

de ne prendre pour Maire , Efchevins, Confuis ou autres Magiftrats, qui

ne foicnt Catholiques & exempts de tout foupçon d'iicrefie, à peine

contre les auteurs de telles élevions , d'en répondre en leur propre &
prive nom , & d être punis comme fauteurs d'herefie.

Le 15. contient un commandement fait aux Prcfidens , Confcillers^

Advocats & ProcurcursGeneraux des Parleraens de faire tenir les Mer-

curiales de trois mois en trois mois , & d'y traiter par préférence des ma-

tieresde nôtre fai'nte Religion, de ce qui fera ncccffaire pour fa confer-

vation , & fpecialcmcnt pour purger les fautes de ceux qui feroicnc

foupçonnez dcfdits erreurs & nouvelles do6lrines , dont ils s'informe-

ront diligemment avec les Confcillers éleus par les prefens defdites

Cours pourafiifteraufdites Mercuriales, Icfquels fc purgeront par fer-

ment devant le Prcfulcnt de ladite Mercuriale , afin de tenir la main à

l'exécution du prelcnt article, & d'envoyer de fix mois en fix mois ou

plutôt ( fi bcfoin eft ) lefdites Mercuriales, & l'ordre qu'ils auront obfer-

Yécnicclles félon les Ordonnances de Fontaine- blcau de 1549.

Le 16. contient defenfes à toutes perfonnes de quelque ^at & quali-

té qu'elles foient de n'importuner pour ceux qui font chargez & fufpc^s

d'herefie prifonniers &:abfcns, mais d'en laifTer faire juftice fous peine

d'être déclarez fauteurs d'hcretiqucs & d'être punis félon les faints Dé-

crets& Conftitutions Canoniques, avec ordre aux Juges aufquels telles

follicitations auront été faites d^cn avertir les Procureurs généraux fie

particuliers de ceux qui les auront foUicitc comme deffus ,
pour les pour-

luivre fit les faire condamner aufdites peines.

Le 27. contient ordre à tous Juges Royaux de faire toute la diligen-

ce poffible pour faire informer , décréter , fie enjpnfonner chacun (clon

fon pouvoir ceux qui font chargez fie bi^^cOa d herefie , fie de leur faire
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Icurproccz avec toute diligence; & qu'à cet effet il fera fait une prom-
pte & cxadc recherche es maifons des chargez êifoupçonncz d'herefic,

pour voir s'il s*/ trouvera aucuns livres ccnfurcz, & fera donné fi bon
ordre à la garde dcfdîcs. prifonniers qu'ils n'aycnt aucune communica-
tion avec perfonnes qui puiflcnt empcfchcr la vrayc connoifiancc des

crimes& délits dont lis feront chargez.

Le 18. contient ordre à tous Seigneurs temporels ayant haute- Jufti-

cc, de faire informer foigncufement par leurs Juges, s'il y a dans leurs

terres aucuns hérétiques oufufpcdsd'herefie, afin en ce cas de les faire

prendre & mettre entre les mains des Juges Royaux & Prefidiaux , pour

leur être fait & parfait leurprocez, avec ordre aufdits Juges Royaux&
Prefidiaux de leur prefter main forte quand ils en feront par eux requis,

& à eux d y faire leur devoir fous peine de confifcation & perte de leurs

Juftices , ù. reiinion d*icelles à celles de fa Majcftc.

Le 19. Enjoint à tous ceux qui connoîtront quelques-uns infcdez

d'herefiedc les dénoncer incontinent & fans delay aux Juges Ecclefia-

ftiquesSc Officiers des Evcques, luges Prefidiaux & autres qu'il appar-

tiendra& le plutôt que faire fe pourra.

Le 30. ordonne à ceux qui auront connoiflancc du mefpris fait des

Ordonnances de fa Majeftc, tendant à fcandale , fcdition , &: commo-
tion populaire, qu'ils ayent incontinent à le révéler, & d'en avertir les

Procureurs &: Officiers des lieux , & de révéler aufdits Juges & Officiers

des lieux, ceux qui fçauroicnt où ils fe feront retirez, fous peine d'être

tenus pour fauteurs d'Heretiques , &: d'être punis de même peine que
feroit i'Heretique , même dehnquant s'il ctoit appréhende.

Le 31. ordonne que les dcnonçans en matière d'Herefie , en cas de
preuve légitime , conviftion , & condamnation contre les déferez &:

accufcz par eux , ayent la troificme partie de leurs biens , â quelque
fommc & valeur qu'elle fe puifTe monter, defduite neantmoinslcs frais

de Jufticc. Et en cas de fauflcté defditcs dénonciations, les dénoncia-

teurs feront punis félon droit & raifon.

Le 32. contient Prière & Exhortation aux Prélats, & leurs Vicaires,

qui connoîtront que leurs Officiers auront néglige les accufations faites

contre les Hérétiques , de procéder contre ceux dont la connoilTancc

leur appartiendra. Et injondion aux Officiers Royaux es cas dont la

connoiflance leur appartiendra , ou aux Cours Prefidiales de faire leur

devoir de procéder vivement contre tels diflimulateurs pour fervir d'e-

xemple aux autres. Et qu'où il fe trouveroit que les Juges Royaux ou
Officiers auroient diffimulc & négligé de procéder contre les accufez &
differens : il foit rigoureufement procède contr'eux comme fauteurs

d'Heretiques, par fufpcnfion,& privation de leurs Offices, ainfi qu'ils

l'auront mérite. D ddd ij
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33. Dans cet article, fa Majcftcaccorcic à ceux qui révéleront les con-
vcnciculcs des Hérétiques , quoy qu'ils eufTcnt été adherans , &: confen-
tansaufdiccs AfTcmblces abfolution de fon crime pour cette fois , avec
offre de luy en faire expédier Ces Lettres de Grâce*

34. Par cet article , il cfl dclfcndu d'inftituer aucun Maiflrc d'Ef-

chole , fans approbation de ceux à qui il appartient de droit &: de cou-
tume; qui font obligez de s'afscurer de leur bonne vie5c famcDoitrine,

à peine d'en rcfpondrc, au cas que faute arrivjft. Et les percs & mcres
font exhortez de ne prendre aucune perfonne rufpcde d'Hcrcfic pour
Pédagogue dans leurs maifons, pour l'mftruftion de Icurfdtts cnfans,

& de n'envoyer perfonne avec eux aux Univcrfitez , qu'ils ne foienc

bien affeurez de leur bonne vie, & faine Dodrme.
35. Dans cet article, il eft enjoint à toutes pcrfonnes ayant droit &

charge de commettre & inftituer des Maiftrcs & Principaux & Collèges,

& Univerfitezdc ce Royaume, même en celle de Paris, qu'ils ayentày
pourvoir de gens de bien , & non fufpcds d*Herefic } & aux Principaux

parcuxinftituez, démettre aucuns Regens qui ne foientçcns de bien,

& non fufpcfts defdites Dodtines
i & de veiller tellement {ur eux , qu'ils

ne puifsent pervertir le bon naturel &: entendement defdits cnfans. Ec
en cas qu'ils eufsent commimication avec perfonnes fufpcdes des nou-
velles Doftrines fecrettenîcnt,ou publiquement, les deftituer inconti-

nent fans leur permettre aucune communication avec les cnfans. Et en
cas qu'ils foient coupables, en avertir les Juges Ecclefiaftiques & Prcfi-

diaux comme il appartiendra.

Par cet article , il cft dclFendu à toutes perfonnes illiterces de
quelque état& condition qu'elles foient, & à tous étrangers , pendant
qu*ils feront dans ce Royaume , de n'avancer aucunes propofitions, que»
fiions, &difputes, furlcspointsdenôttcFoy , du faint Sacrement , des

Conftitutions & cérémonies de l'Eglife , des faints Conciles& Conflitu-

ti^ns du S. Siegc , fous peine d'être punis comme infrafteurs des Ordon-
nances , & defcnfcs de fa Majeftc.

37. Cet article contient, defenfcs d'efcrire ; envoyer argent, ny
favorifer ceux qui font allez de ce Royaume, refider à Genève, & au-

tres pays feparez de Tunion de l Eglifc, & de robeïfsancedu S. Siège,

à peine d'être déclarez fauteurs des Hérétiques , infraâ:eurs & contrc-

venans aux Ordonnances & Edits , &: d'être punis exemplairement;

Avec ordre aux Juges Prefidiaux, & Cours de Parlement , d'en infor-

. mer & les punir comme defsus. Et que la tierce patrie des confifcations

6c amandes déclarées & adjugées contr'eux
, pour avoir porté ou fait

porter ou envoyer ledit argent
, appartienne aux dénonciateurs.

38. Par cet article , tous porteurs de Lettres vcnans de Genève , doi-
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vent ctrc arrcftcz & punis , s'il fc juftific que lerdiccs Lercrcs tendent
à divcitir les fidcllcs de la vente, &: ob(crvation de la Foy & Religion

Catholique , defobcïfsancc aux Conflitutions de l'Eglife avec ordre
de procéder contr'eux comme Hérétiques , & Perturbateurs du repos

& tranquillité publique.

39- Cet article déclare tous les biens de ceux qui fc fbnr retirez à Gç-
ncve pour y demeurer, fcparez de l'union de l'Eglife confifquez au Roy,
& que celuy qu'il fe vérifiera avoir été vendu ou aliène auparavant leur

départ, ferafaifi & mis en la main de fadite Majcftc
,
pour fçavoir fi

lefdites ventes ou aliénations ont été faircs en fraude de delift qu'ils mc-
diroient faire, & qu'ils ont commis en fe retirant audit Genève; & fi Icfl

dits Juges trouvoient qu'en fraude dudit délit elles euffent été faites, &:
que l'achcpteur en eut connoifTancc , ils procéderont à la déclaration

d*iccux biens de ladite confifcation , en condamnant IcÇàks achepteurs,

& contraélans avec eux, à en vuider leurs mains, avec telle autre peine
que les Juges arbitreront j eu c'gard à la qualité des pcrfonnes au vi!

prix qu'ils auront achepté Icfdits biens, &: à la proximité du temj^s &
de la retraite des vendeurs audit Genève. Et où au contraire \cÇdks ache-
ptcurs auroient acquis & contraébc de bonne foy , il leur fera baille plei-

ne & entière main-levéc , & délivrance d'iceux biens à eux vendus &
aliénez ; avec injonûion aux fins que defsus aux Procureurs du Roy,
cfdits Sièges Prefidiaux de faire lefdites faifies & pourfuites, & d'avertir

les Procureurs généraux de la diligence qu'ils en auront faite , deux mois
après la publication de ces prefentcs.

40. Cet article contient un Commandement de la part de fa Majeflc,
à tous fes fujets de quelque qualité & condition qu'ils foient , qu'ils

aycnt à fréquenter le plus qu'ils pourront le Service Divin
, ^Tpccia-

lement és jours folemnels,avec la révérence deuc à genoux, comme doit
faire un bon & fidclle Chreftien , adorant le S. Sacrement de l'Autel à
l'élévation, & inhibition d'iceluy, même les Gentilshommes, ceux de
la Jufticc&ceuxqui ont autorité , pour fcrvir d'exemples au peuple

j

avec defenfes à toutes perfonncs de quelque qualité & condition qu'ils

foient, de fe promener ésEglifes durant le Service Divin, mais fe tenir
profternez en dévotion , comme il cft requis dans le lieu qui cfl la Mai-
fbn de Dieu & d'Oiaifon.

41. Cet article contient une exhortation aux Evoques & Prélats du
Royaume, de faire faire leélure aux Profncs és jours de Dimanche, des
articles faits par la Faculté de Théologie de Paris, le i. de Mariji^42.
par les Curez defdites Eglifes , ou leurs Vicaires defditcs Egîifes , &: de
donner l'intelligence d'iceux à leurs Paroiflîcns, te de les admone/ler de
les obfcrvcr& garder inviolablcmcnt.

Dddd iij
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41. Cet article contient autre exhortation aux Prélats du Royau-
me, d'enjoindre aux Prédicateurs de fc conformer aufdits articles daiis

leurs Prédications, en leur donnant leurs Mandcmcns pour Prcfcher,

fans y pouvoir contrevenir en aucune manière.

43. Cet article dcfFcnd qu'aucun foit rcceu à Prefchcr (cculier ny
r^ulier ,

qui aura été repris d*Herefie , ou qui en fbit aucunement (bup-

çonnc , s*il n'en eft auparavant bien & deucment purgé pardevanc

Juge compctant y &: n'en exhibe la Sentence contenant fa purga.

tion.

44. Cet article contient Commandement à tous fujets de Ca Ma-
jefté de quelque qualité qu'ils foicnt , de n'avoir aucuns fervitcurs, &
de ne fouffrir qu'aucunes pcrfonnes converfent & fréquentent en leurs

maifons ,
qu*ils ne fçachent ctrc bons & vrays Chreftiens obcïflans à

TEglifc » & obfcrvateurs. de fes Conftitutions j & de chaflTcr d'auprès

eux & de Icurfdites Maifons , ceux qu'ils connoîtront , ou penfcront

ctrc fufpcâs d'Hcrcfie , fur peine d'être cux-mcmes relponfablts des

(candales qui s'en pourroicnt enfuivre.

4^. Cet article contient une exhortation de fa Majcftc aux Evc-

ques & Prélats de fon Royaume, de faire leur devoir de rcfidcrdans

leurs Bénéfices, vivant en la (implicite &: modeftic rcquife par les Dé-
crets & Conftitutions de l'Eglife, fpecialement en leurs habits. Et en
casdedinblutiondesEcclefîaftiquesen leurs habits , avec fcandalc du
peuple j Sa Majefté ordonne , que (es Juges & Officiers les puiflcnt

faire conftituer prifonniers
, pour les rendre incontinent à leurs Prélats,

qui feront tenus d'en faire une punition exemplaire.

46- Cet article enjoint, de la part de fa Majcftc , aux Procureurs

généraux, de tenir la main à l'exécution du prcfcntEdit, & de tenir la

main , que les Cours y fatisfaflcnt ; faifant pour ce toutes pourfuites &C

inftances rcquifcs , avertiflant fa Majefté en toutes les occafions qui

s'offriront des exécutions & diligences qui fe feront. Et faifant aufti

leurs diligences par Lettres, à l'efgard de leurs Subftituts es Bailliages,

& Jurifdittions Prefidiales de leur rclTort , pour faire obferver ledit Edic

Et au cas que lefdits Subftituts connuftent qu'il y eut quelque négli-

gence ou mauvais devoir de la part des Juges , ou des Officiers des Evc-

qnes, ils ont ordre d'en avertir les Procureurs généraux de fa Majefté,

pour en avertir fes Cours de Parlement, afin d'y donner l'ordre ncccf^

faire fclon les intentions de (à Majefté.

LÉ
Procureur General requérant l'enregiftrcmcnt du prefent

Edic , a rcprcfenté que tous les Rois de Franfc , ont mérite les

noms de Rois crcs-Chrcfticns , à caufc du zele qu'ils ont toujours
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Ccfmoigncpoiirla confcrvacion de la Religion, requérant pour cet eëi

fcc la vérification defciices Lettres, ordonnant aux Juges Prefidiaux,

&à ceux qui afTiftcront avec eux auxjugemens criminels, après avoir

veu les procez , de faire venir devant eux les Prifonniers & de les oiiir

par leur bouche , & que les Jugemcns qui feront donnez & arreftez par

les Juges Prefidiaux , & ceux qui aflifteront avec eux , ne feront cenfez,

conclus&: arreftez,finon qu'ils pafTent de deux opinions fuivant l'Ordon-

nance ; & enjoint ladite Cour aufdits Juges que lefdits procez crimi-

nels eftant jugez , ils les fafTent garder par leurs Greffiers , pour les re-

prefenter quand ils en feront requis; Et exhorte les Archevêques, Evo-

ques& Prélats du reflbrt de la Cour , d'entretenir Je contenu efditcs

prefcncescn ce qui les concerne.

HEnry III. en fon Edit du mois de May 157^. art. ï6. Ordonne
qu'en tous a£tes & adions publiques , où fera parlé de la Reli-

gion des Hérétiques , fera ufc de ces mots : Religion prctcndui reformét.

V I.

ARreft du Confcil Prive du 25. Janvier 1661. portant dcfenfes i
ceux de la Religion prétendue reformée, de nommer Ortodoxc

ladite Religion ; que l'affiche en laquelle leurs ProfefTcurs de la Ville

de Nifmes l'avoient qualifiée Ortodoxc ,fera brûlée par les mains du
Boureau j 6< que iefdits ProfcfTcurs comparoiftront en pcrfonnc , U
julqu'à ce interdits.

V I I.

DEcIaration du Roy,du 18. Juillet 16^6. portant que l'Edit de Nan-
tes & autres Edits , Déclarations , Arrefts& Reglemens donnft en

confequcncc , feront obfervez félon leur forme & teneur, faMajeftc

n'entendant avoir rien innove par fa Déclaration du 11. May 1^52. &
que deux CommilTaires, l'un Catholique , & l'autre de la Religion pré-

tendue reformée , feront envoyez dans les Provinces, pour y remettre

les chofcs dans l'ordre qu'elles dévoient être , conformément aufdits

Edits i avec l'Arrcft de vérification au Parlement du 7. Septembre

16^6.

VIII.

ARreft du Confeil d'Eftat du 10. Janvier 1^5^. qui ordonne Tcnrc-

giftrement de la Déclaration du ;8. Jujlla 16^6. en la ChambjjC
de l'Edit de Bordeaux.
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I X.

ARrcft du Confcil d'Eftac, du 17. Février iCkj. portant que ladite

Déclaration du 18. Juillet 16^8. fera cnregiftrcccn la Chambre de

l'Edit de Caftres.

X.

ARreft du Confcil d'Eftat , du ij. Mars 1657. portant que fans avoir

cfgard aux remontrances de ceux de la Religion prcrenduc re-

formée , la Déclaration cy-dcfsus du 18. Juillet 165^. fera exécutée Iclon

fà forme &: teneur.

XI.
ARreft duConfcil d'Eftat, du 14. Avril j^^y. portant rcnvoy par-

devant les Commiftaires députez dans les Provinces , pour in-

former des contraventions à l'Edit de Nantes , de toutes les affaires

concernantes le fait de la Religion prétendue reformée, exercice d'i-

cellc, Temples, Cemetiercs, 8c obfervation dudit Edit de Nantes, fie

par appel au Confeil , avec interdidion à tous Parlemens , Chambres d«

l'Edit , & autres Cours , fie Juges d'en prendre connoifsance.

X I I.

Arrcft du Confeil d*Eflat du 1. Avril ï666. fur le même fujet.

CHAPITRE III.

Du rétablilTcmcnt de la Religion Catholique, dcsEgli-

fts biens Ecclefiaftiques dans les lieux infcdez

de rhcrefic.

Extrait de CEdit de Charles IX. dn moisd'Jonfl isio. article 3I

I.

ORdonnons que la Religion Catholique & Romaine, fera rcmifi; &
rétablie en tous les lieux Se endroits de celuy nôtre Royaume fie

païsdc nôtre obeïflance où l'exercice d'icclle a été intermis, pour y
être librement fie paifiblemcnt exercée fans aucun trouble ouempcfchc-

mcnt fur les peines fufdites, fie que tous ceux qui durant la prefentc guer-

re fc font emparez desmaifons, biens fie revenus appartenans aux Ec-

clefiaftiques, ou autres Catholiques qui les détiennent fie occupent , leur

4*
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en dclaiflcront l'cnticrc & paifiblc jouifTancc , en telle liberté & fcurctc
qu'ils faifoient auparavant qu'ils en cuOcnt été dcfaifis.

Lts articles des Edits de chéries IX. de lutllet t<i7^.& d'Henry Ill.dc
M*'y\^76.<Sr deSe^temhrel^yj.font conformes au précèdent article.

Extrait de ÏEdit d'Henry If^.dejsj,6. article t.

II.
Ous voulons & entendons que fuivant nôtre Edit de 1 59 4 . la Reli-
gion Catholiqwr, Apoftolique& Romaine, & libre exercice d'i-

ce.Ic, foit remis en tous les lieux& endroits de ce Royaume: lesEglifes
& tous les biens appartenans aux Ecclefiaftiqucs rendus rcftituez : de-
fendant a toutes perfonnes de quelque état & condition qu'ils foient , de
Jes y troubler & empercher à peine de dcrobcïlTance & d'être punis,
«omrac perturbateurs du repos public, enjoignant i nos Procureurs ee-
ncraux& leurs SubAicuts, de faire informer des contraventions, &en
faire les pourfuitcs où befoinf^ra; donnant en mandement ànosamcz
& fcaux les gens tenans nos Cours de Parlemens, & tous nos autres Tu-
lticicrs & Officiers défaire en cela bonne & prompte jufticc aufdits Ec-
clcliaftiques. Mandant aux Gouverneurs des Provinces, leurs Licutc-
nans généraux, & à tous nos autres Junicicrs & Officiers de tenir la
main a rcxecution de nôtre prefente Ordonnance.

III.
TC DitdcLouisXIIÎ.de Septembre 1^17. portant rétablifTement delà

Religion Catholique en Bearn, main-lcvée des biens des Ecclc
fuftiquesraifis,dcsletcmps de la Rcync d^ Navarre, quoy que rcûnis
au domaine du Roy, avec l'Arreftdc vérification au Parlement de Tou
louie du ^.Décembre i6iy.

IV.

I Pr f" î"î°" '^'^ «^"M. Juillet 1^18, pour vérifier
1 Jtait cy-deilus,

T E ConfeildePauparfon Arreftdu 25». Juin i6iS. avoit dit qu'il nv^avoit heu de procéder a la vérification dudit Edit, delaml-Ievéc
des Ecclefiafïiques en Bearn, mais voyantquefa Majcftésetoit rendueaBordeaux au mois d'Oftobre 16lo. avec refolution de paffcr en Bcam& y alTeurer pour jamais aux Ecclefiaftiques la jouiffance des biens q^leur appartcnoient , donna l'Arrefl fuivanc.

^
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A Rrcft de vérification de l'Edic cy dcffus auConfcil de Pau du %.

Oftobre iGio. p. 47. arc. 4. de l'Edit de 1571. Défendons auifi à

tous fieurs & autres quelconques de démolir & abbatrc les Eglifcs oa

Chapelles, encore qu'elles fuffent de leur fondation ou de leurs prcdc-

ceflcurs.

V.

AR rcft du Confeil d'eftat du 1 1 . Janvier 1 657 • par lequel le R oy fans

s'arrefter à l'Arreft de partage de la Chambre de l'Edit de Caftres,

a décharge les habitans Catholiques de Realmont delà demande à eux

faite par ceux de la Religion prétendue reformée, pour rentrer en la

jouiflTance de TEglifedudit lieu, laquelle avoitctc autrefois le lieu du

Prçfchc, Ôiles a maintenus en li poflcffion d'icclle.

'

VI.

ARreftdu Confeil Privé du 19. Juillet 166/^. portant que les Egli-

fcs qui font à l'entour delà Ville de Privas, feront rétablies fur la

confifcacion des biens des rebelles de la Religion prétendue reformée

de ladite Ville.

CHAPITRE IV.

Contenant ce quia itifait^ ordonné contre les hérétiques , touchantU
rveneration qui efl deuë auJaint Sacrement cho/es facrces,

I.

ARreft: du Parlement de Rennes du 6. Juin 1^19. portant comman-
dement à tous les habitans de la Ville deVitré,dcla Religion pré-

tendue reformée de tendre & tapiflcr devant leurs logis à laFeftedu

faint Sacrement, à peine de cent livres d'amende.

I I.

ARreft du Confeil Privé du 21. Avril 1^37. portant defenfes de faire

l'exercice de la Religion prétendue reformée , fmon conformé-

ment aux Edits & Arrcfts , & ce feulement en la prefence d'un Miniftrc,

&és lieux où félon les Edits il en pcutrefider unj comme auflî d'ôterla

liberté d'envoyer Icsenfans&ferviteurs chez les Maiftres d'école Ca-

tholiques : & commandement à ceux de la Religion prétendue reformée

de tendre devant leurs portes à la proccflion du S. Sacrement » à faute dc-

quoy permis aux CathoUqucs de faire cendre pour eux & à leurs frais.
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1 1 1.

ARrcftdu ConfciId*Eftac du 19. Octobre 1^50. portant injonftion

à ceux de la Religion prétendue reformée de faire tendre devant

leurs raaifons, aux jours &: heures des proccflions folcmnellcs, & no-

tamaient à la Fcfte du faint Sacrement._
ARrcft du Confeil d'Eftat du 18. Avril 16^6. qui cafTc la délibération

prifc au Confiftoire de ceux de la Religion pretcnduéi reformée de

Caftres, portant privation dcCene à ceux qui prcfteront ou loueront

des draperies pour tapifTcr les rues le jour de la FcftaC)icu; avecdc-

fenfcs de prendre telles délibérations , & que la tenture fera faite à la

diligence des Confuls.

V.

ARrcft du Confeil Prive du 15. Oilobrci^40. qui défend i ceux de
la Religion prétendue reformée de commettre aucun fcandalc

contre les Sacremcns & Cérémonies de l'Eglife , & enjoint à ceux d'en-

tt*cux qui fc rencontreront dans les rues lors qu'on portera le fàint Sa-
crement , de fe retirer promptcment au fon de la cloche , ou de fe mettre
en état de rcfpcéb & révérence, à peine d'être punis comme infraéleurs

des Edits de fa Majefté , & perturbateurs du repos public , fur peine do
prifon j & en cts de contravention , pour la première fois, de cinq cens

livres d'amende applicable aux Hôpitaux des lieux, le tiers audcnun-
ciateur. Se s*ils retombent en la même faute de quinze cens livres d'a-

mende applicable comme dcflus, ficpour la troiliéme fois de deux mil

livres d'amende &: de banniflcmcnt de la Province, fans préjudice déplus
grande peine s'il yéchct, félon la qualité du fcandale.

vT
ARrcft du Confeil d'Eftat du 2. Janvier 1^41. par lequel le Roy en

interpretantl'Arreft cy-dcfTus du 13. Oétobrc, ordonne que ceux
de la Religion prétendue reformée , hommes & femmes rencontrant

le faint Sacrement fe retireront promptement , & s*ils ne le peuvent
faire, qu'ils s'arrcftcront , &fe mettront en état de refpcéb Se derevc-i

rcncc, en levant par les hommes le chapeau.

VII.
ARreft de la Chambre de l'Edir de Caftresdu 16, lanvier 1^41, por-

tant que les deux Arrcfts cy-dcfFus y feront cnregiftrez, & qu'ils

£9cc ij
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feront Icas & publiez par tout où befoin fera, & à Ton de trompe par
les carrefours de ladite Ville &: autres lieux du rcfTort.

. vTÏT

A AÎrfftf.^r ^'r f5^''
du .0. Juillet ^66y qui ordonne que les

J. A Arrcfts du Confeil des années 1540.&1641. touchant la vencra.
lion du faint Sacrement feront exécutez, que le Miniftre nommé Camps,
icraprisau corps pour 1 are vcrence par luy commifc envers le faint Sa-
cremenrj que le Lieutenant Criminel &lc Procureur du Roy de Mon.
tauban rendront compte de leur conduite, & qu'à l'avenir lefaint Sa-crement fera porte dans Montauban &: autres lieux au fon de la cloche,
qui le précéder^.

A Rrcft de la Chambre de TEdit dcCajlres du 24. Septembre ,66vA qui ordonne qu il fera procédé extraordinairement contre le Mil
u.ftrc camps pour ion irrévérence envers le faint Sacrement, lequel
fera porte au fon de la Cloche , &: que les Arrcfts du Confeil duz, OCto^
bre i640.&:i, Janvicri^î4i. feront obfervez.

A Rrcft de la Chambre de l'Edit de Caftres du dernier Oétobrei^^r
qui condamne le Miniftrc Camps, cy-defllis dénomme, en quatrecens livres d amende pour fon irrévérence, & enjoint à tftus ceux de laReligion prétendue reformcc de fc mettre en état de ref,>ea quand ils

rencontreront le famt Sacrement, lequel fera porte au fon de la cloche.

A Rreft de la Chambre de PEdit de Cadres du 17. Juin itf^î^. qui fait
J- ^ defenfcs a tous Mimihes&: autres de la Religion prétendue refor-
inéedcchantcrdansleurs Temples pendant les Proceflîons, aufqucllcs
le famt Sacrement fera porté, paffcront devant les Temples , à peine de
mu hvrcs d'amc-nde. ^ » r

XII.
ARreft du Parlement de Bordeaux du 7. Septembre 1660. portant

condamnation à mort contre plufieurs habitans delà Ville d'Ay-
met faifans proft-nîon de la Religion prétendue reformée, pour avoir
commis des impietezôr profanations, s étant aflcmblcz en grand nom-
bre le Juin 1659. & ayant fait une proceflîon, chantans avec hurle-
mcns des mots profanes fur l'air des Litanies de l'EgUfe, ayant fait
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marcher devant eux un homme portanc au lieu delà Croix une fourche,,

aux branches de laquelle écoicnt attachez des flambeaux de refinc allu-

mez; & ayant fait marcher cnfûite un afne, qu'un d'eux tenoitpar le

licol, & un autre parla queue , & deux parles oreilles rcvcftu de hngc
blanc > en deriflon desrurplij& ornemens Ecclefiaftiques, luy ayant mis
un bonnet carré (ûc la refte:& en cet équipage ayant fait leur première
ftation devant & au pied de la Croix que le Cure d'Aymct avoit faiç

planter en la grande place publique . Et ayant contrefait ledit Curc^^
les divins Offices & même au fainr Sacrifice de la MefTe,& levant au'Iicu

d'Hoftie un couvercle de pinte ou pot d'ctain à boire , fie pour Calice un
gobelet, &:frapansà genoux durant les clcvarions leurs poitrines avec
des rifccs & huées rcandalcufcs&: impies, &: feignant de fcconfeflcr cn-
trcuxât de communier, prenant au lieu d'hoflics des tranches de jam-
bon, &dcs morceaux de viande cuite, ayanr continue de faire ces
profanations fi facrilcges toute la nuitcndiverfcs places, carrefours te

cabarets de ladite Ville d*Aymet.

xiir.
ARreff du Confeil d'Eflat du 1 8. Juin \66i. qui renvoyé auParlc^

ment de Bordeaux la punition du crime de Icze-Majefte , divine,
commis par les habicaiis de la ViHc d'Aymct de la Religion prétendue
reformée.

X I V.

Jugement deMonficurdc Machault, Intendant en Champagne du
II. May \666. par lequel cntr'autres chofes, defenfes font faites à tous

ceux de la R, P. R. en la Prevoftc de Vanffy , de proférer aucunes pa-^
rôles injurieufes contre la Religion Catholique , fes Miniftrcs & fcs Cé-
rémonies, à peine de punition exemplaire :& le nommé Samuel Morifoc
de la R. P. R . condamne à faire amande honorable en TAudiance de la-

dite Prevoftc, nue tcftc , & à genoux , la nommée Bernoley fa femme,,
prcfcnte à gcnoux,& dire & déclarer

, que mal témérairement & i n pru-
demment , il a le 14. Novembre 16^5. parlé injurieufement & feditieufc*.

nient contre les cérémonies , & perfonnes faifans prof^flîon de la Reli-
gion Catholique, Apoftolique& Romaine, dont il fcrcpcnt; comme
auflî d'avoir le jour de la Fcfte du même S. Sacrement de la même année
i66y lors du Service Divin , en l'abfcnce du Dire«^leur de la Maifon de
Propagation de laFoy, fâitrumultuaircmcnt avec pluficurs de la R. P.
reformée

, fcandalc, & violence en ladite Maifon de Propagation de"
Foy , poufsé & forcé la porte d une chambre pour en tirer un nouveau*
Conyctty , & cmpcfchcr fon Abjuration : Et cnfuite au baniffemcnt

. Eecc ïi\
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pour trois ans de la Prcvoftc de Vanfly , & en vingt livres d'amende , fc

pareille femme d'aumofncs pour ladite Maifon de Propagation.

Et la fatisfaftion fufdite fut exécutée aux termes dudit Jugement le

ii. Juillet 1666. en l'Audiance dudit Vanfly,

A Rxeft du Parlement de Paris , donne en la Chambre de l'Edit le ijl

^\ Février 1^31. qui condamne à faire amande honorable, S:auba-

nfcTcmcnt perpétuel , deux Echoliers de la R. P. R. qui avoientolc

communier en l'Eglife de Noftre-Damc des Ardilliers de Saumur, U
nuit de Noclié3i.

CHAPITRE V.

De robfervation des Feftcs de l'Eglife ,
par ceux de la

Religion prétendue reformée, &de l'abdinence

des viandes es jours défendus.

Extrait de fart. p. de l Edit de (^harles IX. du 17. lanVicr is6u

I.

SEront ceux de la nouvelle Religion , tenus garder nos loix politi-

ques , même celles qui font rcccucs en TEglifc Catholique en fait de

Pelles & jours chomables.

"~
II.

DEclaration de Charles IX. du 14. Juin 1563. fur l^Edit de Pacifica*

tion du ip.Mars \^6i. par laquelle il ell enjoint à ceux de la R. P.

R. de garder les Fcftcs ordonnées par l'Eglife Catholique Se Romaine , à

peine de punition corporelle , & l'Arrcft de vérification au Parlemcnc

du I. Juillet 15^3,

Extraitde Cart. 14- de t6dit de Charles IX. du t4» Decemhre

.III.
LEs Fcftcs feront gardées, & ne pourront ceux de la Religion bcfo-»

gner, ne venjlre efdits jours à boutiques ouvertes.

De l'art, s4' de ÏSditdu nteme Rcy , du mo'ps d'j^oufi 1/70.

IV.

ORdonnons aufTi que ceux de la Religion demeureront aux loix poi

litiques de nôtre Royaume : à (çavoir que les Feftes feront gar«

dccs, êc ne pourront ceux deJadite Rehgion befogner , vendre & efta-i

1er lefdits jours à boutiques ouvertes , & aux jours maigres efquels l*ufi;
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gc de U chair cfi: défendu par Jadke Eglifc Catholique Romaine , les

boucheries ne s'ouvriront.

L'drt.i^.del'EditdcIuilleti^L^. lei^. deceluydc Mdyi^yC. & leiyie
ccluy de Septembre 1577- [ontpareils au précèdent article.

A
V.

R rcft: de la Cour des Grands Jours du 19. Novembre 1654. portant

dcfcnfes , tant à ceux de la R.P.R. qu'aux Catholiques , de tra vail-

Icr &: tenir les boutiques ouvertes les joiftrs de Feftes , d'aller aux ta ver*

nés pendant le Service Divin , vendre chair en Careihie j & injonction

aufditsdela R.P. R. de fc retirer, ou ofter le chapeau quand le S. Sa-

crement paflcra , & de ToufFrir que les Officiers des lieux faHcnt tendre

devant leurs maifons au jour & oCtavc du S. Sacrement.

vT
ORdonnancc des luges Mage & criminel de Montauban, du 1^.

Ianvieritf3^, qui enjoint à ceux de la R. P. R. aufli bien qu'aux
Catholiques, de garder les Fcftes,&leur défend de travailler ces jours-

là à boutiques ouvertes, & de vendre chair ou Gibier aux joursprohiber
par l'Eglife.

VII.
ARrefl: du Confeil du premier Avril 1^39. confirmatif de l'Ordon-

nance cy-deflus , av«: interdiftion de deux Officiers du Prefidial
de Montauban , qui s'y croient oppofcz.

VIII.
ARreft du Confcil Prive du 7. Décembre 1^57. portant que dans

les Villes oii l'exercice de la R. P. R . eft permis , les Feftes lolemni-
fces par l'Eghfe y feront obrervces,&: qu'à cette fin l'indiftion s*en fera

la veille au fon de la cloche : avec defenfes à toutes perfonnes d*y con-
trevenir , à peine de deux mil livres d'amende , & de tous defpens dom-
jnages & interefts.

Extrait de CEdit de Charles /X du s. femerifôj,
I X .

DEfendons à toutes perfonnes de quelque eftat & qualité qu'ils

ibienr, qu'ils n*ayent à vendre , ny cxpofer en vente , en public
ny en privé, durant tout le Carefme aucunes efpeces de chair, finon
aux Hoftcls-Dieu , & Malades , en cas de neceffitc , & fur peine aux
contrevcnans de cent efcus d'or fol , s'ils ont dcquoy , finon d cftrc
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foilcttezpar les Carrefours des lieux où ils feront dcmeurans^ Ce que
nous voulons ctre exécute contr'eux par nos Officiers & Magiftracs,
fans qu'ils en puiffent diminuer la peine. Public & rcgiftré au ChafteleC
de Paris le premier Mars \^6^.

X.

ARreft du Parlement de Bordeaux, donne en forme de Règlement
fur la requifition de Monfieur le Procureur General audit Parle-

ment, le 5. Décembre 1637. poftantdcfenfcs àtous ceux de la R. P. R.
de la Ville de Pons , d*ouvrir leurs boutiques, ny labourer les jours de
Feftcs commandées par l'Eglifc Catholique , & aux Bouchers de ven-
dre ou expofer en vente de la chair aux jours par elle dcffendus , à
peine de vingt-cinq livres d'amende, &: confifcation des ouvrages , har-

nois, & défaites charettesi comme aufli defenfesà tous habitans, de
jettcr ou porter leurs immondices aux environs de la Croix plantée au-
dit lieu, ny devant TEglife des PP. Recolets, qui cft au mcnie endroit.

^HX additions ffd^e Ji^,
1

IL y a un autre Arreft de la Cour dei Grands Jours de Poi6kicrs , du 23.
Décembre 1^34. qui ordonne à ceux de la Religion prétendue refor-

mée, auffi bien qu'aux Catholiques, d'obferver les Fcftes, & l'abflinen.'

ce de viande aux jours prefcrits par l'Eglifc Catholique, & de porter
honneur & refpeft au S. Sacrement , oftant le chapeau de dcflus la teftc,

lors qu'il fera porté par les rues, foitcncererifcnics publiques ou parti-

culières , à peine de cinq cens livres d'amende , applicable à la Fabrique
l'Eglifc des lieux : même de punition corporelle , s'il y efchet. Le-

quel Arrcft eft en la première partie de ce Recueil, tit. i. c. 3. de la Célé-
bration U Soleranitc des Feftcs.

XL
A Rrcft de la Chambre de l'Edit du Parlement de Paris , du 2 4. luil-

let 1^43. portant defenfes à tous ceux de la ^ P. R. de troubler
les Catholiques au Service Divin , & dans leurs dévotions au temps des
Indulgences , à peine de cinq cens hvres d'amende, fie de punition excm^
plaire

, pdgt 7 27. mx additions.

Ans le chapitre des Blafphcmateurs , le Profanateurs des chofes
Saintes, tit. 2. de la première partie , il y a plufieurs Arrcfts du Par-

lement , rendus tant contre ceux de la Religion prétendue reformée
qu'autres Hérétiques

, pour des impictez par eux commifes, en dcrifion

de l'Eglife Catholique.

CHAPITR]^
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CHAPITRE VI,

Touchant le choix des Prédicateurs dans les lieux occupez^ par les

Hereti(^ueSy (^la liherti qu ils ont dy Prcfcher^j étam

envoyez^ par Us Epiques,

I.

ARrcft du Confcil d'Eftat , du lo. Novembre iCiy, qui confirme
aux Catholiques des Villes tenues par ceux de la R. P. R. la liberté

d'avoir tels Prédicateurs qu'il plaira à l'Evcque Diocefain d'y envoyer ^

avec comniiflioH au Gouverneur de la Province pour Texecution dudic
Arrcft.

I I.

T Ertrc du Roy Loiiis XIII. du 20. Ma^s 161Î. aux habitans de Lc-
-^doure, fur la fommation par eux faite au Pere Regourd Jefuifte,
qui y avoit été envoyé pour Prefcher , de fe retirer , prctcndans que l'en-

trée des Villes, qu'ils appelloient de (curetez , étoit dcfFcnduc aux Ic«
fuifles: qui porte que l'intention de fa Majcfté n'a jamais été de priver Tes

fujets Catholiques refidens efdites Villes , de l'inftrudion qu'ils peu-
vent recevoir, tant defdits Pcrcs Icfuiftes, qu'autres Prédicateurs qui
leur feront nommez & choifis par lesEvcques Diocefams, fcculiers ou
réguliers, fans diftindion d'Ordre, comme il eft de tout temps accou-
tume , & félon que le contient expreftément TEdit de Pacification de
fadite Majeftc.

*^

III.

ARreft: du Parlement de Touloufe , du 22. Novembre i^i^. contre
larrcfté de rAfTemblée de Loudun , de ne permettre à aucun le-

fuiftc rentrée aux Villes de (cureté pour y Prefcher.

IV.

ARreft du Parlement de Bordeaux du 4. Décembre 1^19. portant
injon^ion au Gouverneur , Maire , & Efchcvins de faine lean

d'Angely, d'y recevoir le PcrcTy(lier lefuiftci EtdefenfesàtousGou-'
vcrncurs

, Maire , & Efchevins , d cmpcfchcr les Prcdicaccurs qui feront
cnYoyez par les Evcques Diocefains.

«
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V.

ARrcft du Parlement de Paris , du 14. hnvicr \6zo. contre ledit

prétendu Règlement de l'AfTcmblce de Loudun ; avec dcfenfcs de

rcfufcr l'entrée à aucun Prédicateur lefuifte, ou autre envoyé par les

Evcques Diocefains. '

vT
~'

JUgement Souverain de M. Bouchu Intendant de Bourgogne , du

30. luillet \66%. qui condamne folidairemcnt en fix mil livres d'a-

mende plufieurs pcribnncs de la Religion prctenduif reformée , qui

avoient voulu tuer le Pere du Han , Gardien des Cordcliers de Vezclay,

Miflionnaire au Dioccfc d'Authun ,
pendant qu'il prckhoit, U décer-

ne prife de corps contre le Miniftre CaftiUon. ^

CHAPITRE VII. >

Touchant le Prr/chc, exercice de la Religion prétendue reformée,

CT*Jes Minijlres,

I.

DEclaration de Charles IX. du 14. Juin 1564. par laquelle l'exer-

cice de la Religion prétendue reformée , eft dcffcndu en la fuite

de la C our
, pendant le fcjour de fa Majeftc , aux lieux où il ctoit eftably

auparavant.

L
II.

Ettrcs patentes de Charles IX. du 7. Septembre 15^8. portant dc-

fenfcs à tous Seigneurs, & hauts- Jufticiers de la Religion préten-

due reformée, & autres, defefervir des Eglifes , cloches & meubles

deftinez à iccilcs j & de faire changer l'heure du fcrvice , pour donner

lieu au Prcfchc , defmolir les Chapelles , ou Collèges , quoy que fondez

par leurs predcceflcurs , ny de troubler les Ecclefuftiques , &: leur faire

aucune violence.

Extrait de tart^ 3- de l'Edit de jnt,

III.

DEfendons tres-exprefsément aux Seigneurs temporels , U autres

perfonnes quelconques, qui font de ladite prétendue religion, de

fc fervir des cloches fie meubles des Eglifes , &: lieux dédiez pour le
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Service Divin

, ny de contraindre les Curez , ou leurs Vicaires , de
changer , ou diifcrer les heures dudit Service ordinaires , & accoû-
tumécs.

IV.

ARreft de la Cour des Grands Jours de Poi£l:icrs, du 19. Novem-
bre 1^34. portant dcFcnfes aux habitans de la Religion prétendue

reformée de Chcrvcux , de faire l*exercicc de ladite religion au lieu or-

dinaire , attendu la proximité de TEglifc ; cnfcmble d'enterrer les morts

ks Cemetiercs des Catholiques.

V.

ARrefl: du Confcil prive, du 6. May 1659. portant defenfes aux ha-

bitans de la religion prétendue reformée de la Ville de Montli-

mar , de chanter les PÏcaumes dans les rues, ny dans leurs boutiques &
chambres, à voix fi haute qu'elle foitoliie publiquement, &: interrom-
pre les fonctions de la Religion Catholique.

V i
ARreft du Confeil d'Eftat , du 17. Mars \66i. portant dcfc^fes à

tous ceux de la religion prétendue reformée , de chanter leurs

Pfcaunics dans les rues, dans les places publiques , aux promenades,
eux-mêmes dans leurs mailbns , qu'à voix fi baflc qu'ils ne puiflcnt

être entendus des paflans ny des voifins, & aux Miniftresde prendre
autre qualité que celle de Miniftre de la religion prétendue reformée,
&de prcfchcr en plus d'un lieu , à peine de punition & de mil livres

d'amende.

VII.
A Rreft duConfciI d'Eftat,du 16. Décembre i66i. portant defenfes,'

tant aux habitans de Cadres, qu'à tous autres de la religion pré-

tendue reformée de chanter à haute voix les Pfcaumcs dans les rtics

&: places publiques, ny dans leurs maifons, à peine de cinq cens livres

d'amende.

VIII.
ARreft de la Chambre de l'Edit de Caftrcs , du 24. Mars

portant que l'Arreft cy-deflus du j^. Décembre i66i.&celuy du
13. Février 1661. qui en ordonne l'exécution, feront regiftrez en ladite

Chambre, &: publiez ou befoin fera.

Ffff ij
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IX.
ARreft de la Cour des Grands lours de Poid^icrs du 29 . Novembre

1634. portant dcrcnlcsde faire aucun exercice de la religion pré-

tendue reformée , au lieu de Mougon , comme étant fituc dans le Fief

du Prieure de Mougon,&: aufli d'enterrer les morts de la religion dans les

Ccmcticrcs des Catholiques.

X.

ARreft du Confcil prive du 18. Mars \6-i^C>. portant que Je Prcfcfic

fera oflcdu Fauxbourg de Corbigny , dépendant de PAbbaye de

S-^eonard, audit Fauxbourg, & des terres H jufticcd'iccUc i avec dc-

^cni^s d*y faire le Prefthe , à peine de mil livres d'amende.

XI.

ARreft du Confeil prive du zi.Norcmbre 1642. par lequell'exer-

cicc de la religion prêt, refor. eft oftc de la Ville de Chauvigny,

comme terre d'Eglifc ,
quoy que de long-temps cftably , en confequencc

des articles fccrcts de l'Edit de Nantes.
*

XII.

AUtre Arreft du Confcil d'Eftôt , du 27. Juillet 1644. portant de-

fenfcs aux habitansde Bourgueil de la religion prêt, refor. de faire

aucun exercice de la religion prêt, ref au lieu de Lande, Fiefde l'Ab-

baye de Bourgueil.

"
\

XIII.

ARreft du Confcil d'Eftat, du 24. Mars \S6\, portant defenfcs aux

habitans de S. Beauzilc , de faire aucun exercice de la religion prêt,

ref audit lieu , comme étant du Domaine de l'Evéchc de Montpelier , &
ce à peine de punition corporelle ,& que le Temple qu'ils y avoient fait

rccdifier fera defmoly.

XIV.
ARreft du Confcil d'Eftat du 28. Septembre \66\. portant oue l'Ar-

rcft cy-dcffus du 24. Mars 1661. fera exécuté, & que dans huitaine

les habirans de S. Bauzile, de la religion prêt. réf. feront defmolir à leurs

frais le Temple par eux réediftc.

•
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X V.

ARrcfldu Confcil prive du lo. Juin 167^6. portant dcfcnfcs de faire

exercice de la religion prêt. réf. en aucun lieu ny maifon Noble , fi

cen'cft que les Seigneurs hauts-Jufticiersdefdits lieux y refident adueU

Icmenc , ou leurs familles \ & à tous Miniftres de faire le Prcfchc hors le

|ieu d« leur demeure.

XVI.
ARreft du Confcil Prive , du 30. Odobre \6à,o. par lequel cft dé-

fendu à ceux de la religion prêt, ref de faire l'exercice de leur reli-

gion hors les Temples à eux accordez, fauf àcux, cas que lefdits

Temples foicnt fermez , par ordre de Police , à caufc de la Maladie Con-

tagieufc ,dc fe pourvoir vers (a Majcftc, Gouverneurs, ou Intendans

des Profinces.

XVII.
ARrcft de la Chambre de l'Edit de Paris , du 30. Juillet 1641. portant

defcnfes au fieur Baudouin , de faire faire aucun exercice de la reli-

gion prêt. réf. dans la terre dcChamprofe, tant qu'il fera domicilié à

î'arfc.

XVIII.
ARreft du Parlement de Touloufc dui^. lanvicr 1^43. portant de*

fenfesaux habitans de la Ville de faintCeré cnQucrcy,dc la reli-

gion prêt, ref d*y continuer le Prcfche , ladite Ville appartenant au

Duc de BoiiiUon
,
qui n'eftoit plus de leur Religion. •

XIX.
ÀRrcft du Confeil d'Eftar, du 7. Avril 1^44. portant defcnfes aux

habitans de la Ville de Croific, de la rehgion prêt, ref d'y faire le

Prcfche , quoy qu'ils prctcndilTcnt qu'il y avoit été eftably dés l'année

1601. par les Commiffaircs Députez pour l'exécution de l'Edit de

Nantes.

-,
, é
X X.

ARrcft du Confeil d*Eftat , du 14. Avril 1^44. portant dcfcnfcs de

faire aucun exercice de la religion prêt, ref dansU Ville & FauX-
bourgs de Royan > à peine de dix mil livres d'amande.

Ffff iij
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XXI.
A Rrcft du Parlement de Provence , du dernier luin 164^. portant de-

fenfcs de taire le Prcfchc dans le lieu de R omonces , apparccnanc à
un Seigneur Catholique , & à tous les particuliers de le foufFrir dans
leurs niaifons.

XXII.
ARreft du Parlement de Provence , du 6. Septembre 1645. P*^ lequel

eft décerné adjourncnient perfonncl contre Gondemar Mmiftrc,
pour avoir contrevenu au précèdent Arrcft du dernier Juin 1^4^. &
cependant à luy^cffcndu, & à tous autres Minières , de faire aucun
exercice de la reugicn prêt. rcf. à Romontcs , ny autres lieux qu'en
ceux qui font permis par les Edits & Ordonnances j H au nomme la

Tour , de permettre que ledit exercice fc faflc en fa maifon , fitucc

audit RomonteSjà peine de mil livres d'amende.

XXIII.

A'
Rreft de la Chambre de TEdit , du n. Aouft 1^57. qui permet à U
Dame de Lande-blanche , de faire faire le Prcfche en fa terre de la

Lande-blanche , érigée en Chaftellcnic, mais feulement lors qu'elle y
demeurera ou fa famille, fans qu'elle le puilTc faire dans l'Edifice com-
mencé pour cet effet.

XXIV.
A Rrcfl du Confcil d'Eftat , du 24. Mars 1661. portant dcfcnfcs au

licur de la Vcrme , de faire le Prcfche audit lieu
, ny dans fon Châ-

teau , que lors qu'il y fera , & non ailleurs que dans fon Chaftcau, fans
entrer par dehors , ny Chaire pour le Miniftre

, ny marque d'exercice
pubUc de la religion prétendue reformée.

"~
X X V.~~

~
A Rrefl: du Parlement de Pau , du 11. Juillet i66t. portant defenfcs

aux Minières d'Oleron, & à tous autres Minières défaire le prêt

chc aulicudeLucq, &auxhabitans dcLucq d'y aller, à peine d'ctrc

punis comme perturbateurs du\cpos public.

XX VLA Rreft duConfeil d'Eftat du 7. Aouft \66i. portant que ceux de la

Religion prétendue reformée prouveront feulement parafes que
l'exercice dcladitc Religion s'eft fait aux hcux où ils le demandent dii-

#-



concernant les af^^iires du Cierge de Fratice, /pp
rantlcs années rcquifcs par l'Eilic de Nantes, & conformcment à icc-

ccJuy, fans qu'ils puilTcnc ccrc icccusà le prouver par ccmoins.

XXVII.
ARrcH: du Confcild'Eftat dui. Avril i^^3. qui ordonne aux Mini,

ftrcs de Caftrcs d'en partir incontinent, à caufe de leurs cabales Ôc

fadlionsj&i d'exercer leurs charges feulement aux lieux y defignez.

XXVIII. -

ARrcftduConfcil d'Eflatdu 5. Odobre 16^3. portant defcnfes aux
habitans de faint Cofme

, Geneyrac & Ribantes, de taire aucun
exercice de la Religion prétendue rcformcc, avec injonûion de fer-

mer les Temples defdits lieux.

XXIX.
"

ARreft du Confeil d'Efliac du 15. Octobre iSéy portant dcfcnfcs à
tous Miniftres de faire le prelche dans les places publiques ny à la

campagne, mais feulement dans les Temples qui leur font permis.

XXX.
ARreftdu Confcil Privcdu 2. May itf3i. portant defenfes aux Mini-

ftres de ChaftilIon& autres de faire leprefche, finon aux lieux de
leur demeure ordinaire , le prefche y étant permis, p. 139. Ledit Arreft

cft enregiftrc au Parlement de Grenoble du 5. Juin 1631. de relevée.

XXXI.
* Rreftdu Confeil d'Eftat du ii. Janvier 1^57, portant defcnfcs aux

j \ Miniftres de la Religion prétendue reformée deprefchcr en plus

<l*un lieu , fous quelque prétexte que ce foit , à peine de dcfobeilTance,

&: qu'en cas de contravention , il en fera informé.

XXXII. "
~

ARrcftduConfcil d*Eftat du 6.Fevricri(î^2. portant defcnfes aux

Miniftres de la Religion prétendue reformée de prcfchcr en plu-

{îeurslicuîj: fous prétexte d'annexés ou autrement, à peine d'être pro-

cédé contr'eux comme perturbateurs du repos public.

XXXIII.

A Rreftdu Parlement de Pau du 30. Juin \66i. portant que l'Arreft

du Confeild'Eftat cy deflus y leracnregiftré, pouryêtre obfervc

félon fa forme & teneur.
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xxxiv.A Rrcft du Confcil Prive du Février i^^4. portant defcnfcs tantf

à Rcboulet Miniftrc , qu'à tous autres Miniftrcs de la Religion prc-

tcndiic reformée défaire le prcfchc en pluficurs lieux, à peine d'ccrc

déclarez pcnurbatcurs du repos public.

XXXV.
ARreftduConfciId*E(latdu30.0dobre \66^. qui défend aux Mi^

niftrcsdc prefchcr hors des lieux de leur refidencc.

XXXVI.
EDit du Roy François II. donne à Amboifc au mois de Février 15^9?

contre les alTcmblccs des hérétiques, & contre les Seigneurs Jufti-

cicrs, qui négligent de les empcfcher : vérifie au Parlement le 7. Mars

^S^'

XXXVII.
DEdaration de Louis XIII. du ii.Oi^obrc 1610. portant defen-

fesàceuxdclaR.P.R.dcs'Aflembler fans la permiffion cxpreflc

de fa Majcflc , & à tous Gouverneurs , Lieutenans, Maires, U Efchevins

des Villles du Royaume de le fouffrir déclarant criminels de leze Majc-

ftc tous ceux qui y contreviendront. Vérifie en Parlement le 14. N03

yembre 1610.

XXXVIÎI.
ARreft duConfeil d'Eftat du z^. Juillet \6<j. qui défend la tenue

des colloques & autres aflcmblces de ceux de la Religion prêt,

réf. à la refcrvc des Synodes qui fc feront en prcfencc des Commiflaires

de fa Majeftc , & ce à peine de defobcïflancc.

XXXIX.
ARreft du Confeil d'Eftat du 15. Septembre 16^0. qui défend de

prendre des délibérations dans les Synodes qu'en prefencc du

Commiftairc député par fa Majeftc.

X l:

ARreft du Confeil d*Eftat du 17. Mars \66i. qui défend tous les col-^

loques de ceux de Ja Religion prêt. réf.

XLI. Arreft
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XL I.

ARrcft du Confcil d'Eflac du 1 8. Juin \66i, qui caflc une délibération

prifc au Synode de Nifmcs,& ordonne qu'elle feiatirtc des a£le$

dudic Synode comme Tcandaleufc, fçavoir qu'on ne peut faire l'union

de ladite Religion , avec la Religion Catholique par l'impofTibilitc qu'il

y a d'unir la lumière avccles ténèbres, & Dieu avec Bclial, avccinter-

diétion & bannilTcment du Miniftrc qui l'avoit autorifcc.

XLII...
ARreft du Confcil d'Eftat du 9. Juillet 16(^3. qui cafTe Icsdclibcra-

tions prifes au Synode d'Anduzc.

X L 1 1 1. l m
ARrefl: du Confcil d'Eftatdu.9. Juillet \66y qui cafTela délibération

prife au Synode de faint André de Valborgucen Languedoc, d'exi-

ger de tous ceux qui profcflcnt la Religion prêt. réf. un nouveau fer*

rncnt , avec defenfes de prendre telles délibérations aux Synodes ; ladite

délibération portoit d'exhorter les Gentilshommes
, Magiflrats, Vau-

tres élevez en dignité de fe foûmcttrcavec rcfpeft aux Minières qui

portent les clefs du R oyaume des Cicux , & protéger les anciens qui fe-

ront vexez par des personnes refraélairesà la difcipline; de prier Dica,

d'affermir la volonté de fa Majcfté à les maintenir fous le bénéfice de fes

Edits, & que tous ceux qui compofoient ledit Synode, tant Mmiflrcs
qu'Anciens jjureroientrobfervation de cette délibération, & étant de
retour en leurs Eglifes, feroienc prcfter le même fçrment à ceux du
Confiftoirc & à tout le peuple, afin que ce nouvel engagement, & cette

ibûmifllon volontaire fut générale,

'
. X L I V.

ARreft du Confcil d'Eftat du 5 Oftobre 166^. par lequel il cft fait

defenfes auxMiniftre£& Ancicmqui affiftcrontaux Synodes, de
rnettre dans le s Tables de leurs Eglifes les lieux où l'exercice eft inter-

dit, ny ceux où il ne fc fait que par privilège du Seigneur &dansfon
Château^ d'entrScnir aucune corrcfpondancc avec les autres Provinces,

ny leur écrire fous prétexte de charité ou autres quelconques, ny de re-

cevoir les appellations des Ordonnances des autres Synodes, fauf à re-

lever lefdits appels au Synode national, de permettre auxMiniftres de
prcfcher ou refidcr altcrnativemcn: en divers lieux: leur étant enjoint

de rcfider ou prefcher feulement au heu auquel ils auront été donnez
par ledit Synode } ce faifant que Malacarc ira rcfider aulieudc famc

Gggg
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André pour y fcrvirjufqu'au prochain Synode , avccdcrenfcsiModcne

de demeurer audit lieu de faint Andicny Clermonc, ny de f.iire aucune

fondtion de Ton Miniftcre audit (aint André, â peine d'intcrdidion. Que
dans leurs prédications ny ailleurs, ils nefc fcrviront plus de ces mots

de perfecution, de malheur du temps, ny autres femblablcs; mais bien

qu'ils Ce comporteront dans la modération ordonnée par les Edits, de

ccnfurcr ny autrement punir les pères qui cnvoycront leurs enfans aux

Collèges, ou les feront inftruirc par des Précepteurs Catholiques; d'a^.

femblcr aucuns colloques, que durant le Synoie convoque parpermif^

fionde fa Majeftc; que dans l'intervalle des Synodes, les Miniftres ne

pourront s'afTembler, recevoir des propofans, donner des commiirionî>

ny délibérer d'aucunes affaires par lettres circulaires, nyen quelque au«

tre manière , pour quelque cau(e que Ce puiflc être , à peine d*ctrc pum$

H^Ion la rigueur des Ordonnances ; avec injondujn de fa Maieftc au

Commiffaire qui affiliera audit Synodç, de s oppofer à telles & Icmbla-

blcs délibérations, &: au modérateur d'empefch«r qu'elles ne foient prir

Ces y à peine d'en répondre en leurs noms.

X L V.

A Rrcft du Parlement de Pau du 17. Décembre 16:^5. portant dcfci\-

fcs à tous habitans de la Religion prétendue reformée de reformer

aucun corps d'Eglifc, ouConfiftoirc, Se d'y faire exercice &: prières

publiques par le miniftere d'un Diacre , comme chef de Confiftojrc , à

peine d'cttc procède contr'cux comme perturbateurs du repos public.

X^L V r.

ARreff du CorfTeil d'EAat du 17. Novembre 1664. portant defcnfcs

aux Miniftres & Anciens de la Religion prêt. rcf. de Guyenne, de
tenir aucunes affemblces en Synode ou Colloque , qu'en prelencc d'un

Commiffaire de (a Majeftc , & injonftion de faire inférer dans le pro-

ccz verbal toutes les délibérations qui feront prifes.

X L V 1 1.

A Rrcft du Confeil Prive du 15 . luin 1^30 par lequel ileft enjoint à
des Miniftres étrangers , dogmatizans au Dioc^ de Valence , d«

Çc recii er hors du Royaume.

X L V I II.

A Rrcft du Parlement, portant defenftsàceuxdclaReligion prêt,

ref défaire choix d'étrangers, pour faire la charge de leur Mini-

ftie j avec in;onâionà ceux qui Ce trouYcnc de cette condition d en

^uKter 1 exercice.
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^

X L I X.

ARrcft du Confcil Prive du lo. luin 1^54. portant defcnfcs aux
étrangers, de s'ingcrcr en la fondion de Miniftre, & aux Miniftres

défaire le prêche, nnon aux lieux de leur demeure «fans qu'ils juif^

fent aller ailleurs pour enfeigncr, ny tenir aucunes aflcmblces , & la

commifTion pour l'exécution duditArreft, adreflocà'M. le Procureur

gênerai ou àfcs Subftituts en Poittou, avec i'cnregiftremcnt dudic

Arrcfl en la Senefchauflcc de Poiûou.

L.

A Rrefl du Confcil Prive du 14. Juillet 1^35. rendu fur la plainte des

Agcns généraux du Clergé de France, p.ir lequel eft décerné pri-

fc de corps contre Aubcrtin , Miniilrc de Charançon, & adjournemenc
pcrlonnel contre trois autres Minillres , pour avoir pris la qualité de
Paftcurs de l'Eglifc reformée , & autres à eux défendues.

L I.

ARreftdelaChambrederEditdeCaftresduiS.Fevrier \66i. por-

tant defcnfcs aux Minières de prefcher dans les prifons, & qu'ils

pourront feulement confolcr les prilonniers à voixbafle, lans qu'ils

puiHent mener pcrfonnc avec eux,

L I I.

A Rrcft du Confeil d'EUat du 3?.Iuini^^4. qui fait defenfesaox
Miniftres de la Religion prêt, ref de porter des foutanes . des ro.

bes à manches
. & de parokre en h tbit long hors de leurs Temples , à

peine de trois cens livres d'amende.

LUT.
A Rreft du Confeil Prive du 29- luiller i^^4 qui ordonne que le
* nommé Corat, Miniftrcdc Privas, fera aOîgnc à comparoir en

perfonne audit Confeil, pourav^ir contrevenu aux Arrcfls d'iccluy
& t

refché en pluficurs lieux, & cependant 1 interdit de toutes fc$
fondions.

LI V.

DEcIaration de Louis XIH. donnée à Fontainc^blcau Ici/. Avril
lôi^.&Vcrificeau Parlement le zi. May audit an, portant Rc-

glcmenc pour les Aflcmblces & Synodes de ceux de ia Religion prcc
ref. qu'il ny aura que des Miniilrcs & anciens dans lefdites adcm:
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biccs, & qu'on n'y traitera que des affaires concernant leur religion* &
non des affaires politiques, & contraires à la tranquilitc publique; &
qucdanstouteslclditcsaflcmblccsil fera commis par (a Majeftc ou par

fcs Gouverneurs &: Lieutcnan généraux des Provinces , un des Officiers

de Cidite Majcftc de ladite religion prêt. réf. pour alliftcr en icelles
, pour

y voir &: conûdcr s'il n*y fera traite & propofc autres affaires que celles

qui leur feront permilcs parlesEdits, & en faire un fidèle rapport àf*

Majcftc ; & qu'il ne fera dorefnavant convoqué ny tenu aucunes affem-

blces, fans que ledit Officier ny ait auparavant été nomme, lequel fera

admis enicellcs, fans aucune difficulté nycmpefcheraent. Regillrée ca

Parlement le iz. Miy i6iy*/iHX additions f^^.J^o,

L V.

DEclaration du mcme Roy LoiiisXIII. dui4. Avril 1^17. portant

enti'autrcschofesdefenfesaux Mmiftres étrangers de faire aucu-

nes fondions de Miniftres en France, & à ceux du Royaume d'en fortit

fans permiffion de fa Majcfté. p.73i-

LV I.

AUtre Déclaration de Loiiis XIII. du 1. Décembre 1^54. portant

defcnfes aux Miniftres de la religion pret.ref. de prefchcr en divers

lieux, & hors celuy de leur refidence ordinaire. Vérifie en la Chambre
del'Editde Cadres le 5. Janvier 1635. />. 733. ^ttx additions,

L VII.
ARreftduConfeil d'Eftatduu. May i^^4. portant defenfcs à ceux

de la religion prêt. réf. de célébrer leurs mariages aux temps défen-

dus par l'Eglife , & ce conformément à un précèdent Arrcft dudit Con-

fcildui^. Janvier itf6i, qui avoir ordonne la même choie. />. 754. mx
»/idditiom.

L V I II.

ARreftdu Confeil d'Eftat du 9. Novembre 1670. portant defenfcs

à ceux de la religion pret.ref. d'aflcmbler plus de douze pcrlbn-

ncs à leurs ccremohies de nopces , tc baptêmes , y compris les parcns qui

ya(rifteront./;.735. ibid.

LIX.
ARreftcontradiftoiredu Confeil Prive 6m6. O^obrc 1634. qui con-

firme la Sentence rendue le x^. Oftobre 1^33. par M. l'Intendant

des Provinces de Poi£tou, Xaintonge, païsd'Aunis ôc autres, portant
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dcfcnfcs de continuer l'exercice de la religion prêt. réf. dans la Princi-
pauté & haute- Jufticc de Mortagnc fur Hirondc , à peine de trois mil li-

vres d'amende contre les contrevcnans , &:d'ccre procédé contr eux cx-
traordinairemcnt fuivant la rigueur des Ordonnances. ^.716. ihiL

L X,
"

\ Rreftdu Confeild'Eftat du n. Janvier i^^4. par lequel le Roy in-
terdit leprcfchc dans tout le Royaume à duMoulin Miniflre de

la religion prct. réf. à Sedan , à caufc de fes prcfches fcandaleux. /». 740.
ihii.

Touchant l'exercice de la Religion prêt. réf. fes Mlntjlres , & les Patrons
en font profef^ion.voyexjes articles^.

5. 7. de U Déclaration du Roy,-
ordonnée ieï6. Décembre iCfj.fur aucuns articles du cayer prefente 4 faMa-
iefié par i^ffcmblee générale du Clergé tenue à Pétris eniC^^. 16^6, lit.

quelle ej} inférée au tn. 1. de la partie avec les autres Déclarations <5r Edits
donncTifur les remontrances du Clergé. L'article 6.regardeaufii la Religion
prêt. réf. mats feulement le pouvoir des Ltges de cette prétendue Reli^^ion,

des Chambres de l'Edit , (ir non pas Vexercice de ladite Religion,
^

Sur le même [met de l'exercice de U Religion prêt. réf. onpeutvoir enco^
re le livre duPere Meynier de la Compagnie de lefus , intitulé de l'Edtt de
Nantes exécuté félon les intentions d'Henry le Grand

, imprimé nouvelle"
ment par ordre de l'^Jfemblée générale du Clergé de France, àParispar^n^
toine Vitré en l année i6jO.

CHAPITRE VIII.

Des Temples de ceux de la Religion prétendue refor-

mée, ÔC delà dcmolition d'iceux.

Extrait de [article 13. de l'Sdit de 1606.

I.

SUr les plaintes qui nous ont été faites par Icfclits Eccicnalliques,
qu'en pluficurs endroits ceux de la religion prêt. réf. bàtiffcnt leurs

Temples fi prés desEglifes Catholiques
, que le Service Divin en cft

troublé, & y a danger d'émotion entre nos fujets ; nous défendons à
ceux de lacîite religion de faire conflruire à l'avenir leurs Temples fi

prés des Eçlifcs que les Catholiques en puifTentrecevoirdc l'incommo-
dité & du Icandale -, à quoy les Juges des lieux prendront garde foigncu-
(cmcnt, afin qu'aucuns dîfFcrcns ne furviennent pour ce regard entre
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les Catholiques & ceux de ladicc religion , qui puifTcnt apporter du trou-

ble, & altérer le repos que voulons maintenir & confcrvcr entre nos
fujets.

û
A Rreft des Grands Jours de Poidiers du i%. Oftobrc 1654. por-

tant que dans huitaine le Temple bafty à faincMaixant , fur les

terres de l'Abbaye dudit lieu, fcradcfmoly j & à faute de ce faire par
ceux de la religion prêt. réf. qu'il le fera à la diligence du Subftitut de
Monfieur le Procureur GeneraL

III.

ARreft de la Chambre de l'Edic de Paris du 17. Mars 1^3^. portant

que le Temple du Bourg de la Haulmc , au Comté Dollonnc,

/crà ferme i avec defenfes de faire prefche audit lieu, ny autres dudic

Comte appartenant au Marquis de Royan.

• IV.

ARrcft du Confc il prive du 14. Janvier 1^41. portant que les ha-

birans de la Ville de Vitre , de la religion prêt, réf. feront tenus de

quitter leur Temple, trop proche de l*l-glirc,apres qu'on leur en aura

bafty un autre, qui ne pourra être conftruit dansla Juftice,cenfive ou
dépendance des Seigneurs Ecclefiaftiqucs , ny à cinquante toifes prés

d'aucune Eglife, ou Chapelle.

V.

ARreft de la Chambre de l'Edit de Paris du 7. Septembre 1^43.

par lequel il eft enjoint à ceux de la religion prêt, rcf de deU

molir le 1 emplc par eux bafty proche l'Eglif^ de la Ville de Melle ; avec

defenfes aux lubitans d'icelle, de nommer ou d'admettre pour Principal

ou Regent au Collège dudit lieu, autre que de la Religion Catholique.

V I.

ARreft de la Chimbrc de TEdit de Paris du 23. Aouft ; portant qu'en

exécution de TArrcft du 7. Septembre 1643. le Temple delà ViUc
de Mclle lera defmoly ; avec defenfes de faire le prcfchc en aucun lieu

de ladite Ville, condamnation du Miniftre, &: de fcs complices en
quatre vingts livres parifis d'amende, pour avoir voulu cmpcfchcr par

voyc de fait l'exécution dudic Arrcft.
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V 1 1.

ARrcft du Confcil privé , du 6. Mars \6j[6. par lequel fa Majcfté

auchorifc la dcfmolition du Temple de Cliou-UÎclar , ordonné
paf l'Evéque de Valence j avc^ dcfcnfcs à la Fayc, Miniftre de Loriol,

& à cous autres de la religion prêt. réf. de faire aucun exercice de leur

religion audit lieu de Cliou-Ufclac : ledit Temple ccoic de nouveau
bafty audit lieu.

VIII.
A Rrefl du Confeil d'Eftac du n. Janvieri^ç/. portant que lesTem-

pies baftis fur les terres des Seigneurs hauts- Jufticicrs de la reli-

gion prêt. réf. feront dcimolis , lors que les Seigneurs, ou leurs fuccef-

leurs feront Catholiques r & que les Engagiftes du domaine ne pour-
ront cftablir aucun prefchcaux lieux qui leur feront adjugez, fous pré-

texte de la haute-Jufticc comprife dans Icfditcs adjudications.

I X.
A RPcft de la Cour du Parlement du 23. Juin i^^t". confirmatif de

la Sentence des Prefidiaux de Poidicrs; portant que le Temple nou-
vellement bafty par la Dame de Beiïay , dans l'cftcnduc du Fiefde l'E-

vêchc de Luçon , feroit ferme en prefcncc du Juge de Luçon Lcdic
prefchc eftoit nouvellement conftruic , &: par contravention à i'Edir,

& aux Ordonnances Royaux.

X.

dcfcnfcs aux

, de rien in-
nover au préjudice de l Arreft du Confcil , du 12. Février 164t. qui
leur défend ledit exercice. ,

A Rreft du Confcil privé du 11. Décembre i6^j. portant d
habitans de la religion prêt. réf. de la Ville de Gex

,

X I.

A Rreft contradictoire du Confeil d'Eftat , du 23. Aouft 1^62. parlc-
quel fa Majeftc déclare que l'Edit de Nantes n'a lieu au Bailliage

de Gex , comme ayant été reiiny à la Couronne depuis cet Edit , fic

ordonne la démolition de plufieuts Temples y conftruits.

^^Rdonnancc de M. le Prince de Condé, par laquelle il enjoint de
prcftcr main- forte pour l'exécution du prcccdcnc Arrcû.
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X H.
ARrcft du Confcil d'Eftac du 9. Mars qui ordonne la dcfmo-

lition du Temple du lieu d'AubufTon , comme ayant ctc bafty de-

puis pcu .au préjudice de l'Edicdc Nantes, pour être transféré au lieu

qui fera defignc par les ComirifTaircs, éloignez de cinq cens toifesdc

la dernière maifon d'un des F.iuxbourgs de ladite Ville.

VoyCK^ un ^rrejl du Confeil d'Eflut du 4. May 1665. qui ordonne lit dé-

molition de plufleurs Temples en Provence , infcré cy après au dernier châ-

pitre de la prejente partie,

XIII.
ARrcft du Confcil d'Eftat , portant que les Temples de la religion

prêt, rcf des lieux de Lourmarin, Cabrious & la Motte Papin du
païs de Provence , feront dcfmolis , comme ayant été baftis fans la

permifllon de fa Majeftc , ny des Rois fcs predeccflcufs depuis Pan-

née 1598.

XIV.
ARrcfl du Confeil prive du 15. luin i^éy portant que le Temple

de ceux de la religion prêt. réf. de la Ville de Monragnac en Lan-
guedoc , fera defmoly dans un mois à leurs frais fi( diligence

, pour

avoir été bafly au préjudice des dcfenfes à eux faites, binon permis

aux Catholiques de le dcfmolir & prendre les defmolitions à leur pro-

fit, &:que lefdits delà religion prêt. réf. feront l'exercice de leur reli«

gion dans le Fauxbourg feulement,

ARreft du Confeil d'Eftat du 5.0(n:obre i66^. qui ordonne la def-

molition des Temples dc% lieux de BoiiylTct , faint Martin de Cam-
prelade , Tarany , & Fontareches, dans les Diocefes de Nifmcs, d'U-

2CZ, & de Mande, & interdit l'exercice de la religion prêt. réf. cfdits

lieux.

XVI.

ARreft du Confeil d'Eftat du 5.0â:obre 16^5. portant fuivant l'avis

des CommifTaircs députez pour l'exécution de l*Edit de Nantes , in-

terdiction d<i l'exercice de la religion prêt. réf. à BcUe.garde , Mar-

yciols lés Gardon, Sainte Marguenre de Peyroles, Pomicrs , Puechc-

rcdon, Longriain,S. Nazaire des Gardics, Ortou, S.Jean de Serres,

Cczasy
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Cczas, Cambo, Maflilliargucs lés Anduzc , Dourbics, Aguzan , S.

Brcflbn , S Bcnczcr, S. Sauveur des Pourcils, S. Jean de Crieulon , Ga-

cuziercSjS. Bonnet de Salendrcnqucs, Gaujac prés Anduze, S. Jean

dcBaufTecs, Lanveiol, Vabres, Rouret, Candiac, Maffanes, Liouc,

Braga (Targues, Brouzec, S.Julien de la Nef, Roquedun , Courbes,

Ccndras , S. Jean du Pin , & Marvejole en Vaunagc du Dioccfc de Nif-

mcs. Bourdic , Belvczct , Concoules , S. Jean de Cerargucs , V illcforr,

Combas, Youfet, Mcianc , S. Hypolitc de Caton, Caftelnau, DcC-

plans, Montcls, Manignargues, fie Montignargues, Fons fur LufFan,

S. Baufillc, Brueys, Roubiac , Scrignac, Avcian, Cannes, Ofon, S,

Martin de Valgalguc , Godargues , Mcyran , Arlande, Montagnac,

Verfucil, Mons, Pognadorcflc, S. Viftor dcMalcap, S. Efticnnc, Four-

nez, Foifïac, MonmiraljFcfc, Nauzicres & la Rouvicrc, du Dioccfc

d'Uzcz. Grifuc , Caftelbouc, Balmc prés Barre, Mont-Vaillant, Ma-
zaribal, Tcmclac, Mandement de RoufTcs, Fraiflinct de Fourgues, S.

André de Lancife , S. Andiol , S. Michel de Dczc, S. Laurcns de Trcbc,

S. Julien des Poinds , & Pont de Mont-vert , du Dioccfc de Mende. Et
que les Temples conftruits es fufdits lieux , foicnt dcftruits &: démolis

dans huitaine par les habitans de la religion prêt, ref jufqu'aux fondc-

jnens , autrement & à faute de ce faire dans ledit temps j & iceluy pafic

permet faditc Majcfté aufdits Syndics habitans Catholiques d'en faire

ladite démolition aux frais & dcfpens de ceux de la religion prêt. réf.

XVII.
ARreft du Confcil d'Eftat du 5. Oftobrci^^3. portant interdi£lion

de faire rexercice de la religion prêt, rcf à Bellcgardc , & Pari-

gnargucs , du Dioccfc de Nifmcs , Colorgucs , Lafcours , Cruniercs

,

Gaians, Crcfpian,Vic,Sauzcr, Rochcgudc, Scyncs& DomcfTargucs-, &
ce faifant que les Temples conftruits cfdiis lieux , (eront dcftruits & dé-

molis dans huitaine par les habitans de la religion prêt. rcf. julqu aux
fondemens, autrement U à faute de ce faire dans ledit temps , permet

faditc Majeftc aufdits Syndics& habitans Catholiques d*cn faire faire la

démolition aux frais& dcfpens de ceux de la religion prêt. rcf.

XVIII.
ARreft du Confcil d*Eftat du

ç Oftobrci^éj. portant interdidion

delà religion prêt, rcf aux lieux dcCinccns, Bizac, Ardaillcrs,

Cros, Taillcrac, Solorgucs, Brean, Boiiillargucs, Qucy (Targues, Ma-
rignargues, Rodillon , ûunt Cezaire & CourbclTaC; Montredon, Leques,

Salinclics, le petit Gaiargues, Afpcrcs, Buzignargucs, Villitcllcj &
que les Temples conftruits es fufdits lieux > foicnt dcftruits & démolis

Hhhh
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dans huitaine par ceux de la religion prêt. réf. autrement permet aux

Syndics du Clergé defdit^ Dioccfcs & habitans Catholiques d'cir faire

la démolition aux frais & dépens de ceux de ladite religion prêt. réf.

XIX.
A Rreft du Confeil d'Eftar du 5. Odobrc 1665. portant defenfcs

J\ aux h.ibitans de faint Julien de la Nef, faint Jean de Roques, 1*

Rouvicre , & la Bruguiere , aux Diocefcs de Nifmes & d'Uzez , de faire

aucun exercice de la religion prêt, ref fous quelque prétexte que ce

foit , à peine de dcfobeïirance j & que les Temples conftraits aufdits

lieux feront démolis jufqu'aux fondemcns.

X X.

ARrcd du Confeil d'Eftat , du 10. O^ïobrc \6i^. portant que le

Temple de ceux de la religion prêt. réf. de la Ville d'Alcnçon,,

fera démoly à leurs frais, fi£ la place vendue , & la Commiflion pour l*c^

xecution dudir Arreft.

xxr.

A Rreft du Confeil d'Eftat du 3. Novembre 1664^. qui ordonne b
démoHtion du Temple de fainte Croix de Cadcrie dans le Dio-

cefe de Nifmes : 5c decKne n'y avoir lieu que d'un feul exercice pour

Bcrni5, Uchau, Vcftric & Milhau , qui eft dcfignc à Bernis, & que les

Temples c^ui font cfdits lieux à l'exception dudit Bcrnis feront démolis.

^' XXI

L

A Rreft du Confeil d'Etat
,
qui ordonne du 18. Novembre 166^. la

démoUtion du petit Temple de Nilmes, bafty fur le fonds du Col-

lège Royalde ladite Ville.

" X X r 1 1.

ARrcft du Confeil d'Eftat du premier Décembre i^^4.qui ordoiù

ne qu'il fera informé par le Prefidi.il de Valence, contre les au-

theurs de la rébellion , faite au (uict de la démolition du Temple de

ceux de la reUgion prêt, rcf du village de fainte Croix en Dauphinc,

pour être leur proccz jugé fouveraincmeat par ledit Prcfidial.

_ . .4

XXIV. ^
ARrcft du Confciî d'Eftat du 19. Jinvicr \66^. portant defenfcs

de l'excrcico de la rchgion prêt. réf. aux lieux de SyonXroiiic,fe»
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Roche Bernard , Plofcr, famt Malo , Blain , & autres j & la démolition

des Temples de Plocr, Sion , & Blain çn Bretagne.

XXV.
ARrcft du Confcil d*Eftat,confirmatifdes Ordonnances des Corn-

miflaires députez pour l'exécution de l'Edit de Nantes dans la

Ceneralicc d'Amiens , fur l'intcrdiftion de l'cxcrcicc de la religion

prêt. réf. & la démolition des Tcniples de Saloùcl,ou Pont de Metz,

Canncficrcs , & autres lieux -, avec la Commitiion pour l'cxocucion du-

dic Arrcft.

XXVI.
ARrcft du Confeil d*Eftat du 13. Avril^^^^. portant que le Tem-

ple bafty au Mefnil-Imbert, Généralité iVAlençon , fera dcmoly
par ceux de la religion prêt. réf. dudir licu; U dcfcnfes aux Mmiftres de

prefcher hors le licu|lc leur rcfidence.

XXVII.
ARrcft du Confeil d'Eftat du ^5. Avril 166^. qui ordonne la démo-

lition du Temple de Lcin-de-Beuf, quictoit dans la terre d'un Sei-

gneur Catholique.

" XXVIII.
ARrcft du Confeil d'Eftat du 6, Aouft M^. quidefFcnd l'exercice de

la religion prêt. réf. aux lieux de S. Maxirc , &: autres , pour les Sc-

ncfchaufccs de Fontcnay , Monmorillon , le Dorât , ÛL Chaftclerault , de
Belabrc, Chauvigny , Exoudun, faint Gelais, Courtcille, Bcnay, Coiié,

MarfilIacPuigny, Pczc le Chat, Partenay, le Vigcan, faint Bcnoift,

Puibclliard
,
Luçon, la Chaume, Bcllcville, Poiré, faint Hermine, le

Bouperc, Ghantaunay, famt Gilesfur vie, Talmont , Marciiil , la Jau-
douinierc, Mouïlkron, faint Fulgcnt , faint Jouïn de Milly,Bcpct,la

Brolârdicre,& la Chaftaigncray,Fouflay,ôc la Buardicre.Cczày, Auba-
nic, & le Givre,& ordonne la démolition des Temples conftruits aufdits

lieux.

XXIX.
ARrcft du Confeil d'Eftat du 6. Mars i€66. portant dcfcnfcs à ceux

de la religion prêt, réf. de faire aucun exercice de leur rchcion çs

lieux de Montpczat, faint Mamet, faint Cczaire, Valence, Gatigues,

Chambcrigaud , Serviez, Sanillac, Valeyrargues, Paillargucs, ta Cal-
mcctc , Dions, fainc Maurice , faine Thcodontc, le Pin , U S. Quintin

Hhhh ij
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& la démolition dcfdits Temples à leur diligence dans un mois i à faute

dcquoy , & ledit temps palTc permis aux Catholiques de les faire démo-

lir aux frais dcfdits de la religion prêt. réf. & la Commiflfion pour l'cxc-

cution dudit Arreft.

CHAPITRE IX.

Des B/coles CP* 'Académies tenues par ceux de la Religion pretendiie

reformée , limprepon des Li)^res hérétiquesfur les

matières de la religion.

I.

Déclaration du Roy Charles IX. du 15. Mars 15^6 adrefï^e au Par-

lement de Normandie , portant defcnfes à ceux de la rcli^on

prêt. réf. d'avoir Efcholcs pour l'mftruaion des cnfans de cette Provin-

ce ,
que les Maiftres ne foicnt receus par rEvcqucJ)ioce(ain , ou par fcs

Vicaires ; vérifiée contradidloircment audit Parlement le 7. May 15^6.

II.

ARreft du Confcil d'Eftat du 6. Février 1(^40. portant defenfes à

tous ceux de la religion prêt. réf. de tenir aucunes Efcholcs en la

Ville SdFauxbourgs de Rouen , ny d'y faire aucun exercice de leur r<v

ligion j avec femblablcs defcnfes pour les autres Villes de la Province,

aulquelles l'exercice public de ladite religion n cft permis.

iir.

ARreft du Confeil d'Eftat du z. Avril \666, portant defenfes à ceux

de la religion prêt. réf. de tenir Académie, pour les exercices de la

Noblcffc , ny de s'alTocicr pour cet effet avec des Catholiques.

c/^rr. 6:de i'Edit de Chafieau-hriant.

IV..
DEfendons trcs-cxpreflcment à toutes perfonnes , foit nos fujcts,

ou autres quelconques, d'apporter dans nôtre Royaume , & païs

de nôtre obeiflancc, aucuns Livres quels qu'ils foient de Genève, &
autres lieux notoirement feparcz de i'uijion & obeiïTance de l'Eglife,

& du faint Siège Apofloliquc , fur peine de confication de biens , & pu-

nition corporelle.
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V.
^ A Rrcft du Confcil d'Eftat du 20. Juillet , & 5. Aouft 1^17. fur le

fujct de l'Epiftre des quatre Miniftres de Charançon, adrcfféeau
Roy fans fa permiflion ; par le premier dcfqucls fa Majedc évoque â fby

& à Ton Confeil , les procédures faites contre les Auteurs de ladite Epî-
trc: Et par le fécond en ordonne la fuppreffion , & qu'il fera procède
contre l'Imprimeur j avec defcnfcs aufdits Miniftres d*adreflcr aucuns
difcours à fadite Majcftc fans fa permilEon.

ARrcft du Confcil d'Eftat du 29. Janvier 1661. qui ordonne que le
hbcllc intitule le Tombeau de la M cfle, fera brûle dans la Ville de

Nifmes, par l'Exécuteur de la hautc-juftice, l'Auteur bany du Royau-
me, te les Imprimeurs bannis pour dix ans de Ja Ville de Paris, où ils

l'avoient imprimé , & condamnez à mil livres d'amende j avec defcnfcs
à ceux de la religion prétend, réf. d'appeller aucuns de leurs Collèges
Royal i & à tous leurs Imprimeurs d*iraprimer aucun Livre fans Ap-.
probation ny Permilïîon.

VII.
A Rreft du Confeil dTftatdu 16. Février 166^, qui ordonne que de^ -^^ deux livres Faits fur léchant des Pleaumes par Bruguier Miniftre

de Nifraes, le premier fera fupprimé, le fécond brûle parles mains du
Bourcau, & l'Auteur banny; avec defcnfcs de chanter les Pfcauraes à
haute voix

, d'imprimer aucuns livres compofcz par ceux de îa Religion
prêt, ref fans approbation de Mmiftre , &: permiflion d'un Magiftrac
Royal, &r de parler de ladite Religion, qu'en yadjoûftant lesmors de
prétendue Ref. enfembleàlcurs Miniftres de fe dire, Miniftres de la
parole de Dieu.

VIII.

"A ^^^^**"^<^"^^j''i'Eftatdu2i.Mayi^^4. qui ordonne qu'un libcl-
^•1> le compofc par le Mmiftre de Calais fera brûlé, avec defcnfcs audit
Mîniftre& à tous autres de faire imprimer ny diftribuer aucuns écrits
fans permiflion , à peine de trois mil livres d'amende & de punition
corporelle. *

I X. ~T
SEnrcnccdu Prefidial de Vitry du 9. Mayi<?^5. qui ordonneque le

livre intitulé, abrège dos Controvcrfcs, ou Sommaire des Erreurs de

Hhhh iij
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rEglifc Romaine, 8rc. fait par Charles DrcUncourc, ILC. fcribrûlè paû

les mains du Boureau.

x!

ARreft du Confcil d'Eftat portant dcfcnfcs aux Maîtres d'ccolw

prcpofcz pour cnfeigner les en fans de ceux de la Religion prcc,

rcf.de leur apprendre autre ciiofc quUiire, écrire & l'arithmétique, à

peine d'être dccheus de la pcrmilEon de les cnfeigncr. ^ux ^Wkùon%

P^Z^7i9'

A Rreft du Confcil d'Eftat du 9. Novembre 1670. portant defcnrej

aux Libraires de vendre aucuns livres de la Religion prêt. re£ fans

avoir été attcftez par des Miniftres approuvez-, &c à tous Imprimeurs

d'en imprimer fans pcrraiiTion des Juges & MagilUats des lieux. /^V

dsm page 740.

CHAPITRE X.

De îéducation ^ inftruElion des enfuns nouy^eUement con^ertif , c>«

de ceux dont le pere eft Catholùjtée; des frlVdeges accordeJi

aux nouveaux Convertis*

I.

ARreft du Confcil d'Eftat du 14. Mars i6è\. par lequel le Roy fait

dcfcnfcs à tous Juges de prendre connoin'ancc des convcrfionx

dcscnfansdc ceux de la Religion prct. réf. & de les interroger fur autre

chofc que fur leur âge , leurs extraits baptiftaires , & fur la volonté qu'ils

ont de fe faire Religieux, ou Rcligieufc , à peine d'interdiaion de

leurs charges-, 6c à leurs ocres &mercs, parens fie autres de leur me faire

ny médire, à peine de mil livres d'amende.

IL
~

ARreft contradidoire du Parlement du 15. luin 1661. par lequel on

a jug^ quclescnfans de ceux qui font profciTion de la Religion

prêt. réf. ne peuvent ctrc cxhercdcz pour le changement de Relir

gi(K>) ny pour Ce marier z des Catholiques.

ARreft du Confcil ^'Eftat du î. Novembre 1^64. qui ordonne ï

tous cc\ix qui onc quitte ou quitteront la Religion prêt. réf. fça-

. voir les mâles à quatorze ans fie les filles à douze , fcronc nourris U
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entrcrenus es mairons cîc leurs pcres U mcfcs, ainfi qu'auparmnt
leur changement , fi mieux n'aymcnc les pcres & merci leur payer pciv

fion proportionnée à leurs conditions & ficulccz, avec la commif-

iion pour l'cxccytion dudk ArrcA.
^

^

;
_

A RreftduConfcild'Eftat du 30, Janvier itf^j. par lequel le Roy in-

tcrpretant fon Arreft du 3.Novcnnbrc 166 j{. ordonne qucles en-
fans dont les pcres & mercs font de la Religion prêt. réf. qui fe

convertiflcnt à la Religio^j Catholique rfçavoir les garçons à l'âge dé
quatorze ans, & les filles a ccluy de dojize ans, pourront opter ou
de demeurer en la maifon de leurs pcres & mercs, pour y ctrc par
eux nourris &r chrretenus felonMeurcondirion , ou de leur demander
one penfion proportionnée à leurs facultcz , & la commiflîon pour
l'exécution dudic Arrefl.

^ — -

V.

A Rreft du Confeif d'Eftat du 12. Septembre 166^. qui ordonne
qu'un enfant convcrty & enlevé par fe^parens de la Religion P.

R. fera remis entre les mains de fon ayêule Catholique, pour conti*
nuer à l inflfuire à la Religion Catholique.

V I.

A Rrefl: du Confcil d'Eflat du u Septembre i66<,. qui ordonne
qu'un enfant à dix ou onze ans qui avoir abjuré la Religion prer.

rcf. vcndiquc par famerc dc ladite Religion, demeurera en laMaifon
te Collège des Prêtres de l'Oratoire dc Vendorme, pour y être in-
struit à la Religion Catholique.

D
VII.

EcîarationduRoydu24.0ftobrei6^5. qui donne le ch-^ixaux
cnfans de la Religion prct- rcf qui fc font coiwcrtis , fçavoir les

mâlcsà quatorze ans, & les filles à douze, dc retourner en la maifon
fleurs percs& mercs, pouryctic par eux nourris & entretenus, ou
de leur demander penfion fclon leur condition ; ^l'arrcfl de vérifia"
cation au arlcment du 17. Novembre iS6^

VIII.

A Rî-cft duConfeil d'Eftat du vingt- /îx Février \66y qui
-* que les cnfans dont les pcres font Catholiques & les m

ordonne

xneres dc la
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Kcligion prêt. rcf. feront baptifcz à l'Eglifc Catholique, &noniiK
leurs.

IX.

ARreft du Confeil d*Eftat portant que conformément à l'Arrcft

cy-deflus du a^. Février 1663. les pères qui font Catholiques fe-

ront tenus de faire baptifer & élever leurs enfans en la Religion Gu
tholique, Apoftolique& Romaine, fii ne fouffriront qu'ils le foicnt en

la prétendue Religion, encore que les mcres dcfditscntans falTcnt pro-

fcflion de ladite Religion prétendue rcfo^cc.

X.

Rreft du Confcil Prive du 11. Janvier léSy qui décharge les nou-

veaux convertis du payement des debtes de ceux de la Religion

prétendue reformée.~ 507"

\ Rrcft du Confcil d'Eftat du zi. Février i^ô^r. qui défend tout cxer-

jTV cicc de la religion prêt. réf. dans la ville & terroir de Privas ; & dé.

charce les nouveaux Catholiques qui voudront s'y ctabhr de la contri-

bution des dcpenfes fit debtes faites & contraftccs par les habitans de la

religion, prêt. réf. de ladite Ville,

A

XII.

A
aux

ûTammenc

iM^u ii^puiiivijx itaL/.vcVau lieu

ny molcftcr les nouveaux Con-
dc Tournon j avec dcftcnres d'intimider ny moieitcr les nouveaux j^on-

vertis, que faMajcftcapriscnfaproteaion & fauvegardc ce à pei-

ne de mil livres d'amende.

XIII.
'• * Rrcft du Confcil Privé du 29. Juillet itf64.portantdcffen{csà tous

X3 ceux de la rclicrion prêt. réf. de faire aucune injure aux Catholi-

ques & nouveaux Convertis ,
que fa Majcftc met fous fa protcaion , &

l la garde des Confuls, Syndics & principaux habitans de la rchgioQ

prêt ref en forte qu'ils en répondront en leurs propres & prii^c noms;

&lefdits Catholiques jouiront delà moitié de tous les biens communs

qui appartiennent aux villes, villages , & paroilTcs, quoy que ceux de la

relieion prêt. réf. y foicnt en plus grand nomore que les CathoUquesi

& que la moine appartenant aux Catholiques feu employée aux repa-
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tions dcsEglifcs, & à rcntrcccncmcnc des Maîtres d'écoles fie Prcdica-

tcurs.

XIV.
ARreftconcradiftoirc de la Chambre dcTEdicdePansdu %. Septem-

bre \66y. portant dcffenfcs aux Miniilrcs fi: autres de la religion

pret.rcC defuborner les nonreaux Convertis , fous les pcmcs portées

par les Ordonnances.

,
_ .

' -I- ——'—
[

'
- .

" ^

XV.
ARrcft du Confeil d'Eftat du 21. Mars 1^47- qui décharge de la taille

un Miniftre convertir, qui defFend aux habitans de le comprendre
à l'avenir au rooUe des tailles , à peine de cinq cens livres d'amende, &
tous dépens , dommages , Ô£ interefts. Page 7 41 . ^ux »Additions^

XVI.
AUtre Arreft du Confeil d'Eftat du 19. May i^^7. qui décharge les

Mmiftres convertis, tant de la taille, que du logement des gens
de guerre, ibidem.

~
'. X V I I.

'

TJ N lééj. il a été jugé cr\ Audiance auParlement de Paris qu'un pe-

re de la religion prêt. réf. ayantconfcnty que fa fille fut élevée dans

la Religion Catholique, ne peut changer de volonté.
^^^^^^^^^^^ *

L'Arrcft du zz. Décembre 1611. dontileftfait mention dansl*Arrcft

cy-dcflus , cft inféré tout au long avec le Playdoicr dc-M. l*Ad vocac

General Servin , fur les Conclufions duquel il fut rendu , dans le R ccueil

des Arrefts faits par M.FiUeau Advocat du Roy au Prcfidial de Poidicrs,

intitulé Dccifions Catholiques, 8^ imprimé à Poidiers en \6( 8. en la De-
cifion 77. Par cet Arrcft la Cour faifant droit fur lefdites Conclufions,

ordonna que les en fans dont étoitqucftion, lefquels étoienr prcfcnts î
PAudiance, fcroient conduits à l'heure même au Collège Royal de Ni-
yarrefousladireôionfi: penfion des Grammairiens, à lamcmcpenfion
qu'il tcnoit fes autres écoliers j condamna le pere qui faifoir profcflion

delà Religio'nprct. réf. de payer cette penfion par quartier, fie de four-

nir aufdits en fans ce qui leur feroit neceflaire pour leur entrerirn j fie luy

dcffenditde les enlever, ou détourner de ce Collège, dircélcmcnt oa
indireftement

, par perfonnes interpofées, ob autrement contrevenir à
l'Arreft, à peine de trente millivres^ donc il fcrolc délivré exécutoire à
M. le Procureur gênerai.

lui
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A
X V I II.

Rreft de la Chambre de l'Edic de Paris du 13. Juin 166^. par lequel

fans avoir égard au tcftanicnc fait par un pcre & une mcre de la

Religion prêt. réf. ponant cxhercdation de leur fille, pour avoir chan-

ge de Religion ,8d s'être mariée à un Catholique j il eft ordonne que Iz

légitime de ladite fille fera iupplcc fans aucunes charges, page 748.

%Aux additions.

CHAPITRE XI.

TDes Entcrrcmcris de ceux qui font morts en la Rcli"

gion prctcncluc reformée.

Extrait de tart. 9. del'Ed'u du mois de Alay ifpô.

I.

LEs corps de ceux qiii ne font morts en la Religion Catholique^

Apoftolique& Romaine ne pourront être enterrez es Eglifc$,Ce-

mcticres, autres lieux facrcz, quelque droit de patronage, ou autre

que les décédez ayent eu de leur vivant.

Extrait de Particle 10. de II6dit de 1606,

I I.

CEûx de la Religion prétendue reformée ne 'pourront être inhu^

mez , n'élire leur fcpulture dans les Eglises , Monaftcres & Ccmc-

tiercsdesEglifes des Catholiques, encore au'ils fuffent fondateurs def-

dires Eghfes ou Monafteresi voulons & ordonnons à cet effet quel*£-

dit par nous fait en la Ville de Nantes en Tart. z8. pour le regard dcC

dites fepultures, foit obfervé. —-
:

A Rreft duParlement de Paris du t6. Aouft i<joo, cjui deffcnd à tons

ceux de la Religion prétendue reformée de faire enterrer leurs

morts dans les Eghfcs & Ccmcticrcs (acrez v S: à toutes peffonnes de les

afliftcrà: favorifcr efdits entcrrcmcns, fur peine d ctre procédé contre

eux coraineinfraûcurs de l'Edit de (à Majcftc, perturbateurs du repos

pubhc, rebelles au Roy &à la Jv^ftice.
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IV.

PRoccz verbal des Con^ifTaircs dépurez pour l'exécution de l'Edic

dcNanrcs, du 19. Juillet jours faivans, contenant iVxhu-

mation faite par leur Ordonnance en prefence de M. TEvcquede Nc-

ers du corps du ficurdc Chalcmanc, dccedé en la religion J)rct. réf.

qui avoir été enterré dans l'Eglife deChalcmant, comme Seigneur du

lieu, &fatranflicion auCemeticrc deCgncàceux de ladite prétendue

Religion,

TRoisArrefts diiParlemencdu 10. Aonft i^i8. 2. Juillet & i. Aouft

1610. qui réitèrent les deffcnfcs d'enterrer dans lcsEglircs& Cc-

metieres des Catholiques les corps de ceux qui font décédez en la re-

ligion prêt, rcf &ordonnent qu'il en fera informe, que les corps feront

déterrez , que les Eglifcs polucs par ces cntcrrcmcns feront réconciliées,

£sque le Service Divin y fera rctably.

VI.
LEMercredyi^. Février kJzç. il fut iugcen la Chambre de l'Edir,

qu'il feroit informé de la commodité ou incommodité de pouvoir

déterrer un corps enterre par ceux de la religion prcr. rtrf. dans le Cemc-
tierc des Catholiques , 5c faifant droit fur les Conclufions de M. le Pro-

cnrcur General du Roy , la Cour fit inhibitions &: deffenfcs , à ceux de la

religion prêt. réf. d'enterrer à l'avenir les corps de leurs Confrères dans

les Ccmctieres des Catholiques , fuivant les Conclufions de M.TAJvo*
cat General Servin \ Se ainfi la Sentence du Juge , qui avoit ordonné que

le corps feroit déterre dans huit heures; &: a faute de ce ceux delà reli-

gion prêt, ref condamnez en fix vin^ livres d'amende, fut infirmée, &
cela dautant qu'encore que la Sentence fut conforme aux Conftitiitions

de l'EgiifCi il cft raporté in cap. ConfHltflt de confecratione ^pollHt'tMrenim

locus uconcilim debetVeo i cxhumatis o^tifus, fi 0JJ4
commode pofint

internofci.

vTl
PAr Arreft du Parlement de Paris rendu en Audiance le 5 Mars

il fut jugé qu'un fuccefTeur d'un Fondateur d'une Egli(c, le trouv^nc

de la R. P.R. ne peut y être enterre , 6i fut la Scntenc. du Juge du Mms,
qui avoit ordonné que le corps fcrcit detcré, coiifir-nrc, Quibni enim

noncommuwuvimHs vivis, tue mortHis <jitoqHe commHnuandum cji cay fé*

cris ext. de fepuUétris,

lili /;
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VIII.
ARrcft duConfcil Privé du 19. NovcmBrc 1^41." portant ircrativcf

deffcnfcs aux habitans delà religion prêt. réf. de Varennes de plus,

inhumer leurs morts en la place où il y avoir anciennement une ChapcU
le> &à prcfcnt une Croix où fc fait U proceifion.

I X.

ARreft du Confeil Prive du lé. Décembre 1^41. portant defFcnfcs de
faire aucun exercice de la religion prêt. réf. en la Ville d*Antibe,

fief dcl'Eglifc, ny en aucun autre lieu non déclare parles£dics> &que
le Ccmcrierc de ceux de la religion prer. réf. fera transfère en un lieu qui

foie diftant au moins de cent pas de l'Eglifc & Ccmetierc des Catholi-

ques, avec deÔenfes aufdits de la prétendue Religion de faire leurs en-

tcrrcmcnsen plain jour, ny d'expofcr les corps en public.

X.

ARreft contradictoire du Parlement rendu en la Chambre de l'Edic

le 17. Juin 1^43. par lequel eftjugc qu'on ne peut appeler liélresny

ceintures funèbres es Eglifes lors du decez des Seigneurs des lieux,raorts

en la religion prêt. réf. avec la commiiTion pour faire ôtcrla lidre qui

avoir été commencée.

xT
SEntencc du Baillifd'Orléans du 10. Juillet i6\y. portant que le corps

d'un Catholique, inhumé dans le Cemetierede ceux de 4a religion

prer. réf. de Chaftillonfur Loire fera déterre aux frais du MiniArc qui
l'avoit enterre , avec defFcnfes à li^ d'aller vifiter les malades Catholi-

qoesi & l'Arreft confirmatif de ladite Sentence duii. Juin li^j 8,

' Arrcftdc la Cour confirraatif de la précédente Sentence.

X ir~
DEux Arreftsdu Parlement du 24. Avril , & 17. Juillet 1660. portant

que les litres & ceintures funèbres, que le Seigneur de Poligny fai-

faut profelEon de la religion prer. réf. avoir fait appofer dans l'Eglife da
Ccmeticre-Dicu de Laval feront oftces & reblanchies ; avec defcnlès

d'en plus mettre , tant quM fera de la religion prêt, rcf,

PRoccz verbal du 5?. Décembre lé^o. contenant Texecution defdits
'

Arrcfts.
'
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X 1 1 r.

ARrcft du Confcil d'Eftat du 7, Aoufti^tfi. portant que les cntcf-

remcns des morts de la religion prêt. réf. (eront faites le matin à

b pointe du jour, ou le foir à l'entrée de la nuit , & non à autre heure.

XIV.
A Rreft du Confeil d'Eftat du 13. Novembre i6S\. qui ofdonne en in-

tcrpretant l'Arreft cy-dcfTus du 7. ifcud 1^62. que les enrerrc-

mcns des morts de la religion prêt. rct. ne pourront ctrc faits dans tou-
tes les Villes , même dans celles où l'exercice de la religion prêt. réf.

fe fait publiquement , que dés le matin à la pointe du jour , ou le foir

à l'entrée de la nuit , & avec dix pcrfonncs feulement , avec la Comaii(^
iîon pour l'exécution dudit Arrcft.

^ xv!
'

A Rreft du Confeil d'Eftat du 19. Mars iC6y portant Règlement
pour les entcrrcmens de ceux de la religion prêt, réf. tant aux

Villes où il y a exercice public de ladite religion , qu^autres lieux.

Touchant les Cemctieres de ceux de la religion prêt. réf. on pcuc
voir ce qi^j eft porté par l'art, r^. du difpohtif de l'Arrcft du Con-

feil d'Eftat rendu le ç. Octobre 1663. fur le partage des Commiffàires
députez pour l'exécution de l'Edit de Nantes en Languedoc , lequel fera
inlcrc au dernier chapitre de cette partie.

-^.^ _

A Rreft du Confeil d'Eftat du lo. Feuricr itftf4. par lequel fa Ma»
^>jcftc fait defcnfcs auMiniftrc Baillebachc, & à tous autres Minf*
ftres, d'enterrer les corps morts de ceux delà religion prêt. réf. finoni
la pointe du jour, ou à l'entrée de la nuic, ôf fans qu'il puiffc aflîftcr

plus de dix perfonnes aux enterreraens } & cenonobftant l'Arrcft par
appointe du Parlement de Rouen, quefaMajeftca caftai avecdcfen-
fcs d'en rendre de fcmblablcs.

XVII.

A Rreft de la Chambre de l*Edii de RoOen , du aa. Février. itf/^^

rendu en forme de Règlement pour la Province de Normandie ;

portant defcnfes à ceux de la religion prêt. rc£ de faire aucune poxnp*
ny cérémonie funèbre à leurs enterreraens.



422 Recueilen ahregê

CHAPITRE XII.

Des RfUps Ct* y^poftats , esT» dn Mariage des Prêtres Milieux,

COmmiffion de Mcrticurs les Incendans de Juftice en Languedoc,'

du 18. Avril 1638. pour informer contre ceux 6c celles de la religion

prêt. réf. qui pour efpoufer des Catholiques auroient fait profcflion de la

Religion Catholique ,
Apoftoliquc & Romaine, 6: après le Mariage

confommc feroienc retourn^au Prefchc.

A

II.

ÀRreft contradidoire du Parlcmcnt,rendu à TAudiancc en la Qiam-

bre de TEdit le 11. Aouft \6^o. par lequel a été jugé qu'un Prêtre

filant faire profcffion de la religion prcr. réf. ne peut coutraârer ma-

riage à peine de nullité & punition corporelle.

ÏII.

Rreft du Parlement de Rennes du 13. Novembre 1^41. par lequel

il cft permis au Procureur General de faire arreftcr pnfonniers

tous Preftres & Religieux Apoftats, & les remettre au pouvoir de leurs

Supérieurs pour en Uire la juftice , avec dcfenfes à tous Minières de les

inarier, fur peine d*ctrc punis comme perturbateurs du repos public.

IV.

DEclaration du Roy du mois d'Avril 166^. portant defenfcs a tous

ceux de U rehgion prêt, rcf qui auront fait une fois abjuration de

ladite Religion , d*y plus retourner ; & à tous Preftres & autres perfon-

acs engagées dans les Ordres facrez,ou par quelqu autre vœu, de quit-

ter la ReligionCathoIique, fur les peines portées parles Ordonnances,

IL TArrcft de vérification au Parlement du 7. Juin i66y— ~

ARrcft du Confeild*Eft.it du 3. Novembre 1^64 qui défend à ceux

de la religion prêt, rcf de fuborner ny exciter les Catholiques à

fc rendre de ladite religion prêt. rcf. fous queli^ue prétexte que ce foie,'

& aux Catholiques qui fc rendent de ladite religion prêt, ref.de f»-ma-i|

lier que fix mois après kur changement , à pemc d*être punis fuiyant I^

rigueur des Ordonnances.
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VI.

DEclaration du Roy du lo. Juin i66^. qui ordonne la peine du baH-

nilîcmcnt perpétuel contre les relaps , & ceux qui étant engagez
dans les ordres facrez , ou liez par des vœux à des maifons Religieulcs,

quittent la Religion Catholique pour la prétendue reformée , avec l*Arr

rcft de vérification au Parlement du 23. Janvier 1666,

DEclaration du Roy du 1. Avril 1666. portant que confornicmenr
aux Déclarations cy-deflus du mois d'Avril i66y & du zo. Juin \66^.

tous prévenus & accufez de crimes de relaps ouapoftafîc, blafphémes
& impictcz proférées contre les Myftcres de la Religion Catholique,

feront jugez par les Parlcmcns, avec defFcn fes aux Cnambresdc l'Edic

d'en connoitre. •
'.

'

,

VIII.

ARrcO contradiftoire du Parlement de Roiicn donne en la Chambre
de l'Editen forme de Règlement le 20. Février \6^6. portant de-

fcnfcsàtous ceux de la religion prêt, rcf de fuborner les Catholiques,

jjy de retirer les Prêtres & Religieux pour favorifcr leurs apoftafies,

fur les peines portées par lesEdits & Arrefts; avecpermiffion de faire

arr^er un Religieux apoftat. ^ux additions pAg»y^o,

e<»#^»«^0* «^^ *^c/» «^£4f*^ £H»

CHAPITRE XIII.

Des charges^ honneurs
y
emplois , maurifes , ^ places d'ohlats ^ dont

les hérétiquesfont exclus,

I.

EDit du Roy Charles IX. du 8. Novembrci5tf7. portant que tous
ceux qui feront pourveus d'offices dejudicaturc, feront profeflioQ

de leur Foy & Religion, & qu'il en fera informé à la requeftc de fes

Procureurs Généraux; fics'il fc trouve qu'ils ne foient de la Religion
Catholique & Romaine , qu'ils feront re;cttcz ; & que fi depuis leur réce-

ption ils tombent en erreur ou diverfité d'opmion touchant la Peli-

gion , ils foient deflitucz. Vérifie en Parlement le 24. dudic mois dç No-
vembre.
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1 1.

DEclai ation de Charles IX. qu'il ne tcuc plus fc fcrvir de Tes Officien;

tant de Judicaturc que des Finances, qui font delà nouvelle prc-

tcnduif Reformée du mois de Septembre 1568. rcgiftrceau Parlement

Ici 8. Septembre audit an j & au Chaftcict le dernier dudit moii de Se-

ptembre.

III.

ARreft du Parlement du 1 j. Juin 15^9. en forme de règlement futyk

requifition de Monfieur le Procureur General ,
p»r lequel les Offi-

ces poflcdez par ceux de la religion prêt. réf. feront déclarez vacans fie

jjnpetrables.

IV.

OPpofition faite par les Agcns généraux du Clergé le 15. Février

itfjo. à rmftallation au Confcil du fieur Herval en qualité d'In-

tendant des Finances, pour ctrc de la religion prêt. réf.

~
V.

ARreft du Parlement de Touloufe du 5. Février 16^5. qui enjoint aux

Seigneurs Jufticiers de la Province de Languedoc, qui ont ctably

des Juges de la Religion prêt. réf. dans leurs Jufticcs , de proccdcUi U
nomination de Juges Catholiaues dans le mois , à peine de privatWi de

leur Juftice , avec deffcnfes aufdits Juges de la Religion prêt. réf. d'exer-

cer à peine de faux , nullité , caflation , & de 4000. livres d'amande.

VI.

ARreft du Confeil d'Eftat du 10. Septembre \66o, portant qu'en Tab-

(cncc ou rccufation des Officiers en chef, Doyen ou Sous-Doyen

du Prcfidial de Nifmes , le plus ancien Confeiller Catholique preûdcra

tant [aux Audiances qu'en la Chambre du Confeil, & portera la parole

partout, à l'exclufion des Confeillers de la religion prêt. réf.

'~
V I I.

ARreft du Confeil d'Eftat du i8.Aouft 16^6. qui ordonne que toiw

les Confuls & Officicrj politiques de la Ville de Montpellier fcron^

Catholiques.

VIII. Arrcft
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VIJI.
ARrcft du Confcil Prive du 17. Mars 1^57. qui maintient les habi-

tans Catholiques de la Ville de Bedarrieux , au droit d'occuper ac

remplit toutes les charges de Confuls & Confeillcrs politiques , à l'exclu-

fion de ceux delà religion prêt. rcf.

- - —
:

ARreft du Confcil d'Eftat du lo. Décembre itféi. portant que le

premier Conful d'Ufez Catholique aura la charge deRcftcurdc
l'Hofpiral dudit lieu, fous la Prefidence de TE vcquc , & en aura l'entière

adminiftration ; avec defenfcs au fécond ConfuTde la religion prêt. réf.

& à tous autres d'y apporter aucun empefchement,

X.
"

ARreft du Confeil d'Eftat du 30. Juillet léCy qui ordonne que les

deux & quatre Confuls de la Ville de Millau , de la religion prêt,

réf. remettront leurs livrées Confulaires; avec defcnfes aux habitans de
nommer à l'avenir au Confulat.ny au Confeil Politique , aucun de la-

dite religion à caufe de leurs feditions.

XI.
ARreft du Confeil d'Eftat du 16. Novembre i^^3. portant que tous

les Confuls & le Confeil ordmaitc Politique de la Ville de Millau

feront Catholiques, & que le Con(»Gcneral qui a été de trente, no
fera plus que de vingt

j fçavoir dix-(cpt Catholiques, & trois de lareli*

gion prêt. réf. & qu'au furplus l'Arrcft cy-deftlis fera exécute.

XII.
ARreft du Parlement de Touloufe du 15. Décembre \66Y qui or-

donne à toutes les Communautez où les Confulats font my- partis,

de mettre pour premiers Confuls des Catholiques , leur enjoignant d'y

rciîder& d'alTifter à toutes les Aflcmblées.

XIII.

ARreft du Confeil d*Eftat du iç. May 1663. qui ordonne que la

Grand* Chambre du Parlement de Rouen connoîtra du nombro
des Médecins de la reUgion prêt. réf. qui peuvent être aegrcgez au Col-
lège de Médecine , avec dcfenfes à la Chambre de l'Edit d'en prendre
connoiffancc.

Kkkk
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ARrcfl: duConfcil d'Eft;^t du 24. Mars i^ôi. portant dcfcnfcs de rê-

cevoir aucun Notaire de la religion pret.rcf. en la Ville de Mont-
pellier fans provifions du Roy, & jufqu'à ce que le nombre des Notaires
Catholiques , foit égal à ccluy des Notaires de la religion prêt. réf.

X V.

ARrcddu Cot>feil d'Eftat du n. Juillet \66^. qui ordonne quetoutcj

les Lettres de Maiftrife , où la claufc de la Religion Catholique

Apoftolique 5c Roroaiiy n'aura point été mife, demeureront nulles.

XVI.

A Rreft du Parlement de Rouen du iç. Juillet 1664- portant defenfcs

auxM.iiftres de rcnat&Mcfticr dé Mercier Groflier, d'y recevoir

aucune perfonne de la religion prêt. réf. jufqu à ce que leur nombre foit

réduit à la quinzième partie de ceux qui compofcnt ledit nombre.

XVII.

ARreft du Confeil d'Eftat du 14. O^obre 1664^. qui ordonne qu'il

n'y aura que deux ouvriers 8c Monnoycrs de la religion prct.ref. en

la Monnoye de Roiien.

Rrcfl: du Parlement de Roi^Bm 13. Juillet r^<?5. portant defenfcs

de recevoir des Maiftres Orfèvres de la religion prêt. réf. que le

nombre n éh foit réduit à la cjuinzicme partie, defquels aucun ne pourra

erre rcccu Garde dudit Mcftier.

XI X.

ARreft du Confeil d*Eftat du 2». Ko\x{ii66^. qui exdud delà Maî-

trife de Lingeresde Pans les femmes de la religion pret.ref con-

formément à leurs Statuts , ordonnant pour cet effet l'exécution de

rArrcft d'homologation d'iccux.

X X.

ARreft du Parlement du 16. Juillet i^^p. qui défend à tous Maiftrcs

Brodeurs de la religion prêt, rcf d'avoir aucuns apprcntifs , ny

allouez, qui nefoicntdelarchgionCathohque , Apoftolique, & Ro-

maine.
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XXI.
A Rreft donné en Audiancc qu'un Soldat de la religion prêt. réf. cA»^ incapable de place d'oblation de Religieux Lay es Abbayes.

XXI r.

Rrcft du Confcil d'Eftat du 6, Juin par lequel il a été Jugé
que la Charge de Procureur du Roy au Sicgc de Milleau en R oùar-

gue ,
comme Charge unique, doit être tenue par un Catholique, ^ux

additions pa^e 7^3.

XXIII.
A Rreft du Confeil d'Eftat du 18. Novembre i^î/o. fur le partage in-
^ tervenu entre les Commiflaires députez pour l'exécution de PEdic

de Nantes ; pomnc que le Confulat , & autres Charges pubfiqucs du lieu
de Pigne.in en Languedoc, ne pourront être exercées que par des Ca-
îlhohques. Pa^e 754. iùidcm,

XXIV.
'

A Utre Arreft du Confeil d'Eftat, pareillement intervenu fur le pari
> tage defdits Comnuffaires , le mefme jour 17. Novembre 1670:

portant que le Confulat, Confcil politique, autres charges publiques
& municipales de la Viile de Cornouteral en Languedoc, feront elcer-
cées par des Catholiques, à l'cxclufion de ceux de la religion prêt ref
Tà^eyK^ythidem. 6 r

•

•

CHAPITRE XIV.

De la connoifTancc des procez & difFerens entre les

Catholiques, & ceux de la religion prétendue
reformée, de la manière de les juger,

des Chambres de l'Edit.

Extrait de ^articlefécond de lEdit de isjt.

I.

LEs gens d'Eglifc , es procez où ils feront partie , pourront reoifct
les Juges qui feront profelTîon ou exercice de la nouvelle pretcnduë

religion, & fans autre expreffion de caufc , lefdits Juges s'abfticndront
au jugement dcfdits procez, nonobftanc les Edlts & Ordonnances qu'on
pourroit prétendre au contraire.

Kkk^ ij
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1 1.

DEclaration du Roy Loûis XIII. du 2. Janvier portant que les

Ecclcfiaftiques ne feront tenus de procéder pour raifon duPoflcfl
foire , & biens annexez aux Bénéfices pardevant les Juges de la religion
prêt, reh mais pardcvant le plus prochain Juge Royal , ou autre Ca-
tholique.

III.

ARreft du Confeil d'Eftat du 13. Janvier 1^57. portant rcnvoy des

procez meus & à mouvoir entre les Catholiques , &: ceux de la re-

ligion prêt. réf. de la haute Guyenne, Generalitcz de Touloufe, de
Montauban, & païs de Poix , au Parlement de Bordeaux , &: ceux de /a

Généralité de Montpellier au Parlement d'Aix, pour le temps qui reftc

à expirer de l'évocation générale portée par TArrcft du 18. Aoufti655.
avec dcfenfes aux Parlcmcns de Touloufe , de Grenoble , bL à tous

autres J'en connoîfre,àpcincde nuHité& cafTation des procédures,

IV.

ARrcft du Confeil Prive du 10. Novembre \66o. qui renvoyé au Par-

lement de Rennes le procez criminel intente par le Promoteur en
rOfficialité de Rennes, contre le nommé Caillon de la religion prêt,

ref pour vold*un faint Ciboire, & profanation des faintes Hoftics, &
en interdit k connoiflance à la Chambre de TEdit de Paris.

V.
ARrert: du Confeil d'Eftat du dernier Octobre \€6i. portant caflation

dcrArrcftdelaChambrcdc l'Edit deCaftresdu 7.duditmois, &
confirmation des Jugemensfbuverains renduspar le ficur Hoteman In-
tendant de Juftice es Gencralitez de Guicnnc contre plufîcurs babitans
de Montauban de la religion prêt. ref. au fujvt de leur rébellion j avec
deffenfes à ladite Cour de l'Edit & à toutes autres Cours d*en prendre
connoiflance.

vr.

A Rrefl du Confeil d'E flat du 15. Décembre 1(^63 portant que le pro-

cez d'entre M. Bcnoift Gros, Cure de Clarenfac &lcs habitant de

la religion prêt, ref.dudit lieu, pourlcxccz par eux commis en la perfon-

Bc dudit fleur Curé , fcrainftruit pardcvant le Prcûdialdc Nifmcs : avec
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dcffcnfçsàla Chambre cîc l'Edic de Caftrcs, d'en prendre aucune con-

noiflTance , à peine de nullité & de caffation de procédures.

V 1 1.

ARreft du Confcil d'Eftat du 17. Novembre 1^64. qui ordonne que
les procez concernant le General des Villes & Coramunautez,

dans lefquels les Confuls font parties en cette qualité , quoy que le Con-
fulat foitmy-party, ne pourront être attirez aux Chambres de l'Edit.

VIII.
DEclaration du Roy du z. Avril 16 G6. qui évoque de la Chambre de

l'Edit de Caftrcs tous les procez civils & criminels , où les conver-
tis à la Rehgion Catholique font ou feront parties, &: les renvoyé à la

Chambre de l'Edit de Grenoble.

LA Déclaration du Roy du 2. Avril ordonne que tous préve-

nus &accurczde crime de relaps ouapoftafie jblafphcmes & impic-

tez contre les Myftcres delà Religion CathoHquc feront jugez par les

Parlemens, avecdeffonfes aux Chambres de l'Edit d'encorvnoître di-

rcdcmentny indireflemcnt fous quelque prétexte que ce foit , à peine

de nullité, caffation de procédures , dépens, dommages & intcrefts des

parties, &de plus grandes s'il y échet ; &: enjoint aux Procureurs du
Roy aufdites Chambres d'y tenir la main à peine d'en repondre ; laquel-

le Déclaration a été inférée cy-dclTus auchap. des relaps, qui eft le 12. de
cette partie.

1 X.

AR reft du Parlement du 3 . Aouft 16^9. portant que les Juges faifânt

le procez aux accufcz de la rehgion prêt. réf. ne prendront ad-

joints de ladite Religion, fi ce n'eft aux procez qui feront jugez prcvô-

tablemcnt.

X.

ARreft du Confeil d'Eftat du 15. Janvieri^4i. rendu fur l'Arrcft de
p.irtage de la Chambre de l'Edit de Caftrcs intervenu furies pro-

cez verbaux dreffez tant par les Officiers Catholiques que ceux de la re-

ligion prêt, ref par lequel Ancft fa Majcftc confirme Ta vis des Officiers

Catholiques, dcffend aux Officiers de la religion prêt. réf. de faire

partage iur l'mftruction des procez.

Kkkk iij



Recueil en dhregé

XI.
ARrcfldu Confcil d'Eftat du Avril 1666. portant dcffcnfcs à ceux

de la religion prêt, rcf.de reaifcr aucuns Juges, fans exprcflîon de
caufe , fi ce n'eft lors que leurs procez feront )ugcz fouvcrainemcnt par
les Prcfidiaux , conformément àTEdit de Nantes.

XII.
ARrefl du Confeil d*Eftat du 16. Décembre i66\. qui défend à la

Chambre del'Edit deCaftrcs de députer vers le Roy, ne faifant

pas corps feparc , mais eflant un membre.

XIII.
EDit du mois de Janvier 1669. portant fupprcfîion des Chambres de

l'Editde Paris &de Rouen, ScTArredde vérification au Parlement

de Paris du 4. Février 1669.

XIV.
DEcIaration du Roy Louis XIV. du 11. Juill^ 16^5. qui permet aux

Officiers Catholiques de la Chambre de l'Edit de Guicnnede ju-

ger en plus grand nombre que ceux de lareligion prêt. réf. ^.761. tmx
»4dditions.

X V.

EDit du Roy du dernier Odobre 1670, par lequel la Chambre de
TE dit de Caftres eft transférée en la Ville de Ca/lcInaudary./>. 763,

itidem,

^CHAPITRE XV.

De rimpofition ÔC levée des deniers par ceux de la Re-
ligion prétendue reformée, pour l'entretien de leurs

Miniftres, frais de leurs Synodes, àC autres choies

concernant Icxercicc de leur Religion,

Extrait de l*article zo. de l*Edtt de Qoarles IX. du mois £Aoufl isiq.

I.

LEfdits delà religion prêt. réf. fe départiront defifteront déroutes

alTociacions qu'ils ont dedans & dehors ce Royaume, ôcne feront
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dorcfnavant aucunes levées cic deniers fans nôtre perminîon, cnroolic-
mens d*hommes ,

congrégations ny afTemblées autres que deffus, & fans
armes ; ce que nous leur prohibons & défendons fur peine d être punis
rigourcufement & comme contempteurs & mfraftcurs de nos Comman-
demens & Ordonnances.

Voyex^l'Ort.iz.ielEdit de Charles IX. du motsdeluilleti^jy

ÎT
T Ettres patentes du Roy Louis XIII. du 14 Fcvricn^ii. fur les im.

pofitions & levées de deniers qui fe font par ceux de la religion
prêt, ref déclarant tant les auteurs d'icelles , que ceux qui en feront la re-
cepte, &y contribueront, criminels de IczeMajeflé, & perturbateurs
du repos public. Vérifiées en Parlement le 12. Février i^ii.

III.

ARreft du Confeil d^Eftat du 17. Mars 1661. portant defenfes à ceux
deMontauban défaire aucune impofitionny levée de deniers, mê-

me fous prétexte des aumônes, que conformément à l'Edit de Nantes
cnprefencc du Lieutenant General de Montauban, ou d'autres Offi-
ciers du mcme Siège.

IV.
ARrrft du Confeil d'Eftat du 30. A vril 1661. portant defenfes auxMU

niftres, ConfulsS: habitans de la religion prêt. ref. de Caiircs de
faire aucunes afTemblées pour impofition de deniers, qu'en prefcncc &
par rautoricc du Juge Royal de ladite Ville à peine de concuffion.

V.
A Rreft du Confeil d'Eftat du2. Avril i65^. portant defenfes à ceux

jé^V de la religion prêt, ref d'impofer ny lever fur eux aucuns deniers

pour l'entretien de leurs Miniftres, envoy aux Synodes, ny fous quel-
que prétexte que ce foit, qu'ils n'ayent reunis pardevers les Commif-
faircs députez dans les Provinces l'eftat des femmes par eux impofces
depuis dix ans, à peine de concuflîon.

VL •
ARreft du Confeil d'Eftat du 9. Novembre 1670. qui ordonne que

ceux de la religion prêt, ref «rapporteront pardevant les fieurs

CommifTaires départis dansj^s Provinces les états de rccêpte & dépen-
fedcs fommes qu'ils ont impofces fur eux pendant les quaUB dcmicres
années, p. 7^4. anx ^dditions.
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CHAPITREXVI.
Qontenant plufieurs ABa t!r Arrefis rendus contre ceux de U ^^/i-

gion preteriduc reforméeJùr différentes n^atteres ^
(y^qui riont pu

être réduitesfous les prectdens (hapitres.

I.

A RrcftduConfcild'Eftatdui.Mayi^i?. portanr dcfcnfcsaux ha-

bicans de Bcaumont en Dauphinc , de la religion prêt. réf. de Ce Cet*

vir de la cloche & Ccmctiere des Catholiques ; que l'Hôpical ufurpc par

Icfdits de la religion prétendue reformée fera regy , & les aumônes di*

ftribuéespar le Curé en prefencc du Confeil , & de deux habitans Ca-

tholiques : & defenfes à ceux de la religion prec. réf. de faire payer aux

Catholiques aucune chofedc ce qu'ils Tevenc pour l'antrcticndc leurs

Mmiftrcs & inflru^ion de la jeuneflc.

Touchant les HofpitAHX infeSieX^de l'hcre/îe, vcye-xjin ^rrefl du Parle»

ment du lO. luin 1660. qui défend à ceux de U Religion prétendue reformée

d'avoir des H^fpitaux ou lieux publics pour leurs malades iinferé en là 3.

partie au chap. des Hofpitaux. — -

A Rreft des Grands Jours dePoidiers du 16. Septembre 1^34. con-

tre plufieurs cntreprifes de ceux de la religion prêt. réf. portant en-

tre autres chofeSji. que les corps de ceux de la religion prêt, rcf ne fe-

ront enterrez aux Eglifcs& Ccmctieres des Catholiques. 2. Que le Ser-

vice Divin fera rctably csEglifes par eux occupées. 3. Que les cloches

des Eglifes ne ferviront pour la convocation des Prelches. 4. Que lêf

écoles de ceux de la religion prêt. réf. ceffcront fi elles ne font établies

par permiflîon du Roy, vérifiées en Parlement. 5. Que les Seigneurs

de Fief de Haubert obteront en quel de leurs Fiefs fêlera l'exercice de

la religion prêt, ref lequel ceiïera en leur abfence. 6. Qiic l'exercice

de la religion prêt. ref. ne fera continue aux heux dont les Seigneurs

fc font faits Catholiques. Que les Temples qui font trop proches

des Eglifes& Ccmeticres feront bâtis ailleurs. 8. Qui ne fc fera Prefche

és maifons & habitations des Eccle^fiaftiques. 9. Qu'en tous aûcs &
contra£bs ils ne pourront qualifier leur exercice que du nom de Reli-

gion prétendue reformée.

III. Arrcft



concernant les affaires du Clergéde Trance. 6

I IL

ARrcft contradictoire du Confcil Prive du <?, Mars 1^35. portant

divers Rcglemcns entre les Catholiques ceux de la religion

prêt. réf. de la Ville de Paroycn Charollois, & entr'autres chofes de-

fenfes aufdits habitans de la religion prêt. réf. de faire aucun exercice de

leur religion dans ladite V ille & Fauxbourg de Paroy,commc étant dans

la Juft ice & Seigneurie de l'Abbaye de Clugny , enfemble de tenir aucu-

nes écoles audit Paroy pour l'inftrudion de leurs cnfans j
d'cxpofcr ny

vendre de la chair les jours prohibez, de travailler ny ouvrir boutiques

les jours de Feftcs &de Procédons pubhquesj déchanter Pfcaumes es

maifons particulières, ny dVmpefcher les Curez &: autres Ecclefiafti-

ques d aller confoler les malades quand ils y feront appeliez: defcnfcs

aurti d'enterrer les morts dans la religion prêt. réf. dans le Cemcticrc de

l'Hôpital dela'Villc; commandement à eux de les enterrer aux heures

portées parles Edits;que leurs enfans allans aux Collèges &: écoles Ca-
tholiques ne feront forcez ny induits à faire des exercices contraires à

la religion prêt. réf. qu'aux jours des Procelîlonsfolemnelles des Catho-

liques, ils feront; tapilTcr & nettoyer devant leurs maifons.

I V.A Rrcft du Parlement de Grenoble du 11. M3rsi^J39. fervant de rè-

glement fur plufieurs entrcprifcs &: contraventions faites aux
Edits de pacification par ceux de la religion prêt, ref.de Dauphiné, par

lequel entr'autres choies i.deftenfcs (ont faites à tous Seigneurs ayant

Fiefs de Haubert, de faire oufoufFrir l'exercice la religion prêt, refaux
maifons qu'ils ont dans lefdits Fiefs , lors qu'ils en font abfens, leurs

femmes ou familles. 2. DelFcnfes font faites aux Miniftres de faire le

prefche hors le lieu de leur crablilTement, & d'empefchcr les pcres & tu-

teurs d'envoyer leurs enfans aux écoles Catholiques. 3. DcfFcnfcs aux

Juges Royaux & Prcfidiaux de recevoir aucuns Procureurs ou Notaires

delà R.P.R. s'ils nont lettres de provifion, & qu'ils n'ayent informé

qu'ils ont lesqualitez requifes. 4. Que ceux de ladite R. P. R. tendront

devant leurs maifons pendant les ProcelFions folemnelles, ainfi que font

les Catholiques les jours de la Fefte-Dieu & autres. 5. DefFenfes de baftit

aucuties nouvelles maifons de retraite fans la permifsionde la Cour.

V.

ARrefl du Parlement de Bordeaux du 1^. Février 1^4^. portant di-

vers Reglemens entre les Catholiques &: ceux de la religion prêt,

lef du Dioccfc de Sarlat ; i. Que les Miniftrcs ne pourront prefcher hors

LUI
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Jclicu de leur rcfîfîcnce. i. Que les Temples baftis depuis TEait
Nantes fans pcrmiflion du Roy, aux lieux non accordez feront dé-
molis, même celuy qui a été bafty en la Ville de Montpellier, &
deuxicme Temple de Bergerac. 3. Defcnfcs à tous habitans de la Re-
ligion prêt, réf. defe fervir des murailles des Villes pour appuyer fur
iccllcsle roia de leurs Temples. 4.Dcfcnfes à tous Seigneurs lufti-

ciers de faire F.tire le prefchc ailleursqu'auxmaifons &Chafteaux auf-
quels ils font leur refidcncc. ^ Defenfcsaufdits de la Religion prêt,
ref de baftir aucunes voûtes en forme de Chapelles proche lesEglifes

& Ccmeticrcs des Catholiques, ny faire retranc/ier celles qui font
aufdites Eglifes pour en faire leurs fepultures 6. Defcnfcs à tous Mi-
nières de faire le prefche furies terres des Gentilshommt sCatholi-
qucs. 7. Defcnfcs à tous ceux de la -Religion prêt, ref de tenir Col-
lèges, écoles publiques ou particulières. S.Defenfcs à toutes perfon-
nes de la Religion prêt. ref. de travailler les jours de Feftes dans leurs

xnaifons, jardins ou terres labourables.

V I.

ARrcft de la Chambre de TEdit de Rouen du to. luillct 1^45.
portant defcnfcs de faire aucun exercice de la Religion prêt. réf.

dans le Bourg de faint Silvin depend.mtdc l Abbaycd'Almenefchc,
de tenir écoles parceiftcdcla Rcligionprer. ref &: tous autres, s'ils ne
font commis par l'Evéque Diocefain \ & d'ufer des termes d'Eglifc re-

cueillie ou reformée , mais de ceux de prétendue Religion.

Déclaration duRcydti 16. Décembre 16s 6. portant dhnrs Reglemcns.

VII.

1. /''^Ue les Juges feculiersnc prendront aucune connoiflancc de
Tordre de Theurc du Sefvicc Divin, fous prétexte de poffef-

foirc, ou autrement.

X. Que le revenu des Confrairies fera employé en la célébration

du Service Divin, par l'Ordonnance de l'Evéque Diocefain. à la nour-

riture despauvres de meftier, Vautres œuvres pitoyables. Et que les

lugesRoyaux ne connoiftront des droits prétendus parles Evcquesfir

Curez, excepté des dixmes inteodccs , &: du po/Teflbire des autres

dixmes.

3. Que les Cours de Parlement ne prendront aucune connoiffancc

des décimes ,& que pour les djffercns qui (urviendront fur leschofes

de cette nature on fcpourvoiraaux Bureaux établis pour en juger.

4. Que ceux qui tbnt profellion delà Religion prec. ref. contormc-
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nacnt aux Edicsdc pacification, Ancfts &:Iugcracns donnez en con-

fc(]ucncc,nc pourront faire l'exercice de la Religion prêt. rcf. es Vil-

les où il y a Archevcché ou EvcChc , ny aux lieux &: Seigneuries ap-

parrenans aux Eccicfiafliques , nyen auqiesque ceux qui font accor-

dez par l'Edic de Nantes, & que les licuxoù fc fait le prefchcqui fil

trouveront baftis furlesCemeticre?, ou fi proche de l'Fglife que le

Service Divin en peut être troublé, & ceux qui ont été établis de-
puis TEdit de Nantes & contre la teneur d'iceluy, fans lettres de per-

milïion de fa Ma.eftc .rcgiftréesaux Cours de Parlement, fetont dc^

moIis,& lesCemetieres des Catholiques leur fcrontrendus, fans que
ceux de la Religion prêt. réf. y pui/Tent faire enterrer leurs morts-

5. Que les Seigneurs faifant profcflion de la Religion prêt. réf. ne
pourront ufer d'aucuns droits honorifiques dans les Eglifes, de ftpul-

ture, bancs, litres tant dehors que dedans les Eglifes Ôc Patronages,

demeurons lefdits droits en furfeance tantqu^ils feront profefllon de
la Religion prêt. réf. & pour le Patronage, que TEvcque conférera
de plain droit pendant ledit temps feulement, fans préjudice du droit

de la terre, après rempefchemeix ccflc.

6. Quc les luges de la Religion prêt, ref ny les Chambres de l'E-

dit, neconnoiftront de la tranfgrelfion des Pertes, ny du poircfToirc

des bénéfices, ny des conteflations qui furviendront pour raifon des
biens d'Eglifc, fuivant l'Edit de Nantes, & les lettres de déclaration
de faMajeftcdui. lanvier i^i(».,i peine de nullité deslugemensqui
interviendront fur telles matières.

8. Que les Minières de la Religion prêt, ref conformément aux
Arrefts donnez au Confeil, ne pourront prefcher en autres lieux que
ceux de leur demeure, le prcfchcy étant étably par les CommilTai-
res députez pour l'exécution defdits Edics de pacification, à peine
de prifon & d'amande arbitraire.

VIII.
ARrcft du Confcil d'Ertat du 11. Janvieri657. par lequel fa Majeftc

conformément aux art. 4. 17. 34. & 43. de l'Edit de Nantes , te
aux Déclarations des 14. Avril Jéu. 19. Oûobre 1612. & 16. Avril 1623.
& à l'Edit du mois de Mars 1616. fa Majefté fait defenlcs aux Minières
de la religion prêt. réf. de prendre la qualité de Pafteurs de l'Eghfe,*
mais feulement de Mmiftres de l'Eglife prêt, ref comme aulfi de par-
ler avec irrévérence des chofes Saintes, des cérémonies de TEghfe , &:
d'appcllcr les Catholiques d'autre nom que de ccluy de Catholiques.
Enjoint faditc Majeftc â ceux de ladite religion prcr. ref de fouffrir que
l'on tende les Tapilcrits devant leurs maiions pour les Proccflionsdcla
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Fcftc de Dieu, (ans déroger aux Déclarations , Arrcflsfic Rcgicmcns
faits en aucuns lieux touchant laditcjcenture , donnez fur les rcqucftes

de Tes fujcts de la Religion Catholique
, que fa Majeftc veut être cxc-

cuCcz : Fait defcnfcs à ccujBtde ladite religion prêt. rcf. d'appeler à

leurs afTcmblccs du Confilloire autres que ceux qu'ils appellent An-
ciens, & de tenir aucunes ancmblccs qu'ils appclent des Notables, fi-

non en la prefencc des Magilbats Royaux, après en avoir obtenu la

periîT.flîon fpeciale de fa Majcltc : Comme aulli de faire aucune levée

de deniers fur eux que celles qui leur font permifcs par les Edits, mê-
me fous le nom & prétexte des Collcdles , foit pour le dedans ou le de-

hors du Royaume. Faifaiit aulTi faditc Majcftc defenfes aux Miniftres-

de la religion prêt. réf. de faire les prelches ailleurs que dans les lieux

dcHiffez pour cet vfagc,& non d.ins les lieux ôc places publiques, (eus.

prétexte de pefte ou autrement. Ordonne en outre qu'aux feux de joyc

qui fe feront par ordre de fa Majeftc dans les places publiques , &: lors de

l'exécution des criminels de ladite religion prêt, ref les MiniHres ny au-

tres ne pourront chanter des Pfeaumes \ comme auflTi que les corps morts

de ladite religion prêt, ref ne pourrcAit être enterrez dans les Cemetie-

rcs des Catholiques , ny dans les Egliles ; fous prétexte que les Tom-
beaux de leurs ^eres y font, ou qu'ils ont quelque droit de Seigneurie

ouPatronnage, le tout nonobftant tous Arrcfts&: Lettres à ce contrai-

refj, aufquellesfaMa)cfl:c a dctogc parle prefent Arreft.. Et en cas de

contravention aufdits Edits, & audit^prefent Arreft, veut qu'il en foic

informé par le premier Juge Royal des lieux fur ce requis, pour être le

procez fait &: parfait aux contrcvenans fuivant la rigueur dcfdits Edits

& Ordonnances. Enjoignant fadite Majcllc aux Gouverneurs& Lieu-

tenans Généraux des Provinces, Intendans de Jufticc, BaUifs , Sctïef-

chaux, Prcvofts, & autres Juges, de tenir la main à l'exécution du pre-

fent Arreft..

fsfcueil des ^Eles touchant [affaire d'entre les Pères Capucins de la

ifion Royale de Florac , cî7« Françoif Sauvage , Miniflrey

ç> autres hahitans de la religion prétendue reformée de ladite

VtUe de Florac : <tVfc les çyirrefls du Con/eil à Efiât , inter^fenM

fur cette affaire. 0

IX.

iLainrc rendue au Parlement dcTouloufc par Monfîeur le Procu-

reur General^

tr
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X.

ARrcft du Confcil d'Eftat du ii. Scpccmbrc par lequel le Roy
ordonne qu'à la diligence de Ton Procureur General au Parlement

deTouloufc les informations faites contre Icsliabitans de Florac de la

religion prct.rçf feront continuées, pour être le proccz fait aux comr
ptablcs par ledit Parlement.

XI.
ARrcft du Parlement de Touloufe du 25. Juin 1^58. rendu par con-

tumace, portant condamnation de mort contre ledit Sauvage Mi-
nière, & fes complices v& Décret de prifc de corps contre pluûcursy
dénommez. *

XII.
K Rreft du Confeil d'Eftat du -lj. Mars 1(^59. (ur la requcHc dudic

Sauvage ôc fes complices : portant que les informations contr'eux

faites pour i'aftion arrivée au Temple de Florac , feront apportées au
Greffe du Confcil j& cependant dcfcnfes de pafTer outrcàl'executioa
dudit Arrefl du Parlement de Touloufe.

XIII.
ARrefl du Confeil d'Eflat du 9, luin 1659. qui cafle le précèdent

Arrcfl du xj. Mars audit an ; &: ordonne que celuy du u. Septem-
bre 1658. fera exécuté j avec dcfcnfes audit Sauvage de fe pourvoir ail-

leurs i^u'au Parlement de Touloufe , â peine de crois mil livres d'a-^

mande..

# XIV.
A»Rrefl du Confeil d'Eftat du 19. Aoufl 1^59. fur l'oppofition formée

à Texccution du précèdent Arrcft par ledit Sauvage , & fes compli-
ces : portant que la Requefle par eux prefcntée au Confeil fera cora-
înuniquéc au Procureur General du Parlement de Touloufe , & cepen-
dant iurcis.

X V.

REqucftc prefentcc au Roy par les Capucins de Florac , fur le fujcc

dudit attentat.

LUI iij
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XVI.
ARrcft du Confcil d'Eftat du 18. Mars 1660. fur les Rcqucftes rcfpeJ

âivcs du Procureur General au Parlement dcTouIoulc, &dudic

Sauvage Miniftrc dcFlorac & fcs complices: portant que l'Arrcft cy-

deiïus du 9 . Juin i<i 59 . fera exécuté , avec defenfes audit Sauvage& con«

fors de fe pourvoir ailleurs qu'au Parlement de Touioutc , &: iîa Cham-
bre de l'Edit de Caftrcs d'en prendre connoiflancc.

XVII.
ORdônnancc de MonficurColbcrt dcTerron Intendant de Jufticc

en Broiiage, Aunix ô£ Gouvernement de la Rochelle du 14. Octo-

bre \66i. pour l'obfervation de la Déclaration du Kov du mois de No-
vembre 1618. fur la rcduftion de la Rochelle, ef^julfion desRcIi-

gionnaircs qui s'y font habituez depuis au préjudice de ladite Dccla*

ration.

XVIII.
ARrcft du Confeil d'Eftat du n. Novembre i^^i. confirmatifde

l'Ordonnance cy-deflus contre les habicans de la Rochelle de la

religion prêt. réf.

XIX.
ARreft du Confeil d'Eftat du 16, OiHrobrc \66i, portant que con-^

formcmentàceluydu 11. Novembre 1^61. & 2 l'Ordonnance du
fjeur Colbert de Tcrron , les nommez Tonet , Bcrnon , & autres faifant

profcffion de la religion prêt. réf. qui s'ctoicnt habituez à la Rochelle»

au préjudice de la Déclaration du mois deMarsi<>i8. en fortiront in^

ceflammcnt avec leurs familles j nonobftant tous Arrefts qui pourroienc

être donnez au contraire. ^

A
XX. *

Rreft du Confeil cTEftat du 16. Janvier 166 l. fur un fcmblablc

fujet.

XXI.
ARrcft du Confeil d'Eftat du \6. Janvier \66i. par lequel fa Majcftc

fait divers Reglenicns touchant l'cxcrcicc de la rchgion prêt. réf.

au Bailliage de Gex.
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XXIll.

ARrcft de la Chambre de l Edic de Caftrcs du 19. May iCGi. faifant

inhibitions & dcfcnfcs aux Miniftrcsdc la religion prct.rcf. de la

Ville d'AUais, & autres dureflbrcde la Cour, de faire des exhortations

ou confolations d.ms les rues , à Poccafion des cntcrrcmcns, ny pour

quelque caufc ou prétexte que ce foit, à peine de defobeïnancc d'être

punis comme infradeurs des Edits; & aux habitansde ladite religion

prêt. réf. dudit Allais, & autres lieux du reflbrt de la Cour, de travailler,

vendre ,
ny cftaler à boutique ouverte les jours des Fcftcs chommables,

& de travailler en chambre , maifons fermées, iefdits jours de Fcftes en

aucun mcfticr dont le bruit puiflc être entendu au dehors des paflans ou
voifms } & leur font faites pareilles defcnfcs de tenir les boutiques ou-

vertes, &de vendre nycftallcr de la chair publiquement, les jours auf-

qucls Tufagc en eft défendu par l'Eglife Catholique, ApoftoIiquc,& Ro-
maine. Et leur cû enjoint de foufFrir que le devant de leurs maifons (bit

tendu & parc ail^ jours des Procefllons folcmnclles, à la diligence des

Confuls des lieux, fans leur donner aucun trouble ny empefchcmcnt,
conformément aux Edits & Arrefts du Confeil , & de la Cour. Enjoi-

gnant aux Confuls de ladite Ville d'AIlais, &: autres du rcfTort de la

Coiir , de tenir la main à l'exécution entière du prefent Arrcft , &c.

' XXIV.
ARrell du Confeil d'Eftat , du 4. May 16^3. qui porte defenfesdç

l'exercice public de la religion prêt. réf. en divers lieux
i & or-

donne la démolition des Temples qui y ont été édifiez.

i. Défend aux Miniftrcsdcldits lieux de tenir aucunes Efcoles pour

l'inftruftion de leurs enfans , qui feront neantmoins receus en celles

<îcs Catholiques indifféremment. Item de faire aflcmblées publiques

pour le Minifterc & difcipline de leur rehgion , incmc des particuliers;

îbuj prétexte de Baptefmc pour leurs enfans , ou d'afTiftct leurs malades:

Demeurant neantmoins permis aux Miniftrcs anciens d'affifter les mab-
dcs, avec les plus proches parens.

3. Ne pourront faire prefchcs , ou prières publiques ; chanter les

Pfeaumes à haute voix, ny les Artifans dans leurs boutiques , parles

rues ou places publiques, enfortequils puiflcnt être entendus des pa(^

(ans & voifms.

4. Sera l'art, zo. de TEdit de Nantes, pour les Pertes indides par

l'Eglife Catholique , ob(crvé.

5. Et l'art. 3. des particuliers dudit Edit , concernant les tentures de-

vant les maifons deldits de la religion prêt. réf. les jours des Fcftes or-

doi:nccs.
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6. Lors qu'ils rencontreront le faint Sacrement dans les mes pouf
ctrc porcc aux malades ou autrement , ils feront tenus de fc retirer

promptement en quelque maifon voifinc , ou retourner fur leurs pas

au Ton de la cloche qui le précède , ou de fc ruettre en ctat de rcfpect

en levant par les hommes le chapeau; avec defenfcs de paroîtrc aux
portes, boutiques, &: fcneftrcsdc leurs maifons , lors que le S. Sacre-

ment palTera , s'ils ne fc mettent en état de refped.

7. Leur cft fait defenfcs d'cftalcr ou débiter publiquement de la

viande aux jours que l'Eglifc en ordonne l'abdincncc.

8. Que l'art. 43. des particuliers dudit Edit de Nantes , concernanc

les taxes & importions pour les frais des Synodes, & entretenement de

ceux qui ont charge pour rexcrcicc de leurdite religion, fera exécute;

avec defenfcs d*y contrevenir fur les peines y portées contre ceux qui

lèvent des deniers fans fa permiflion , & la prefence du Juge Royal.

9. Que leurs cntcrremens ne pourront être faits que dés le matin , â
la pointe du jour , ou le (oir â l'entrée de la nuit , félon TArreft con.

tradiétoire du 16. Juin 1607. & ceux des 7. Aoufl: , & 15. Novembre
dernier , donnez (iir ce fujct , fans qu'il y puiiïc alfiftcr plus de dix pcr-

(bnnes des parcns & amis des défunts, fuivani les Edits; avec defenfcs

de faire aucuncj-laranguc funcbrc aux portes des maifons.

10. Qui leur efl permis fuivant l'art. 6. de l'Edit de Nantes, &' du
premier des particuliers, que tous ceux de ladite religion, Minières ou
autres

,
puifTcnt habiter dans les lieux de Lants , la Coflc , Gigna , d'On-

gles, d*Oppcdcttes, Signargues & Roquefin , Joucquars, Gordes, 8c la

Baflide des Gros , la Breoulle , & Souliers , en fc comportant dans les ter-

iucs des Edits & Déclarations.

11. Seront les pauvres malades de l'une & l'autre religion , rcceus

indifféremment dans l'Hofpital dcfdits lieux, fans y pouvoir ctrc con-

traints par force ou violence à changer de religion. Et pourront les Mi-
niflrcs, ôc autres de la religion pret.rcf y aller vifiter & confblcr Icfdits

de la religion pret.rcf. a condition qu'ils n'y feront aucunes aiTembléc^

prières , ny exhortations à haute voix qui puiffe être entendue des au-

tres malades.

II. Qu^ils jouiront de leurs Cemetieres comme par le paHc ,mcme
ceux dudit lieu de Souliers, & à ceux qu'ils ont au bout du pont, fi mieux
n*aimcnt les Catholiques leur en donner un autre aufli commode de
pareille grandeur en mcme état , & aux mêmes conditions tc avan-'

tages.

13. Et pour la contribution à toute forte d'impofitions, fera l'art, il

des particuliers de l*Edit de Nantes exécute à l'avenir , fans pouvoir

ctrc contrainte à la reflitution du pallé. .

H' Et
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14. Et pour les charges politiques il en fera u(î comme cy-dcvanu
15. Les Temples & Cemecicres demeureront taillables comme pat

ic pallc. * '

li, Eft fait dcfcnfcs aux Minières , & à tous autres d^ufer , en par-
lant en public, d aucuns difcours injurieux ôcfeditieux; mais de fe coq.
tcmr& comporter modcftement fuivant l'art. 17. dudit Edit de Nantes

17. Ne pourront les Ecclefiaftiqucs& Religieux, vifiter les malades .

de la religion prêt réf. s'ils ne font accompagnez d'un Magiftrat , ou
.
d un Conful dudit heu, & appeliccs par lesmaladcs^ auquel cas ne leur
doit cttc donne aucun empefchemcnt. Et eft pareillement permis aux
Curez dcfdits lieux alli (lez du Juge , ou Conful , fe prefenter au malade
pour fçavoir de luy sM veut mourir de la religion prêt. réf. ou non , &
après la déclaration du malade , il fe doit retirer

18. Et pour les procez ou ceux de la religion prêt. réf. font parties
en matières tant civiles que criminelles , & enlèvement d'enfans ; S*
Ma)cftc veut que ce qui eft porté pour ces deux points par les art. 18.5g.
5.. & 64. dudit Ed.t de Nantes, foit obfcrvé , & en cas de contraven.
tion il en fera informe par l'authoritc des Juges des lieux.

19. Et fera le prefcnt Arreft portant Règlement pour les fufdits lieux,
îeu

,
publie& regiftré au Parlement de Provence , Chambre de l'Edit de

C^cnoble^fiC Sicgcs Royaux dudit pays de Provence.

VccrtUM.nncdcr4vU des Chambres, ouyfurcc. <Sr n^ucJclcProcH^
rtur Central du Roy 4 Grenoble /r 3 1 . Uryvier 1/^4.

*

on XXV. ~^

ARrcft du Confcii d'Eftat du 5. Odobre 1661, contenant divers
autres Rcglcmens touchant ceux qui font profeflion de la rcU-

gion prétendue reformée.

A
XXVI.

Rreft du Confcii d'Eftat du 5. Odobrc Ï66y contenant quelqu'au-
tre Règlement fur le même fujet.

X X V ir

A "^'^^^ Septembre 166^. par lequel fi
-«.-^ Majeftc ordonne fur la requefte des Syndics des Diocefes de Vien-
ne, Valence, & Die.

1. Que les Ecclefiaftiques & Religieux ne pourront entrer ^ mai-
ions des malades de la religion prêt. réf. s'ils ne font accompagnez d'un

M m mm
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Magiftl"ac , ou d'un Confiil d'un lieu , & appeliez par les malades, au-

quel cas ne leur fera donne aucun cmpcfchemcnt ; Permis ncantmoins
aux Curez defdits lieux , aflTiftez du Juge , ou Conful , de fc prcfentet

au malade > pour fçavoir de luy s'il veut mourir en la proFclfion de la reli-

gion prct.rcf. ounon,& après fa déclaration fc retirer.

i. Que les pauvres malades de l'une & l*autrc religion , feront rc-!

ccus indifféremment dans l'Hofpital defdits lieux fans y pouvoir être

contraints par force ou violancc de changer de religion. Et pourront les

Miniftres &: autres de ladite religion prêt. réf. y aller vifitcr & confo-
Icr ceux de leurdite religion , à condition qu'ils ne feront aucunes aP-

fcmbiccs , prières, ny exhortations à haute voix, qui puiflcnt être en-

tendus des autres malades.

3. Que fuivant & conformément au quatrième article de I*Editdc

Nantes, des particuliers j il fera permis aux Miniftres, & autres de la

religion prêt, rcf de vifiter les prifonniers , en gardant le Règlement
des Compagnies , de l'autorité defquelles ils feront détenus.

4. &: 5. Qifun Miniftrc ne pourra prefchcr en divers lieux, quoy
que l'exercice y foit permis, & ne pourra demeurer pendant fon mini-

Àcrc
, qu'au lieu où il devra y faire les fondions, fuivant la Déclaration

de Décembre 1634. regiftrce où befoin a etc.

6. Fait fa Majefté trcs-expreflcs defenfcs aux Miniftres anciens, &
âutrcs de la religion prêt. réf. lors qu'ils feront affcmblcz en Synode
Nacionnal, ou Provincial, ou en Colloque , de permettre aux Mini-

ftres de prcfcher ourcfider alternativement en divers lieux ; mais feu-

lement au lieu qui leur aura été donné par ledit Synode Provincial.

7. Fait aufli defcnfes aufdits Miniftres ^ anciens , qui afTilteront

aux Synodes Provinciaux de Dauphinc , de mettre dans les Tables de

leurs Eglifcs, les lieux ou l'exercice public de ladite religion prêt, refor.

eft interdit , ny ceux où il ne fc fait que par privilège du Seigneur,

& dans Ton Chaftcau.

8. Ny pareillement d'entretenir aucune correfpondancc avec les

autres Provinces , ny leur efcrire fous prétexte de charité , ou autres

quelconques, ny de recevoir les appellations des autres Synodes, faufà

relever Icfdits appels audit Synode Nationnal.

9. De fe fcrvir dans leurs prédications &: ailleurs des mots de pcr-

fccurion , malheur du temps , autres femblables ; leur ordonnant fâ-

ditc Majcftc de fc contenir dans la modération ordonnée par les Edits,

& lors qu'ils parleront de la Religion Catlioliquc de le faire avec tout

refpcd.

10. Aux Confinoiies, Colloques, & Synodes, de cenfurcr,ny au.'

trcmcnt punir les pères , mères, & tuteurs
, qui envoient leurs enfans ou
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pupilles , aux Collèges , ou Efcholcs des Catholiques , ou qui les font in -

ftruirc par des Preccprcurs Catholiques, fans toutefois que Icfdits en-

fans y puificnt ctre contraints pour le fait de leur religion.

lî. Mêmes dcfenlcsibnt faites à leurs Miniftres, anciens,& autres

de ladite religion prêt. réf. d'afTcinblcr aucuns Colloques, que durant

le Synode convoque par pcrmilllon de fa Majcftc.

u. Ny de s'aflcfnbler dans l'intervalle dcfdits Synodes, ny de re-

cevoir dans le même intervalle des Propofans, donner des conditions,

ny délibérer d'aucunes affaires par Lettres Circulaires , ou en quel-

qu'autre manière, ou pour quelque caufc que ce puiflc être, à peine

d'être punis fuivant les Edits & Ordonnance^

13. Ordonne fa Nhjcftc , que fuivant I? Déclaration de 1^31. &
l'art. 17. de l'Edit de Nantes , dans les Villes &: lieux où les Confuls, fie

Confeils politiques font my-partis, le premier Conful fera Catholique,

du nombre des habitans plus qualifiez j ou taillablesj avecdcfenfesauf-

dits de la religion prêt. réf. de demander à l'avenir d'être admis aux pre-

miers Confulats,

14. Que les afTcmblces des Maifons de Villes ne pourront fe tenir

fans que les Confuls, & Confeillers Catholiques politiques ne foient du

jnoinsen pareil nombre que ceux de ladite religion prêt, ref dans lequel

Confeil, le Curé ou Vicaire pourra entrer comme l'un des Confeillers

politiques premier opinant, au défaut d'autres habitans Catholiques

plus qualifiez, & fans préjudice des Prieurs defdits lieux.

'S- QiL^ charges de Greffiers des Maifons Confulaires, ou Se-

crétaires desCommiflaires,d*Horlogers, & autres charges uniques, nç

pourront être tenues que par des Catholiques. •
\6. Que Icfdits de la religion pwt. réf. foufFriront qu'il foit tendu

par les Officiers des lieux au devant de leurs maifons,& autres lieux à eux

appartenans , les jours des Feftes ordonnées pour le faire, conformément

à l'art. 3. des particuUers de l'Edit de Nantes.

17. Que rencontrant le laint Sacrement dans les rues, feront te-

nus de fe retirer promptcment en quelque raaifon voifine , ou retourner

fur leurs pas aufon de la cloche qui le précède, ou de fe mettre en état

de refpedl, en oftant par les hommes le chapeau j avcl defenfês de pa-

roître aux portes, boutiques, &: fencftres de leurs maifons, lors que le

S. Sacrement paflcra , s'ils ne fe mettent en état de refpeft.

18. Qu'ils garderont les Feftes , & ne pourront efdits jours tra-

vailler, vendre, nycftaler à boutiques ouvertes, ny lesartifans travaiL

1er hors les boutiques, chambres, &: maifons fermées efdits Jours défen-

dus en aucun meftier dont le bruit puiflc être entendu au dehors des paC
lâns, ou des voiûns , fuivant fart, zo de l'Edit de Nantes.
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^9' Qu*ils ne pourront cftallcr ou débiter publiquement de la vian.

aux jours que l'Eglifc Catholique en ordonne l'abftincnce.

20* Que les Temples & Cenicticres defdit» de la religion prec rcC

ne feront tirez duCadaftrc,nydcfchargez de la TaïUc, & qu'il en fera

«fc comme par le paiïé.

21. Qu'ils ne pourront avoir aucunes Efcolcs pour l'inftrudioti

de leurs en fan s, & autres , qu'aux lieux où ils ont dtoit de faire Itxercicc

public de leurdite religion, conforincment à l'art, ij. des particuliers de
TEdit de Nantes , dans Icfquclles Elcolcs , foit qu'elles fiaient dans la-

dite Ville, ou cians les Fauxbourgs j on ne pourra enfeigner qu*à lire,

efcrirc, & l'Arithmétique feulement.

11. Que leurs cloches cclTcront de fonner depuis le Jeudy faint dix

heures du matin, jufqu'au Samedy faint à raidy , amfi que font celles

des Catholiques.

13. Que leurs deniers qu'ils ont faculté dimpofer , feront impofcz
en prefence d'un Juge Royal conformément à l'article 43. desparti-

culiers de l'Fditde Nantes, & l'état envoyé à M. IcChancelicr , même
ceux des fommes impofces depuis dix ans , avec defenfcs aux Colle-

fleurs des deniers de la Taille, de fe charger dircflement ouindirtf-

dcment de la levée des deniers que ceux delà Religion prêt, rcf au-

ront impo(c, lefqucls feront levez pardes Collcdeurs feparcz.

14. Que les domiciliez de ladite Religion prêt, ref aufqucls les Prc-

fîdiaux feront le procezpour cas prevoftaux, ne pourront faire juger

licompetance aux Chambres de l'Edit, lorsque Icfdits Prcfidiaux,

auront prévenu fur lesPrcvofh, mais fera ladite compétence jugée

par lefdits Prcfidiau^; auquel cas pourront les prévenus recufer trois

des Juges {ans caufc, fuivant l'frt 65. de l'Edit de Nantes: pourront

ncantmoins les domiciliez de la Religion prêt, ref prévenus de crime

prevoftal, demander renvoy aux Chambres defEciitpour y faire ju-

ger la competance, lors que le procez leur fera fait par le Prevoft,

fuivant les art. 65 & 6j. de l'Edit de Nantes , lefquels feront exécutez

à régard des vagabons fuivant leur fo'rme & teneur-, & le jugement
rendu furie decjinatoire par lefditesChambrespour les domiciliez de

ladite Religion prêt, ref aura lieu pour les Catholiques prévenus de

même crime, lors que le procez fera fait conjointement.

25 Ordonne faMajefté quelcs Confcillers de Ja Religion prêt, réf.

des Senechaufices ne pourront prefider en l abfence des C hefs de leur

Compagnie, & qu'il en fcraufcainfi qu és Chambresdc l'Edit de Ca-
ftres, & Cour des Aydes de Montpellier.

16. Que fuivant l'art. 1. desparticuliers de l'Edit de Nantes les arti-

fâns de la Religion prêt, ref ne pourront être tenus de contribuer airx
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frais de Chapelle,Confrairie ou autres femblables, (i ce n'cfl qu'il y aie

ftatut , fondation» ou convention contraire i & neantmoins feront con-
traints de contribuer & payer Icsdroits qui fe payent ordinairement
par les Maiftres& Compagnons dcfdits meAiers, pour être lefditct

fommcs employées à Tafliftance des pauvres defdits mcfliers, & au-
tres nece[ritez& affaires de leur vacation.

27. Que lesdebtescontradcespar lefdits de la Religion prêt, ref
feront acquittées par eux (culs, &nc pourra la liquidation des fom-
mcs ctre faite que pardevant les Commiflaircs députez pour ce, par
ûMajcfté.

18. Que leurs cnterremens ne pourront ctre faits és lieux où l'exer-
cice public de leur Religion n'eft point permis que des le matin à la
pointe du jour , ou le foir à l entrce de la nuit> conformément à
ï'Arrcftdu Confc;! rendu contradidoirement letf. luin 1607. &: Je 7.
Aouft& 15. Novembre \66x, donnez fur ce fujet , fans qu'il y pui/fc
afllfter plus de dix perfonnes des parens ou amis du défunt fuivantlcs
Edits i & pourleslicux où l'exercice public de ladite Religion prcc,
re£eftpermis, lefdits enterremcns s'y feront depuis le mois d'Avril
jufqua la fin de Seprembreà fix heures precifes du matin, & àfix
heures du foir, depuis Odobrc;ufqu'à la fin de Mars à huit lieures
du matin & à quatre heures du foir i &aux convois fe trouveront les
plus proches parens du dciFunt jufqu'au nombre de trente feulement,
eux compris, avec defenfes auxMiniftres de la Religion prêt. ref. d»
faire des exhortations & confolations dans les rues, à l'occafion dcf-
dits enterremcns, ny pour quclqu'autre prétexte que ce foit, fuivant
l'Arreft du Confeil d'Eftat du 19. Mars 16^3.

29. Que les enfans qui ont été ou feront cxpofez, feront portez
aux Hôpitaux des Catholiques , pour erre élevez & nourris dans ladi-
te Religion Catholique , Apoftolique & Romaine.

30. Que les Notaires qui recevront les teftamens ou autres adlcs de
ceux de la Religion prêt, ref ne parleront de ladite Religion qu'aux
termes portez par les Edits.

31. Que les aumônes qui font à la difpofition des Chapitres, Prieurs&
Curez , fe feront par eux-mêmes dans le lieu delà fondation à la porte
des Eglifes aux pauvres tant Cathohqucs que de ladite Rchgion prêt,
ref en prcfencc des Confuls du lieu ; & à Tcgard des aumônes qui font â
la diftriburion des Confuls, elles fe feront publiquement à la porte de
laMaifon de Ville, en prefcnce des Prieurs ou Vicaires des lieux, qui
en pourront garder controolle.

32. Que les Hôpitaux & Maladreries de fondation de Communauté
feront régies par les Confuls des hcux.
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33. Que lescnfan?; donc les pcrcsfoncdcccdcz dansia Religion Ca-'

tholiquc , Apoftoliquc fie Romaine , feront élevez dans ladite Religion,

auquel elîct ils feront mis entre les mains de leurs mères, tuteurs & au-

très parcns à leur rcquifition, avec deffcnfcs très exprcfles de mener
Icfdits enfans aux Temples, nyaux écoles defdits delà Religion prêt,

réf. ny de les élever en icelle.

34. Que dans les alTcmblccs des Maîtres jurez dcsmeftiers, les Catho-

liques feront au moins en pareil nombre de ceux de ladite Religion pré-

tendue reformée.

35. Qu'ils ne pourront chanter les Pfcaumes à haute voix & publié

qùement qu'aux lieux à eux dcftinez pour y faire l'exercice de ladite

Religion: enjoignant aux Catholiques de ne les point injurier, fiidcfc

comporter fuivant les Edits.

36. Que les Cemetictes occupez par lefdits de la Religion prêt. réf.

qui tiennent aux Eglifes, feront rendus aux Catholiques, nonobftant

tous ades 8c tranfadions contraires , & pour les Cemctiercs par eux oc-

cupez qui ne font pas tcnans aux Eglifes, aux lieux où il n'y en a qu'un

qui eft commun avec les Catholiques, ceux de la Religion prêt. réf. ex-

hiberont dans trois mois les anciens Cadaftrcs des lieux pardevant les

•
. CommifTaires Exécuteurs de TEdit , ou leurs fubdcicgucz

,
pour vérifier

• fi lefdits Cenaeticrcs n'ont point appartenu aux Catholiques, auquel cas

ils leur feront rendus fans aucun rembourfcmcnt; & à faute par lefdits

de la Religion pret.ref de remettre lefdits Cadaftrcs dans ledit temps,

ils feront tenus de laiffer lefdits Cemeticrcs aux Catholiques , fans que

pourraifon de ce ils puiftent prétendre aucun dédommagement :& en

cas d*évi£bion dcfdits Cemetiercs, fa Majcfté leur permet d'en acheter

d'autres à leurs frais & dépens en lieu commode qu'il leur fera indique

par lefdits CommifTaires ou leurs fubdelegucz.

37. Qu'es villes& lieux où il y aura citadelle ou garnifonpar ordre

de fa Majcfté, lefdits de la Religion prêt, ref ne pourront s'aftembler

au Ton des cloches, ny en pofer aucunes fur leurs Temples, fi ce n'eft

qu'Us foient en pofleftion d'avoir des cloches,auquel cas ils s'en pourront

fervir pour fonner aux heures accoutumées poar l'exercice de leur Reli-

gion feulement.

38. FaitfaMajeftédefFenfcsauxMiniftres, Confiftoires, Colloques&
Synodes d'entreprendre déjuger de la validité des mariages faits & con-

traâez par lefdits de la religion pret.ref ny décider s'ils font licites, que

conformément à l'article 41. des particuliers de l'Edit de Nantes.

39. Leur eft auflTi dcfFcndu d'imprimer aucuns livres touchant ladite

religion prêt. réf. fans qu'ils foient atteftez fie certifiez par les Miniftres

approuvez, dont ils feront refponfables, & fanslapermillioades Ma-
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giftrats &: confcntcmcnt des Procureurs de uMajeftc, &:nc pourront

lefdits livres ôcrc débitez qu'aux Ucux où Tcxcrcicc de ladite religion

cft permis.

40. Ordonne fa Majcfté qu'ils feront tenus comme illcur cft enjoint

par l'article 25. de l'Edit de Nantes de garder les loix de l'Eglifo Catho-
lique, AportoliqueSc Romaine rcceucs dans le Royaume, pour le fait

des mariages contradcz &: à contrarier es degrez de confanguinité-&

affinité.

%i. Ordonne laMajcftc que le prcfent Arrcft fcrvc à l'avenir de rè-

glement pour toutes les chor«s cy-dcHiis, tant en Dauphinc que par tout
ailleurs de ce Royaume', & qu'à cette fin il fera leu &: publié partout où
bcfoin fera,- & lettres ncceflaircs expédiées , Sic.

XXVIII.
ARrcfl contra(^£loirc du Confeil d'Eftat du 15». Septembre itftf 4.

touchant l'exercice public de la religion prêt. réf. dans le Baillia-t

gc de Gcx.

XXIX.
ARrcftduConfêild'Eftat du ii. Septembre itf^4. par lequel le Roy

eftant en fon Confeil dcfFcnd l'exercice public de la religion prêt,

réf. en divers lieux, & ordonne la démolition des Temples qui ont ct^

bâtis, & fait divers Reglemcns.

XXX.
ARreft du Confeil d'Eftat du z^. JanvicrKCtf^.fur femblablesfujcts

touchant rcxcrcicc de la religion prétendue reformée.

D
XXXI.

Eclaration du Roy du i. Avril qui ordonne en confequcnce

_ des Arrefts cy deflus.

I. Que les Minières ne pourront faire Icsprefches ailleurs que dans

les lieux deftinezpour cet ufagc, & non dans les lieux & places publi-

ques, fous quelque prétexte que ce foit.

1. Qu'ils ne pourront établir aucuns prefches aux lieux du domaine

qui leur fontad)Ugez, fous prétexte de la haute-Jufticc comprifc dans

Icfditcs adjudications.

3 . Que dans le lieu où les Seigneurs de la religion prêt. réf. ayant hau-

tc-Juftice , font l'exercice d'iccllc, il n'y aura aucune marque d'exercé,

ce public.
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4. Que le Miniflfes ne pourront confolcr les prifonniers dans les CoHk
cicrgcrics, qu'à voix baflc, dans une chambre fcparce te aflillcz feule-

ment d'une oudeuxpcrfonnes.

yç. Que lefdits Miniftrcs ne fe fcrviront dans leurs prefchcs & ailleurt,"

de termes injurieux & ofFcnfifs contre la Religion Catholique ou l'E-

tat ; ains au contraire fe comporteront dans la modération ordonnée par
4cs Edits,& parleront de la Religion Catholique avec tout refpcft.

6. Que les Notaires qui recevront les tcftamens, &r autres a£ke$ de
ceux de la religion prêt. réf. ne parleront de ladite Religion qu'aux tef-

xnes portez par les Edits.

7. Qu'ils ne pourront faire imprimer aucuns livres qu'ils ne foient at-'

tcftez & certifiez par des Minières approuvez , dont ils feront refpon&«

blcs, & fans lapermifliondes Magiftrats, feconfentemcnt des Proop-
rcurs de fa Majeftc, & ne pourront lefdits livres être débitez qu'aux
lieux où l'exercice de ladite Religion eft permis, m

%. Que lefdits Miniftrcs ne pourront prendre la qualité de Fadeurs Je
l*Eglife, ains feulement celle de Minières delà religion prêt. réf. com-
me auffi ne parleront avec irrévérence des chofcs faintes 6c Ceremo-'
nies de l'Eglifc, & n'appelleront les Catholiques d'autre nom que de
ccluy de Catholiques.

9. Que lefdits Miniftres ne pourront porter robbes ou foutancs, njr

paroiftre en habit long ailleurs que dans les Temples.

I o. Que lefdits Minières tiendtont regiftre des Baptêmes & Mariages
qui fc feront defdits de la R. P. R. & en fourniront de trois mois en trois

moisun extrait aux Greffes des Bailliages ALScnéchaulTces de leur refforr.

II. Qu'ils ne pourront faire aucuns mariages entre perfonnes Catho-
liques, &: de la religion prêt, ref lors qu'il y aura oppofition, jufqu'àcc
que ladite oppofition ait été vuidce parles Juges à qui la connoifFancc

•n appartient.

u. Qu'ils ne pourront recevoir à leurs affcmblées de Confi/loircs

très que ceux qu'ils appellent Anciens , avec leurs Miniftres.

15. Que les Anciens des Confiftoires ne pourront être inftitucz héri-

tiers, ny légataires uniytrrfels en ladite qualité.

14. Qu'étant affemblezcn Synode, (bit national ou provincial, ils

ne permettront aux Miniftres de prefcher ou xcfider alternativement

CBrdivers lieux, mais leur enjoindront de rcfider & prefcher feulement
tu lieu qu'il leur aura donne par lefdits Synodes.

15. Qu'affîftant aufdits Synodes, ils ne mettront dans les Tables de
leurs Eglifes les lieux où l'exercice public de ladite Religion a été inter-

dit, ny ceux où il ne fc peut être fait que par le privilège du Seigneur&
de fon Chafteau.

16' Ceu^
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\(,. Ceux de ladite religion prêt. réf. ne pourront entretenir aucu^

lies corrcrpondanccs avec les autres Provinces, nyleur écrire fous pré-

texte de charité , ou autres quelconques ; & ne recevront les appellations

des autres Synodes, faufàles retenir au Synode national.

17. Mêmes defcnlcs font faites aux Miniftres, Anciens, & autres de

ladite religion prêt, ref d'aflcmbler aucuns colloques que durant le Sy-

node convoque par permiflion delà Majcftc, &: en prefcncc duCom-
miffairc députe.

18. Ny taire aucunes aflcmbléesdans l'intervalle dcfdits Synodes, y
recevoir dans le même intervalle des propofans, donner des commid
fions, ou délibérer d'aucunes affaires par lettres circulaires, oucnquel-

qu autre manière , & pour quelque caufc que ce puilTc être, à peine d'ê-

tre punis , conformément à nos Edits & Ordonnances.

19 . Que les Mmiftres , Confiftoires & Synodes , n'entreprendront de

juger de la validité des mariages faits &contraâ:cz par Iclditsdela Re-
ligion prétendue reformée.

10. Pareilles dcfenfes font faites aux Confiftoires & Synodes , de ccn-

furer ny autrement, punir les pères , mères , & tuteurs qui envoyent leurs

cnfans ou pupilles aux Collèges ou écoles des Catholiques, ou qui les font

inftruirepar des Précepteurs Catholiques, fans toutefois que lefdits ea-

fans y puilfent être contraints pour le fait de leur Religion.

21. Qu'aux feuxde joyequi fe font par ordre de fa Majeftcdans les

places publiques, & lors de l'exécution des criminels de ladite religion

prétendue reformée , les Mmiftrcs ny autres ne pourront chanter les

Pfcaumcs.

22. Que les corps morts de ceux de ladite religion prêt, ref ne pour-'

ront être enterrez dans les Cemetieres des Catholiques , ny dans les

Eglifcs , fous prétexte que les tombeaux de leurs pères y font, ou qu'ils

ont quelque droit de Seigneurie ou de Patronage.

23. QuMs ne pourront expofer leurs corps morts au devant des por-

tes de leurs maifons, ny faire des exhortations ouconfolations dans les

rues, à l'occafion des enterrcmcns d'iceux.

1 4. Que leurs enterrcmens ne pourront être faits es lieux où l 'exercice

public de leur Religion n'eft point permis, que dés le matin à la pointe

du jour, ou le foir à l*cntrée de la nuit, fans qu'il y puiffc aflTiftcr plus

grand nombre que dix pcrfbnnesdes parcns & amis du défunt >&pour
les lieux où l'exercice public de ladite Religion cft permis, lefdirs cn-

tcrremenss'y ferontdcpuis lemoisd'Avril jufqu*àla fin dumois de Se-

ptembre à fix heures precifcs du matin, &àfix hcuresdufoir ; & depuis

ic moisd'Oâ:obreju(qu'àlafindc Mars, à huit heures du matin, H 1
fjuatrc heures du foir; & aux convois fc trouveront, fi bon leur fembic,

Nnnn
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les plus proches parcns du dcfunt, jufqu'au nombre de ergote pcr-
fonncs feulement , Icfdits parens y compris.

25. Que les Cemcticrcs par eux occupez, & quiricnncnt aux Eglifes,

feront rendus aux Catholiques, nonobftant tous adcs &:tranfa<iions

contraires: &: pour les Cemetiercs par eux occupez, qui ne font pastc-
nans aux Eglifes , aux lieux où il n'y en a qu'un qui cft commun avec les

Catholiques, ceux de la religion prêt. réf. exhiberont dans trois mois
les anciens cadaftrcs des lieux, pardcvant les Comiflaircs Exécuteurs de
l*Edit, ou leurs fubdclegucz, pour vérifier fi Icfdits Cemcticrcs n'ont

point appartenu aux Catholiques ; auquel cas ils leur feront rendus
fans aucun rembouricmcnt -, & à faute par lefdirs de la Religion prêt. réf.

de remettre Icfdits cadaftrcs dans ledit temps, ils feront tenus de dc-

laiflcr lefdits Cemetiercs aux Catholiques, fans que pourraifonde ce

ils puiflcnt prétendre aucuns dcdommagemcns : & en cas d'cvidion

defdits Cemetiercs, (a Ma jcflé leur permet d'en acheter d'autres à leurs

frais & dépens, en lieu couimodc, qui leur fera indiqué par IcfditsCom-
miflaircs, ou leurs fubdclegHCZ.

26. Que les domiciliez do ladite Religion prêt. réf. aufquels les Pre-

fidiaux feront le proccz pour cas prevoftaux , ne pourront faire juger la

compctance aux Chambres de l*Edit , lors que Icfiits Prcfidiaux auront

prévenu fir les Prcvofts j mais fera kditc compctance jugée p.ar \c(<Mzs

Prcfidiaux : auquel cas pourront les prévenus rccufcr trois des Juges

fans caufc, fuivant l'art. 65. de l'Edit de Nantes. Pourront ncantmoins

les domiciliez de la Religion prêt. rcf. prévenus de crime prcvoftal de-

mander leur renvoy aux Chambres de î'Edit ponr y faire juger la com-
pctance lors que le proccz leur fera fait parle Prevoft, fuivant les art.

65. & 67. dudit Edit, lefquels feront exécutez, à l'égard des vagabons,

fuivant leur forme & teneur: &le jugement rendu fur le dcclinatoirc

par Icfdites Chambres, pour les domiciliez de la Religion prêt. rcf. au-

ra lieu pour les Catholiques prévenus de même crime, lorsque le pro-

ccz fera fait conjointement.

27 Que les Confeillers de ladite Religion prêt. icf. des Senéchauflces

& autres ne pourront prefidcr en l*abfcnce des Chefs de leur Compa-

gnie, mais feulement les Catholiques, lefquels porteront la parole, à

l'exclufion dcfdits Officiers de la RcHgion prétendue reformée quoy

que plus anciens.

28. Que les proccz qui concernent le gênerai des Villes Commu-

nautez, dans Icfquellcs les Confuls font parties en cette qualité, bien

quelcConluLufoit my-party, ne pourront erre attirez aux Chambres

de l'Edit pour les affaires concernant les comptes feulement ; encore que

dans icelics il fc trouve plus grand nombre de pcrfonnes de la Religion

ï
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iprcr. rcf. que de Catholiques, fauf aux particuliers de ladite Religion

prêt. réf. de jouir du privilège de dcclinatoirc aufditcs Chambres de i'E-

dit, dans lequel nous voulons qu'ils foient confervcz, conformcmcnc
aux Edits.

X9. Que fuivant la Déclaration de 1^51. & l'art. 27. de TEdit de Nan-
tes, dans les Villes & lieux où les Consulats & Confcils politiques font

my-parris , le premier ConfuI fera choifi du nombre des habitans Catho-
liques plus qualifiez &taillables; avecdefcnfcs aufditsdcla R. P. R. de
<lemander à l\ivenir d'être admis au premier confulatjny d'entrer dans

les Eftats qui ic tiennent dans les Provinces , ny dans les aflictes des Dio-
cefcs.

30. Qu'en toutes alTemblcesde Villes& Communaiitcz les Confuls &:

Confeillers politiques &: Catholiques , feront du moins en nombre égal

à ceux delà R.P.R. dans Icfquels confeilsle Cure ou Vicaire pourra en-
trer, comme Tun des Confeillers politiques & premier opinant, au dé-

faut d'autres habitans Catholiques plus qualifiez, & fans préjudice du
droit des Prieurs des lieux qui peut appartenir aux Ecclcfiaftiques pour»

vcus de Bénéfices fitucz efdits lieux.

ji. Que les charges de Greffiers des Maifons Confulaires, ou Secré-

taires des Communautez , d'Horlogers , Portiers , & autres charges uni-

ques murfîcipales, ne pourront erre tenues que par des Catholiques,

32. Que dans les aflcmblcesdcsMaîtresjurez des Métiers, les Catho-j

liques feront du moins en pareil nombre de ceuxddla R. P. R.

35. Que lors que les Proceflions aufquclles le fâint Sacreip.ent fera por-

té palferont devant les Temples de ceux delà R.P.R. ilsceflcront de
chanter leurs Pfeaumcs, jufq'uà cequelefditesProceflTions ayentpaflc.

34. Qu*ils.fouffriront qu'il foit tendu par l'authoritcdcs Officiers des

lieux, au devant de leurs mailbns & autres lieux à eux appartenans , les

jours des Feftes ordonnées pour ce faire, conformément à l'article 3.

des particuliers de l'Edit de N^otcs , & feront tenus Icfdits de la R. P. R

.

nettoyer devant leurs portes.

3^. Que rencontrant le faint Sacrement dans les rues, pour être porté

aux malades, ou autrement, ils feront tenus de fc retirer au fon delà
cloche qui précède , finon fe mettront en état de rcfpcd , en ôtant par les

hommes leurs chapeaux j avec defenfes de paroiftre aux portes, bouti-
ques &fcncftres de leurs maifons, lors que le faint Sacrement paflcra,

s'ils ne fe mettent en pareil état.

36. Qu'ils ne pourront faire aucune levée de deniers fur eux, fous le

nom &: prétexte de collèges , mais feulement ceux qui leur font permifes
par les Edits.

37. Que les deniers qu'ils ont faculté d'impofcr, feront impofez en
Nnnn ij
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pcfcncc d'un Juge Royal , conforiDcmcnt à l'article 53. de TEdic de Nan-
tes, &:l*ccat envoyé à fa Majcftc ou à Ton Chancelier; avec defenfes aux
Coilcdleurs de deniers de la Taille de fè charger dircilemcnc ny indirc-

ûemcntdc la levée des deniers que lefdics de la R. P. R. auront impofcz
jpour leurs affaires particulières, Icftiuelles feront levées par des Col-
leifleurs feparez.

38. Qi^ie fuivant l'art. 11. des particuliers de l'Edit de Nantes, les ar-

lifans de ladite R, P. R. ne pourront être tenus de contribuer aux frais,

des Chapelles, Confrairies ou autres fcmblablcs, fi ce n'eft qu'il y ayt

ftatutSjfondations ou conventions contraires,&: neantmoins feront con-
traints de contribuer &: payer les droits qui fe payent ordinairement

par lesMaiftres & Compagnons defdits Meftiers, & autres neccllitcz

& affaires de leur vacation.

39. Que les debtcs contrariées parlefdits de la R.P. R. feront acquit-

tées par eux feuls , & ne pourra la liquidation des fommcs être faircs que

pardevant les Commiffaircs députez par fa Majeftc dans les Provinces,

pour la liquidation & vérification desdebtes de Communauté.

40. Qu'ils ne pourront fuborner les Catholiques, ny les induire à

changer de religiorr , fous quelque prétexte que ce foit : &: que les Ca-
tholiques qui auront abjuré leur religion , ne pourront fe inat^pr que fix

mois après leur changement.

41. Qu'ils feront obligez , fuivant Part. 13. de l'Edit de Nantes , de

garder les Loix de l'Eglifc Catholique , receucs dans le Royaume pour

le fait des Mariages contraélez, &: à contraélcr és degrez de confan-

guinitc , & d'affinité.

42. Que les Minières convertis feront confcrvez en l'exemption

du payement des Tailles, & logement des gens de guerre comme ils

étoient avant leur Converfion.

45. Que les convertis à la Religion Catholique feront exempts du
payement desdebtes de ceux de la religion prêt. réf.

44. Que leurs Temples& Cemetiercs ne feront tirez du Cadaftre,

ny^defchargcz de la Taille, &en fera ufc comme par le pnfTé.

4^. Que les cnfans dont les pères font , ou auront été Catholiques,

feront Baptifez , & élevez en l'Eglifc Catholique, quoy que les mères

fbient de la religion prêt. réf. Comme aulTi les enfans dont les pères

font décédez en ladlre Religion Catholique, feront élevez dans ladite

religion ; auquel effet ils feront mis entre les mains de leurs mères

,

tuteurs , & autres parens Catholiques à leur requifition ; avec defen-

fes tres-exprcffes de mener Icfdits enfans au Temple
,
ny aux Efcoles

defdits de. la religion prêt. réf. ny de les élever en icel'c , encore que

leurs jncresfoient de ladite religion prêt rcf.
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4^. 0^*^^5 pourront tenir aucunes Efcoles pour l'inflruélion de

leurs cnfa"ns , ou autres, qu'aux lieux où ils ont droit de faire l'exer-

cice public de leur religion , conformément à l'art. 13, des particuliers

de l*Edit de Nantes, dans Icfquelles Efcoles , foit qu'elles foient dans

les Villes, fie dans les Fauxbourgs, on ne pourra enfeigncr qu'à lire,

cfcrire , &: l'Arithmétique tant feulement.

47. Que les Miniftres de ladite religion , ne pourront tenir au-

cuns penfionnaircs que de la R. P. R. ny en plus grand nombre que

<leux à la fois.

48. Que les Ecdefiafliqucs , & Religieux, ne pourront entrer es

maifons des malades de la R. P. R. s'ils ne font accompagnez d un Ma-

giftrat , ou d'un Efclicvin ou Confuldu lieu, & appeliez par^ mala-

des, auquel cas ne leur fera donné aucun cmpcfclicment j Permis ncant-

îiioins aux Curez defdits lieux, alTiftez du Juge ,
Efchcvins, ou Con-

fuls de fc prefenter au malade pour fçavoir de luy ^ s'il veut mourir

dans la profefllon de la R. P. R. ou non après fa déclaration fc

retirera.

49. Les pauvres malades Catholiques, & ceux delà R. P. R. feront

receus indifféremment dans les Hofpiraux des lieux , fans j pouvoir

être contraints pat force ou violence de changer de religion, & pour-

ront les Miniftres , & autres de la religion prêt. réf. y aller vifiter & con-

foler Icfditsdcla rchgion, à condition qu'ils ne feront aucunes affem-

blces
,
prières ny exhortations à haute voix qui puiflcnt être entendues

des autres malades.

50. Que les cnfans qui ont été ou feront cxpofez , feront portez

aux Hofpitaux des Catholiques, pour être nourris & élevez dans ladite

Religion Catholique.

51- QilS les aumofnes qui font à la difpofition des Chapitres, Prieurs,*

& Curez , fe feront par eux-mêmes , ou de leur ordre , dans les lieux de la

fondation , & à la porte des Eglifcs, aux pauvres , tant Catholiques que

de la religion prêt. réf. en prefcnce des Confuls du lieu i Et à l'égard des

' aumofnes qui font à la diftribuuon des Efchevins, ou Confuls, elles fc

feront publiquement à la porte delà Maifon de Ville , en prefcnce des

Prieurs , ou Vicaires des lieux
,
qui en pourront tenir controollc.

51., Que les Hofpitaux & Maladries de fondation dcsCommunaU'

tcz , feront rcgis par les Confuls des lieux.

Que lefdits de la religion prêt. rcF. garderont les Feftcs indites

par l'Eglifc , & ne pourront és jours de robfcrvancc defdites Feftcs,

vendre ny cftalcr .1 boutiques ouvertes
, ny pareillement les Amfans

travailler hors les chambres, &: maifons fermées cfdits jours dcfFcndus,

«n aucun Mcfticr donc le bruit puifTc être entendu en dehors parlespaf-
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fans ou voifins , fuivant l*arc. 20. de l'Edic de Nantes, auquel effet lef-

ditesFcftes fcronc indites au fonde la cloche, ou proclamccs à la dili-

gence des Confuls , ou Efchevins.

54- QH? ^^^^^^^ 1^ religion prêt. réf. ne pourront eftaler ou dc-

, Htcr publiquement de la viande aux ;ours que TEglife en ordonne Tab*

flinencc.
*

55- Q^^ cloches des Temples dcfdits de la religion prêt. réf. &
lieux ou Texcrcicc eft permis , ceflcront de fonner , depuis le Jeudy
Saint, dix heures du matin , jufqu'au Samedy faint à raidy ,ainfi que fonc

celles des Catholiques.

^6, Qu'es Villes, & lieux où il y aura CÎitadellc ou gamifon par nos

ordresji^eldits de la religion prêt. réf. ne pourront s'affemblcr au ion de

la cloche, ny en pofcr aucunes fur leurs Temples.

57. Et comme fa Ma)eftc a été informée de quelques faits furvc-

nus , non encore décidez par Arrcft , pour prévenir les altérations Se

diffcrens d*entre nosfujc^Catholiqaes , & de la religion prêt. réf. eft

ordonne que les Mariag^Riits & contractez dans les Eglifcs des Catho-

liques , ou pardevant leur propre Cure , ne pourront être jugez que par

les Officieux des Evêques, lefquels connoîtront de la validité ou inva-

lidité d'iccux. Et où les Mariages feroicnt faits dans les Temples de ceux

de ladite religion, ou pardevant leurs Mmiftres , en ce cas fi le dcffen-

dcur eft Catholique, lefdiisOfficiaux en connoîtront pareillement-, &:

Ç\ le deffcndeur eft de la religion prêt. réf. les Juges Royaux en connoî-

tront , & par appel les Chambres de l'Edit.

*8. Que les caufcs Criminelles, où les Ecclcfiaftiques feront dcf-

fendeurs, feront traitez pardevant les Juges Royaux & Scncfchaux,

& en cas d'appel aux Parlemens. Que les Chambres de l'Edit ne poui;-

ront reconnoître de la propriété ny de la pofleirion des difmes même
inféodées , ny d'autres droits ou domaines d'E^lifc, avec dcffenfcs

aufdites Chambres de l'Edit d'en prendre connoiflance.

59. QH^ ^^^^ ladite religion prêt. réf. payeront les impofitions

ordonnées , tant pour la réedificationfic réparation des Eglifcs Paroif-

fiallcs& Maifons Curiales
, qu cntretenemcnt des Maiftres d'Efcoles , &

RegensCatholiques, fans ncantmoins qu'ils puiflcnt être cottifezaTé-

gard des Capitulations qui pourroient être ordonnées pour Ic^it effet

fuivant l'art. 2. des particuliers de l'Edit de Nantes.

60, Et donne en'Mandement fa Majefté à tous les Gens tenant fcs

Cours de Parlement, Chambres de l*Edit, Baillifs, Sencfchaux , & à

tous autres fes Jufticicrs, & Officiers qu'il appartiendra, que ces pre-

fentes ils ayentà faire lire , publier, Ôc rcgiftrer purement & fimple-

mcnt ; & tout le contenu en iccllcs garder & oblerver félon fa forme
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teneur. Enjoignant à tous Tes Procureurs Généraux, & leurs Sub-

flicucs , de faire à cette fin toutes les requifitions &: pourfuites neccC-

faircs, ôcc.

_ — ^

On peut voir fur VEiit de Nantes y&fur les autres matières concernant

la religion prêt. réf. le Livre qui a étéfaitpar Monfieur Bernard j imprimé par

^nthoine Vitré en 1666.

X X X I r.

ARreft contradiftoire duCopfcil Privé du lé. Janvier 1635. parle-

quel la Majcfté ordonne qu'un chacun qui fera clcu pour être Mi-

nière , ne pourra s'entremettre dans la fondion de Miniftre , qu'il n'ait

auparavant prcfté ferment de fidélité à fa Majcftc entre les mains des

Officiers du lieu où il fc voudra établir audit Minifterc, cn prcfcaccdu

Procureur de (âdite Majefté ; que nul Miniftre qui fera forty hors du

Royaume, ncTingcrera à fon retour de rentrer dans l'office du Mipi-

flcre fans pcrmiffion du Roy, & qu*il n'ait au préalable prefté nouveau

ferment de fidélité en la forme cy-deflus. EtafaditeMajcftécnoutrc

fait defcnfcs à tous étrangers de faire la charge de Miniftre, ny aucun

autre office, touchant l'exercice de la religion prêt. réf. dans le Royau-

jjic , fans permiffion. ^ux additions p*gi7<^S-

XXXIII.
ARreft du Confeil Privé du 16. May xSt^C. portant defcnfesàccux

de la religion prêt. réf. de faire aucun exercice de ladite religion

au village de Villicrs le Bel , & autres lieux circonvoifins , y dogma-
tifer & faire aucunes alTemblccs publiques & particulières ; comme aufli

d ufcr de paroles indécentes ou injuricufes contre les Prédicateurs , &
autres Ecclefiaftiques qui annoncent la parole de Dieu , & aux Maiftres

d'Efcoles d'cnfcigner les cnfans dans les Livres de ceux de la religion

prêt. réf. ibidem page

XXXIV.
ARreft du Parlement de Dijon du 15. Mars 1^57. touchant l'exer-

cice de la religion prêt, rcf au Bailliage de Gcx.

XXXV.
ARreft du Confeil d'Eftat du 18. Novembre ,1^70. par lequel le

Roy vuidant lepartagc intervenu entre les Commiflaires exécu-

teurs de l'Edit de Nantes , interdit l'cxercic^^de la religion prêt. réf.

au lieu de Melgucil en Languedoc j & ordonne que le Tçinplc fera

dcraoly . ibidempage 77 o.

#
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XXXVI.
AUtre Arrcft du Confcil d'Eftac intervenu fur le partage dcfdits

Commiflaires Ici 8. Novembre 1670. qui interdit l'exercice de \x

religion prêt. réf. au lieu de Pouffan , & ordonne la démolition duTem-

ple. Ibidem pa^t 77 z.

XXXVII.
AUtre Arreft duConfeil d'Eftat furie partage defditsCommiflaircs

du 18. Novembre 1670. portant intcrdiûion de l'exercice de la

R. P. R. au lieu de Pignan, avec la démolition du Temple, p. 77^. il,id.

XXXVIII.
AUtre Arreft dudit Confeil dudit jour 18. Novembre 1670. ftir le

partage defdits CommilTaires : portant interdiction de l'exercice

de la religion prêt. réf. en la Ville de Comonteral t au Diocefe de

Montpellier, & démolition du Temple dudit lieu. Pa^e 779. iètd.

XXXVI.
AUtre Arreft dudit Confeil du 18. Novembre i<;7o. pour la démoli-

tion du fécond Temple de la religion prêt. réf. de la Ville de Mont-

pellier. ibidem pa^ey^u

XXXVII.
DEclaration daRoy Loiiis XIII du 4. Septembre 1619. qui exempte

IcsEcclefiaftiquesde procéder aux Sièges où il n'y aura d'autres

Juges que de la religion prêt. réf. ibidem pa^e 781.

XXXVIII.

ARreft contradi^oire du Confcil Privé du 17. Juin 1664. qui caflc

un Tcftament fait au profit des anciens du Confftoire delà Ville

de Bezicrs de la religion prct. ref avec defenfes à ceux de ladite Reli-

sion de faire femblables Teftaments , & aux anciens de leur Conû-

ftoirc de les accepter à peine de nullité, ibidempa^e 7 83.

O» peut voir fur ce même fuiet diverfes remonjlrànces inférées en Uhui-

titme pdrtie des mémoiresfurtout ce qui concerne ladtte religion prétendue re»

formée,fon exercice,0* interprétations , CjT* modifications de VEdit deNantes,

articlesfecrets , autres Edits de Pacification : on peut voir le livre deMon^

peurhlleau premier ^dvocat du Roy auPrefidtal dePoi^iiers, intitulé, dect-
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fions Catholiques , ou Recueilgênerai des ^rrejls rendus en toutes les Court
Souveraines de France touchant la religion prétendue reformée , imprimé é
PotStiersen i66Î. par ordre du Clergé de France ,oînly apluficurs ^rrejls^& autres^fies <jui n'ont pof .eflé mis au prefent Recueil pour éviter la lon-
gueur, <jui ejl laraifonpour laquelle on seji contenté de citer ce Livre en cet en-
droi t

, afin quony puijfe avoir recours,

XLl
D o^?"^"''^

"^'^^^ "^^"^ ^^7'' Po^f^"ï inccrdiaion de
la K. . R. dans la Ville de Grenoble , &: que le Temple fera démo-

ly. i. Qu ''s/^';i«ront point d'Efcoles dans la Ville, mais d'en tenir r^^^
iement dans le Fauxbourg des trois Cloiftrcs, fuivant lart. .7. des parti-
culiers de 1 Edit de Nantes.

3. Qu'ils ne pourront être admis dans la
charge de premier Conful,qui fera toujours Catholique ,& à l'ceard
des autres qu il en fera ufé comme parlepaflï. 4. Qu'ils ne pourront
porter dans le Temple, ny aux lieux d'afTemblces particulières, les ro-
bes rouges

, Chaprons & marques Confulaires, & que les Minières ne
pourront porter robes & foûtanes ny paroître en habits longs ailleurs
que dans les Temples

, conformément à l'art. 8. de la Déclaration de
tevrier 1669. 5. Leur fait fa Majcfté defenfes de mettre dans le Tem-
ple qu 1 s baftuont au Fau:jbourg des trois Cloiftres , & autres lieux
d adcmbice, tapis de quelque forte que ce puifTe être charec de fleurs de
Lys &c armes de fa Majeftc ou de ladite Ville

, ny Peintures avec fleurs
de Lys, loit furies bancs, murailles, vitres, ou autres lieux 6. Démet-
tre dans ledit Temple du Fauxbourg des trois Cloiftres , la Chaire & ar-
mes du ficur de l'Eldiguicres,ny aux vitres& murailles. 7. Defefervir
de Miniftres étrangers, quoy qu'ils ayent Lettres de nacuralité ; mais feu-
lement de Minières qui feront naturels François. 8. Quant au rang ou
prefTcance pour les femmes des Minières Ducres& autres , il en fera ufccomme par le pafsé. 9- Que ceux qui feront condamnez par Juftice de
ladite R. P. R. pourront être confolez & viHtez par les Minières dans les
Priions, 8c y pourront faire prières

, qui ne foient toutefois entendues
des autres prifonnicrs fans les pouvoir accompagner parles rues, per-
mettant fa Majefté aufdits Miniftrcs de faire prières publiques dans leurs
Temples ou heux dcftinez pour leurs exercices pour Icfdits condamnez.
*/i«Air mêmes additionsp^gfy^y-AXLîlLrtreArreftduConfeil d'Eflatdu7.Aouft 167,. portant interdi-

aïondclexcrcicedelaR.P.R. dansla Ville &Baronn,p de Vitré,
Diocefe de Rennes

, & a ViciUe-Vignc Dioceiè de Nantes ,& que les

Oooo
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Temples où il fc faifoir feront démolis. Que les Convois & Enterre-

mens des morts de 'ceux de ladirc religion prêt. réf. feront faits des le

marin .1 la pointe du jour , &: le foir à l'cntrcc de la nuit , fans qu'il y puifTe

aflifter plus grand nombre que dix perfonncs, conformément aux Ar-

rcfts de fa Majeftc, des /.Aouft, & 13. Novembre 1662.. Que les ten-

tures devant leurs maifons aux jours dcFcftcsordonncespour ce faire,

ou qui pourroicnt être commandées par ordre de l'Eglife
,
qu'elles fe-

ront faites fuivant l'art. 3. de l'Edit de Nantes , par les foins des Of-

ficiers dudit Vitré , & à la diligence du Syndic de la Communauté i U
que ceux de la religion prêt. réf. feront tenus de fouffnr , fans y contri-

buer aucune chofepour ce regard, &:c.

X L 1 I I.

ARrcft du Confeil d'Eftat du 16. Février 1671. portant dcfcnfcsà

ceux de la religion prêt, ref de follicitcr leurs domeftiqucs , &
mercenaires d'abjurer la Religion Catholique , & aux Miniftres de les y
recevoir tant qu'ils feront en fervicc chez ceux de ladite religion prcr.

ref & qu'aux dcputations & autres occafions Catholiques, porteront U
parole privativcment aux Religionruircs, pa^ey^i.tbtd.

X LI V.

ARrcft du Confeil d'Eftat, par lequel fa Mnjcfté ordonne confor-

mément à l'art. 37. des particuliers de l'Edit de Nantes, que ceux

qui font profeflfion de la religion prêt. réf. ne pourront avoir plus d'une

Efcolc en chacun des lieux ou l'exercice public de ladite religion eft per-

mis par les Edits , ny plus d'un Maiftrc en chacune Efcole , Icfqucls Mai-

flres feront payez des deniers feulement de ceux qui feront inftruits ou

du Confiftoirc, du lieu où lefdites Efcoles font eftablies , fans que Icfdits

Maiftrcs puiflcnt être payez des deniers de la Communauté du Collcdc

des autres Eglises prétendues reformées, pa^e J9i. iùid.

XL V.

ARred du Confeil d'Eftatdu 19. Février 1^71. portant que les bancs

& fieges élevez qui fc trouveront avoir ctc mis dans les Temples

de la religion prêt, re f. foit pour les Magiftrats des Juftices Royalles , ou

pour les Juges des Jiifliccs particulières, Confuls , U Efchcvins des Vil-

les & Bourgs de fon Royaume, feront oftcz dans quinzaine après la fi-

gnification du prefent Arreft -, cnfemble les fleurs de Lys , armes de fi

Majeftc , & des V illcs Se Communautcz qui fe trouveront avoir été mi-

fcs lUr les bancs , murailles , & vitres defdits Temples ,& autres lieux par

les Minillr'cs, anciens de leurs Confiftoircs, ou autres. Et à faute de ce
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faire dans ledit temps ,

permet fa Majeftc aux Syhdics du Clergé des

Dioccfcs de ce Royaume, de les faire ofter aux frais & defpens dcfdits

Miniftrcs& Anciens des Confiftoircs. Et cft fait defenfes à tous Juges

Royaux, & des Seigneurs, ConfuIs& Efchevins des Ville$& Bouri;s de

ce Royaume , faifant profalTion de la R. P. R. de porter dans les Tem-
ples, & autres lieux d'alfemblées particulières, & lors qu'ils y vont ou

ou'ils en reviennent , leurs robes rouges, Chaprons, & autres marques

de Magiftratures, ou Confulaires , & de marcher par les ruci avec aucu-

ne pompe ficcclat, pa^cy^^.ibid.

^ U fn de ce fixiéme Tome , on a inféré ftlitfeurs Edtts de Pacifcation

des Rois Charles IX. Henry III. Henry IV. <T du feu RoyLoUuXIII.de
^lorieufe mémoire , eufuite des troubles (fui ont été exciteT^en divers temps en

ce Royaume par ceux de la religion prétendue reformée i
lefquels Edits ayant

été tmprime\de temps en temps,& fe trouvant en divers lavres ,onnap44

tugé necefjairc de les rapporter en cet ^bbregé pour ne le pas groj^ir inuti-

lement.

F I N.
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PREFACE
V R ce ijui a eflé reprefinté en la dernière

A^emhlée générale du Clergé de France

^

tenue afkint Germain en Laje^ en l'année

iSprj. que la Relation des Délibérations

des Aj^emblées précédentes, & autres Acfes touchant'

les Conjlitutions de nos Saints Pères les Papes Inno-

cent X, & Alexandre VIL pour la condamnation
des Cinq Propofitions tirées du Livre de Janfcnius ,

€\m a^oit ejlé imprimée par les ordres de/dites Ajjem^
èléesjavoit eflé entièrement débitée j ou enlevée ^ en

forte jfue depuis long-temps y il ne s'en trouvoit pins

aucun exemplaire , Mejfeigneurs les Archevefques &
EveJcjHes 0 autres ""Députez^ de ladite AJfemblée , ont

jugé au il efioit necejfaire feus le bon plaijlr du Roy,
d'en faire uneféconde Edition s tant pour tranfmettre

à la pofierité les maro^ues de la pieté^ du z^ele que

fa Majefié a fait paroifire par fis Déclarations &
jirrefis defin ConfeiU pour la confirmation de Upu-
reté de la Foy Catholique dans fin Royaume ; que

four donner à cffnnoiFtre la vigilance & les foins que
Us Prélats de France ont employé pour déraciner les

nouvelles erreurs y s unifiant a la Chaire de S. Pierre

four remédierplus efficacement aux diviftons que ces



PREFACE.
tîouveautcz, caufotent dans la Religion, Et pour cet

effet, Monfeigneur iArchevef(\He de Paris y Prefdent
de [ /ijfemblée , a ejlé prié de tenir U main À cette

jfeconde Edition , c^ui pourra encorefervir pour taffer^

mijfement de la paix que le Roj a procurée à CSgli^

fi sput[que cette paix ne peut fuhfiBer que par la fin-
cere oheyjjance que ton rendra aux Decifions de U
mefine Eglije , & aux ordres de fii Majefté pour
leur exécution & que cette obejjfance fuppofi
necejfairement que l'on en ait une connoiffance 'veri^

table & ajfurée , comme efi celle que l'on peut avoir
pdr la levure de la prefinte Relation.

RELATIOH



RELATION DES T>ELIBERATIONS
dn Clergéde France ,jur la Con^ituùon&far

le Brefde N, S, P. le Fape Innocent X,

A Conftitution que le Pape Innocent X. dlicu-

rcufe mémoire a décernée en matière de Foy,pour
la condamnation des cinq Propofitions, furlacon-

fultation de plufieurs Prélats de France, dcfire du
foin de rAfTcmbice générale du Clergé

, qui fc

tient maintenant à Paris par la permiffion du Roy,
que la mémoire de ce que les lettres tant de ceux là

, que des
autres Evcques du Roiaume ont coopéré

,
pour obtenir fie

appuier cette decidon , fcfft confervce à la poftcritc par le

moïcn d'une relation véritable. C'cft ce qui l'a obligée de com-
mettre MefTcigncurs TArchevcquc dcTouloufe, les Evcques de
Montauban, &: de Chartres, ( qui eft'dcccdc depuis) avec Mcf'
ficurs les Abbez de MarmicHc, &:de Villars anciens Agents du
Clergé pour drcflcr celle cy , fur les mémoires qui ont été faitî

du temps de chacune des trois Aflcmblces^ qui ont pris leurs dé-

libérations fur cette matière ; &: de la conclure par ce qui a edc
traité & dchbcré par cette Ademblée.
Fn Tannée 1639. fut imprimé dans Paris fans aucune autorité

publique le livre poflhumede M. Janfcnius Evcque d'Ipre , fous

le nom glorieux à'j4ugiifin. La réputation de l'Auteur , & le fû-

jet qu'il traitoit , excitèrent également la curiofité des fçavans
^

& celle des ignorans en ces matières , 5^ l'actircrent à la leé^ure

d'un ouvrage qui promcttoit l'expofition des véritables fentimens

de faint Auguflm touchant la Grâce , qu'il affcuroit avoir edc
cachez aux hommes depuis pludeurs Hccles. La nouveauté de ces

opinions débitée fous le nom vénérable de l'antiquité, dcpicut aux
anciens Dowleurs de cette famcufc faculté de Théologie de Pa-

ris , autant comme elle fc rendit agréable, pourdiverfesconfide-

rations , à quelque peu de perfonnes
,
quoy que d'ailleurs confi-

derablcs par leurs bonnes qualitez. C<;ux-cy jugèrent que pour

avoir des Sénateurs parmi ceux qui ne font point profcAîon des

lettres , il faloit publier des traittez en François , tâchant de
rendre vulgaire une doâ:riiie

,
qui cit en foy profonde fi^fubtile.
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Les livres imprimez de part &: d'autre, &c les difputcs qui Tcfor-

moient fur cette matière, non feulement dans les ccliolcs, mais aufli

dans les maifons particulières, excitèrent une grande divifion dans
les eCprits

j
laquelle ne put être appaifcc par la Bulle d'Urbaii>

VI I I. d'heurcufe mémoire. Car encore qu'elle condamnâc les

opinions de Janfcnius, comme contraires aux Conflicutions que
fcs Predeceflcurs Pie V. &: Grégoire XIII. avoicnt faites con-
tre Michel Baius ProfeflTcur de Louvain j néanmoins cllenemar-

quoit pas d'une cenfurc particulière chaque Propofition j ce qui

donnoit lieu aux cvafions apparentes de ceux qui ne vouloieac

point fc départir de leurs erreurs
,
ny choquer ouvertement l'au-

thoritc ApoftoUquc.
• C'eft ce qui obligea quelques Prélats du Roïaume de confiderer

les moïcns qu'il raloit tenir, pour donner aux fidèles fournis k

leur conduire le repos d efpric
,
qui ne peut ccre acquis ny confcrvc/,

que par l'aff^tmiflcmcnr de la vraie ^oftrine , Se par la condam-
nation de J'erreur. Ils fçavoicnt que comme leur charge Paflora-

le les cngageoit à ce devoir, le faint Efprit leur avoir donne le

pouvoir de juger les matières de Toi j qui font ou manifefîement

hérétiques y ou mifes en doute parmi lesf<^avjm\ Celles du premier

genre ne confident qu'en l'exécution , &: au châtiment de ceux
qui cnfeignent ces poclrincs

,
qui ont été déjà condamnées ;

partant ils Cçavoicnt que chaque Evêquepeut l'ordonner dans fon

Diocefc contre les coupables. Mais pour le regard des jugement
qu'il faut donner fur une miticrc mife en di/puteparmi les fçavans,
pour parler avec les anciens Théologiens, il nignoroicnt pas

,

qu'afin que ces jugemens fufl'cnt autorifez , il croit neceffairc de
les donner dans une AfTemblée canonique , foit d'un Concile

Provincial , ou d'un National , ou bien dans une autre Aflcmblcc

compofcc d'un grand nombre d'Evcques : d'où la Relation étant

cjivoice enfuicc au Saint Pere , l'erreur fuft condamnée dans tou-

te l'Eglifc par l autoritc du faint Siège Apoftolique, ainfi que les

Conciles d'Afrique l'avoient pratiqué contre l'hcrcfie de Pclagius,

Les defordres qui étoicnt furvenus en ce temps- là , dansdiverfei

Provinces de la France , oterent le mo'icn aux Prélats de pouvoir

tenir commodément les Conciles, ou Aflcrabiccs de cette forte,

ic l'efpcrance de remédier aux maux par cette voie. Leur zelc leur

en ouvrit une autre , cortforme à l'ancien ufagc des Eglifes d'Oc-

cident &: d'Orient ; laquelle cftneceflaire dans les temps difficiles,

qui Cjroublent la liberté de l'AfiTcmblée des Conciles dans les Pro-

vinces. Ces Prélats formèrent une lettre de Confultaiion adrcf^



fcc au Pipe , afin qu'il condamnât en particulier chacune des cinq

Propositions , contenant en abrège la dodrine extraite du livre

de Janfcnius , &: inférées dans cette lettre
,
qui fut prefentce i

fa Sainteté de leur parr. Ils la figncrcnt, &c curent le foin défai-

re foufcrirc à cette Confultation pluficurs Evéqucs abfcns
,
juf-

qu'au nombre de plus de quatre-vingts, qui fuppicercntîcurprc-

ience par leur foufcription , ou par leurs lettres particulières, iiii-

vant Tordre des Canons. Ils jugèrent que cette pratique dcvoic

ctrc particulièrement obfcrvéc en cette matière , où il s'agit de

l'interprétation des décrets du Concile de Trente
,
quv l'a refcr-

vcc au faint Sicge.

En confequence de cette lettre la matière fut examinée par le

Pape en diverfcs tongreg.^.tions , où afllftoient pluficurs fçavans

Cardinaux, Evéqucs, Se autres Dofteurs en Théologie, qui fu-

rent tenues en prefcncc de fa Sainteté. Apres un examen iiexaâ:,

il invoqua le fecours du faint Efprit , tant par fes prières , quo
par celles qu'il avoïc indides en public &c en particulier ; & en
fuite il donna fa Déclaration fur la condamnation de chacune
des cinq Propoficions

,
par fa Conftitution qui fut expédiée le

dernier de May i6yî. Elle fut envoyée par le Pape à Monfeigneuc
Bagny Archevêque d'Athènes fon Nonce , avec deux Brefs de fa

Sainteté datez du même jour , dont l'un cft adreiTc au Roy, &:

l'autre aux Archevêques &C Evéqucs de Fr.ince. Monfeigncur le

Nonce en l'audience qu'il eut de fa Majefté,luy remit en main la

copie delà Conditution , & le Bref qui iuy étoit adrcflé : la-

quelle pour témoigner le zclc qu'elle avoir pour la vérité, fit ex-

pédier incontinent fes lettres patentes pour en faciliter l'exécu-

tion. Encore que fa Majcflé n'eût pas befoin d'être excitée pour

appuyer de fa proteftion les veritez décidées , néanmoins cette

auguftc PrinccflTc, la Reine fa mcre, le confirma par fes avis en

une fi fainte &: fi jufte rcfolution. Elle avoir travaillé avec une vi-

gueur parfaitement Chrétienne à éteindre ces nouvcautcz durant

fa Régence, tant par fon induftrie, que par fon autorité. Mais
connoifiant que ce mal requeroit un fouverain remède, elle avoir

fait fes offices ircs.affcÛionncz envers le Pape, afin que par fon

jugement , ils ôiaft les erreurs naifTanrcs & affcrmift le repos de

l'Eglifc,. de même façon que l'Impératrice Pulcheric avoit pro-

incu la condamnation de l'herefie d'Eutyches
,
par la protei^ion

qu'elle donna au Pape Léon I. & au Concile de Chalccdoine.

Les lettres du Roy furent adrefices aux Prélats , afin que la pu-

blication de la Conlliiution ,
qu'ils ordonncroient de leur auto-

A ij



rite, raift les cliofes dans les termes Ecclcfiaftiqucs. Il fe rencon-
tra pour lors que plufieurs fe trouvèrent à la Cour prés du Roy

,

pour la pourfuice des affaires de leurs Eglifcs
, qui avoient été

croublccs parles defordres publics. Monfeigneur le Cardinal Ma-
zarin dcfirant profiter de cette conjondure pour le bien de la Re-
ligion

,
propofa &: jugea avec eux qu'il ccoit important pour U

feurctc de l'exécution de la Bulle, pour la dignité duTaint Siège,

& pour l'honneur de l'Epifcopat
,
qu'elle fuîi incontinent receuë

dans une nombreufe Aflcmbléc de Prélats , fans attendre que
les Archevefqucs 5c Evefques la fifTent publier chacun en fon
Diocefe. D'autant plus que par ce moyen l'on imitoit les anciens,

qui recevoient dans leurs Conciles particuliers les dcciûons des

Conciles généraux, &: les Décrets dos Papes f pour en affermir

l'exécution par leur confentcment. Que cette AfTcmbléc pour-

roit reprcfcnter un Concile National» ayant cfgard au nombre
des Evefques, & à la matière qui s'y traitoit , fous l'autorité du
faint Siège , avec le confentemcnt du Roy. De forte que l'on

pourroit luy donner le nom de Synode, aufli bien que les anciens

le donnoient dans les ades du Concile de Chalcedoine , à l'Af.

femblcc des Evefques, qui fc trou voient à la fuite delà Cour de
l'Empereur en la ville de Conftantinoplc ; & avec un titre fera-

blablc à celuy qui a acquis le nom de Concile à ccluy d'Orange,
& aux autres qui ont receu ce nom , à caufe des Canons qui y
ont eflé arrcftcz

, quoy que les Evefques n'euflcnc cftéaflcmblcz

que pour la Dédicace des Eglifcs.

Pour tenir cette Aflcmblce Meflfieurs les Abbez deMarmieffc
& de Villars Agents généraux du Clergé, qui ont témoigné leur

zclc pour la Religion en la conduite de toute cette affaire , averti-

rent parleurs billets Meffeigneurs les Archcvefques & Evefquef
dcs'aflcrabler ronzicmc de juillet, chez fon Eminence, qui dé-
clara qu'il eftoit marry de ce que fonindifpofition l'empéchoit de
fc rendre au ficu deftiné pourles AfTcmblées, dans leConvcntdes
Auguftins. On commença TAfTemblée par la leÛurede la ConlK-
lucion & du Bref de fa Sainteté adrefîc aux Prélats , enfcmblc
celle du Brefaddrcflc au Roy, &rdes Lettres patentes de fa Ma-
jcftc, qui fut faite avec refpeéî. On fit quelques réflexions fur la

teneur de ces aéles. Premièrement fur 1rs Lettres patentes, qui

cftoient datées du 4. Juillet &: précedoicnt la délibération des

Evefques, onconfiderala pieté du Roy, qui n'avoit eu autre in-

*tcntion , que de déclarer fuivant Tufagedu Royaume
,
que dans

cette Conftitution il n'y avoit rien de contraire aux droits de fa



Couronne , & âc protéger rcxccution par le mandement qu'il a

faicàfcs Officiers, d'afTiftcr les Evertues par leur miniftere. Mais
qu'en ce qui regarde la réception folcmnclle, qui doic cftrc faite

par l'autorité Ecclcfîadiquc , foainccncion ccoicd'en laifTec la dc-

iiberation entière aux Prélats.

Ecdautant qu'on avoit mis dans ces lettres par mefgarde, fui*

vaut le (lyle de la Chancellerie , des termes qui fembloicnt contrai-

res à cette liberté; fçavoir
,
d^exhorter, & ncantmoins d^cnjoindre

aux Evefqucs de faire publier& exécuter cette Bulle; on avifa qu'il

étoit neceflaire de les faire reformer. Pour cet effet on remarqua
les diverfcs formules, dont les Empereurs &: les Rois s'ctoicnc fer-

vis aux Déclarations qu'ils adrelToient aux Evefqucs, pour l'éxe-

cution des Canons, &: de la difcipline.Cellcs de Conltantin. Theo-
^ofe, Marcian, Jultinian, marqueur un ordre, fans fe fervir du
xerme de commandement, ny d'injoni^ion. Dans les Capitulai,

rcs ,
Charlemagnc fe fcrt des termes d'exhorter, de prier^& d^admo-

nefier, lors qu'il protège l'exécution des anciens Canons par fcs

Loix adreffces aux Evefques. En la croifîcme race les Rois ont

continue l'ancienne formule de />r/fr,r^^«m>, 6c exhorter les Evcf-

^uesj jufqu'à ce que du temps du Roy François I. on y apporci

quelque changement contre l'ordre ancien& la dignité de l'Epif-

copac, fous prétexte que l'on authorifoit l'obfervation deladifci-

plinc Ecclefuftiquc, /fui efltit déjà receuë àznsXc Royaume. L'on
fit obferver particulièrement que cette Decifion faite par le Pape
fur matière de Foy , devoir eftrereraifc à la délibération libre des

Evefques, pour en ordonner la publication &c lexecution, fans

aucun préjugé de l'autorité feculiere. Sur ces temonftrances qui

furent dclibcrccs par l'AlTcmblce, fa Majcfté fit expédier de nou-
velles Lettres, par IcfqucUcs elle exhorte 6c aditionefie les Evefqucs
fans leur enjoindre^ comme il faifoit par les premières que l'on a im-

f>rimées mal-k-propos fans cette corrc£lion. L'on a reforme auHî

es termes deradrcffc y ayant employé ceux-cy, A nos ameT^

feamx Confeillenen nos Confeilsles Sieurs Àrcbevefqites Evef^neS'^

qui font conformes à l'ancien ufage, & à ce que l'on pratique a l'é-

gard de chaque Prélat en paiticulier.

Secondement, l'on coniidera que le Pape faifoic mention dans
fa Confticution, de la lettre que luy avoicnt écrite plufieurs Evef-

ques de France, afin qu'il donnafl fon jugement fur chacune des

cinq Propofitions. Ce qui donna lieu d'examiner fericufemcnt les

deux fortes de Relations, ou Confultations, que les Loix Eccle-

iiaftiques aufli-bicn que les civiles avoienc rcceucs dans l'afage.

A iij



c
EnTunc les E^cfqiics après avoir expliqué les doutes

,
adjoûcoienB

leur jugemcnc, & en dcmandoienc la confirmation au Pape , com-i

me firent les Evcfqucs d'Afrique en lacaufede Pclagius. En Tau-
tre forte de Relation, aprcs^avoir expofcau Pape la chofc mife en
doute, ilscn demandoicnt ladccifion, fans que leurjugement fuft

in(crc dans la procédure de la Relation -,
dont il y a des exemples

anciens dans les Décrets des Papes Siricius, Innocent &: Leon^
&: en ceux de leurs Succeffeurs en chaque ficclc. Les Evcfqucs de
France, quoy qu'an'emblez en Concile national, fuivirent cet or-

dre en la confultation qu'ils addrelTcrenc au Pape Léon I H. qui
cft dans les Capitulaircs de Charlemagne, fur la validité de l'ordi-

nation des Prcftrcs, aufqucls les CorEvefqucs avoicnt impofcics
mains : &: farcponfc quideclaroir nulles ces ordinations , fut ea
ftiite acceptée par les Evcfqucs a{remblcz à Ratifbonne en un Con-
cile fuivant. Cette pratique cfl: appuyée d'autres exemples qui re-

gardent les matières de la Foy , &: de la difcipline. Ce qui fit qu'oa
loua la prudence de ceux qui avoicnt écrit la Icttxe de Con«
fultarion, puifquelcs difficuitcz du temps les avoient empcfchca
de donner leur premier jugement, en une Art'emblcc fuffifammenc.

Famplie d'Evefqucs. Onobfcrva aulTi qu'il eftoit ncceflairc de fai|^

Fc entendre à fa Sainteté que les Evcfqucs pouvoient, lors qu'ils

le jugcroient à propos, envoyer leurs relations aufaint Siège en y.

adjoûtant leur jugement. Ils reconnoifloicnt ncanimoins que la

force de l'autorité Apoftolique, donnoit à la dccifion faite fut

la relation des Conciles particuliers , le droit d'obliger toute TE-
glifci comme faint Auguftin a remarqué toucliant les lettres du
Pape Innocent, &:du Pape Zozime.

Quant à la matière qui eftoic traitée dans la Conftitution, clic

cftoit fi connue àtousccuxdcrAficmbléc depuis douze ans qu'el-

le avoit eftcagitoc en France, qiiel'on n'eut point de peine si re-

connoiftre, que la Dccifion du Pape confirmoit l'ancienne Foy
rfeTEglife, enfcigncc par les Conciles, &c parles Pcres, &c renou-
vellcc dans le Concile de Trente j f>c qu'un chacun des Evcfqucs
ertoit oblige de faire publier, & exécuter en fon Diocefc le con-
tenu en la Conftitution

, Se de punir de» peines ordonnées par le

Droit contrôles hérétiques , ceux qui feroient rebelles à cette

Decifion.

Il fut doncarreftc par l'avis unanime de rous^ Que les Evefques

affcmblczacceptoient la Bulle, & acquicftoient aux chofes dé-

cidées avec toute forte de refpcd &: de foûmiflionî Ql£C l'on rcf-

pondroit au Pape avec dc^ rcmercicmcns &c des congratulations.
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pour les foins que fa Sainteté .ivoic pris (3e condamner ces erreurs;

cnlafTcurantquclcs Evcfquescxccutcroicnt fidcUcmcnc le conte-

nu en fa Conftitntion , d'autant plus que le Roy leur donnoic fa pro-

tcdion parles Lcctres patentes qu'il avoit fait expédier fur ce fujer,

Icfquellcs enjoignent à tousfes Officiers d'affiftcr les Evefqucs , lors

qu'ils en feront reqvris par eux , ou leurs Promoteurs. Il fut aulTi ar-

reftc ,
que l'on mettroit dans la lettre une claufc qui confervaft aux

Evefques de Francele droic de juger en première inftancc des ma-
tières de Foy , lors qu'il leur fcmbleroit utile pour la Religion

, foie

en exécutant les peines de Droit contre les hérétiques manifeftes j

foit en décidant dans une Aflembléc les chafcs douteufcs.

Déplus il fut ordonne que l'on efcriroit au nom de rAffemblce

une lettre circulaire aux Evefques du Royaume , & qu'on leur en-

voyeroit une copie de la refponfe faite au Pape. Monfeigncur l'Ar-

chevcfque de Toulouzc fut commis pour drelfercette refponfe ; &
Monfeigncur l'Euefque de Grâce &: de Vence, pourfaire la laccre

circulaire, lefquels firent le rapport de ces lettres aux ConaniilTji,

res nommez par l'A (femblce
j
fçavoir, Monfeigncur le Cardinal,

JcsArchevefques de Tours, d'Arles, dcBourdcaux &: de Rouen,
les Evefques de Valence ,

d'Evrcux, de faint Malo, U de Cou.
ftancequi approuvèrent ces lettres ; lesquelles furent en fuite leuci

en pleine AlTemblce , &: fignccs par tous , le 15. de luillec.

Les copies de la Conftitution ic ces lettres , furent envoyées par

Mcfficursles Agens à Mcffcigneurs les Archcvcfques & Evcfquei

du Royaume , qui en ordonnèrent en leurs Eglifes la publication &
l'exécution. Mais les efprits qui auoicnt excité ce bruit ne peurent

cftrcarreftex, ny par l'autorité du Papc:ny par le confentemenc
univerfel de i'Eglifc gallicane. Ils publièrent ccrrains cfcrits ea

François, pour retcair dans leur parcy, ceux qui n'eftant pas nour-

ris dans les fcicnccs ,
peuvent cûrc facilement furpris par l'elcgance

des paroles.

C'eft pourquoy Monfeigncur le Cardinal Mazarinqui avoir tra-

vaillé avec un heureux fuccez à l'acceptation folemnelle de la Con-
ftitution après avoir conféré avec plufieurs Evefques, quiedoient
à Paris pour les affaires de leurs Eglifes

, jugea avec eux qu'il eftoic

neccffairede compofct une AflTerabléc de tous les Prélats qui fc

trouvoicnt dans la ville au nombre de trente huit. L'ouverture en
fut faite dans le Louvre, le 9. de Mars 16^4. en prefence de fon
Eminencequiyprefidoit, lequel dit que MclCeurs les Agents fc-

Joicnt entendre le fujetde cette convocation.

Monûcur l'Abbé de Marroicfrclun d'eux dit, que U Couftifiir
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don contre les cinq proporitions , avoit cftc rcccuc par TAflTcmblce

des Prélats à Pans leif. du mois dejuiilet dernier , &c qu'elle avoic

cftc publiée en tous les Diocefes j neantmoins que par divers Ef-
crits , qui avoientcHc imprimez en cette ville &c ailleurs, on for-

moit des difficultez pour en éluder l'exécution, prétendant qu'il

y avoit un double fcns dans les Propofitions condamnées, dont l'un

cftoit licretiquc, & l'autre Catholique. Et dautant que l'exécu-

tion delà Condicution cftoit commil'e à Mcflcigneurs les Prélats,

que ce fcroituneafticn digne dcleur foin , ncccfl'aire pour l'inftru-

ftiondcsfoiblcs, fiitres-agreable à fa Sainteté, de déclarer avec
rauthoritcdc cette AflTemblce , la vrayc intention 'de la Conftitu-

tion, afin qu'en l'exccutant tousparlaircntunmcfme langage.

Son Eniincnceadjoufta que l'ouverture faite cftoit d'autant plus

neccfTaire^ que l'on avoit voulu perfuadcr à S. S. qu'il y avoit quel-

que différence entre Meflcigncurs les Prclars, de forte qu'il eftoic

àdefirerquel'ontrouvaftles moyens de bien cftablir l'uniformité

cntr'cux , dans les fentimens & les paroles , conformément aux de-

cifions faites par la Conftirution. C'cft pourquoy elle jugcoit qu'il

çftoit à propos que rAfrcniblce nommait des Commiffaires pour
confidererlcsdivcrfcs interprétations, & autres cvafions

, que l'on

a inventées, afin de rendre inutile la Conrtitution, avec pouvoir

de rechercher les moyens propres pour fon exécution fincere , &:dc
former un advis, duquel ils fcroicnt rapport à la prochaine Affcm-
blce. €e qui fut approuve par le confentemcnt de tous : & avec leur

participation. fonEminence nomma pour Commiifaires , MefTei*

gneurs les Archevefqucs de Tours, d'Ambrun, de Roiien, & de
Toulouze

,
McfTcigneurs les Evcfqucs d'Autun, de Montauban,de

Rennes , & de Chartres.

Les Commiflairess'affcmblcrentledixicfme du mois chez Mon-
fcigneur rArchevcfquc de Tours , avec Meilleurs les Agents du
Clergé, &: vacqucrcnt à cette conférence

,

'durant dix fcances, )uf-

qu'au dix-fepticfmc. Ils arrcfterent en la première , l'ordre qu'ils

dcvoienr tenir, afin defatisfaireaudefirde l'Aflembléc, pour l'af-

fermiflement de runiformiic,& de l'exécution fincere de la Confti-

tution. Ils jugèrent que pour parvenir à cette fin, il fjUoit exami-
ner les evafions, que l'on avoit inventées ; fçavoir ,

Que les cinq
Propofitions ne font point dans Tanfcnius ,

Qu'elles onr un double
fens & ne font point condamnées au fens de lanfenius. Aux autres

feances, l'on rechercha, on leur, & on examinâtes textes de lan-

fenius
,
qui fc rapportent à chacune de ces propofitions. Cependant

on pofca auxCommiftkires & aux autres Prélats une im»

primée.



primée, pour vérifier quelci cinq propofitions ne font point danj

lanfcrius, &c qu'il cnfcignc le contraire dans fcs livres. On bailla

aulfiun AfrTWtf/r^ imprime, pour monftrcr que le dcffcin de leurs ad-

Tcrfaircscftoit de faire condamner la DoÂrinc de faint Aueuftin,

par la condamnation des opinions de lanfcnius. Ces pièces Purcnc

examinées avec un foin trcs-exaû par les Commiflaircs , lcfquels

firent leur rapport le 26» de Mars , en rAiTcrabléc qui fut tenue au
Louvre , en prcfencc de Monfeigncur le Cardinal Mazarain

,
qui y

prcfida. Les Commirt'aircs pour &ire le rapport de ce qu'ils avoicnc

fait en confequencede leur commiflion prirent leur place au Bu-
reau, fur lequel ils mirent le livre de lanicnius. Mon;eigneur l'Ar*

chcvefquc d'Ambrun porta la parole, à caufc dcl'abfence de Moa-
feigncur rArchevcfque de Tours, qui s'eftoitretirc en f(»n Dio-
cclc

, aprefr avoir fignc avec les autres , les refolution* qu'ils

avoicntprifes. On rcprcfcnta fommaircment ce qui fut dit avec

beaucoup d'éloquence, tanrpar Monfeigncur d'Ambrun, qucpar
McfTcigneurs les autres CommifTairesjlcfqucIs après avoir obfcr-

vc que cette affaire regardoit la tranquillité de l Eglifc,& l'afFermif-

fcment de la vérité expliquée parla Confticution du Pape, dirent

que l'on formoit contre elle deux principales difficultez. L'une re-

garde une qucftion de Fait j à fçavoir, Si les cinq propofitions con-
damnées par cette Bulle font véritablement contenues dans le livre

de lanfeniuSjOubien/î elles luy font fauffcment attribuées par l'ar-

tifice des ennemis de fa doûrine. La féconde confifte en une que-
ftion de Droit , à fçavoir ,Suppofé que ces propofitions foient fidcl-

iemcnt extraites du livre de lanfenius, en quel fens elles ont cftc

condamnées. On dit que ces deux doutes tendoient à dedruirceiu

tierementlaConftitution :car fi les Propofitions ne font point de
Janfenius , & qu'il ne les ait pas enfeignées, au contraire fi elles

font fabriquées malicieufcment, ladodrine de cet Auteur ne re-

çoit aucune atteinte par la decifion du Pape. Si d'ailleurs ces me(^

mes propofitions font condamnées feulement dans un fens vague,

gênerai , & indéfini . & qu'elles foient capables en clles-mefmes fé-

lon leur propre fignification, d'un fens orthodoxe , auffi-bien que
d'un hérétique, la Rulle pat cette ambiguitc devient illufoirc, &
lacontroverfc fubfideau mefme cdat qu'elle edoic auparavant 1a

Decifion.

On avança pour refclairciffement de la difcufllon de ces deux

queflions
,
Qirune propoficion pouvoir cftrc contenue dans un li-

vre en deux manières j ou bien fans deffcin & fans preuve, auquel

cas l'explication doitcflrc tirée du difcours qui la précède , & qui

B
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lAfuîtj Ou bien elle cft cfcntc pour cnfcigncr un dogme, dont le

corps cft compofc de diverfcs prcuvcs,5i d un cnchairncmcnt de do-
â:rine. Cette règle indubitable, qui veut que l'on juge des livres

principalement par le corps , &: le riATu de la dodrine
,
par le deflTein

& l'effort des Auteurs, avoit oblige les Commiflaires de conclure
d'une commune voix dans leur conférence, que les cinq propofî-

tionsccnfurccs par la Bulle font comprifcs fans aucune fuppoûcioa
dans le livre de Tanfenias.

On adjoufta les preuves de cet advis.La première fut tirceîdes tcr-;^

mes de laConftitution
,
qui eftoient fi clairs, qu'il n'y avoit lieu de

idouter de l'intention de fa Sainteté , fi l'on ne vouloit renverfet

la Grammaire, &: la force des relatifs énoncez dans la Conftitu-
lion

,
Icfquels rapportent les opinions &: les propoûtions à Janfe-

nius. Ce qui eft confirme par la referve qui cft faite en la dernière

claufedela Conftitucion j c'eft à fç.ivoir que fa Sainteté n'entend

point approuver les autres opinions de cet Auteur, par la condam-
nation des cinq propofitions.

La féconde preuve fut prife des premières lettres cfcritcs à S. SJ
parquatrc vingt Archevefqes, Evcfqucs, qui certifient que les

-qucftions principales de la Grâce, qui ont cftc mifes en coatrover-
fc dans les livres de Janfcnius , font comprifcs dans ces cinq propo-
fitions qui!s prefentent au Pape, pour eftrc cenfurécs en particu-

lier, comme contenant ladoûrine de lanfcnius. Ce qui avoit cftc

auffi déclaré par la lettre efcrite au Pape au mois de luiljet dernier
par les Prélats aflcmblez à Paris. Et quoy que l'autorité de la Con-
iHtution , & le tefmoignagc de ces deux lettres deuft fuffirc pour la

preuve de cet advis.ncantmoins pourfatisfiirc à l'attente publique,
pour confondre la témérité des contredifans , on expofii le foin

que les Commiflaires avoient pris de conférer chacune des cinq
propofitions, avec pluficurs textes de Janfcnius, où il enfeignc,
explique , &: tafcbe de prouver cette do(3:rinc , &: de rcfpondre aux
pbjeâions contraires

,
dcfqucls textes on fit la ledure en pleine Af^

fcmblcc. D'où l'on conclud, que tants'en fautque les cinq propo-
sitions impofcnt à la docVrine de lanfcnius, ou qu'elles l'altercnr,

qu'au contraire elles n'en expriment pas fuffifamment le venin qui
.cft e(pandu dans tout ce gros volume, lequel ne peut cftrc entière-

ment compris en ce peu de paroles, qui fignificnt ncantmoins focc

linccrcmcntia fubftancedf fadodtine.

^1 fuite on obfcrva que la queftion de Droit ne recevoit au-
cune difficulté i c'eft à fçivoir en quel fcns ces cinq Propofitions
,<î,ftoiçnc condamnées, puifque toutes l«j condamnûCions fc font

/
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fnlvant la lignification propre des paroles , & fuivarit le fcris de

l'Auteur , qui cnfcignc la doAiinc qu'elles contiennent j &: non
pas en un fcns double, donc l'un peut eftre Catholique, &rau-
crc hcrctiquc j Si partant que l'on cftoic oblige de dire que ces

cinq Propolitions cftoienc condamnées en leur fcns propre
, qui

clloit le icns de Janfcnius, comme la Conftitution le décide en
termes exprès ; c'ell à dire que les opinions &: la doctrine de Jan-
firnius fur la mati-rc contenue dans les cmq Propoficions, &: qu'il

a plus amplement cfkenduc dans Ton livre , clloienc condamnées
par la Conllitution. En quoy l'on dévoie confidcrer &: loiicr la

prudence du Pape, quiavoic imite l'exemple des Conciles Se de fes

Predcceflcurs j Icfquels ont condamne 1 hcrefie , en y ajouftanc

d'ordinaire le nom de l'Auteur, afin que l'anathcmc, quieftcon-

ccu en peu de paroles, fufl: entendu plus clairement fans équi-

voque, ny double fcns
,
par le raport qu'il avoit aux traitez , où

les Auteurs expliquoient I herefie, C'eft pourquoy lors que le Pape
déclare que les opinions de lanfenius contenues en ces cirtq Pro-
politions font condamnées, il entend que tout ce qu'il enleignc

plus amplement dans Ton livre fur cela, foit entièrement con-
damne , au fens qu'il 1 enfeignc j encore que fes Teâiatcurs Ce pcr-

fuadcnc qu'il eft; orthodoxe.

£c d'autant qu'il y avoit certains efprits qui vouloienc que
l'on crue , qu'ils eftoient blefi'cz de ce que l'on mcfloit dans

la condainnation de l'hcrcfie , le nom d'un Auteur qui avoic

cfic Evcfque, il fallut fatisfairc à la dclicatcfl'c de cette plainte.

On fit remarquer que Monfieur Janfcnius , non feulement dans

fon livre , mais encore dans fon tellamenc avoic déclaré
,
qu'il

foumctoit cet ouvrage à la cenfurc du faine Siège , Se avoit faic

dcfFcnfc à fes exécuteurs tcftamentaires de le faire imprimer, juf-

qu à ce que cette approbation eu(l précède. Ils ne furent pas fi-

dèles à la dernière volonté de leur amy 5 mais par fa foumifiion, il

mit fon nom à couvert de l'anathemc. De force que l'on pouvoir

fe fervir des paroles de Vincent de Lerins , lors qu'il parle de la

réitération du Baptefmc des hérétiques que faint Cyprien avoic

cnfeigncc , Se que IcsDonatiftcs pratiquoicnt fuivant fado£lrinc. 0 omirtrtnn

l\idmirable changement des choftf i Les Auteurs de la mefme opinion

font tenus pour Catholiques
, & les Seclateurs font jugei^heretiques :

les Mai/lres font abfous^ ^'i difciples font condamnez^ hm/ichudi-

On publioit encore par divers livres imprimez
,
que la dodrinc cimur.a.nj.

de Janfcnius eftoit celle de S, Auguftin
,
qui clloit la doctrine de

de ï'Eglifc Romaine ca cette matière ; Ec de faic que Janfcnius ap- J^l"'



puyoic principalement Tes opinions fur divers paftages de faint An-
guihn qu'il allcguoic, ce qui fut amplement &: dodcmcnt réfute^.

Se l'on obfctva en mcfmc- temps t|uc la pratique des anciens héréti-

ques avoir eftc de produire les Efcritures faintcs , &: les Pères pour

foultcnir leur erreur, Enquoy ceux de ces derniers ûecies les avoicnc

imitez
,
qui employoicnt fouvent le témoignage de faint Augullin »

à caufc de l'aucoritc, qujl a dans l'Eglife pour la preuve des dog-

mes Catholiques , mais que ces allégations n'avoientpas empefchc

que les Papes &e les Conciles nculTent condamne les faufles doifkri-

ncs des heretiqties , &c par mefme moyen les faufTes interprétations

qu'ils donnoienc aux Efcritures, &: aux Pcres. Qu'en ce fait parti-

culier faint Auguftin explique d.ms fon vray fens, &: tel que le Con«
cilc de Trente a recueiily de Ces efcrits, conformément à la règle

de la Foy, &: à la tradition Catholique , dont ce Concile eftoitle

Juge,re trouvoit ouvertement contraire aux fubtilitcz de Janfenius,

qui ruinent efgalemcnt la vérité de la Eoy , &: la pure do^kriac de

iâint Auguftin.

On conclud l'advis en difant, que Ton ne pouvoir prendre ua
moyen plus alTeurc pour reiinir les cfpritSjôi donner à l'Eglife une
paix avantageufe, que de réduire les fentimens de tous à l'unitc, qui

cft fondée fur la pierre immobile , à laquelle JESUS-CHUisra.
promis une viftoire certaine rontcc les portes de l'enfer. C'eft

pourquoy il faloic s'atacher aux chofes décidées parla Conftitu-

lion , &: déclarer que ces cinq Propofitions font tirées du livre de

Janfenius, & qu'elles (ont condamnées en Icurfens propre, qaied
celuy de Janfenius, dequoy l'AfTcmblée rendroitcomptcau Pape
par une lettre qui luy feroit efcricc -, & que l'on efcriroit en mefme
temps une lettre circulaire à MelTeigneurs les Prélats du Royau-
me, afin qu'en exécutant la Conftitution de N, S. P. ilspeuflcnt

plus facilement difllpcr toutes les fubtilitcz , fie tous les équivo-

ques que l'on affeâe pour en ruiner l'autoriré.

Apres avoir oiiy les fuffrages des Commiflaires, on propofa que
les Seâateurs de la dodrine de Janfenius confentiroient à lacon-

.damnacion des cinq Propofitions en quelque fens qu'elles peuiTenc

avoir
,
pourveu que l'ons'abftinft de dire que c'eftoit au fens d«

Janfenius. L'Aficmblée jugea à propos de remettre au iS. du mois

de Mars la délibération , tant fur l'avis des Comrairt'aires, que fur

l'expédient propofc : & pendant ce temps un chacun auroitleloi«

fir de conférer les palTages de Janfenius , avec les cinq Propofi-

tions fur les cortcs des lieux
,
qui furent communiquées.

Le iS, on continua l'Affcmblcc ^ &c d abord on fie Icdurc des
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«textes de Janfcnius, qui cftoicnt allfgucz dans les livrets impri-

jncz, pour vérifier que les cinq Propoficions n'eftoicnt point do
luy , &: que l'on trouvoic dans céc Auteur les contradictoires des

Propofitiorw condamnées. On leut auflî les textes de Hïint Au-
guftin, que les Auteurs de ces livrets alleguoicnt fur chacune des

cinq Propofitions , d'où ils pretendoient conclure, que dans leur

condamnation edoit comprifc colle de la doctrine de faine Au--

guftin.

MelTeigneurs les CommifTaires qui prirent leur feance horsl^

Bureau, chacun en Ton rang , firent remarquer manifeftemcnt en
leurs opinions la mauvaife Foy de ces Auteurs , en 1 allégation qu'ili

îfaifoient des textes de Janfenius , dont le volume cftoit furie Bu-
reau : mais ils s'cflcndirent particulièrement à montrer que faine

Augudin en fon vray fens eftoit conforme aux decifionsdela Con-
ftitution, &c contraire aux opinions de Janfenius. Qu'il eftoic ccr^

tain que faint Auguftin avoit enfeigné fur cette matière , ce qui

apparcenoit à la règle de la Foy : mais qu'il y avoir adjouftc d'au-

tres queftions qui n'cftoient point de Foy, Ôc «voient elle laiflecs

indecifes parie Pape Celeftin. Que le mal-heur de Janfenius eftoic

que ces opinions contenues dans les cinq rropoficions n'cftoienc

pas du nombre des indecifes, mais de celles qui efloienc contrai*

les à l'ancienne règle de Foy , fouftcnuc &: défendue puiflam-

ment par S. Auguftin. Qu'il n-y avoit poinceu d'Auteur Catholique

qui l'cuftinterjjrctcau Icns de Janfenius, jufqu à Baïus, qui avoit

cftc condamne en cela par les 1 apes Grégoire XIII. &: Pic V.
<iuc le Concile de Trente avoit explique la vraye intention de ce

Saint &: ancien Docteur, ayant choifi les termes & les endroits ou
il s'cftoit ouuertcment déclaré : aufquels l'on en adjoufta quelques

autres fort confiderables, pour faire voir clairement les fcntimens

de ce profond Auteur. On découvrir la faulTetc des interpréta-

tions que Janfenius donnoit à quelques lieux principaux
,
dcfqueU

il s eft fcrvy pour preuve de fcs erreurs. Ces reflexions furent ap-

puyées par les beaux difcours que MeiTeigncurs les I relatsfirenc

îur ce fujct en opinant.

A quoy fon Eminence adjouHa, que Pon n'avoir Jamais doute,

ny en France ny en Flandre, avant la dccifion du Pape, que les

cinq propofitions ne continlTent l'abrège de la dodrine de Janfe-

nius i Que de France l'on avoit envoyé à Rome cinq Dodeurs
pour fouftenir cette dodlrinc comme véritable i Que l'on s'eftoic

avifé de mettre en doute depuis la condamnation , ce qui avoic

cftc tenu pour couftant auparavant, arfin Q'cludcr par ce moyeu les
*
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dccifions faites par le Pape. Que l'examen qui avoit eflc fàk
,

cane par Mcffcigneurs les Commirtaircs dans leursconfcrcnccs, fie

dans cette Aflcmblcc, que par chacun des prélats en Ton particu-

lier, juftifioit aflTcz l'expoTc qui eftoic dans^la Conftitution^ dont".

l'autorité ne pouvoit cltre violée par qui que ce fbit. Et que pour
le point de la conformité de la doclrinc de S Auguftinàcelle de
Janlenius, on pouvoit confiderer , outre ce qui avoit elle doftc-

mcnt reprcfcntc
,
que cet Efcrivain avoit tefmoignc par Ces dé-

clarations contenues en Ton livre, & en fon teftament
,
qu il dou-

toit delà vérité de fcs opinions; puisqu'il les foûmetoitàia cenfu-
re du faint Siège. Car il ne pretendoit pasy foûmettrcl.i dodrinc
de faint Auguftin^qui n'a point eftcfoupçonnée d'erreur par I E^Ii-
fc Romaine: mais l'interprétation particulière qu'il donnoit aux»

partages de ce Pcre
,
laquelle il affeuroitavoireftc inconnue auxcf»

colcs de Théologie, depuis cinq cens ans.

On examina auifi I cxpcdient qui avoit eftc pTopofc de recevoir'

la condamnation des cinq Propofitions en quelque fcns qu'elles

puirtfcnt avoir, pourveu que l'on ne dift pas qu'elle eft faite au fens

que Janfenius les enfeigne. Outre rabfuiditc qu'il y avoit de con-
damner ces 1 ropofitions en quelque fens qu'elles puirt*cne avoir,

puifque félon eux, elles peuvent avoir un fens Catholique, on re-

marqua que par ces termes généraux l'on vouloir rendre inutile la

condamnation
, qui eftclaire & tres-cxprelTc dans la Conftitutioi»

contre la do^lrine de Janfenius. On obferva divers exemples des
artifices dont s'cftoient fcrvis les anciens hcretiqucs

,
pour fur-

prendrc par les ambiguitez des paroles, la finccrité des Evcfqucs
Catholiques. De forte que l'on jugea, que cet expédient eftoit

contraire à la paix, &: à l'union des efprits que l'on recherchoit

,

puis qu'elle ne pouvoit eflre fondée fur une ambiguité qui eft ia

fource des divifions ; mais fur la vérité l'unité de la Foy. Ce
que l'expérience avoit fair rcconnoiftrc , lors que pour appaifcr
les divilîons excitées par les hérétiques on avoir voulu s'accom-
moder par des temperamenstenquoy les Catholiques avoicntcfté
trompez, &: l'herelic eftoit demeurée en fa vigueur. Ceft pour*

niiatif , in/i
quoy faint Hierofme parlant du ^onrcile d'Arimini oh les accom-

d^iiiwiciipw modemcns furent reccus pour le bien de la paix avoit dit ces

v*!j:*Làt'f.
'• L'infîdélité a eft: efcrite fous le nom de l'unitc Et par con-

QuodM fequent qu'il faloit pour maintenir l'Eglife en fcs avantages, rejet-

P^Kfiaroon t*^"^ l'expédient , afin comme difoit ce faint Dodeur contre les

'"î)*i!i' éLi».
P^'^gicns : ^Hiie faix feinte j n»fte favantage que U guerre a con-

ftUi. Jervé»



^'affaire mifc en délibération , il fut arreftcquc Ton dcclaroic

•par voyc de jugement donné furies pièces produites de parc &:d'au-

irc, que la < onftitution avoit condamne les cinq 1 ropofitions,

comme cftant de Janfenius, &: au fcnsdc Janfcnius quelc I apc

fcroic informé de ce jugement dclAfl'emblcc, par la lettre qu'elle

cfcriroic à fa Sainteté , &: qu'il feroit aulTi cfcrit fur le mcfmc lû)ctà

MclTcigncurs les 1 relats. Monfcigneur l'Archcvefque de Tou-
Joufc fut nommé pour faire la lettre pour le Pape &: Monfeigncur
l.'Evcfquede hartrcs pour faire la leûurc circulaire adrcHcc àMeC
fcigneurs les Evcfqucs abfcns.

Ces lettres furent rapportées à fon Eminencc &: à Me/feigncurs
les autres Députez pour les examiner qui les leurcnr &: ics ap-
prouvèrent. En fuite elles furent rcprcfentées dans rAfTemblée,
qui fut tenue au mcfme lieu le 5. d Avril , le Mercredy après paf.

ques, &c fignces par tous les Evefques, fous la date du jour deU
délibération, qui cftoit le z8. de Mars.

La dcpcfchc fut adrcllcc à Monfcigneur l'Evefquc de Lodc-
vc, maintenant Evcfque de Montpelier, quieftoit à Rome pour
les affaires du Roy 11 remit entre les mains du Pape la lettre de l'A f-

femblce , le 24. de May 16^4. en luy expliquant le fujet de la dc-
Jiberation qu'elle contenoit. Sa Sainteté tefmoigna une extrême
fatisfa£lion de ce procède, &: dit qu'elle avoit de l'obligation aux
•Evefques de Fiance, de ce qu'ilsavoicntexpliquc faConfticucion

fuivant fon fens , en déclarant que les cinq proportions cftoicnc

condamnées au fcns qu'elles font expliquées dans le livre de Jan-
fenius : Et baifant la lettre, le pape dit qucc'eftoit la plusgran-
ik joye qu il euft receuë dans fon Pontificat. En fuite il donna
ordre à Monfcigneur le Cardinal Cliifi, pour lors Secrétaire d'E-
flat , &c maintenant le Pape Alexandre VII. de faire expédie*
un Bref en rcfponfe à cette lettre, comme il fît en date du 29.

Septembre Jéj4. avec Padreffc arAffembléc gênerai du Cierge de
France

,
qui devoir eflfc tenue dans peu de temps.

Onobmctlcs difcours particuliers que fa Sa Sainteté tint furccrtc
matière à Monfcigneur de Lodevc , dautant que fa Relation eft in-

feréedans ce I roccz verbal , en la fcance tenuclc 14. de Mars der-
nier : où l'on pourra remarquer que fa Sainteté luy avoit déclare en
iincaudicnce précédente, qu'elle avoit les Evcfques de France ef-

xritscn fon cœur; que fuivant leur exemple rous les Evefques des
autres Royaumes, aufqucU elle avoir envoyé fa Conflitution , la-
voient reccuc & foufcrite avec rcfpe£V ; &c mcfmc l'Archcucfquc de
Malincs,&; l'Evcfque de Gand ,quoy qu'ils y cufTcnt apporté ^juX
/luc difficulté au commcnccmcnc.
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Le dcfir que Ton avok d'avoir connoilTance du contenu en U.
rcfponrc du Pape , avant la tenue dcrAlTcmblcc generalcdu CIcr*

gé ,
que l'on prcvoyoic devoir cftrc retardée au delà du temps or-

donne par les reglcracns , fut caufe que l'on fie l'ouverture de ce

Bref prcfcnté par Monfcigneur de Lodeve, dans une AiVemblccde
Prélats quifuttcnuclcio.de May en prefcnce de Monfcigneur
le Cardinal Mazarin qui y prcfida. Le Roy avoit fait expédier fur

iccluy fcs lettres de Déclaration du 17. ac May; par Icfquelles,

après avoir cxpofc que par fes lettres précédentes il avoit enjointà-

tous fcs Officiers fubjcts de quelque qualité qu'ils fuiTcnt, de ce*

nirlamainà l'exécution de la Conflitution du feu Pape Innocenc.

X. Sa Majcfté continuant cette prote^^ion , entend que ledit Bref,

quiafatisfaità touteslcsdifficultezmeiies fur ce fujec, fuivanc les

lettres qui avoicnt cfté cfcrites a fa Sainteté par les Archcvefques

&: Evelquesdc fon Royaume, foit rcceu & exécuté par tout. A
quoy il adjouftccn confequencedudit Bref, que les livres, lettres

iefcrits quiontcftccompofez&publiezpour la dcfenfc des opi-

nions condamnécsdcmeureront fupprimcz , nonobUant les pernaiC»

fions & privilèges
,
que les Auteurs pourroicnt en avoir obtenus.

On eut beaucoup de fatisfaclion de celle que le Pape tcfmoignoit

avoir rcceuc de la conduite de l'Aflcniblcc précédente , & de ce

que fa Sainteté declaroit en termes exprès, qu'elle avoit condam-
né par fa Gonflitution dans les cinq proportions, la doârine de
Janfcnius , contenue dans fon livre intitulé, y4upi^inus. Il fut ar-

rcfté par cette Afl'cmblcc, que l'on efcriroic une lettre commune
a tous les Prélats, par laquelle on leur donneroit connoilTànce des

intentions de fa Sainteté contenues en fon Bref:& que pour les in-

former de ce qui s'efloitpafTc en cette occafion, on leur envoyeroit

la copie de la Conftitution &: du Bref, des lettres qui avoicnt

cftc efcrites par les Affemblccs précédentes. Et de plus, que pour

arrcfter le cours d'un des plus grands maux dont l'Eglife pult eftrc

affligée , on les convicroit à faite foufcrirc la Conftitution &: le

Brefde fa Sainteté par tous les Chapitres, les Relieurs des Uni-
verfitez , &: par toutes les Communautez tant Séculières que Régu-
lières, cjicropccs &: non exemptes; par les Curez, &ccux qui font

©u fcrom pourvcus des Bénéfices dans leurs Diocefes j & générale-

ment par toutes les perfonnes qui font fous leur charge , de quel-

que qualité & condition qu'ils foicnt. On adjoufta qu'ils ordonne-

roicntqucla Conftiturion &: le Bref foient cnregiftrez aux Greffes

de leurs Officialitez, pour y avoir recours quand befoin feroit ; les

advert^anc que fi après une dccidon fi folcmnclle 2£ H exprelTe »

quelqu'un
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quelqu'un vcnôîtà tomber dans les fentimens de cette mauvaifc

doûrinc , on devoit procéder contre luy par les voyes canoniques.

Ce jugement Eccl; fiaftiquc rendu par I Affcmblcc de 16^4. &
confirme par le Bref di- fa Sainteté a cftc rcceu avec refpcd dans

tout le Royaume : Si la facuicc de Théologie de Paris , donc la répu-

tation clHi hautemenc cftablic par toute la Chrcftientc ,ra fuivy

en la Lcnfure qu'elle a donnée le dernier de lanvicr 16^6.

LE premier du mois de Septembre i^j^. rAffemblcc générale;

où c ftoienc prefens Mcrteigneurs les Evefques , qui clloient en
cette ville pour leurs affaires

,
qu'elle avoir piiccs pour cctcffet,apres

avoir efté informée par la IcéVure de crtcc Relation , de ce qui avoir

efté traite &: conclu aux trois AlTembices précédentes, projctta

de prendre avec toute forte d*cxa<flicude une dernière refolution

fur cette matière. Pour cet effet, elle fit faire la lc£tiirc tant de la

Conflitution &: des lettres que ces Affcmblces avoient efcritcs, que
du Brcfdu Pape adrcffc àcelle cy

,
quiluy fur prefentc par Monfei-

gncurl'Evefque de Montpellier, fuivant l'ordre qu'il en avoir rc-

ceu de fa Sainteté.

La conclufion de cette affaire cfloic fouhaitce non feulement
par les peuples de ce Royaume , mais encore p.ir le Roy & la Reync,
qui avoient chargé de leurs lettres MefTcigneurs les Evefques de
Rennes, & de Rhodez , afin de convier l'AlTcmblée à terminer

toutes les difïïcultcz, qui fe rencontrent en l'exécution de la Con-
flitution. Ce qu'ils firent avec un difcours plein de gravité , 6c dé-

clarèrent de la part deS. M. qu'elle coniribucroit ce qui dependroit

de fonautoricc,ponr remettre dans leur devoir ceux qui fcroientrc-

fraftaircs àl'obfcrvationdes chofes décidées. Leurs Majcftez ani-

mées par le confcfil de Monfeigneur le Cardinal Mazarinj ont imi-

té en cette a(îiion de pieté , le zele de l'Empereur Marcian
,
lequel

cdant cntrédans leConcilc de Chalcedoine,pour exhorter lesPcrcs

à confirmer la règle de la Foy , fuivant le Synode de Nicée, icV^- fX-S'i^/
pi/fre du Pape Léon , adjoufla qu'il n'cflott pas venu pour exercer ^« »•

coiobolrt-

cune puiflunce dam le Concile , mais pour fortifier les deci/tons de U Fov* »*

ncore bien que cette A ficmblec ne loit point en loy , d une con t^nrum «»
fidcration égale à un Concile Oecuménique , ncancmoins elle a
plus de force &: d'autorité , quen*avoient les trois AfTemblécs pré-

cédentes, quoy qu'elles conviennent en ce qu'elles ont agy
,
pour

rexecunondcs Décrets dufaint Sicgc Apoftoliquc donnez fur Ja

Confulcati'^n des Evefques,

On examina le poids de cette AfTcmblc», fur le rapport qu'elle

C
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a.ivec les Conciles Nationaux, dont clic poflcdc les principales

fondions. Ce qui fut juftific amplement par le récit de l'origine de
CCS Conciles dans l'ufagc de l'Eglifc; Icfqucls ayant cftc introduits

pour quelque caufe extraordinaire par le confcntcment des Evcf-

qucs de divcrfcs Provinces, ( comme l'on le pratiqua en la condam-
nation de Paul de Samofatc en rOrient, en l'Occident, ) furent

enfin réglez en Aflcmblccs ordinaires
,
depuis le dcparremcnt de

l'Empire que fit Conftantinjfçavoir, en fcpt Diocefcs dans l'Oc-

çidcnt, 6c en cinq dans l'Orient ; fans prcjudicier aux Concilcf

particuliers de chaque Province
,
qui avoicnt cftc autorifcz par

le Synode de Nicce. Les Gaules qui furent divifccs en dix-fepc

Provinces, corapofoient le Diocefe Gallicane j &c le Concile de
toutes ces Provinces , ou d'une partie , fc tenoit canoniquemcnt du
temps de l'Empire Romain, parle confcntcment mutuel des Evc-
qucsj &: quelquefois par les ordres des Papes j fans qu'il fufl nccef-

faire d'avoir une pcrrailTionfpccialc des princes, quieftoit déjà ac-

cordée par le Règlement gênerai des Diocefcs , ou Régions.

Apres la ruine de l'Empire , les Rois des François , des Goths , ^
^cs Bourguignons, confentircntlatenucdcccs Conciles limitez à

l'cftcnduc de leurs Royaumes jd'où vient que le Concile d'Agde
cft compofc des Provinces qui cftoient fujectcs aux Vvifigothsj

commeceluy d'Eponc de celles qui obeïfroicnt aux Bourguignons^

Le Roy Clovis après Ces conqueftes permit la tenue du Concile
d'Orléans, qui comprenoit la plus grande partie des Provinces des

Gaules. Apres fon dccez, ce grand corps cftant partage en divers

Royaumes, qu'ils appclloicnc'/r fonde chaque Roy , les Conciles

furent ordinairement compofoz des provinces de chaque Royaume»
iînonquelcs Roisconfentiffcnt aune Aft'cmbicc générale des Gau-
les, comme ils firent pour la tenue du fécond Concile d'Orléans^

L'on traittoit en CCS Conciles, comme l'on faifoit aux Conciles

pTcnicrs de la Diocefe d''Afrique, des caufes communes à toutes les

Provinces ^ & du jugement des affaires douteufes &c difficiles foit do
JaFoy, ou de la Difciplinc; & l'on refervoit le jugement des caufes

privccsaux Synodes de chaque Province,

Ces Conciles Nationaux reprirent leur premier efclat en France,
fous Charlcmagnc &: Louys fon fîls j dont l Affembléc fe faifoit, foie

fcparemenc, foit conjointement avec rAffcmblcc des Seigneurs

du Royaume, pour traiter avec ceux-cy des affaires publiques; &:

«Uns une Chambre feparée des matières Ecclefiafliques.

L'autorité de ces Conciles commença à s'affoiblir du temps du
^ape Nicolas I. &: depuis la forme en fut changée, par divers Le-
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gatsquc le faine Siège envoyoic, Icfqucls compofoîcnt ces Con-
ciles des feules Provinces du Royaume ,

qui eftoienc dans l'cftenduc

de leur légation. Ec dautanc qu'ils rcnvoyoienc à Rome les ma-
tières qu'ils jugcoicnc doutcufcs; &:"quc les appels incerjeccez des

fentences Synodales eftoienc receus facilement , les Evefques

commencèrent à fc dégouftcr delà tenue de ces Conciles, des le

temps d'Yves Evefques de Chartres.

NeantmoinsTEglife Gallicane ne fe départit pas de fes droits

anciens, quoy qu'elle s'en foitfervic plus rarement, c eftà fçavoir,

lors que les occafions des fchifmes , ou du rcnverfemcnt de la difci-

plinc onrdefirc ce remède. Elle continue maintenant fes Affem-
blccs générales avec la pcrmilTion du R.oy

,
pour y traiter des cho-

fes fpiritucllcs,& temporelles du Clergé. Les Evefques qui forment
ce corps font nommez dans les Affcmblces de chaque Province,

convoquées par le Métropolitain, fuivant l'ordre prefcrit parles

Canons d'Afrique. On y joint des Députez du fécond ordre , à cau-
fc des affaires temporelles , qui opinent aulfi aux chofcs fpirituelles,

comme rcprcfcncans les Evefques abfens qui leur ont donne leur

procuration ainfi que le pratiquoient dans les anciens Conciles Na-
tionaux, les déléguez ou Vicaires des Evefques abfens. De forte

que l'on peut aflcurer que toute l'autorité de l'Eglifc Gallicane, en
ce qui regarde la dodrine , ôc les reglemens de la difcipline Ecclc-

fiaftique rcfide en cette AfTemblce générale ,
qui eft en cela un

Concile National , comme les trois autres Affemblées reprefen-

coientles Synodes plus grands que les Provinciaux, mais moindres
en autorité que les Nationaux ,

pleniers , &: complets.

Il faut cfpercr que cette confideration fléchira les efprits qui font

les plus fermer pour fouftenir l'erreur, à rendre une entière obeïf-

fance aux chofcs décidées par la conftitution , fuivant le fcns au-

quel le Bref Apoftolique l'a expliquée, lorsqu'ils verront lerefpe£l

avec lequel ce corps de l'Eglife Gallicane, autorifé en cette ma-
tière par radrcffc que le Pape luy a fait de fon Bref, accepte cet-

te interprétation , & qu'ils confidereront le foin qu'elle a de pren-

dre les ordres neccffaires pour l'affermi (Temcnt de fon'cxecution.

Apres avoir traite de l'autorité de cette Affcmblcc , on entra

dans la difcuflion des termes aveclefquels le Bref exprime la con-

damnation de la doélrine de Janfenius. Ils font conceus en telle for-

te , qu'ils font voir que la fotce de la Decifîon tombe fur la queftion

de droit, c'eft à dire fur la condamnation des opinions que cét Au-
tcurcnfeigne dans fon livre intitulé , Auguflinus , fur la matière con-

tenue dans les cinq propoficions. Car pour la qucflion de Fait, fç*:



voir G CCS propoficions font dans le livre de JanfcniusJ clic n'cft

pas parcux propofcc Hdclcmcnc . à laquelle ncancmoins ils vculcnc

réduire coure la difpute, afin de rendre inutile la conlbcucion , fous

prétexte que l'Eglifc peut errer aux quellionsde Fair. Il n-cft pas

necefTaire d'examiner li chacune des cinq propofitions eft couchée
dans le livre de Janfcnius aux mcfmes termes ^mais de conlîderec

fi le livre de Janfcnius traite , examine , &: enlcignc aucune opinion

fur la matière exprimée dans les c<nq propofitions. Or il cft confiant

qu'il enfcigne des dogmes , &: traite des dodrincs de cette nature

en fonlivre^ ce font CCS opinions» ces dogmes, &: ces doftrincs qui

font condapinccs par la conihtution , ainlî que déclare le Bref de fa

Sainteté SifcsSeftateurspcrrcvcroicntàfouftenir que cét Auteur
n'enfeigne point& n'explique aucune do£brinc fur cette matière» il

feroit à fouhaitter
,
que leur difcours f iift aulli puifl'ant à dcftruire les

chofes qui font , comme il feroit téméraire aies nier contre- la coni

fcicnce : mais cette négation n'empcfcheroit pas que l'anachemc ne
frappe les opinions condamnées ,

que fa Sainteté, lesEvefques, &
les perfonnes pieufcs& orthodoxes ont Icu avec regret dans le livre

de cet Auteur, comme il fut amplement expliqué dansTAffcmblée

de 1 6^^. &c qu'il eft confirmé par le Bref.

On ne s'engage pas maintenant à traiter des bornes dans Icf-

quclles doiteftre reftraintelamaximc qui a cftcadvancéc touchant

l'erreur de Fait. Car cet examen neft pas neccfTairc à prcfcnt, com-
me il a efté dit. Et d'ailleurs il cft notoire

,
qu'elle s'entend des eau-

fcs privées &: fpeciales , comme parle le Pape Léon
,
qui font trai-

téesdevant les Conciles &: les Papes. Mais il faut adjouftcr pour
rinftru^lion des foibles , afin qu'ils ne foicnt trompez en autres oc-

cafions, qu'elle n'a point lieu aux queftions du Fait qui eft infc-

parablc des matières de Foy, ou des mœurs générales de l'Eglifc,

lefquellcs font fondées fur les faintcsEfcriturcs, donc rincerprcca-

tion dépend de la Tradition Catholique, qui fe vérifie par le tef-

moignage des Pères dans la fuite des ficelés. Cette tradition qui

confifte en Fait ^ eft déclarée par l'Eglifc , avec la mefmc autorité in-

faillible qu'elle juge de la Foy; autiemcnt il arriveroitque toutes les

vcritczChrefticnnesferoient dans la doute &: l'incertitude, qui cft

oppofée à la Ycrité conftante , & immobile de la Foy.

La chaleur que l'on apporte à vouloir perfuader, que la da-

€lrinc de Janfcnius eft celle qu'il a tirée du fcin de faint Auguftin;

obligea l'AfTembléc de loucrce qui avoir efté obfervé par celle de

l^J4, C'eft àfçavoir qucle vray fens de faint Auguftin cftoit con-

forme à U Confticution, &: tout à fait oppofé à la doctrine con*
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damnée de Janfeniusi laquelle il appuyé fur les mauvais fens qu'il

donne aux ccxces de ce vénérable D odeur de rEglife. On avoir in-

(inuc pour lors ce fenrimcnr dans la Lettre cfcrite au Pape , di-

l'anc que ce nouveau Efcrivain avoir tafcUc de ruiner la vrayc Foy,

par la faufl'ctc des interprétations qu'il donnoit aux texte des an-

ciens Pères qu'il allcguoit. Maison jugea que l'eftat prcfcnt des

chofcs ,
requeroit que rAnTembléc cxpliquaft plus ouvertcmenc

cet article très-important pour la confolationdcs fidèles, qui onc •

du refpcâ:, comme ilsdoivent, pourîadodrinedefaint Auguftinj

mais qui craignent qu'elle foit choquée parla Confticution,dcquoy '

l'on rafchc de leur donner de fortes imprcflîons. Mais il faut efpe-

rcrqueccs cfprits delicars, qui n'ont connoilFancc de la vérité de
ce point que par la créance qu'ils adjoudent aux difcours qui leur

font faits fur cette matière , aymeront mieux déférer ï raucori-

te du Clergé de France ,
qu'à certains particuliers, donc les lu-

mières d efprit, &:de dodlrmc ne doivenr pas eftre comparées à

celles du corps de toute l'Eglife Gallicane , &: mcfrae de l'U-

nivcrfellc, qui font unies en la déclaration de certe vericé jc'eft

à fçavoir
,
Que la doûrinc de Janfcnius n'cft point celle de faint

Auguftin.

L'on conHdera aufll les lettres de Déclaration du Roy, don-
rées en confequencedu Bref, par lefquelles, après avoir cxpofé la

contenu de fcs premières Ictrres, qu'il avoir adrcfl'ccs aux EvcC-

qucSj pour appuyer l'exécution de leurs jugcmens par le minifte-

rc defes Officiers, contre les Sénateurs de la doârinc condamnée j

&: après avoir confiderc , que par le Bref, qui confirmoir l'inter-

prétation faite par l'AfTcmblée de i^y4. toutes lesdifficultez que
l'on avoir formées pour favorifcr l'erreur cftoicnt oftces ; Sa Ma-
jeftc ordonne que le contenu en la Conftitution & au Bref fera

exécuté par tout fon Royaume. Surquoy l'on fit cette rcflrdion

,

que la pieté du Roy eftoit femblable à celle des anciens Empereurs
Chrcftiens

,
qui deccrnoient leurs Edirs en confcqucncc des D- ci-

fions de la Foy ,
pour adjoufter aux peines Ecclcfiaftiques , les pei-

nes temporelles qui dépendent de l'autoricc feculierc; dont les loix

font rapportées aux aCtcs drs Conciles , &: dans les Codes des Em-
pereurs Par ce moyen les Evefques cftoicnt appuyez en leurs Pro-

cédures de l'autorité Epifcopalc , &: delà Royale , comme Prof- vonMam

per remarque parlant du Pape Boniface, qu'il fefcrvoit contre les udctum'à'.

Pelagiens,»i>« feulement des kdits j4po^oliqttei, rnaii auffîdes Royaux, ^ Ja""'"'*""

qui avoient cftc décernez par Hon jrius &: Confiance fon col- Profpnu.

iCgUe. tartm.

C iij



Sir

Les Princes reglolent les paroles de leurs loix, âvec un tel rcf»

pccl pour l'aucoritc Epifcopale
,
que pour lacondamnacion de The.

rcfie, ils cmployoicnt le jugement rendu par l'Eglifc , fans s'en-

gager à déclarer par le menu les articles de la do^rine hérétique,

lis rcconnoifToicnt que la publication des jugemens des Synodes,
dcvoitcftrc faite par l'autorité Ecclcfiaftiquc , où l'on pratiquoic

céc ordre
,
que chaque Patriarche en faifoit radrcfleaux Métro*

folitains, &: ceux-cy s'afl'embloient en corps d'une ou de plulleurs

Provinces j pour recevoir les condamnations de l'herchc
, qui

cftoient publiées depuis en chaque Diocefepar les Evefqucs. Les
Magiflrjts n'apprenoient les jugemens de la Foy que par cette voye,

comme les Princes en eftoient informez pat les lettres des Papes ou
desConcilcs:cc qui lesobligcoit à l'obfervation c5me enfansde TE-
glife, &c à la proteâion comme Rois incorporez dans fa Commu-
nion. Ils donnoient cette prote£lion par leurs loix , dont ils faifoienc

Padreffeaux principaux Officiers de l'Empire, comme cftoient les

Prcfe£ls du Prétoire , &: ceux cy les faifoient mettre furies régi*

ftres de leur Tribunal , 6c les publioient en faifant afficher les copies

aux lieux publics , avec leur commandement au bas intitule de leur

nom, fans enregiftrerny faire l'affiche des Décrets des Conciles

qui eftoient desja foufcrits par les Evefques , & publiez par l'ordre

Ecclefiaftiquc. Une partie des Parlemens du Royaume
,
qui exer-

cent une autorité fcmblablc à celle de la Prefcdure , a fuivy cet

exemple, ayant faitenrcgiftrer les lettres de Déclaration du Roy,
pour tenir la main à l'exécution des chofcs décidées par la Conftitu»

tion Se le Bref, fuivant les occafions qui defireront la vigueur de

l'autorité feculicre. Les autres Parlemens ont une parfaite difpo-

ûtion y pour faire paroiftre au premier jour les faintes intentions

qu'ils ont pour protéger la fmccritc de l'ancienne Foy.

On 6t auffi reflexion fur la claufe du Bref, par laquelle fsi

Sainteté exhorte les Prélats d'affermir par l'ufige l'exécution de
fon Décret du 15. d'Avril, 1^54. qui condamne certains livres,

en confequence de faConftitution. On reconnut, que cette con-

fequcnce cftoit tirée du droit
,
qui déclare que la condamnation de

l'hcrcfie comprend celle des livres qui la défendent, comme enfei-

gae faint Grégoire en l Epiftre qu'il a efcrit à Anaftafe Evcfqu©

d'Antioche , d où eft pris le chapitre i v. de h/treticis aux Decrc-

tales. Les anciens Conciles ont efté dans ce fcntiment j &: de plus,

encore bien qu'ils nefoumiftcnt pas à l'excommunication de droit,

ceux qui liroient ou reticndroicnt les livres traitans deriiercfic, ils

•ne employé l'autorkc feculicre pour les faire brullcr. Coaftancm



ordonna cette peine contte les livres des Ariens, Theodofe contre

ceux des Neftoricns , Martian contre ceux des Eutychicns,Hono-.

rius contre les livres des Origcniftcs, &: Juftinian contre ceux de Sc-

vcrus. Depuis ce temps là, rEelifc a ordonné quelquefois cette

peine par fon autorité, comment Innocent II. contre les livres de

Pierre Abailard, & le Concile de Confiance contre ceux de V viclef,

& de Jean Husi& depuis les Evefqucs l'ont pratique endivcrfcf

occafions. Suivant les exemples de ces Princes, le Roy a ordonné
en confequence du Bref

,
par fc$ lettres de Déclaration , que les li-

vres compofez pour la defcnfe des opinions condamnées fcroienc

fupprimez , nonobilant tous privilèges qui pourroient avoir elle ac«

«cordez.

Quant à la peine fpirituelle de l'excommunication . le fécond

Concile de Nicce veut qu'elle foit ordonnée par les Evefqucs con-
tre les laïques &c les moines, & celle de depofition contre les Clercs:

mais il n'ordonne pas l'excommunication de Droit. Elle n'a pag

cfté aufTi introduite par les Decretales, ny parle Concile de Con-
ilance, qui veulent feulement que ceux qui lifent ou retiennent

Jes livres hérétiques puifTcnt eftre pourfuivis comme fauteurs de

J'herefîe : ce qui eft conforme au Concile de Nicéell. La Bulle

de la Cene pour remédier aux maux qui arrivoient de l'impuni-

té , a ordonné fagement en ce cas l'excommunication de droit , re-

fervée au S. Siège : laquelle doitavoir lieu en toute fon eftenduc,

dans les Provinces où cette Bulle eîl receuc en ufage, comme par-

lent les Doûeurs. Par l'ufage du Royaume, les hommes prudens

& fages qui ont eu la faculté de leurs Evefques de lire les livres hé-

rétiques pour le bien de la Religion , font defchargez de cette peine,

de celle du Droit
,
qui eft celle d'efttc tenus fufpeds d'hère-

£ic, 6c pourfuivis comme fauteurs.

Au fait particulier, outre la defenfe générale de la Bulle de la

Ccne , il y a une deffcnfe fpeciale dans ce Brefcontre les livres qui

traitent de la dodlrine condamnée, que l'on creut que l'AlTembléc

^levoit recevoir, comme une fuite ncceflairedc la Conftitution. Le
dénombrement de ces livres cil fait dans le Décret defa Sainteté

mentionné dans le Bref; mais on confîdera que ce Décret ne pou-

voit eftre inféré prefcntement dans le Procès verbal, dautant qu#

l'on ne l'avoit pas en forme. Monfeigneur de Montpellier ayant

déclare qu'il n'en avoir point efté chargé, lors que le Bref luy fut

délivré par l'ordre de fa Sainteté , on ne mit point en doute la puif-

fance du faint Siège, touchant la cenfurc des livres. On fçavoic

qu'elle fut exercée parle Pape Gclafecnfon Dœrct célèbre, où



il fit le dcnombftîment dés livres que les Chrcfliens doivent tcnit

pour canoniques, apocryphes ,& hcrctiques; & qu elle a eftc re-

connue cnfuitc par quelques Conciles. Maisoneilima que les Dé-
crets de cette nature, pour eftrereceusSi exécutez en France ^oa-
trc qu'ils doiventeftrc cxpc liez par fa Sainretc, doivent aufli cftrc

rcprefcntcz en bonne &: dcuc formequipuilTe faire foy.

Apres que rAfrcmblcc eut confidcrctoutcs les pièces qui avoient

cftcleuës,&: ces reflexions qui avoient eftc propofcrspar les Com-
rniHaires, ellearrcda de fc raflcmblcr le lendemain pour prendre

une fcricufe délibération.

Le lendemain fécond du mois, on propofa une affaire particulière,

qui cftoit dépendante de cette matière , fur laquelle rAlfcmbléc
pourvcut comme elle jugea à propos ;dequoy le Procez verbal de-
meure charge Enfuite Monfieur l'Abbc Poncet l un des Promo-
teurs , fuivant l'ordre qui luy avoir eftc donne

,
reprefcnta fur le

Bureau la Ccnfure donnée en Sorbonne par la Facuitc de Théolo-
gie de Paris, le dernier lanvier i6j6.fur laquelle on délibéra qu'il

en feroit fait mention dans la Relation.

On vacqua toutclafeance du matin àladifcufljon de l'affaire, &
après avoir délibéré par Provinces , on arref^a d'un commun con«
fcntemcnt de tous , les articles fuivans.

Premièrement que l'Alfcmblce recevoir avec refpeÛ le Bref da
Pape du 19. Septembre 1654. H"' luy eftaddrcffc ; & déclare con-
formrment àiccluy

, & à la délibération de rA(l'cmblcci654. con-
£rmccparcc Bref, que dans lescinq'propofîtionslado^^nnede lan-
fcnius contenue dans fon livre intitule, Auptftinus , laquelle ncant-
moins n'efl pas de faine Auguftin , eft condamnée par la Conflitu-
«on de fa Sainteté du 51. de May 1 653.

Que pour fon exécution l'AfTeiTiblce renouvelle , &: confirme par
fon Décret, tout ce qui a cfté délibère &:refolu par lies trois Affem-
blccsdeiéyj. 16^4. & îéyy. fuivant le contenu des lettres qu'elles

ont efcrites , tant à fa Samtctc
,
qvi'aux Prélats du Royaume.

Commcelleordonneaufificonformcment audit Bref
,
que les li-

vres& efcritsqui onteflé compofcz & publiez pour défendre , ou
favonfcr les opinions condamnées , demeureront prohibez «fous les

peines portées par la Conftitution.

De pluscllea rcfolu d'cfcrirc à N, S. P. le Pape pour luy donner
connoiffance de la prefente délibération I comme aufîi au Roy fit à
la Rcyncî& à Mcllcigncurs les Evcfqucs : entendant que dans \x

lettre qui fera efcricci ceux cyon mettra les ordres contenus dans
U lettre de l'afTcilibléc dci^cy.aufquclsonadjoullcraccux qui ont



cftc dchbercz ptcfcntcmcnt , avec une claufc portant que les Evcf--

aucs qui négligeront de faire exécuter lefdics ordres ne feront point

rcccus dans les AfTctriblces générales, ny particulières du Clergé,

ny irefmcs aux rovincialcs.

Il a elle aulfi ordonne que cette Relation fera mifo dans le Pro-

cez verbal imprimée fcparcmrnt avcclaConflitution , les Brefs,

les Lettres patentas du Roy, &: les Lettres des Evefqucs.

Et pour rcimoigner l".ift\*iîlion de l'Aflcmblée pour Tcxecution

de la Conftitution expliquée par le Bref, clic voulut que tous

IcsEvcfques &c Dcpuccz du (econd Ordre foufcriviflent à cette

délibération, danslecaycrdu Procez verbal. Ce qui fiir diffère jufv-

quau quatriefme, &c cxcciitc ce jour-là.

Il fcmblc d'abord que c'ell une chofc fupcrfluc Se trop recherchée

de dcfirer les foufcriptions des Evefqucs, dont il yen aplufieurs

qui ont desja foufcric aux délibérations précédentes touchant la

réception de la Conftirtition. Miis on peut fouftcnir cette procédu-
re par l'exemple de ce fameux Primat de Carthagc AurcliuSi lequel

après avoir receu le rcfcrit de l'Empereur Honorius
, qui vouloit

que tous les Evefqucs foufcriviffcnt à la condamnation qui avoir

cfté décernée contre les Felagicns par les Conciles d'Afrique , &:

confirmée par les Papes Innocent &: Zozime, cfcrivit aux Evef-

qucs Africains qu'il eftoit ncccfTairc que tous y foufcriviflcnt. La
graviré des paroles de ce grand homme méritent d'cftrc rcpre-

fentccs en ce lieu. Il leur dit, qu'il' leur envoyé les lettres du Prin-

ce, a6n*que par leur Icdure, Us apprennent de quelle façon ils

doivent foufcrire/ foit ceux dont lefein^ efl des-ja far les acles des Ceri' „rfTnVy!*'

elles
, foit ceux qui nnvoientpeu c^reprefens au Concile plenier de têute

tAfrique
j afin que lors que i*on aura lafoufcription entière de tous à la. t'^j» ij.""

condamnation de ces hérétiques ^
ilnyait rien d'où l'onpui(Je recueillir «"^i

avec ratfon quily refie aucunfoup<^on de difftmulation , o» de négligences d?m pireiuio

eu peut-efire de quelque maliyiitè couverte. Honorius avoir donné fu-
i^||"'fl^con!

jet à cette derr ière claufe de la lettre d'Aurelius» d'autant qu'il "''O.quo.cô

avoit telmoignc ion indignation * contre L opmiaflrete de quelques 'uhatcjcottt

£vefques y quiparun taijîble confentement autorifoient les dïfputes des onl^Lm^Ve.

hérétiques ou bien ne les deflruifoientpaspar une imputnationpubliq ue, t!it^]J^fàl.

Lefquelsil vcuteftre depofez par la fcntence * delà fainteté d'Au-
J^"

Il

rclius s'ils refufcnt cette foufcription. .in.'c'\: ,u,

L a diligence que tous McfTcigncurs les Evefqucs apporteront à îlî.Jrï
c'!;':'.

foufcrireles premiers, &: à faire foufcrire tous les Ecclcfiafliqucs f.'J'/;'"';!'/^'

de leurs Dioccfes . fera voir la différence qu'il y a entre les dcflcins p'»""»"»

couverts de quelques Arncains de ce temps la, &: la finccntc uiaitôiem».



^rte f^Vico des François. Ccux-cy nefouffrironcpas, s'ilcft prrmis de fe fcr-

^p.4.î paroles d'Honorius, ' que les perfomti qui fuivent cette fecle

fi dcteftable , dejfeignans des chofes nouvelles^ inufitées contre l'honneur

ruma» de là Religion , cachent avec des conférences feirettes un facrilege , qmi

fum'pmî- a efti deS'ja condamnepari'autoritépublique.
sacianicor-

iigendam , qui pcav«i eotuœ diffuutionet ti.ito confenfu idiuiint , vel public* oppugnaiionc non deflrutfr». ^fui tt-

r*a m. )7. t. Non patictur Sanftiut tua fcdlr d-tcfii'iilii hommei in iniutiam reltj^ionit nora & inufiuts mcdiuaici , iccic-

• iK pp9^tAtit>it< «^^^iilvttt^ fA/'iiL^tfiiini cuiKhrA fi mrl AtâaritAf I* fiAmiUiilxil.

• Apud Baronium refcrrar rcfcriptum Honorîî ex codicc Loyjnientî , in quo locni iilc

^rauinicndo laborat. Sic enitn concipitar, Sctmrts Jtfiiiiitnettfiimêtisi tuiy (^c. ver» le-

ttio rcftitucndacx codiccMS. S. Gcrmaniad urbcm Parifieulcm , k ex altcro cod ce MS.

S. Hicronymi Murtenn$ non longé a Bncinona, apud quosleg iux.îWtifm (ii^ . 'ttme SanSi-

nonii fiii.Quxrertitutio mignicll moment». Comminarurenim l'rinceps (ccanJuui canones

B^lfeopatitfami/Honem, lis qui fcgnitcr fc jrcffcrint adrcrfus Pclagianoi , & prartcr cxpul-

fioneoi i civitanbus ,
qiucpocna Iccubru ert , intcr 'idam quoquc m pcrpctuum commu-

nioncm.Scd ha$ Ecclcfiadicas pccnas mulilationis Saccrdonj, & imrrdid^x communion:»,

A^uît infligiauftoritatc Aurclii Caithagincnfis Africanis Epifcopis .TJ.jfiiinw /«iai««HflfiM^

inquit, non «utcm ttftimtn» , ut pctp«ram kguur apud ûsionium. MncUmantum ,
quoj te

iinaimoniaabaUts dicitur , idem cil ac/4»^(;^*j , imtio idcripti- quo litulo boncftabaniui

JEpifcopi ctiam à Principibus.

RE LAT10 GALLICANO' RELATION DES EVES-

rum Epifcoporum ad Pont, ma- qucs de France à N. S. P. le

ximum Innocentium X. lape Innocent X.

g EATISSIME PATER, ^RES-SAINT TERE,

Majores caufas ad Scdcm Apo. ZaFoyde Pierre qui ne défaut

ftolicamrcfcrrc folcmnis Eccle- jamais y defire av£Cgrande raifon^

fiï mos eft ,
quem fidcs Pétri que cette couftume receui& autori^

liumquam dcfîciens perpctub rc- fee dans l*E^life [oit confervée , qui

îtincri pro jure fuo poflalar. veut que Fon rapporte les eaufa ma-

quiflîmaf huic legi obfcquentes, jeures au faint Siège Apoflolique,

de gravifTîmo circa rcîigioncm Pour obéir à cette loy fi
équitable

negotioSaiîfticati Tux fcriben- nous avons eJHmé qu il eftoit necef-

dum c(rc eenfuimus. Decennium faire d'efcrire k Voflre Saintetétow

cfl , ex quo vchementiffimis cur- chant une affaire de tres-grande im*

bis Galliamagno noftro mœrore portancequi regarde la Religion. Il

commovctur , ob librum poft- y a dix années que la France ^ Àna-

lïumum& doârinam Revcrcnd. fire grand regret^ eflefmeu'épar des

Cornclii Janfeniiïprenfis Epifco- troubles trcs-violens ^ k caufe du

pi. Tfiles quidcm motus fcdari livrepojlhume ^ é* de la doclriju de



iW. Cornélius iMnfenius ^vefque oportcbat tumConciliftridcn*

éCjpre, Ces mouvemens dévoient tini au£toritat:e,tum Bullacilliuyy

efireappaifex^tantfartautorité âu qua Utbanus VIII. fclicismc-

Concile de Trente ^ que de La Bulle nioriaradvcrfus Janfcniidogma-

d'yrhain Vllt' d'heureufe mcmoi" la pronunciavit , & Decrrta Pii

re^ par laquelle ila prononcé contre V. ac Grcgorii X 1 1 1. in Baïum
les doynes de Janfenius , ^ a confir^ édita confirma vit. A tquc hujus

mêles Décrets de Pie V»& de Gre- quidcm Bullx vcritatcm ac ro-

g9tre J^IJJ. contre Baïus. Voftre burnovo diplomate vindicafti :

Sainteté a eftahly par un nouveau icdquia nulli iigillatim propofi-

DccretU vérité& la force de cette lioni ccrta ccnfur^ noca inufta

Bulle ^mais parce que chaque pro- fuie, locus cciamnum aliquis

fofition en particulier n'a pas efé quorumdam cavillis & cfFugio

notée cCune cen/ure/peciale, quel'- TcUâus eft Intcrcludendumau-

^es-uns ont ereu , qu'il leur re- icm pcnitus fpcramus : fi. ut prc-

fioit encore quelque moyen £em- camur, S. T. qiiid lue m rc fen-

floyer leurs chicanes é' l(»rs fui* tiendumfitclarèdiftinâcqucdc.

tes. Nous ejptrons que ton leur Oniat. Obccftamur crgo ut lias

fertnera entièrement lepajfagey s*il prarfcriim propofitiones , de qoi-

pUifi à Voflre Sainteté , comme bus difceptatio pcriculofior , ac

nçu4 ten fupplions tres-humbU^ contcntioardcntioreft,S. T.cx-

nent , dcjinir clairement é- di- pcndat , & pcrfpicuam ac ccr-

fiinclementy quelJentiment il faut tam de unaquaquc fcntcniiam

avoir en cette matière, C*e/l pour- fisrat.

^noy nous la fupplions de vouloir

txaminer donner fon jugement

clair certain fur chacune des pro'

fofitions qui enfuiventyfurlefquel'

Us la dijpute eft plus danysretife &
la contention plus e[chauffée.

La première : ^elques corn" Prima. Aliqua Dei przccpta

wandemensdeDieu font impojiib les hominibus juftis v. Icntibus &:

aux hommes jufesy lors mefmequ ils conantibus , fecundum prxf cn-

veulent é- i efforcent de les accom- tes
,
quashabeni vires , funt im-

flir^ félon Us forces quils ont pre- pofTibilia i decft quoquc lis gra-

fentes i l^ Grâce leur manquepar lia
,
quâ poflîblUa fiant.

iaquetleils foient rendus po^ibUs,

La féconde: jD^w teftat de la Secunda : Tnteriori gratix In

nature corrompue y on ne refifie ja- ftatu naturxiapfa: numquamrc-

fna is à ta zrace intérieure, û (1 i c u r.

La troifiefmc : Pour mériter ^ Tertia : Ad mcrcndum & dc-

Dij



merenduminftitunaturx lapfx, démériter ddni"l' efidt de U nature

non rcqairicur in hominc liber- corrompMëJa liberté qui excluâ lét

tas à nccclTicatc î fcd fufficic liber- ntcefité riefi pas requise en Chtm-

cas à coâftionc. me , maisfuffit la liberté qui exclud

la contrainte.

Qn^ttrta : Scmipcflagiani admit- La quatricfmc : Les SemipeU^

tcbant prxvcnicncis gratiac intc- pens admettaient la necejffité de la.

rioris ncccfficatcm ad fmgulos yace intérieure prévenante four

aftas , ctiam ad initium Fidci; chaque aHe en particulier
y mefme

& in hoccranthxrctici,quod vcl- p9ur le commencement de la Fey^

lent cam gratiani talcm ciVc , cui é' ili eftoient hérétiques en ce qu'ils

pofTec liumana voluncas rcfiftc- voulaient que cette yace fufl telle,

rc. que la volonté pkji luy refifîer ou

ébeir,

Qttintd : Scmipclagianum cft La cinquicfmc : CVy? femipela*

dicccc, Chmstum proomnibus gianifme de dire que Jésus-
omnino h.iminibus morcuum Chkist ejl mort ^ ou qu'il a ré^

cff:, auc fanguincrafudiflc. fandu fon fang généralement fout

tous les hommes.

Experta cft nuper Bcaticudo yo/lre Sainteté a depuis peu re»

tua quantum Apoftolicx Scdis connu par expérience , combien M
in gcmmi Ecclcfix capitis ctrorc ejié putffante ^autorité du Siège

proftigando valucric autoritas : yipo^olique , pour abattre l'erreur

continuo fcdatacft tcmpcftaî,at- du double chef de CEglife\la tem*

qucad Ghristi voccm & impc- pejle a efié incontinent appatfée

,

riumvcnti &: mare obcdicrunt. /.* mer ^ les^ents ont obey à la

Qamobre'mfiagicamus , Bcatidi- voix ^ au commandement delE"

me Pacer, ut clarl firmaquc de sus-Ch m s t. Ce quia fait que

propofitionum iftarum fcnfu nous vousfupplionsyTres-faintPeret

prolacà fentcntiâ, cui Rcvercnd. de prononcer unjugement certain^
ipfe Janfcnius morti proximus ajjeuré furies fens de ces proportions

opus fuum fubjccic
,
caliginem auquel M. lanfenitu cfutnt proche

omncm difcucias, animosfluitu- de famort^afoufmis [onouvrageyf^f^

ances componas, difTidia prohi- parcemoyen^de difftpper toute for"

beas , Ecciedx tranquillitatem te d'obfcurité , rajfeurer les écrits

fplcndorcmque reftituas. Dum fiotans, empefchéries divijions y (2r

hxc fpcs mcntibus noftris afful- reflablir la tranquillité fj^tefclat

gct , Sanâicati Tux multos & de tEglife, Pendant que cette ef-

profpcrosannos, fcculoquc Bca^ perance efclaire nos ames , nous

tilijmamxccrnitatcm Rcx fxcu- portons à Dieu nos fouhaits nos

lorum immorcalis adjiciatjOpt*- vœux, afin que leRoy immortel des
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f{des comble Vofiri SAintetè\ctune m us ac vovcmus

fuite de longues é" heureufes années,

^ aprts un ficelé , é!une tres-hettr

reufe éternité.

Il yaqiMcre-rlagt hc cimiEver^aCiqnioct t'uTcfit Sul rccipreniut EpircapI oftogiiut quloque.

à (cuc Lcd.a.

INNOCENT PP. X.

A noftrc trcs-chcr Fils en Jésus-

Ghmst le Roy de France , Trci-

Chrcfticn.

C HARISSIMO IN
Chrifto filio nof^ro L u d o v i c a
jFruncorum Régi Chrifiianisfimo

,

Innocentius pp. X.

NOSTRE très-cher Fils en H a r i s s i m e in Chrifta

IisusChmst , Salut y \^ Filinoftcr, Salutcm, & A-

^ beneiiUion Apofiolique. Nous poftolicam bcncdiaioncra.Con-

envoyons à vofhe Majejié avec ces ftitutionem . quâ poft longam tc-

LettreSy noflre Conftitution parla- curati cxaminis indagincm , &:

quelle après un long& diligent exa- Spiricus fancli lumen publicè, ac

mett^& après avoir fouvent invo- privatim farpius imploratum ,

que en public é" en particulier la lu» quid fcntiendum fie de quibuf-

miere du faint Efprit, Nous avons dam Propofitionibus dcclara-

declarè é- definy quel fentiment il vimus, &: dcfînivimus ,
Majcfta-

faut avoir touchant certaines pro- ti tuat cum liis litcris mittimus.

fofitions. Elle luy apprendra de nb' Exca fcntcmiam Catholi'cx Fi-

irepartit doUrinedela Foy Catho- dci in gravi hoc ncgotio à nobij

Uque fur cette matière fi importan-
audics: ncc dubitamus quin ea-

te , & nous ne doutons point quelle dcm futura fie cùm populis C hri-

ne foité-fort falutaireaux peuples Uianis falutaris ,tum fiimmoperc

Chrefiiens , & tres-agreable à vb grata pietati cur ; cûm prxfcrtim

trepietéiaitendtt principalcmet que & ipfc pcr Oratorcm ruum pro

vous nous ave:^ fait infiancepar vb- i'anùx hujus Sedis fupcrhis dcci-

tre y^mbafadeur ,
pour en obtenir fionc apud nos infticcris. Majs-

la decifion de ce S. Siège. Nous don- ftati cuar bcncdidioncm Apofto-

nons avec beaucoup d'affef/ion la licam amantiflimc impartimur.

benediHion Apoftolique k voflre Dacum Romar apud S. Mariam,

Majefté. Donne à Rome à Sainte Majorcm/ub Annulo Pifi:acoris,

Marie Majeur , fous tj4nneau du die 31. Maii Ponnf. noftri

V^fchewy le trente-uniefme jour de anno 9,

May 1 6/3- la nejifiejmc annce de F. F L 0 r e v t i n u s.

nope pontificat'

F. Flor ENTiN. D Ji;
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CONSTITVT10 CONSTITUTION
55. in Chriflo P. ac V. N. B. denoftrc S. Pcrc le Pape Inko^

I N N o c fi N T I t Papa X. CENT X. Par laquelle font de-

(luà declarantur definiuntur clarccs &: définies cinq Ptopo-

quinqut Pro^^fitiones inmateria fitions en matière de Foy.

î N N O C E N T 1 U S IKNOCEirr EVES^E
EPiscopus, Scrvus Serviteur dei Serviteurs de

, Scrvorum Dci, Dieu.

jniiverfisChnfiifidelibus,Salutcm A tous fidèles Chrcfticns, Salur
à- A^ojiolicamhenediïiionem u bcncdidion Apoftolique.

CUk occafione impreflîonis OMM Eainjifoit qu'k ïoc-

libri , cui riculus
, AupifUnus \^ cajîon de timpre/^on d'un Zi-

C*rneU; Janfenij Epifcopi Jprenjîsy vre quiporte p9ur filtre , Augu fti -

jntcraliascjusopinionesortafue- nus Cornclii lanfcnii Epifcopi
rie

,
prxfertiro in Galiijs , contre- Iprenfi« , entre autres opinitns dt

vcrfia fupcr quinque ex illis : cet Auteur ^ eut efiè meui contefta-.

«omplures Galliarum Epifcopi tion , principalement en France ,

apud nos infticerunt, \it cafdem fur cinq d'tcelles.plufeurs Evefques-
Propofitionej nobis oblatas ex- du me/me Royaume ontfait injfance

pcndercraus , ac de unaquaquc auprès de Nous yk ce qu il nous plù/i

çarum ccrcam,&: pcrfpicuarafcr- txaminer ces mefmes proportions à
icmui fcntcnciam» j^ous prefentées , é" prononcer un

jugement certain^ évident furcha*

atne enparticuUgr,

Tenorverdpr^tfatarum Prapojitio^ La teneur des fufdites Propofî-

tiumefiprout fequitur. tiens cft telle qu il s'enfuit.

.TjR A/ y^: Aliqua Deiprarcepta La première i Quelque Corn-
hominibus juRis volcntibus, &: mandemens de Dieu font impoM-
conantibusfecuiidum prxfcnccs, bles aux hommes jujies ^ lors mef-
quas habent vires, Atnt impofli. me qu'ils veulent s'efforcent dû
biiia : dccft quoquc illis gratia, les accomplir , félon Tes forces qu'Us
q^ua poflibilia fiant. ontprefentes ; la Grâce leurman^

que par laquelle ils foient rendm
pojjiblet*



La féconde : Ditns Vefiat de U Secunda : întcriori gratix in fHiJ

flature corrompue on ne refijie ja- eu nacurzlapfsc nunquam refilai-

7nais k U gra ce intérieure. t ur.

La croificfmc : Pour mériter ^ Tenta: Ad mcrcndum , 5f de.

démériter dans Méfiât de la natu- mcrcndum in ftatu nacurx lapfa:

re corrompue y la liberté éjui ex- nonrcquiriturin hominc libcrtai

clud la necejjité,n^ejl pas requife en i ncccfficacq, fcdfiifficic libcrcat

l'homme y mais fuffitla liberté qui àcoadionc.

excludla contrainte»

La quatrième ; Ztfj SemipeU- j^rfrf<f:Scmipcltgîaniadmicte-

giens admettaient la neceffitè de U fjantprscvcnicntis gratixintcrio-

Crace intérieure prévenante , pour risncccflîcatcmadiingulosadus,

chaque aUe en particulier^ mefme ctiam ad initium Fidci : &: in hoc

fourle commencement de la Foy: ^ cranthirccici ,
quàd vellcnccam

ils efloient hérétiques t en ce qùils graciam talcm cflc , cui poflec ha-

vouloient que cettegrâce fuft iellcy mana vbluncas tcûltcrc, vcl op-

que la volonté humaine pufi luy ccmpcrarc,

refifler , ou luy obéir.

La cinquième : Cefi Semipela- ^inta : Scmipelagianum cft

gianifme de dire , que I E s u s- diccrc, Chr. i $ruM pro omnibus
iZnKnr ejimort ycuquilarefpan- omnino horainibus mortuura

du [on Sang généralementpour tous cfTc , auc fanguincm fudiffc.

/es hommes.

Nous, qui dans la multitude Nos , quibas inter mulcipHcès

différente des foins qui continuelle- curas, quac animum noftrura

ment occupent nofire cfprit, fommes affiducpulfanc, illain primis cor-

farticulierement touchez^ de celuy di cft , vc Ecclcfia Dci nobis ex

de faire en forte que CEglife de Alco commifla, purgacis praua-

Dieu qui nous a e(H commife ien- '«m opinionum crtoribus, tuto

haut
, eflant purgée des erreurs des militarc , &: tanquam navis in

opinions perverfes j puifje combat- tranquille mari , fcdatis omnium
tre avecfeurété , ^ comme unvaif tcmpcftatum flu6libus , ac pro-

feau fur une mer tranquille , faire ccllis , fccurc nauigarc , & ad

'voile avec affeurance^ les orages dr optatum falucis porcum pcrucni,

Jesflots de toutes les tempefles efant 'c poflîc,

appaijez^tsr enfin arriver au port

defirê du falut.

Confiderant Pimportance de cette Tfo rci grauitate , coram aK-

affaire , nous avons fait que les cinq quibus S. R. E. Cardinalibus aJ

prepofittons qui nous ont efiéprefen- fpccialitcr fxpius congrcgacis,

fées dans les termes cy-deffitsexpri^ à pluribus in facra Thcologu



Magîftris, cafdcm quinqucTro-

poficionçs , vc fuprà nobis obU-
tas, fircimus fingillacim diligcn-

ter cxaminari
,
corumquc futfra-

gU, tum voce, tum fcripto rc-

iita mature confidcrauimuSjCof-

demquc Magiftros ,.Variis coram
nobis aftis Congregaiionibus

,

prolixe fupcr cildrm , ac fupcr

oarutn qualibcc dilTcrentes au-

diuimus.

Cùm autcm ab initie Ini^ufcc-

modi difcuffionis ad Dminum
implorandiim auxilium multo-

nini' Chrilti fidciium prcccs, tum
priuatim, tum publicc indixifîè-

jnus
,
poftmodum itcratis cif-

dcm fcrucntiùs , ac pcr nos fol-

licitc implorata fanfti Spiritus

alîiftcntia, tandem Divino Nu-
mine faucntc, ad infrafcriptam

dcvcnimus dcciarationem ôddc-

finitioncm.

Frimant pr^diflarum Preptffi-

tionum : Aliqua Dci przccpta ho
minibus iuftis volcntibus, & co-

nantibns , fecundùm prxfcntes,

quas habcnt vires, funt impof-
fibilia ; declt quoque illisgratia,

qua poffîbilia fiant : temirurtjmj

impiam
, blafphcmam , anathem/t'

U damnatam , ^ h.trcticam de-

cLtramtiS
, ^ */; talent damnamus.

mexj'uffent txamnièes diligemment

^une 4prestautrepar plufteun Do-
Heurs en U facree TheoUgie^en pre*

ftnce de quelques Cardinaux de Lt

fainte EgUfe Romaine fouventes-

fois ajfemblez^ (pecialement pour ce

fuiet. Nous avons conjtderè i loijtr

^avec maturité leurs [uffrages ^

rapporter^ tant de voix que par

efcnty avons ouy cesmefmes Do-
iteurSy difcouransfort au long fur

ces me[mes Proportions^ drfur cha"

cune ai celles enparticulier ^ en dif-

férentes Congrepttiens tennirs en

nofîrc prefence^

Or comme nous avions des le com^

mencementde cette difcuijîon ordon^

fié des prières , tant en particulier

qu'enpublic, pour exhorter lesfideU

les d'implorer le fecours de Dieu,

nous les avons encore enfuite fait

réitérer avec plus de ferveur , dp

nous'mefmes après avoir imploré

avec foUicitttde l*af/îftance dufaint

Efprit ^ enfinfecoutus de lafaveur

de cet Efprit divin ^ nous avonsfait

U déclaration df définition fui'

vante.

La première des Proportions

fufditcs : ^elques Commande^

mens de Dieu font impoffibles atue

hommes ju/fes , lors mefme qu'ils

veulent , d" s efforcent de les accom^

plirfélon lesforces qùils ontprefen-

tes y& la Grâce leur manque , par

laquelle ils foient rendus pofjtùles.

Nous la déclarons téméraire, im-

pie, blarphcmatoirc,condamncc

d'anathemc , (z hérétique , &:

comme celle nous la condam-
nons.



La féconde : D^ns îefiAt de U
nature corrompue^ on ne refifle ta.

mais à la Grâce intérieureMou% Ja

déclarons hcrciiquc , &c comme
icllcnous la condamnons.

La iroificfmc ; Vour mériter

démériter dans l'eliat de U nature

corrompue ^la liberté qui exclud la

fiecefftiê nefiptas requifeen l'homme^

maisfuffit U liberté qui exclud la

contrainte. Nous la déclarons hc-

rcciquc , hc comme celle nous la

condamnons.
La qaacricfmc : Les SemipeU'

giens admettoient U nétefjitéde la

Grâce intérieure prévenante pour

chaqueaHe en particulier^ me(me
four le commencement de lu Foy , ^
ils eftoient hérétiques , en ce qu'ils

voulaient que cette ^race fufttelU ,

que la volonté pùji luy refifter ou

cbeïr. Nous la déclarons faufTc,

& hcrctique,&: comme celle nous

la condamnons,

La cmquiefmc : Cfefi SemipeU"

^ianifme de dire que I E s u s-

Christ efi mort y ou qu'il a ref-

fandu [on Sang généralement pour

tous les hommes : Nous la décla-

rons faurtc, téméraire , fcanda-

leufc : Etefijnt entendue en ce fens

tfue Jesus-Christ fou mon
fourle falut feulement des predefii'

«^2;^ /Nous la déclarons impie,

blafphemaroirc
, contumclicufe,

dcrggeanceà la bonté de Dieu,

& heretiquc,&: comme celle nous

la condamnons.

Partant nous deffendons à tousfi-
délies Chrefiiens y de l'un ^ L'autre

fixe , de croire , d'enfiigneroupref-

Seeundam : Inceriori gratis it)

ftatu naturx lapfac nunquam refi-

ftitur; h/ereticum declaramus
, ^

uti talem damnamus,

Tertiam : Ad meren ditm,& de-

merendumin (latu naturslapHc
nonrcquiritur in homine liber-

cas à nccefficace, fcd fufHcic liber,

cas à coa(flione : h/treticam decU"
ramus ,& uti talem damnamus,

^artam : Semipclagfani td-
mictcbanc prasvenicntisgratixin-

terioris ncccllîtatcm ad finguloj

aâus , ctiam ad inicium Fidei : fie

in hoc eranc hxrctici, qu6d veU
Icnteamgratiam talem cfl'e, cui
poflct humana voluntas rcfiftcrc,

vel obccmpcrarc : falfam hère*
ticam declaramus , uti talem
damnamus.

^uîntam: Scmipclagianum eft
diccrc , C H R I s T u M pro omni-
bus omnino hominibus mortuum
elfe, autfanguinem fudifTci fal^

fam, temerariam/candulofam : Et
intcllcdameofenfu , ucChriftus
pro falutc dumtaxac I rxdcftina-

torum mortuus fit ? impiam , èUf"
fhemam , contumeliofam^ divine

p etaii derogantem , ^ hareticam
decUramus , & uti talem damna-
mus.

Mandamus igitur omnibus
Chrifti fidelibus utriufque fcxus,

ne de didlis Propoficionibus fen-



lire, doccrc, prxdicarc aliter cher touchant lefdiM Pfùpojttiêns,

prxfumant, quàtn in hac prscfca- autrement qutlefi contenu en nofirt

tinoftradeclaracionc , dcfini- prefente déclaration & définition »

tionc eontinctur , fab ccnfuris , fous les cenfures dr autres peines de

& pœnis concra hxrcticos , & co* droit ordonnées contre Us heretiquet

fum faucorcs in jure cxprcnis. Uttrs fauteurs.

Prxcipitnus pariccr omnibus Nous enjoignons pareillement 4)

Patriarchis Archicpifcopis Epif- tous Patriarches ^ Archevefques ^

copis ,
aliifquc locorum Ordina- Evefques , & autres Ordinaires des

riiSj nccnon hacrcticx pravicacis lieux ^ comme auffîaux Jnquifiteuri

Inquificonbus , ut contrjdido- del'herefie^ quils répriment entie-

rcs , &: rebelles quofcuin que per rement contiennent en leurs de-

cenfura? , &: pœtiaç prardidlas , voirs par les cenfures peinesfuf-

cxtcrâquc ;uris, ûcfadi remédia dites y toutes autres voyes ^

opporcuna , invocato eciam ad tant defaïfque de droit qu*ils ju^e^

hoc ( d opus fuerit) auxilio bra- ront convenables ^ tous contredijani

cbii hccularis.omnino cocrccanr, ^ rebelles , implorant mefmes con-

&C compefcaut. tre eux^ s'il efi de befoin, lefecoun

du bras feculier.

Non intcndentes tamen per Nous n entendons pas toutesfoit

banc decIarationcm,&:definicio- par cette déclaration ^ définition

jicmfupcrprxdidisquinque Pro. faite toucbant les cinq propofitiont

pofitionibus factam ,
approbarc fufditeSy approuver en fai^on quel-

iillatenus alias opinioncs ^
qux conque les autres opinions qui font

contincturin pracdifto libre Cor- contenves dans le livre cy-deffui

ncJii JanfctîiL Datum Romr nomme ^ de Cornélius Janfenius*

«pudS. Mariam Majorem , anno Bonné à Rome kfainte Marie Ma-
Jncarnationis Dorainicac lé^^, jeure^l'ande nofire Seigneur 16^}.

prtdie Kal. Junii , Poniificatus le dernierjourdu mois de May
poftri anno nono. denoflre Pontificat le neufiefme*

Ht. Datarius, Hi.Dataire.
G. GUALTEBLIUS. G GuALTERI.

P.ClAMPiMUS. P.ClAMPINI.

Anno à Nativitatc D. N.
Jesu Chrst I milleûmo fcx-

centcfimo quinquagefimo tertio,

Indi(fiionc fexca , Pontificatus

ianaiflTiniiin Cbrifto Pacris , &:

D. N. D. I NMO c E NT I 1 divi-

i)a Providcncia Papse X^anno no-

Van de nofire Seipteur i^f | . /a-

diFiion fixtefm* , & le neufiefme dm

Fêntificat de nofire S. P ère le Pape

Innocent X. le neufiefme du mois dû

Juin , la fufdite Confittution a efic

affichée & publiée aux portes des

^ghfesdefaint lean de Latran , dt



faînt Pierre ^fj;- deU ChaneeUerie nono, die vero nona menfis Junii,

jépofioltqne du champ deFio* Tupradifta Conftkuiio aftxa, &
re , parmoy Hier»fme Marfcellus piiblicatafuirin Eccic/ix Latcra^

Courier de nofire faint Ptrt le ncnlisac Bafilicac Princjpis Apo-
Pape, ftolorum de urbc , nccnon Can-
ccllariaf Apoftolicx valvis,acinacic,CampiFlQrac_,pcrmc Hieronyi

mum Marccllum , lanâilVimi D. N. PapxCurforem,

Pro D. Mag> Curfomm P. Pau lus Desiderius Curfor.

BREF DE SA SAINTETE'AVX AKQHEVESQl^ES
^ E\fefques de ce Royaume.

INNOCENT PP. X. INNOCENTJVS PP.

MEsveneréifles Preres i Salât ^7 Enerabiles Fracrcs ;

henediEiion Àpolhliqut, \ Salutcm , & Apaftalicam

Vofire pieté fraternelle a fatt treS" bcncdi^ioncm. Rr£bc ,atquc or-

À'propoi dam l'ordre , lors que dinc fccic Fraccrnuatuin vcflra-

eonfiderant les friands troubles qui rum pictas
,
quxcum in Ecclcftis

s*excitoientdam les Eglifes au fuiet ifths Propolicionunrijde quibus^d

despropofitions de[quelles votts nous Nos rcripfiftis, occafionc, turbas

mvet^efcrity elle m eu recours i ce ingcntcs excitari cernerct , af-

lieu fetintque le Seigneur*t choifi, ccndic ad locum l\unc fandum,

four s informer de Nous de la vert- quem cicgit Dominus , vc Ca*^

tè Catholique touchant ces fropo- cholicam fupcr his vcricaccm .1

filions. Nous doncques, aptes la Ion- nobis quatrcrcc. N-os îgitur poft

fue recherche £un joi^eux exa- longam accurasi cxaminis inda-

men, ^ après des prières infîantes gincra , & prcccs luminum Patti

faites à Dieu le Fère des lumières y Deo cnixc porrcdas qaid fcn-

ylvons déclaré definy par cette ticndum fie de I ropolicionibus

Confiitution , que nous vous en- illis, dcclaravimus , ac dcfinivi-

ifûyons avec les prefentes , le fenti' mus hac Conftiiucionc quam
ment . uil faut avoir touchant lef cumhis litcris ad vos mictimus.

dites proportions. Par cette Confii^ Exea fcntcnciam orthodoxx Fi-

tmtion vous entendrez^de nous dans dci in gravi hoc negotio à N"bis

eette affaire importante la decijion audictis, ncc dubicamus quin fu-

de la Foy orthodoxe , é- notts ne tura fit cum populis C hriftianis

doutons point qu'elle ne doive efire falutaris, tum fummopcrc grata

falutaire aux peuples qui font infigni zclo Fratermcacum^^vcn

Eij



(Irarum , quibus benedidioncm profejffionduChrîfiianifme té'trei'

Apoftolicam peramancer impar- ayreaùUaux^U rccommandable de
cimur. Daruin Romx apud S. vos Frutcrnitex^y aufquelles nom
Mariam Majorcm , fub Annulo départons avec affection la benedt-

Pifcatoris , die 51. Mail 1655. fiton ^po/oli^ne. DonnèàRomeÀ
Pijntif, noftri anno 9 . ^ Sainte Marie Majeur, fous fylH'

neJM du tefcheur^ le dernier jour de

May y l'an j6f^. De noftre Pom^
Cdt le neufiefme.

F. Florektinus. F. Florenti¥.

Et au dos efi efcrit ^ Venera- Et au dos cft écrit, A nosve^
bilibus Fratribus Archicpif.o- nerubles frères , les Archeve/quei

pis &: Epifcopis Galli*. ^ Evefques de France,

DECLARATION ROT^,
envoyée aux Archiveféjuts O' E'vefques de France >

fourl'exécution de la Conjittution du Pape , du trente*

unie/meMay dernter,

LO U I S pir la grâce de Dieu Roy de France & de Navar-
re, A nqs amcz&r féaux Conrcillcrs en nos Confcilslcs fieurs

Archevcfques & Evefques de nos Royaumes, pais terres de
nodre obcïflTancc , S A L v t. Noftre faint Pcre le Pape ayant par

fa Bulle, de laquelle copie eft cy-attachccfous le concre-fccel de

noftre Chancellerie , décide cinq Propoficions diuerfcmcnt cnfei-

gnces,& après avoir invoqué le Saint Efprit, & pris les avis de
plulîcurs Cardinaux, Prélats, & autres grands & fçavans pcrfon-

nages^ décerne ce qui en doit cftrc crcù . à quoy il s'cftoic d'au*

tant plus volontiers difpofc, qu'il avoir fouvcntCifois eftc requis

de noftre part de le faire, afin de prévenir les divers maux qui e»
pouvoient naiftre, fi le remède cuft cfté plus long-temps diffjrc.

Et le ficur Bagny Archcvefquc d'Athènes Nonce de fa Sainteté

prés de noftre p 'rfonne, nous ayant requis de fa part en nous prc-

fentant fonBrcf en datte du 31. May, d'employer noftre autorité

pour la publication U. l'exécution de ladite Bulle , dansl'eftcnduc

des Eftats que la divmc Bonté nous a foûmis. N ovs, qui \ l i-

mitation des Roys nos prcdcccifcurs, nous glorifions bien davan<



' *7

cage du titre de Roy Tres-Chrcflicn &C Fils aifnc de noftre Mertf

fainte Eglifc ,
que de ceux qui font communs aux autres Princes

& Monarques i ayant veu qu'en ladite Bulle il n'y a rien de contrai-

re aux Libertez de l'Eglifc Gallicane ic droits de noftre Couron-

ne i &c dcfirans en ce rencontre donner une marque afTeutcc de

no(îrc pieté envers Dieu , 6c de noftre rcconnoiHance de tant de

grâces defquelles nous luy fommes redevables , &C de noftre dé-

votion envers noftre faint Pcre le Pape : N o v s voulons &c enten-

dons que ladite Bulle foit receuc par tout noftre Royaume , 6c pour

cet effet vous exhortons &: admoneftons que vous ayez à la faire

publier &c exécuter, fuivant fa forme &c teneur , en toute l'cftcn-

duc des Archevefchcz U Evefchez de noftrcdit icoyaumc, pais

& terres de noftre obeifTance. Mandons en outre, ordonnons

ic tres-expreflcment enjoignons à tous nos Officiers ôc Sujets qu'il

appartiendra, qui feront par vous ou vos Promoteurs requis, de

tenir la main à l'exécution des prefentcs, de vous aydcrôc affilier,

fans attendre autre commandement de noftre part, que ccluy con-

tenu en cefdites prefentes. C A R tel eft noftre plaifir. Donne à

Paris le 4. jour de Juillet, Tan de grâce léyj. ôc de noftre Règne

l'onzième. Signe, LOUIS. Et plus bas, Parle Roy, De Lombnib.'

LETTRE ESCRITE A NOSTRE SAINT PERE
le Pape ,

par les Prélats du Royaume al[emhle7^ d Paris ,

pour la réception de la Conflitution defa Sainteté , contre les

cinq Proportions de lanfenius,

AU TRES-SAINT PERE SANCTJSSIMO PATRl
LE PAPE INNOCENTIO. jr.

INNOCENT. X. SVMMO PONTIFICI,

«-p RES'SAJNT PERE, jgEATISSIME PATER,

Kous avons enfin receu la Con- Optata pcrvenit ad nos tan-

ftitution que nous attendions avec dcra Conftitutio illa, qua V es-

impatience^far laquelle nous nvons tra Sanctitatis audlo-

appris ce que Vostre Sain, ritacequidfenticndum fItdecon-

T e t e' <î </^f/^r<f^«'///u/i>;f rr^/rr irovcrfis quinque I ropofitioni-

touchantlei cinq Propofition tirées bus,quxfuntexcerptx c Cornc-

des Livres de Cornélius Janfenius lij Janlcnij Iprenfis Epifcopi Li-

E iij



bris, pcrfpicuè deccrnitur. Ex- Evefqut ijpre. Ces difpates qui
cicatz in Bclgio contcntiones , avaientpris naijfance en JFLtndres^

flagrabant ciiam in Galliis, & la- s'efiaiétaujsi allumées en France ,^
tillimum incendium pcr univcr- menaçaient d ungrand embrafemet
fas Ecclcfix partes rainabantur , toutes les parties de P Eglife. Cet"

ni pcfti grafTanti &: ccriiiTlmam te contagion commençait à faire un
pcrnicicm allaturx obftitiftet grand ravage dans les ames , ^y
Beatitudinîs Vestrtï aurait fans doute caufè une entière

indefcftum ftudium , & ex alto ruine y fi Voftre Sainteté avec fa
petita potcftas, qox fola acerri- vigueur ^ fes foins infatigables ,

mam illam animoram collifio- la Puiffance dfenhaut y laquelle

nem compcfccrc potcrat. Age- feule pouvait faire ceffer le combat
batur de re magni momenti

i
de entredes cfpritsfiéchauffet^nefefuf-

aditu fçilicct ad falutcm pcr ne- fent oppofêes k celte defolatian. IC
ceflaria Cbriftianx gratix prxfi- s'agtffoit dune affaire tres-impor'

dia, & humanx voluntacisadju- tante ; de cet amour divin que
mentis illis excitatx ac fotxco- I e sus-Christ a pour tous les

natus libcros ; atquc de divina hommes y de la profafion des biens

C H R, I s T I picrate acbcncficcn- qu'il Uurafaits.ils'agiffait duchc
lia in univcrfum gcnus huma- min qui conduit les hommes aufakt
num. Hujus dodrinx luçem re- par les afiftances necefjaires de la
ccntioris jllius Audoris difpuca- grâce Chrétienne y

par les efforts

tionibus obfcuratam, pridinoni- libres de la volonté humaine exci*
ton reftituit, juxta vctcrcm Fi- téeé'fortifieepar ces aydesfiimatu-
dei regulam ex Scripturis &:anti- rels. Les difputes de cenauvelyfw
c]ua I atrum traditionc , in Con- tcuravoientobfcurcy cette doHrine :

ciliis oiim &c nupcr, au^oribus Mais' Voftre Sainteté luy a rendit

Summis Pontificibus conftitu- fa première fplendeur^ far le De-
tam

, prolatum à Sanct i taxe cret quelle vient defaire y k la très

Vest r a ,
poftulantibus complu- infiante prière de plufieurs Evefques

libus Galliarum Epifcopis , Oc- de Francey conformément à l'ancien-

crctum. Quo in negotio.illud ob- ne regU de la Foy , tirée de la fain-
ff rvationc dignum accidit , uc te Efcriture éf de la tradition des
qiKmadmodum ad Epifcoporum Pères , é- établie dans les Conciles
Africx rclationcm, Innoccncius anciens çr nouveaux , fous îautorité-
I. I dagianam hxrcfim dantha- des Papes. Ce qu ily a particulier
vit olim } fw: ad Gallicanorum rement de remarquabU en cette ren*
Epifcoporum confultationem

, contre y cefl que demtfme qùInno^
hxrcfim ex advcrfo Pclagianx cent I, condamna autresfois ihcrcfie
oppofitam, Innoccncius X. au- de Pelagius

, fur la relation qui luy
ûoritacc fua profcripforit. Enim- fut envoyée parles Evefques d'A^'
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frique , Innocent X, d ccndamnè vcrb vctufta: illius artatis Eccle-
maintenant une herefie teut-k-fait lia Catholica , fola Cachcdrx Pe-
itpposêe À celle de relagitu t fur la tri communionc & audoritate
ttnfukatien que les tvefques de fiilca,qux in Dccretali Epiftola
France luy ont prefentêe. L'Eglife Innoccntij ad Africanos data du-*
Catholique de ce tcmps-lafoufcrivit^ ccbat

, quamqiic dein Zofimi aU
funsuferderemifctà. la condamna- tcraadunivcrfosorbis Epifcopos
tion de Cherefie de Pelaytu^ fur ce Epidolafubfccuta cft, Pclagianst

fondement ^qu ilfaut conferver une hxrcfis damnation! abfquc cuii'

communion inviolable avec la chai- ûationc fubfcripfic. Pcrfpeftuni
re de faint Pterre ^ que tautho- cnim habcbac

, non foium cj^

rite fouveraine y eji mfeparabU- Ch r i s t i Domininoftri pollici-

ment attachée J laquelle reluifoit urionc Pctro fada , fL-dcii-imcx

dam lEpiftre Décrétait quJnno" aûis priorum 1 ontifîcum
, U ex

cent i , efcrivit aux Evefquesd' anaihcmatifmis advcrfus Apolli-

frique, é" dans celle qtce Zrfme en- narium &: Macrdoniiim,nonduni
voya en fuite à tous les tvefques ab ulla Synodo Occumcnica
de la Chrefiienti. Elle f^avottbten damnatos . à Damafo pjulo an-
^ueles jugemens rendus parles Pa- tcà jadis , Judicia pro fancienda
pespouraffermir la règle delà foy. Régula fidci à Suinmis ontifi-

fur la confultation des Evefques ^ cibus lata, fuprr Epifcoporum
( foit que leur advis y foit tnferè , confulcaiione (fivc fuan^ in adls

9U qu'il ne le foitpas^comme ils le ]u- rclationis fcntcntiam ponant , fi-

gcront plus k propos
) font animez^ vc omitcant, provt illis coUibuc-

de l'autorité fouveraine que Dieu rit) divinà arque ac Cummâ per
leur a donnée fur toute l'Eglife; de univcrfam E:clcfiam audoritatc
cette autorité À laquelle tous les niti.cui Chriftiani omncscx offi-

Chrefiuns font obligexjtar le devoir cio, ipfius quoque mentis obfc-

que leur tmpofe leur confcience ^ de quium prarftaie tcnrantur. Ei
foùmettre leur raifon^ Et cette con- quoque fcntcntiâ ac Fidc im-

noiffanct ne luy venoit pas feule- buti , Romana: Ecclefia: prarfrn-

ment de la promeffc que Jfisus- tem, qux in Summo Pontificc

C H K I s T faite à faint Pierre i Innoccntio X. vigcc audorita-

fnais auf/ide ce qu avaient ordonné tcm , débita obfcrvantiâ colen.

les Papesprecedeui^^ desanathe- ces, ConftiiutioQcm divini numt-
mes que Damafe avoit fulmines^ "is inftindu àBfiATiTuoiNB
quelque temps auparavant contre Vestra conditam, nobifquc

lApollmariuj ^contre Macedo- tradicam ab Illuftrilfimo Athcna-
nius ^ quoy quiis n euffent pas en- ^^""^ Arcliiepifcopo

, Nuncio
cort ejîècondumnexjfar aucun Con- Apoftolico

, & promulg.mdam
elle Oecuménique^ Efant^ comme curabimusin Ecclcfiisac Oiocco-



fiblisnoftrîsjatquc illius cxecutio-

ncmapud Fidèles populos urgc

bimus. Neque vcrô pœnx dcc-

runc advcrius ccmcrarios illius

*violatorcs, qwx à jure Hcrcticis

infliguntur, quibus juxta Confti-

tutionisccnorcm Brève Sas-
CTITATIS VtSTRiï îiobis

dircdum , contumaces omnes
,

nuilo condicionum vcl rbacuum

difcrimine fiùo
,
perftringcmus ;

przfcrcim r ùm in Gailiisad Epif-

copos infolidum iilhaèc cura pcr.

tincac, ubi nullos hxrccic«pra-

vicatis Inquifiiorcsconllitui paci-

tur , mos anciquus ex jure com-
muni profc^us. Sarc fpondcrc

pofTunnis Beatitudini VestryE
niliil fore quod Dccrcco Apo-
ftolico

, noflracquc in eo cxc-

«juendo follicitudini moram af-

fcrrc poflfîc : prarcipuc cum Piif-

fimus ac ChrilUanillimus Rex
Jîoftcr , oui Brève Apoflolicuni

unà cum exemple Conftitutio-

nis Illuflrinimus Nuncius cradi-

dic, inrerpeilato qiioquc Rcgix
Alajcftatis prxfidio, Nos ad illius

Dccrcti execucioncm , £diâ;o

fuo ad nos daco, pro ea quam
debcc Ecclefix conQicucis cui-

tionc , conftantcr horcecur : Et
Magiftranbus univcriis , atque
cactcrisfibi fubditis, tùniad vim
arccndam , tùm ad ampucandas
qux forte poflVnt ab Hxrcfeos
reis cxcicari de foro competenti
cavillationcs, prxcipiat

,
quacc-

xius exccutionem illam omni (lu-

dia&opera)uvcnc acquctucan-
lur. Quarccùm Rex cclcftishac

0

notsfommes , dans Us me[mes fenti-

mtm , f(*ip*nt profepion de Le

mefine Foy que Us Ftdelts de ces

frremieis pecUs i Nous prendrons

foin de fairepubUer dam nos ^g//-

[es dans nos Diocefes la Confit-

tution que V o s t r b S a intetb'

vient de faire , infpirèe par U
faint Efprit , ^ qui nous a ejU m>
fe en main parh llujhiffîme Arche-

vefque <£Athènes fon Nonce. Nota
employerons toutes nos forcespourU
faire obferver exuHement par Us
peupUs qui font fous nofire condui-

te , afin défaire voir que nous avons

tout U refpeH tonte U déféren-

ce que nous devons avoir pour tan»

torité de l'Eglife RomaineJaqneih
ècUte à prefent en Ut perfonnt

d*Innocent JT. S*il fe trjuue des

hommes affex^temeraires pour con-

trevenir au Décret de y. S, Nous
Us punirons des mefmes peines dont

Us Loix chafiient les Hérétiques
,

fans avoir aucu§ efgardà Lt condi"

tion des coupables , félon la teneur

de fa Conflitutiou,^ du Brefquelle
nousaadreffc\él*nous U fefonsavec

d'autantplus d ardeur^ qu*en Fran^

ce les Evefques nepartaient cefoin

avec perfonne^ parce que Cancien-

ne cou/îume de ce Royaume , fondée

fur le droit commun ^ne permetpas

qu ily ait des Jnquifiteurs de la

Foy* Certes , nous pouvons affeurer

V. S. quil n'y aura rien qui nous

empefche de faire exécuterfans au-

cun deiay fon Décret Apoftolique ,

puifque la pieté de nofire Roy Très-

ChrefUen fe joint à nofire z^le , ^
Ufortifie defon autorité* Auffi- tofi

que
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que ïIIlullrîfiime'Nûnce luy eut dori' in caufi fœdcratum Fiabcit

le J^ref de VosTv. t. Sainteté* Rcgcm tcrrarum ( fi fas ita

^vec U copie defa Confiitutionùlhous loqui cum Sixto III.) S a N-
exhorta pa.r[on Edity comme il y efi- ctit ks V e s t r a ^ pcf
•hliiè parla froteclion qùil doit aux Pecrx folidicatcra, jam con-
Ordonnances Ecclefiajitques ^ de faire tufis vcricatis hoftium ani-
promptement exécuter ce Décret

j é- mis , fccuros ab omni cxccr-
ordonna k (ei MayfiratSyé-^toM fes na pcrtiubacionc de nova
autres Sujets^d'employer totu leursfoins Hafrcfi triumphos agct. Por-
jwur en faciliter l'exécution, fou en re^ ro nos Innoccntio X. cujus
pouffant la violence que pourraientfai' orc Pccrus locucus cft , ut
re les pcrfonnes accusées de cette here- Lconi I. acclamabat quarta

Jte yfoit en ne s\trreflant par aux op- Synodus, hanc divinam Jau^

fojitions queUei voudraient formerfur ream gratulan , facros incec

l'mcompe-tence des Ju^es. Purt donc Ecdcnar faftos
, quod olim

efue le Roy du Ciel a pbur confédéré en de Synodis Occumcnicis fie::

cette caujele Roy de Uterre,{.silnotu ri folicum
, Conftitutioncni

e[l permis denotis fervir des terme de iftam ab co cdicam lubcntcs
Sixte m. ) VosTRE Sainteté' cx animo rcponemiis,Ciii op-
Je doit ajfeurer maintenant qu'elle a tatiflimam in longa:va vitâ

hrisè par la foliditè de la Pierre le fclicicatem adprccantur qui
cœur des ennemis de la vérité: elle Ame cum ca qua par cft V^-
triomphera de cette nouvelleHerefie^ ncrationc,

^ qu'aucun trouble efiran^er nalte*

rera la gloire de fon triomphe. Cependant après avoir félicité Innocent
jr, de cette glorieufevitloire que le Ciel luy a donnée,^ par la bêuclè
duquel noUs pouvons dire quefaint Pierre vient de parler^ comme au-
trefois le quatriefme Concile gênerai le difoit dans fcs acclamationt

fjttes à Léon J. Nous ?nettro?js avec joye cette Confitution dans les

fnfles facrez^de l' Eglife j de mefme qu anciennement on y mettoit les

Synodes Oecuméniques Et priant Dieu désaccorder k Vostre Sain-
teté* une longue vie accompagnée d'un parfait bonheur ^ 2<[ous de-

meurerons avec la profonde vénération qui luy efl dettU

,

TRE S-S A I NT PERE, BEATJSSIME PATER;
DE VOSTTE SAINTETE", S^NCTtTATIS VESTI^JE,

Les trts humblet^tru obnj^dns • ires-

dtvêts |î'« , Lti CârMamttx , AnbeveC
* quet ^ Evefjues dt frahct a(jembit\

dam Paris.

* Lt Card. M A z A K I N I
, efiu Evefque

dt Mtts.

Devotiflimi & addiflinîmi filii

Cardinalei
, Archicpifcopi Se

Epifcopi Gallix in Paciiîen£
urbe congrcgati.

^ Ju 1 1 u$ CarJ.M A z Kxi kmi, Epifc.

M.tciift» cle<^us.



1^ V r c V o » ', Arch. Toron ei^fisi

»ï« Di Gricnan, Arch . Arclar.

+ HtNRlcui, Arcb. Burdcgal.

G.Daubusson, Arch. Ebrod.

îx. Arch.Rothomagi.n(is.

PiTKUs Di Makca, Arch. ToIo>

f'anus nominatus.

ti> Lc8iiLON,E. Yalcncincnfis 8c Dicn-

fis.

j€ G I n r u s , E. tbroïccnfis,

•{< ANTHYMIUS DlONYSIUS, E.

Oolenfis.

4î< PiTiius,E. Montisalbcnfis.

•f ÀNTONtufjE. Grali'cnfis , fc Yca-
cienfis.

^ P.DB Broc>E. Anti/IîoJor.

<i>
RoBiKTUS,E. Dolcnfis.

•}« Hen&icU8,E. Rcdoncnfis.

»î« JacobOs» E.Toloncnfis.

•i* F H L I X , B. Caihalauncnfis.

•f DtoNriius, E. Briocenlts.

^ HiNKicus, E. Anicicnfis , Ç.
Vclaj.

F B R D I M A T) DU S, E. Maclov.

jii CiAuoius, E. Conftantienfis.

<i, J Ac o B us , E. s. F!ori.

iî« Jacynthus, e. Araufienfîs.

•}<Harduinus,E. Ruihenenfit.'

4< PHIttBIUTUS EuANUtLi Epi<^

Cocnomancnfis.

•i<FRANci(ca>, E. Madaarcnfis

,

Coadjutor Cori'bpitcnfi*.

^Frahciscus, E. Glandcrcnf. Am-
biancnfiï E. nominatus.

ifi Gabriel, E. A briiicenfis,

^ ]oANNis,E. Oloronenfîs.

4» Abbas Di 5iRTifNT,E. Ca^caiTo-

nenfit rominatuf.

4t Abbas T u B « UF , E.S. Pontii Tome-
xiarum nominatus.

Ve méndâta. ] Iluftr ff, ac Kevfrniif, Demh-

ntrMM frttdhtirum. o t V i l l a r s

.

Saiifiis die i;. Julii i6f}.

4*'

•î* y tcroK \Àfih diTêHrtl

+ D G R I G N A W'fi. d'Arlef".

H « M R T . Àrih. de M$Hrdt*»v.

•i< G. Oaubusson, Arib. d^Amirunl
•f- F K Arth. di RoHtH

* PiiRRt ob Marca, ii»minè Ar.bi
de T$nleu^.

4< Lebsron. £. de VdUnce dt
Die,

* G I L i I s , E.£Evrtux.
4<Anthymi D t s y a, s. di Dol.

PiERRijE. de tâtiban

.

* AntoinBjE. W< Gr#^(f de yat-
te,

.•t P. Di Broc.E. it^Hxeru*
* ROBIRT, £. </< 7)0/.

H 1 N R Y, I.<ff /IrwS/i.

+ J * <:,<^ ' i,E de Ttu'êJil

•î- f IL 1 X, e. de Q'éultns

Oints, E.A'e irieng^

.* HiNRY , Evefqu du Puy y C. de

*FlRDlNANB,£, Jf^/tf.

c L A U O , £. Cok/ltlutS.

•J. J A c 0^1 1 S , £. </f y^/jff F/flj<r.

•fjAciNTHi.E. dOrénges.
* H A R o o U 1 M , £.rfr Rhêdéx^,

4* Philibirt Emanuil, Svtfqut
du Mant.

* FKANçoi»,£.i/f MidâMr* , Ciad"
juttur dt CorntUMiUt.

>î> F R A N ç o u , £. </f Gtandtues , i«Mn>é
£. d'Amiens.

*l> G A B R I • L , £. iTAvrsncbet,

* J • A N , E.d'OUr$n.

>i> L'Abti Di SiRvxE.NT, mmmi }k

CEveCthé de Carcafj'ajne.

L'Ahbi T u B E u F , ntmati i, rEvefdé
de Stint Pons,

Par le commandemenr de aoniitt Sci«

gncuis ,deViilars.



LETTRE ESCKITEA TOVS LES
Prélats du Royaume de France, par les Cardinaux ^ Ar^^

cheveji^ues Eve/(]ues qui fe font trouve^ <* Paris y le i^^

luillet lé^yfour la réception delà Cenjlitution deN.S. P,

le Pape Innocent JC. contre les cinq Propoptions de lanfeniM,

LES CARDINAUX, A R C H EVE SQJJE S ET
Evcfqucs cftant en ccccc Ville de Paris j

AVJ^ ARCMEVESUVES lET EV ES^VES
du Royaume de France , nos tres-honorcx^Freres %

Salut en nofire Seigneur,

Mo NSIEUR

Le fujct qui nous oblige de vous écrire cette Lettre , eû fi im-
portant à l'honneur de rEglife,au repos de nos Diocefes, au faluc

dosâmes qui nous font commifes, & à l'union inviolable qui doit
eftrc entre nous,quc nous ne doutons point qu'elle ne vous foit tres-

agreablc , & que nos fcntimens ne fe trouvent communs auflTi bicn
que noftre interefb. Vous n'ignorez pas que depuis quelques an-
nées, certaines l ropofitions onteftc envoyées par plufieurs Prélats

à noftre faintPere le Pape , avec une Lettre fignée d'eux en pani-
culier, pour demander à fa Sainteté qu'il luy plûftdc les examiner,
& de déclarer ce qu'il en faloit croire. Ils ne jugcoient pas fans dou -

te, à caufedc l'eftatprcfent des difputes qui s'eftoient émcuës dans
la France, &c qui partagcoient les efprits , en devoir faire eux-mef-
mcs le premier jugement , îommc il leur appartenoit par l'effencc

de leur dignité, & félon les formes Canoniques. Et ils croyoient
qu'il cftoit befoin de la voix du Chef de l'Eglife, pour impofer un
filencc éternel aux vents qui commcnçoient à s'élever contre le

vaiÛcau dont Dieu leur a donné la conduire. Certes, ils eftoient
d'autant plus à craindre, que cen'eftoit pas du dehors qu'ils fouf-
floienti mais que c'eftoit dans le vaiflcau mefme qu'ils avoient leur
origine, &: que perfonne ne penfoit exciter la tempefte, mais s'yop-
pofcr. Eneffcc , chacun s'cft rendu au pied de la Chaire de faine

F ij

hv Clongle



Pierre, qui cft le Centre de runitc Catholique » ou toutes les lignes

doivent aboutir, fi elles ne veulent en s écartant, trouver leur ruine

dans leur réparation. Noftre faint Pete le Pape Innocent X. a bica

connu l'importance de l'aÔ'airc fur laquelle on le confultoit , & U
neceflitc d'y repondre promptemcnt. C'eft pourquoy il y a voulu ap-

porter un foin extraordinaire pour la terminer. Apres diverfescon-

iultations, il a fait une Bulle, par laquelle il qualifie & condamne les

propofitions dont il eftoitqueftion. Monficur le Nonce l'ayant rc-

mifc entre les mains de nos Agents généraux, avec un Bref qui s*a-

drcffeàtous lesEvelques de î^rance , ils nousont convoquez chez

Monficur le Cardinal Mazarin, pour délibérer de ce qu'il faloit fai-

re en cette occafioujles grandes affaires dont fon Emincnceeft char-

gée, n'ayant pas pu luy permettre de fe trouver au lieu ordinaire,

tous les Evefquesqui fefont rencontrez à la fuite de la Cour pour
les interefts de leurs Diocefes fefont rendus à cette Aflcmblce. Ils

y ont appo'.tc un mcfmc efprit , un mefme cœur, &: une mefme bou-
che, pour recevoir le jugement de ccluy, à qui comme àleur Ciief,

.ils font fi étroitement liez parl'unitc de l'Epifcopat Chredien, dans

la fubordination Hiérarchique, qu'ils ont crû,avec raifon, avoir pro-

noncé avec luy la condamnation des propofitions qu'il a condam*
nées. Ainfi il n'y a eu entre nous autre diverficé, que celle de la façon

d'exprimer le rcfpeft que chacun porte au Succelfeur de faint Pier-

re, &:de la déférence qu'il veut rendre à fon Décret pour le bien

de la paix, &: pour la confervation de la Vérité, &: de l'Unité . Cette
foumifsion ne doit furprendre perfonne, puis qu'elle eft comme
l'héritage des Evcfques de France

, qui dans un Synode tenu fous

Çarloman &: Pepm , firent une déclaration folcnnelle de vouloir

garder l'unité avec l'Eglife Romaine, &:eftre fujctsà faint Pierre, &:

a fon Vicaire jufqu'à la fin de leur vie. Mais nous avons confiderc

que ce n'eftoit pas alTez de recevoir la Cenfurc du faint Pere avec

refpect , &: qu'il faloit principalement fonger à en tirer le fruit dont
nos Diocefes ont befoin. C'cft pourqu<fy après avoir refolii d'écrire

une Lettre à fa Sainteté, au nom des Evefques qui fe font trouvez

dans l'AfTemblce
,
pour la remercier du fom paternel qu'en cette

occafion elle a voulu prendre de la paix de l'Eglifc , nous avons fe-

cicufement pcnfcàce qui la pouvoit folidement établir. Il nous a

donc femblc , qu'il eftoic bon de vous envoyer la copie de noftrc

Lettre au Pape, afin que fi vous le jugiez à propos, il vous pluft de
luy écrire dans le mcfmc fens. Car par cette conformité d'exprcf»-

Ooo de noftrc rcfpcÛ pour leljiiut Siège, il paxoiftra que nousavon^



EOUsun mcfinc fcntimeiit fur lacondArmiation qu'il a faitc'i ce qtri

donnera aiirnnt de confufion aux Adverfaircs de l'Eglifc, qui foa-

doienc déjade grands dcfl'cins fur i'efpcrancc de noftrc divifion
,

qu'elle fera fcncir de joye aux vrais amaceurs de l'Unité Chrcftien-

ne. Nous avons encore cftimc qu'il falloir cftrc uniformes dans les

Mandcmens que nous drcfTcrons pour la publication de la Bulle, de
peur qu'il ne s'y glillc quelques termes, qui s'écartantde la condam-
nation precifc des cinq propofitions en la forme qu'elle efl conccuif,

icoù noftrc faint Ferc entend qu'elle demeure , pourroicnt aigrir

les cfprits qu'il faut calmer avec douceur, & faire naiftre de noa-

veaux troubles. C*eftpourquoy nous vous envoyons un Formulaire

de Mandement que nous avons examiné, &c nous vous prions de

vous en vouloir fctvir. En cela Monsieur, nous ne prctendom
point vous impofcr aucune contrainte , mais nous vous communi-
quons en particulier, avec l'cTprit de la fraternité Epifcopalc, les

moyens qu'en une Aflcmblée fort (olcnncllc nous avons jugez 1rs

plus propres, pour fjire rendre au jugcmencdu faint Siège, l'obcïC-

fancc qui luy *ft deuë, &: pour mettre la paix dans nos Diocefcs.

Nous vous conjurons encore d'empefchcr que ceux qui annonce-
ront la parole de Dieu dans vos Paroiffes, s'ils parlent de la con-
damnation de CCS propolitions au peuple,aux lieux où cela pourroic

eftre nccefTaireJe fafl'cnt de telle forte, que delà Cenfure des mau-
vais dogmes, ils ne pafTcnt à aucunes invcôives contre qui que ce

foit, puis que par la grâce de Dieu nous voyons qu'en cette rencon-

tre, tous difentla mefme chofe,&: glorifient le fere celefte d'une

mcfme bouche, aufsi-bien que d'un mefme cœur. Tous les noms
qui marquent quelque divifion entre les Fidèles doivent eftre Aip-

primcz : Et quoy qu'il femblequc ce ne foit pas une chofe de gran-

de importance, toutefois dans l'efprit des fimples, ces dénomina-

tions odicufcsde party , font un grand préjudice &: à la dodrine,&:

aux bonnes moeurs. Il faut que ceux parla bouche de qui nous in-

ftruifons nos peuples, s'accommodent à leur foiblefl'e, & qu ils évi-

tent ce qui cft trop fubtil , ou ce qui fcnc la conteftation J fur tons

en des temps où il cft ncccflairc de retrancher tous les fujersdedif-

pute, comme ccluyoùnous forames. Nous cfpcrons que par cette

conduite.lesVcritez Catholiques s'affermiront de jour en jour,qnc

noftre union nous rendra invincibles contre ceux qui ne peuvent
nous aflfoiblir que par Aoftre divifion j &: que la tempefte qui fcm-
bloit nous menacer, fe changera en un calme profond, par la grâce

de ccluy'qui n'a bcfoin que d une parole pour commander aux



4^
vents, à la mer, & pour artcftcr leur plus grande violence. C'cftcQ
iuy que nous fommcs ^

MONSIEUR,

yos très-humbles à" trrs-affectionnez. Serviteurs

dr Confrères y Les Archevefques & Evejquei

affembltT^ à Paris,

9 te Card. Maz'âkihtI
* Victor, Aicli. de Tour».
Di GmcNAN, Arch. d'Arl«.*

•i" H«NRy, Art h. de Bourdcaux.

G, Daubusion, Arch. d'Ambrant

•i* F X.. Arch. de Houcn.

^ l'ttRRi ox Marca, nommé Arch, de Touloaze.

4* LiBEKON, E.de Valence & Die.
.t^ G I L L E * , E. d'E^TCUZ.

*b Anthymb D I n y s , e. de Dol.

P I B R R , E. de Monrjuban.

<i' Antoini, E.de Grade te de Vcncr^

^ P. Di Broc, E.d'Auxcrre.

RoBBKT,E. de Dol.

H I M R Y , E. de Rennes.

•!< Jac<iuiIi e. de ToulonJ
FiLix, E. de Chaalons.

»{< D I N T s , E. de Saine firieuc.

ti> H 1 N r Y , E. dn Puy , C. de Velay.

•!< FiRoiNAND.E. de Saint- Mal«v

ii« Claude, E. de Co.iAances.

4< Jac«îjii5, e. de Saint Fîour,

JACINTHE, E. d'Oranges.

Hh H A R r G ii 1 N , E, de Rbodt'z.

^ Philbbert EMANTBL,E.du Mans;

•{« FRAHçoiBfE. de Madaure
, Coadjuteur de CotnoiUilit^

^1 F R A N ç o 1 t , E. de Glandevez , nommà E. d'Amiens,

*^ Gabribl,E. d'Avanchcs.

^ J E A N , B. d'01rron.

if L'Abbé DE Sertieht, nommé à rETcfchc de Catcailôaoc*

L'Abbé TuBiUf , iiomnu à l Ercfchc de Saint Pons.

74r le tmmandtmm il nêfUti Sei^neiir:

,

» « V 1 L J. A R (.

"pç Patis , ce j;. Juillet i r ; j.
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LETTRE DE MESSIES RS LES AGENTS
généraux du Clergé , pour accompagner celle de

Me/Jeigneurs les Prélats,

M ONSEIGNEUR,
Le Pape ayant envoyé un Bref &S une Bulle \ Monfcignetir le

Nonce pour Noflcigncurs les Prélats de France , avec un ordre de

S. S. pournous la remettre entre les mains , nouscrûfracs cftrc obli-

gez de les artcmblcr pour leur en faire la lefturc. Vous verrez par Ix

Lettre qu'ils vous efcrivent ce qui fut arrcftc dans cette AfTcmblce,

Noftre depefche , M o n s e i gn e u r , vous auroic cftc pluftofl

rendue , n'cull cfté que nous trouvafmcs dans la Déclaration que
le Roy vous adrcfloit pour la publication de cette Bulle, des ter-

mes qui choquoicnc en quelque façon l'honneur dcu à voflre Cara-

ftcre, &: à la liberté de vos fontlions. Sur la plainte que nous en
avonsfaite, nousa^ons cfté aflfcz heureux pour obtenir une partie

dece que nous fouhaicions , & le ferions encore davantage , fi nous

trouvions quelque occafion plus importante où nous puflîons vous

faire paroiftrc que nous fommcs vcritablcmcnc ,

MONSEIGNEUR,
Vos fret- humbles ^ tret-ûidffgns rirvittun

De Paris , ce i8. Juillet , i^fj. Lti Agents gtnirAux d-, petgéde Fra.tee'

l'Abbé DB Marmiesii. L'Abbé di Vil lak*.

LETTRE ESCRITE A
le Pape y par les Prélats du

à Parts
y fur le fujet des

Ja Sainteté,

SyiNCTISSIMO TATRl

llstNOCENT 10 X*

PONT, MAX.
jgEATISSIME PATER,

Poft promulgaum ab uni-

NOSTRE SAINT PERE
Royaume de France, ajjèml^le:^

Propojitions condamnées par

A NOSTRE TRES-SAINT PERE

LE PAPE
INNOCENT X.

*^RES-SA1NT PERE,

A^res que tous les Evefq*es de



Tcclîs Galliirum Epifcopis
,

Sanctitatis Vestr^
Confticutioncm , qua quin-

quc PropofjtionctViiWw^Cor-

nclii Janfcnii Iprcnûs Epifco-

picxccrptx damnantur , nihil

aliudcxpcftandam vidcbatur

,

prxcipuè à Galiis
,
qui in Scdc

Apoftolica colcnda fcmper

pociorcs fucrunt
,
quamucpiî-

râ &: non facata. concordia , in

vcrx fidci unicacc omnium
animiconfpirarcnt. Scd difli-

^iorum aucloc tam Gncrularc,

&c piis omnibus fummopcre
Gxpctcndurabonum GalliUin-

vidit : quodqucpalam obcinc-

rc non pocerac
, ncmpc uc à

dcbica Scdi Apoftolica: rcvc-

reniia, pcr aporuim Confticu-

tionis cditx conccmptum rc-

ccdcrctur, callidis molicioni-

bus, adrimplicium&: incaiico-

rum mcntîs fubvcrccndjs ag-

grcdi tcntavic. Qiiarc ad mu-
misEpifcopalc pcrcincrc puta^

vimus , recens excitatas à Clc-

ricis numéro paucis conccn-

tiones^dcfinitioncnoftra corn»

pcfccrc : qua Conflitutionis

Apoftolicac inccgra cxccucio

(\i\x nobis commiffa cft , ad-

vcrfus aliénas à vero illius

fcnfu cxporicioncs fanciatur.

E vctcrc fidci depofico , ca-

jus cuftodia Cathcdrx Pétri à

CHRisTO'Cçncredica cfV, pir-

tcm adimcrc tentant; Deere

-

ti Apoftolici raajcftatcm ad R-

«^as controvcrfias dirimendas

turpitcr dcijcicndo. Quinquc

4»
Ftfince eurent fait puhlier la Con-
ftittttion pAf laquelle V o s t r e

Sainteté' condamne les cinq

propositions tirées des Livres de

Janfeniui Eve/que d'jpre
, Hfem'

hloitqueten ne devait attendre au-
tre chofe , particulièrement des

François qui fe font maintenus
toujours en ctt avantage d'honc^-

rer avec un grand refpetl le Siège

j4pofl»iique , finon que les efprits

de tous confpireroient par une con-

corde veritaLlement Jincere À con'

fervcr Cunité de la vraye Foy. Mais
l'auteur des dijfenjîons a envié À
la France un figrand bonheur^ qui

devait e/lre le fouhait de tous Us
gens de bien : Et connoifiant qu-il

ne pouvait obtenir ouvertement que
l'on (e dcpartifi de la révérence qui

ejideuéau faint Siège
^
par un ma-

nife/le mcfpris de la Confitution

qui venait d'efirepubliée y il a ejfayé

d'y rciiljir par des entreprifes obli-

ques artifcieu/es
,
pour furpren-

dre les fmples tous ceux qui ne fe
tiennent pas bien fur leurs gardes.

Ce(l pourquoy nous avons eflimé

qu'il appartenait à noftre devoir

Epifcopaly £arrejler les contentions

quun petit nombre dtEcclefiaJli-

ques avaient excitées depuis peu de

temps : (jrpour cet effet defaire une

Ordonnance , par laquelle Cexécu-
tion entière de la Confiitution Apt-
ftolique qui nous a efté commife ^ fufl

efiabliefortement contre les explica-

tions que ton y donne éloignées de

[on vray fens. Jls tafchent £oftcf

une partie de ce vieux dépofi de la

Foy , dont la garde a ejlé commife

par
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far'J esuS'Chk isr à/a Chaire de

J'ierre i rabaijfant hontcvfjment la

maje/Iè dm Décret Apojioli<iue , com-

me i il n avait termine que des contre-

verfes inventées k flaijir. Car ils font

tien profeyjion de condamner les cinq

fropejttions que ce Décréta condam-

nées^mais enm autrefcns que ccluy qui

a efiè enfeigne par lanfenius : auquel

ils foùtierment avec tres-yrande fer-

meté que ces Propofttionsrîappanien-
nent en aucune fj(^on» Ils prétendent

par cet artifice 3 de [elaijfer un champ
ouvertpour y refiablir les mefmes dtf-

futeSt Ç^uneample matièrepour rendre
immortels ces differens qu'ils veulent

faire revivre. C'efi pourquoy , afin de

prévenir ces inconveniens , de con-

ftrverala Qonjiitution toute fon auto-

rité , enfaifant quelle faitfuivie à\ne
éxecutionfincere j Nous , efiantajftm-

blez^en cette ville de Paris , Avons ju-

^ déclarépar nofire Lettre Circu-

laire qui efi jointe à celle- cy, que ces

cinq Propofitions & opinions font de

Janfenius , é- que y. S. lésa condam-
nées en termes exprés très- clairs au
fens de lanfenius. Et certes , comme cét

Auteur introduifoitpar une entreprife

frivée 3 une nouvelle doctrine ^ fouspré-

texte de rancienne , // a ejré neceffaire

^ue le Siège Apofiolique portant fon
jugement y larejettafipar la tradition

ancienne publique de toute l'Eglife :

afn£éviter que la doctrine de la Fey
Chrefiienne ne fuji entièrement ruinée^

far les mavTtaifes interprétations que
cet Eftrivaina donné aux tefmoigna-

g« des Anciens Veres qu ilallègue.Car
JnnocentAT. liafaitautre chofepa? fa
Çonfiitution» que fortifier l'ancienne

ctcnim Propoficioncs Dccrcto
illo profcripcas , damnarc fc

quoquc profitentur : Sed alio

plane fcnfu
, quam qui à Jan-

fcnio cradicus& cxplicatus cft:

ad qucm Propolîcioncs illas

nullatenaspcrcincrc conftan-
tiffimèafTcrunc. Hac artc, rc-

ftaurandis difpuracionibus lif-

dcm fibi locum apcrcum rclin-

qucrc parant , &: rcdiviva: lids

prolixammaccriam. Quarc uc
his incommodis prarvcutcrc-

tur, &: ConRitutioni aiidori-
tas fua conftarcc

,
acquc fince-

ra cjus cxccutio fcqucrctur.
Nos in bac urbc Parificnfi con-
grcgati ccnfuimus , &: pcr Epi-
Itolam encyclicam his litcris

adjundam declaravimus, Pro-
polltioncs illas ^ &r opinioncs
cUcCorncIii Tanrcnii,&: in fciv

fu cjufdcm Janlcnii à Sanc-
TiTATE Vest RA damnacas
difcrcis &: nianifcftis vcrbis.

Quam cnim au(floriIlc ufurpa-
tionc privata, novam doûri-
nam, fub fpccic vctcris indu-
ccbac , ncccITum fuit, uc Apo-
ftolica Scdcs, judicio lato,cx
publica &: antiqua Ecclcfias

traditioncrcfcllcrcc,ncChri-

ftiana: Fidci doflrina, pravis

Scriptorc ad tcftimonia

vctcrum Patrum quos Jaudac

adhibicis inccrprecationibus

obrucrccur.NihiJ quippcaliud

cgit Conftitutionc fua Inno-
ccntius X. quam uc auikorica-

tis fux pracfidio antiquam fi-

dem muûirct , non dicendo no-



vînciMo. feddicèndo nov^ jwxta rc- foy.parrappuyde fon autorité, non

Vu-!^!iiv. ccpcas in Scholis Thcologix pas en difant des chofcs nouvelles,

lociuioncs, quibus Janfcnius mais en les dilant d'une nouvelle fa-

quoquc uticur. EopadoBEA- çon
, félon les termes qui font reccus

TiTUDO Vestra liquidé ex- dans les Efioles de Thcolope, def-

plicuic, atquc confirmavic, rc- quels Janfenius me[me fe fert. Par ce

gulamfidcidcgratia&: libère moyen Vostre Sainteté*
arbicrio, quam ex patte prius a. clairement expliqué , (jr confirmé

eiTcrcam advcrfus Manichx- la règle de la Foy touchant la ma-

os, quodatcinec adarbitrii li- tierede la yrace à' franc-arbi-

bcrtatcm ,
poftca dcceflores tre : laquelle ^

après avoir efié aupara-

veftri Innocentius I, &: Zofi- vant maintenue en partie contre les

aSual'ï: mus coopérant! j4fricano^ Manichéens , quant ace qui regarde la

rumConciliorumlitferiSjContïi Uberté de la volonté i depuis vos Prede-

Pelagianos plcnc conftabili- cejjeurs Innocent I. é- Zojme avoient

veranc :Quamqucdeindc Ce- pleinement affermie contre Us Pela-

Icftinus I. ac Concilium Arau- giens ,
coopérant en cela les Lettres

ficanum ,
juxta capitula à Se- clcs Conciles d'Affique.- £/ /^^«^//«

de Apoftolica tranfmilTa , & en fuitte Celejlin I. & Concile £0-

fupcriori fxculo Tridcnti- range,conformément aux articles que le

num, follicicc atquc diligcn- Siège Apoflolique avoit envoyez^ é-U

ter cnucleatam dcfiniverant. Concile de Trente au dernier Siècle

Quapropter &: Conftitutio- avoient dejînie, après l'avoir examinée

ncmordinc Canonic« latam, f^mife au net avec un tres-grand foin

acque genuino in fenfu intcllc- 5- une extrême exactitude. Ceft pour-

£lam ,
quem litcrac iftae patefa- quoy nous déclarons , & que la ConftitU'

ciunt , devotiflimo obfcquio tioneflfaite dans l'ordre Canonique^ ^
nos rufcipcrc teftamur : prz- que nous la recevons avec une parfaite

tcrea vero daturos operam foùmi.ffion dr- obeifftnce , en fon vray

proficemur, ne quis curx no- fcns,qui efl expliqué par cette Lettre :

ftra: fubditus, impunc contra- £/ déplus ^ nous promettons d'employer

j:ia veftris dcfinitionibus do- tous nos foins ^ afin d'empefcher quau-

ccrc jfcribcre, autloqui pra:- cun de ceux qui font fous noflre condui-

lumat
,
pœnis in harreticos à te,n entreprenne impunémemnt d'enfei^

jure decrctis, alioquin à nobis gner^ d'efcrire, ou de parler contre vos

ftatim punicndus. Ex qua con- définitions : autrement ilfera tout auffi"

cordi omnium fenccntia , fub- tofl puny par Nous des peines que le

fcriptionibus noftris firmata^ droit ordonne contre les Hérétiques, T^.

Bf. ATiTUDO Vestr A facilc S' reconnoifhra facilementpar cette con-

ïntelligct^nullicCollcgiono. formitédenos fentimens ^qui efi confir-

jftro propoficurm fuiffc, ut ali* mé^ par nos foufcriptions , qu aucun de



no/ire Corps n*apoint eu dejfein^avan- quid dignitati Conflicutionf$

cer ou d'efcrire quelque chofe qui bleffe advcrfum profcrrct , auc fcri-

la dignité deU Cotîjhtutton:ÇÎu^aucon-' bcret
j
Quinimo dcftinatum

traire i nous nous Jommes propofes^ de cfTcnobis, plcniffima vcncra-
rendre une entière vénération au [acre cioncficram B. PctriScdein

Siège de S. Pierre , ^ à V. S. k la &C Sanctitatem Vestram
quelle nous foubaitons vne longue colcrcrcui profpcros &: fcliccs

heureufe vie , derneurant avec le pro^ annos vovcnc
,
qui funt cuiu

fond rejpeïl qui luy efideu, ca, quâ par cft obfcrvantia.

TRES-SAINT PERE,
DE VOSTRE SAINTETE',

Lts rrei-bumiies , tres-ohitifMs , tres"

àevotifiii, les Cardinaux t Aube-
vtfques (s E^e/qius de franitaf-

JemUe\dMm U ville di Ptris.

•î- le Card. M A z A R I N I > Prefidcnt.

* Victor, Arcb, de Tours.

* L o ii I s, Aich.de Sens.

* Gkokcis, Aicb.d'AmbrHn.
* Anne db Livy oiVantadou»,
PP. Anb.de 'Bourges.

* lXKH]oit , Arcb. dê Rfiien.

•î* P I I ftRi , Atch. de ToultuxÇ'

HtLbbikon, E.deVéltKie t& del>ie»

4* G I L L E s , £. d*£vreiix.

•f L o il I s , EwCque d'Auiun.

*i> O o M I N I^ I , Bvtfque de Meiux.
»}« l t A tt

, Ei'ifquede Bajene.

•i-ANTHYME Dbnis> Evtfyut dc Vil.

•{•GABXiEL.Ei/f Kantes.

l A c <i^i i , E. di Tiulon.

i)< H 1 N K y, £. de Rennes.

»{. Ferdinand» l.de filnt JUtU-

il« I A c qn I s , e.de Chartns.

•{•PHiLkBERT Emmanuel, £,4ifM

ii*ns,

iflACQUIS DE GBICMAN,'^.
fsintPtui TreiS'Cbafteattx.

ti< G i LB*KT
f S, de Çomngts.

Baltazar, Evtjque Cemtt de

Tregmer.

ii< Claude, £ de Ce^i/ltnces.

A c r. s , Evejque (jf SeijjTieur dt S.

FUur.

!}• H ^ RD o li 1 N I de Rlt$dt\*

JBEATISSIME PATER;
SANcriTjrris vestka

Dcvotidimi & addiAifTiini filii l
Cardinales

, Atchicpifcopi hc

Epifcopi Gallix in Paiiiicnlî

urbc congrcgati.

^ latins Card. Mazarinus, Piar-

fcs.

Victor, Atch. Turonenfis.
•î-LuDoricus, Arch. Scnon.

^ GiORGius, Arch. Ebrod.

4<A. DB Lbvy ob VANTAOOQR^
PP. Arch Bituricenns.

»f Fr. Arch.Rothomagenfis.

»i< P E T RU s , Arch.ToIofanus.

•î* LeberoNjE. Valeniinends & Dien«
lis.

•S<<£ciDius, E. EbroYcenfi$;

i<LuooTZcus,£. EducnGs.

* DoMiNicus, E. Mcldcnfis.

^ IoanMbs.E. Baioncnfis.

•i* Anthymius DioNYsins \ B«

•î" G A B.R I B L , E. Nannetcnfij.

ii« Pb trus,E. Montisalbanenfts.

ii< Iacobus, E. Tolonenfis.

»î<Hbnricus,E. Rcdoncnfiï.

•i« Ferdinanous,E. MacIoTienn$«

»{<Jacobus,E. Carnotcnfis.

^ Philibbk|tus Emanubl,'
E. Coenominenns.

i}* lACOBUt OB GRICNAN>E. Sf-
Pauli Tricaftrineti/îs.

ii<GiLBBRTUs,E. Conrenarum.
A L r AZ A R, Epilcopus & C.TrtfCo^
renfis.

^ ClaubiuSjE. CondantienGs,

I A co B us, H.& D. S.Flori.

li<HAKi>uiMBS;£.R urheneiif.



ifiWrcoLAas, t. BcIloTif^nfij;

Fkanciscus , E. Madaurenfîs
»

Coadjucor Cornubicnfîs

^ niNKtcus Oi L A Y A t , E.<c. C.
LconcnIfS

^Fft. Fauxi,E. Ambiancnfît.

ffCAROLUs, E. Cxlifcx 6c Coadjacor

5uc(Iïoncn(ît.

ii< C Y R u s , B. Pctragoticcnfîj.

ii<LuDOVicus,L Tutclenfit.

^Lui»orcus,E. Graflcnfîs.

1^ MicMA it, ES. Pontii Tomer.

^ Abbas o Es TR l'a
, £p. Laudunen/îs

nominatus.

4< A bbas OB 5IRTI1NT , E. Carcaf-

(bnenfîi nomin tus.

•{•Tr.I oann. s DoMiNtcus, E.

ClandcvcnGs nommatrs.
•{Behnakous diMarkiissb,

4.g ns generalis in rcbus Clcri , fi. Con-
ferancnfis nominatus.

HtHKicus OI V I iLARt, Agens gc-

ncraiis iu rcbus Clen , 6c i Sccrcus.

Parifiit , diexxriii.
Mârtii» M. Bc. L I r.

* N r,c o t A t , RHe BeMVâlf.
+ F R A N ç o I î , E.de Mtdture , C»*Jjt'
teur de C'iineiujlle.

HtNAY Bl LaTAI» E. C.
I.eoH.

»f François Faori . E $1 .Hmltns

•i<CHARLBt,£. dtCtftifit (S Co'dlî»'
jeurdeS iffons.

Hh C T ^ us, E.de PerigKe^K,

4^ L o ii I s t E de TttUe.

ifi L on ïs . E. d* (jrMQ'e.

»i« M I c H E L , E. ^. Ptnf de Temiert.

lit L'Abbi o £ s T a t'j , n«mmi iCEvefehr
de Laer.

Hh L'Mbti o f. SiRYtiNT, nommé ii'E-

-vefcbè de Carcdjjone.

^ l^rltAN OoMiNtq^Ci ntmmi i
i'evicbi de GUndeves.

•{«BbRNaRO DB MARMIE5SB,
Ai^eni gênermI du Clergé dt Trtiue. & »«4>«

mè à l'Evefebé de Cêniergns.

HiNRYDB VtLLARs, .Agent genertl

dm O'rgé de Frâme » (S Setriuire de i'Af•

/emblée.

A P ris , cc tt.

Mars, U;4.

LETTRE ESCRITE ^ TGVS LES PRELATS
du Royaume de France^ par les Cardinaux , Arche^^e/ques ,

£vf/^«(rx ^JUl fe font rrouVe^^ à t aris, le 18. Maj Jé54.

fur le Jujet des cin^ propojtiions extraites du Liwe delanfe-
niuSy condamnées par npftre fatnt Pere le Pape Innocent X.

REVERENDISSIMIS z,E5 CARDINAUX,
rniî!:onf

'

V?T ^'r\' ^rche^ejcjues^ Evefau^
cpilcopis &: Epilcopis pcr Gai- Y. ^
lias Fracribus obfcrvandiOimisj ^"^^ P^^^^.

CâR'DiT^ALT.s ^ARCH' AUX" ARCHEVE SQTJE5,
tfifcopi , (jr Bpifcopi Pari/ùs U Evcfqucs du Royaume de
étgentes, Salutem in Chrifio,^ Franc.', nos trcs- honorez Frc-

fcelicitatem. tes » Salue en noilrc Seigneur,

QTJoD B. quondam Aiigu- femble que l.t mefme chofe

ftino aliis < oncilii Car- \ arriva autrefois à faint A»^»^
thagincnGf & Milcvicani Patri- j^Uté'aux autresJPerei des Conciles



5J
ie Carthdge é- àe Mileve ^ ces bus,nî.i^nis îllis divina: Gratix
grands Defenfeurs de la yace de defcnforibus afl'crcoribufquc

Je$u5-Christ arrive encore contigit, idem nunc prorfus cvc-

4iu]our£huy. Jls fe fromettoient ^ nillc nobis vidccur. Sprrabanc

Wdts envain^aprèsquele Pape In- illi/cd fruftra,poft Lihrum qu?n-
nocentJ,eutanathcmatisêvncer~ dam,cujus auftor fcriptorquc

tain Livre duquel Pelagiru efioit fucrat Pela gins, ab Innoccncio

CAuteur y que les Pelapens ncfe- I. Papa
, anathematiz^tum ^- ^"c- ^

Tffient plus troubler les confciences damnatum, Pelagianos non aufu-

desfidcleschrefhens^enpubliant leur ros ulteriùs ^ de gratta illà pcrver-

mauvais dr pernicieux fcntimcns fa ^ perniciofa fentiendo loquen-

touchant la Grâces Et qu^ l'avenir doque y peFhrafidetia , fimpli-

ils céderaient k l'autorité d'un fi citer Chrijliana turbare , fed tanti

grand Pape. Noîu avions aufjt ef- Pnefulis auïioritati cejjuros. Ec

ferè que ceux qui aiment ^fuivent fpcs qiioque nobis crac homi-
les opinions de Janfenius Evefque nc$ cos qui fc Cornclii Janfcnii

eCipre ceffcroient d^exciter des trou^ Epifcopt Iprcnfis amacorcs fc-

hleSy après qu'Innocent JT.a frappé datorcfquc proficcntur
,

pofl

d'anatheme les cinq ProPofîtions de cjus ab Innocencio X. anathc-

cet Auteur;^ que rE^ife jouifoit matizacas & damnacas quinquc

d'une parfaite tranquillitéyfuifque opinioncs, dcfituros tandem ab

far fan Décret il avoit commandé omni mocu, atquc cum fuo ille

Mux vents de sarrefier. Mais il efl Dccreto imperajfet ventis , futU'
**

arrivé entièrement le contraire de ram in Ecclefia tranquiûitatem

ce que notis attendions : Et nous ne magnam. Scd contra plane quam
pouvons dffez^otts eftonner^qùaprès cxpcdtatum \ nobis fucric acci-

^ue nofire TreS'faint Pere Inno- dit : mirariquc fatis non pofTii-

cent X, a condamné les cinq propo' mus pofl arquirtimam fandiffi-

fittons par une Cenjlitution très- mamquc Conftitutioncm illam

,

équitable tres-faintejà" ^v^^ des qua Bcatiffimus Pater Innoccn-

termes tres-clairs très- exprés^que tius X. prxdidas quinque pro-

€es perfonnes ofent ajfeurer é' faf- pofitiones damnavit , & iis qui-

chent deperfuader aux autreSydeux dcm verbis. quibus nihil dici po-

chofes qui n'ont aucun fondement', tcft cxprcflTius nihil clarius, ho-

première ,
que les cinq Prapofi- mines illos afnrmare , imè &: pcr-

tionsnefont point de Janfenius: La fuadcrc aliis vcllc r-s duas, ra-

feconie^qu'elles ont ejlé condamnées nas omnino & inancs : altcram,

en un fens qui n appartient en rien quinquc il las propoficioMes non

à. Janfenius. En effet^que peut-ily cfTc Janfenii • altcram, d.imnntas

avQirde plrisyeltrange^quedevou' cflTc co in fcnfii qui x\ J-infc-

Loir fouftenir une chofe qui n a $as viVùxci nihil pcrtmcat. Potcîl

G li)



Ï4
cnim quicquam cffc abfurdius, befoin pour efre refutce,ny depîw
quàmcucri id vcllc,cui rcfcllcn- Jieurs raifons^ny d'aucune recher^

do rcvinccndoquc niliil opus fie che^ foit médiocre ou légère -^maif de
mulcis rationibus ,nihil difquifi- la feule lecluredela Confiitution du
tione jCtiam mcdiocri auc Icvi

,
FapeylaqucUe décide nettement tow

fcdfolâ, Poncificix Conflicutio- te cette difpute. Et certes y quoy que
nis qux pcr fc ipfamrcm cocam ces chojcs [oient de telle nature ^ que
aperce dirimic , Icdioncî Ecqui- plujicurs fuijfent feperfuaderqu el-

dcm cùm cjufmodi fine dux rcs les tomberont d'elles-mefmes tèfpar
illx, uc multis vidcri poflinc ip- confequent^qw elles doivent eJlre en-

fx pcr fc &: (ponce fuâ ruicurx; fièrement mèprifees : Toutesfois,
atquc adco fpcrncndx prorfus Nous qui reconnoijjons queUesfer'
& ncgligendx : Nobis camcn , vent d*achoppement à quelques

r.Tî«. I.
quibus compcrcum cft cas igno^ ignorans infirmes', ^ qui fom~

uctr.t. rantibîu infirmifque non paucis mes obligez^par le devoir que nous

effe offcndtculo ,
quibufque pro impofent nos charges , cCojler tous

muncrisnoftriracionc id prxfcr- lesfcandales du Royaume de Dieu,
auiib.t). cim incumbic, uc tollamus omnia Nous avons jugé à propos de pre-^

fcundala de rcgno Dei, vifum fuie venir ces maux,(^ d'empefcher dt
occurrcndum cflc huic malo, bonne heure que le venin qui atta^
comprimcnduniquc macurc hoc que desja quelques ferfonnes ne fe
virus

,
quod jam aliquos occu- répande davantage. Et afin de le

pavic. Quod uc fictct accuraciùs, faire avec plus d'exaHttude , é'
&:pro cÀ qua par crac gravitacc avec lagravttèé-l'attoritèrequi.
dignitatcquc, quocquoc in liac fe : Nous Cardinaux

y y4rchcvef.
urbc Rcgni primariâncgociorum queSy &Evefquesqui fommesen
Ecclcfiailicorum causa fuimus, cette Ville capitale du Royaume
Cardinales

, Archicpifcopi, Epi. pour les interefis de nos EgUfes.nous
fcopi, collcai in unum ccnfui. eflant affemblei^y avons efié d'avis
mus, hoc quidquidcft rci com- de commettre lefoin de cette affaire
micccndumcfTc curx ac diligcn- 4 la diligence de nos Frères Jies 1Ru-
tix Illuftrimmorum

, Rcvcrcn- piffîmes d- Revcrendiffîmes ^Irche-
diflimorumquc Fratrum noflro- vefques de Tours y d'j4mbruny d€
rum Archicpifcoporum Turo- Roiien ,deTouloux$ y des Evefques
ncnfis Ebroduncnfis

, Rocho- <£Autunje Montauban^de Ren-
magcnfis Tolofani, te Epifco- nés y à- de Chartres y afin qu'ils nous
porum Eduenfis, Moncalbancn- fiffent enfuite le rapport de ce quils
lis,Rcdoncnfis, Carnoccnfis: fie auroient remarqué y & de l'avis
tamen

,
uc quicquid inccr fc ipfi qu'Us auraient formé. Ces Prélats

Jc|iflcnc. obfcrvaflcnt.fcnfifTcnc, entreconnu très- clairement par U
Dctcrrcnt ad nos. Ijs vcro ex ipsâ ledurcde U Conflitution : Et encore



far celle des Livres de lanfenius

qu'ils ontfoigneufement leus O'exa-

mmex^poMT ce qui regarde les cinq

rropofitions^ ( quoy que lu Con^itu-

tion toute feule putJe décider cette

queftion j ) que ces cinq propofitions

font vrayentent de îanfcniué , ^
quelles font condamnées au propre

fens de leurs paroles ^ qui cfi celuy-

Ik mefme auquel cet Auteur les en-

feigne les explique» Ce qui no'iâ

ayant efiè rapporte par eux , lors

que nous eflions derechef ajfemhlez^

four ce fujetyaprés que nom avons

no:t4-mefmes examiné reconnu

clairement la chofe^ Nous avons

déclare é" déclarons far nojlre pre-

fent Jugementj quelle efi toutàfait

comme ils l'ont rapportée ^ é' q^f

ula ne peut cftre mis en doute : Et

far confequentf que ceux-qui fou-

tiennent ou approuvent les cinq

fropoJitionStfent du nombre de ceux

qu Innocent AT- appelle dans ft
Conflitution concrcdifans &: rebel-

les , ^ contre lefquels il ordonne

aux Patriarches^ Archevefques é"

Evef^iueSy de procéder par Ccnfu-

reSy ^autres peines qui font ordon-

néespar le droit contre les Hereti-

queSié' leursfauteurs , & P^^
tes les voyes convenables de droit

de faitf implorant mefme contreux

s il efi befùin le fecours du bras fe-

cuUer. Ce que notts fommes refolas

défaire^ autant qùilfera en no/ire

pouvoir notis prions nos tres-

chcrs ^ très 'religieux Frères les

£vefques du Clergé de France^ qui

ne fe font ptis treuvex^dans cette

^ffcmblée^ de lefaire de leur cojlé

,

ConQicuiionis Icâionc^atqucin-

fuper cxopcre Janfeniano^quod
eciamquanciim ad quinquc illas

propoficioncs attinec , ftudio-

sc Icgcrunc cxpcndcruntquc
,

( quamquam fola pcr fc ad id fuf*

ficiac Confticutio ) manifcftuai

&:pcrfpc£lum fuie i!Ias quinquc

propofitioncs verc cflj Janfeuii,

& damnaras cffc in vcro ac pro-

prio verborum fcnfu, & co pla-

ne quo à Janfcnio traduntur Se

cxplicantur. Atquc cum id ipfi

ad nos, fcilicec in unum ruiflis

congrcgacos, rctuliffenc, & à no-

bis quoque idem cognitum ic

exploracum fuiffcc, Declara-
VI MUS & hoc noftro Judicio

Declaramus rem plane ita fc

habcrc , &: nullum dubicandi cfïc

locum Quarc &: cos qui quinquc
illas Propoficioncs cuencur auc

probanc, verc efl*c ex eorum nu-
méro, quos Innocencius X. fui

illâ in Conflicucionc vocac con^

tradiHores rebelles : & quoi
\\Azà PatriarchiSy Archiepifcopis

Epifcopis per cenfuras pœnas

contra h/creticos 6^ eorum fautO'

res in jure expreffas^ cateraque

ris ^ faUi remédia opportuna^ in*

vocato etiam ad hoc, fi optts fue-

rit, auxilio brachii f/vcularisy om^

nino co'crceri ^compefci, Id vcro

nos omncs
,
quantum in nobis

qiiidcm cric,cfFc£luri fumus:ro-

gamufquc quocquoc hinc ab-

lunc , Galiicani Cleri dilc£liflî-

mos &c religiofiflîmos Fratrcs no
ftros , ut idem quoque pro virili

prxftent : uc fie i<lcm cmnesfentia-'



«««.if. m/is fecuriilùmj EsuM Chkist {.MA i afn que ie celte forte noui ayons
I. cr. i.io. ^ mnanimei M.que uno ore honori- tous des (entimem ftmùLùiesefijE"

Jîumus j Beum ^ PatrcmDoînini $us-Christ; ^e nous q^Urtfiions

no/iri Jesu Christi; adifi- d'une mefmt bouche ^ d'un mefme
ccmru Ecclefiam Dr/ :acquc adco efprit , T>ieu df le Pere de noftre

nos tpftis , ^ eos qui n^s aud/unt. Seigneur Jesus-Christ. ^'fenom
curxquc noftrx func ab ipfo édifiions CE^ltfe^Bieu^^ quepar
GommiiTi

, faciamw, ce moyen nous frocurions nofire fa-
lut , celuy des perfonnes qui nota

écoutent y que Dieu a commifes à nofire conduitt.

J u 1 tus Card. Maz akinds Przf.

"î" V I c T o * , Arch. Tutoncr.fis.

^ L-uooYicuj Arth. Senon.

GioKCius, Arch. Ebrod.

4- A.Di LtVY SI VaNxadou&i
PP. Arch. Bituticcnfis.

* Fk. Arch.Rothomagcnfïi.

* P I T R u s , Arch. Tolofanuj.

^ Lebsjion.E. Valcntincii£s & Dien-
fis,

•i- i£ c r D I u s , E. Ebroïcenfîf.

•àh Luoovicus, E. EJuenfîj.

Do M I N I c us. E.MLldcnfis.

>fJoANNEs,£. Bijoccnfis.

•i<ANTHYMIIsDlONYSXUI, E.
Dolcn/ît^

•}<Ga8riil, e. Nannctcnfis.

* Pbtkus,E. MonrisalbancnlH.

+ jAcoBUStE. Tolonenfis,

* HiNRicus.E. Redoiic/i/îs,

•f FïRDiNANDus, E. Maclovicn/ïs.

*i«jAcoBUs,E. CarnoccD^s.

HhPHIlEBlJtTUS EUANUtLiE.
Cornotnancn/îs.

'fjACOBUs M G m cN AN , E.(ànâi
Pauli Tricaftrinci fil.

«î* GiLBsRTUs.E. Convrnarum.
•{•BaltaZar, Epifcopus at C. Trcco-

fen fis.

•J« Clauoius, e. Confbmicnfis.
* J A c o B us , E. & D. S. Fion.

* Harouinus, E. Ru.heiicnCf.

* NicoLAUs, E. BcUovaccnfis.

«i* Franciscus, EpifcMadaurenfis,
Coadjuror Cornubicnfit.

•î» HiNRicus Di Latai, £. & c.
Lconcn/îs.

* F *. F A u R I , E.Ambiancnfîs.

4>Carolus,E. Cziârez & Coad juco:

Suciïîoncnfis.

C y R a $ , E. Petragoriccnfis.

>i< Lu a o Y X CD; Tuccicnûs.

* U Csrd. M A z A R I N I , Treftdtne.

+ V ICTOR étTtuu
* Lo u Y t , Mib. dépens.

* G I o R G £ s . Ar.b.d'Amhiu.
OàLaTTOB Vantadou»^

7>P. Anh. de B$urfes.
•î" f K. ^icb. dtRtiirii.

* P I « R R « , Anh de Teu/on^e.
LsBs&oN, £. de rdienct & de

Die.

4« Gilles, l-.fEvreut.

•i< L o u Y s , e. d'AuruH.

* D o M 1 N I QJJ E , £. rff MeâHM.
•f J B A N

, £. Biytnnt.

* Anthyme Den ys,£. if P#A

•f G A B R 1 1 L , £. rf/ t/sntes.

* Pi ERRE, E. deMêi-Uitban.
* J A c (^M I $ , £. r#W*(i.

* Henry, E.dt Rennes.

+ Fbrdinami),£, rffS.

* jAC<iUt$,£.rff C^Mtei.
* Philbibrt £manu£l,£.

>i<}Acqni5Ai Gricnan,£.</«J.
^rf» i reis Qjafieaux.

G I L s s R T
, t.deC'ftilts.

4< Baltazajl, Evefqite dmti de
Triguier.

4< Clauos,^. </f Ctujltncts.

J A c > «, £. i/< F/«»r«

4< H A R o o u I N , t. de Rbêdi\.

^ N I c o L A s, £ d( BtdMVMÛ.

•i< François, £.i/f MAdoHri > C0Ajf-

jK/rMr CurntuâtUe.

>i« Henry oeLava£, £. C.

•f François Faurt, £. d'Amiens.

•i» Cmarces, £. if CeJ/uéc C9ad}»*

leur de Sêiffns.

•f C Y R u s , f. if Periptatx,

lif Lch \x X i, E.dcTuUt.
L o u Yt



•î* L o n T t
' t . Grtf/JV,

L'Akbk d'E $ T R h'i , »#*i«ié l CEvef-

cbé de Latn,

»if L'Abbé PI SiiiviBNT, lummé k

t^vtfcbè dtdrcafj'tnne.

Fr. J A N D o M I N I Q^i I , nommé à

l'EvtJcbé de Clandeves.

Bernard ds Marmiisse,
/fr«f genertl du Clergé de France, (3 nam-

me i CSvtfdié de Conftrsns.

HiNRY Di ViLLARs» Ageit gtnerâl

du C'ergé de France » Secretthe de

lAgembiée.

A Paris , ce 18.

Mari , i^f 4.

*

44 L « D o9x'««S~ E. CriflTenfif;

•î» M I c H \ I t , E. S. Poiuii Tomcf

.

4* AbbiS d'E s T R c't , Ep. Lauduiictiili

nominanis.

»î« Abbas Di 5 R T I 4 N T, £. CarcafTo-

nenûs nominatus.

iJiFr. JOANNIS DOMINICUS, B.
GlandcTcnfîs nominatus.

•il BeRNARDUS Di MARMtasst,'
Agcns gcncralis in tcbuS Cleri , E. Con-
fcraivcnfis nominaïas.

HiNRtCUS DI ViLlAXS} AgCHt
gencialis in tcbus^ Clcti , & à Se*
crctis.

Parifiis , die xxyxtt.
M'ariitf m dc. l t v.

LETTRE DE MESSIEURS' LES y^GENTS
généraux du Clergé, pour accompagner celle de

2vîe[[ctgneurs les Prélats.

M ONS EIGNEUK,

Comme les vcricablcs affaires du Clergé font celles qui regar-

dent I2 paix ô^l'unirc dcTEglifc, audî avons noui cru que nous ne
fçaurions jamais mieux agir félon TeTpric &: le devoir dc nos char-

ges ,
qu'en contribuant tout ce qui dcpcndroit de nos foins &: de

nos fervice$,pourofter les prétextes que l'on avoit pris dc publier

que NofTcigncurs les Prélats eftoient partagez dans leurs fenti-

jnens , touchant certaines" chofes qui rcgardoicnt la Conftitution

de fa Sainteté fur les cinq propofitions condamnées , fans qu il y
ait eu ncantmoins aucun fondement véritable dc le croire, tous

cftans demeurez trcs-unis en cette rencontre , & par la finccritc

des intentions , &: par la correfpondance dc leurs foins communs
à en procurer la publication avec l'exécution dans leurs Diocefes.

Ccftcc qui nous a donné lieu de faire icy plufieurs AflTcmblccs,

où NolTcigncurs les Evefqucs , avec Monfeigneur le Cardmal
Mazarin , fc font trouvez en grand nombre, &: dc leur propofcr

dc prendre les plus propres & les plus convenables moyens pour
cclaircir lesdifficultcz qui fondoicnt ces bruits, en cftabliiïant par

une déclaration publique de leur créance commune l'uniformité

de leurs fentimens fur cccte matière. Tous les points qui la concer-

noicnt ont cftc folidcmcnt agitez en plufieurs fcances. Dieu a

H
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Tcrfc rcfprit de fa bcncdiftioa fur Tauvrcde leur conduite
j vous

trouverez leurs fagcs rcfolutions dans les Lettres Circulaires que
iious vous envoyons de leur part , où vous verrez qu'ils ont crû ne
pouvoir choifir un expédient plus mcfurc au deflcin d'cftablir une
parfaire union, qu'en convenanrdu fens auquel la Conftitucion de
fa Sainteté fe devoir entendre. Nous ne vous dirons pas le détail

de ce qui s't ft pafTé dans les dix Conférences que Melfeigneurs les

Commilfaircs onr faites fur cefujcr, pour former l avis qu'ils ont

porte, lequel après un nouveau Se fericux examen de la matière,

a

elle embralTé dans les Aflcmbices fuivanres,où le zelc&la fagcHc

de (on Eminence , avec la profonde érudition des Prelars qui les

ont compofces, onr cclattc forrcmcnr. Nous nous contenterons,

M o N s E I G N E u B. , de vous diTc quc toutes chofes s'y font paflces

d'une manière qui fcroit digne des plus célèbres Conciles ; & qui

nous donne fujeten noftre particulier de remercier Dieu des occa-

fions importantes que fa Providence fufcite durant le temps de la

charge que vous nous avez commife , dans laquelle nous avons lieu

en rendant nos ferviccsà l'Egiife , de vous rendre fenûble l obeïf-

fancc que nous vous avons confacrce.

Nous ajouft -rons encore icy, Monseigneur, une féconde

refolution formée par une Afll-mblcede Nofll-igncurs les Prelars,

touchanr l'impofition des peines fpirituelles qu'un chacun de vous

pourroit décerner dans lesDioccfes contre les auteurs des Duels,

La pieté de fa Majcfté leur a demandé ce Règlement gênerai. Elle

de Ion chef ayant rravaillc à en abolir le detcftable ufage par les

nouveaux Edits vérifiez depuis peu en Parlement fur cette matiè-

re, ainfi que vous l'apprendrez par la Lettre que fa Majeftc vous

en écrit, éc par l'envoy qui vous fera fait d'ailleurs de cette nou-
velle Déclaration-là quoy , Monseigneur, nous ajoufterons la

protcftation tres-humble que nous vous faifons d cftrc parfaite-

ment toute noftre vie,

MONSEIGNEUR,
rostres humilies (S treS'obt'i(fins ferviteurs

Pc Paris , ce 1 1 . Aviil , iSf4, Les Agents généraux d>* Ot>gi de France,

L'AbbcDi Makuiessi. L'Abbc oi Villacs



AVrKE BREF DE SA SÀ I NTETE\
dux Archey>efques Evefques de ce Royaume,

JNNOCZNTI VS INNOCENT
^ P' X, P p. X.

DI L E c T I Filii noftri
, \/[Es chers Enfétns , & vénérables

ac vcncrabilcs Fratrcs, l\Ji Frères , SMut é- benedt'chon
Saluccm &: Apoftolicam bc- yipojhliqucParlcs lettres dui.%. Mars
iicdiaioncm. Exlircris, quas dernier^ ^ui nous épient adrejfces de
à vobis die 18. Marcii proxi- vojlre part, é-qui nous ont efié rendues
nie clnpfi ad Nos datas à vc- par nofire vénérable Frère tEvefane de
ncrabili Fratrc Epifcopo Lo. Zodeve, Nous avons certes receubeaw
devcnfi acccpimus

, jucun. coup de joye, de votr.que le z^ledc vo-
dum fane accidic

, probari Jlre pieté nous paroife encore plus èvi-
Nobis luculentiùs veftrx pic. dcmment dans l'exécution des chofes ,
tatis zclum in iiî partibus ob- que nous avons enjointes à tottaceux.qui
cundis,quas Nos omnibus font appellcz^auminiftere de la foUcitu^
raftoraiis officii Adminiftris de Pajhrale i afin que félon l'obcijfance
iiijiinximus, ut q.ia par cft en tel cas requife , ils employcnt tous
obcdicntia, ubique (crvaii leurs foim.pourfaire exaHement obfcr-
cnixc curent Conlbtutioncm ver en tons lieux

, noUre Confiitution du
noftranvquàdic^i.Maiian- 31. par laquelle Nous avtms
ni r^jj. damnavimus in quin- condamné dans les cinq Propofiticns la
que Propofitionibus Cornclii doflririede Cornéliuslanfenius,contenue
Janfcnu dodrinam cjus libro dans fon livre intitulé Augudimis^Ce^
contcntam,cuititulus^«,r«. aujffîpour cela que nous avons bien vou-
ftinus. Atqucidco placée au- lu faire paroijlrc au publicpar le très-
ftam cxindè in vos bencvo- ample témoignage de nos lettre^,quel ac
Jentiam noftram hoc itidcm croisement de noftre bicnvetlLnce en-
locuplctiOîmo litcrarum no- versvousjesjafi gloricufcment efiablie
Itrarum tcftimonio palàm fie- pour cefujctje manifeftera encore dx^
t\ majoribusetiam in dies ar- vantage de jour en jourpar des preuves
gumcntis vobis [^rxc\;ix\ùi plus grandes 6^ plusJignal es, Nous vous
condicuram

; acfimu! vos di- exhortons auffî tres-^njUmynent par les
jeaiFiIii noan,&:vencrDbi- cntraïUes de Je sus-Christ {'mes
icsFratres,accxtcros quof- Enfans bien-aimez^é- vénérables Fre^
cunquc rcgni ilhus Epifcopos m,^ tous les autres Evefques duRcyatt-
hortamur quam vchcmcntcr 7nes de France ) à ce que conrpirans tous

H ij



tnfcmhU puY ummefme affcciion^i^par in vifccribus CHursTr Jesu,
un effort cnticrcmcnt uniforme en no/ire uc ftudio, conacu prorsùs
Seigneur

y vouS'fitfsie::^cn forte d'em- unafiimi confpir.inîcs in Do-
flçyer diligemment ce quifera flus con- mino in id fedulo opcram dc^-

venable ce qui contribuera le plus tis quod opporcuniùs , vali-

vigourcufement ypour affermir l'execu- diufquc contulcrit ad cxccu-
tion e'^ appuyer pleinement la prati' tioncm (labilicndam ^ ac fir-

que dr l'ufage tant de npfire Conjiitu- mandum pcnitùs ufum ejuf-

tion ,qne d: nojlre Décret du 2y Avril dcm noftra: Conflitucionis^

i^J4. que nous avons deù faire necef- noihi idcntidemDccrctijquo

fairement enfuitede no/he.Bulle,pHrle- fandionem ipfaai ncccflario

quel Us livres imprime-:^^ publiez, fur confcqucntc die 15. Aprilis

ce fujet font pareillement condamnez^ anni i6y4.Libriquoqucdc ex
^ue fi vous execate^ces chofes par un rc cditi damnatur. Id verô Ci

concours unanime, dr- avecfermetf\ vous vos iinà,ô(: conftantcr cxcqui-

comblerex^ par un tUuflre accroifjement mini pia: folicicudinis zclam,
de mérites le xfle de vojlre pieufe foli- quo fa«dar huic Scdi, acNo-
citude y par lequel vous a'vei^iufquk bis cgrcgic obfcquuti haftc-

frefent donné au S. Siège ^ ^ Nous ^ nus citis, infigni profcdlb mc-
ies excellentes marques de vofire obetf^ ritorum incremcnto cumula-

fance. Et quoy que nojire bienveillance bicis, ac fponcè propcnfam in

paternelle par une inclination volontai' vos Pontificiam voluncatcm
re foit portée k vous chérir » vous nous cxcicabitis majorcm in uiodâ
obligerex^ de plus en plus à vous faire adbcncvolcntiirimos crga vos

faroifrre les très -affectueux fentimens fcnfus Apoftolicac charitatis,

denoflrc charité Apoflolique ^ avec la- quâ intérim vobis ex animo
quelle cependant nous vous donngns de bcnedicimus. Dacum Romas
ion CŒurnofre benediclion. Fait à Âo- apud San(ïlam Mariam Majo-
me à S, Marie Majeure^fous PAnneau rem fub Annulo Pifcatoris ,

du Pefcheur y le 19. Septembre 16^^. die 19- Scpccmbris 16^3-4.Pon-
£t de noJlre Pontificat le dixiefme, tificatus noftri, anno decimo,

D. Card. Azzo LIN r.' D. Gard. Azzoli nus.

Et au dos cft écrie , A nos trts^ au dos efl écrit , Dilc£Vis

chers Enfans , vénérables Ereres , Filiis noftris.acVcnerabilibus

les Cardinaux
, Archevefques , dt Fratribus Cardinalibus , Ar-

Evefques du clergé de France , te- chicpifcopis , bc Epifcopis

nant tA(fernblée générale. Clcri Gallicani in Comitiis

jjcncralibus Congrcgacis.



jiVriLE D ECIAKATIO N DV ROr,
fur le JecondBrefde faSainteré, du 19. Septembre dernier.

L O U I S par la grâce de Dieu Roy de France & de Navarre ;

A tous ceux qui ces prcfcntcs Lettres verront , Salut. Par nos

Lettres patentes du 4. Juillet 1653. pour les juftcs U importantes

confiderations y contenues Nous avons ordonne & trcs-cxprclle-

ment enjoint à tous nos Officiers, &: à tous nos autres fujets de quel-

que qualité qu'ils foient.dc tenir la main à l'exécution de la Bulle

defcunoftrcfaintPere le Pape^duji. May audit an:Et dautanc

qu'en exécution d'icelle il s'cftoit mcu quelque doute, nosamez&:

féaux Confcillcrs en nos Confcils , les fieurs Archevefques &c Evef-

ques de nos Royaumes aflcmblez ennoUre bonne ville de Pans par

noftre pcrmi(rion,auroicnt écrit à feu noftre faint Pere le Pape, le-

quel par Ton Brefdu zp. Septembre dernier,cy-attaché fous leçon-

tre-fccl de noftre Chancellerie, auroit fatisfait à toutes les difhcul-

tez mcucs, &: y auroit pris une telle rcfolution, qu'il ne rcfte que de

rendre l'obeifTance deuc, à ce qu'il luy a pl6 en ordonner, & n'y

ayant en iceluy rien de contraire aux libertez de l'Eglifc Gal-

licane, &: aux droits de noftre Couronne , Nous voulons &: enten-

dons qu'il foitreceu par tout : Qu'il foit public U exécuté en tou-

cc l'cftcnduc de noftre Royaume, pais &c terres de noftre obeif-

fance : &: que les Livres , Lettres 6c Efcrits ,
qui ont eftc compo-

fez pour la dcfenfe des opinions condamnées dcn>curent luppri-

mez,nonobftant les permiirions&: privilèges que les Auteurs pour-

roienten avoir obtenus. Car tel cft noftre plaifir. En tcmom de-

quov nous avons fait mettre noftre feel àcefditcs prefentcs. Don-

2é a Paris, le 1 7. jour deMay léyj Et de noftre Règne le douzief-

jne. Signé, LOUIS. Etfur le rcply,Pat le Roy, de LoMtm*. i:*

fccllc du grand fcau de cire >aunc.
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jrTRE LETTRE ESCRITE A TOVS LES
Prélats du Royaume de France, par les Cardinaux, Ar^

chevejejues , cir Evejques qui fe font trou\>e:(^ à Paris
yfur U

réception du fécond Bref de N.S, Pere le Pape Innocent X.
d'A 2.9. Septembre i^J4»

ILES CARDINAUX, A R C H E VE S QJJ E S ET
Evcfqucs cftant en cette Ville de Paris j

ARCHEVESdVES ET E^ES^P^ES
du Royaume de France , nos tres-honorex^Freres %.

Sttlut en nojlre Seigneur.

MO N S I E U R

Nous avons receu depuis peu de temps un Bref de noftre faint

Pcrc Ici apc Innocent X. d'hcurcufc mcmoire,qui fcrt de rcpon-

fc à la Lettre que nous luy avions écrite fur le fujct des cinq pro-

pofitions tirées du Livre de Janfenius, &: qui donne la dernière per-

ficdlion à tout ce qui s'cft fait depuis que cette mauvaife doûrinca
paru. Elleavoit donne lieu à pluiicurs Evcfqucs de France,de con-
fulter fa Sainteté pour apprendre d'elle ce qu'on en devoir croire,

dans le fcul d'efl'cin d'cftablir la vérité poor eftrc enfeigncc

aux peuples qui rontfoufmisà leur conduite. Et pour appaifcr les

troubles qui commcnçoient à naiftre par la contrariété des fcnti-

mens dans une matière dont la decifion devoit donner la paix à l'E-

glife, &: le repos aux confciences. La Lettre qui luy fur écrite en
datte du dernier de May 1655. porta fa Saintctéd'cnvoycr fa r on-
ftitution

,
par laquelle elle condamne les cinq propofitions fufdi-

tcs . les qualifie chacune en particulier, &c exhorte les Evcfques
d'employer tous leurs foins pour la faire obferver dans leurs Dio-
cefes. Cette Conftitution fut prefentceau Roy par Monfieurl'Ar-

chevefqiic d Athènes, Nonce de fa Sainteté, & depuis donnée aux
Agents généraux du Clergé avec une Déclaration de fa Majcftc

du 4, Juillet cnfuivant , addrcflcc aux Cardinaux, Archevefqucs

&: Evefquesde fon Royaume. Ceux qui fe trouvèrent alors en cet-

te Ville s'afl'cmblcrcnt , 5c après avoir rcccu avec rcfpctl ladite



Conditlicion, tons d'unmcfmc cfprit prononcèrent avec fa SaiiTte-

xc la condamnation des cinq Propofitions Icfquclles y eftoicncccn-

furccs. Pour vous en informer, il fut fait une Lettre Circulaire du
ly de Juillet de lamefmc année, avec laquelle ladite Coniticution

fut envoyée à tous les Dioccfcs : &: en mcfme temps il en fut écrite

une autre à fa Sainteté . pleine de reconnoîflancc Se d'adions de

grâces. Depuis s'eftant mcu de grandes difïicultez, fur ce que quel-

ques pcrfonnes pretendoient que ladite Conflitution n-avoit déci-

dé que des coniiovcrfes imaginaires &: fuppofces : Et que les cinq

Iropofitions n'citoient pointde Janfcnius.ny condamnées au fens

de Janfenius. I ont arrefter le cours de ce mal , &: cmpefcher que
ce venin fc rcpandift davantage , les Cardinaux, Arclicvcfques

Evcfques afl'ciiiblcz de nouveau ,
jugèrent à propos de commettto

le foin de cette affaire à Mcflieurs les Archevefques de Tours,
d'Ambrun, de Rouen , de Thoulouze, & Evefques d'Autun, de
Montauban , de Rennes, &: de Chartres

,
Iclquels après la Icdu-

re de la Conflitution , &: un foigneux examendes Livres de lanfc-

niusen ce qui regarde les cinq f ropofitions, reconnurent qu'elles

cftoientde îanfenius qu'elles avoient eftc condamnées au pro-

pre fens de cet Auteur, &: félon les termes aufqucls elles font cofi-

ceucsdans fon Livre. Sur leur rapport lefdits prélats derechef af-

femblcz, après avoir cux-mefmes examiné la chofe, &: reconnu clai-

rement cette vérité, la déclarèrent par Jugement exprcz , &: pro-

noncèrent que ceux qui fouftiennent ou qui approuvent les cinq

propofitions, font de ceux qu'Innocent X. appelle en fa Conflitu-

tion Contredifam & Rebellesj Se qu il ordonne eftrc punis comme les

Hérétiques &: leurs fauteurs. Vous en fuftes informé parnoftrc Let-

tre Circulaire du zS. Mars 1654. qui vous fut envoyée ivcc la copie

de celle que l'on écrivit en mefmc temps ànoftre laint Peic. Sur le

tout fa Sainteté par fon dernier Bref du 19. Septembre enfuivant,

qui nous aeflé rendu par Monfieur l'Evefquede Lodeve, fait con-
noiftre non feulement la fatisfiiclion qu'elle avoir de noftre con-
duite , mais déclare mefmc que nous fommes entièrement entrez

dans fon fentiment. Nous avons crû cftre obligez de vous l'envoyer

avec la première Bulle , &: la mcfme Lettre que les Prélats, qui fc

trouvèrent lors en cette Ville , ont écrite à fa Sainteté , &: tous les

Adcscy dcflus mentionnez, afin que voyant en mefme temps tout

cequis'cft paflTé en cette occafion, vous l embralliez avec le mefmc
zelc que vous avez désia fait. Nous ne pouvons douter que vous

n'apportiez tout ce qui dépendra de voftre autorité pour cHablir un j

chofe fi importante au Lhriflianifme ; &: que vous ne travailliez de



tout voftre pouvoir pounrreftcr le cours d'un des plus grands maur

donc l'Eglifc pouvoir cftrc affligée, en fiifanc recevoir &: foufcrirc

la Confticution& Bref de fa Saincetc, du-vingt-neufSeptembre mil

fix cens cinquante-quatre , à tous les Chapitres, & à toutes lc$<

Gommunautez, tant Séculières que Régulières ,
exempts & non

exempts , Curez & Rcdcurs d'Univerfitcz : comme pareillement à.

ceux quiVont ou fcroTit pourvcus de Bénéfices en voftre Dioccfe:Et

généralement à toutes les perfonnes qui font fous voftre charge,de

quelque qualité &: condition qu'ils foienc ; &: ordonnant que ladite.

Conftitution & Bref foient enregiftrcz au Greffe de voftre Officiali-

té, poury avoir recours quand bcfoin fera. Que fi aucun après une

dccitîon fi folemncllc&: ficxprcfTc perfiftc, ou vient à tomber dans,

les fencimcns de cette mauvaife doitrinc, nous efperons que vouslc

rcmcccrcz bien toft dans fon devoir , en procédant contre luypar le$r

voyes Canoniques. Et que de tout ce que dcffus vous prendrez foin

de nous informer, & d'addrcfTcr voftre réponfe aux Agents géné-

raux du Clergé dans trois mois au plus tard. Par ce moyen vous-

nrocurerez la gloire deDieu,vous confcrvercz l'union inviolable qui-

doit eftre entre nous, en chafTant de l'Eglife de Dieu Terreur

le fcandale, vous témoignerez voftre rcfpeft vers le faint Siège»

auquel nous avons tousjours fait profcffion de nousfoufmcttrc , ÔJ.

nous obligerez en particulier à demeurer

,

MONSIEUR,.

yos tres-humblcs & trcs-affeBionncx^

Serviteurs & Confrères,

i}» Le Card. M A z a it t K t.

>t C A M I L 1 1 , Arch. de Ljron.

»f L o ur s, E.dc Mircpoix.

4«AntHym« DiNU.E.dc DoU
•t. P. Di Broc, E.d'AMcixe.

'.J. H I N R y , E. de Rennes.

^ C t A u o ï , E. de Confiances-,

<i> t K A N ç o 1 i , E. de Lodcve.

* H A n D o ii 1 N , E. de Rhodés.

* C t A a D « , E. de Tharbes.

yÇv HltiBlR'T EuANU>t,E. do M«IS.

^. Jean, E.d'Olone.

* FraNçoiS.E. d'Amiens.

4. G A B R 1» L , E. d'Avranchcs.

4» C Y K us, E.dc Perigucur.

4. DANi L Di Cognac, E. dcValcDce& D)C. ^ '

a.BiKNAAD diMakm:I6îi, Agcnt gênerai du Clergé , E. d<r Confcrant.

HiNRY DiViti.4,R$, Agcat gcnaal de Clergé, & Sccrcuirc de l'Aflcmblàe.

Dj Paris , ce 10. lAij lÉjf.

LETTRE



LETTRE DE MESSIEURS LES AGENTS
généraux du Clergé , four accompagner ceSc

de Meffètgneurs les Prélats,

M ONSEIGNEUR,

Nous avons eu ordre de NofTcigncurs les Prélats quife font trou-

vez à Paris j de faire imprimer le Recueil de tout ce qui s'eft pafl'é

dans les divetfcs Aflemblccsquionc efté tenues fur le fujet des cinq
propofitionsdelanfenius , que feu noftre faint PcrelePape Inno-
centX. a condamnées par fa Conftitution de l'an i(îyj. Pour exécu-
ter leur dcfTcin, nous avons fait mettre les adcs tout de fuitte par

]cs dattes, depuis le Brefque fa Sainteté envoya au Roy avec ladite

Conftitution, jufqucs à la dernière Lettre que nofdits Seigneurs
vous cfcrivcnt à prefent. Nous ne vous difons rien du détail , Mon-
seigneur, parce quclcur Lettre vous cninftruira beaucoup mieux
quenousnc le pourrions faire. Outre que ce fcroitune répétition

tout à fait inutile , &: qui ne pourroit mcrme que vous eftre ennuyeu-
fc , Cl nous entreprenions de vouloir vous en entretenir encore. Vous
verrez bien par la quantité des pièces que contient ce Recueil

, qu'il

cftoit affez difficile qu'elles fniïcnt imprimées pluftoft. Nous vous
fupplions très humblement

, Monseigneur, d'avoir nos foins

agréables en ce rencontre, &: de nous commander quelque cliofc

pourvoftre fervice, fi vous nous jugez capables de vous en rendre
quelqu'un en particulier, outre celuy que nous vous devons, avec
le gênerai de tous Noflcigncurs les Evefques de France , de qui
nous fommes , &c de vous particulièrement s'il vous plaift

,

MONSEIGNEVR,

pc Paiii , ce a. Juin, lèff,

Trtt-humblts Ç3 tres-9ht$ittns ferVitturs
't

Les Jims gencmux i* clergé dtFrantt.

X'Abbc D£ Maruibssi. L'Abbé Di VitLAXi]



LETTRE ESCRITE A NOSTRE SAINT PERE
le Pdp0y par Us Preidts du Royaume de France , affembU:^

i Paris, /nr lefnjet des cin^ Propo/itions condamnées ^arft

Sainteté.

SANCTJSS iUO PATRl A NOSTRE TRES-SAïNT PERB

ALEXAN D RO VU. LE PAPE
pokt.maj:. ALEXANDRE VII.

^Anctissime Pater, •^RES-SAINT PERE,

Non obfcura funt divini Za providence de "Dieu rCd pas unu

Numinis confiUa , cur B e a- fccrcts les deffeim éjuelle a euipour éle»

TiTUDNEM Vbstram ad ver V o S T K E SkrsTETE y par Us

Epircopacus apicem , id cft
, faffrages de tous , au fefit de i'Epifco-

ad ApoftoliciC Scdis Princi- paf, qui eji U mefme que la J'rinci-

patum ,
fuffragancibus om- pMutéduSie7eJpofiolique*Lcsinterefis

«iura votis , cvexcric. Intcr. desafaires delà Chrejhentè defiroient

crac quippc rci Cliriftianx, que d.tns ces temps très-difficiles , ce--

uc is unicaccm Ecclcfia: his luy^ la eujiU repme de l'unité de tE-

difficillimis ccmporibus rcgc- ^ife, qui peut ^par fa pieté mériter U
rct ,

qui piccacc fua carlcftc jecours du Ciel pour U troupeau des fi-

prxfidiumfidclium grcgi pro- deUs i à" qui peut par fa prudence'^

mcrcripoflcci acquc prudcn- aujjî'bien que par fa confiance , /«r-

tiafuâjîcquc ac conllantia, monter Us flots qui battent rudementU
fludus illos fupcraro ,

quibus navire de Pierre ^ dont U timon luy a

Pctri navis,cuiu5c!avo fciici- efié commis pour le gouverner avec un

ccrtencndo admotusc(l,atro- heureux fuccez^ Q^nt à nous qui

citer concutitur. Nos fane avons efté appeliez^ par I e sus-
qui à C h r i s t o Domino in Qhki à une partie de cette folli-

parccm follicitudinis vocati citude -, nous avons procuré cy^ie*

lumus , minifterio noftro id vantpar nojircmini/lere que nous tm^

cgimus fupcrioribus annis
, pUyafmes auprès £InnocentX,<CheU'

apud fchcis mcmoriar Inno- rtufemcmoire ,qu il decemaftfa Con--

ccntium X. ut Confticucio- fiitution , par laquelle ces mouvemem-

ncm cdcrct I quà motui in là fufjent appuifez^y qui avoicnt efté

Galliis cxcicati ob Janfcnii sxcitc\en Erance^ ^ eaufe delà doHri-

Iprcnfis quondam Epifcopi ne de Lanfeniuscy-dcvant Evcqne £l'
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fre ,
htqueSe ejîoit comprife dans cer-

tatni étrtules. es tve/ques du Royau"

yn< firentpublier ce Décret , que les peu-

fL> fidèles embrafferens avec grande

affi'Hion -^ àlexception de peu de per^

foiines y lefquels y quoy qutisfci^nijjent

au dehors qu'il navoit efté ordonné

quay que ce [oit contre lu doïlrine de

Janfenius, brujioient de douleurauplus
profond de leurs amcs à canje de fa con -

d^imnation. Les Evefques tres-ieli-

yeux efiimuns quil cfioit neccjjaire

dk arreÇrer leurs €vafions au plujtoji^ dé-

clarertnt par Lut jagement
, que les

cinq Pfopojiti^ns c/iountde Janfenius,

(j;- que /es op. nions avaient cfiè profcrr

tel. //i firent rapport de leur vis au
mefme fouverain Pontife , qui ne fe
contenta pas de l'approuver avec des

paroles pltines de fatiifuHion-^mais de

plus il le confir<na entiirer>}ent avec le

poids de l*autorité j4pojïolique , far le

^iif qu'il adrcjfa à cette ^4]]emblée

générale du Clergé, quidevoit cflre te-

nué pour lors danspeu de temps y s'il ne

fuji furvenu quelque fu;ct de retarde

men', Nous tenons maintenant l'Affem--

blce ^ ^ avons mis entre nosfoins prin-

cipaux celuy de défendre la Religion^

laquelle nous avons tafché de protéger

contre les entreprifes violentes des fecta'

teurs de l'hcrefie de Calvin , par fEdit
que nous avons obtenu de la bonté ^
clémence de nofîre R oy Très- Chreftien ,

far le moyen duquel nous efperons de

pouvoir repouffer leurs pernicieux def-

fein^. Ce premier foin a ejié fuivy d'un

autre femblablc à celuy là à eaufe de la

focictê de Cerreur ; lequel a effé employé

Àruiner cette doftrine /anfeniennepar
U majejlc du Bref Apoflolique , que

do£lrinafii ccrtis capitibuî

comprchcnfam
, compcfcc-

rcntur. Promulgatum à Gai*

licanis Epifcopis r>ccrctum
fludiosc ampicxi func fîdclcs

populi ; dcmptis paiicis, qui

de Janfcnii dodrinâ niliil

conrticueumfuifl'c palàni ciira-

fimularcnt , intimis aninio-

rum fcnfibuscxillius damna-
lionc urcbantur. Horum ca-

villationcsfinc mora compri-

mcndas rati, judicio fuo de-

crcvcrunt rcligiofilîimi Epif-

copi
,
quinquc Propoliiioncs

illas ad Janfenium pcrtincr?,

cjufquc opiiiioncs fiiiflc prof-

ciiptas. C^iam fuam fcnccn-

tiamcuni rctiilifTcnt ad cum-
dcm Pontificcni Maximum;,
illam humaniflîmis vcrbis non
folum probavit , fcd au£Vori-

tatis Apoftolicx pondcrc de
inccgro confirmaiiit , Brcvi

daco ad hune Clcri Gallicani

Ccccum, qui tune propc diem
cogcndus crac , nifi mora:

quxdam obftitin'cnr. Porio

dum convcntum agimus^ pri-

mum nobis ftudium fuit tucn-

darrcligionis
,
quam ab infc-

ftis Calviniajiîc hxrcfeos fc-

dacorum moliti jnibus vindi-

carc curavimus, impctrato à

clcmencia Cbriftianiffimi no-

ftri Rcgis cdidlo , quo ncfa-

rios illorum conatus rcprcf-

fumiri nobis mcritb pollicc-

mur. Priorcm curani cxccpic

alia illi gcrmana ob crroris

foçieuccm ^ de proHigandà.



Janfcniinâ dodrinà, Brcvis

Apoflolici majcftacc
,
quod,

frcqucnticoEtu Icgi , promul-

gari,inaAaredigi , Oiiinium-

que fubfcripcionibus muniri

dccrcvimus. £adcm fane

mcntisalacricatc illud fufcc-

pimus
,
qui Concilii Africa-

in Patres ab ipfis cxpccicam

ZoQini Epiflolam amplcxi

funt; qu3C PeUgii atque Cx-
Icftii crrorcs

,
qiios clancu-

lum propjgabanc
,
pcrcmpco-

rio Decrcto poftravit.Iirdcm

artïbus graflantur novx fcdac

difcipuli : ac prxccrca ut à ca-

picibus fuis fulminis Apofto-

lici nmoIiancuri<ftum, ^ licec

obfirmaco animo, quinquc
propcficioncs lanfcnio icc-

rum abjudicenr
, ) ad Facli

quacftioncm, in qua Eccle-

fiam falli porte doccnc, con*
trovcrfiam deduccre nitun-

tur. Quas ingeniorum verfu-

tias vcrâ prudcntique verbo-

rum complcxione infrcgic

Brève Apoftolicum ; quod
tricisillis fyllabarutn ad um-
braciles fcholarum difputa-

tioncs rcicgacis , deci(ionif.

que auftoricare ad luris qua:-

ftioncm rcftrida , do£lrinam

lanfcnii
,
quam opère illo fuo

cxplieuic , in proporHionum
confixarum materiâ, Pontîfi-

cia Conftitucionc damnacam
fuiflfe déclarât Accnimuc fc

damnacioni fubducant, celc-

bcrrimum B. Auguftini no-

incnobceudunr,cujus dodri-

^8

nous avons ordonné d'efire leu en fleine

A^emblee ,
publie& enregiftrt en nojire

Procez, Verbal »
munypar les fouf-

criptionsdenoui tous- Jle/} certain que

nous l^avons receu avec la mefme joye

fat'ufaïlion aefprie, que les Pères

du Concile £Afrique receurent l'fpi-

fire du Pape Zofime , quils luy avaient

demandée , laquelle mit à bas par un

Décret dernier peremptoire , les er^

reurs de Pelapus (jr de CelcfitUi , qui

les femoient À cachettes» Les difciples

de lu nouvelle fcHe employent les mef-

mes artifices j de plus encore bien

qu'ils continuent avec opiniafirefé â

foùtenir que les cinq Proportions ne

font point de Janfeniusi neuntmoins ^

pour détourner de leurs tejtes le coup de

la foudre /Ipojloltque , ils tafchent de

porter la difpute à une que/lion de Fuir,

en laquelle ils difent que l*Eglife peut

faillir. Mais le Brefa rompu ces adref-

fes dLef^ritpar des termes bien tournei^

^ mefurcT^ avec prudence ^ vérité.

Car renvoyantaux difputes quiJe trot'

tent dam l ombre des efctles ces chica"

nés qui s*occupent aux (yllabes, ^ re-

firetpiant l'autorité de la decifion à Lt

quejiionde Droit ^ il déclare que la do-

férine que Janfenius a expliquée en ce

livre lÀ
i
touchant la matière des cinq

Propofîùons , a efté condamnée par la

Corifiitution. Jls fe couvrent du nom
tres'-celebre de faint jiuytjlin , duquel

ils font profedion d^efire La feclateurs ,

renont^ant à Janfenius mefme ^ lors que

leurs interejis les y obligent. Néant"

moins ils embraffentlesfaujfes interpré-

tations que cét Auteur donne aux licuA

qu il employé tirez^de cét excellent Do-

Ueur ; ce moyen iors quils hono"
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rent de paraît eegrand Mdijhe lotiepar narfc profitcnturcflc fcftato-

Celefitrii ils Cojfenfent par le fens adul- rcs j rcpudiaco cciam , fi rcs

tere qu ils luy donnent, il a e^é necejfai- eorumica fcranc
,
ipfo laniè-

re que nom ayons fuit cette réflexion nio. Hujus camcn pravas 5c

dans les articles que nott4 avons ai rcfhex^ dctorcas
,
quas ad DodVoris

tn publiant le Bref^ afin d'aller aa de- cgrcgii locos adhibcnt.inccr-

vant des artifices avec lefqucls ils fedui- prccationcs amp'.cftunturjfîc,

fent les efprits des fimples , ^ de ceux que magiftrum illum opci-

qui ne fe tiennentpoint fur leurs gardes ; mum à ( zlcftino laudatum,

comme fi c'ejioient eux feuls qui deffen- dum vcrbis co'unc» adiilccro

dent faint Auyiflin-^ quoy qu'ils s'éloim fcnfu violant. Quod à nobis

^nent avec opinijfireté de [es fentimens adnotari oportuic , in actis de

qui font très-bien efiablis é" confirmez^ Brcvis promulgationc con-

farla Confiitution qui a eftè décernée fcciis, ut corvim calliditati-

contre les articles qui font oppofez^à la bus irctur obviam
,
quibus in-

re'^ledelafoy , ^ par ce moyen ils re- cautorum, &: fimplicium ani-

tombentdans la condamnation de Cer- mis illudunt i ac fi Augnfti-

reurde lanfenins qui a eftè défia battue num afl'crcrcnt ipfi; à cujus ta-

de la foudre, il femhleroit que nous nicn fcntcntiâ pcrtinacitcr

faifons rejullir fur voftre Predecef difcedunt, qux per Conftiru»

fcur toute la gloire de ïennemy vai- tioncm de iis qux funt r.-gu-

ncu ^ fi lachreftient; Wefioit bien in- Ixfidci advcrfa latam, con-

formèe qui eftoit pour lors le princi- ftabilita cftj ficquc in priorcm

pal Mtnifire des affaires , avec le- iHam fulguriti lanfcniani cr-

quel ce très -bon 1ère partageoit [es roris damnationcm rccidunc,

foins, & la louany: que cette grande Totam vidcremur dcbcllatî

atiion luy acquérait^ La plus i^rande hoftjs gloriam in Dcccflorcm

partie de cet honneur appartient à Vos. rcfudillc ; nifi conftarct orbi

TRE Sainteté', laquelle comme Cl>rilHano , quis tune fuiircc

elle gouverne maintenant de fon chef particeps curaruni , &: prxci-

avec fon autorité propre , avec un puus rcrumadminiacr, qucm

fom tres-exaU les araires de toute Parcns optimus ad laudis ex

l' E^ife , continuera d'augmenter cette hoc cgrcgio fjcinore partas

gloire ^parles pensées profondes quelle communioncm adlcividct.

apporteras ile(ibefoin y pour donner de Decoris ift'us pats nuxima

taffermiffemcntyé'deCtfclatii ce dog' pcrtinct ad Sanct tatem
me Catholique. Pournopre regard nous V e s T r a M ,

quac qiud m,
ne manquerons pas de nous acquitter de cum fuis runc au(|iiiisrcs

no/^re devoir , non plué que les au- EccIcCa: ur ivci far ii < xluufla

très Evefques y lefquels nous avons rolliciiudiFïc grrat i'Iud au-

avcrtisparnofire lettre Circulaire des gcicpcrgctmcdiiatâ, ubc
1 lij
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riorc , fi opus fit , Catholici chofts qui ont efiè arrejlèes en cette j^f-
dogmacis illuftracionc. Nos [emblée ^ ^dece que nom jugeons de^

fane offîcio noftro non dccri- voir ejtrtjait dam les hrovinces, afin

mus , ncc rcliqui Epifcopi , que tous les fidèles affermiffent la Ccn-

quos Encyclici Epiftolâ mo- Jiitutionpar l^ufage leur obeijfance y

nuimusde rcbus in hoc Con- qui feraientpums autrementpar le juge-

vcncu adis, dcquc iis
^
qux ment Epifcopal , des peines que le Droit

nobis gercnda vidcntur in ordonne contre les hérétiques, La caufe

Provinciis , ut fidclcs omncs, ejl terminéeparles refcrits Apcfloliques^

obfequio fuo & ufu , Confti- plaife à Dieu que l'erreur au.(/î prenne

tutioncmfirmcnt,pœnis alio- fin , s'il efi loifible de former nos vœux
quin à lurc dccrctis advcr- avec lesparoles de S- j4ugujrin ^ le/quels

fus h^creticos Epifcopali judi reiiffiront fuivant nofire fonhait , fi U
cio cocrccndi. Finitacftcau- Sainteté d'

h
'Li.yiK 'A n Vll./oU'

fa rcfcriptis Apoftolicis ; uti- verain pontife prend la peine ^ fuivant

nam finiatur &:crror,û liccc les anciennes cérémonies ^ de les confacrer

vcrbis Auguftini vota noftra à Dieu y à qui noué demandons y avec un
concipcrc, quorum compo- defir tres^affeUionné ^ la lonyieur de

tcscrimuSjfi Alexan DRi plufteurs années pour Wonke Sain-
VII. Poncificis Maximi San- teie' de laquelle nous fommes avec tout

£Vitas
,
juxca vctcrcm ricum, le refpcH U vénération quilappar-

divinonumini illa confccra- tient y

vcriCjà-quo vicifTimlongarvi-

tatcm Beatitudini Ves-
7RA ftudiofi/Tjmc pofliilanc,

qui funt cum ca qua par cil

icx'crcntia & vcncracionc

,

Beatissime Patex, TRES'SAINT'PEREr

OhCequentifimi (S dtvotijji-nifilii

vtflfi , Cardmulti
, A'thiepi(c$-

fi , Eiif($ft , Cî> Eichfiafiiti viri

tn Gcnerjtliku^ C^eri CaUuaui
Ctmtiii fngregati.

»P Cl. Di K.1BI* , Arch. Warboncnfîs,

»i»PiTiiu* BE ViiLâiis, Acch,
Vieimcnfiî.

FFk. Adeimar. ds G1.ICNAN,
Arch. ArcUtcnfis.

Lun o rc us, li.D 1 G ON o Kl N ,

Axch. Scnonct\^$,

Lej très hntnbles , trM-obcïflins J
actrci Jcvotsfi's, Les Cartliaaux»
Archcvcfquc's , Evcfqucs , & autres

Eccicfiafticjuci Dcputcz en l'Af-

fimblec générale dy C.crgé de
France

.

^i Ct.OF %\Ar;i).ie Nirbtnnf.
^•PiERRs Di VriLARs, Arcb. de

Vienne. /
ifiFliAotiMA& oa GiicNAN , /4rcJ!r.

étArlts,

^ Loiiis HcNRT 01 Go H X> s, l »r



* H f M » Arth.ie ttUfJtsux:

•i* Anni oiLivy Di Vantadoo»,
TP. Artbevefqut de BoHygcs.

•î< P 1 1 K A I , Anb. deTbtuJcuxf'
•fLoiiK DU Chain i.f-^ff Semx.

ChéUoa i'Hr Saint.

•ï* L ' ii I s £. rff CarujJ'cnne.

4. Nicolas, E. C^C. </ r/'<^.

D. Secuier, E.de MeaHx.

»i< tusTACHi PB Chbk Y S.dt Ucvtrs.

^ l \ K n , E. de Bjytnne.

•f AsTH Mt Divr s , Homnié i l Evefthé

de Nijmes.

^ P. iRh , de ^UntatibAn.
N T o I M ï . £. rff Venct.

4< l A c qj^i I s , Evefque de T. kUn.
Félix , B.& Comte de Chtâhni.

>i> \ . n f LiNciNOis, E.de Mtfctn»
Fi,AM<^oit

,
E.deBûlopte.

>i«CLAuoi, £. de C'ifianceî,

«{•Fkançois, s. d'An^culefmt,

•i<CH*>Li« , E.de Venues.

François, £ de MêntptUitré

fi Antoine, H.rff Silieron.

^ Hardouin , S. de Rbtdf^,

>i> P H I L B. luANUEL 0£ B^AUMANOIR,
E. du Mans.

4<Charle$ D'A N c L u R i
, B. d'Aire-

HhFEANÇoiStf. d'Amiens,

lir f X. ANÇuis RouxsL djl Mxdatid ,

£ dt Seer\

<it D êUY Sj E.de SerUii.

* Nicolas, 5. 7(je\,

>i> L û li I s, £ deTuUe}.'

•{•François, E. </« 'Bayeux.

>it Daniildb Cosmac , £. ^ Ctm*
deyaircei^deBie.

4- L iiiî HfRcuiES D8 Livr op VANTA-
noiiâ £. </f Mirepoix

•i« SiRNARD BE MaRuIBSS t>fjlm

Evifqut de CênferMt.

PiRRRi ZI ^ Abbé deSMrtSâH'
vêtir dt l'Odtve.

J . P I E R R I , Abiè de fdint .Aft tSft dt te -

L. H. F A Y E d'F. sr E I s s I s j tAiH deftint
Tterrcde i^ennt.

Charles D B L I o M N B oi LaftiMs.
L. M o L I N , Prcinicier d'Arles.

C Rocher, riectnitur de faint TsiU
1 tel i-ihafltaux.

R.OCIR OE nARiAT, Abbé de Nefirt

•i'HENfticas, A*ch. Buc<irga\'

»I*A.oeLevy deVantaooqi^
PP. Arch.Bituriccnfis.

>i« Pe TRUE, Arch.Tolozancn/îî.

•î* LuD. DucHAiNE, B. Scncccnfis.

•i< jACoiut OE NiufCHiZic , £. Cibi-
loncnfis.

»i« Franciscbs, e. Leinoricer,(U,

>i> Luoovicus, E. Carcaiîonciifis.

4< N I COLA us , E. & C. ITticcnfit.

•i* D. SiGUiiR» E. Mrliiciil^s.

>it E. 01 CheRy , E. N'ifcrncii.

Joanmis , E. BajonenGs.

»i<ANTHYMUs DioNYiiu r,'noaii-:

natus E. Ncnuuncnfis

•i* pETRas.E. Montifalbani.

^ Antoniu» , E. Vcncicnlîs.

«î« Hznricue', e. Rctioncnfît.

tjACOBUS, e. ToIoncnÛ5.
tî< F E L I X , E. & C. Caxhtl 'unenfit.

>i> J. OE LiNRKNOBs, E. Matifconenfif,

•i* Fr A N c i s c u s , E. BoloiMcnfïf.

ri< C LA u D i u s , E. Coiidaiiticnds.

Franciscus , E. Engoli(iwcn/îs.

4« Carolus,E. Vcncrenfiî.

•îi FraNCUcus , E. Moiuifpcflulani,

>i> Antonius , B Siftaricenfis.

^ H arduinus, E. Ruchenen/ïs.'

^ PHILEB. EmAN. OeB lAUUANOIty'
E. €œnomanen(îs.

»tC A R o L u s b'An g i a re,E. AducenCs^

Franciscus, E. Ambiancnfis.

!}• FRaNCISCUS RoUJCEL 01 MsDATIOii
E. Sagienfis.

ifi DioNYsius, E. Silvaneâcnfif.

* NicoLAUs, B.RcicnGî.

»i< LuDOTicus, E. Tutclcnfîs.

^ Franciscus ,E. Bajocen/îs.

Dankl di CosN^c , E. 8c C. Va(
IcntincnGs & DxiiGs.

i{i LuDOTicus Hbrculus pi Litt 01
Vanta dour,E. Mirapicenfis.

4< Berna R DUS de Marmiessb , «Uduc
Epkcopus ConfctanenGs.

PSTRUS SB BnNzi , Abbas fanâi Salrato l

ris Loderenfis.

J. P i a R R B, Abbas ùndi AfcodiGi Bitet-

rends.

L. H. Faius S?*ss»u$ , Abbas lan^li Pc^

tri ViennenGs.

Carslus de Lionnb ni Lis ins.

L. M0LIH Prunkerius ArcIatcnGs.

C. Rocher Pxxccntor lânâi Pauli Tri-

caftrincnGs.

Rogbrius n HaklaT Abba« fana«li»-



Hâmt des R,\hârHt, Trieur défunt Pierre

tTAHXcrre.

fiiKNAiDDB Barrez. Prieur de ftint

NiioUs , ChdngtHt de Sens » de Be-

yers.

Jacqubs pi Tanoarn , Abbi de

Cauvran.

MicHiL PoNciT, Abbé de faint Pierre

d'Evrtux.

1. Du Mis NIL Simon de Beaujeu,
Dêyen de Bourges.

François oi Nismonb. Abbé de

Ony.
Iacqjjis di la Rochs-Flavini

Priiur de sieurac.

D B C 1 R o N , Chancelier de l'Bglife^ Vni-

vérité de i onttH\e.

A F. DE B&RTiBR, Abbé de Ltrtt ^ de

la ÇhapeUe.

François Sautireao, Abbi de

Boftodun.

Guillaume di Bouchera t.

VAbbééeStmay.
I . E 0 I L i N E , Cbaneine (S Anhidiécre di

PinCerais en l'Egltfe de Çbartres.

Alphosss h MorSE , Prtfejfeur du Roj.

Ibanos Castaing, Akbi.

V OMI N iq^i BOB Llcny, Albé de S,

lean d'Amscns.

Iran lr Gintii , Vidante de tEglife

de ^eimî.

Sebastien deGuemadiuc, Abbi
de /ainsi ea» des?rt\.

ARMANoJeaN BoUTHILLtIR OR
Rance' , Abbé de s, Sympbtrien

Françoii Halliiji, Archidiacre

de fJint Mtlo.
Loiiis Marir Armand de SiUiANEs
be g o %n t i i AhbéàelaRoï.

X) u Chaîne, 0)anein« de l'Eglift d'Aix.
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Sire,

Lors que nous informons VoftreMajcftc de tout ce qui s'cft fait

«l.insnollrc AfTcmblcc, fur les cinq propofitions condan^nces par le

feu i apc Innocent X. nous renouvelions en quelque l'orcc l'ancien

ufagcdcs Conciles , qui cnvoyoicnc aux Empereurs le fymbolc de
cequ il faloit croire furies matières qui avoicnt partage les cfprits,

& caufc quelque trouble dans la paix de l'Eglife. Nous parlons aulli

à Voftrc Ma j- ftc avec une liberté digne de la puillance de noftrc

condition, lors que nous luy difons que comme robcïflancc Ghre-*-

fticnnequc les Roys doivent à l'Eglife, ne les oblige pas moins de
protéger que de croire lesverircz qu'elle a décidées jaulfi l'cftimc

que l'Egljfe doit ^ la pieté des Roys, l'engage également à confidc-

rcr le zele qu'ils font paroiftre pour fon union , & à fe foûmctcrc à

ce qu'ils ordonnent pour la tranquillité de leurs Eftats.

Ces dcuxdevoirs ont produit les avances réciproques de Voftre

Majellc, des Prclats de voftre Royaume depuis quelques années,

fur une mariere importante de la Religion Les voftres, S i r e, par

les exhortationfque Voftrc Ma,elle a faites à fes Prélats, pour les

porter à prendre les plus utiles moyens de finir les controvcrfes

cmciics entre quelques-uns de vosSujets, fur les cinq propofitions

qui contiennent cette partie de la dodlrme de feu Monficur Corné-
lius Janfenius Evcfque d'Ipre, que le 1 ape Innocent X.a condam-
née, &: les Rcmontr^ccs de vos Prélats envers Voftre Majcftc , afin

qu'après qu'elle fc fcroit foufmife clle-ruefme à la Conftitution du

1 apc, que leur confentemcnt a rcceûc pour la faire exécuter dans

leurs Eglifcs, Vrftre Majcfté ordonne à fes Officiers de contribuer

ce qui dépend de leurs charges, pour les fuites de lamefm? confti-

tution , fclon que les Evefqucs jugeront à propos de fc fervir de"

leur miniftcre.

Dieu adonne tant debcnediftionà la conduite de Voflre Majc-

ftc,&aux foins des Prélats de voftre Royaume, qu'après plullcurs

ademblécs où la Conflitution du Pape a cflé cmbrairée avec ref-

pedl} &: où ilsont porte leur jugement que faSamtcté a confirmé,

furdcsfaifts que l'on avoir voulu obfcurcir pour tendre fa decifion

inutile s UfoufmiflTion acUéfi générale, que cctcc doiSlridc pallanc

K
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\z lafourccdans les ruiffcaux, la Faculté de Théologie de Paris a
fiiivy fcs jugcmcns dans Tes ccnfurcs, &: dansfcs Leçons publiques,

clic n'apprend à vos Sujets que ce qui a cftc juge par le Pape, ce qui

cft protège par Voftre Ma)cftc,ôi ce qui cft rcceupar le confcntc-

mcnc des Evcfques de vollre Royaume.
11 ncrcftoic plus rien à dcfirer pour la perfc£bion d*un ouvrage fi

faint ô^fincccffaire, C ce n'eft qu'une Adcmblée générale du Cier-
ge de France, en laquelle tous les Prélats de voftrc Royaume fc

trouvent effet 3 ou y font reprefcntez par les procurations des ab,

fcnSj qui leur donnent l€ pouvoir d'y traitter en leur nom des ma-
tières fpirituellcs

,
acceptaft ce qui avoit eftc refolu «dans les Af-

feroblces précédentes ; &: que comme dans l'ancien ufagc de TE-
glife les Conciles des Nations autorifoient ce que ceux des Pro-
vinces avoient ordonne, l'Affemblce des quinze Métropoles de
vos Eftats donnait une force nouvelle à ce qui avoic clic auparavant

ctably parunmoindre nombre d'Evefqucs.

Ceft ce que nous avons fait , S i r E , le premier du mois de Sep-
tembre, en une Aflcmblce où tous les Evefques ayant elle cxtraor-

dinairemenc invitez, &: Mcffieurs les Evefques de Rennes &: de
Rhodcz, que Voftrc Majeftc nous a fait l'honneur de nous envoyer

avec fes Lettres, s'y eftant rendus,nous les priafmes de rendre com-
te à Voftre Majcfté du détail des chofes qui s'y cftoient palTccs (

de forte qu'eftant perfuadez qu'elle aura eu la bonté de les écou-
ter fur ce fujct, nous luy dirons feulement que Mcfficurs les Ar-
chevcfque de Toulouze &: Evefque de Moncauban,& Meflieurs

Jes Abbczde Villar$&: de MarmiclTe anciens Agents, nous ayant
fait rapport de tout ce qui avoit cfté fait par les Evefques de voftrc

Royaume en plufieurs Afl'emblccs qu'ils avoient tenues, & auf-

quelles MonCcur le Cardinal Mazarin , elejj Evefque de Metz,
avoit prcfidé, fur le fujet de la dodrine des cinq Proportions de
Cornélius Janfenius, &: de la Conftitution d'Innocent X. qui les

a condamnées /Nous avons confirme approuvé de nouveau leurs

délibérations, leurs lettres &: leurs ades ,pour l'acceptation du ju-

gement de fa Sainteté, & pour la condamnation de cesmefmescr-
rcurs. Pour cet effet nous fîfmes lire la Conftitution &: leBref du
pape, les Lettres patentes de Voftre Majeftc , Jes Lettres des Prc.-

Jats tant à fa Sainteté qu'aux Evefques de France, &: une Relation
contenant toutes ces chofes drcffces parMefficurs les Archevefquc
de Toulouze & Evefque de Montauban, De plus, dans un adc
public que nous fignafmes tous par un confentement unanime

,

nous ayons fait paroiftrc qu'il n'y a aucun I relat qui ne fe foit fouf-



mis dnceremcnt à laConftitution de noftre faintpere le Pape InJ
'

nocenc X. fclon Ton rentable Cens expliqué par rAfrcmbiéc dcj

Prélats de l'année 1^5-4. &: confirme depuis par le Brefde fa Sain-

teté, non feulement de peur de nous éloigner du rcfpeéb que nous
devons tous à cette AfTemblee , & de l'eTprit d'union & de piix

qui doit élire inviolable dans r£glire;mais aufll à caufc que nous
nous y croyons véritablement obliger en confciencc.

Dans la Icdlurc de ces actes, nous vifmes avec joye les marques
du zclc pour l'auroritc de l'Eglife, &: de l'amour pour la vericé,quc

ce grand Miniftre de Voftre Majcftc avoir données en cette ren-

contre, avec tous les Prélats qui ont concouru par leurs foms &
par leur doftrine à 1 eclairciilVment des veritcz décidées , &: à leur

publication dans les Eg'ifcsque Dieu a commifes à leur conduite.

Nous ne fçaurions aulïi obmertre à l'égard de Voftre Majcftc, que
nous rrouvafmes que tous les Prélats qui ont compofc ces Aflcm-
biécs avoi.nt cftc pcrfuadcz, de mefme que cc^ux qui font encore

en celle cy
,
que non feulement la doctrine des cinq Propoficions

condamnées n'eftoit point celle de faintAuguftin, mais qu'elle luy

cftoitaulTi contraire que les erreurs que Janfenius luy avoir attri-

buées, abufant de l'autorité de cet excel/ent Do£lcur, font con-
traires à la vérité Catholique

,
qu'il avoit fi longuement &: fi con-

ftamment défendue. Ce que nous eftions obligez de faire entendre
aux peuples, du faluc defqucls Dieu nous a chargez, afin de défen-

dre un fi grand Saint contre ceux qui luy ont mipofé des erreurs,

ou qui ont voulu affoiblir fon autorité. Car nous fçavons que le

Pape Celeftin a recommande fa foy & fa dodlrine aux Evefqucs de
France nos predecefTeurs, qui s'cftant fervisde fcs paroles dans les

Canons des Conciles qu'ils ont autrefois tenus, ont afl!cz déclaré

leurs refpe(5ts envers un fi grand homme, pour les faire pafler jufques

à nous comme une partie de la fucceffion de ceux de qui nous te-

nons les Sièges & de qui nous pofl'edons l'autorité.

line nous refte maintenant, Sire, qu'à fupplier Voftrc Majc-
fté d'tmployer toute fa puilTance lors que les Evcfques luy en de-

manderont l'ufagCjpour conferverce qu'ils ont eftably j afin que
la véritable dodlrine de la grâce de Tefiis- Chrift, dont l'effet doit

cftre d'unir les efprits, ne fcrve plus a les partager par des fcntimens

qui divifcnt Jefus-Chrift mefme dans fes membres. Car ce n'eft

pas l'aimer que de déchirer fa robe, ^ de rompre fcs w contre la vé-

rité de fesmyfteres, mais il le faut confervcr tout entier par un pur

anioUr& par une foy fincere pour fa dodrine.

L'EgUfc a donné autrefois à un Empereur la qualité d'amatcuf

Kij
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dcJcfus-Chrift. à caufc qu'il avoir défendu Tes vcntcz contre The-

rcric,&: ce grand Prince aimoit mieux ce ticr^qui lay venoic de fa

foufmilTion à la foy Chrefticnnc , que ceux qui luy apparcenoicnc

pour avoir furmontc les 1 rovinccs , &: aflujctcy les Nations.

Nous ne doutons point , S i r E ,
que Voftrc Majcftc n'imite , ôc

mcfme quelle ne furpadcccc illuftre Prince Romain qu'elle ne

profite des famces inftruc^ions qu un Concile luy donna autrefois,

& que nous redirons à Voftre Majc-ftc : favorijez^y S i r e , Ca-

iholJqrtes félon vofire devoir dr félon la cou/^ume de vos Pères, donne^

liberté i la defenfé d$ la JFoy, eflimez^votu heureux que ccBe qui ne

craint point les forces humâmes, à- qui n'en a aucun befoin, vous de-

mande les voftres ^
Soyez^ferfuadè que lors qu« nous traitions les af-

faires de CE^life» nous faifons ceSes de voftre Bflat dr de vojhe con-

firmation^ afin que vous meritiez^de joMir en paix de vos Provinces»

ProtezcT^ tEglife contre [es ennemia , dr defendez^la avec vos deux

mains > fi vous
voulez que la dcxtre de Jefus-chrift, de laquelle vient

toute lenediclton, défende vofire Empire é- heniffe vofire Perfonnc.

Nous cfperons que Voftre Majeftc exécutera mieux que ne ht

Theodoze ce que le Concile Romain luy écrivit en ces termes

,

& nous fommes perfuadez qu'à tant de grandeur de naiflance ,

d'efprit ,de cœuc.& de profperité ,
que nous voyons en Voftre

Majeftc', Dieu qui y a ajouftc celle de l'amour de la Religion qui

les furmontc toutes, l'augmentera continuellement parfcs grâces.

Nous le luy demandons de toutes nos forces, avec les moyens de

déclarer par noftrc inviolable fidélité &: noftre parfaite foufmiftion,

4JUC nous fommes,

SIRE,

I3c Voftre Majeftc ,

Les tres-humbIcs , tres-obcilTans , Se tres-fidcles

ferviteurs & fujcts.» les Archevefques, Evefques,

Se autres Eccleuaftiqucs derAlllmblcc générale

du Clergé de France.

Qujiï. RcBt', Ardu de Narbonne , Prdîdcnt.
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LETTRE A L A REVNE,

]VIadame,

Encore que nous foyons obligez, parnoftrc miniderc de travail-

ler coû)ours pour la dcfcnfc delà Foy^&pour la confcrvacion de U'

paix de l'Eglifc ; 5j que dans les dernières occafions où de nouvcllci

erreurs l'ont attaquée en ces deux privilèges divins, nous culfions

pû agir par le fcul amour de noftre devoir , il faut ncantmoins que

jîous confinions , Madame, que le zclc de voftrc Majcfté pour le

fuccczd an fi grand dcfTcm fcs foins pour nous inviter à l'entre-

prendre, ont eu tres-grande part dans les avions que nous avons

oppofccsauxfuittesd une fipernicieufc do<3:rine. Auffieftoit-il bien

5uftc, que voftrcMajcftc demandant à l'Eglifc U connoifTance de

la vérité, ceux qui par la dignité de leur caradcrc ont l'iionncur

d'cftrc fcs Mmiftrcs , & vos Pcrcs , & qui par le droit de Icur^

raiffanccont le bon heur d'eftrc vos Sujets , fiffcnt envers voftrc

Majeftcen l inflruifant félon fon dcfir , & un devoir d'obciffancc,

&:unc a.iion delcurminifterc.

Nous avons regarde , voftrc Majeftc , Madame, comme li

plusgrande de ces Rcyncs que les Prophètes ont vcucs aux pieds de

l'Eglifehiy rendre leurs refpcds en la protégeant comme fcs mères,

&:rccefoir comme fcs fi les l'aliment de la Foy, en rcconnoiffancc

de tout ce qu'elles avoicnt fait pour fa grandeur Se pour fa gloire

temporelle. En effet, paifque voftrc Majeftc vcnoit à l'Eglifc pour

luy demander d'cftrc inftruite , avec ce grand defir de la jufticc que

IcFilsdeDicu a comparéàlafoif&ilafaim, &c dont il a fait une

de fcs béatitudes, ilfaloic pour raccompliiT^mentaffeurc des pro-

meftcsde ce divin maiftrc
,
que l'Eglifc fon Efpoufe, à laquelle il a

conficlcdcpoft delaFoy, apprift à voftrc Majeftc ce quelle ch:r-

choitavccun fi juftc cmprcflCcracnt, &: ce qu'elle dcmandoit avec

une fi faintc palTîon.

L'Eglifc a inftruit voftrc Majeftc, Madame , &c avec elle tous

les Fidcllcs que cette divine Merc a conccus dans fon fein; mais la

proteftion qu'elle a reccuc de voftre Majeftc luy adonne le moyca
de le faire avec plus de force &: de fuccez. Dieu qui voyoit ce que la

vérité foutfriroit un jou^ fi elle eftoit fans protedlion , a fait naiftrc

voftrc Majeftc pour la aefcndrc dans le temps qu'elle fcroit acta-
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qiicc. Et comins il a mis la Foy dans la bouche de TEglifc, a/în

qu'elle prononçaft fur les macicrcs combattues, ilamisauûi dans le

cœur de voflrc Majcftc la volonté pour faire révérer les Oracles
ccl. (les de fes Décrets &: de fes Decilions. Cett^ fainte &c illuftre

Impcrairicc , à qui le grand Pape S. Léon attribua le principal lion»

ncur d'une des plus grandes victoires de l'Eglifc contre les enncmir
delavcricc Chreftienne, n'avoir fait que ce que voftre Majcftc vient
de faire

,
pour empcfcUcr le progrez d'une erreur que le Pape lîiîio-

centX. si l Eglife Gallicane ont condamnée. Il eft donc raifon»

nablc que voftre Majefté joiiiflc du fruit des vidloires de i Eglifc,

&: que pour en cftre nourrie elle croyc ces importantes veritczj

Qu'elle rende grâces à Dieu pour les myftcres profonds qu elle y ap-
prend &: qu'elle les honore par uneparfaitc foumiflîon.

Voftre Majefté croira , Madamf
,
que bien loin que ce foit unc

crreur d'cnfeigner
,
que J e s u s-C h r i s t foit mort généralement

pourrons les hommes, que Tonne peut mefmc fans témérité, fans

menfonge . &:fansfcaQda!e, fouftcnir que c'en eft une j & que ce
feroit un blafpheme , une impieté, ôc une herefie , de dire que
Jesus-Christ n'ait donné fon Sang que pour le falut des feuls pre-

deftinczj eftant certain qu'il l'a vcrfc aulli pour les reprouvez qui
rcfiftent âfa grâce.

Voftre Majefté remerciera Dieu , M a d a m e , d'avoir donné aux
hommes une Loy fi fainte

, que fon accompliffcmcnt les peut fan-
ftifier; & aux juftes une grâce fi forte

, qu'ils peuvent accomplir tous
les préceptes de cette meimeLoy, dont aucun ne leur eft impoftï»
ble lors qu'ils défirent , & tafchrnt de luy obéir i puis qu il n'y a
pointd'cftatauquclJa grâce de faire la volonté de Dieu manque à
ceux que fa charité rend véritablement juftes.

Voftre Maj'-fté , M A d a m E , fera pcrfuadce que Dieu ne rccom-
pcnfe &: ne chaftie que ceux qui ont agy avec une entière liberté » èc
quepourmeritcriechaftimentou Iarccompenfc,ilne fufîit pas de
n'avoir point cftény forcé ny contraint dans l'aftion que Ton a faite,

mais qu'il faut encore avoir pu ne pas faire le mal que la juftice de
Dieu punir , & faire le bien que fa mifcricorde recompenfe.
Voftre Majefté croira. Madame, qu'il eft fi véritable, que

1 hrmmc eft l'unique caufe de fa condamnation, &:qu'ilafi grande
part à l'œuvre de fon falut, que fa volonté peut obéir ou s'oppofer
comme elle obéît ou s'oppofecn effet, à la grâce intérieure que 1a
bonté de Dieu luy donne par les merircs de Jesus-Christ.
Ce font, M a|d A M E , les verircz que laidodrine de Janfenius

contenue dans les cinq Propontionscondanjnces^ s'cfforçoit dobf:



curcir,&aufqucllcs laConflitution du Pape Innocent X. a r^n•
clulcur première clarcc, félon les définitions du Concile de Trente,
Nous l'avions rcccuc, nous l'avions publiée ^ nous avions pronon-
ce noftrc jugement fur quelques difficulcezque l'on avoir fait naillrc

iàns aucun fondement raifonnablc ; le Pape Innocent avoircoi fifil

me ce que nous avions juge
; il ne reftoit qu'à lire dans rAfl'cmblcc

générale des Evcfques de France le Brcfque fa Sainteté Icuraddrc^l

ibit ,&:s'yfoumettreavecIerefpe»aqui eft deu au Chef de TEglifc

univerfellc. Nous l'avons fait finceremcnt , avec les Prélats qui
cftbient icy,& les abfens encore, rcprcfentcz par MclTicurs les h c-

clefialhques du fécond Ordre, defquelsils font Procureurs. Nout
avons par un confentementtres-unanime accepté la Dccifion du S.

Siège; nous avons fait drelTcr une Relation qui contient tou: ce
que les Prélats de France ont fait durant trois ans fur cette matière;

nous prenons la liberté de l'envoyer a voftre Majefté, avec efperan.

ce que l'amour qu'elle a pour la Foy la remplira de joye voyant fe»

vidoires,&: que la grande part que les foins de voHre Majcfté luy

ontacquife en un il heureux fuccez félon cette genereufc f rmcté de
fon cœur dans les bonnes chofes qu'elle entreprend, l'engagera da-
vantage à continuer la proteftion pour l'Eglife &: pour fes Evcfques,
lefquelsn'auroient pas fon véritable efprit d'amour &c de rcfpcdi

pour les puilfancesfouvcraincs, s'ils Q'cftoicQC avec une tres-ptofon-

foumiâîon

,

MADAME.

De Voftrc Majcfté,

I.CS tres-humbles , trcs-obc'itïâns , & tres-fidelles

ferviteurs & fubjecs ,lcs Archrvcfcjues, Evcfqiies,

& aucres Ecclcfiaftiques de l'Aflcmblce gcncrale

du Clergé de France.

Cl. de R e b
e'

3 Arch. de Naibonne^ Pitfidet.t.



LETTRE CIRCULAIRE
a Mcjjçigneurs les Prélats,

MO NS I EUR ,

Le dcpoft de laFoy que Jefus-CIirift a confignc à l'Eglifc, qnc
les Apoilrcs nous onc confie , &: que nous fommcs obligez de ren-

dre à nos fucccflfcurs fans aUeracion, ne nous a pas feulement enga-
gez durant noftre AiTcmblcc, de nousoppofer à ce que J'hercfie ou-
verte entreprend contre la Religion j nous avons crû auffi qu'il fa-

loit empcfchcr la corruption que les erreurs cachées eftoient capa-

bles déporter parmy les fidèles ; de forte qu'après avoir demandé
au Roy , &: obtenu de fa juftice une Déclaration qui rend fans ef-

fet celle que fa Majcftc avoir cftc forcée de donner aux Hugue-
nots en l'an 1 651. laquelle félon leurs fens,&: contre l'intention de
fa Majcftc ruinoit tous les avantages que les vidoircs du feu Roy
avoientacquis à 1 Eglife, Se ne laiflbit fubfiftcr que le feul Eilit de
Nantes Nous nous fommcs occupez à connoiftre les maux fccrcts,

que les nouvelles opinions contenues dans les cinq propofitions de
Monfieur Cornélius Janfcnius Evcfque d'Ipre, condamnées par la

Conftitution du Pape Innocent X. pourroicnt caufer dans l'cfpric

des fidèles. Et ayant eu raifon de craindre qu'elles les trou-

bleroient beaucoup , fi la Conftitution de fa Sainteté expliquée

félon le fens déclaré par le jugement de l'AfTcmblée des Evcfques
du mois de Mars 16^4. &C que le Pape avoir depuis confirmée par

fon Bref du 19. Septembre, n'efloit finccrement exécutée , fi on ne
punilToit effcdlivement comme hérétiques ceux qui enfcigneroienc

cette doctrine condamnéei&fi les Livresqui la foufticnnent n*c-

ftoienc véritablement défendus. Nous priafmcs Monfieur l'Archc-

vcfquc dcToulouze, Mo4ifieur l'Evefquc deMontauban , & feu
Monfieur l'Evefquc de Chartres

,
qui avoient eflé Commiffaircs en

cette matière dans les Affcmblces de la mefmc année K7J4.0Ù el-

Jc avoir cftc traitée avec grande exaflitudc, de recueillir avec
Mcftieurslcs anciens Agents cour ce qui avoir efté refolu fur ce

fujct, nous en faire Je rapport, &formerun avis félon leur lumiè-

re 3c leur connoiffance. Ils ont exécuté cnfemble une partie de leur

comjniOdon >mais Dieu ayant appelle feu Monfieur l'Evefque de



Cbiftres pour couronner fcs travaux, comme nous l'erperonsdc fa

mircricordc , nous n'avons pas pù tirer de luy tout le (ccours qae

nous attendions de fi grande capacité. Ce qui n'a pas cn.pcfche

neantmoins l execution de ce que nous avions proj-ttc. Car Mcf-

fieurs les CommifTaircs nommez avec luy, ayant continue d-puis fa

vjnort, l'ouvrage qu'ils avoienc commence cntr eux, ils nous firent le

rapport du détail de touics les choies qui regardoienr ccttr impor-

tante affaire, & nous portèrent un avis qui ayant cftcexammcpar la

Peliberation des Provinces, fut umverfcllement accepté de toutes.

Nous ptocedafmes à cette Délibération avec un très-grand foin,

ayant lea& examine tous les aaes qui regardoicnt cette matière.

La Relation drcffce parMelTicurs les Commiflaires, àc Icsdelibc-

rations du z. & 3. de ce mois que nous vous envoyons, vous inftrui-

ront plus particulièrement de tout ce qui a eftc traittc &C rcfolu

pour lexecution de cette Conftitution, tant par les A Ikmblces pré-

cédentes que par celle-cy. Vous verrez, Monlieur ce qui tut arrc-

ftc parrAlTemblée particulière de léy^. touchant la neceffitc qu el-

le jugea de faire foufcrirc la Conftitution &: le Bref par ceux qui font

dénommez en fa Lettre Circulaire ,
que cette AlTemblée générale

a autoriféeparfon Décret. Pour en faciliter l'exécution ,& la rcn-

dre uniforme par tous les Diocefes, elle a juge àproposdc drefTcr

le Formulaire cy-joint
,
qu'elle vous envoyé auffi , afin quil vous

plaife de vous en O-rvir.

Il ne nousreftc,Monfieur, qu'à vous dire, que nous croyant tous

obligez en nos confciences, de recevoir la onftitution de fa Sain-

teté félon fon véritable fens
,
que le P.ipcnous a fait connoiftro,

en confirmant ce que les Prélats de rAfTcmbiéc de 1654 en avoienc

dit dans leur jugement, nous vous conjurons d'employer tout vo-

ftre zele toute voftrc autorité pour finir ces controverfcs & les

difficultezquc ces matières ont excitées enplufieurs Diocefes. Erai-

pefchons donc, Monfieur
,
qu'à l'avenir il n'y ait rien qui s-oppole

à la vérité de la Foy&: à l'unité de la difcipline ,& nous attachons

à jamais enferable par ces deux liens, dans la force& dans lavcrctt

defqucls, nous fommcs félon l'cfprit de de Jefus-Lhrift ,

MONSIEUR,
Vos trei humblM & ues-aff.aionnfx Sertitfurs & Confrère,

les Archcvcfoucs , Evcfqu s & autres Ecclcfiaft^ucs dcputct

en rA(rcmbIée ecncralcdu Ckrg^

Ct. o R 1 » ,
ArchcTcfque de Narbonnc. PrcWcnt,

ÂfmSt tt 1. Sept. lÉ/^.



FORMULE POFR LA RECEPTION
•

cîT' Joufcriprion de la Conjiitution de noflre S, Pere le Pape

Innocent X., portant condamnation de la doctrine des cinq

Proportions de Cornélius lanfenius-

IE me foufinccs finccrcmcnt à la Conftitution de noftrc faint

Pere le Pape Innocent X. du 31. May félon fon véritable

fcns explique par l Aircmblée de Mclleigncurs les Prélats d Fran-
ce, du i8. Mars 16J4. fi^ confirme depuis parle Brefde fa Sainte-

té du Z9. Septembre de la melme année. Je reconnois que je fuis

oblige en confcicncc dbbeïrà cette Conftitution,& je condamne
de cœur &f de bouche Iado6trinc des cinq propofitions de Corné-
lius Janfenius , contenues dans fon livre intitulé

,
que le

Pape &: les Evcfquas ont condamnées, laquelle dodrine n'eft point
celle de faint Auguftin

,
que Janfenius a mal expliquée contre le

vray fcns de ce faint Doûcur,

««H «H- ê*3 MM rdPi fc*» t*i iH tvt HH €4H ifbi «H M>3*&:-t*i'WH: au &â*

EXTRAIT DU PROCEZ VERBAL
de l'Artemblcc générale du Clergé de France, tenue
au grand Convenc des Auguftins, es années 1655^
& 1656.

Dr yENDREDr I, lOVR BE SEPTEMBRE,
À huit heures du matin , Monfeiyirur ïAr€htve[<iut

de Narhonne, prefident.

MEssEicNEURS les Evefques de dehors cxtraordinairc-

ment appeliez s'eftans rendus en la fale dt j Auguftins &: prif

leurs places
,
Monfcigncur le Prefident a dit : c^e la Compagnie

avoit jugé à propos de les prier de venir pour oUir le rapport que
M -flTcigneurs les Commiftaircs doivent faire i\i tout ce qui s'eft

paflc , traité &:refolu par les Aflcmblées de M -ffcigneurs les Prc-
Jats fur le fnjet de U dodrinc condamnée par la Conftitution du
Pape Innocent X.
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Enfuitc dcquoy ,

Mcflcigncurs l'Archcvcrque de Toulouze , &
Evcfquedc Montftuban CommifTaircs.s'cftans mis au Bureau.Mon-
fcigncurdc Toulouze adic : Que Monfcigncur rEvcfquc de Moa-
tauban&fcu Monfcigncur l'Everquc de Chartres Se luy, avoieoc

cftc chargez par rAflfcmblcedc conférer avec MclTicurs les anciens

Agents, &:dc recueillir tout ce qui avoir cfté traite & refolu parles

Airemblccsde Mcfleigneurs les prélats, furie fujct de la doârine
condamnée par laConftitution du pape Innocent X. Pour obcir

à ce commandement, ilsavoient fait une première AfTemblcc
, à

laquelle cftoit prcfent feu Monfcigncur de Chartres ; où ils déli-

bérèrent, que pour reprefenter ces chofes nettement, & avec
plus dû fruit, il faloit dreffer une Relation, qui ftToit voir au pu-
blic le zèle, la dodrinc, &: la bonne conduite de Mcffcigncurs les

Evefqucs,& leur foin tres-cxaâ à tefoudre toutes chofes avec graiv

de connoifTance de caufc,&: avec un efprit EcclcfiafUque. Lame-
chodc de cette relation cil telle

,
que l'on commence par l'origine

de cette cohtroverfe en France j laquelle obligea plufieurs Lvcf-

ques décrire au Pape pour le fupplicr de l'affoupirpar fon aurori«

té. Enfuitc on reprefentc la Con^itution décernée par le Tape- In-

tkocenc X.&fon acceptation faite en 16^5. par rAfTemblcc de plui;

<le trente Evefqucs , avec les reflexions qui furent faites fur lescir-

condances de cette affaire. Et parce que depuis l'on forma de nou-

velles difficultez fur l'explication de la Conftitution ^ l'on repre-

fentc les foins que McfTeigneurs les Evcfques prirent en une fécon-

de Aflfemblcedc l'an 16^4. pour faire voir qu'elle condamnoit la

doctrine contenue dans le livre de Janfenius touchant les cinq

Propofitions.

Enfin, l'on expofc ce qui fc paflà en la troificmc Affemblcc de
1 655. où le Bref de fa Sainteté fut prefcnté

,
qui repond à la lettre

que la féconde Alfembléc avoir écrite à fa Sainteté, & déclare

que le fensde la Conllicucion edccluyqui avoir cfté expliqué pat

rAircmbléc.

A quoy il a ajouftc,quc puifque ce Brefeftoitadrcfl*c à cette Af-
fembléc générale , clic devoir travailler à terminer ces affaires

avec l'autorité qu'elle avoir plus grande , que n'eftoit celle des

AfTemblées particulières, puis qu'elle poffedoit la plus noble par-

tie des anciens Conciles nationaux. Ce qu'il vérifia par plufieurs

obfervations remplies d'érudition donc il a mis quelqu'une dans

la Relation.

Apres qu'il cutfiny fon difcours,il fît la lc£kurc de la Relation

^uc les Commiffaircs avoienc dreflec , &c enfuitc^ des principales
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pièces qui y font énoncées. Il lent premièrement la Confticiition

du Pape, &:Ic BrcFadrcflc aux Evcfques de France, qui r.iccom-

pagnoic : cnfuicc il, fie la Icdurc des lettres que rAfllmblcc,

de i5j4. écrivit à fa Sainteté ic aux Evefqucs du Royaume , Icf-

quelles contiennent le jugement qu elle rendit fur le vray fens d<5

la Conftitution. Enfin, il fie la iedurc du Brefdu Pape Innocent X.
qui cft adrefTé à cette AlVemblcc générale que M^infcigncur 1 E-
vefquc de Lodcve avoit ordre de luy rendre, & qu'il luy arcnda
en effet.

Avant que de procéder à la délibération fur cette matière, il fut

juge que le rapport des deux aftcs de déclaration qui avoient cftc

remis entre lesm.iins de Moflîeurs les Commiffjires par les Sieurs

anciens Ageats dcvoit précéder. Pour y fatisfaire Manfcigneur
rArchevefquedc Toulouzcdit: Que pendant la tenue derAffenv
blée de i ^54. qui refolut que la doftritie de Janfenius fur la ma-
tière des cinq propofitions cftoit condamnée par la Conllitution,

Meffeigneurs l'Archevefquc de Sens&: l'Evcfquc de Comcngc,
après avoir dit, qu'ils eftimoient qu'il appartenoit au Tape d'inter-

préter fa Conftitution , 6c que l'on ne pouvoit cftrc afleuré de fou
vray fens jufqu àce qu'il fe fuft explique, demandèrent à la Com-
pagnie de trouver bon qu ils filTent deux a£tes de déclaration,donc
ils expliquèrent la fubftancc en peu de paroles. Après la feparation

de l'AlTembléc, ils remirent entre les mains du ficur Abbé de ViU
lars, l'un des Agents, trois a£lcs, dont ils retirèrent les extraits,

defqucls on peut apprendre le contenu par la lecture qui en fera

faite, mieux que par le rapport.

L'Affemblce ayant jugé à propos que ces Aùcs fufl*ent lus, le

Sieur Abbé de Carbon Secrétaire de l'Aflcmblée en fit lalcdurc.

Le premier en datte du huitiefme d'Avril
, contient la déclara-

tion que Monfeigneur de Sens dit avoir eftc obligé de faire pour
arreftcr certains Ecclefiafliques de fon Diocefej fçavoir, Que la

doiVrinc de faint Auguftin touchant la Grâce, le Libre arbitre &
laPredeftination,n*cll point condamnée par laConftitutiondu î a-

pe ,& qu'en fe foûmcttant à icellc, comme il a dcsja fait avec tous

Mclfcigneurs Ces Confrères , 5c foufcrivant à la rcfolution qui a

pafTc par pluralité de voix, pour ne s'éloigner du refpcû qu'il doit

à rAflTembléc
,
ny del'efprit d'union &: de paix, qui doit eftie in-

violable dans l'Eglifc , il n'entend point qu'il foit prejudicié à la

dodrine de faint Auguflin fur la matière delà Grâce, de laPredc-
fti nation & du Libre arbitre.

Le fécond Adc de mcfme jour, cft ccluy de Monfeigneur l'E^

L iij



9tf

cfquc de Comenge ; qui dit
,
que pour empefchcr le maurais dcC-

fcin de quelques Doûeurs, qui difoienc que la doftrine de faint

Auguftin& de faine Thomas cftoit condamnée par laConflituiion,

il cHoic oblige de déclarer qu'en fe foufmetcanc, comme iladesja

fait à la Conftitution , avec tous Meflcigneurs fes Confrères , fie

foufcrivanc à la rcfolucion qui a paflc par la pluralité des voix,

pour ne s'éloigner du rcfpeû qu'il doit à rAffemblee, ny de Icfpric

d'union &dc paix qui doit eftre inviolable dans l'Eglife, il n'en-

tend point que ny la Conftitution, ny la rcfolucion prefentc de
l'AflT mb éc,prejudicient àla doéfcrine dcfaint Auguftm furlama.

ticrc de la Grâce, de la Predcftination, & du Libre arbitre.

Par le troifiefme Adc quicft du neufîcfmc d'Avril,Monfeigneur
de Sens déclare que pour éviter qu'on ne luy.rcndift^mauvais ofrî-

ce prés de fa Sainteté, fous prétexte qu'il aroit eu un av. s diffé rent

de celuy qui avoit padc àla pluralité des voix : 11 dcclaroit
,
que

comme il foufcrivoit à la rcfolution de rAlTcmblée , encore qu'il

n'cuft pas cfté de l'avis qui a paflc à la pluralité, pour ne s'cloignct

du refp-r^l, &: de la véritable union qu'il doit avoir avec les Pré-

lats qui la compofent, il ne manqueroit aux devoirs qu'il doit à fa

Sainteté
,
proteftant qu'il fc foufmet à la Conftitution &: la reçoit

«nticremcnt. Monfeigneur rEvcfquc de Comenge adhctaàcetaâe
qui cft fignc des deux.

Apres la Icfture
,
Monfeigneur de Sens dit

,
qu'il luy eftoit aifc

^e juftiiicr fon procédé, tant par la neceflTuc qu'il avoir d'empef-
ebcr les mauvais dcflcins de quelques Ecclefiaftiques de fon Dio-
ccfc

,
que par d'autres moyens qu'il allégua. On fit en fuite quel-

ques reflexions fur ces ades , fur lefquclles l'Aflembléc trouva,

bon que l'on fcroit une Conférence particulière avec Monfei-
gneur de Sens: Pour cet effet furent priez Mîfl'cigncurs l Archc-
vefque de Touloufe, les Evefquesdc Limoges , dcMontauban,dc
Rennes & de Rhodés. qui furent chargez de faire leur rapport à
VAfTcniblcc le lendemain fécond jour de Septembre.
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DF SAMEDY II. lOVK DE SEPTEMBRE,
à huit heures du mdtin ^ Monfeigneur t Archetej^quc

de Narbonne , frendent.

MEssEiGNEURS Ics Evcfques de dehors cxtraordinairc-

mrnt appeliez comme le jour prcccdcnc, s'cltans rendus en
la faicdes Augt»ftins&: pris leurs places , M>^nfcigncur le rrcfidenc

a die, que rAircmblcc cfloïc prcfte d'encciidre le rapport de Mcf-
fcigneurs qui s'cftoicnt mis au bureau. Monfeigiieur» l'Archcvcr-

quc de Sens a die, qu'une afTiirc importance l'avoic cmpcfchc de fc

rendre â temps au logis d. Monfcigneur rArchevcfque de Tou-
loulc , d'où M-lVcigneurs les CommifTaires eftoicnt forcis un peu
auparavant qu'il y arrivait, dont il eitoic marry : Etcnfuiteila ajou-

ftc, qu'il drparcoic d?s a^es de déclaration qui avoicnteftc lus

le jour pr^^cedent. Incontinent la Icâurc ayant cftc faite du pro-

jet que M.'rteigncurs les Con^raiffaircs avoicnt arreftc , Mjnfei-
gncurde Sons a dit. conformément à iceluy .-Qu'il Ce foulmctfin-

ceremcnt à laConftitution de noftre famc Pere le Pape Innoccnc

X félon fon véritable fens explique par rAflTembléc de McfTci-

gncurs les Prélats, du i8 Mirs 1654. ^ confirmé depuis par le Bref
^c la Sainteté , du 19 S<"ptcmbrc de la mefme année ; non feule-

ment pour ne point s'éloigner du refpcd quil doit à ladite Affcm-
bléc,& de l'efprit d'union &de paix qui doit edre inviolable dans

rirglife, mais auflfi à caufe qu'il s'y croit véritablement obligé en
confCicnce. Etdautant qu M'flcigneurs de rAfT mblcc ont jugc,

que les déclarations cy dedus énoncées font contraires à ce fcnti-

ment, il les a révoquées.

Enfuite M>nfcigncur l'Archcvcfque de Toulouze a dit, qu'il

cftoit obligé pour achever le rapport de faire obfervcr à la Com-
pagnie , que dans le Bref, il y a une claufc cxpri (Te, par laquelle fa

Sainteté exhorte lesEvefqucs de v^aquer avec foin à l'execucion de

la i Jonfticution , Se de l'affermir par l'ufagc , auifi bien que (on Dé-
cret, qui condamne certains livres en confcquencc delà Confticu-

tion
-, fur laquelle claufe il propofa quelques rcâ.-xions ^ui font in-

férées dans la Relation.

Apres ccdifcours, le fieur Abbé Poncct^l'un drs Promoteurs ,

a

dit, que fuivant le commandement que l'Artemblér luy avoit fait

il y a quelque temps , il a recouvre une cfbpie expédiée en forme,

&: une autre imprimée, de la Ccnfurc que la Facultô de Thcolo^ c
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de Paris a faite de certaines propofitions le dernier de Janvier

Jaquclleil aremifc furie bureau. Surquoy l'onatrouvc bon dc dc-
Jibcrer conjointement avec les autres matières, qui ont efté trar-

tccs ce jourd'huy&: le jour precedenr.

L'affaire ayant eftc mifc en délibération par Monfeigncurle Prc-
fidcnt. après avoir opine par Provinces.

Il aeftc rcfoluqiic rAflcmblce reçoitavec rerpe£k le Brefdu Pa-
pe du 19. Septembre i ^54. qui luy eft adreflé , & déclare confor-
mément à iccluy (S^ à l'interprétation faite par rAfTcmbléc de i6^^i

confirmée par ledit Bref, que dans les cinq propofitions, lado£lri>

ne d • Janfcniuscontenuis dans Ton livreinritulé ^u<^tt/hnus qui
neantmoins n'eft pascellede faint Auguftin,eft condamnée par la

Conflitution de fa Sainteté du n. de May 16^5. Que pour fon exé-

cution, 1 AfTcmbléc renouvelle & confirme par fon Décret, tout
ce qui a efté délibéré &: refolu par les trois AlTcmblées de 165
de 1654 Se de i6yy. fuivant le contenu des Lettres, qu'cltes ont cC-

crites tant à fa Sainteté qu'aux Prélats du Royaume.
Comme clic ordonne aullî conformément audit Bref, que lej

Livr-s&: Efcntsqui imtcftccjmpofcz &c publiez, pour défendre
ou favorilcr les opinions condamnées^ demeureront prohibez, fous

Jes peines portées par la Conftitution.

De plus, elle a refoUi d'écrire au Pape, pour luy donner connoif-
/ancc de la prcfente délibération ; comme aufii au Roy & à la Rcy-
nc , &: à MclTcigncurs^ les Evcfques Et que dans la lectre qui fera

écrite àc ux-cy, on mettra les ordres qui font contenus dans la

lettre dcTAlî. mbléc de KJyy. Et de plus,pour témoigner l'afîc^Vioii

de rAfloinbléc, à ce que la Conftitution foit exécutée aved dili-

gence &: fincerité, que l'on y mettra une claufc portant, Qtic Us
Evefqaei qui ncgliçi^cront de faire exécuter lefdits ordres , ne feront

foint reccus d.tns les y^Jfemèices générales t Provinciales , ny faT.ïcU'

lieres du Cler-^è.

Elle déclare auffi qu'elle eft fatisfaitec^ela déclaration que Mon-
fcigncnir 1 Archcvefque de Sens a faite &: fignéc touchant les deux
aftcs énoncez danslcProcez verbal. Et ordonne qu'il fera écrit \

Monfcigneur l'Evefquc de Comcnge , afin qu'il luy plaife en faire

iiti ? autre en mefmcs termes, laquelle il fera tenir entre les mains
des fieurs Agenrs dans trois mois.

Pour le regard de îaCcnfurcde la Faculté de Théologie de Pa-
ris, -]ui a fuivy le jugement de rAlTcmblée de 1654. il a efté ordon-
né qu'il en fjroic fait mîtntion dans la Relation.

De plus^il açfté ordonné que la Relation qui a eftc approuvée
par



par l'AfTcmblcc , fcramifc dans le Proccz verbal : &: cnfuitc la pre-

mière Lettre écrire au Pape par plufieurs Evcfques du Royaume, la

Confticuciou du Fape"avcc les Brefs qui l'accompagnoicncjes Lec-
trcs patentes du Roy adreflccsaux I rclats, les Lettres écrites au
Pape & aux Evefques par les Aflcmblccs : le Bref adrcfTc à rAlTcm-
bléc générale du Clergé: les Lettres de Déclaration du Roy,& la

Lettre de rAftemblce du io de May i^yj écrite aux Prélats, cn-
femblc les Lettres de cette Affcmblce écrites au Pape,au Roy, à
laRcyne&: aux Evefques.

Et a eftc arrefté, que tous Mcfleigneurs du premier Ordre Sc
Meflieurs du-fccond

,
quiontaffiftc à la première délibération, fc

trouveront icy Lundy prochain au matin pour la figner.

Dr LVNDY IV, lOFR DE SEPTEMBRE,
d huit heures du matin, Monfeigneur tj^rcheVefque

de Ndrhonne, prcfidant.

MEssETGNEURS qui avorent affifté aux deux Séances des

premier &: fécond jour de Septembre , s'eftant rendus en la

falc des Auguflins, le Proccz verbal dcfdiccs Séances a c(tc Icu ^
%né de tous.

t

•Cl.oi RiB»', Anh. Je Natbonne. Vrtjidttrt

»i> P I i R X , Arch. de tienne.

li» HiN&r D t GoND'RiN, Ard>. de Sent.

* H • N R y , Arcb de BturJeaitx.

4<Annioi Vantaoouk, TP. Artbevefqut de BtHr^tys

•fi P 1 R 11 I , ^rtb' deTboulourS.

•i^Loiiis DU C H K \ » t X S- Sene\.

»}«Iacqjss DiNtvFCHEZES.E. rf* Cbâim,

^ François, £.^f Lmogcs.

lit L o'à I i E. de CarcMjj'onne.

* Nicolas, E. C. di' e\.

>fD. SccuiER.E. deMtdHt.

ti* LusTACHiOE Cheky , £. dt Nevtrs.

•)4 I E A N I £. de Bjyanne,

iju AsTHMiDiNYs, Hêmmé « / E.vtfibé de Ni/meJy

i}<PiERM£,f deJMoiiâuhui»

ift' A*- T o I H t , E. de Venie.

HHN»r, E.de KiMKes.

»i»
lAsQ^'tJ. Evefq edeT ultn,

• Félix , E.& Comte de Chaaions.

pf,
infLiNciNOtS, M*/in»

4. Fr. AN OIS E.JeKolêgHe.

»}<Françoi , €.d AHioulerme,

^QHà.»'in,t.dt VtHnts,
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•fCtAQDif H. de Co^Jlinurt,

•fi François, E de MtntptUitr*

ti> Amomti E.d< Siiiertn,

+ HardoUin t e.de Ritde\.

ii«PHILI. 1 MANUEL SI BlAUMAMOIft,E. dddMJ .

C H A R L S D'A K G L U R , £. d'Al't.

•{•Fkançois Roux-^l de lAioAyi» , Z. de See%;

»î« F E A N Ç O I s > f . tCAmitHS,

ti<OiNYS>X de Scnlii ^

>N I c o L A s , e dt T^ier^,

»f L o ii I s, E deTuUet.

•i*F RANÇOiSjE- rf« "SayetêX.

9t> D AU 11 L D t CoihAc.E. C-JJKM deValevce de Die.

»fi L'^iiis He'.cuies di Livy de Vantadou» E. de Miitftix,

»î* Bernard de MARuiBiSi> nomme Evefqu* de CtnftrtMi^ *

Pierre de ^ o s z i ,Àl>bé de Saint Sauveur de Ltdfve.

J. P I s R R s , Abkè de fatnt ^frùdife dt te\ieri

JL. H. F A Til d'E s p B I $ s I s. Abbé de /oint Tierredt Vienne,
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LETTRE DE MESSIEURS LES jdGENTS.

M onseigneur;

L'AfTcmblcc ayant fait imprimer une Relation de tout ce qui

sVft palVcfurlc fiijct des cinq propofitions condamnées par 'feu

Noftrcfaint Pcre le Pape Innocent X. de faincc mémoire, elle nous

a ordonné de vous l'envoyer, afin que vous foyez inftruit de tout

ce qui a cfté refolu furies chofcs qui ont donne lieu à fa Conftitu-

tion. Vous y trouverez,Monlcigncur, tous lésâmes dccequiacflc

arrcftc de temps en temps dans les Affcmblces particulières de Mcf-
fcif^neurs les Prebcs ,qui fc (ont trouvez à Paris hors le temps des

AQcmblccs générales ; &: enfin ce qui a c(lc refolu en cellc-cy,

L^Anfcmbléc acrû qu'il faloit commencer par la Relation de ce

qui s*eft parte depuis que le Livre de Janfenius a elle imprimé à Pa-

ris en l'année 1639. Apres on amis la première Lettre écrite au Pa-

pe parplufieurs Evcfques du Royaume. La Gonfticution du Pape

avec les Brefs de fa Sainteté qui l'accompagnoicnc. Les lettres écri-

tes au Pape &: aux Evefqucs par les Artcmblécs. Le Bref adrclVé à

J'AfE-mbléc générale du Clergé. Les Lettres de Déclaration du
Roy, & la Lettre de l'Airembléc du 20. May i6jj.écriteaux I relats.

Et enfin les Lettres que cette AlTcmblc^ écrit au Pape , au Roy & à

la Reync,avec celle que Monfcigncur l'Archevcfque de Narbonnc
adrclfe à Monfcigncur le Cardinal Mazarin, par l'ordre de l'AfTcm-

blée,pour lefupplicr de vouloir prcfcntcr le tout à leurs Majcftez,

pour les raifons que verrez dans Cadite Lettre. Nous ne vous parti-

cularifons pas davantage les chofcs, puifque la Lettre Circulaire,

& toutes les pièces contenues en ce ce Recueil vous en inftruiront

an\plcment. Il ne nous rcfte qu'à vous fupplicr d'avoir nos fcrvices

agreableSi&: de croire que nous fommes, comme nous le devons,

MONSEIGNEVR,
Trei-buK^Us très- lit if.tns /V.-t////«rr,

Us Jimi geatr€4x tU Qle r de fr*nu-

De Paris , ce i . Septembre ,
Kjtf.

Mij
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DV MEKQKEDY XIV, lOVRSDE MAKS^
à huit heures du matin y Monfeigneur l*Archetejquc

de Narhonne, Prejiddnt,

MOnseigneuiv. le Prcfidcnt a dit ,
que Monfcigncur le

Nonce cftoic venu chez luy , àc luy avoit mis entre les mains
une copie &: roriginal fous plomb , d'une Confticucion de N. S. P. le

Pape Alexandre VII. confirmativc de celle d'Innocent X. touchant

la condamnation des cinq Propofitions tirées du livre de îanfcnius.

Surquoy la Compagnie a prié McflTeigneurs de Thouloufe &: de
Mjntauban, &M llicurs les Abbczde Bcrtier &: de Ncfmond de
voirladitc Conftitution, & d'en faire leur rapport Sam-dy prochain,

auquel jour Mefl'cigneurs les Prclais de dehors feront invitez par

MclTieurs les Agents de venir à rAflfcmblée.

DV SAMEDY XVIL JOVR DE MARS,
à huit heures du matin , Monseigneur l'Archeuefque

de t^arbonne, Prejidant.

MO N s'e I G N E u R rArchcvcfquc de Thouîouzc a dît
, que

fuivantla commiflTian qui luy avoit cfté donnée, conjointe-

ment avecMonfcjgncurrEvefquc de Montauban ficMcfficurs les

Abbczde Berticr& deNefmondj ilsontconfidcrc la Conftitution

de noftre faint Pcre le Pape Alexandre V 1 1, & en fuite il a déclare

fort cxadement ce qu'elle contient.

Apres le rapport de Mcflcigncurs les GommifTaires quî avoîenc

l'original delà C onfticutio expédiée avec le plomb fur double lacqs

defoyc blanchCjl'Afrcmbléea ordonncquclalefturcen feroitfaicci

ce qui a cftc exécuté Eten fuite MeflTcigneursles Evcfqucs ont trai-

te de la matière de la Conftitution. Et la chofc eftant mife en délibé-

ration, il a cfté rcfolu par le confcntcment gênerai des Provinces:

I Que rAffcmblce accepte &: reçoit avec rcfpe£l & foumilTion , la

Conftitution de N. S. P. le Pape Alexandre V I I. en date du \6.

Oâ:obre 165^. &: ordonne qu'elle fera publiée &: exécutée dans tous

les Diocefcs, par l'ordre de Mcftcigncurs les Archevefques & Evo-
ques j&r qu'à cét effet , la copie de la Conftitution f^.*ra envoyée aux
abfens, qui feront exhortez par une Lettre circulaire de procéder in-

continent ^ la publication& exécution dans leurs Dioccfes.



z Ec dautantquclaConftirution ordonne, que celle d'Innocent

X.Tcra obfervcc. fuivantl'intcrprccacion que donne celle cy , la-

quelle cft conforme à U dJibc-ration de l'Aflferablce de • 6^4- &
Brefde fa Sainrctc du z^. Septembre de la mefme années C'eft à

fçavoir, que les cinq Propoficions font tirées du Livre de lanf mus

intitule , Auq^uftims^ , & que leur do^rine cft condamnée au fcns que •

cet Auteur Icnfeigne. L'AlTemblcc déclare
,
qu'il fera procède fui-

vantlarigueur defditcs Conftitutions , contre ceux qui contr-di-

ronr à cette détermination , auffi-bien que contre ccyx qui profcUc-

ront la dodrine condamnée

.

5
Que la formule de la foufcription, que doivent faire toutes les

perfonïïes Ecclefiaftiques , fuivant la délibération précédente du

I. Septembre, fera adjouftceà cette C-onftitution , aHn quelle foit

foufcrite conjointement avec la précédente : Et que les Prélats fe-

ront exhortez de faire procédera cette foufcription dans un mois.

4. Afin qu'il y ait uniformité en ces foufcriptions, les Prélats fc fcr-

viront de la formule fuivantc.

Je 7ne feùmetsJînccrement à la Conftitution du Pape Innocent AT. du

31. May I é^yfe'lonfm véritable fens ,
qui a efiê déterminée par la Con-

ftitution de N. S. P. le Pape Alexandre VU. du \6.0Hobre\6^6. le

reconnais que jefuis obligé en conjcience d^oheyr à ces ConftitutionSy & />

condamne de cœur& de bouche la doclrine des cinq Proportions de CQr-

nelivs Ianfenius , contenue: dans [on livre intitulé, Auguftinus , ces

deux Papes Cr les Evefques ont condamnée-, laqurlie doctrine nefrpuint

celle de faint Augujiin, que lanfenius a mal expUquée contre le vray

fensde ce faint Bocieur. .

, «• 1

y. Et parce que l autorité Epifcopale, qui doit chaftier des pcmes

Canoniques ceux qui fc trouveront rebelles à ces decifions, peut

cftre troublée par leurs fubtctfugcs ,
foit par des appels comme

d abus ou par voye de fait i II a cfté arrefté que fa Majefté fera rrcs-

humblcmcntfupplice de faire expédier (es Lettres de Decbration

adreflccs à fcs Cours de Parlement ,
qui leur ordonne de n'admet-

tre aucun appel comme d'abus en cette matière , & do tenir 1» main

à l'exécution des.jugemens qui feront rendus par les Evefques ou

leurs Officiaux, contre les coupables, lors qu'Us en feront requis

par eux ou leurs Promoteurs.

6 11 a eftc ordonne que la copie de la prcfente Délibération fera

remife entre les mains de Monfeigneur Cœlio Picolomini Arche-

vcfque de Ccfarce , Nonce de fa Sainteté , avec l'original de U
Conftitution , U qu'il fera remercié du zelc qu'il a ccfmoignc en cet-

tjoccaiioii. ...M iij



ALEXAND ER
EPISC O PUS

SERVVS SERUORUM DEI

Vniverpi Chrifli fàelibué falu-

im , Apoftolicim bene-

AD facram B. Pftri Sedcm,
fiJunivcrCilis Eccicfix rc-

gimcn infcrutabili divinx Pro-
vidcntiar difpofitionCjnuilis no-

ftris fuffragantibus mcricis cvc
£li,nihil nobi<i antiquius ex mu-
ncris noftri dcbico cd'c duximus
quàni ut fandar fidci noftrx,

ac facrorum dogmatum incc-

gricacijtradica nobisà Dcopo-
ccftacc opporcuiic confukrc-
mus.

Aciicccca ,qux Apoftolicis

Conftitutionibus abundè fuc-

runc dcfinica, nova: dcciiionis,

l'eu dcclarationisacccdlonc ne-
quaquam indigcanc

5
quia ta-

men aiiqui publicx tranquilli-

tatis pcrcurbacorcs illa in du-
bium rcvocarc , vcl fubdo^'s in-

tcrprccationibus labefadare

non v«rencur , ne morbus idc

lariùs divagctur
,
promptuni

Apoftolicx au£boricacis rcinc-

diiim cenfuimus non clFe diffj-

rcndum; Emanavic fiquidcm
alias à fol. rccoriatijnis Inno-
cencio PP. X. PrxdcccflTorc

noftro Conflicuciû
,
dcclaracio,

&:d:âaicio, ccnoris qui fequi-

ALEXANDKE
E ES VE

Serviteur des ServUenri de Dieu,

A tous Fidèles Chrcfticns;

Salut, &:bencdi£lion Apo-
ftolique.

LA Providence divine nouf

ayetnf par un ordre fecret , ^
jam aucun mérite de noftre part y ejle^

vcz au Trbne facrc de S, Pierre ,

au gouvernement de toute l*Eglife :

Nous avons cjiime quil efiait du de
voir de nofire charge tafiorale de n'a-

voir rien tant À cœur^ que de pourvoir

foigneufement dans les rencontres À

i'intentité de no/ireftinte Foy de (es

facrex^DoyneSyen vertu de la putfian-

ce de l'autorité que Dieu nous A
donnée,

ft quoy que les Dopnes , qui cy^

dcv.int ont ejié tres'fuffifjmmcnt de-

finispar lesConflitutionsyîpofhltqueSj

n'aycntpas befoin cCune nouvelle De^
cifton ou Déclaration > à caufe toute'

tefois que quelques perturbateurs du

repos public ne craignent pas de les ré-

voquer en doute
, ny mefme de les af-

faiblir (j;- les énerverpar des intcrpre'

tations captieufcs i pourempefcher que

cette contagion dangereufe ne fe ré-

pande y 1^ ne gagne plus avant i nous

avons cru qutl ne faloit pas différer

plus long-temps d*y appliquer le reme -

de de Cautorité Apofhlique: carnofire

predeceffeur Innocent JT, d hcurcufe

7nemoire , a donné depuis quelques an-

nées une Conjiitution 3 Déclaration^



définition y en Urne[meforme te- tur, videlicct.

nenr qui i'cnfnit.

Innocent Evefque Serviteur des Innocentius Epifcopus

Serviteurs de Dieu. A tous fidèles fcrvus fcrvorum Dei , Uni-
Ct)refliens ftlut bcnediEiion Apo- vcrlîs Chrifli fidclibus/alutcm

ftoUquc. Comme (tmfifott qtk'd l'occu- ôc Apoftolicam bcncdidio-

fion de l'imprtffion d'un l ivre qu ncm. Cùm occafionc impicf-

fortc pour titre
y
h\^'^\^SS.\\'\\^%Qoxï\z- llonislibri , cui titulus -.Auyt"

lii Janfcnii Epifc. Iprcnfis , e«/rV/»- fiinus Cormlii Janfenii Lpifcofi

très opinions de cet Autew y eût efiê intcr alias c us opinio-

mué conteftation ,
principalement en ncs moca fucric, pr^fcrcim in

France , fur cinq £iccllei
y plufieurs Gilliis,corrovct(ia fiipcrquin.

£vefques dumcfmc Royaume ont fuit que ex illis
,
complurcs Gallia-

injhmce auprès de Nous , k ce qùil rum Epifcopi apud Nos infti-

2^ous pla/i examiner ces me[mes Pro- tcrunt, uc cafdcm Propofitio-

fofitions Nous prefentèes > pro- ncs nobis oblatas cxpcndcrc-

fioncer un jwiement certain evi- mus, ac de unaquaquc carum

dentfurchacune enparticulier, cercam , & pcrfpicuam fcrrc-

musfcnccntiam.

La teneur des fufdiccs Proponcions _ - ^ j c/ r»-

^

n I. ,1 . r ^ Tenorvero pricdictarum PropO"
cft telle qu ils cnluic. '^^ ^ .

'

* fttionum elt proutjequitur.

La première : ^elquei Comman- Prima : Aiiqua Dei prxccpta

demrns de Dieu font tmpojl/ihles aux hominibus juftis volcntibus, &:

hommes )ufies y lors mefme quUli veu- conantibus fccundum prarfcn-

lent fefforcent de les accomplir ^ fe- tes
,

qiias habcnc vires, funt

lonlesforces qu'ils ont prcfcntes ; Ç;- la impoflibilia decft quoquc iU

Crace leur manque par laquelle ils lis gracia
,
quâpoflîbilia fiant.

foient rendus po{fîbles.

La féconde ; Dans teflat delà na- Secunda : Interiori gratix in

ture corrompue on ne refifie jamais À la ftacu naturx lap(x nunquara

Grâce intérieure. refifticur.

LTLZïoiCxcCmc Pour mériter de- Tcrtia : Ad mcrendum, &
mériter dans l\fiat de la nature cor- dcmcrendum in ftatu natura:

rompue y la liberté qui exclud la ne- lapfxnon requiriturin hominc

cei^té nef pas requife en l'homme , libcrtas à nccciricate , fed fuf-

tnais fuffit la liberté qui exclud la ficitlibcrcasi coa^ionc.

contrainte.

La quacricfmc : Les Scmipela- j^^rM : Scmipelagiani ad-

giens admettaient U necefité de la mitccbanc prarvcnicncis gratix

9race intérieure prévenante , pour intcrioris ncccllitaicm ad fin-



gulos aduj, etiam ad inicium chaque ^aBe en farticulter , mcfmt
fidci ; & in hoc cranc harrctici, feur le commencement delà Foy ; ^
quod vcllent cam gratiam ta- ils efioient hérétiques^ en cequilsvou-

1cm cfle , cui poflct humana loient que cette Grâce fu/i telle ^ qui

voluncas rcfiftcrc vel obccm- la volonté humainefuftluyreftfier^om
pcrarc. luy obéir.

il^///^^*/ ; Scmipelagianum cft La cinquicfmc ; Cefl Semipela-

diccrc , C H R I s T u M pro gianifme de dire ^ JiSUS-CHRisT
omnibus omnino hominibus ejlmort ^ou qu ila répandu [on Sang
niortuum cfl'o, aur (anguincm généralementpour to«s les hommes»

fudiflc.

Nos, quibus mulcipliccs in. N o us j qui dans la multitude diffe-

ter curas
, qua: animum no- rente des /oins qui continuellement oC'

ftrum affiduè pulfant , illa in cupcnt noflre efprit ,
jommes particu-

prmiis ( ordi eft , ut Ecclefia lierement touchcz^de celny defaire eu

Dci nobis ex alto commirta
, forte que l' Fglife de Dieu ^q»i notu a

purgatis pravarura opinionum efiècommife £en haut y eftant pury:t

crroribustutomilicarc ôitan- des opinions perverfes,pui)fe comba ttrt

quam navism tranquiilo mari avecfeuretêyé* comme un vaijfeau [\ir

Icdatis omnium tcmpcftacum une mer tranquille f faire voileavJC

fludibus ac proccllis fccurc ajfeurance , les orages

navigarc , &: ad opcatuin fa- toutes les tempefies eftant appaifer^^

lutis porcum pcrvcnirc pcfllt, é- enfin arriveraupm defîré dujalut.
Tro rci gravitatc coram a!i. Conpdcrant l'importance de cette

quibus fantfVar Romana: Ecclc- affaire , nous avons fait que les cinq

fiz Cardinalibusad id fpcciali- Propofttions'qui nous ont eftè prefen-
tcrfa:piuscongrcgacis,ac pluri- tées dans les termes cy-defjus exprimer^
bus in facra Thcologia Magi- fuffent examinées diligcynment l'une

flriscafdcm quinque Propofi- après Cautre par plujieurs Douleurs

tiones ut fupra nobis oblatas en la facrie Théologie ^ en prefencede
fccimus figillatim diligcnccr quelques Cardinaux de la fainte Egli-

cxaminari
,
corumquc fuffra- fe Romaine

^ fouvcntefois,afjembkx^-
gia tum voce tum fcrtpto rc- fpecialement pour ce fujet. Nous
laca mature confidcravimus; avons confiderè à loifir^ avec matu-
cofdemquc Magiftros ^^m^ rité leurs fuffruges , rapportezjant de
coram nobis adis coiigrcgatio- vive voix queparefcrit i é- ^vons oui
nibus

.
prolixe fupcr cifdcm

, ces mefmes Douleurs, difcourant fort
acfupcrcarum qualibct diûTc- aulongfur ces mefmes Proportions, &
rentes iudiviraus. fur chacune d'icelles en particulier , en

différentes Congrégations tenues en

nôjlreprefcnce^ •

Or



, /07
^

Or comme nous avions dcja dès le Cùm auccmab inicio huiuf-
commencement de cette difcuffion 01^ ccmodi difcufTionis ad divin
donné des prières ^ tant en particulier implorandum auxilium mulco
qu en public^ pour exhorter les fidèles rum Chrifti fidelium preccs
d'implorer le fecoursdeDieu.nouj les tum privatira

, tum publiccin-
avons encore en fuite fait réitérer dixiflcmus

, poftmodum rcitcl
avec plus de ferveur ^é" nous-mefmes ratis cifdcm fcrvcnciùs ac per
après avoir implore avec foUicitude nos foJlicicc implorata faniti
l'afsi/}ance du f.unt Efprit : Enfinfe- ^piritus affiftcntia, tandem di-
ccurus de lafaveur de cet Efprtt di- vino Numinc f^vcntc ad infra-
vin^nous avons fait la déclaration é" ^criptam dcvcnimus dcclara-
iefimtion fuivjnte, tioncm &: dcfînicioncm
La première des propofuions fuf. Frimam pr.tdiUarum Prope/t^

dites : Quelques Commandemcns de tionum : Aliqua Dci mx
Dieu font impofiibles aux hommes ju- pta liominibus juftis volent^'
fies Jors mefme qu'ils veulent, é- s'ef- bus, & conantibus fecund
forcent de les accomplir féloniesforces prxfcntcs

, quas habcnt vi

um
rcs• / / V V ^ / r •

' V'*"^ "*»'^«^nt vires,
quils ont prefentes,& la Grâce leur funt Jmpoflibilia; dccft quoquc
?nanquey par laquelle ils font rendus illis gracia, qua pofTibiliaHant
fofiibles. Nous la déclarons terne- Temerariam

, impiam bl ?
rairc, impie, blafphemacoire.con- phcmam

, anatheniatc damnât
damncedanatlîcmc,&herctiquc, tam

, hareticam déclara& comme telle nous la condam- mus , e> uti / j* ' > ^. uti ta. cm damnamus.
nons.

La féconde :D^»//v/?^/^r/./«^. Secundam : Interiori craii*
ture corrompue on ne refifle jamais k in ftatu natura: lapfse num
la Grâce intérieure. Nous la dccla. quam refiftitur, H^ereticamdé
rons hérétique, & comme telle daramus . é-uti talem damnai
nous la condamnons,

f^^ff^^

La troifiefine
: Pourmériteré^c- Tertiam : Ad mcrcndum vcl

mériter dans re/iat dela nature cor- demercndum in ftatu nat'urx
rompue, la liberté qui exclud la ne- lapfx non requirirur in homi-
cefsité n'cflpas requife en l'homme, ne libertas à ncccHicatc fed
mais fuffit Ut liberté qui exclud la fufficit libertas à coa^ionc
contrjxinte. Nous la déclarons licrc- H^reticam declaramus

e^j> uti
tique

, & comme telle nous la con. talem damnamus.
damnons.
La quatnefme -.Les Serriipela^iens Q^artam : Semipelagiani ad-

admettaient la necefsite de la Grâce mittcbant prxvenientis gratix
intérieure prévenante pour chaque inccrioris nccciricatem ad fin
Mcle en particulier

, me/me pour le gulos aw^us , ctiara ad iiutium

N



•pidci;&r in hoccranc ba:rctici,

quod vcllenc cim gr.itiara ca-

Icm cflc cui poffcc humana vo-

luncas rcfiftcrc, vcl obccmpcra-

rc , Falfani y& h.creticam decla-

ramui , uti talent dajnnAmus.

()uintum : S.'mipclagianuni

cftdiccrc,Cluilluni pro omni-

bus omnino hoininibus mor-

tiium ciTc , vcl fanguincm tu-

dilTc, Falfumttemerariamjcan-

dalofitm i
intelleîLim eo fcn-

fu , ut CUriftus pro falucc duni

taxât Prxdcftmatoruni mor-

tuus fiz,lmpiam, blafphemam y

contumeliofam , divine pietati

dero^antem, à" h.creticum decla-

ramus , ^ ufi talent damnamus»

Mandamus igitur omnibus

Cluifti fidclibus utriufquc fc-

xus,nc de di£ki$ Propoficioni-

bus fencirc ,
doccrc, prxdicarc

aliter prarfumant ,
quàm in hac

pracfcnti noftra Dcclaratione

&: Dcfinicionc continetur.fub

ccnfuris,&panis contra hîcrc-

ticos, &corum fautorcsin jure

cxprclTis.

I tzcipimus paritcr omnibus

Patriarchjs ,
Archicpifcopis ,

Epifcopis ,
aliifquc locotum

Ordinanis , nccnon hacrcticjc

pravitacis Inquifitoribus , ut

contradidorcs , &: rebelles

-quofcumquc pcr ccnfuras , &C

pœnas przdidas,cxtcr$quc ju-

lis , & iàà\ remédia opportu-

na,implorato cciamad iioc,(i

opus fucrit , auxilio brachiifc-

cularis, omnino cocrceant, U
compefcanc.

commencement de la Toy\é' ils ejloient

hérétiques , en ce qùtls vouloient que

cette Grâce fu/i telle ,
que la volonté

fùft Uy reftihr ou obeyr. Nous la dé-

clarons faulfc &: herc'tiquc,& com<
me tclic nous la condamnons

• La cinquicfmc : Ctjl i^nmipeU-

g:an:fme de dire que Jefui-Lhiifl ejl

m^rf , ou quiLa répandufon Sangge*

neralcment p ur tous les hêwmes :

Nous la déclarons faufll^temcraire,

fcandaleurc :EtclUnc enccnduc en

ce (cns, que /efus-c hrijt foit mortpour

le falut feulement des predefiincz^i

Nous la déclarons impie-, blafphc-

matoire, côtumelieulCjdcrogcantc

à la bonté de Dicu&: hcretiquc,ô6

comme telle nous la condamnons.

Partant nom défendons à tousfidc

les Chreftiens de tun & l'autre fexe^

de croire^ ienfeiqrier ou prejcher tou-

chant lefdites PropofitionSyMUtrement

qutl eji contenu en nojlre frefente

Déclaration & Définition , fous les

cenfures ^ autres peines de droiU

ordonnées contre les hérétiques ^^^Ti

fauteurs,

Tsfous enjoignons fareiSement <t

tous Patriarches» Archevefques y £-

vefques , ^ autres Ordinaires des

lieux , comme aux Inquifiteurs de

thereficy quils repriment entièrement

^ contiennent en leur devoir par leS

cenfures peines fufditetyd-par tou-

tes autres voyes , tant de fait que de

droiH qu'ils jugeront convenables ,

ioui contredifans à" rebelles , implo-

rant mefme contre eux^ s*il eji de bc",

foin y lefecours du buts feculier.



T^ottS ri entendonspas toutefoispar Non intcndéntcs tamen pcr

$ette déclaration & définition faites hanc dcclarationcm &: dcfini-

touchunt Us cinq Propofiùons fufdi- tioncm fupcr przdiftis quin-

tei y approuver en façon quelconque que Propoficionibus faftam,

les autres opinions qui font contenues approbare ullatenus alias opi-

dans le livre cy dejju^ zommé deCoi- nioncs,quxcontincntur inprar-

ncliiis Janfenius. Donné à Rome à diclo libro Cornelii lanfenii.

fainte Marie Majeure^ tande nofire D^rum Romacapud S. Mariarn

Seigneur milfixcens cinquante-trois^ Majorcm, anno Incarnat. Do-
U dctnier jour du mois de May ^ ^ minica: i(j jj. pridic K-il. Jiinii,

de noflre Pontificat le 'neufie'me» Pontificatus nolliri anno nono.

Mais dautant que quelques enfans Cumauccm, ficucacccpimus,

£iniquité {ainfi que nous îavons ap- nonnuUi ini^]uicatis filii prxdi-

pris ) ont l'affeurance de foujlenir au ^ias quinquc Propoficioncs , vcl

grand fcandale de tous les fidèles in libro prxdiLto cjufdcm Cor-

Chiejl'.ens i que ces cinq Propofitions nclii Janfcniinon rcperiri , fcd

ne fe trouvent point dans le Livre cy- fidc . &: pro arbitrio compofitas

de/fus alieyuê du mefyne Cornélius cfTc, vcl non in fcnfii ab codera

Janfenius ^mais qu elles ont cflèfein- intento damnaras fuiflc aflcrc-

tes forgées àplaifir^ ou quelles rc magno cum Chrifti fideliiini

n'ont pas efie condamnées au jens au- fcandalo non rcformidcnc.Nos

quel cet Auteur les foufiient : Nous, qui omnia, qux bac in rc gcfta

qui avons fuffifamtnent é- ferieufe^ func , fuflîcicnccr , &: acccncc

ment confidcré tout ce qui sefi pajfe pcrlpeximus
j
utpote qui cjuf-

dans cette affaire ( comme ayant par dcm Innoccntii Pracdeccfioris

le commandement du mefme Pape juflu, dumadhuc in minoribus

X^mocent X, nojîre Predeceffeurjors conftituti Cardinalatus munc-

que nom nefîions encore que dans la rfc fungcremur , omnibus illis

dignité du Cardinalat, a^si/lé k tow congrcflîbus intcrfuimus , in

tei les Conférences, dam lefqucÛes par quibus Apoftoiica auftoricatc

autorité yipofiolique ^lamcfmc caufe cadcm caufa difcufTa cft ca

a efîé en vérité examinée avec une profcdo diligcntiâ, qui major

telle exaFlitude é- diligence , quon dcfidrrari non porter, quacum-

îie peut pas en fouhaiter une plus que dabitationem fuper prx-

grande ) ayant rejolu de lever (jr de miffis in pofljrum aufcrrc vo-

Tctrancher tous les doutes qui pour- Icnrcs, ut omncsChrifti fidèles

roient naiflrc à lavenir ^aufujctdes in Ojurdcm fi Ici unitate fcfc

Propofitions cv de/fus alléguées , afin conuncant ^ ex dcbito noftri

que tous les fidde's Chrefii^ensfemain- Paftoralis officii,acmatura de-

tiennent é- fc confervent dans Puni- libcrationc prxinfcrtam Inno-

té (tunemejme Poy ; NouSydis-jeypar ccmiii'rxdcccirorisnoflri Con<



ftitutioricm , dccbrationcm

dcfinitioncm haruin fcriecon-

firmamus, approbamus,& in-

novamus-, &: quinqucillas Fro-

poficioncs ex libro prxmcmo-
raci Cornclii Janfcnii Epifcopi

Iprcnfij, cui ciculus eft Àu^ufii-

nus i
çxccrpcas, ac in fcnfa ab

codcm Cornclio incento dam-
natasfuifTe dcclaramus, &:dcfi-

nimus ; &: uci cales, inufta fcili-

ccc cadcni fingulis nota, qux in

pracdicta dcclaracione dcfi-

nicione
,
unicuique illaruin fi-

gillatim inuricur, itcrum dam-
namus.

Ac cumdcm librum fafpcdicli

Cornclii Janfcnii, cui titulus

yiupi/Iinus,on\nc((\Mc aliostam

manufcriptos, quàm typis cdi

los, & fi quos forfan in poftc-

rum cdi concigcric , in quibus

pra:didacjurdcni Cornclii Jan-

fcnii dodrina, ut fuprà damna,
ta dcfcndicur, vcl aftruicur, auc

dcfcndccur, vcl aftructur, dam.
namus itidcmjatquc prohibc-

mus.Mandantes omnibus Cbri-

fti fidclibus,nc prardidam do-
ftrinam tcncant, prxdiccnt,do-

ccant, vcrbo, vcl fcripto cxpo-
nant, vcl interpretentur publi-

ce, vcl privatim, palam, vcl oc-

culte imprimant, fubpœnis,

ccnfuris contra hxreticos in

jure cxprcfrisipfofâ£lo,abfquc

alia dcclarationeincurrcndis,

Prxcipimus igitur omnibus

1 10

le devoir de nojîre charge fafioraîe

^ après une meure délibération y

confirmons , approuvons , ^ renou^

vêlions par cesprefentes, la Confhtw
tion , Déclaration, Defînitton du
Pape Innocent noftre Predcceffeur ^

cy-dejfus rapportée, déclarons (jr défi-

nijjons que ces cinq Propofitions ont

e/lè tirées du Livre du mefme Corné-

lius Janfenitu Eve[que d'jpre^ inti^

tulc Auguftinus, ^ quelles ont efii

condamnées dans le fens auquel cet

Auteur les a expliquées , ^ comme
telles nofiJ les condamnons derechef,

leur appliquant la mefme cenfure

,

dont chacune d'elles en particulier a.

efté notée ou frappée dans cettemefme
Déclaration ^ Définition»

2/ous condamnons , défendons , ^
prohibons aujji le mejme Livre de

Cornelitts lanfenius répété tant de

fois , intitulé Auguftinus , avec
totts les Livres , tant manufcrits

qu'imprimez^ , ér- tous ceux quon
pourrait pcut-efire faire imfrimer k
advenir y où cette doHrine du mef-

me Comeli/is lanfenitu , cy-dcffiu

condamnée i efi ou feroit efiablie om

foufienu'c j
Défendant k tom Fidèles-,

fous les peines ^ les cenjures expri-

mées par le droit , contre les hereti'

ques , O" dés à prefent comme dés

lors encourues par le fcul fait , fans

quilfoitbefoin à!autre Déclaration,

de tenir cette doHrine , de la prefcher,

de l'enfeipier, ou de l*expofer de vive

voix ou par écrit , de l*interpréter en

public on en particulier-^ ou de lafai-

re imprimer publiquement ou en ca-

chette.

C*efi pourquoy n^us enjoigno ns k



m
toas nos vénérables Frères Pa- vencrabilibus Fratribus no(^ri$

trUrches , Primats ^
Metropoli- Patnarchis , Primacibus , Mjcro-

tainSi/irchevefqucs^Evefquci.é' politanis , Archicpifcopis , Epif-

aux attires Ordinaires des lieux, copis
,
carccrifquc locoriim Ordi-

aux Inquifiteurs de l'herejie , é' nariis,ac hxrcticx praviraiis In-

Ju^es Ecclcfiapques y
au/quels il quifitoribus , &: Judicibus Ecclc-

appar/iendra ,de faire obferver iiafticis, ad quos pcrtinct, utprx-

U fufdite Conjiittttion , Déclara- infcrtam Innoccncii Prardcccfloris

tion^é' Définition du Pape Jn- Confticiuioncm , dcclarationem ,

nocent nofire Predeccfjeur , félon & definitioncm
,
juxca prarfcnccin

nope prcfente détermination, & noftram dcccrminationcm ab om-

de cha/lier é- reprimer entière- nibus obfcrvari facianc,ac inobc-

ment é- fans referve les defobeyf' dicntcs & rebelles prxdidis pœ-

fans & les rebelles par lesmefmes nis . aliifquc juris , bc f-ifti rcme-

feines, é- autres remèdes de droit diis , invocato ctiam , fi opus Fuc-

é- de fait, implorant mefme , /// "t, brachii fccularis auxilio ,
om-

efl befoin.le fecoursdubruf fecu' nino cociceant. Datum Romac

lier. Donne àfainte Marie Ma- apud fanaum Mariam M^jorcm ,

jeure yCan de l'Incarnation de anno Incarnationis Dominicx mil-

Nofire Seigneur 16^6, lefei^ef- Icfimo rcxcéccfifno quinquagcHmo

me Oclobre,& de nofire Bontifi- ^cxco
,
dccimo-rcpdmo Kal. Nov.

cat le dcuxiefme. Pontificatus noftri anno fecundo.

Jacques Cardinal, J a c. C a r d 1 n a li s,

Prodataire. Prodacarius.

VïfadelaCourV.ZiKYAVim, Vifa de Curia P. Ciampinus.

G. GUALTERI. G. GUALTERIUS.

Sur le reply , Au nsm de no" j4 tcnj^o. In nominc Domini ,

ftnSeigneur, Ainfifoit-
il. L'an Amcn.Ânno àNaiivicacc cjufdcm

de la Nativité de no/lrcSeigueur Domini noftri Jcfu Chrifti \6^6,

16^6. Jndtfé. 9. du Pontificat Indi£tionc nona , Ponrificatus au-

de nofire très-faint Père en Jefus- tcm SanLliflimi in Chrifto Patris

,

Chrifi^é- N -S» Alexandre f^Il* & Domini noftri D. Alexandri di-

far la Providence divine Pape, vina Providcncia Papa: VII. anno

L'année féconde, lefeptiefine No' ejus fecundo, die vcro fcptima

vembre , les Lettres cy-devant mcnfis Novcmbris, rctrofcripta: li-

ècrites expédiées en plomb,ont terx fub plumbo expcditar, affixac

efié affichées aux portes de l'E- facrunc ad valvas Bafilica: Principis

glife du Prince des Apoftres , de Apoftolorum, dj Urbc , Cancclla-

Unlle, de la chancellerie APo- rix Apoftolicx , & aliis locis foluii

N iij



feconfucmUrbis^pcrmc P.Pau- jhîi^ue , 6- autres lieux accou^

Curforcm. Pro D. Mag.ftro Cur- P a u l d f. G r a s s , s CoL/rlorum jACOBusCoRNELius Apojhlique. Pour M. U Matftre
• dei Courriers. J a c e s CoR-

ç.
NE I LLE Courrier,

Supradidbam copiam rclationis J'attefie & fais foy que U
Ciirroris.quamcxfuopublicofum- Jufiite copie de la reUlon dupco cxtraxi

, &: cranfumpcavi. & fie Courrier.que fay extraite é- ti-

vcïho
.'ï' ^. "^"^""'^^P^^c^n. de rèc de fort or^nal

, 6- l'ayantvcrbo ad vcrbum collacionavi
, in ainf, extraiteS tirée ,l'ay coUa^omnibus cum fi.pradiao fumpto tionnèc mot k mot , s accorde enconcordarc acrcftor & fidem fa- tout avec (on oriynaL Donné âc.o DacumPanfiis hacdicj. mcn- Paris le Mars\6s7.

fis Martii 1^57. £go Ba rt h. d E

ftoliîû'^'*"'
Proconourius Apo- Barthélémy de Comitibus

J'rotonotuire Apofiolique.

LETTRE C I ne V L A I KE:
i Meffiigncurs les Prélats.

M
La vérité de la Foy quecontien: la Conrtitution d'Innocent X.dccnnec pour la condamnation des cinq Propofitlons de Janfcnius,

a elle mamfcftee avec éclat par la publication qae tous les Evel.:
ques.non feulement de Fr.nncc.mais encore de toute la Clirellien.

IeVfi"lX?'l°""" T'r" Diocefes,&:par la fonmirtion detous
les fidèles a lautontede la Chaire de S.Pierre ,en forte que leçon-

oueTurn?"' ';^^%''^S'''= s-eftrcuny avec la i icrre Apoftoli-

Deur'eL^h''rî
' ' '^^""ontée par les porres de l'enfer, ny ne

ven cfd^r r
" ^" ''P"'' refr^aires, qui doi-

Té pi. Â
N"ntmo,ns l.afteâion paternelle q«a?uN. S. P.

lafo^fc de Ur a'''"-
'^'1''*"°''""'^ «rchent^e ruiner

fici^fes r^oMi '''""°""'P" interprétations arti-
ficieufes, la oblige d-en faire une nouvelle, par laquelle il approu.

O NSI EUR



celle de fonPredcccncur: &: déclare 'que les cinq propofitions

font tirées de Janfenius , &: leur dodrine condamnée au fcns que

^ct Auteur l'cnfcigne dans fon Livre intitulé Awiujiinui Cette dc-

cifion eftoit neccflaire pour réprimer la témérité de ceux qui ne

vouloicnt pas céder à une déclaration fcmbiable, qui avoit cfté

fuite par le Bref du Pape Innocent X confirmatif de l'explication

qu'en avoit donné auparavant l'An'cmblce de 16^4. Icrqucls ne

pourront refifter à ce qui efl- réglé & déterminé maintenant par

voye de Conftitution générale
,
qui contient le jugement que fa

Sainteté a fait fur le prétendu erreur de Fait
,
qu ils alleguoienc

contre la Bulle d'Innocent X. En tout cas comme cette opiniaftrc

dénégation du Fait ne tond qu'à rendre inutile la decifion de Droit,

qui confiftc en la condamnation de la dodrinc des cinq propofi-

tions; elle fait tomber ceux qui s'en fervent dans le crime de ma»
nifcftes fauteurs de l'hcrefic j c'eft pourquoy cette Conftitution les

foufmct juftement aux mcfmcs peines qui font ordonnées contre

ceux qui feront profclFion ouverte de la doâ:rine condamnée. Ec
pour inviter d'autant plus les dcfi^nfeurs de l'erreur à rendre leur

obcïiranccà la Conftitutiim d'Innocent I. (a Sainteté déclare qu'e-

flanc Cardinal il avoit alfifté à toutes les conférences qui avoienc

cfté faites fur ce fujet, &: qne les matières y avoientefté examinées
avec une telle diligence qu'on n'en fçauroit fouhaiter une plus

grande. C elt pourquoy l'AlVcmblce
,
après avoir leu cette Confti-

tutioii, qui luy avoit efté remife en original par Monfeigncur le

Nonce, la acceptée& r<-ceuc avec refptû &: foufmiifion, &: a dé-

libéré qu'elle feroit publiée &: exécutée dans tous les Diocefcsj 6c

foufcrite par toutes les perfonnes Ecclefiaftiques , comme vous fe-

rez informe plus particulièrement par l'extrait de la délibération

qu'elle vous envoyé avec la copie de la Conllitution. Elle fc pro-

met que vous témoij.nerez vollre zcle en l'exécution, comme elle

fçait que vouseftcs uny avec le faint Siège, &: avec ceux qui com-
pofcnc cette Aircmbléc, Icfqucls font parfaitcnicnt^

MONSIEUR,

Vos* très-humbles & trcs-afFe(ftionnex ferviteurs 5c

CoiifitTcs , les Archevcfqiies , Evefques , & au-

tres Ecclefiaftiques députez en l'AlVcmblce gé-

nérale du Cicrcc.

Cl. DE R E B E , Arch. de Narbonne, Prcfidcnt*

À Paris, tt 17. C^iArsxisi-



"V

LETTRE DE MESSIEURS LES AGENTS,

M ONSEIGNEUR.

VAfCcmbléc nous a ordonne de vous envoyer la Bulle de noftrc S
P.lcPapc Alexandre VII. qui confirme celle du feu Pape Innocent
X. de glorieufc mémoire, fur lefujct du Livre &: de la do^rinc de
Cornélius Janfcnius

, qui luy a eftc rcmife par Monfeign^ur le
Nonce. Vous trouverez dans la mcfme dcpefchc, Monseigneur
ladejibcracionderAflcmblce,&:Ic formulaire du ferment quelcj
Seigneurs qui lacompofent ont cftimc que vous devez faire faire
a ceux fur qui vous avez autorité C cft toutce dont nous avons à
vous entretenir àprcrcnt,&:â vous fupplicr trcs-humblcmcnt, de
nous croire tousjours,

MONSEIGNEUR,
Fti très humbles (S tres-êbttlftus fervUenri,

A Pari5,c.,7. Mar,
, x6n.

Les Agms généraux d. Ocrgide Fr.nct.

EXTRAIT DU PROCEZ VERBAL
de rAfTcmblec gcncrale du Clergé de France, tenue à
Paris es années 1 6 6 o. & i(î 6 1 . fur le fujec du Janfcnifme.

DF LVNDY XIIL lOVR DE DECEMBRE,
à huit heures du matin

, Monfei^neur r^y^rche^ejquc

de Rouen frefdant,

MONSIEUR l'Abbc de faint Pouanges a dit, qu'il avoir or-
drc du Roy d'avertir Mcfrcigncurs les trois Prefidcnts,

de le rendre aujourd'huy au Louvre fur les onze heures , dans
1 appartement de fon Emincnce , cù fa Majcftc fc trouveroir
^our leur faire fçavoir fa voloncc fur quelque affaire qui regarde



DVDIT lOVR. DE RELEVEE,
Monfeigneur lArchcXefque de Rouen prefclant,

MONSEIGNEUR rArchcvcfquc de Roiicn a rapporté à U
Compagnie ce que le Roy luy avoir dit , & à McfTeigncurs

de Viviers & d*Authun,dans l'audience qu'il leur a donncece ma-
rin j mais comme il s'agir de la rhaciere du JanfeniTmc, qui fut trai-

tée dans TAflcmblce dernière par Mcffcigneurs les prélats du de-

dans&du dehors^ l'Aflembiéc a ordoimé à McflTicurs les Agcnts^

d'avertir tous McfTcigncurs les Evefques qui font à Paris, de fe

rendre Vcndrcdy matin en ce lieu, poury entendre le rapport d«

mondit Seigneur lePrefident
, y apprendre les intentions de fa.

Majeftc,&: prendre fur cela une commune rcfolution.

DF VENDREDY Xyu.IOVR DE DECEMBRE^
d huit heures du mAtin , Monfeignettr tArcheVefque

de Rouen frejidant.

ME s s E 1 fîN EU R s les Prélats du deliors cftans entrez dans \A

Salle,& ayant pris leur place fuivant leur rang.Monfcigneur
l'Archevcfque de Roiien prcfidant a dit, que deux motifs faifoicnc

le fujct de cetteA ffembice cxtraordmairc. Que le premier regardoic

la doctrine le fécond la difcipline. L'unie Janfcnifme , & l'au-

tre les Traductions du Miffel j Quïl commenceroit à parler du Jan-

fenilmc, &diroit fur ce point à la Compagnie ; Que le Roy l'avoic

envoyé quérir avrc MeflTeigncurs les Evefques de Viviers &c d'Au-

thun, i refidens, pour leur témoigner la refolution où il cftoit, de
bannir entièrement de fon Royaume les relies de cette Sede. Que
cette affaire luy cdoit fcnfible, &: qu'il l'embrafioit avec cœur -,

qu'il (c fcntoit porté à ce deffcin par les rai(ons de fa confcicn-

ce, de fon honneur, & du bien de fon Eftat Que fa confcience 1 en-

gagcoit défaire connoiftre atout le monde, la déférence religieu-

fe, &: lafouffrijlfion chrcfticnne qu'il avoic pour les deciûonsde l'E-

glifc. Qu il y eftoit oblige par fon propre honneur
,
pnifqu'il avoit

joint fcs Letrres à celles des Evefques de France,pour demander au

Pape Itmocent X. une Conftitution en mariere de Foy.fur les cinq

propofitions condamnées Qu^il avoit fait expédier les Déclarations

ncccflaircs pour fon éxecution pour celle d'Alexandre VII. qui

O



ravtoic cnfuite expliquée : Et que luy-mcfme avoir cftcdans lcTifi
Icmcnc de Paris, pour manifcftcr à fon peuple l'obciflance qu'il

vouioit leur rendre , comme prince tres-Chrcftifn &: fils aifné de-

rEglife.que rucilitc de fon i ftac ne luv pcrmcttoit pas de différer

davantage , daucant qu'il efloit impoflTible que les efprits dcmcu-
xafTcnc long temps divifcz dans les fencimcns de la Ooârinc, que
des gens mal contcns & des efprits f^-dicieux n'en tira^Tcnt du pro-

fit pour troubler la tranquillité publique dont fon Royaume joiliil

*ibit. Que fon premier deÛein avoir flic d'envoyer dans rAnfcmblée

Monfcigncur le Cardinal, afin de l'inllruire par fa bouche de fcj

plus fccrcttes intentions} mais que fon indifpofition ne luy ayant

pas permis d'y aller, il avoir crcu devoir mander les trois prefidcili

de rAflembléCjpour leur découvrir fcsTcntimenscQu'ilnedoutoic

point que leur zclc ne fe lignai ift en ce rencontre, &:ne répondj/è

au ficn. Qu'il n'avoir point d'affaire qu'il affedionnaft d avantagerai

qui luy full plus confidcrable.Quc pour la faire bien rcù(rir,illc tc-

mcttoit auxinftru£lions&: aux ouvertures que luy donneroitMon-

fcigneur le Cardinal, comme eftant aufli éclaire que zelc fur cet-

te matière, & dans laquelle.il avoir travaillé fi utilement pour l'in.

tercftdc l'Eglifc &:dc fon Eftat.

Mondit Seigneur le Prefidenr a ajoufté , que Monfeigncur le

Cardinal avoïc pris la parole, &: leur avoir die
,
Qu il n* leur repc-

toit point tout ce qui s'cftoit paflé fur lei cinq Propofitions con-
.damnées,depuis que le Livre de Janfenius les avoit répandues dans

la France, &:que fa doctrine avoit elle portée devant le Tribunal du
faint Siège, parce qu'ils cftoient futfilammenf inftruits du partage

que ccsdifputes avoicnt mis dans les cfpnts, de l'animofice qu'eU

jcs y avoient caulcs, Se des troubles qu'avoient cmeuësccs forces

4c contentions. Que les Papes Innocent X & Alexandre VII les

avoient heurcu cmcnt finies, en prononçant clairement là-defTus,

& les avoient enfin terminées , tant à l'honneur du faine Siège
,

jqu'à la gloire des Evcfques de France. Que cet ouvrage poiivoic

cftre principalement attribué à la pieté de ces derniers
, puifque

parleur Lettre de cenfultation, ils avoient prcfsé le Pape de dé-

terminer cette qucftion. Qu^ils avoient incerprctc fa Bulle quelque
temps après parvoye de jugement; Que ce mefme jugement reOf-

du ainfi par eux, avoit cfté confirmé par un Bref d'Innocrnt X.
A: par une Confticution d'Alexandre VII. &:quc dans les Afscm-
J)lcc^ particulières &: générales, ils avoient pris pluficurs délibé-

rations autcntiqucs pour confomracr certe affaire, par un fuccee
jivautageux. Que rintcntioo de fa Maiedé cftoit de coxuinuiix à
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prendre part à la dcfenfc de la Foy de l'Eglifc , attendu qu'il en
cftoïc le Proccdcur, & qu'un des droits infeptrablcs de fa Cou-
ronne cftoic de prc(tcr main forte à l'exécution de fcs jugemens,
lorfqu'ils avoicnteftc rendus par la bouche des Papes & dcsEvcf-
cjucs. Qu'il témoignwic en cela vouloir fuivrc les traces de la pieté

de fcs PredcccfTcurs, qui avoient acquis cet avantage par des tra-

vaux extraordinaires, &: des largefTes incroyables mérite du S.

Sicgc le titre deiprcmierRoy de la Chreftientc.Qiie fa Maj^ftc avoir

diffcic jufqu'icy de fc fervirdc fon autorité, & d'u fer d'aucune ri-

gucur,dans la pcnféc qu'il avott d amollir le coeur des plus rebelles, •

par l'ulagc de fa clemenccimais que voyantaujourd luiy que fa pa-
tirncc les irritoit, & nefervoit qu à les rendre plus opiniaftrcs,ila

crû qu'il cftoit de fon devoir d'y apporter la dernière main par la

oycdc la fe vérité.Que leRoy avoir efté fort fcandalizc d'une infi-

nité de libelles qu'on diftribuoit au p?uple,pourfortificr de plus en
plus i'herclie du Janfenifme, & fur tout d'un qui avoit couru depuis •

peu, portant pour : f^inp-ijttatrt Obfervatimi contre le Fomu-
laire de profe f/îon de Foy , dreffe fur cette matière par ïyljjemblce de
7^f/.Qu^'il eftoic à craindre que bcauciuip de gens voyant la licence

'

effrénée décos Auteurs, autoriféc de l'impunité^ ne s cngigcaffenc
tiins leur party^ou par foiblcfTc ou par malice. Que les Janfeniftes

déclarez employoicnt toutes fortes de moyens, pour attirer à leur

faction pluficurs perfonnes de grande pieté, fous prétexte de lare-

formation des moeurs, &:du reftablidement des droits de la Hiérar-

chie ;Quc dans leurs livres de dévotion on voyoit l'aigreur de l'eTpric

hérétique, 3^ de nouvelles maximes qu'ils dvoient foin d'y glifïer. •

Que cette reformation prétendue eftoit cachée fous le mafquc
d'une pieté apparente,pour donner du crédit à leurs artifices, &: à la

nouveauté qu'ils pretendoient eftablir.QucMonfeigncur le Nonce
en avoit éprouve quelques uns dans la prcfentation qu'ils luy fi-

rent de pluficurs Formulaires qui couvroient l'erreur fous l'image

trompeufc de la vérité. Qu il s'en clloit paré fort adroitement, &
s'cftoit mis en eftac par fa fagcffe d éviter le piège qu'ils avoienc

voulu tendre à fa religion & à fa prudence.(^c toutes ces confi-

d^rations avoient obligé le Roy de les mander comme Piefidents

de l'Affembléc, pour leur dire la volonté où eftoit fa Majefté,dc

faire ponduellement exécuter la délibération que l AflémMéc de

1655. avoit prife fur ce fu)et ; Que l*alfedion qu'il avc it p >ur l'E-

glifc l'obiigcoit avant que d'en venir là, de prendre les . vis des

Trelats qui fe trouveroient à Paris, foit dehors, foit dan? i Aflcni-

bJéc,pour fçavoird'qux les moyens les plu5 propres à faciliter l'exc-

Oij
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Vcxccutiomlcfdites Dclibcrations , &: pour rechercher les expc-

dicns les plus prompcs à cftcindrc fans dcîay les reftes du Jan-
fcnifme. Qu'au rcltc fa Majcftc avoic appris qu'on s'cftoic plaine

dans i Alîcmblccdc quelques Arrefts de Ion Confcil, où l'on difoit

que la Jurildidion Ecclcfiaftiquc avoir eilé blcfTce dans celle de
Monfeigncur de B-auvais. Que l'inccncion de fa Majeftc eftoir de
Ja confcrvcr rcligiculcmcnc,& non pas d'y donner atccince i Qujl
faloic ncancmoins prendre garde que ibus prctcxcc de maintenir la

Jurifdiclion Epifcopale , on ne fc mift en danger de l'afFoIblir en
préjudiciantà la pureté de lafoyj l'Epifcopac ayant eftccftably de
Dieu,pour la garde &: Ion maintien. Monleigneur lePrelidcnta die

cncore,que fa Majcftc avoir interrompu plulieurs fois Monfeigncur
le Cardinal pour témoigner l'afîciStion avec laquelle ilappuyoïtles

chofes que difoit fon Eniinence. Qu'il leur avoir recommande roue

de nouveau cette affaire, en les exhortant de témoigner en cela

autant de vigueur que de prudence. Qu'il les avoir affcurez qu'il

cmployeroit toutcfa puill'ancc royale pour maintenir la Délibéra-

tion que prendroit rAircmblce,&:quc pcrfonncnc iuy rcûftcroic,

qui n'cncouruft fon indignation, &: ne reflcntift les effets de fon

autorité.

Surquoy mondit Seigneur le Prefident a ajoufté
, qu*il avoic crû

cftrede fon devoir de remercier trcs-humblemenc fa Majcftc de
l'affeclion finguliere qu'elle témoignoit avoir pour les Prélats de
fon Koyaume,,&: qu'ils ne pouvoienc qu'admirer fcs fentimcns qui

proccdoicnt d'une gcnerofitc Chreftienne
, qui le rendroienc quel-

que jour un aulli grand-Saint devant Dieu, qu'ils le faifoicnc paroi-

ftre un grand Roy devant les hommes , & qu'ils efperoient par ce

moyen que Dieu combleroit fa (acrce perfonne, la famille royale

& tout fon Eftat d'une infinité de:bcnediâion$.Qu'il faloit quef Af-
femblce fc glorifiaft d'avoir un Prince à qui Dieu avoir donnt un
fi beau naturel, &: fi remply de grâces, &: qu'elle pouvoir exprimer
fa joye avec ces paroles de Vincent de Lerins: "De qua te nos coti"

venit gloriari , quia regem calefiem viàcmuâ fœderatores habere reges

terrarum*

Mondit Seigneurie Prefident aauffi affcuréla Compagnie de la

proteâion que fa Majefté luy a promife pour appuyer l'exécution

de la Délibération duMiftél , &: toute l'Aftemblée a retenty do la

fatisfadion qu'un chacun a témoignée voyant les belles efperances

que l'Eglifc avoit à recevoir des bons fcnriraens d'un Pjrince fi re-

ligieux &L fi remply d'amour pour la gloire de Dieu. Apres quoy
Monfeigncur le Prefident a

J
nommé pour Commilfaircs M^nfci-
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gncitr l'Archcvcfquc de Toulouzc, Mcfleigncurs les Evcfqucs de

Lavaur, de Rennes, de Montpellier, de Leon,&: d'Amiens -, avec

Mî^Ticurs les Abbcz de Bethune , de Colberc, de Montgaillard,

deM uignon ,
d'EfpeifTes &: de Forcia.

,

DV LVNDY X. lOVK DE UNIFIER,
d huit heures du matin ^ Monfeigncur CArchevejqmc

de Kotien prefdant.

MEffcigncurs les Prélats de dehors s'eftans rendus à VAŒcm-

bléc
,
McfTeigneurs les Commiiraircs ont pris le Bureau, &:

Monfeigncur l'Archevefque deToulouze a die, que fuivant l'or-

dre de la Compagnie, Mcflcigneurs les Commiflaires &C luy s'c-

ftoicnc afTcmblcz, &:avoient travaille durant fix feanccs , à recher-

cher les moyens plus propres pourcftcindrclafcaedu Janreiiifmc:

Que pour cet effet ils avoicnt commencé par la le£lurc du Proccz

verbal de l'Aflemblée dernière, pour y apprendre ce qui s'y eftoic

paflTé fur cette matière , &: particulièrement le Formulaire de la pro-

feflTion de Foy, arrefté & drcflc par le Décret de ladite AfTcmblcc,

le 17. Mars i^yy. pour l'exécution rincerc&: uniforme des Confli-

tutions des Papes Innocent X. &: Alexandre VII. Et dautanc que

depuis ce temfs-laon avoit public divers traitez, imprimez contre

la teneur de ce Formulaire, qui tcndoicnt à renverfer raucoritc &c

l'intention de ces deux Conftitutions , MefTèigncurs les Commif-
faircs avoient eftimc qu'il eftoit de leur devoir d'examiner avec foin

toutes ces opinions, pour en faire voir la foiblefle,&: le deffcinifta-

licicux des Auteurs i&: d'un autre codé la finceritc,la do(arine,&: la

prudence de l'Affemblée précédente. Et enfuite après avoir confi-

ilcrc lancccffitc qu'il y avoit de faire que les Ecclcfiaftiqucs fouf-

crivirtcnt à ce Formulaire, ils avoient recherché les moyens les plus

convenables pour les y obliger, lefquels ils avoient réduits en cer-

tains articles,afin queTAffcmblce pûft prendre fcs refolutionsavcc

plus de facilite. Apres quoy il areprefentc pendant deux heures la

nullité &c l'impertinence des Propofitions qui ont efté imprimées

contre le Formulaire. Quant au furplus du rapport il a elle remis

au lendemain.

Oïl)



2) fr M^RD r lOVR DE lANVlER'^.
k huit heures du matin , Monfet^neur l'Archevefque

de Rouen preftdant.

MOnfcigncur rArchcvcfque de Toulouzc a continue &r aclic^

vc Ton rapporc, pendant Urcancc;Et on a remis l'affaire ail^

Lundy 17 pour entendre MefTcigncurs les autres Comraid'aircs^

J)y LVKBY 2rvn. lOVR DE JANriER^,
À huit heures du matin

, Monfeigneur l'ArcheveJqne-
de Rouen prejîdant.

•

MF.flcigneurs les Prélats de dehors s'cflant rendus à VA(Ccm^
blcr^McfTeignearslcsCommiftaires pour le faitda Janfcnif--

nie,onc, durant foute la fcance, fait rapport de leurs obfcrvations

fur cette matière, qui a cfté remifcau Vcndrcdy vingt-unicfmc.

J^y VENBREBY XXI. lOVR DE JANVIER»
4t huit heures du matin , Monfeigncur ïAfchtvefque

de Rouen prejtdant,

MEfTcigncurs lesGommiJfaircs pourle fait du JanfeniTmejOnc
continué de reprcfcntcr à la Compagnie leurs réflexions fur

cette matière , qui a cfté rcmifc au lendemain.

.

DP' SAMEDY XXII,. JOVR DE JANVIER^
À huit heures du matin

, Mon/eigneur l Archevefqug
de Roiien prefidant.

MEffcignsurs les Commilfaircs ayant achevé leur rapport, ils

ont fait la leéiurc du projet des articles qu'ils avoient drcflcz.

S\irquoy plufieurs de Meflcigncurs les Archevefqucs & Evcfques
cftimercnt qu'il cftoit de leur devoir de propofcr leurs obfcrva-

tions fur une affaire qui eftoit dune importance fi grande, qu'elle

regardoit la paix de l'Eglife , &: le repos de l'Eftat. A quoy la

ftancc fut employée, &: la chofc rcmifc auMirdy vingt-cinquicf-

1»C
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3)y MARBY X.rV. lOVR DE I A 2Î y l E R^
M huit heures du matin

, Monfeigneur fyirchevefjfuc

de Roiien frefidant.
"

MEfTcignciirs les Prélats oot continué l'examen de la maticie
du lanfcnifmc , ^ le contenu aux articles propofez.

D y B J T I 0 V R DE R E L E V
Monfcigneur l'Archevefqae de Roiien prejtdant,

L'Examen de la matière a cftc continue par McfTeigncurs les

prélats durant toute la Séance.

Dr MERCREBr Jrxri. IO^R BE lANriER^
à huit heures du matin

^ Monfeigneur tArchevefquc
de Roiien frefidant*

MEflcigneurs les Prclats ont continue d'examiner la mcfmô
mati rej Et quclqncs-vns de Meflicurs du fécond Ordre ont

parlé aufli fur le mefmc fuiec.

D V D 1 T 1 0 V R DE RELEVÉE,
Monfci^neur ÏArchevefque de Roiien prejîdant.

MOnfieur le Promoteur a rcprcfcntc qu'il fcroir i propos de
relire les articles , &: opiner par Provinces fur chacun d'iccuK

-en particulier j ce qui a eftc agréé par rAflfcmblce. Apres la Icdu-
re de tous Icfdits articles, la Délibération a cftc prife fur le pre-

mier &: fur le fécond, 5c on a commencé fut le troiûcme qui a cftc

femife au lendemain.

Dr JEVBY XXVU. JOVR BE lANVIER,
M huit heures du matin , Monfei^neitr i'Archevefque

de Roiien prefidant,

ON a commcncc'& achevé la Délibération touchant le troi-

ficmc & le quatrième articles : & attendu qu'il eftoic dciyc

heures après midy, l'a^airc a cft;c rcmifc au IcndcmaiA,
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XiV yEJ/DREDY XXVUL JOVK 2)H JANVIER,
à huit heures du matin, Monfeiyieur l*Archevefquê

de RoUen prejtdant.

IL a cflé dclibcré par Provinces fur les y. ^. 7. 8. & 9. articles , 3r

attendu que la feance avoit durciufqucs à deux heures^ il a elle

remis à délibérer au lendemain.

J) SAMEDr XXIX, TOrR DE JANVTE'K,
à huit heures du matin , Monfeiyieur tArchevefque

de Roiien prejîdant-

L'Aflcmblce continuant à examiner les articles 10. 8£ii.îurqueff

à trois heures
, y a délibère par Provinces , & attendu qu'elle

a refolu. d'aflîftcT Ccion le dcfir du Roy , au fervice qui fc doit faire

Lundy pour feu Monfcigncur le Duc d'Orleaos, la chofc a cftc:

remifc à Mirdy premier Février.
*

Dr M A R D Y. T. I 0 R DE F E V R I E Ry
à huit heures du matin , MonfeiytenrHArchevefquc

de Roiien prefidant,

LA Délibération a cftc continuée
, &: il a eftc opiné fur Icsi».'

13. & r4. articles : Et fur la proponcion qui a eftc faite dans
rAfTcmbléc, d'y adjoufter le quinziefinc article^ il a cftc acrcftc

qu'il y fcroit délibéré à la feance de relevée.
'

D V D X T lOrK DE R: E z E V L' Ey
Monfcijneur CK^rchevefque de Roiien prefidant.

LE contenu en l'article quinze a cftc Icu & approuve par la Dé-
libération des Provinces, en fuite la Icdurc de tous IcfditS

quinze articles a cfté f.iite par Monfieur l"Abbé Thoreau , Secré-
taire, par deux diverfcs fois; après quoy il arfté arreftc qii ils fe-
ront /îgncz par rous M- fteigncurs les Archevcfque & Evefques,&:
par McftieuTs les Députez du fécond Ordrô. Ce qui a cftc fait,'

STJr ce qu'il a pieu au Roy d'appeller au Louvre Mrflfîeurs Its

Prefidcnts de cette Aftcmbléc , & de leur dire en prcfcncc de
Monfcigncur le Cardinal, quia expliqué au long les intentions de

fa
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fa Maieflc, qu'il deHroit avoir le jugement de la Compagnie tou-
chant les moyens qu'elle cftimcroit plus convenables &: plus cffica'
CCS pour cftcindrc la Ccàc du Janfenifrac

,
qui pourroit troubler là

paix de rEghfc&le repos de ce Royaume. L'Aircmblce d'un com-
mun confcnccmcnt des Provinces, aprcs^voir loué le zelc de fa
Majeftc digne du premier Roy de la Chrrfticntc, &: du Fils aifnc
de lEglilc.a juge ncccUairc,pour cctcftct:

I.

Que tous les Ecclcfiaftiques du Royaume roufcrivcRC à la forma-'
le de laprofclfionde Foy, qui a cQc délibérée & drclféc le 17 Mars
i^y7.par la dcrnicrc An'emblée générale du Clcrgc,pour Icxccu
tionfinccre & uniforme des Conllitutions des Papes Innocent X.& Alexandre VII. quiont condamne cette hcrcfic

II.

JLa teneur de cette Formule cft comme il s'enfuir
E me foufmen fmcerement a la C»neitnuon du Pafe Innocent X.
du May 16 fclon (on véritable fens , qui a efic déterminé

furU Con/htution de noflre [airtt Perc le Pape Alexandre VII
de j6. Odobre i6^6. le reconnois que je fuis obligé en confcience d:'o^
beiru ces Conjlttutions : Et je condamne de cœur & de touche la d-
Hune des cinq Propofitions de Cornélius lanfenim, contenuè dans fon
Zivre intitule Auguft.nus, que ces deux Papes é- les Evefques ont
condamnée : laquelle doclnne ncjl point celle de faint AurruVin

, que
lanjcnuts a mal explique contre le vray fens de ce faint Botleur

III.
Er parce que l'on travaille à donner de l'empcfcliemcnt à ces

foulcriptionsfous divers prétextes J'Aff: mbléc déclare qu'elle n'a
mis dans fa Formule pour ladocifion dc laFoy,que lamef medcci-
fio i quicft contriiuc en la Confticution d'Innocent X.&: en celle
d'Alexandre VII. 5>çavoir, que les cinq Propofinons qui ont cilé
iirecs du Livre de Janfcnius, intitule ^u^uflinu.,Çonz condamnées
d hcrefic, au fens que cet Auteur les a Ci-fcignées ; en forte que
les çontrcdirans&:rcbc]lrs fcronrtcnus pour hérétiques &:chafticz
des peines poitces par lefdites Conflitutions

IV.
Comme elle déclare au (fi que la claufc du Formulaire qui fait

m^întion de faint A iguflin, en fuite des Décrets dc^Foy y acRcmi
fc pour fcrvir d une mltruaion pafloralc ,& conforme au confen-
tcmcnt univrrfcl d.- l'Eglifc, qui condamne d'hcrcfic la doctrine
de Jar.rrnius

.
fur la matière des cinq propolitions , &: approuve

celle de faau A^iguUin. •» ri-
.

P
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V.

Trifuitc avant confidcrc le dommage (^ue pourroîc apporter un

tc2 par U ^C"
"'-;''f-;X„;r cn diligence ladite Formule de

rr^ftœor^atu'rEccfelaa^ucs^
l'ordre contcna aux articles fuivans.

V 1 •

lis la fieneront eux.mcfmes, & cnfuite ils 1 cnvoyeront ,
ou en

leur abfence leurs Vicaires généraux, avec leurs Ordonnances aux

r hanirres de Eelifes Cathédrales & Collégiales -,
»ux communau-

fezS ere^fegulieres; aux Monalleres de Rcl.g.eux & Reh-

licufes" en^^^^ q"«'''"'ii" Chapitres, Communautés &Monafte.

fè pretendiffent élire exempts i
attendu que 'exemption mcfmc

de ceux qui prétendent eftrede nul Diocefe, n'a point de lieu ea

matière de Foy .luivant le droit : Et ceux qui compofent lefd.ts

Torps Ecdefia^iques feront mettre fur leurs regiftres cette Formu-

k & V foufcritont : Et de plus ils rapporteront dans quinze jours

ap'teTla ecept on, àMefsieurs les Archevefquesï^ Evefques.ou*

feurs ficaires geneVaux. l afte original de leurs foufcriptions. au b«

de l'Ordonnance &de la Fo'™^'^ Y l^'""-

Ils la feront fienet aufsi par les Curez, Vicaires .Pr«1f.« habi-

tuez Bénéficie tc généralement par tous les EccleGaftiques de

kurs'Diocef & meLe par les Principaux des Collège, Régents

& Ma^ftrcs d'Efcoles qui inftruifent la jeuneffe.Le mefme ordre

des Lfcriptions .fuivant ledit Formulaire de P-f^*^- ^7 »

fera gardé à l'avenir pour ceux qui feront promeus aux Ordres la-

crézfEt pour ceux qui feront pourveus de Bénéfices, avant que

de leur en expédier le Titte.^
^ ^ ^

Cette Formule fera envoyée en la manière accoutumée aux Uni-

vcrf.tcz ,
pour cftre Ggnce par les Docteurs, ProfclTeurs &c Maiftres

qui les comporcnt.
^ ^

McfTieurs les Archcvcrqucs& Evefques feront P^"« &: exhortez

d'cnvovcr dans deux mois après la reccptioa de la depclchc,âl Al-

fcmblce((i elle tient pour lors) leurs Lettres, pour certifier ce qui

auracftc fait fur Icfditesfoufcriptioas dans leurs Dioccfcs, ou bien

(fi elle cft feparce) aux fieurs Agents, pour les reprelenter a 1 AU



fcmbléc particulière dcMeflîcursles Prélats quifc trouveront à la

Cour, pour les affaires de leurs Eglifes, afin qu'elle en informe fa

M^ieftc.pour fatisfuircà fa pieté ilclqucllcs lettres feront remifcs

p.it les fleurs Agents dans les Archives du Clergé.

X.
S'il arrivoit qu'il y cufl quelques Ecclcfiaftiques , fcculicrs ou ré-

guliers, encore qu'ils pretfndiffcnt cftrc exempts, &:dcnul Diocc-

l'cqui fulTcnt refradaires à cet ordre, lequel tend à cftablir l'obeïf-

fance publique aux Décrets de laFoy,&: à dillingucr parune mar-
que extérieure, fuivant Tufage d^l'Eglifc» les Orthodoxes d ave(5

ceux qui font fufpeds des opinions hérétiques j Mefficurs les Ar-
chcvefquc$&: Evefqu es feront par eux-mcfmes, ou par leurs Vicai-

res généraux ou Officiaux, avec le Confeil qu'ils iiigeront à propos,

l'inlkruûion &: )ngcment contre Icfdits Ecclcfiafti jues fcculiers ou
réguliers jjufqu'à ordonner les cenfurcs, & les autres peines Eccle-

fi.iltiques portées par le Droit, tant contre les uns, que contre les

autres.

Encore que rAffcmblée foit perftiadcc que nul des '^rclats , ny
des Vicaires généraux ne manquera à fon d^'voir en cetce occafion-,

neantmoins en cas qu'il yen caflde rcfufans ,ou nt'gligcans, à fi-

gner ou à faire figner la Formule de la profeffion de Foy
,
par les

Ecclefialhqucs de leurs Dioccfcs, clic ordonne , fuivant le Décret
de la prcccdcnte Alfemblcc générale, qu'ils feront privez de ren-

trée & voix dcliberative,adlive &:pairive,dans les Afl':mblccs Pro-

vinciales, générales, &: particulières du Clergé j & de plus, il fera

pourvcu en ces cas fuivant les Confticutions Canoniques &: les

Décrets des Conciles.

XIT.
tedcfir d*.ibolir cette fcGtc obligeant rAïïcmbléc de fuivrc les

moyens qui font prefcripts pour cela dans l'ancien &C le nouveau
droi(5fc Canonique, elle ordonne que les Auteurs qui ont écritcon-

ttc la teneur des Conllitutions, outre la foufcription qu'ils doivent

faire, retraceront par écrit ce qu'ils ont enfeigné.

XIII.
Et dautant que faMajefté eftle Protc£leur de 1 Eglife, elle fera

très humblement fuppliée d'employer fon autorité pour l'exécu-

tion de ce Décret j d'interdire à fes Cours de Parlement de recevoir

aucun appel comme d-abus en cette matière qui regarde la Foy;

d • faire diffiper les nouveaux eftabliffemcns de Communautez; &C

Efcolcs faits fans la pcrniiflion des Evcfqucs , où l'on rnfeignc



lié

U do(îlrinc du Janfcnirmc j de ne fairé cxpcdicr aucun Brevet
de don des Bénéfices, avant que ceux qui en doivent eftrc pour-
vcus ayent foufcrit audit Formulaire de profcflion de Foy . de
donner fcs ordres pour empefchcr l'imprcflion &: publication des
Livres qui enfcigncnt ou favorifcnt le Janrenifmc,&: pour fuppri-

roer ceux qui Ibntdcsja imprimez, & cntr'autrcs le Livret des re-

marques contre le Formulaire infère cy-dcflus.

XIV.
Ecattendu l'importance de l'affaire contenue en cette Délibéra-

tion, Noftrc S. P. le Pape en fera avcriy par une Lettre, laquelle

rAlTcmblce trouve bonde faire remettre entre les mains dcMon-
feigneur Cœlio Picolomini, Arche vefque de Ccfarcc, Nonce de fa

Saintctc,eftimant qu'il fera bicn-aifc des'enchargcr,cn continuant

TafFedlion qu'il a témoignée pour abolir cette nouvelle fcâc,

XV.
Medîeurs les Archcvcfqucs & Evefques/cront priez &cxhortcz

d'empcfcher les divifions qui violent l'union &: la charité parmy les

fidèles , à l'occafion de cette matière, &c pour cet effet, de faire tres-

cxprcflcs inhibitions dcfenfcs ,mcfme fous peine d'excommuni-
cation, à tous leurs Diocefains de fc diffamer l'un l'autre du nom de
Janfcniftc&: de Semipclagicn ,ou de quelque autre nom de party

condimnc : Et d'avertir par la mcfmc Ordonnance , un chacun du
devoir auquel il cft obligé par les Conftitutions de Grégoire IX.
d Innocent IV. fous peine de péché morrclÂ: d'excommunication,
de dénoncer finccremenr, fans haine &: fecretcmcnt aux Evefqucs
ou à leurs Officiers, ce qu'ils fçauront avoir cfté dit ou fait au pré-

judice dcfdites Conftitutions en faveur du Janfenifmc ,pour fervir

à la conviftion des coupables , fuivant qu'il fera jugé raifonnablg
par Icfdits Evelqucs ou leurs Officiers.

+ F i. ^rch. de KtMet . Vrefidm,
* V I c T OR , An'a. de Tcu s.

*bGtoKot5, Aiib.d*Ambrun.
^ANNEoit^vY oi VANTADoaR yTP. Arthtvefqut de SiUiges.
P f I R R E , ^rcb. de Tboulou\f.

»i.L.D« SuzH, E. dt Viviers
, Trefidcnf,

L "il I s , £. d'^tttun , Prefidtnt,

^ Lion ok ^E.Ç^c.de Lr^i. ux.

»i> KH Vincent, £. if Lavaur,

«J.P. Di Broc, E. d'Auxene
^HsNRY OB LA M OT H t, E.deRtmts,

•fi Dê NY s , f. de faifitB.icHC.

^ HsNHY.f. du 9uy.

•f Fbrdi»ant>,5. rfr Chartres,

•i* S A uuii- > E- de



•ï«CtAuDi, £. de CoJifi^ncet',

'iî< t K A N ç o 1 1 ) €. d'AugoHitjme.

*t Hr AcinT Ht.b. d Oranges'.

C. D» RoMADsc, E.de yennet',

ft François, £ de Moupdiitr,
•î" C L A u D B , Evefquede Tâikes.

•i« L o u Ts , £. de Xtintes.

«{•Charles d'A n o i h r i
, e. U^rtsl

4<HtNaï DE Lavai, E.rff Leiu

.

•}<FKAMçois,£.i/« MsdoMre Cotdjuteur de C'rmiidjlfe.

•tF&ANçois Fau»!,^. d'Amiens.

^Fe-ançois Rouxït DE MioAVID
,
£. <ff Jff^.

•{•Chahlis, E.de Soient,
•ï» Cy au s, €.de PerigiKux.

*if Lotiis,£ deTuUes.

î-Louis DE BenNAGi, E.de Craffe.

4. M. T H u B » u F , E. </# ftint Pons.

•i» DANiitoB CosNAc,£. ^ Comtt deV'altHce de Sie'.

<i> C E z A R. d' E S r % t'u, E. & i-uc de Lagn,

*if LovysDE LA Rivière, £. (^Vuc de Ljngres.

tfi TouiSAiNTS DE FoRHiN Di JAssoti ^ E. de Di^Ht,

4< GlL«IRT DB ClEB AMBAUIT , £ </tf P#/f<frX,

^ Joseph Z o s o \is,e. de Trejiu.

*i> Cl k fxitt yE. Comte de faint PmI,
ff, LoUYS> E.& Comte d'Aide.

*i> D. D E L I o N y j £. Maux.
C. L o " ^ s , £. rff Cvndom.

yt Arnault François de h\A-n\t\E d^OUeron,

De VlLLBMONTE'k,£.i^ fAUlt ^lilo.

•{«PiEKRK DEBoNZY.e. deUixjers.

Armand, Abbé deSethme,

LeonoR deMationon, ^bbé de Tberi^rty,

C H A R L £ s D'^DouzEz DE RoQj.ïf»»'» 1 ^bbi de fâ'tHt Mkbel en Tyraihe^ (S Viomtuur
de i^jiffe>nki(.

jy E Cazalitz, grand Archidiacre de Narbonne.

Pierre Jean Fran^oi» ot Munt-Gailla . d, ^^^é 5. 3/4r(tf>

Jean le Gentil, Viifame Çf Offiaal de T^jeims.

G. Di Villeneuve de Graulieres.
Jsan de SicsiBRS DE PiEusiN , ArtbuHdiie de ToulcH,

Montpezat de Carbon
L. H. Faye d E'.PEi»iEi, Abbé deS. Pierre devienne.

Jac<iub S.Tes tu, jtbbé de tdvil.

Nicolas Coldert, Abbi de faint Sauveur de Wrtm.

F. B o c H AR T.

François DE Fortia, Abbé de faxnt tticAot.

P. F. DE BeaUVAU Li RlVAU.
Michel ds Colbert de Saint Pouences, A^ent gênerai du Oer^('

L'Abbé D% Facet, Jlgent Cne> al du Clergé.

T H o K K AU, Do])tn de Paitiersj Scolaire àe i'A^imblie,

P iij

A



fit

^OKMVLAIKE DE L'ORDONNANCE
- dont eft fait mention en l*article <J. de la Délibération que

Meffieurs les Archeojepjues E^tfques font prie:^ de

fuivre pour garder l'uniformité.

p Ie 1^ RE, &c. A tous ceux qui CCS prcfcntes verront. Salut j Le
foin de confcrvcr en leur entier les veritcz de la Foy,cftanc

commis principalement aux Evefques, qui ont reccu en leur infti-

tuiion, le pouvoir d'ciifcigncr les Fidèles, que le S. ETpricamisfous-
leur conduite. Nous fommcs obligez d affermir par l'u(agc,les Dc-
cifi ns de lapoy qui ont cfté faites contre la fcÔc du Janfenirme,.
dcfquellcs rrous fommes les exécuteurs. C'eft pourquoy rAffcm-
blée générale du Clergé, nous ayant exhorte parfa Lettre circulai-

re, du de vouloir faire foufcrirc par tous les EcclcfiiftU

qucs fcculicrs & réguliers, exempts &: non exempts de noftrc Dio-
ccfe , aux dccifions de Foy contenues dans les Conftitutions du Pa-
pe Innocent X.&: d'Alexandre VII fcantà prcfcnt cnlaChaire de
faint Pierre, fuivant le Formulaire de profe/fion dcFoy, qui a cl>é

drefTc par rAflcmblcc précédente du Cierge, pour l'exécution fin-

• Nota, ccre uniforme de ces deux Conftitutions : Nous ordonnons * à
qH* Mtf tous les Chapitres des Eglifes Cathédrales & ColIcgiaUs , à toutes

^Zvtjqtt"
Communautcz fcculicrcs & régulières, aux Monafteres de Rcli-

dei-ucr.t gicux Se Rehgienfes, encore qu*ils prétendent cftrc exempts, &
Ziu'}e!ln

^^^^^ ^« ""j Dioccfc » A tous les Curez , Vicaires, Prcftrcs habi-

it >.ombrt tuez, Beneficiers,& généralement à tous les Eccicfiaftiqucs de no-

uJnVofs
^""^ Diocefe, & mefme aux Principaux des Collèges, Régents , ôc

e'c'Ufia^'i-^
Maiflres d'Efcolesquiinftruifent la )euncne,de foufcrire audit For-

quey qu'ils mulalrc misaubasdecette prcfente Ordonnance;Et que les Corps

i^TotM' ^ccieHaftiques, après avoir tranfcrit & foufcrit cette Formule fur

jn, leur rcgiftrc, nous rapporteront noftre prefcnte Ordonnance avec
leurs foufcriptionsau bas de la Formule, dans quinze jours preci-
fémcnt, après avoir reccu cette dcpefchc. Déclarons que confor-
mément aufditcs Conftitutions, nous procéderons & ferons pro-
céder contre lesrefufans ou déiayans de foufcrire à ladite profef-
lïon de Foy, pour cftrc punis des peines ordonnées par le Droit ^
contre les hcrcciqucs.

J



LETTRE CIRCULAIRE
à NoJJèigrjeiirs les Prélats du Royaume.

lM[o NS lEUR ,

L'obligation que noftrc carâ£lcrc nous impofc de défendre IV-
;nitc de l'Eglife, &: de nous oppofer à coûtes les nouveautez qui

pourroicnt la dcftruire, Nous Fait renouvcUcr ce que la dernière

Afl'cmblce du Clergé, afi faintcmentrcfolu
, pour atrofterle cours

de la Dodrinc de Janfcnius , te retirer les fidèles de la créance

d'une Scde, qui cft non feulement contraire aux maximes de la

Foy , mais encore capable d'attenter fur l'authoriré de I e s v s-

Christ dans le fcin de fon Eglife : Quoy que la vigilance que
les Evefqucs ont eue pour faire exécuter les Ci^nfticutions des

Papes Innocent X. àc Alexandre VII. dans l'eftenduc de leurs

Diocefes, ait paru avec non moins de zele que d'efclat, animanc
un chacun à fuivre ce que l'Eglife y regloit avec tant de Jufticc,

par l'infaillibilité de fa parole &: la faintetc de fes Décrets : Ncant-

moins nous avons veu avec regret que l'erreur, qui ne tafche d'or-

<linaire que d obfcurcir les vcritcz les plus connues, &: de jetter

<le la confufion dans les efprits les plus foûniis, a porte les Sc-

iVaccurs du lanfenifmc à inventer des moyens pour afFoiblir la vi-

gueur de CCS Conflitutions par des nouveaux cclairciffcmcns, qu'ils

ne demandent que pour retenir toufiours la vérité dans l'injullicc

&: les confciences dans le trouble. Mais au moment que nous avons

pénétré leurs penfces,&: découvert leurs dclTcins, nous fommes

encrez dans le fcntiment du 1 ropbcte, qui dit t Mttl-heur à ceux

éjut renverfent l'ordre de la nature , & qualifient le jour du nom de U
nuit^é- l^ nuit , de celus du jour^ nous oppofanc forcement à la

dclïcnfe de cette vérité qui paroifl fi vifible dans les Décrets du

Saint Siège, Nous avons eu la gloire de la voir triompher jufques

AU milieu de leurs difputcs ,
delquellcs nous pouvons dire ce que

le Pape Celeftin difoit autrefois de celles des Nc ftoriens
,
qu'on

y travailloit non pas pour faire qu'un chacun vainquift par la Re-

ligion, mais à ce que la Religion mcfme fufl vaincue-

Ileftvray que les hcrcfies font fans force par ellcs-mcfmes , au

dire dcTcrtullicn , & que û par foi* elles tnompUcnr , ce uclh



jamais que de l'infirmicc de quclqucs-vn$ , mais elles font toû^
jours fans ctFcc , fi elles viennent à rencontrer vnc Foy forte Arv'*

goureufc qui leur rcfiftc. Ec comme noas fommes félon Saint Paul

débiteurs aux foibles , aufTi-bien qu'aux fores , il eft neceflTairc de

fortifier la Foy des fidclies , & faire voir que ce que Dieu auoic

défini par deux grands Papes , a ertc reccu par le confentemcnc
vnivcrfcl de tous les Eucfques

,
qui font les Do(îteurs naturels de

la Religion, &: les appuis Icgitimcs de la Foy
^
qu'ils font obligez

d .ivrii au(Ti bi-n dans !e cœur que fur les lèvres , puifquc l'vne

fcrr à nous iuftificr par Tcntremifc de la grâce, dont l'accord aucc

noftre liberté cft fi bien éclaircy par la Conflitucion du Pape ; &s

Taurre fc doit fairr par la confcfiion de bouche pour noftre falut,

p ur celuy des peuples que Dimi nous a commis
, qui feront

dolbrmais alîcurcz de ce qu'ils doivent croire quand ils liront

dans nos foufcriptions , la foy de toute l'Eglife , dont nous con-

fignons ainfi le depoft par écrit à la poftetitc. L'utilité qu'il y a de

fuivrc cette voye, Nous a fait prendre une Délibération , conte-

nant les moyens propres pour deftruire entièrement cette Sede.

Nous vous l'envoyons. Monsieur, afin qu'il vous plaife la fai-

re exécuter au pluftoit dans voftre Diocefe , &: de concourir a.

vec nous par cet cfprit de force &: de confeil
,
qui n'cft autre que

l'cfprit de Dieu, qui fc trouuc au milieu des Plclats aflcmblez en

fon nom , & ordonne en tous , dit le i ape Cclcftin , ce qui eft

ncccftaire à tous pour la conduite de fon peuple.

L'avantage que tous les fidèles en recevront, les obligera d'cftî-

n'.C' le foin que vous avez de rendre l'Eglile toujours vidlorieufc

de Ces ennemis , &: accomplira le defir que nous avons de régner

avec vous
,
puifquc nous ne Ttuilons pas régner fans vous -, comme

difoient les Percs du Concile de t onftantinopic. \ ous ferez con-

iioifirc avec qu- 1 zelc vous combartiz cette faulTe Do£lrinc, que

vous avez mcfme condamné-^
,
quoy qu'abfcnt , comme nous

,

aucc fa Sainélcté
,
pouvant dire avec faint Auguftin , lors qu'il

parle de la r( fponf'e que Saint Pierre ht au Fi's de Dieu fur la

confv fllon de fa Foy ,
qu vn parle p<iur tous

,
parce que Ivnitc cft

en tous , dont le centre eft cftably en l'êglife Romame. De for-

te, Monsievr, qu'il ne rtftc plus pour l entière pcifeclion

de cet ouurâge
, que de l'cxpofer aux peuples que vous rcgiflf 2

en I E s V s-C H R i s Tav c tant de lucccz
, pour le faire fouf-

mettrc à ce que l'Eglife a prononcé contre le lanfenifme. "Sous

cfp:rons de voftre pieté > que noftre De'iberation fera exécutée

dans voftre Diocefe , &: mcfme qu'il vous plaira vous feruir du

modelé



modelé de l'Ordonnance ,
que nous n'avons drcflfce , que poui?

mieux garder rvniformicc nccefTairc , fur tout dans les matières

de Foy. Cependant que nous tafcherons de vous faire connoiftrc

que nous ne ferons iamais plus fatisfaits que lors que nous pouc«

rons vous pcrfuader que nous forames
,

MONSIEUR,.

Vos trcj hoinbles & tres-afFc^lionnez Scrriteurs flc Confrère»,'

les Archevcfques , Evefqucs & autres Ecclcfufliqucs dcputc»-

cn-l'HAcinbléc gcncralcdu Clergé,

F » A Ni; o I s , Archcvcfqac de Ro.icn , Prcfidcnt.

I*ar NoflTcîgneurs de l'Aflcmbiée, M. Thorsad, Sccrctaircv

A Paris t ce ij. Févr. i66t;

SANTISSIMO ?ATRl A NOSTRE TRES-SAINT PERE

ALEXANDKO VIL LE PAPE
PONT. MAAT. ALEXANDRE VII.

TEatissime Pater, X RES- S^INT PERE

,

Ad Vctti Scdcm per nos
accurrit Ecclefia Gallicana

,

tuoquc obfcqucns Dccrcto,
qua par cft vigilantia, &: la-

bore follicîtc curât, ut pro-

fcripta jampridcm àSANCTi-
TATE Tua, Janfcnii dogma-
ta procul c Gallia! finibus pce-

nitus exulent. Ad cam enim
novimus rcferri dcbcre , ut

aïebat Innocencius I. quod
per totum mundum poflit in

omnibus Ecclefiisin commu-
ne prodcflc. Quod prarcipuc

locum habetiu liis, qua: fpc-

âant ad cxequcndum Apo-
ftolicum rcfcriptum tanifalu

tare Rcipubiic« Chnftianz,

Z'Eglife* GaSicane j par noÇrre en-

trtmifi^ a recours à U Chaire de faint
Pierre, ^ obeyjjunt à voftre Décret^et'
le employé genereufement tous [es foins

& tous[es travaux^ comme il efi rHifon-

nabUypour extehniner ab/olamentj f2r

bannir bien loin de la France les dog-

mes de Janfenius^que Vostre Saik-
tejb' ^? desja condamnez depuis lonz;-

temps.Nousffavons quecejl eÛe quil
faut confulter^ comme difoit Innocent-

I, fur tout ce qui regarde le bien com-
mun de t Eglife par tout le monde. Ce
qui doitavoir lieu particulièrement en

ces matières qui concernent ïexecutionr

du BrefApofiolique auljî utile k tou-

te /• E^life.quil eji glorieux à V. S. fiar

lequel vous dcclarex^que les cinq Pn^"

Q
"
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fofitions lirees de lanfenifu ont ejit quam tibi magnrficum
, quo

condamnées par vofire Predeceffeur au quinquc Propofitioncs c Jan-
fro^re fens de leurAuteur, jlyadesja fcnio cxcerpcas prolocucus es

long- temps que vos Monts facrex^ , damnatas clFca Dcccflbrctuo
{fymboles de vofire tres-illujire Mai- in fcnfu abhoc aucorc inccn-

fon ) qui recevaient les premiers rayons co. Jamdudum Montium tuo-

du divin Solciliparoijfoient fur tous les runialtitudo prunos divinifo-

autres^dans le facré Collège des Cardi- îis cxcipicns radios corufcabac

naux'.qui reffemblent proprement k ces in illo cniincntiflTimorum pur-

• montagnes étemelles y que les /«/^«/r^^ puracorum proccrum cœtu, c

de cœur ne peuvent voir fans que lu quibiis Dominus illuminât

te/le leur tourncyd^fans tjlre èblouys des canquamà niontibus acccrnis,

'Vives lumières que Dieu enfaitrejal- & turbantur inlipicntcs cor»-

lir: Et'c'cfr delà que Vofire Sainteté a de, undc afcitus es à Dccc/Ib-

ejlé tirée par fon Predeceffeur y pour re cuo^utdoâriflimusfidci no-

e/ire le plus f(gavant Interprète de no- ftix myftcs , ad-cffcrcnda ex

fire Foy^ércelny par lequel les veniez^ ^iVuMS Ecclcfix adycis Fidei

Catholiquesyrenfermèes dans les divins dogmata , &: ad cnucleandos

fanFluaires de ï' Eglife dévoient efire re- harrecicos, qui injanfenio la-

veUes i Ic^ fens hérétiques f^f/'r;!;^ tebantjfenfus. Scimuste fum-

avec artifice dans Janfenius^nettement mi,hu)us Ponciiicis confilio-

developpez^ Nous fcavons que vojhe rum,&: curarum fui/Te parci-

Predecefjcur n'a rien traité ny conclu cipeM^ruam opem in hoc nc-

tn tout ce qui regarde cette Hffaire,fans gotio val de fui fie ptobatam,
la participation de vos avis ^ ^l'aJH- téquc non minus féliciter,

{lance de vos travaux^dont ila eu très- quam ftrenuc laborafTc^ itaur,

grande fatisfiHiony le bonheur ne vous ficutquondam Profperdcftu-

ayane n»n plus manqué que le coura- dio Africanorum* Concilio-

ge: é' q^^ Profper difoit autrefois rum in profliganda hxrefi Pc-

tn faveur des Conciles d'Afrique , qui lagiana diccbat , tuainduftria

avaient eu tant de ^ele àruiner lepar- difcuffa: artcs
,
virufquc rctc-

tyde ïherefie Pelagicnne ,fe peut dire £^um fie harrctici fcnfus. Àc
devous-mcfmey qui comme eux ^ avez^ poltquam fupra montem il-

dijjîpé toutes les méchantes pratiques^ lum,qui eft in verticc mon-
(jf découvert le venin de Chèrefie de ce tium . afcendifti , ut cvangcli-

temps. Mais cette adreffe seji parti zaresSion^vox Domini in ma,
culierement remarquéeylorfque nous a- nu forti

, quippc dcdic Dcus
vons vek vofire Sainteté élevée fur la voci fux voccm virtutisintua

maiflreffe montagne , qui femble efire Bcacitudinc qux locutacft û-

fondée fur la cime de toutes les autres ^ cuti poceftacem habcns , cla-

afindc publier de là l'Evangile en Sion mavit,&: quaû tubacxaltavic



voccm Tuam ad rctundcndos avec plus d'ècUt i Dieu fortifiant fa
omncsirapccusjanfcnianx fc- voix (Cune vertu extraordinaire ^ four

&x. Hoc pacuit , cùin inci- parler en maigre ^ en commandant

^

picnces iummi Pontificii tui car en cette occajion fa parole forte

curas oneradi ad cxquircndas animée comme la trompette qui fonne

omncs hujus ha:rctica: pravi- l'allarme ^ a tellement effraye tout le

tatis vcrfutias^cdica cua Coa- partydc lanfeniu^ quil ne peut àpre^

ftitucionc ; qnam Epifcopi fentprefque plus rien entrepaendre. F.t

Galiicaniin poftcrioribusClc- nous en eufmes des marques fenfthlesdéi

ri'Comitiis officio fuo incum l'entrée de fon Pontificat , que V. 5"^

bcntes, fummacrga cuumA- s appliquantfortement k découvrir ton-

poftvîlatum rcvcrcntia rcccpc- tes lesfourbes de cette herefie dangereu-

riinc (qucm Valcncinianusdi femelle envoya pour cet effetfa Confii-

vinarfidci principacum appel- tûtion au Clergé de France ^ qui félon

lac) ô£ fidcm cxplicitam in il- que fondeveirlyobligcoityla receuten

Jis quinquc VropoCiiiombus la dernière ^Jfcmblée .avec tout le rc»

non à ce invencam , fcd cibià fpccl qu'on dote au faint Hiege { que
Dco crcdicam,cujus cxalcatio P^alenttnian appelle la Principauté de
fuie tua provcdlio, p^pviis la Foy divine) Qr- confiderant que cette

fubfcripciouibus firniavcrunt, Foy expliquée és cinq V ropofitions^ne^r

&ab omnibus Epifcopi^, qq~ fioit pas tant une produclton de voflre

rumquc mand.ico , ab cm- efprtt quun facré dépofi que Dieu vous

nibus Prcibyccris, & infcrio- avoitmis entre les mains^£ott y. S.fe-

ris gradus Clcricis tain ex- roit honorée à proportion de l'eflime

cmpcis qaam non cxerapcis qu'on en feroit^figna bien volontiers U"
firmandam ccnfuerunt. Ad dite Cohfiituttony^ en outrefut eCavis

quod fcmcdium excitaci funt que toru les Evefques du Royaume ^f-
pcr Apoftolicum Brève, que fent le me[me \ Comme au ffî parleur or-

Innocentius X. eos hortatus dre^tousPrejhes Clercs de leurs Dio"
€ft,ut fcdulo ftudio , conatû- cefes^tant exempts que non exempts. Et
que prorfus unanimi confpi pour uferavec plusde facil.té de ce rt'

rantcSjin Domino datent ope- mede..Innocent JT.parun Brefu4pofio*
ram mid, quod opportunius, Itqus lesy exhorta tous ydefirant qu'u-

validiiirquc conferretad exc- nantmement degrand CŒur, chacuny

cutioncm ftabiliendam , fit- contribuafifout ce qu'il pourroit félon

mandumquc pœnicus ufum Dieu j enforte qu'on nobmifi rien de ce

fu« Confticutionis.Ita expn- qui ferait jugé utile é* neceffaire pour
cepco fandiffimi Pontificisil- l'entière exécution de la Confîitution ,

lius egerunc, nullaaliameliori pour la parfaite foùmiffion qu'on

data via, qua di^ia '.onfticucio luydevoit rendre. Et le Clergé de Tran-
ipfo ulu roborarctur. Et hoc ce^agiffant de cette manière,fe confort
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fne tout k fuit aux dfdres de ce très- ex infliiiko Mijorum, quîad
fliint Pere» fe fervant de la voye qui vindicandam vcram Hdein ,

fembloit la plus commode four efiablir fanftionibusfuinmorum Pon-
fortement ladite Conflitution ^ (jr luy cificum, &: dccrctis Concilio-
donner cours. En quoy aufji JHon fuivit rum fubfcribcbanc. Sic Ecclc-
tres-exaiiementCancienne pratique des fix unius inftitutionis jurx

Pères dtîE^life^quilorsquU sapf- commifccbant uc patcrct ex
foit de fouftenir quelquespoints de Foy^ \zcnxo Chriftianos omncs
fiyioient unanimement les Reglemens unius cfTc labii , atquc unius
MsPafeSy(^ les Décrets desConciles. Et oris.Ica concruhxrecicos por-

pûurfaire voiry commê ditfaint Jrenéey cabane fidcm Chirographo
que lesCatholiques 11 avaient qùun lan- municam,qua?JoanncdicenC(î
^a^e ^ quune bouche', recevoient tous vincit mundum Ex illo Eccle-

d'unc feule Eglifela me[me cnance^^ fix more Léo II. fextx Synodi
les mefmes loix : jufques à porter par fubrcripcioncm omnibus Epi-
iciit yfiyièe de leur propre main, ( afin fcopis impcrac, ut fccundùtn

de fe mieux precHutionner contre les he> «jus Epiftolac verba , omnis
retiques) laformule de laFoy^ qui com- Epifcopus, cum Dominus ad
me ditfaint Jean y triomphe du monde. judi<^ndum vénerie, confor-

Suivant cette coufîitme de CE^life^Leon tem fc Apoftolicac Sedis pet

77, commande à tous Us Evefques de fax manus fignaculum dc-

foufcrire MUfixiefme Synode ^ afin y dit- monftrcr. Idem quoqucPon-
il en fûtt Eftfireyquau jour du juge' tifcx fc omnium fubfcriptio-

ment tout Evefque qui fait eftat£ejîre nés ad Pccri confeflioncm de.
dans la communion du faint Siège , en pofiturum pollicctur, ut me-
fuijftproduire un acle autentiquefignè diante Pccro , Chrifto ipfi of-

de fd propre main. Aufsi le mefme Pa' fcrantur. Hoc idem ftaruic

fe affeure^qu ayant devers foy les fa- ConciliumTridentinum,&:ad

fietsd'un chacun y il les fortera aufsi- dcnfandam ( ut Tetcul/ianus

ioft au tombeau de faint Pierre y drl^t aïcbat) difciplinam , omnibus

far les mains de ce Prince des AfoftreSy etiam Presbytcris , &: Ciericis

il les offrira à JefuS'Chrifi. Etle Con- fidcm dcfinitam fcripco profi-

cile de Trentea ordonné le mefme j en- tcri &: damnatas hxrefes ana-

joignant àtous Preflres é* Clercs (corn- thcmatifare przcipit,ad abra-

me pourgrofsir lefarty Be tEflife, dendam omncm popnitus hx-
combattre plus ferrex^^ ainfi que difoit reticorum cavillationcm. His
TertuU. ) de donnerfar écrit leur con- prudcntiflimc ftacutis Epifco-

fefsion de Foy^ renonçant en fuiteàtou- pi Gallicani Apoftolicx Sedis

tes herefics condamneesy qui ejl lemeil- autoricatemunici.fcuto Fidci,

leui^é* le plus efficace moyen pour dé- & Catholicx vcritatis lorica

i/uire absolument toutes lesfourbes des proccdi^repcntino vcluti ex-



citi claflîco ,
conglobatis âg- htrettques. Cefi donc par ces me/mes

ir.inibus vifi func in caufa ti- voyes^é' par des conduites judicieufeSy

dci opicularijuc impia feûa, que les Evefques de France ^ foufienui

propugnantc SanctitateV. de l'autontèdufaint Sie^e^ arme\ du

in zccrnum proftrata fuccum • bouclier de U Foy\ ^ de la cuiraffe de

berce, ficuc habccur in Epi- laveritè Catholique ydès que le Jiznal

ftola Concilii Mcdiolancnfis fut donnétfe mirent fou; les arme» pour

ad Lconcm. Scd vcKici fi co- U dcfenfede la Foy ayant eu autre

tus orbis Chciftianus cffcc in deffcin en cette genereufe entreprife que

fccuricaccm compofitus , ex- d attaquer une feHe impiefom les ban-

plofo & cxuftulaco crrorc , nieres de l'E^life^^pourparler enter"

Vaiicani fulmine , vis horura mes du Concile de T^ilan^ en ï Epiftrc

ftatucorum aliquacenusimmi- quil adre[le au Pape Léon, l'atterrer

nuta cftpcr nonufum, pluri- dételle fai^on quelle ne s*en puijfe ja-

mis non fubfcribentibus, ne- mata relever. Et devray^apresleyand

que de fubfcripcionc rcquifi- coup de tonnerre lance du Vatican^

tis , acribus iniciis , incuriofo chacun voyant que terreur ejioit fou-

fine , omnia in rpcciem pa- droyèe ^anéantie y en forte que U
cata videbancur , fcd quibus Chreftienté e^oit pour jouir dune pro^

compofitis rébus nulla (^cs^ fonde paix t dejlors on négligea un peu

omnc in curbido confilium , à tenir la main à fexécution de ces Or^

lingua fua cœpcrunc concin- donnances': Plufieuisne les fignerent

narc dolos , vcluci fi a:tcr- p-ts^ ^ mefme nen furent point fom-

num Sacramcncum Janfcnio mex^^certaincs apparences aaccommo"

dicturi cncnc ,
exquificrunc dément faifant que la pourfuite nen.

novos finus , &: nova fcnfus futpas fi chaude que le commencement

illarum rropofitionum voca- avait cjlé, Aufsi rentra t'on bien'

bula : Ira novarura rcrum tojl en guerre i car eux qui nepouvaient

avidi nihil inccncatura rcli-^ tirer aucun avantage de la paix ,

qucruntj Ut Fidcs ha;c quafi qui ne demandaient qu'à brotiiUer y

^ubia recradarccur , &: dam- trouvèrent aufsi-tofi des inventions de

jnatse clariflimis vcrbis lanfe- chicane ^ ^ comme gens qui faifoicnt

nij Propofitioncs rcdivivisco- <iV/rtf tous dévoues^ à Janfe-

jiatibus cxcitarcntur. So\cc- fiim ils eurent recours à de nouvcauic

tes fibi vidcri volimc oninia artifices , altérant ^ corrompant le

vctba Janfcnii ad aliqucm ^r^y Jens de fes Propofitions par des

Icnfum Catholicum faciliter jubtilitez^ furprenantes , dr de nou^

dccorqucnccs» quamquam cui ^^//^j façons de s'expliquer^ dont on

obfcrvantiam imiccncur, con- „^ s^eftoit iamais avisé.Âinfi ces nova-

tumacix propiores. Intérim ^^^^^ déployèrent tous leurs efforts pour

Xcjmocorum ficuc cancer fer- p;>.^ fj^çij-g que U Decifi^n du Papç



nefloit pas bien cUîie yé" qnelle ne pit/cindicquc populum Chri-

tendoit nullement aux Propofitions de (lianum ftudia in contraria^

Janfenitts i mefme ils eurent l'audace diverfisincitamentis. Hxc in-

de les défendre tout de nouveau , quoy dicia non afpcrnati fumus,

ijue défia condamnées en termes lesplus nequc voluimus alcrc dubi-

clairs du monde. Toute leur malheu- racionc , auc cuniS^ationc bcl-

reufe fophiftique fut encore d'e{fayer, lum. Quaproptcr , B EATis-
^ftâ»^ ^« à donner quelque sime Pater, nobis vi-

apparence de fens Catholique aufdites fum cfl fociatis laboribus ,

propofitions -j (jr à ce dcfiein ils tour- conjun£Vifquc viribus , tuam
nerent les parolesJie lanfcnius en tous cxcqui Conftitucioncm , at-

les biais imaynables : Efiant bienk re- que aliam Dcccfforis tui , fic-

marquer que en mefme temps qu'ils que hanc luem ab Ecclcfîa

ejhicnt rebelles , ^ contumaces aux procul dcpellcrc. Infiftcntes

Décrets de vtftre Sainteté^ il ny avoit igicur vcftigiis decreti vlti-

^ens au monde qui de parole ^ de morum Comitiorum Cleri no-

mine luy témoignaient plus de refpcH» ftri , te audimus loquenccm

Cependant leurdeUrine fut une efpece fapientiam intcr pcrfc£los , &
de chancre qui fe fl'Jfa doucement ^ voliimus fcrvarc

,
qux ad pa*

7nats treS'dangercufement panny les ccm funt Jcrufalcm, vt com-

fideles : on ne les vit iamaiiplus par- mcndat Ccleftinus. Ec uc

tagez^fur ces matières , ^ divers in- continub prarficcur aflenfus

terefis de part ^ d'autre , furent caw diftac Conllicucioni , ab om-
fe départis fi differens. Nous iugcaf nibus Clcricis, quin ab ipfis>

mes que les étincelles d: ce premierfeu ctiam Epifcopis fubfcripcio-'

n'cfioient nullement i négliger^ ^ nous nem duximus rcquircndam

7ie voulitmes pas entretenir la guerre^ Aib pœnis in tuo Diplomate

fotis prétexte de n'en rien voir ^ ou de cxprcllîs. Ec fi qui funt, qui

tcmporifer avec Cennemy. Cefi /'oar- •aliter fc gérant
(
quod abfic

)

quày ,Tres-Saint Perb, ral- aut qui aliqua novarum rc-

liant au]ottr£huy nos forces é' repre* rum , vcl occultx Socictatis

nant nouveau courage ^ Nous fommes fufpicionc laborcnt, rcos la?-

enfin en refolution exécuter vofire far Fratcrnitatis rcputamus

,

Con/litution, é* celle de vofire Prede- & innodatos pœnis, quae de

cejftur, ^ ptt^ger par ce moyen l' Egli- Ecclefiafticis rcgulis , & Ca-

fe de cette pcfie , dont elle fe voit me- nonum promu?gata: funt dif^

nacée» Suivant donc ce qui a défia efé ciplinis advcrfus Epifcopos

ordonné en la dernière j4ficmbL(e de négligentes , vcl doloscagcn-

nofire Clergé , Nous vous confultons^ tes in negotioinquirenda; ha:-

comme ccluy qui enfeigne la fageffe rcticx pravitacis.

mefme aux parfaits , efiant en dejjein de faire obfcrver tout ce qui



fourra contribuerait fAi)C de Icrufalcm i^tinfi que le Tape Celc/lin le

recommande. Ei afin qu'auplutoft onfe foùmette à ladite Confittution

^

Nous avonsju^e necejjaired'en exiger non feulement de tous les Clercs ,

mais mepnesdes Evefques la foufcription^ é" cefous les peinesy portées:

Hue fil s*en trouve quelques uns qui fe comportent autrement , ( ce qu\ï

Dieu ne plaife ) ou qui fount raifonnablement foupconne:^ de ces now
veautex^ ou d'intelligence avec ceux de cette fefle: dés maintenant nous

les tenons comme perj'onnes criminelles^ par qui lafraternité efi let^e^^

en outre les déclarons encourir toutes les peines , qui en vertu tant des

JLeglcmens de l'Eglife que des Canons , font portées contre les Evefques

negligenSy ou agiffans frauduleufcment en matière de JFoy où il ef
quejhon dhcrefie.

Encyclicam quoquc ad om- De plus , Uous leur avons k tous

fies milimus
,
qua: ccrciorcs adrejfe nojîre Lettre circulaire^ qui les

cos de his omnibus faciat , &C informera de tout ce que nous avons

quid dcccat in hac caufaCa- arrefiéy dr de tout ce qui leur convient

tholicz unicacis, ac vcricatis de faire en qualité de Preflres , fui-

Sacerdoces ex Goiifticutionis vant la teneur de vofire Confiitutio»

lux prxfcripto. Optamus vc- fur cette matière qui concerne l'unité

ro , uc omnes nobifcum cho- de la doctrine Catholique. Au refte,

ros gaudii célèbrent de pro- nous defirons que généralement tous les

fîigaco lanfenii dogmatc fub fidèles entrent avec nous dans un fenti-

tanti Poniiiîcis aufpiciis , co- ment de joye toute extraordinaire , de

dem voto, quo Pacres olim ce que fous les heureux aufpices d'un fi
Concilii .Chalcedoncnfis in grand Pape ^ comme vous efîes^nous

rclationc ad Pulchcriam Au- avons le bien de voir therefie de lan^

gullam. Te cnim noviftius fenius exterminée : ^ /i deffiu nous

Moncem illum Domini, ad faifons le mefme vœu que firent au-

quem confluunc omnes jbii- trefo/s les PP, du Concile de ChaU
tcSjideftca propennoniR- cedoine^s*adreffant à tImpératrice tuU
runtur, qua flumina pcr al- chérie. Car enfn nous vous rcconnoif-

vcos fuos; Ad te ira fluimus, fons pour cette facrée montagne du Sei-

ita fcrimur pondère amoris, gncur laquelle abordent tous lespeu-

àc obfervanciac in ce noftra:. plest &oà ilsfe portent avecla mefme
Cu(n hac partes praccipux (înc inclination que les fleuues recherchent

Ecclefix Gallicana: debicam Icurslits.C e/?par lepoids de l'amour^
Apoftolicx Scdicxhiberc rc- du refpefl que nous vous portons

, que
vcrcntiam. Te folum fufpici- nos cœurs fe rendent vers vous tout de la.

mus, canquam montem coa- mefme manière ; lepropre cL^raFhre de

gulatum , montem pinguem, tEglife Gallicane
, efiant d'honorer le

inclamamus atccndcnrcs S% Siège ^ dç luy témoigner toufiours



U foumijjîon qu*on luy doit. Cefi vous grcgi noftro, fupcr quem Spi-

feul que nous conjtderons comme vne ritus fandus pofuic nos rcgc-

niontayie fertile abondante en tous rc Ecclcfiam Dcî , uc quid
kiens qui nous oblv^e de crier au trou- rufpicamini montes coagula-

f>eattque le S, Efprit nousadonneàcon- tes > Nullum quippc novi

duire dans le champ de PEqlife : J^e mus monccm coagulatum ^

(raignez^vous d'approcher de ces mon- qiiam Apoftolicum , ubi do-

iagnesfécondes y d où caule le lait ^ le Ctiina. carlcftis, ficuc lac par-

mieli' Certes nous n'enf^uuons point de vulis , bcnc auccm valentibus

plus riche en toutes fortes de commoditez^t2nc[{iam folidifs cibus mini-

er'* de dctices , que la montagne Apojlo- ftracur. In hoc Monte nos ipfi"

liqu£y<Cûù fe tire le lait de U doHrine pafcimur ( ut ait Divus Augu-
celrjlc^qui(ert£alimentaux enfans y ^ llinus ad populum fuumjpaf-
de viandefûlide ydont lesgrandsfefoj^- cimus vos, pafcimur vobiT-

tifient, Ouy-yCeJlfur cette montagne , cum : Et quia in co Dominus
comme dit S.^u^u/lin k [on peupic^que doccc,ftatuimus ibi fecundum'

n:itts nous repaijfonsnousmefmeSii^ vous vcrba Tcrtulliani, ftncm quat-

autres auffi prenez^ doucement voftre rcndi, ftarioncm crcdcndi,ex-

nourriturc: ^ enfin tous enffmble nous pundioncm invcniendi.Tuam

ch rchons k paflurer. Et parce que cefl crgo autoritatcm nobis fore

encureleîieu où Dieunous tr,feigne ^ceji pra:ft6 fpcramus advcrfus co5,

Ik pareillementfélon que TcrtuUien nous qui omnem curiofîratis libi-

L'apptend , que nns deuons terminer dincm cfFundunt poft dcfini-

tontes nos courfcs , Cr nous établir en tam fidci doflrinam , ncc ad
Li F y yfansefpercriamaisdedêcouurir Marciani didum attcndunc

au de la aucuns nouucaux pays , où nous quo ait, cum quis poft accep-

fuiijinns cjire mieux. Nous e/perons tdm fidei veritatcm aliquid

donc , Tresfaint Pere , que vous nous arnclius quxtic , mcndacium
Appuyerez^ de voflre autorité contre qHjN^* In-tc autem , velut in

ceux qui non'>bflant toutes les dccifions Petn fucccflorc, ncftrum om-
dc II Foy , donnent encore la liberté nium foriitudo firmata cfV,

toute intierek leur curiofité de raifon- cum ad confultarionem no-
ner C9mme il leur plaifî , ^ ne font au- ftram rcfponfuni ab Apoftoli-

cune réflexion au petit mot de Mar- ex Sedc manavit adverfus

€iany quidifoit t que celuy-Lï qtiicher- fcicnciam falfmominis.qu^tin

che quelque chofe au delà d'une vérité Divi Anguftini dodrinam ifi-

de Foy quon luy propofe ne peut trou- vafcrariatquc ejus nominc cir-

vcr que terreur y ^ le mcnfonge» Or cumfctcbatur. Caufa harc jam

ccmme ccfi de voiu ^ comme du fuc- finira, fi aliqua novitas itcrum

cejfeur de S. Pierre, que nous tenons cmcrfcrit , indigct tantum in

ioute nofire force ^ auM na telle ja- foJatiym, dcfenfionc tua, uc

Flavia-
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TlavîanusdehafrefiEutichîa- mais efti nidtnienue fini vîgorenfen^

na ad Lconem fcribcbat. Ex- ment que quandenfuite deU Lettre que

urgac vcricas,dc dcfua paticn- noua adreijafines au faint Siège, ftcus

tiacrumpatcuomunita pra:fi- en eufmes une répûn/e judicieu/e qui nous

dio, qur jamdudum abfcon- ^t aifèment c^nnoiftre ^artifice , dont

di crubcfccbac,adhibica cha- fous unnom Juppofè on avoit déguifé

U

ritatc manfuctudinis. Adhi- vraye doUrine de faint Auyi^in qui

bcatSanâicas tuacharicatcm faroifjoit Ion fous un hideux mafque.

fcvcricatis
,
jacularc fulmina Mais enfin ce frocei^ efl vuidé:que s*il

exaltifljmacua fpccula advcr- ya encore qnelque nouvelle erreur qui

fus fcienciam cxcollcnccm fc ofeparoifire, tl fuffit pour nojire confo^

fupra fcicntiam Dci.dum nos lution que vortsvous déclariez^ le prote^

tonus Ecclcfix Gallicanac vi. Ueur de la vérité, ainfi qu écrivit au-

rcs colligcmus, atquc inftru- trefois Flavianau Pape Leon,aufujet

da acie dcpugnabimus fub de l*herefie d^ Eutyches. Sus donc que U
taisaurpiciis,&: Chriftianiffi- véritéfe faffe voir maintenant , de

mi R<^gis tuccla,cui non fo- honteufe quelle efioit , ou mefme trop

Jum Regium,fcdctiam faccr- patiente débonnaire , en compagnie

docalem animum in hoc ne- d'une charité douce à texcez^ r qiteSe

gocioincfTc gaudemus,& gau- paroifila tefle levée à la faveur devo-

dcrc San<flit3ccm tuam novi- fire fainte prétention: Quevofire Sairf

mus eodem fcnfu
,
quo Lco teté ufe maintenant £une vertu un peu

de Thcodofii Augufti animo plus fevere, ^ ^ffc^ genereufe pour

in Eutichiana harrcfi obrucn- lancer du haut de vos montagnes ,

da loqucbatur, Enicuit cnim d^où vous confederez^ toute la terre
,

des foudres capables d'anéantir la fol-

le fcience de bhcretique , qui par une vanité infupportable , prétend

l'emporter fur la fagejfe de Dieuié" nous cependant^tant qutlfera poM^
ble y nom unirons toutes les troupes de l Eglife Oallicaneydr en batail-

le rangée, nous combatron^foru vos drapeaux ^ ^fous theureufe con-

duite de nofire Roy Tres-Chrefiien , que nou4 [(gavons apporter en cette

importante affaire un ccrur autant animé de la fainteté du Sacerdoce ,

qué fortifia de la dignité Royale dequoy Voflre Sainteté ria pas moins

dejoye que norts i fon fentiment eftant U mefme que celuy de faint Léon
parlant à l Empereur Theodofe au fujet de therefie d' Eutyches quil

luy conftittoit £exterminer. Et non feulement le Roy^mais au.ffîla Rey-

TIC ft mere , a tousjours fait paroi/Ire fa pieté très-particulière à dé-

fendre ^ Egltfe contre cette herefie pefiilente de lanfcnius^quelle atafché

fart'jus moyens de bannir de ce Royaume, Et à cette illuftre gloire doit

encore avoir grande part, tEmmentifsime Cardinal luÛeMa^arin y



ttei'tclè four cette tntreprife , ayant in haccc Tanfenians lue pro-

employé tous fts foins four fermer cul climinanda non folùm

toutes les avenues à ce dangereux ve- Rcgif, Rcginaequc macris pie-

nitt i & emfefcher qu'Une fe répen> tas lingularis,fcdctiam Emi-

dtji en Cour, généralement par tow ncntifsimi Cardinalis Julii

te la France. Enfin C ^gltfe Galit- Mizaiini zclus, acftudiuna,

cane appuyée de tant à* de fi puif- quo virus hoc ne latiùs fcrpc-

fians partis qui la rendent terrible com- rcc, vcl crcfccndo noccrct , in

me une grande armée rangée enbatail- aula Rcgîa, tocoquc Rcgno
le,[eprefentekyofire Sainteté,fur tef- viasomncs illi pr^clufic. Toc

perance quelle a^ qùafsifiée de fa cantifqucfuffulcaprzfidiis Ec*

foudre , /// efi befoin , elle remportera clcfia Gallicana, ccrribilis uc

fur cette nouvelle hercfie des Vin>^ires caftrorumacics ordinaca.fiftic

aufi ajjeurées que gloneufes. Et pour fc SaNCTitati Tuif , cu;u$

ce qui ejl de Voftre Sainteté , conti- armata fulmine non minus

nuant tousjours ^ comme elle fait^ de ccrcos, quam glorrofos in pro-

ramener au devoir tant qu'il fe pour- fliganda hacnova hxrcfi Ipc-

ra tous les efprits , & rallier peu à rac criumphos.Haccconfocia.

peu toutes vos forces } elle doit efperer tis in unum animis, viribuf-

queûe en viendra heureufementà bout, qucnollrum omnium,disjun-;

^ que ce peu de pcrfonnes opmiaflres ûosin contrarias partes pau-

quife font écartées du droit <p* vray corOm fcnfus ad vcram gcr-

cbemin de la Foy^y retourneront par manamquc fidci normam rc-

Jes foins; & qu en fuite ^ elle aura le vocarc conabicur , & firmifsi-

hien de voir tEglife fondée furU picr- mam fupra pccram vcl angu-

re ferme , & tangulaire qui efi larcm Chrifti lapidcm fun-

Jesus-Chr I ST, tousjours fixe é- data,inter varias infultantium

inébranlable tmefme au milieu des ora- Novatorum proccllas immo.

m 6" des tempejieSyque luy fufcttoient ta,acina:tcrnum duraturavi-

"ietous coflez^les hérétiques de diverfes drixquc gloriabitur. Nos in-

feïies^qui ne demandent qùk larumer. tcrim, Beatissime Pater,

2<[oti4 cependant , Tres-Saint tuam dcmirati gloriam , ca.

P E R E , demeurant en une continuel- rumquc fplendorcm virtu-

le admiration de vofire zloire & de tum, quas Pontificalis in te

téclat de vos vertus que le Pontificat dignitas non pcpcrit,fcd in-

ne vous a pas donnez, î mais, qu'il a venit ,divinam profufis votis

trouvé toutes parfaites : Nous yi/>- implorabimus clcmcnciam,ab

fiions très-humblement par des vœux caque prolixam Sanctha-
continuely & réitérez^ la divine Mife^ Tis TuiE, publico bono fofpi-

ricorde , de conjerver en longue& heu- latcm dcpofccmus cadcia



fcmper aninii propcnfionc
,

qiu fumus

,

BEATISSIME PATER,

OhfesjHentiffimi ac devotijftmi fil»

MCfervi vefin , jirchiepifcopitEpu.

fiopi , & alii EccUfiafiici vin in

Comitiis generaUbns Cteri Gal-

licdm Panfiis congre^an.

Fr. jirch. Rothomag- Préfet.

De mandato IlludrilTimorum ^ Re-

verentUflimorum Archiepifcopo-

rum ,
Epifcoporum ,

cotiiifque coc-

tns Eccleflaftici, in Comitiis genc-

ralibus Cleri Gallicani Parifiis

congregati.

M. Thoueau , à Secretis.

Parifiis, die lo.
*

Fcbruarii 1661.

reufe vie , four U kien univerfel ils

toute l'Eglifc V OSTKE Sainteté*,
À qui nous fmmes en tout rcjfeU % ^
f9u[miMon »

TRESSAI 2{T P E REl

Vos trcs-humWes , 6c très - obeï(ïàns filu

& fcrviteurs , les Archcvefqucs , EveC-

ques , & autres Ecclefiaftiques convo-

quez à Paris à l'Aflerublce générale du

Clergé de France.

Fr. Atch.de RoUen , Prefident.

ntartdément des Illufinjjtmes & Révère»'

dijfimes ylrctxve/^ues , EvefjueSy & antres

Ecclefiafii<jues convoquez, à Paris , à [jif'^

fembUe générale du Clergé de France,

^^ Thoriau, Secrétaire,^

'AParif, ce 10,

Février 1661,

AKKEsr DV CONSEIL D'ESTAT.

VEU par le Roy cftanc en fon Confcil la Délibération du pre-

mier Février de rAffemblcc générale du Clergé, qui fc rienc

maintenant en cette Ville par fapcrmirfionipar laquelle après avoir

confidcré , fuivant l'intention de fa Majcftc , les moyens les plus

prompts pour cfteindre la fefte du Janfenifmc , elle auroic arrcfté

que le Formulaire de laprofefllon de Foy,dreflré par la dcrnicrc Af-

fcmblce générale du Clergé le 17. Mars 1557. pour l'éxecution Cn-

cerc&: uniforme des Conftitutions & Dccifions de Foy faites parles

Papes Innocent X.&: Alexandre VII. contre laDodrine de Janfcnius

en la matière des cinq l ropofitions,feroit foufcrit par tous les Ar-

chevefques &: Evcfques du Royaume,&: fe!on leurs ordre en chaque

Diocefe'par tous les Ecclcfiaftiqucsfeculicrs&:rcg'jlicrs,C^»3P'"es,

Communautez,Monaftcrcs de Religieux & de Religicufes, encore

que CCS Corps prcccndiû'cntd cftrc exempts, &: mcfme de nul Dio^
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ccfc jcc qui fcroic obfcrvc i l'égard de ceux qui fcroienta Tavcnît

promeus aux Ordres factcz, ou pourvcus de Bénéfices; & que d ns

deux mois lefdirs Prélats envoycroient aux Agencs dudic Clergé

leurs Lectrc^ »pour certifier lefdites foufcriptions : Et de plus clic

auroic déclare qu'il fcroic procède p^rlcfdits Arcbcvefques&: Lvef-

ques, contre les pcrfonnes tcclclialiiques , feculieres&: régulières

qui refuferoiciic de fairj Icfiites loulcnptions , comme contre des

Hérétiques, pour dire punis des peines de droit , &cn cas de refus

ou de négligence dcfdics Archevefques & tvefqucs, i figner ledit

Formulaire, qu'il y fcroic pourveu fuivanc les Conftitmions canoni-

ques, &: les Décrets des Conciles , outre la privation de l entice , Sc

voix adivc&: palfiYc aux Allemblc-s générales, particulières & pro-

vinciales ; Ecque les Auteurs qui ont cent pour enfeigncr ou fa-

vorifer cecredodkrinc , outre les foufcriptions, recrafteronc par écrit

ce qu'ils ont enfeignc : ajouftanc qu'il f.-roic fait djfenfesde diffa-

mer l'un l'autre de Janlcnilke ny de Semipclagien, avec la décla-

ration du devoir qui oblige un chacun fous les peines conccnucs

auxDccrecs ApoftoliquiS, de dénoncer fecrcctement aux Evefques,

ou ï leurs Otficieri , ce qui aura cftc dit ou fait pour le J<»nfe-

nifme,concrela cencur dcfdites < onftiturions : Et auroit ordonne

que fa Sainteté feroit informée du contenu en la Délibération, pat

la Lettre que l'AlVembléc luy écriroit. Enfin elle autoit fupplic U
Mijcftc de tenir la main àl'execution de cette Délibération i d'cm-

pefcher qu'elle ne foie troublée par des appels comme d'abus ; de

difîiper les nouveaux ctabiiiicmens&: affembiccs oùl'on enfeigne ces

crreutijdenc faire expcdieraucun Brcvctdcdon des Bentficcsavant

que ceux qui en doivent eftre pourvus, ayent fouicrit audit Formu -

lairc de profefljon dcFoy i de donner ordre qu il ne foit imprimé à

l'avenir aucun Livre pour fivorifer cette licrefie,6d faire fuppnmcr

les Livres qui ont cftc faits jufques à prefent Le tout confidcrc; Li
Roy estant en scn Conseil, reconnoiflant qu il n'cft pas moins

oblige à procurer & maintenir la paix &: l'union de l'Eglife que cel-

je de fon E(lac,& bien informé de la necelfité quil y a d'employer

japuilTance fouveraincque Dieuluy a commifc pour reprimer l'am-

bition & l'opiniaftreté de ceux qui cherchant à fe fignalcr par de

nouvelles do£krincs,ai s'aucorifcr par caballes au mépris des Décrets

£c Cen'ures Eccleûaftiques, pcrfcvercroicnt en leurs mauvais def-

feins, ic attireroicnt plufieur's perfonncs dans leurs erreurs , s ils le

pouvoient faire avec impunité: A ordonné & ordonne que le con-

^enuenla Délibération de rAff^mblce du Glcrgc du premier Fé«

tiicr, contre la doctrine de Janfcnius,&: de fcs Stctatcurs, fera ob-.



fcrvc& exécute fuivint Ci Formr & teneur, fous peine contre les

contrcvcnans dVncourir (on in 'ignacion,&: 1 s aiitr-s peines ordon-

ne -s contre les lirretiqu?s D-^-f^ nd toutes Alïcmb'ccs
,
Colloques

&: Conférences fur la matière du Janfcnirmc pour le rourtèMir&: dc-

f ndrc en quelque manicre que ce foit, contre lesdecifions du fainc

Sit g<*. Veut & entend que dorefnavant ceux que fa M j rte pour-

voira de Bénéfices , foufciiront au Formulaire de Profellion d: Foy,

-drcflc par les Prélats de France en la dernier^; Aircmblcc générale,

auparavant que les Brevets de don leur en foient cxp di z. Faic

très exprcflTos inhibitions & dcfcnfes à tous Libraires , Imprimeurs,

Colporteurs & autres , d imprimer, vendre & dcbircr aucuns livres

ou libelles qui enfcignent, défendent ou favorifent en quelque

Xbrteque ce foit le JanfeniCme, à peine d'clUe chafticzfc loB tou-

te la rig'ieur des Oidonnances. Enjoignant pour cet effet au Lieu-

tenant Civil de cette Ville , &: à tous les autres Lieutenans Gé-
néraux des Sicges,3i autres Tes Officiers d'y tenir la main chacun

en Ton reflortj comme aulfi de faircla recherthcdei livres qui ont

cftcdcja imprimez fur ces matières, & les faire brufler publiquc-

m. nt, & de rendre compte à Monfieur le Chancelier des diligen-

ces que chacun d'eux aura faites. Veut Bc enrcnd fa MiJcHc, que

toutes Letttcs patentes nccefTaires pour cet effet en fi>ient expé-

diées,& cependant le prêtent Arreft exécuté félon fa forme & te-

neur par provifion, nonobftant oppofitious ou appellarions quel-

conques, pair au Confeil d'Eftatdu Roy , fa Majeftcy eftant, tenu

^ 1 aris le u . jour d'Avril i66i. Signe ,Db Guemecaud,

LOVJS far U fractit Dieu Roy de France& de Navarre-. Au

f rentier de nos HuiJJiers ou Sergent Royal fur ce requù : Nous te

^.^niandons dr commandons quepour Cexeeution de tArreft far Nous et

jourd'huy donné en noftre ConfeU d' Fflat dont textrait eft cy-atta-^

chè fous noftre Contrefccl , tu ayes à faire diligemment é- four les cam-

fes y contenues» lesfigni/îcationsjes recherches é" ferquijitionsjes defen-

fes/ommations, & tous autres afies de Juftice,dont tu fourrai efre requis

far ceux qui en feront fourveus t fans four ce demanderaut'C fermif-

fion que crfle que Nous te donuons frefentement, nonobftant clameur de

HaroyChartre Normande t& quelques Lettres & Ordonnances à ce

contraires t aufquelles nous avons dérogé é- dérogeons far ces frefentes ^

é- farce qu'elles fourrant eftre necejfaires en divers lieux ; Nous vou-

lons quauM copies deucment coButionnées far l'un de nos amcT^^ é'fcaux

Confeiâers é" Secrétaires , la mefme /#v y foit ajoufjée quà î'»ripnal:

Cartelefi noftre flaîjir. Donné À karte y le treizefmt jour d'Avril ^



Van de grâce i66t. Et Je tiûjfre Règne le dix'huitiefme. Signi^ZOVlS
Et pltu has ^ Par le Roy en [on C^nfeil^ DeGuenegaud. Et
fcelU dm grandfceau de cire jaune.

LETTRE DV ROT.

MOnsi E u R rEvcfquc de Encore que
je fois entièrement pcrfuadé que vous employercz tous vos

foins
, fuivanc le devoir de voftre charge

,
pour cfteindrc la feftc

du lanfenifmc dans voftre Dioccfe, fi par mal heur elle y a déjà
pris quelcjuc racine , ou pour cmpefchcr qu'elle ne s'y eftabliflTe,

j ay eftime que fuivant la Délibération de rAlTcmblce générale du
Clergc, qui fc tient à Paris par ma pcrmiflion^jc devois vous exhor-
ter de vous conformer au moyen qu'elle a juge neccffaircpour ccc
effet, qui eftcciuy de figncr faire figner en diligence dans le temps
qu'elle a prcfcrit, par tous les Chapitres Communautcz,Monafteres
de Religieux &: de Rcligieufcs de voftre Diocefe, encore que ces
Corps prctcndiffent cftrc exempts, par tous les Ecclcfiaftiques,

le Formulaire de la profclfionde Foy drefféparla précédente Af-
femblcc générale, & confirme par celle-cy. Te fuis d'autant plus

oblige \ vous faire fçavoir mes intentions fur ce fujct , que par
l'Arrcft de mon Confcil donne en ma prefence, dont la copie cft

cy jointe, je me fuis engagé à la prote^ion de cette exécution de
ladite Délibération pour la confcrvation de la vraye Foy, contre
la dodrinc des cinq Propofitions condamnées au fcns que Janfcnius
les a enfeignées. Et parce qu'outre qu'il importe que ces foufcri-

pcions foicnc faites promptcment
,
je dcfire avoir la fatisfaûion

d'en apprendre le progrez avant que le terme prefix foit expiré. Je
veux que vous me fadiez fçavoir le commencement de cette éxe-
cution dans deux mois après la réception de cette dépefche. A
^uoy me promettant que vous ne ferez point de faute

,
ny au fur-

plus pour l'entière exécution de mes intentions. Je prie Dieu qu'il

vous ait, Monficur l'Evefquc de en fa fainte garde*
Efcrità Paris le jour d'Avril i66u Signé, LOVIS.
EtplusbaS,DE GUENEGAUD.



VACTE de la EACyLTE DE THEOLOGIE
pour la fgnature ^ue les Doélcurs ont faite du Formulaire

de Fojiy au Jujet des cinq Profofitions de Cornélius lainfe-

niusy condamnées par les Papes Innocent X, O' Alexan-

dre yIL

ANno Domini \66i. fecunda die Maii , facra Théologie Facul-

cacc, more fol ito jpoft MiflTam de Spiricu fando inaula Collc-

giiSorbonae congregatâ, advcncrunt IlluftriflTimi Epifcopi &l Ma.
gidri Dominus Hcrricus de la Mothc Rhcdoncnfis, & Dominas
Harduynus de Pcirefixe Rhiucncnfis à ChriftianilTimo Rcgc ad eam-

dcm Faculcatem mirtî cùm lictcris ,
quibus Rcx fignificabat fc ad il-

lam mitccrefidei formulam à Clcro Gallieano ad ftabilicndam cxc-

cutioncra Coftitationum Innoc. X. U Alcxandri VU. cditam^cuiuj

ccnoreft«

JE
me foufmets fincerement à la C«n$itution du Pape Innocent X".

du p. May j6f^. félon fon véritable fens , qui a efiè detetmmê

-parU Confiitution de nojlre jaint Pere le Pape Alexandre VU.
de 16, Octobre j6^6. le reconnoù que je fuis obligé en confcience £0-

beïr i cei Confiitutions : Et je condamne de cœur Cr de bouche la do^

Hrine des cinq Propofitions de Cornélius Janfenirts , contenue dans fon

Zivre intitulé Auguftinus , que ces deux Papes & les Evefques ont

conditynnce : laquelle doctrine nefl point celle de faint Auqu^in , que

lan/enius a mal expliquée contre le vray fens de ce faint BoHeur.

Lcdâ igitur publiée hac Fidei formula, Icûis irem rrgiis ad Fa-

cultatcm litceris , &: auditâ Rhcdoncnfis Ef ifcopi cloqucntilTimâ

inampliorcm regix mentis declarationem Orationc ,
his dcni^uc

omnibus cxpenfis , &: in maturam dclibcrationcm adduâ;i>,omnium

,

qui tune aderant
,
Magiftrorum concordibus omnino TufFragiis drcla-

rauit facra Facultas prxdiûam Fidei formulam & formu'ar fubfcri-

pcioncm fibi maxime probari,cum hxc formula non ali.im Fidei

dcfinitionem contincac quam qua: Innoc. X. &: Alcxa' dn VU.
Conftitutionibus comprehrnfa eft , fitque eiufmodi fubrcripcio con-

ucnicnti (Timus modus &: validifTima ratio mandandi exccutioni Pon-

tificias illas Conftitutioncs ad obriftcndum nova:dodlnnx ac Sc£la:$



iimqucdudumFicultâs utramquc Conftitutionemreceperit,hatic

quidcm Alcxandri VII. dic 4. Aprilis anno 1 6^1 > iHam vcro Innoc.

X prima Aueuftii6î3 lata quoquc dic prima Scptcmbns rcqucntij

contra rcfraStorcs cxclufionis à Facnltatc pctna atquc aliiwidc

prxdiaarumtam Conftitucionum quàm Formulât doariï» tota.fiC

ab antique mcra conftanfquc Facultatis ipfius fcntcntia,& fubfcrip,

tionum ufus jam pndcm fit in Facnltatc rcccptu$,& ab cadcm ctiam

farpiùs in fimili occafionc prxccptus, ac noviffimc in damnatrone

fccundx Magiftri Antonii Arnaldi Epiftolx , obi de hac ipfa quar

nunc occurnt matcria agcbatur. Quocirca racraThcolog.x Facul-

tas unanimi confcnfu dccrcvit huic fidci formulx fubrcnbi a fuii

omnibus dcbcrc pari modoSi fub iifdcm pœnis, quibus voluit ccn-

furam nrxdiai Amaldi Epiftola: ab omnibus fubfignan. Ita vidcli-

cet ut ncmo pofthàc vcl c Dcftoribus ad Comitia & tlu quarvis ju-

ra ad Facultatcm pcrtinentia vcl ex Liccntiacis & Bacchalaurcis ad

uUosaausThcologicos , fivc ad difputandum, fivc adrcfpondcn-

dum vcl c Tbcoîogia: candidatis ad fupplicandum pro primo curfa

autdc tcntativa refpondcndum admittatur, nifi pciùshuic quoque^

fidci formula; fubfcr pfcric. Rogavit demum Thcologica Facultas

rrarfcntcs Illuftrinimos Prxfules ut frcqucnti Dcftorum numéro

comiiatinomincFacultatbChriftianiflinao Régi le gratias agerent

pro ca quam crga fetcftari littcris dignatuseft bcncvolcntia de

tanto Otthodoxx fidci atquc avitae Rcligionis tucndx ftudio gra-

cabrcntur. Aaum Parifiis in Facultatis ThcologixgencralibusCo-

niitiis, anno, mcnfe, &: dic fupradiais &: conlirmatum , dic i^^

cjuldcm mcnûs& anni*

ZETTRB



LETTRE DE NOSTRE SAINT PERE LE
Pdfe Alexandre VIL à PAffèmhlée générale

du Clergé de France»

lAZEXANDER pp. vu. ALEXANDRE PAPE VIL

biles Fratrcs, ac dilcûi X^rabUs Frères , ^ bien-aimex^
Filii jSalutcm &: Apoftolicam Enfans i Salut ^ bencdiRion Afo/lo-

bcncdidioncm. Liccras vcftras lique. Nous avons receuvofre Lettre
acccpimus dacasdic7. Aprilis, du7.j4vril^qMin efloitpas moins con-
cafquc non minus vcrx picta- Jiderablepourlesmarques qu'elle nous
lis U in hanc Scdcm illuftribus donnoit(Cune vraye pieté dr d'un rt»

obfcrvancia: nocis diftin£kas
, fpecl envers le S. Siège , queforte par

quàm facra: fapicntix, U infi- les autoritez^de CEfcriture é- des SS^
gnium Patrum fcnccnciis vali- I ères les plus célèbres^ dont elle e/Iap-

das. Ex Kis profcdo m.igna puyh. Elle nous a fait connoifireavec
cum animi larcicia cognovi. beaucoup de joye le z^ele que vous
mus, quam vigili &: prarrtanci employez^^tant k conferver la pureté
2clo ftudcatis cùm cucnda: pu- delà DoHrine^ que tEglife Romaine
ricati dodlrinar, quarti dcfonci- communique aux autres , après l'a-

bus Salvatori» hauftam Ecclc- voir puisée dam les fources facréesde
fia Romana communicat , cum Jefus-chrifi^qm'à arracherdu Champ
pcrniciofis novitatum zizaniis de nofire Seiyfieur dans vos Diocefes^
ex agro dominico Diœccfum l'ivraye despemtcieufes nouveautex^
vcftrarumcvcllcndis, jamprar- Ce feroit maintenant faire tort À
claram crga Scdcm Apoftoli- tant d^éclatantes vertus que nons re-^

cam obfcquii gloriam , uc in- connoiffons en vouSyfi nous entrepre-

corruptam ufquerecincatis ad- nions de vous exhorter de maintenir
itioncre,tantarum virtutumin- tousjours inviolable cette obeyff.tnce
juria fane force. Verumtamcn extraordinaire que vous faites gloi-

quod vcftrafponcc facitis,utin re de rendre au faint Siège. Nous ne'
cpus tam falucarc Janfcnirmi laifferons pas toutefois après ce que
radicicùs cxcrrpandi fcdulàin- itous avexjait devous-mcfme dans
CUinbatis, pro Pontificii dcbiti le faint œuvre où vous vous efies fe-
follicicudinc . vos cciam acquc tieufement appliqués pour déraciner
etiam horcari non drfinimus. entièrement leJAnfenifme^ de vousy
Scdhujus mali vivacicas nun- exhorter deplus en plus é- autant que
«[uam pcnicus cxcinguctur, ni- nojhc devoir U demande ycat l'on nt

S



148

fourra jamais vaincre tout à fait fi contra contumaces ad pcenif

l'opiniafiretédcctmaltfionnefere' pr^l'criptas in ConQitutione

fout fortement de fe fervir contre les fcl. record. Innoccntii X.
rehelies des peines portées parla CoTi' alia noftra fcrio proccdatur.

fitntion £Innocent AT. de glorieufe Porto autcm omnia diîigrntcc

mémoire , & par la no/lre. Les foins curata, co faciliùs & cxpcditius

^«•oa y prendra reiidiront Sautant flucnc,quo chanllimi in Chri-

pluflofi pl'^ facilement que la pie- fto filii nortri Rcgis Chriftianif-

te &la Religion de noftre tres-chrr fimi magis cnicuit in hac ipfa

fils le Roy tres-Cbre/iien , ont paru (mOix fidci caufapictasac Rc-

éivec éclat à* avantage en cette mef' ligio. In rcliquo vos omncs di-

me caufe oà il s'agit de la Foy. Au Icïlifilii noftri, vcncrabilcsfra*

t^e nos bien-aimez^Ftls ^nos vene- très &: diiccli filii^cximiaparcr-

rables Frères ^ chers Enfans ^ nous nx chariratis voluncatc corn-

vous embrajfons tous £une affcïiion plcaimur,^ Pontificiura Pa-

vrayement paternelle t
é"^oîi4 pro- trocinium,ubi ufus cflcpotciit,

mettons ^
quand il en fera befoin , bénigne polliccmur. Scd om-

toute la protetUon que votus deve\ nia mclius cciam vcncrabilis

Attendre de Nom é- du faintSiege^ fraccr Archicpifcopus Cacfarex

iomme nojhe vénérable Frère fAr- Nuncius noftcr cdifTcrct. In-

chevefque de Cefarèe nofhre Nonce tcrim Apoftolicam bcncdic^io-

vous dira plus amplement. Cepen- ncm unicuiquc vcftrum pcra-

dant norts vous donnons k toué a'>fec mtiiMZi impcrtimur. Dacura

tendreffe nofire benediHion Apofloli- Caftri- Gandulphi fub Annulo

que. ACaflel-Gandolphe^foustAn-- rifcaccris, die itf.Maii millc-

neau du Pécheur^ le fixiefme May fimo rcxccntcfimo fcxagcfimo

milftx cens foixante-un. Et de nofire primo. Tontificatus noftri an-

J^ontifcai le feptiefme, no fcpcimo.

F. Florentin. F. Florentinus.

A nos fils bien-aimer , les Cardinaux D'deÛis fRii noj^ris S. R. E.
de la ijince Eglife Romaine , nos Csrdinalibm , vcnerahitibhi

vénérables frères les Archevefqucs frAtnbm Archiep'feopis& Epi»

& Evcfqucs, Se nos chers Enfans les fcopU , âc diletltf PiJiif mLû
autres Ecclcfiafliqucs alicmblez à EccleftAfticii viris nomneCUri

Paris au nom <iu Clergé de France. Calltcâni P^rlfiii congrtgAtU»



«4f

LETTRE DE MESSIEURS LES AGENTS:

M ONSEIGNEUR,

Les affaires fpiritucUcs cOant plus confiderables que Ic$ tempo-
rellcSjil faut loiler le zcle dcNoffcigncurs de rAfTemblée générale dvi

Clergé,qui oncquelqucsfois incerrompu leurs occupations ordinai-

res, pour vacquer à celles qui regaj^dcnc laFoy; à quoy ils ont eftc

obligez de travailler avec la participation de Noflcigneurs les Pré-

lats d: dehors
,
qu'ils ont priez de veoir à rAlîcmblce

,
pour fatisfai-

rc à la pieté du Roy, qui a dcfirc que l'on rccherchaft les moyens
convenables pour cfteindre la fefte du Janfenifuie, Ils ont donc ju-

ge que le plusfeur cftoit d'exécuter les Délibérations de l'Aflcm-

blce générale derniere,qui avoit drefl'c un Formulaire de profelfjon

de Foy félonies Conftitutions de nos faints Percs les l apes inno-

cent X. &: Alexandre VII. &c obliger tous les Ecclefiaftiqucs de ce

Royaume à y foufcrire fincerement. De plus, ils y ont ajouftc quel-

ques précautions pour entendre l'cxtcution plus facile, comm«
vous verrez ,

Monseigneur, dans quelques articles qu'il ont ar-

reftez, 6c. q\ie vous recevrez avec la Lettre circulaire de rAflTcm-

blcc, qui nous a ordonne de vous les envoyer , &: d*y joindre la

Lettre qu'elle a écrite â Noftre faintPerele Pape ; l'Arrcftdu Con-
fcil,&la Lettre du Roy,que vous trouverez auHi dans cette depef-

che. Nous ne devons pas obmettrc de vous faire remarquer icy la

mo Jeflic de Noflcigneurs les Prélats & de MclTicurs les Députez

du fécond Ordre, qui n'ont pas voulu mettre fur le Proccz verbal

les difcours qu'ils ont faits fur cette matière
,
remplis d'une rare

érudition, &: prononcez avec toute la gravité &C éloquence dignes

de cet auguftc Corps. Mais nous fommes bien marris que vous

ayez eftc prive de la fati faélion que vous euflTiez eue encoJe plus

grande de les entendre, que celle que vous aurez par la Icilure de

leurs Rrfolutions, qui vous feront pourtantadmirer la pieté, la pru-

dence , la conduite qu'ils ont eue en cette difculTion pendant

plufieurs Séances. Vous verrez aulTi, Monsugneur, que ces Déli-

bérations ont produit un affermilTement inébranlable aux défini-

tions dcsja faites fur la dodrine Orthodoxe de la Graoc » de forte

que tous NolTeigiieuts les Prélats qui y ont afriftc,ont bien mon-

tré CB ccue rencontre que comme l'Epifcopac cft un^ils ont auiïi



eûune mefmc créance, lymt tous figné Icfdits articles d'un corn:
mun confencemenc. Ce que nous avons crcu vous devoir appren-
dre^ avec i'alTeurance que nous concinuoQS tousjours d'eUrc avec
re/pcd,

MONSEIGNEUR,
Tês tm hMM^tts a trtMh'iJfnt ftrvutUftt

APaii>,oe)7. Mari, lift.

LETTRES PATE'ntES DU ROY,
en forme d'Edit >

Par lefqueUcs fa Majeflc ordonne jue 1er Bulles de nos SS»

PP. les Papes Innocent X. Alexandre VIL au fujet

des cinq Proportions extraites du Li^re de lanfemus , infi-

tulè Auguftinus , regifirées en Parlement
, feront pulfliées

partout fon Royaume i ^ enjoint à tous tccleftajliques ^

Séculiers Réguliers de foufcnre fg^^T le Formulaire,

délibéré drefsé par l' J/Jernblée générale du Clergé de

France^

LOUIS par la grâce de Dieu Roy de France & de Navarre;
à tous prcfens& avenir falut. La qualité d- Roy trcs-Chrc-

ftien, & de fils aifné de TEglifc , & les grâces particulières que
nous avons reccucsde la bonté Divine depuis noftrc avcnemenc à
la Couronne , nous engagent d'employer nos foins & noftre autho-
ritc pour arreftcr le cours de toutes Cortct d'opinions nouvelles,

capables de troubler le repos des confcienccs, la paix de l'Egiife,

& la tranquillité de l'Eftar.Et comme nous avons reconnu que la

Do£lrine en(cignce dans le livre de Janfenius Evcfquc d Ipre ,

s'ctant répandue dans nôtre Royaume , avoir partagé les cfprits,

qu'elle avoir excité beaucoup de troubles & meudivcrfes conten-
cions , non feulement dans l'échoie , &c parmy les Theologirns,
mais mcfme entre les perfonnes de toute forte de condition Se de
fcxe : nous avons dés les premières années de nodre rcgnc tenté

coûtes fortes de moyens afin d'afToupir ces diffcrcns dans leur nai(^

fance^à: d'en empêcher le progrcz : Ec comme la chaleur de ces



dirputes croiflant de jour en jour faifoit connoître \ tout le monde
la ncccflîccdc les terminer, un grand nombre d'Evefques de no-
ftrc Royaame ayant prie & invité le Pape d'en prendre connoif-

fance, & de les decider,fif leurs prières ayant eftc appuyées par Icf

offices &: les inftances de nollrc Ambafifadcur , le Pape Innocent

X.ipres avoir entendu refpeâivemcnt les parctes,condamna par Ton

décret en forme de Con/licution cinq Propoficions extraites du
livre de Janfenius, comme edant le précis de fa Doctrine, & les

principes quMa voulu edablir dans toute la fuite de fan ouvrage^

ic dont il femble avoir entrepris la demondration. Cette confti-

cucion ayant eftc receuc avec rcfped par tous les Evcfques de no-

ftre Royaume ^ qui la firent publier chacun dans Tcccndue de fon

Dioccfc, en conformité des ordres que nous ^fmcs expeJi r fuc

ce fujct ; Les Seâateurs de !a dodrine de Janfenius, au lieu de fe

foumettre au lugcmenx prononce par le Chef de l'Eglife» & ac-

cepté par les Evefques ^ recherchèrent toute forte d artifices foie

pour en diminuer l'authorité , ou pouren éluder l'exécution. Dans
ce dcifein ils firent publier un écrit dans lequel expliquant les cinq

Propofitions en trois fens differens, ilsfouftenoient hardiment que
le Pape ne les avoir pas condamnées dans le fens qui leur eft na-
curcl , & félon lequel ils pretendoient les avoir défendues. Mais
cette première tentative ne leur ayant pas tcufCi , tant par ce que
les plus groffiers en apperceurent auffi-toft rillufîon, qu !i caufe

que le Pape déclara ouvertement qu'il avoit condamné ces propo-
fitions dans le fens auquel Janfenius les avoir avancées 8c foute^

nues; les aucheurs de ces nouveautez ont depuis paffé dans une
autre extrémité , & ils fe font efforcez par divers écrits de prrfua-

der que les propofitions condamnées n'ont point eftc enfrignécs

par Janfenius, & qu'elles ne fe trouvent point dans fon Livre i6c

quoyque d'abord ils les ayent défendues avec chaleur, i|u'ils ayenc

entrepris de les faire paflcr pour des vcritcz Orthodoxes, & pour
Jes Aaximes les plusconftantes de la doârine de faim Au^uibn

,

ils les ont neantmoins.depuis defavoiiées comme des propoficions

fabriquées àplaifir, &: comme des chimères que l'on auroir fup-

pofées pour les combattre avec avantage. Par ce procède fi peu
fincerc, & fi contraire à la vérité , ils ont fait affez voir que l cft

l'efprit & lecara£kcre de ceux qui pour Ce rendre chefs de party,

& par des motifs de cabale fi^de jalouficont refolu de fe H^nalcr

en débitant des opinions nouvelles : Et bien que le Pape Alexan-
dre VIL par une féconde Conftitutîon confirmative de la premic»

re^ ait nettement dcdaré que les cinq Propofitions condamnées
S iij



f%r Ton PrcdcccflTcur cfloienc tirées du Livre de lanfcnius, & con-
damnées dans le fens dans lequel cec Auceur les avoic cnfeignccsj

que la faculté de Théologie ait rendu un Jugement doéirinal con-
forme à cette d finition i que lesEvefqucs de noftre Royaume af-

fcmblez par nortrc permilTion, aycnt accepte & approuvé par di-

verfcs D "librrations le contenu dans les deux Conllitutions ; que
chique Evcfqaecn particulier en ait fait faire la publication dans
fon Dioccrc,& qu<î mrfme pour en faciliter I cxecution , & afin

qu'il ne manquait rien de tout ce qui peut partir d'une autorité Jc-

gicime, N »us ayons permis 5£ ordonné la publication de ces deux
Bull s par nos Lettres patentes vérifiées en noftrc prefcnce en no-
fire Cour de Parlement de Paris, & depuis cnrcgiftrées dans nos

autres Parlcmcns. Ce concours de PoilTances Ecclefiaftiquc& Se^

culiere j n'a pas cftc fuffifant pour réduire les Difciples de Janfe-

nius à rctraftcr de bonne foy des erreurs que l'EghTca réprouvée*

par un confcntcmcnt unanime, & bien loin de déférer au }uge-

mcnr de leurs Supérieurs, il aafTcz paru que les déclarations qu'ils

ont faites d'accepter IcsC >n(litutions, & de s'y fou mettre , n'ont

rien eu defincerc , &: qu'elles ont elle en effet dcfavoiiées, &c par

leurs difcours , Se par leurs écrits qu'ils ont inceflammcnt publiez,

dans lefqueis écrits ils fe font efforcez de perfuader, tantoft que

IcurdoL^rinc eftoic celle de faint Auguftin, tantoft que leurs fcnti-

mcns clloient entièrement conformes à ceux de faint Thomas: Et
cette opiniaft ecé apaffc fi avant, que fuivant les traces des bc-

rcfiarqucsdes fi -clcs paffez, ilsont continué d'infinucrSi d'cnfci-

gncr en fecret lcurdoftrine,&: ils ont qualifié de violence &: de
perfecution les procédures légitimes 5i régulières qui ont eftc te-

nues ,pour, s'il cuft elle pofliblc , les réduire dans le devoir. Et
comme les moindres eflinccUcs excitées par le fouffle de Tambition,

& desinterefts particuliers &: cachez du voile de la pieté, & des

apparences de feveritc & de reformation
, caufent fouvcnt de

grands cmbrafcm.'ns^ fi Tonne Ijs cti^uffe dans leurnaiffance.^ar-

ce qu'en matière de Religion il n'y a jamais de contentions ny de

parcialitcz légères, &: dont Icsfuites nrpuiffcnt cflrc funeftesjl'ex-

pcncncc nous ayant de plus fait connoiftre que tant s'en faut que

la voye de douceur& la dilîimuiation dont on a ufc jufqursà prc-

fent, ait pù ramener Icscfprits, &: produire l'obciffunce &: la rctc-

nuë
,
qu'au contraire ceux qui font attachez à ces opinions ont

cjrc avantage de ce que la foufcription d'un Formulaire arreftcpar

les Délibérations des Archevefquos &: Evefqucs de noftrc Royau-
me Cil l'année i6y6. n'auroit pas efté cxccuccc dans cous les Dio-



ccfes, & que ceux qui îavoicnt youlu mettre en pratique en avoient

cftc empcfchcz pardcs appellations comme d'abus ,
fous prétexte

que par noftrc Déclaration, cnrcgiftrcc en noftrc Coui d- Parle-

ment de Paris , il n'cftoît fait mention de la foufcription d'aucun

jormulairc : Et comme la tolérance d'imedoclrinc fi généralement

condamnée pourroit attirer à: mauvaifcs fuites, il eft d'autanrplus

nccertaire de les prévenir, que Ton ne peut douter que ceux qui

cherchent de difforcns prétextes pour ne point figner ledit pormu.

Jaire ne contribuent encore à fomenter les divifions de J'Egli(è qui

pourroicntavec le temps en produire dans rEft.u,6^ qu'ils ne foicnt

du moins fauteurs d'hcrcfie,ence qu'ils appuyent par leur rcfiftan-

ce une dodrine condamnée par lesConltitutions de deux Papes,

par lesfufFrages des Evefqocs, 6c par l avis deb pacuîtc de Théo-
logie d' Paris } ovitrc que ce refus de figner un Formulaire public

par les Evefques dans leurs Diocefes, cette defobcinfance fi for-

melle Se û opiniaftre aux ordres des PuiiTances légitimes , telle

qu'elle patoift pat les écrits qui fe débitent tous les jours , eftunc

hardieiT: inlupportablc & une rébellion manifefte , qui doit eftre

punie fuivant les Canons dans le for extérieur, avec toute la fevô-

ritc que les Loix civiles &: Canoniques prononcent contre les fau-

teurs d'heretiques , &: contre les perturbateurs du repos public,

5 ç A V o I R faifons, que Nous pour ces caufes , &: autres grandes

ÔC importantes confiderations à ce nous mouvans : De 1 Avis d«

noftrc Confeil, où eftoient noftrc tres-honorce Dame &: Mere ,

noftrc tres-cher &: bien-amc frère unique le Duc d'Orléans, no-

ftrc très-cher &: tres-amé coufin le Prince de Condé, pluficurs

Princes , Ducs &: Pairs, & autres notables Perfonnes de noftredit

Confeil, & de noftre certaine fcience, pleine puiflance,&: autorité

Royale, avons par ces prefcnces fignées de noftre main
,
dit,ftatué,

6 ordonné, difons,ftatuons&: ordonnons, voulons & nous plaift,

que les Bulles de nos Saints Peres les Papes Innocent X. & Alexan-

dre VII. regiftrécs en noftre Cour de Parlement de Paris, foient

pubhécs en tout noftrc Royaume
,
Pays, Terres, &: Seigneuries de

noftre obeiftance,pour eftrc exécutées, gardées &: obfervées invio-

lablement félon leur forme &: teneur : Faifant très- cxpre (Tes inhi-

bitions &:defenfes à toutes perfonnes do quelque rang, qualité &C

condition qu'elles foienr, de contrevenir aufditcs fîuUcs, à peine

d'eftrc traitez comme rebelles
,
defobeylTans à nos coramandc-

mens, feditieux & perturbateurs du repos public. Enjoignons à

lous nos Juges rcflortilVans fans moyen en nos Cours de Parlç-



ment, de procéder contre eux, &: de les punir des peines porcf«s

en tel cas par nos Ordonnances.

Et afin de terminer toutes les contedations , 6c faire ceftcr les

divifions qui partagent nosfujets fur ces matières, £f pourconcou«
rir par noftrc autorité à cflablir une entière uniformité dans leur

fcntiment à cet égard: Nous avons par ccfditcs prefcntesjôc de la

mcfmc autorité que deflus, enjoint & ordonné
,
enjoignons& or-

donnons à tous Ecclefiaftiqucs, Séculiers & Réguliers, de figncr le

Formulaire cy-attaehc fous le Contrefccl de noftre Chancellerie,

qui leur fera prefcntc par les Archevcfques & Evcfques dans les

Diocefcs dcfquels ils ont fait leur demeure pcndanr les Crois der-

nières annéeSjOU dans les Dioccfes dcfquels les Bénéfices dont ils

font pourvcus fe trouveront fituez:Etcenonobftant toutes exem-
tions, privilèges, loix Diocefaines, droits de juriCdidions Epifco-

palcs, ou quafi Epifcopalcs, qui pourroienc eftrc prétendues par

aucuns Chapitres, Abbayes , Communautez Séculières ou RCgu-

licres,ou par aucuns particuliersiaufquels privilèges & exemptions»

droits de jurifdidions & de loix Diocefaines , Nous avons entant

que bcfoin eft ou fcroit déroge par ces prefentes pour ce regard,

comme eftant ce qui concerne la pureté de la Foy,^ la détermina-

tion des Queftions Doctrinales, particulièrement refcrvc à la pcr-

fonnc & aucaradlcre des Evefqucs,& ne pouvant leur ellrc oftc

par aucuns privilcgci. Et en casde refuspar aucuns EccleHadiqucs

Séculiers ou Réguliers de foufcrire ledit Formulaire, voulons qu'il

foit procédé contre eux parles Evcfques, ou parleurs Officiers,fui-

vant les Conftitutions Canoniques les Loix de noftre Royau-
me, nonobftant tous privilèges , comme auflî nonboftant toutes

appellations fimples oucomrae d'abus, &: fans préjudice d iccllcs,,

pour Icfquclles ne voulons eftre différé, comme s-agiffant de poli-

ce & de difcipline, dans laquelle les appellations comme d'abusnc

doivent avoir aucun cflèc fufpcnfif aux termes de nos Ordonnan-
ces.

Voulons en outre, qu'à faute d'avoir par lefdits Ecclefiaftiqucs,'.

fcculicrs, ou réguliers p^ourvcus de Bénéfices, foufcric ledit for-

mulaire un mois après la publication qui en aura efté faite par or-

donnance de l'Evcfque ou de fes Grands Vicaires, les Bcneficcy,

dignitez, perfonnars , offices fcculicrs ou réguliers , mefme les

clauftr.uix & amovibles, 5c généralement toute forte de Bénéfi-
ces dont ils feront pourvcus, & aufquels ils prercndront droit, de-
meurent vacans &: impetrablcs de plein droit, fans qu'il foitbeloin

4*aucunc fcntencc ny déclaration judiciaire ^ &: fans qu'ilspui(rcnc

cftrç



cftre rétablis dans Icurfdics offices & bénéfices, encore <lu'iIfvou-

lufTcnc poftericurcmcnc figner ledit formulaire , &: pour cette fin

ordonnons que ceux qui auront cdc pourvcus en leur lieu & pla^

ce defdits Bénéfices pCoit parle Collateur ordinaire, foiten Cour
de Rome , y foient maintenus. Enjoignonsaux Coliaccurs d'y pour,

voir incontinent après ledit mois , & jufqu'a ce qu'il y ait cftc

pourveu , voulons que les fruits defdits Bénéfices foicnt faifis à la

Requcfte de nos Procureurs Généraux, ou de leurs fubftituts ,

&

employez au profit des hofpitaux des lieux.

Et afin qu'à ra.venir nul n ait rang ouauthoritc dansl'Eglife qui

puilTc rcnouvellcr ces divifions ou troubler l'Eftat en adhérant à

ces nouvelles doiltines : Nous voulons pour la police & la paix de
noftrc Royaume, qu aucune pcrfonne ne puiflceftre cy-apres pouc
veuc de quelque Bénéfice que ce foit, Séculier , ou Régulier, qu'il

n'ait auparavant fuufcrit ledit formulaire en perfonne entre les

mains du Lieutenant général, ou en fon abfcncc du plus ancien

officier du Bailliage, ou Scnelchaufrée plus proche du lieu de fa

demeure, de laquelle foufcription a^leluy fera expédie en bonne
forme, parle Greffier d'iccluy dont la minute demeurera au Grelfc.

Ce que nous voulons cftre pareillement obfervé par ceux qui

feront dorefnavant promeus à l'ordre de Sous-Diaconat un mois

après avoir receu ledit ordre , &c faute dequoy nous les déclarons

incapables de tenir ou poffedcr aucuns Bénéfices tant Séculiers

que Réguliers de quelque nature &c condition qu'ils foicnt .• de-

clarans nulles 6c de nul effet toutes Bulles, provifions ou nomi-
nations qu'ils pourroient obtenir, quand bien mefme itsfoufcri-

ront ledit formulaire après ledit temps expiré, ce que nous en-

tendons avoir lieu feulement à l'égard de ceux qui n'auront pas

foufcrit ledit formulaire par l ordrc de leur Evcfque ou de fcs

Grands-Vicaires.

Voulons & entendons que le mefme foit ohfervc tant pour les

Evcfchez, Abbayes , &: autres Bénéfices eftant à noftre nomina-
tion, que pour ceux qui font à la Collation des Evcfques, ou en

J atronagc laique ou Ëcclefiaflique, foit que plufieurs defdits Bé-
néfices ifoient vacans, & conférez par mort, rcfignation, permu-
tation ou en quelque autre manière que ce foit , ce faifant décla-

rons dés à prcfcnt nulles & de nul effet les provifions. Bulles. &
nominations qui pourroient eftre fubrcpciccmcnt obtenues, ou des

Collateurs ordinaires, ou en Cour de Rome, par ceux qui n'au-

ront pas foufcrit ledit formulaire.

Ordonnons auIH que ceux qui ptcDiront à l'avenir les dcgrca^

T
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dans les Univcrficczdc noftre Royaume , ou qui'feront cicus aux
ChargcSjPiincipautcz Se Régences dcfciiccs Univerficcz ou des Col-

lèges en dcpcndans, figneronc ledit Formulaire encre les mains du

Grcîiier de chaque Univerficc ou de la Faculté en laquelle il pren-

dra fes dcgrcz, auparavant que de prcndrciaucun deldics dcgrcz>

à peine d^ nullité dsfdits dcgrez, nominations & autres grâces qui

pourroicnc eftrc accordées en confequcnce, &: de privation dcfdi-

ces Charges &: Régences que tous ceux qui font prefentemcnc

dans lefdics dcgrcz ou dans Icfdices Charges defdices Univerfitcr

& Collèges, foufcriront ledit Formulaire , entre les mains dudit

Greffier, un mois après bi publication des prcfcntcs fous les mcf-

mes peines.

Voulonsde plus &c ordonnons que tous ceux généralement qui

feront receus à faire profcffion à l'avenir dans les Monafteres de

noftre Royaume ayent à foufcrire ledit Formulaire, &c que ladite

foufcription foit inférée dansl'âfte de leur profelfion , à peine aux

Supérieurs d'en répondre en leurs propres ôc privez noms^ de

defobeyd'ance.

Voulons pareillement que ceux qui feront cy-aprcs éleus oti

nommez pour exercer aucunes Charges ou Offices dans les Mona«
ftcrcs fartent ladite foufcription, à peine de nullité de toutes dé-

diions &: nominations qui pourroient cftre faites de leurs perfon-

nes.en quelque manière que ce puidc cftre.

Et dautant que le Livre de Janfenius , intitulé AnytfiinM , a

donne lieu aux derniers troubles &contcftations des Catholiques,

&: aux nouvelles divifions de l'Eglife jaufquellcsnous avons refo-

lu d'apporter le remède qui dépend de nollre autorité:Nous avons

fait &: fiifons très expreflcs inhibitions &: defcnfes à tous nos Su-

jets, de. quelque qualité & condition qu'ils foient, de vendre ou de

débiter ledit Livre, ny mefmc de le garder fans la permifllon de

l'Evefqueoude fes grands Vicaires. Enjoignant à tous Imprimeurs

te Libraires qui en ont prefentement , de les porter eu tuire por-

ter dans quinzaine après la publication des prcfentes, au Greftede

l'Archevefché de Paris, ou é^ Greffes des Bailliages & Sencfchauf-

fécs dans le reffort defquelles ils font leur demeure , à peine do

punition.

Mais par ce que cette divifion qui avoir commencé à l'occafion

dudit livre de lanfenius a beaucoup augmenté par la liberté effré-

née que plufieurs fe font donnée d'écrire, compofer
,
publier 'ôc

débiter divers libelles contre les Bulles des I apes Innocent X. ôC

Alexandre VIL contre les délibérations des Evclques ôc les Ccii-



furcs de la Faculté de Théologie, & principalement contre le fiii>

mulairc drciïc poureftablir la Paix dans l'Eglife , & l'uniformité

dans les fcntimcns, afin d'cmpcfchcr ce dcfordrc. Nous avons faic

& faifons par ccfdites prcfentcs, tres-cxpreffes inhibitions 5c de-

fcnfcs à tous nos fujcts de quelque qualité &: condition qu'ils foienc

d'écrire ou compofcr, imprimer, vendre ou débiter dirc£Vemcnc

ou indireiVemcnt fous quelque nom du titre que ce puiflc cftre,

aucun ouvrage, lettre ou cents tcndans à favorifer, foutcnir, ou
rcnouveller en quelque manière que ce foit la do£lrine condamnée
de lanfenius, ou à contredire ledit formulaire fous peine d'cllrc

traitez comme fauteurs d'hcretiqucs , &c comme perturbateurs du
repos public voulons que ceux qui ont écrit, enfcigné, ou prê-

che, aucune cho(e contraire aufdites Bulles &: fonuulairc, foienc

tenus en fignant ledit formulaire de fc retraiter, dont fera fiic

mention dans l'acte qui fera expédie deleurfoufcriprion. N'enten-
dant au fu'plus par cej prcfcntes déroger ï ce qoi a eflc fait par

la Faculté de Théologie de Paris contre ceux qui ontrcfufcdc fi-

gncr la cenfurc de ladite Faculté du i. jour de Février ny aux
Àrrefts rendus en noftre Confcil contre aucuns des Chanoines du
Chapitre de Beauvais les zi. luillet &: i. Odobre i^y^j. que nous
voulons cftre exécutez félon leur tormc Se teneur.

Si donnons en Mandement à nos amcz &: féaux les genstenans

roflre Cour de Parlement de Pans que ces prefcntes ils ayent à

faire lire , publier S>c cnrcgiftrer avec ledit formulaire &: le conte-

nu en iccllcs faire garder &c obferver en ce qui dépendra de l'au-

thorité dcnoftredicc Cour en toute l'étendue de fon reflort, fans

fouffrir qu'il y foit contrevenu en aucune manière : Car ^1 efl: no-

ftre plaifir. Et afin que ce foitchofeferme &: ftable a toufiours,nous

avons fait mettre noftre fcel à cefdites patentes , fauf en autres cho-

fes noftre droit &: l'autruy entoures. Donné à Paris au mois d'A-

vril l'an de grâce i6^j^. Se de noftre règne le zi. Signé L O V I S,

&: plus bas par le Roy j De Guenegaud. Etàcoftceftccrir:

Vifa, S E G u 1 E R ,
pour fervir aux lettres Patentes contenant la

volonté &ia refolutiondu Roy fur l'herefîc du Janfenifrae,

Zeucs publiées & Ré^ifirèes, ouy é" ce Requérant le Procureur Ge^

fierai du Roy y pour ejlre exécutées félon leur forme ^ teneur. A Parti

en i'arlement le Roy fcant le i^. Avril 1664.

Signé Du Ti ll et,

T ij
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Formulaire délibéré cJr drefje par t Jjjcmhlie générale dt4

Clergé de France, le 17. Mars 1657. efiant fous

le Contrefcel du prefent Edit,

JE
me foûmcts finccrcmcnt à la Conflitution durapelniiocenc

X. du 31. May i6^y fclon Ton verita|3lc fcns , qui a cftc dctcr*
mine par la Confticucion de noftrc Saint Pcre le Pape Alexandre
VII. du 16. Oftobrc 16^6. Je rcconnois que je fuis oblige en con-
fcicncc d'obeïr àccs Conftitutions, & je condamne de cœur & de
bouche la Doârine des cinq Propofitions de Cornélius Janfcnius,
contenue dans fon Livre intitule Auytfiinu^

,
que ces deux Papes

& les Evcfques ont condamnée, laquelle doûrine n'cft pointceJ-
Ic de faint Auguftin ,que Janfenius a mal expliquée conirclcvray
fcns de ce faint^oàcur,

^

Les délibérations é* refolutions des PreUts de ce Royaume dans les

'jiffembUes du Clergé ^autorifées far les Déclarations du Roy^ j4rrefi
de fon Confeily n ayant point eu ajjez de force pour fléchir ceux qui
efioient attachez^ a la BoHrine du Livre de Janfenius , ^ les obliger
de fe foufmettrey é- de figner le Formulaire dreffépar les fufdites j4f-
fcmblées : Sa Majcfié pour lever tout les prétextes dont ils tafchoient
de couvrir leur defobeyffuncc , pour apporter un dernier remedfk ce
mal y dr faire ccffer toutes les dtvijtons qui partageaient les efprits,
jugea quil e/loit expédient de recourir encore une fois au Chef de l'£.

gltfe , afi^^quil joigniffon autorité à celle des Archevefquesé-Evef-
ques de France , é- pour cet effetfit demander à fa Sainteté par fon
Ambufjadeur, quil luy pïeuji ordonner la fignature d*un Formulaire }

ce que fa Sainteté a fait par fa Bulle du y/. Février 266f, pour
Inexécution de laquelle le Roy donna fa Déclaration au mois d'yivril
tnfuivantf ^ui fat enregifirée au Parlement le 2^, du mcfme mois.
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ÇO NSTITFT JON DE N. S. P. LE PAPE
Alexandre VU. contenant le Formulaire qui doit eftre

foufcrit de tous les EcckftajliqHcs ^ Séculiers y ^Réguliers,

eir mejme des Religieufes , au Jujet des cinq Propofuionî .

extraites du Livre de lanfenius , intitulé Auguftinus.

A LEyiA ND E R ALEXANDRE
EP ISCOPVS, E y E s Q^U E,

StKVVS' S E RrORrM SLKWThVK DES SERVITEURS
DEL DEDIE U.

AD P ERP BT VAM fOVK PEKPETVELLE,
rei memoriam. mémoire»

REgiminis Apoftolici divi- T E devoir du gouvernement A-
nà Providcntii nobis l^pofîolique ,

quil d flù a U di-

quamvisimmcridscommiflîra- vme Frovidence de notu confier f^r

lio poftulat , ut ad ca potifli- fa. pure grâce, & fans aucun mérite

mùtn ,
qux Catholicx Religio- de noflrepart, nous oblige de veiller

nis inccgricati, & propagationi avec tout le foin & toute l'applica-

animarumque faliiti , &: fidc- tion po0/eâtout cequon jugepou-

lium tranquillicati Confulcrc voir contribuer à la confervattoné-

à

apta,&:idonca cflc judicantur, ïaugmentation de la Religion Ca-

animum &:curam omncm,quan- tholique^auftîut desames^é^aurepos

cum liccc in Domino applice- des Fidèles. C'efi dans cetteveuc que

mus.Quamobrcm Cornelii Jan- nous tafchâmes des la féconde année

fcnii hxrcnm,in Galiiis prxfci:- de nofire Pontificat, d'achever de dé-

tim fcrpcntcm, ab Innocentio truire par une Conflitution exprejje

X. fclicis rccordacionis Frocdc- que nouspubliâmes à ce deffein» Ihe^

ccHTorc nodrofcrcopprcfTamad refie de Cornélius lanfenius ^ qui fe

inftar colubri tortuofijCujusca- gltffoit principalement cnEranccy &
put atcritum cO,in varios gyros, quiaprcs avoir efiêprcfque opprimée

6C cavillacionum dcflcxiis eun- par Innocent X. nofire Predecefeur

tcm , fmgulari Confticucionc d'heureufe mémoire , ne laiffoitpas^

ad hune fincm cditi , alccro comme un ferpentdonton a écrafc la

aflumptionis noftrx anno ex- tefie^ de faire encore de nouveaux ef-

tingucrc conati fuimus. Scd fortSyé- de paroifireje vouloirfuuvtf
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farfes détours ordinaires, Mdis com- ut multipliées hoftij hominum
me Cenmmy du y:nre humam a une gcnctisartcs adhibet, nondum
infinité £artifices pour empefcher le plcncconfcqui potuimus,utom-

fttccês des bons dejfcins ; les nofires^ ncs errantes in viam faluds rc-

dont l'unique but eftoit d'obli'^er tous dirent j qui tamen unicus crac

ceux qui seftoient èzarez^^ à rentrer votorum &: curarum noftrarum

dans le chemin dufaîut ^
nontpù en- fcopus

,
quibus operam &: indu>

core reiijjir comme nous le defirions : ftriam fuam egregio fane fludio

quoy qu'en cela nos fouhaits nos vcncrabilcs Fratres noftri Ar-

fotns ayent efiè très-bien fécondez^ ch\ç^\(co^\ & Epifcopi Rcgni
far la peine ^ l'induftrie avec la- Gallix, carundcm Conftitutio-

quelle nos vénérables Frères les Ar- num Apoftolicarum cxccutioni

chevefques Evefques du Royaume prxcipuè intcnticcmtulerunri&

de France fe font appliques^ de tout cariffimus in Chrifto Fi/fliî no-

leur pouvoir àfaire exécuter ces mef- ftcr Rcx Chriftianifllmus.fingu-

tnes Confiitutions ApoftoUques , é' pictatc auxiliarcm dcxtc-

par la pieté finquliere de ncfiretres- ram ftrcnuo ac conflantiflîpio

cher Fils en noftre Seigneurie Roy aiùmo porrexit. Cùm auicm

Tres-Chrcflien , qui nous a prepé prxfatus Rcx ChriftianiHimus

pour cela le fecours de fa main avec codcm religionis zclo du£lu$,

une vKiueur une confiance extra- pcrfuum in urbc Oratorem no-

ordinairCf Or le mefme Roy Très- bis fignificari exponiquc cura-

Chrefiien , ayant ejlé portépariétale verir, nullum aliud opportunius

quil a pour la Religion à nousfaire remcdium peftifcrx hujus con-

rcmontrer par fon Arribafjadcur au- tagionis rcliquiis cxtirpandis

frés de Nous ,
que le meilleur remède adhibcri porte, quàm fi omnes

qu on pujl employer pour extirper les ccrtam Formulam fubrcribc»

refies de cette maladie contdTicttfe , rcnt noftra auAoritatc fîrma.

efioit de faite fi^ner à tout le monde ram, in qua quinquc Propofitio-

un mefme Formulaire appuyé de no- ncs exCornclii Jnnfenii libro
,

fire autorité t dans lequel un chacun cuiticuius^xrg»;^/»»/, exccrptas

condamnafi finccremcnt les cinq Pro- finccrcdamnarcnc,ac proindcil-

fofitions tirées du Z'vre de Corne- lam à Nobis quantocitiùs cxpe-

lius Janfenius^ intitulé Auguftinus, diri,ad quxlibct clFugia prxclu-

^ nous ayant fait faire infiance denda
,
omncfquc rcmovcndos

d'expédier au pluftofi ce Formulaire obccntus flagitavcrit. Nos tam

pour ofier tous les fubterfuzes^ dr les piis dicli Rcgis ChriftianilTimi

prétextes de defobcijfunce j nous votis bénigne annucndiim cflTc

avons jugé devoir tout accorder à duccntcs,FormuIam infrafcrip-

des prières fi pleines de pieté. Cefi tam ab omnibus Ecclefiafticis

fourquoy nous enjoignons expreffé' cciam vcncrabilibus Fratribus



noftris Archiepifcopiî, &: Epif-

copis, nccnon aiiis qiiibulcun-

que Ecclcfiaftici ordinis , cam
Rcgularibus quàm Sccularibus,

ctiam Monialibus
,
Dodoribus,

&C Liccntiatis
, aliifquc Collc-

giorum Rc<^oribusacquc Magi-
itris fubfcribi dillriâè manda.
muSfidque incra trcs mcnfes à

die publicacionis feu notifica-

tionis PrarfcntiuniiAliàs conçu
cos,qiii incra ccrminum prx'fa-

tum non parucrinc, irrcmilfibi-

liccf proccdi volumus juxca Ca-
nonicas Conftitucioncs,3c Con-
ciliorum Dccrcca*

' F O R M V L A
À fufradiHis fubfcribenia,

EGo 2/, Corjftitutioni Apofto-
lica Innocenta A\ dat^e die

//, Maii r6f^. é- Conftitutioni

uilexandri VII, dat.c*t6* Gcio-

brii j6j6. Summorum Pontifi-

cum^me (ui\icio^ é" quinque Pr»-

fofitiones ex Cornélit Janfenii li-

hroy cui nomen Auguftinus
, rx-

cerptas^ Cr infenfuab eodem Au-
iiore intentOyprout illas perdicfas

Cenftitutiones Sedes Jpojlolica

damnavit, Jincefo animo rejtcio

41c damna , ^ ita juro. Sic me
I>eu4 adjuvct^ h^ec fancia Dei
Evanylia»

• Dcccrnenccs infupcrpracfcn-

tcs Liccras fempcr &: pcrpccub
alidas &: efficaces cxiftcrc , &

fore, fiiofquc plcnos 5c incegros

-cffcdus forciri, ^c obtincrCjfic-

ment k nùs Frerei les Auhevefquei
é- EvefqueSi comme au.ffi à tou4

très EcÛefiaJhques , tant Rt^uUeH
que Séculiers ymefme aux Religicu-

feSy aux Doreurs é- Ltcenciex^^ i
tous autres Principaux de Collèges^

Maiflres (^Régents, de fouferire la
Formule que nous avons iomte tcy^

voulant qu'ils le fajfent tous dum
l efpace de trou mou après la pui li^

cation é- fignifcation des Prefinies.

A faute dequoy nom voulons qu'on
procède irremijjiblcment fuivant les

Conffitutions Canoniques^ les Dé-
crets des Conciles , contre ceux qui
n auront pus obcy.

FORMULAIRE
que cous doivcnc foufcrirc.

JEfouffignc, me foufmccs àrla
Conllicucion Apoftoliquc d In-

noccncX.Souvcrain Poncifc,don-
nce Icji. jourdcMay del an
& à celle d'Alexandre VII. fou
Succclfcur, donnée le i6. d'Odlo-
bre \6^6 & rejccce ic condamne
fincercmcnc les cinq Propofitions

cxcraices du Livre de Cornélius
Tanûenius,inticulc^«^»/?/«AAf,dans

le propre fcns dumcfmc Auteur,
comme le Sicgc Apofto'iquc les a
condamnées parles mefmcs Con-
fticucions;je le jure ainfi.AinfiDieu

me foie en aide, &: fcs faines Evan-
giles.

Ordonnons en outre , que les Prêt

fentes foient valides , ^ iiycnt leur

plein é' entier effet à per/ ctuitê i

quen tous lieux totu les ^uyes ordi-

naires deleguex^iugent crd n^
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nent conformhnenÈ k ceU i leur efiant

tout pouvoir de jv^er ^ d'interpre>

ter d^une antre manière^ ^"déclarant

tiul^ invalide tout ce qui pourrait

ejhe attente au contraire , avec def-

Jein y ou par ignorance j par qui que

ce foitj ^ avec quelque autorité que

ce pkfi efire. C'ejtpourquoy nouiman'

dons ^ ordonnons a nos vénérables

frères les Archevefques O" Evef-

ques , ^ aux autres Ordinaires des

lieux , d^exécuter ^ de faire exécu-

ter par tout le monde , chacun dans

fon Diocefe^ ^ dans les lieux fournis

à fa lurifduiion^les prefentes Let-

tres , ^ tout ce quiy eft contenu^^ de

contraindre ceux qui refuferont d'o-

heirj par Sentences , Ccnfurcs , puni-

tionSffy-partous les autres rtmedes de

droifl ^ defaiifjfans avoir égard à

aucun appel j ^ fe fervant aujjipour

cela , s il en ejî befoin , du fecours du

hrtts feculier. Voulons auffi qu'on ait

la niefmc foy aux copies des prefen-

tes, me[me imprimées
,
jîqnécs de la

main d'un Notaire public fcellces

du Sceau de quelque per/onne confit-

tuée en dignité Ecclefiajiique , qùon
auroit à l'original, s'il efioit montré,

G"fiy^'fit-' ^ ttn chacun. ,^e pei^onne

donc ri entreprenne d'enfreindre cette

Confiitution C/" Ordonnance, ou de s'y

oppofcr par une hardiejje téméraire.

Si quelqu'un efioit affes^ impie pour

attenter cela , qu'il fçache qu'il en'

courrait tindignation du Dieu tout-

fuijfunt, de fes bienheureux Apo-

fires Pierre ^ Paul. Donné à Rome
À Sainte Marie Majeure , l'an de

l'Incarnation du Sauveur, mil fix

fcns foixante O' cinq, le quinzième

que perquôfcunquc ludiccsoN
dinarios & dclcgaros , ubique
judicari,& dcfîniri dcbcre , fa-

blaca eis &:corum cuilibccqua-

vis aliter judicandi &: incerprc-

candi faculcace, ic auâoricarc,

ac irricum &: inanc ciTc, (1 fccus

fupcr bis à quocumquc quavis

audoricacc fcienccr vcl ignoran-

tcrcontigcric attcntari. Qu,ocir-

ca vcncrabilibus Fratribus Ar-
chicpifcopis & Epifcopis, aliif-

quc lococum Ordinariis com-
mitcimus, &: mandamus , uc /In-

guli in fuis DicECcribus,ac locis

i'ux Juiifdiéiioni fubjcâis pras-

fcntcs Liceras, &:in cis conten-

ta quxcunquc cxcqnantur ,

cxcquiac obfcrvari abomnrbus
curent , &: inobedicntcs quof-

cunquc pcr Scntcniias, Ccnfa-
ras , &: pœnas , aliâque juris

te faâi rcmcdia , appcllatione

poftpofitâ , invocato ctiam ad
lîoCjfiopus fucrit, brachii fcco-

laris auxilio, omnino compcl-

lant. Volumus autcm, ut prar-

fcntium tranfumptis, ctiam im-
prclTis , manu Notarii publici

rubfcriptis , & (îgillo alicuju<s

pcrfonx in dignitatc Ecclcfia-

fticâ conflitutrçmunitis, cadcm
fidcs prorfus adhibcatur

, quz
ipfis Originalibus Litcris adhi-

berctur, fi efTcnt cxhibirx vcl

oftcnfi. NuUi crgo oranino ho-

minum liccat banc noftràm

Conftitutioncm & Ordinatio-

ncm infringcrc,vcl ci aufu tcmc-

rario contra ire. Si quis autcm
boc attcniarcprarfumpfcnc, in-

digna-

•



dignationcm omnipotcntis Dci, de lévrier , de nofîre Tenti"

ac BB.Pctri &:Pauli Apoftolorum ficat le dixiefmc,

cjus, fcnovcritincurfurum. Da-
cum Romx apitdS. Mariam Majorcm , anno Incarnacionis Domi-
niez i66y 15. Kal. Marcii Poncificacus noQri anno dccimo.

J.
Cardinalis Prodatarius, 7. Cardinal Prodataire.

S. Ugolinus. S. Vy>lini.

VifadcCuria P. Ciampinus. Vifa de la ConrV,QiKUvi\\oi

A tcrgo vcro rcgiftrara à Secrc- Enreyjîré fur le dos par le Secrc
tariô Brcvium , taire des JBrefs 9

Anno à Nativicatc Domini Z^an de la T^ativitè de 2^, S»

jloftri Jcfu Chrifti millefimo fcx- leftu-Chrifi j66f, tIndifhontroi"

cenccfimofcxagcfimo quinte, In- fième le //. jour de Février^ l'an

diûionc tcrtiâ , dic veroi/. men- dixième du Pontificat de nofire

fis Fcbruarii, Pontificatusautcm tres-Saint Pere Alexandre ^ far
in ChriftoPatris S D . N. D. A- la Providence de Bicu PapeyJl,
Icxandri, divina Providcntia Pa- du nom. Les Lettres Apofioliquts

pa." VII. anno cjus dccinw), recro- écrites de l'aut%co(i'è ^ ont efié afi-

Icriptx Liccra: Apoftolicxalîîxx, fichées publiées aux portes de
èù publicata: fucrunt ad valvas l'E^Ufe du Prince des yjpoftres ,

Bafilicx Pnncipis Apoftolorum, de la Chancellerie Apojhliqae^
Canccllarix Apoflolicx , in acic au Champ de Flore^ é" aux tiw
Campi Florx.ac aliislocis folitis très lieux accoujlumez^de Rome y

&: conruecis»Ui:bis,pcr me Sec- parmoy Efiienne Vivaldo^ Çou^
phanum Vivaldum , Curforcm ricr Apofioliquç,

Apodolicum.

V
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DECLARATION DV ROT,
pour fexécution de la Bulle de Nojlre Saint Pen
le Pape, du jj- Février i66j.

LOUIS par la grâce de Dieu, Roy de France & de Navarre:
A tous prcfeiîs & à venir, Salut, Le dcHTcin que nous avons de

voir tous nos fujcts réunis dans uncmcfmc créance fur les matiè-

res de laFoy &:de la Religion, nous obligeant de veiller inccllam-

ment pour cmpefcher le progrez de toutes les nouvcautcz qui

pourroicnc troubler le repos des confcicnccs, & la paix de l'Eglifc

&: de TEllat^il n'y a pointdcfoin que nous n'ayons apporte pour

faire ccflcr toutes les contentions, «S<: pour arreftcr le cours des er-

reurs qui pou voient altérer la pureté de la Foy, que nous avons rc-

cèucdc nos Aiiceftres. Dans ce dclVcin nous avons appuyé de noftrc

autorité les Dccifionsquiontcftc faites par les Papes , & acceptées

pat rEglire,pout^truirc la nouvelle fcclcT^ui s'eft clcvccàrocca-

fiondc lado£lrinc de Janfcnius Evefque d'Ipre , contenue en fon

Livre intitulé Au^uflinus.^i depuis la naiffance de cette fe^le
,
juf-

qucs à noftrc Déclaration du moisd'Avril de Tannée dernière 16^4,

Nous avons employé tous les moyens polTibles pour en arreftei**lc

cours ^&:mcrme les Prélats de noftre Royaume ayant jugé à propos

après divcrlcs Délibérations, de dred'er un Formulaire de profcrtion

de foy, &: imploré le fecours de noftre autorité
,
pour obliger tous

les Ecclefiaftiques de noftre r oyaumc à le foufcrirc ; Nous avons par

nofdites Lettres de Déclaration, rcgiftrées en noftre prefencc en nô-

tre Cour de Parlement de Paris, autorifc ledit Formulaire,& ordon-

né que tous ceux qui refuferoient de le figner , lors qu'il leur feroic

prefcrit par lesMindemens de leurs Evefques,demeureroicnt privez

de leurs Bénéfices, &: déclarez indignes d'en poftcder à l'avenir,

&

qu'il feroit procédé extraordinairement contr'cux félon la rigueur

des Conftitutions Canoniques. Mais quoy que Dieu ait beny nos

foins par un heureux fuccés, &: que nous ayons tellement arreïlé le

' cours de cette hcreîîe naifTante, qu'il n'y ait plus prefentemcnt qii*an

bien petit nombre de gens, qui par un aveuglement affciîlé, éc par

dcsfubtilitczétudiées, rcfiftent au>c définitions receuës parlecon-

fentcmcnt unanime de l'Eglifc : Ncantmoins comme les principaux



chefs de cette caballc continuent les efforts qu'ils ont tousjours

faits pour éluder la condamnation de leurs erreurs, &: mcprifanc

les dccifions du S. Sicgc, le jugement des Evefqucs, &c l'avis de

la Faculté de Théologie de Paris jrefufent de figner le Formulai-

re drcflé parles Prélats de noftrc Royaume j Nous "avons rcfolu

de mettre la dernière m.iin pour achever un ouvrage Ci utile &: fi

avantageux au birn de 1a Religion SidcTEftat. Et quoy que cha-

cun connoilTc afTcz lafauflctc des prétextes les plus rpccicux donc

les Scalaires fc (ont fcrvis pour colorer le refus qu'ils ont fait juf^

qucs icy de figner le Formulaire, que la diftindFion du fai£l&:du

droicljdonc ils ont fait leur principale dcfcnfefoit adVz détruite

par le Bref des papes Innocent X.&: Alexandre VII. par h lqucls

ils ont nettement déclare, que ledcflcin du faint Siège a cftc de
condamner les cinq 1 ropofinons extraites du Livre de Janfenius

,

au fcns de cet Auteur, *d que l'autorité des An'cmblces générales

du Clergé de France
,
jointe au confentement prefquc unanime

des ArchevtTques Evefques de noftre Royaume , dcuft crtrc

d'un afiv-z grand poids pour les eng.igcr à recevoir ledit Formu-
laire: Vcu mclme que le Pape l'avoit luffifnmment approuve, (oit

en Iciiant la conduite des Evefques par Icfdits Brefs que fa Sain-

teté Iciir a adteflcz , lors qu ils luy ont donne connoilVance de la

ïcfoluti(in par eux prilc d'en ordonner la fignature ; foit en blaf*

fixant ceux qui ont refufc d'y foufcrire , ou qui vouîoient en alte»

rer le Icns par des difhndions capticufes. Et neantmoms connoif-

Tant que truies ces confiderations n'ont pas cflc afl'ez puiflantcs

pour vaincre l'opiniafireic de ceux qui veulent fe fignaler dans ces

forte?, de conteftations , Se qui dans ce dclfein fomentent la divi-

fion de l'Eglife j Nous avons creu que le meilleur moyen de dé-

truire toutes lesfaufl'es fubtilitez dont ils fe fervent, 6j d'oftcr tout

prétexte mefmc aux Evefques qui ont fait refus jufques à prcfcnc

de figner &: faire figner dans leurs Dioccfes, cftoic de confultec

encore une fois le Chef de lEglife;afin que joignant fonautoiitc

à celle des Archcvcfques 5i Evefques de France ,cc concours de
puiiïjnces les obligeai à fe foufmettre&: à foufcrire ce qui avoir

cfté fi folemnellement décide. Pour cette fin nous avons fait de-»

mander à fa Sainteté, par noflre Ambaffadcur Extraordinaire en
Cour de Rome, qu'il luy pluft ordonner la fignature d'un Formu-
laire* : Et fa Sainteté ayant repondu favorablement aux inftances

qui luy ont cflc faites de noftre part, &: ayantfait expédier fa Con-
ftitiuion en datte du ly du mois de Février dernier, pir laquelle

elle autoic ordonné la fignature d'un Formulaire infeié en ladite
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Confticution : Nous
,
pour concourir par noflrc autorité \ fjird

ccfl'cr coures les divifions, qui jufqucs à prcfcnt onc partagé nos
fujccs fur CCS matières, & à cftablir une entière uniformité dans
leurs fcnrimenJ, à cet égard ayant refolu d'appuyer ladite Conf>i.

tution ; Sçavoir falfons, que pour ces caufcs &: autres à ce
Nous mouvans ,

après avoir fait examiner en noHre Gonfeil la

Conftitution de N S P. le Pape Alexandre V I I.diidit jour ij*.

Février de la prcfcntc année ]66^, enfcmble le Formulaire infère

en ladite Conflitution , Se reconnu qu'en icellc il n'y a rien do
contraire auxlibdrtezde l'Eglife Gallicanc,ny aux droits de noftrc

Couronne
,
ny mefmc au Formulaire dreflc par les Evcfques de

noflrc Royaume. Nous, de l'avis de noftredit Confcil , & de
noftre cerraine fcience

,
pleine pui(rancc&; autorité Royale,avons

par ces prcfcnccs fignées de noftre main, dir , ftatué &c ordonne,

difons , Ibtuons & ordonnons , voulons &c nous plaift
, que ladite

Conflitution de noftredit S. P. le Pape dudit jour ly. Février i66y.

cy-actachce fous le Contrefcel de noftre Chancellerie, foie rcceuc

èc publiée en tout noftre Royaume, pays, terres &: feigneuries de

noftre obcïlVance
,
pour y eftre gardée Se obfcrvée inviolablemcnc

félon fa forme & teneur.

Exhortons à cette fin , &: neantmoins enjoignons aux Arche-
vefques Se Evcfques de noftre Royaume ic terres de noftre obeyf.

fance , de figner , &c faire figner inccfTamment, par cous lesEc-

clefiaftiques de leurs Diocefcs, tant Séculiers que Réguliers , le-

dit Formulaire , purement 6c fimplement , aux termes aufquels

il cft conçcu dans ladite Conftitution , fans ufer d'aucune di-

ftindion
,
interprétation , ou rcftriâ:ion qui déroge directement

ou indirciîJement aufdites Conftitutions des Papes Innocent X.
& Alexandre VII. par lefquelles les cinq Propoficions extraites

du Livre de Janfcnius ont cfté condamnées d'hcrefic , au fcns de

l'Auteur. Comme auffi de nous certifier par écrit par Jcfdics Ar-

chevefques & Evcfques
,

qu'il aura efté fatisfait à la fignaturc

dudit Formulaire dans les trois mois portez par ladite Conftitu-

tion, à compter du jour de la publication qui fera faite des Pre-

•fcnces dans le Bailliage, SenefchaufTce , ou Siège Royal , au ref»

fort duquel eft ficuéc chaque Eglifc M:tropolitaine ou Cathé-
drale.

Déclarant que ceux qui fe ferviront dans leurs fignatures des

diftinûions, interprétations, ou reftri(ftions fufdites , auront en-

couru les peines portées par ladite Conftitution , &: par ces Prc-

fcntcs.
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Et afin que les Ordonnances que Icfdics Archcvcfqucs &: Evcf-

qucs, ou leurs grands Vicaires feront publier pour ladite fignature

,

ibi.'nt exécutées fans difHcultc : Nous ordonnons à tous Ecclefia-

lliques, Séculiers &: Réguliers, mefme aux Moniales ^
defigner le-

dit Formulaire dans ledit temps de trois mois, nonobftant routes

exemptions, privilèges, loix Diocefaines, droits de jurifdiclions

Epifcopalcs ,ou quafi Epifcopales, qui pourroicnt cftre prétendus

par aucuns Chapitres, Abbayes, Communautez, Séculiers ou Ré-

guliers, ou par aucuns particuliers ; Aufquels privilèges, exem-

ptions, droits de jurifdidion &: loix diocefaines, nous avons cn-

t. nc qucbefoincft ou feroit, déroge par ces prefcntcs pour ce re-

gard, comme eftanc ce qui concerne la pureté de la Foy , & de la

xletcrmination des qucftions doctrinales, particulièrement refervc

^ la pcrfonnc&aucaraûcrc de l'Evcfquc ne pouvant leur cftre

oftc par aucun privilège. %
Etcn cas de refus par aucuns Ecclcfiaftiques, Séculiers ou Régu-

liers, de foufcrirc ledit Formulaire , Voulons qu'il foit procède

contr'eux par les Evefqucs , ou par leurs Officiau< , fu-ivant les

Conftitutions Canoniques &: les Loix de noftre Royaume , & non-

obftant tous privilèges toutes appellations fimples ou comme
d'abus, &: fans préjudice d icclles, pour lefquelles ne voulons eftrc

différé, comme s'agiffanc de police &: difciplinc, dans laquelle les

appellations comme d'abus ne doivent avoir aucun cfî^t fufpcnfif

aux termes des Ordonnances.

Voulons en outre, que faute d'avoir par les Ecclcfiaftiqucs , Sé-

culiers ou Réguliers, foufcrit ledit Formulaire dans ledit temps de

trois mois , les Bénéfices
,
Dignitez ,

Pcrfonnats, Offices, Séculiers

ou Rcgulicrs.mefmes les Claullraux & Amovibles,&: gcncralcmcnc

poute forte de Bénéfices dont ils feront pourvcus, &: aufquels ils

prétendront droit, demeurent vacans & impetrablcsde plein droit,

fans qu'il foitbcfoin d'aucune Sentence ny déclaration judiciaire ,

& fans qu'ils puifTcnt cftre reftablis dans leurfdits OflÇces &: Béné-

fices, encore qu'ils vouluflcnt poftericurcment figner ledit For-

mulaire , & pour cette fin ordonnons qa^ ceux qui auront eftc

pourvcus en leurs lieux &: places defdits Bénéfices foit par le Coi-

Jatcur ordinaire , foit en Cour de Rome
, y foicnt maintenus : En-

joignons aux Collateurs ordinaires , d y pourvoir incontinent après

ledit temps de trois mois : ôcjufques à ce qu'il y ait eftc poiirvcu,

Voulons que les fruits defdits Bénéfices foient faifis à la requeftc

de nos Procureurs généraux ou de leurs Subftituts, &: employez

au profit des Hofpicaux des licu:^

Vii;
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Et au cas qu'aucun Archcvcfquc ou Evcfque refufc de figncr

ledit Formulaire , &: n'en ordonne pas la fignaturedans ledit temps

de trois mois purement &: fimplemcnt, comme il cft cy-dcflfus ex-

pliqué , Nous voulons 5«: entendons qu'il y foit contraint par fai-

fic du revenu temporel de Ton Archevercl\é ou EvcrcUc, 6^ qu'il

foit procède à l'cncontrcde luy par les voyes Canoniques (uivant

ce qui cft porte par ladite Conflitution ; Et en outre que les autres

Bénéfices de quelque qualiic qu'ils puifTcnt cftre , dont il Te trou-

vera pourveu, demeurent vacants &: impetrables de plein droit,

fans qu'il foit befoin d'aucune Sentence ny Déclaration judiciai-

re j &: que ceux qui auront eflé pourveus en fa place y foicnt main-

tenus , ainfi qu'il efl expliqué cy-dcflus.

Et afin qu'à l'avenir nul n'ait rang ny autorité dans l'Eglife qui

fuilTc renouvcller ces divifions, ou troubler l'Eftjt, en adhérant

à CCS nouvelles Doiftrincs, Nous voulons pour la police la paix

de noftre Royaume, que conformément à la Déclaration publiée

en noftre prelénce en noftre Cour de Parlement de Paris le 19,

Avril 166^. aucune perfonne ne puilVc cftrc cy-aprcs pourveu de

quelque Ben( ficequece foit. Séculier ou Régulier
,
qu'il n'ait au-

paravant foufcrir ledit Formulaire en perfonne entre les mains de

fon Evcfque , ou à Ton refus , en celles de l'ArcIievefque Métropo-

litain j &: en cas de ^fus de Tvn &: de l'autre, en celle du plus an-

cien Evefque de la Province cftantfur les lieux, qui aura fignc Se

fa-it figncr ledit Formulaire.

Nous voulons pareillement que ceux qui feront d'orcfnavanc

promeusà l'Ordre de Sous. Diaconat, ou qui prendront à l'avenir

Jesdrgrcz dans les Univcriîtez de nôtre Royaume ,ou feront cllcuj

aux Charges
,
Principautcz Se Régences dclditesUniverfitez ou des

Collèges en dépendans, ou qui l'cront reccus à faire profe/fion à

Tavcnir dans les Monaftercs de noftre Royaume , ou nommez
pourexercer aucunes C harges ou ©ftîces dans iceux

,
fignent ledit

Formulaire cy-dcftlis en la manière &: dans le temps porté par nof-

dites Lettres du mois d'Avril 1664. & furies peines y contenues, Ci

ce n\ ft qu'ils y enflent fatisfait auparavant. V o v l o n s aulfi que

nul ne puilîe eftrc adçnis dans les Séminaires pour y enfcigner
,
qu il

n'ait figné ledit Formulaire en la forme cy-delTus exprimée.

Voulons de plus
,
que nulle perfonne pourveuë de Bénéfice

Séculier ou Régulier par Nous
,
parles Collateurs ordinaires, en

Cour de Rome , ou en quelque forte & manière que ce foie, ne

puiftc prendre ny fe mettre en pon'eftion dudit Bénéfice fans en
avoirlapccmiftion du Lieutenant -General , &: en fon abfcncc , àa



premier & plus ancien Officier du Bailliage ou Scncchauflcc dans

le rc/Torcdc laquelle Icdic Bénéfice fera fituè
,
Icfqucls ne pourronc

donner ladice permiflTion qu'à ceux qui feronr bien Se dciicmenc

apparoir par devant eux avoir foufcric icdic Formulaire , en la ter-

me prcfcritc cy-dcrtus, & feront lefdiccs pcrmiffions délivrées gra-

tuitement &: fans frais parles Greffiers dcfdics Sièges, qui en garde-

ront les minuttcs pour y avoir recours quand bcfoin fera : Enjoi-

gnons pour cette fin aufdits Lieucenans généraux & aux Subftituts, .

de nos Procureurs Généraux aufdits Sièges ,d'cmpefcher qu'aucun

pourveu de Bénéfice n'en prenne poflcifion , fans au préalable avoir

obtenu ladite permilfion.

Et parce que ledit Livre de fanfcnius intitule Au^uflintiâ don«
né lieu aux derniers troubles &: conrcftations des Catholiques, &:

aux nouvelles divifions de l*Eglife, Nous avons fait&: faifons très-

cxprcfTcs &: itératives inhibitions & dcffenccs à tous nos Sujets de
quelque qualité 5i condition qu'ils foienCjdc vendre ou débiter le-

dit Livre . ny mefmc le garder fans la permiffion de l'Evefquc on
de (es Grands- Vicaires ; Enjoignant à tous Imprimeurs &: Librai-

res quienontprefentcment, de les porter ou faire porter dans la

quinzaine après la publication des prefcntes au Greffe de l'Arche-

vcfchc ou Evefché dont ils font , ou en ceux des Bailliages ou Se-
néchaufTccs dans le relfort defqucUes ils font leur demeure à peine

de punition.

Que d'ailleurs comme cette diuifionqui avoit commence à l'oc-

cafion dudic Livre de lanfenius a beaucoup augmente par la liber-

té que plufieurs perfonnes ont prifc d'écrire
, compofer , publier

,

ou débiter plufieur^ libelles contre les Bulles des Papes Innocent

X. &: Alexandre VII: contre les délibérations des Evcfqucs &: les

Cenfurc"s de la Faculté de Théologie, &: principalement contre le

Formulaire dreffc poureftablir la paix dans l'Eglife, &: lyniformi-

tc dans fes fentimens; N o u s afin d'empcfchcr ce defordre , Avons
auffi par ccfdites prefcntes fait &: faifons tres-exprelVcs inhibitions

& dcffenfes à tous nos Sojcts de quelque qualité &: condition qu'ils

foicnt , d'ccrireou compofer, imprimer , vendre ou débiter dire-

ôement ou indircftemenc , fous quelque nom ou tiltrc que ce

puiffccftre, aucun Ouuragc, Lettres ou Efcrits tendans à fauori-

îcr, fouftcnir ou rcnouucller en quelque manière que ce foit la

DocVrinc condamnée de lanfcnius , ou à contredire ledit Formu-
laire , fous peine d eftrc traittcz comme Fauteurs d'Heretiqucs

, fl^

comme Perturbateurs du repos public : Voulons que ceu«
qui ont écrit ,en(cijjné , ou prcfché aucune chofe contraire a.ifdi*
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tes Bulics , foicnt tenus en fignanc ledit Formulaire , de fc retraiter

,

donc fera fait mention dans TAftc qui fera expédie de leur fou-

fcripcion.

N'entendons au furplus par ces Prefcntcs déroger au droit

des particulicri qui ont eltc pourveus en Cour de Rome, ou nom-
mez par Nous aux Bcncficcs de ceux qui n'ont pas fignc le For-

mulaire drcflc par les Euefqucs de noftre Royaume , en confc-

quence de noflrc dite Déclaration
,
ny à ce qui a eftc fait par la Fa-

culté de Théologie de Paris , contre ceux qui ont refufc de figner

ja Cenfurcdc ladite Faculté du premier iour de Février i<Çy6.ny auf-

fiaux Arrcfts rendus ?n noftre Tonfeil contreaucuns des Chanoi-
nes du Chapitre de Bcauvais les vingt-vn luillet &: deuxième
Oâ:obre 1659. que Nous voulons cftrc exécutez félon leur forme
&: teneur jjufqucs à ce que Icfdics Chanoines ayent foufcrit le For-

mulaire infcié dans ladite Conftitution de noftre Saint Pcre le Pa-
pe en la forme cy-devant exprimée. S i DONNONS EN M AN DE-

MENT à nos Amcz &: féaux les Gens tenans noftre Cour de
Parlement de Paris

,
que ces prefcntcs ils ayent à faire lire

,
publier

& cnrcgiftrcr enfemble ladite Conftitution , &: le contenu en
icelles faire garder &: obfervcr en ce qui dépend de l'auftorité de
lîoftreditc Cour , en toute l'eftenduc de fon reftbrt,fa'ns foufFric

qu'il y (bit contre venu en aucune manière; Car tel cft noftre

plaifir. Et afin que ce foit chofc ferme & ftableà roufiours, Nous
avons fait mettre noftre fcel à ccidites Prefcntcs, fauf en autres

chofcs noftre droit, &: l'autruy en toutes. Donné à Paris au mois
d Avril l'an de grâce mil fix cent foixantc-cinq, &: de noftre règne
Je vingt-deuxicme. Signé , L O V 1 S, &: plus bas , Par le Roy

,

DeGvenecavd.
Et à coliceftécric , ^//^,Secvi e r , pour fervir aux Lettres Pa-

tentes ordonnées eftre expédiées fur la Bulle d'Alexandre VII.tou-

chant l'hcreficdc lanfcnius : Scelle du grand Sceau de cire verte.

Zeti'és , fublièts ^ reyftties , Ouy ce requérant le Procureur
Generaldu ^oy ypour eftre exécutées félon leurforme (jr teneur. A Pa^
rus en Parlemcnt ile Koyy feant en (on Li^i de Jufiice.lctp. Avril\66j,

Signe, Dv TiLLET.

Extrait
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Extrait des Regifirer du Parlement.

CEiour toutes les Chambres afTemblccs , le Roy ayant com-
mande par la bouche de Monfieur le Chancclher que Jes

porccsfullcnt ouvertes, a ordonne au Greffier en Chef de faire la

Icduredes Lettres Patentes dudit Seigneur Roy en forme d'Edit,

donne à Paris au mois d'Avril i66s- Signé LO V I S,^//»; ias.

Par le Roy de GvEneoavd,&: fccllces fur lacs de foye verte &
rouge du grand Sceau de cire verre

,
par lefquelles & pour les caufes

y contenues il avoir dit , ftatuc &: ordonné , vouloir Se luy plaifoic

que la Conftitution de noftre faint Pcre le Pape , du i j. Février i 66^.

attachée fous le contre fcçl dcfdites Lettres , fuft reçeuc & publiée

en tout leRoyaume , Pais , Terres &: Seigneuries de Ton obeifîan-

ce
,
pour y eftre gardée &: obfervcc inviolablement félon fa forme

&: teneur; Exhortoic à cette fin ,&ncantmoins cnjoignoit aux Ar-
ch?vefques fie Evcfques du Royaume de figner & faire figner in-

cclTamment par tous les Ecclcfiaftiques de leurs Diocefes , tant Sé-

culiers que Réguliers ledit Formulaire, purement &: fimplemcnt ,

aux termes aufquels il eftoit conçeu dans lefdites Conftitutions ,

fans vfer d'aucune di(linâ:ion
,
interprétation , ou redri^ion qui

déroge dirc£lement ou indircdemcnt aux Confticutions des Pa-
pes Innocent X. &: Alexandre VIL par lefquelles les cinq Propo-
rtions extraites du Livre de lanfeniusont elle condamnées d'he.

redc au fens de l^uchcur -, comme auffi de luy certifier par écrie

par lefdits Arche vefques&: Evefques, qu'il auroitefté fatisfaità U
lîgnature dudit Formulaire , dans les trois mois portez par laditcr

Conftitution , à compter du jour de la Publication qui fcroit faite

des Prcfentes dans le Bailliage , SenéchaufTce &: Siège Royal au

rcfTort duquel eftfituéc chaque Eglifc Métropolitaine ou Cathé-
drale

i
déclarant que ceux qui fcferviroient dans leurs fignatures

des diftindkions, interprétations , ou reflriftions fufdites, auront

encouru les peines portées par ladite Conftitution &: par lefdites

Lettres, fuivant que plus au long cft contenu en icclles . à la Cour
adrefTantes. Ce fAiT Talon pour le Procureur General du
Roy a dit &: requis, que fur le rcply des Lettres il fera mis, qu'elles

ont efté leiics, publiées, & regiftrees : Oiiy &:ce requérant le Pro-

cureur General du Roy , pour eftrc exécutées félon leur forme &r

teneur que copies collationnces en feront envoyées aux Sièges

des Bailliages U Sencfchaufrécs du ccilbrc
,
pour y cftrc patciile-

X
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mcntIcUcs, publiées & rcgiftcccs ; Et enjoint au Subftitut duPro:

cur^ur General du Roy d'en certifier la Cour au mois. AulTi-toft

M^micur le Chancelier eft monté, & a reçcu la volonté du Roy ,

pris l'avis de Moniicur le Duc d'Orléans, du Duc d'Anguien, des

Ducs 5l Pairs Eccleliaftiques & Laicqucs ; dcfccndu dans le Par*

quet, pris ccluy des Prefidcns, des Confcillcrs d'honneur, Maiftres

des Rcqueftcs&: Confcillcrs de la Grand Chambre , Prcfidens &
ConfciUers des Enqucftcs & Rcqucftes. Apres Icfqucls advis

rcccus, & eftanc remonté vers le Roy il luy a fait la révérence ,

& aufli-toft remis en fa place &: couvert^ A prononce , L e roy

fcant en fon Lid de luftice, A ordonne &c ordonne , que fur le rc-

ply des Lettres il fera mis, Leucs, publiées, & rcgiftrccs ; Ouy & ce

requérant le Procureur General ,
pour cftre exécutées félon leur

forme &: teneur , &: que copies collationécs en feront envoyées

aux Sièges des Bailliages &Scnéchauace$, pour y eftre pareille

ment leucs ,
publiées &: rcgiftrccs ; En oint aux Subftituts du Fro-

cureur Général d'y tenir la mam, U d'en certifier la Cour au mois.

Fait en Parlement , le 19. Avril léf^y. Signé R o » E R T. Et au

dcffous , Collationné. Signé ,Philypeavx.

Za Bulle fufdite de neftre Saint Pere le Pape Alexandre V1 2,

ê^ant foàtenue & fortifiée de lu déclaration du Roy, a efiè receué

acceptée de tous les Archevefques dr Evefques de ce Royaume , é-f^r

leur •âuthorité fubliie dans leurs Diocefcs,

On a icy infir) quelques-uns des Mandemens de ces Prélats qui fer*

virant comme d'échantillon pour faire connotfire aviC quel z^le^ ikft

fùnt porteTi^À tesecntion de cette Bulle.
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ORDONNANCE DE MONSEIGNEVK
r JrchcVefjuc de Paris , pour U fignature du Formulaire

en'voyèfar Nojlre Saint Pere le Pape Alexandre VIL

HARDOUIN par la grâce de Dieu, & du faint Siège Apofto:

liquc ,
Archcvcfquc de Paris : A tous ceux qui ces prcfcntcs

Lcctrcs verront , Salut en noftre Seigneur. L'union &: la concorde

cftant le plus grand bien que le fouvcrain Paftcur des ames aitlaif.

sé \ Tes enfans, te ce qu'il a le plus exprcflcment recommandé à

fcs ApoftrcSjlors qu'il eftoit fur le point d'aller répandre foa fang

pour le falut de tout le genre hum&m : les Evefques qui font leurs

véritables Succeflfeurs, ont toujours crû que leur pcemier& princi-

pal devoir confiftoit à éloigner foigncufcmrnttoutce qui eft capa-

ble de rompre cette fainie paix , &: de divifcr les cfprits ou les

cœurs des fidèles.

C cft pourquoylcs Paftcurs d^jJ'Eglife Gallicane n'eurent pas (i

toft reconnu que les cinq Propoïïtions extraites de Livre dejanfe-

nius
,
comjTicnçoient d'altérer cette union fi nccellaire, &: d'exci-

ter de tres-dangcreufes conteftations, qu'ils implorèrent lefecours

du faint Siège Apoftolique, pour leur aidera étouffer le mal dans

fa naiflance. Maisquoy qu'il leur euft accordé ce qu'ils dcfi»oicnr,

prcmicrcment dans la Conftitution d'Innocent X. d hcureufe mé-
moire, & puis dans celle de noftre faint Pcre le Pape Alexandre

VII néanmoins le fcandale & les troubles ne laificrentpas de con-
tinuer. Ce qui les obligea en deux différentes Aflfemblces dcdref-

fer un Formulaire, auquel ils ordonnèrent qu'on fou fc ri roi t, & d'a-

voir recours à la protection &: à l'autorité du Roy
,
fçacliant que fa

pieté ne S'applique pas avec moins de zcle à procurer l'exaltation

de la foy &: le repos de l'Eglife, que faifoit celle du grand Conflan-

tin^i du glorieux fainr Louys ayeul de fa Majefté. Auffi les foins

continuels de ce Monarque véritablement Tres Clireftien,qui mec
toute fa Grandeur à travailler pour la gloire de Dieu, & pour lefa-

Jut&: le bien defes peuples, ont cfté fi efficaces
,
qu'elles ont pro-

duit prcfque entièrement l'effet que les vœux &: les foûpirs de

tous les gens de bien demandT)icnt au Ciel depuis tant d'années.

Mais parce qu'il s'efl trouve encore quelques perfonnes qui n'ont

pas voulu foufcrirc, fous pfetexte que ce Formulaire de î'Aficm-

bléc n clloit pas émané d'une autorité à laquclleils fe crufTent ab<-

X ij



folumcnt obligez d'obcir, Cà Majcftc qui n'a point de plus ardent

dcfîr que d'cncrctcnir la paix des fidclcs,&: la Cfanquillité de fon
EftaCjVoulanc mccci^ la dernière main à ce grand ouvrage, & faire

en force que les Evcfqucs fe fervent tous d'un mcfmc moyen. Se

concourent d'un mcfmc -efpric à une fin fi dcfirce, a obtenu de N.
S. P. le Pape une nouvelle Conftitution, qui confirme les Dclibc-

racions des An'cmblces de l'Eglife Gallicane , &: qui contient un
'Formulaire femblablc à eeluy qu'elles avoicnt dreffc. Ce qui fait

cfperer avec beaucoup de railonj qu'eftant appuyée, comme elle

cft, de raucoritc du Roy qui en ordonne fi fortement l'exécution

par fa Déclaration du mois d'Avril de la prefente année , clic fera

îcfouverain remède qui mettra fin à ces maux, & fera cclTcr les

pcrnicicufcs difputcs qui troubloient la France,& particulièrement

ce Diocefe depuis fi long-temps. Car il n'y a pas lieu de douter

que les fidèles 'cftant inftruits,comme ils le doivent ellre, de To-

beyflance entière que Dieu veut que l'on rende aux Puiflrances,&:

qu'il a tousjours ci\c du pouvoir & delà difcipline de l'Eghfc d'or-

donner des foufcriptions à fes jugcmens, ne fc rendent enfin à une
aufiil grande autorité qu'cd cell^pu faint Siège Apoflolique & de
leurs Pafteurs , &: qu'ils n'exécutent avec tout refped les ordres

fi faints Se fi religieux que fa Majefté a donnez pour autgrifer les Ju-

gcmens Canoniques, &: pour les faire exécuter.

Aufiî nous fommes pcrfuadcz qu'ils ne manqueront pas de don-
ner par leur foufctiption un témoignage public & permanent de la

déférence que l'Eglife a demandée en femblables occafions , c'eft

à dire une foufmiflion defoy divine pour les dognici, Se quant au
faift non revclc une véritable foumifiion, par laquelle ils acquief-

cent finccrcment &: de bonne foy à la condamnation de la dodri-

nc de Janfenius, contenue dans les cinq fufdites Propofitions,

cHant évident que fans cela, la fignature feroit une pure illufion

aux Ordonnances du faint Siège &: des Evcfqucs.

A CES CAUSES, Nous avons ordonné & ordonnons par ces

prefentcs, à tous Doyens, Chanoines, Chapitres , A bbez
,
Prieurs,

Convents,Communautezfeculiercs & rcligieufes. Curez, Vicai-

res, Preftrcs habituez , Bcncficiers &: généralement tous Ecclefia^

ftiqucs, Doâ:eur$, principaux de Collège, Régents , Profefreurs,

Maiftres d'Efchole de cette Ville, Fauxbourgs &: Diocefe de Pa-
ris,foy difans exempts & non exrtnpts , ou de nul Diocefe, que
dans trois mois après la publication defditcs prefentcs, ils ayenc à
foufcrire fimplcment&: fans reftriiliôn le Formulaire Infcrc dans la

Bulle de fa Sainteté, qui cil au bas de cette Ordonnance. Ëc encore
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qu'il n'y aie qu'un trcs- petit nombre des Ecclcûaftiqucs de noftrc

Dioccfe, qui n'ait pas foufcrit au Fornaulairc drclTc par les Artcni-

blccs du CIcrgc, &: qu'on pourroit avec raifon Ce facisfaire de la fin-

ccrc &:rcrpcûueufc foufiniirion que les autres ont cy-dcvant ren-

due jneantmoins afin qu'il y ait uniformité entre cous les fidèles,

&:que, comme dit l'Apoftre , T^o/m honorions Dieu to/is enfemble

d'un mefme cœur^ dune mefme bouche. Nous ordonnons générale-

ment àtous les Ecclefiaftiqucsde ce Diocefc, tantà ceux qui onc
déjà donné des marques de leur obcïlTance, qu'à ceux qui ne l onc
pas encore fait, de foufcrire au rufdic Formulaire de fa Sainteté.

Autrement & à faute de ce faire, &: ledit temps de trois mois paf-

fé , il fera procédé contre ceux qui n'auront pas fignc ledit Formu-
laire enfuitc de noftrc prcfcnte Ordonnance par toutes voyes de
droid^ainfi qu'il cft porte par ladite Bulle. Nous vouions ^ enjoi-

gnons en outre, que les Supérieurs dcfdits corps Séculiers &: Régu-
liers, après avoir tranfcrit, foufcrit &: fait foufcrire à tous ceux qui

font fous leur charge cette Formule fur leurs regiftres, nous rap-

portent noftre Ordonnance, avec leurfoufcription au bas de la For-

mule dans ledit cempi. Et quant aux autres particuliers Ecclefiadi-

ques, qui ne font pas corps de Communauté, & autres cy defliis ex-

primez, ils viendront figner dans le mefme temps au Secrétariat do
noftre Archevefclié. Si mandons aux Archiprcftres de Ste Marie
Mjgdeleine & de S. Severin,aux Doyens Ruraux de ce Diocefe , au
premier Pre(lre&: Appariteur fur ce requis, que ces prefentes ils

fignifient à tous Doyens, Chanoines , Chapitres , Abbez, Prieurs ,

Convents.Communaucez feculieres &: régulières ,Monafteres de

Religieux & Religieufes, Curez , Vicaires , Preftres habituez, Be-
neficiers &: généralement tous Ecclefiaftiqucs , Dofteurs , Princi-

«paux de Collèges, RCgcntS*, ProfelTeurs, &: Maiftres d Efchollc de

cette Ville, Fauxbourgs&: Diocefe de Paris, foydifans exempts

non exempts, ou de nul Diocefe, à ce qu ils n'en prétendent cau-

fc d'ignorance, &: ayent à y fatisfairc fur les fufdites peines. Et afin

que la paix fi ncceflaire à l'Eglife ne foit point ait rcepar aucune
aigreur & animofité , &: pour retrancher toutes les occ^fions de

fcandale ; nous défendons fur peine d'excommunication à tous

Ecclefiaftiqucs &: autres de ce Diocefe, d'écrire & publier dci li-

belles fur ces matières conteftées,&: de bleflcr par des termes in-

jurieux la réputation d'aucun de ceux qui auront foufcrit. la cha-

rité devant faire juger que c'eft d'un cœur fincere qu'ils auront

obéi, bc l'Eglife n'ayant jamais exigé d'autres témoignages de U
ibijinifïion des iidcics à fcsdeciûons. Nous dépendons au Ifi à CJU5

X iij
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particuliers, de quelque qualité & condition qu'ils foient de gâr:

dcr, retenir ou lire le livre de Janfenius fans noftre cxprcflfc pcr-

milfion. Et feront les prefentcs publiées aux portes des Eglifcs &
ailleurs où befoin fera. Donné à Paris ce 13. May 166^. Signe

HARDOVIN Archcvcfquc de Paris &c plus bas
,
par Mondic

Seigneur, P e t i t.

ORDONNANCE DE MONSEIGNEUR
L JrcheVcJéjue de Rouen four la f̂ nature du Formulaire.

F^RANCOIS parla pcrmiflion Divine, Archcvefquc de Rouen,

Primat de Normandie, Commandeur des Ordres du Roy ;

Veu par nous la Conftitution de noftre faint Percle Pape, donnée

à Rome à fainte Marie Majeure le ly. Février \6(y^. la déclaration

du Roy du mois d Avril dernier ; la lettre de fa Majeftédu 6. May
aulTi dernier : Nous avons rcccu ladite Conftitution avec tout le

rcfpedl que nous devons au Saint Siège , U ordonné qu'elle fera

exécutée dans trois mois, ainli qu'il cft porté par ladite déclara-

tion. Pour cet effet nous avons figné le Formulaire contenu dans

ladite Conftitution Apoftolique, Ôc l'avons fait figncr en fuite 3

nos Chers &c vénérables Confrères les Doyen & Chanoines de

Noftre Eglife Métropolitaine , &aux C hapelains Titulaires & ha-

bituez de la mcfme Eglife, & avons en mefme temps ordonne ce

qui s enfuit. C'cftà fçavoir que tous les Chapitres des Eg' ifes Col-

légiales, Communautez Ecclcfiaftiques feculieres ou rcgulier«,

Monaftcres de Religieux & de Religicufesj encore qu'ils preten-

dilfcnt eftre exempts &:dc nul Dioccfc ,
que tous nosDoyens ru-

raux, Curez, Vicaires, Preftrcs habituez, Beneficiers, & généra-

lement tous les Ecclcfiaftiques de noftre Dioccfe , que les princi-

paux des Collèges, les Régents & Maiftrcs d'Efcolcs qui inftruir

fcnt la)cuncflc, feront tenus de foufcrirc ledit Formulaire mis au

bas de cette ordonnance, &: que les corps Ecclcfiaftiques nprcs l'a-

voir tr^nfctit & foufcrit fur leur Regiftre, nous rapporteront no-

ftre ordonnance avec leurs foufcriptions au bas de la formule, dans

trois mois prccifcment
,
après avoir rcccu ces prefentcs , &: ce, par

Je Miniftcrc de noftre Doyen delà Chrcftientc &c de nos Doyens
jiuraux. Outre cela, Nous voulons que ledit Formulaire avec les

foufcriptions, foit mis dans le S«crctariat de noftre Archcvcfchc,

pour y avoir recours toutefois & quantes , &: en cftre délivré des

extraits quand befoin fera. Dcclarons que conformément à ladite
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Confticution, nous procéderons &: ferons procéder contre les re-

fufans, ou dclayans de foufcrirc à ladice formule dans le temps
prcfcric

,
pour cftre punis des peines portées par lefdites Confti-

tution & Déclaration, Comme auffi nous enjoignons tant audit
Doyen de la Ciirefticntc qu'à nos Doyens Ruraux, de rapporter
dans ledit temps les proccz verbaux qu ils drelTeront des rcfufans
ou des dclayans de figner, qui feront mis dans noftre Secrétariat:

Icfqucis procès verbaux pour cftre plus autentiques , feront atte-
ftcz &: figncz par les deux témoins Synodaux de chacun des Doyen-
nez de noftre Diocefej & en leur abfcncc par deux des plus an-
ciens Curez , à peine à nofdits Doyens de nous en répondre en
leur propre &: privé nom.- Mandons à nos grands Vicaires , &c à
nos autres officiers de nos Cours Ecclefiaftiques , tant de Roiien
que de Pontoife , de tenir la main à l'exécution de noftre prefcn-
te Ordonnance, qui fera cnrcgiftrce dans nofditcs Ci>urs

, leuc,
publiée aux Profncs des MefTes de Parrc^iffes, Se affichée par touc
ou befoinfera, à la diligence de noftre I romoteur General, afin

que perfonnc n'en prétende caufc d'ignorance, ôc ce fans déroger
a nos precedens Mandemens, tant pour la foufcription de la for-

mule qui a efté drelfée par les affemblées du Clergé
, que pour

l'exécution très fincerc des Conftitutions Apoftoliqucs. Donné à
Roiien en noftre Palais Archiepifcopal le 14 jour du mois de May
i66y Signé FRANÇOIS Archevefque do Roiien , &: plus bas.

Parle commandement de Monfeigncur, Morange,

MJNDEMENT DE MON SEIGNEVR
tEvefqt^e d' Amiens , pour la fignaturc du Formulaire,

FR AN C O I S par la Grâce de Dieu , &: du faint Siège ApoJ
(lolique Evefque d'Amiens. A tous les fidèles de noftre Dio-

cefe, Salut & Bencdi£lion. Noftre faint Pcre le Pape Alexandre

VII. dcfirant extirper tous les fuicts de divifion qui fc pouvoicnc

rencontrer dans l'Eglifc à l'occafion des cinq Propofitions extrai-

tes du livre de Cornélius lanfcnius intitulé y^ugu/^inus , condam-

nées par les Conftitutions d'Innocent X. fon Predcccffcur d'heu-

leufc mémoire, & de fa Sainteté, a propofc par fa Bulle du i y,

iour de Février dernier pafféun Formulaire fcmblableen fubftan-»

ce à celuy qui avoir cfté drclfé par les Evefques de France
,
pour

cftrç figné par les Archcvcfqucs &: Evefques &: autres EcclcûaAi4
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ques tant fcculicrs que réguliers, mcfmc parlcsRçIigicurcs& par

les Dodcurs , ôc Licentiez, Principaux de Collèges , Maiftrcs 6c

Rc^cns, fous les peines contenues en ladite Conftitution qui a
cftc cnrcgiftrce en la Gourde Parlement de Paris en exécution des
Lettres Patentes du Roy en forme d'Edit du mois d'Avril dernict

pafl'c. Et encore que ceux que la Divine Providence nous a fou-

rnis aycnt déjà donne des preuves affurccs de leur Foy & de leur

oScidancc, &: qu# nous ayons fuiet de bénir Dieu, qui par fa mi-
fcricordc maintient l'Eglifc de noftre Diocefc en une véritable

paix j nous croyons toutefois qu'il cft de noftre devoir de rendre

& faire rendre par tous ceux dcfquels le faint Efprit nous a don-
ne la conduite, la foumiifion qui eft deuc à l'Eglifc &c au fainc

Aicgc. C'eft pourquoy nous ordonnons que ladite Bulle ou Con-
ftitution de Noftre faint Pcre le Pape Alexandre VII. du 15. Février

dernier paflc, dont copie eft cy-deflus tranfcrite, fera publiée en
tout noftic Diocefe p©ui*cftrc obfcrvcc ÔC exécutée félon fa for-

me & teneur. Et enjoignons à tous Ecclcfiaftiques , feculicrs &c

réguliers, mefme aux Moniales de figner ledit formulaire dans le

temps de trois mois, àcompterde la datte des prefentes,nonobftanc

toutes exemptions, Irivilcges, Loix Diocefaines, droits de lu.

rifdidlion Epifcopale ou quafi Epifcopale ,
qui pouroienteftrcprc-

tcnducs par aucuns Chapitres
^
Abbayes, Communautez feculie-

res ou régulières , ou par aucuns particuliers . comme s'agiffanc de
matière dcFoy & de DoiTfcrine refervce à la pcrfonnc U, au cara-

ctère de rEvcfquc,3(: qui ne peut luy eftrc oftéc pat aucun privi-

lège. Les foufcriptions &: fignatures fc feront par les piarticulier»

en noftre Secrétariat, & par les communautez au delfous du pre-

fcnt Mandement, pour eftre le tout rapporcé &C depofc en noftre

dit Secrétariat dans ledit temps de trois mois :1e tout fous les pci.

nés portées par ladite Conftitution , &: autres qu'il appartiendra

félon l'exigence des cas. Donne à Pontoifc ou nous fommcs 'k

prcfcnt pour l'Affemblcc Générale du Clergé de France le i(X

luillcc i(6f,

FRANÇOIS E. d'Amiens.

Tar Commandement de Monfeignent îllh/irij^me (}»

Revereniiffimc Eve/que d^Amiens,

Gui l l e.

ORDONi



ORDONNANCE DE MONSEIGNEVR
de Qhaalons en Champagne pour la fgnature

du Formulaire,

F E L I X par la pcrmiflîon Divine Evcfquc & Comcc de Chaa^
Ions Pair de France. Le bien de l'unité qift' eft fi cflentic! ji

l'Eglifc, nous porta il y a quelques années à dcfirer que ceux qui
compofcnt le C lergé de ce Diocefc , foufcrivifrcnc aux Confticu-
tions Apoftoliqucs qui ont cftc receuës par tous les Evcfques , &
maintenant que noftrc faint Pcrc le Pape Alexandre VII. a approu-
ve d'une manière plus expreflc ce qui avoitcftc fait,& qu'il a en-
voyé un Formulaire trcs-rapportant au prcmier,la mefme confidc-
ration nous oblige encore plus étroitement à demandera tous les

Ecclcfiafliques fceulicrsic réguliers de noftrc Diocefe^un nouveau-
icmoignage de la foumiflion qui eft deuc au fainr Sicge , & que
l'Eglife dans tous les ficelés a defirée de fes cnfans en pareilles oc-
cafions, &: nous ne doutons point qu'entrant dans foncfprit ils ne
s'acquittent fans pcmc d un devoir fi légitime.

C'efl pourquoy nous Ordonnons fi[)us les peines de Droit, à tous
Doyens, Chanoines &: Chapitres de l'Eglife Cathédrale &: des
Collégiales, à tous les Monaftercs de Religieux &: de Rcligicufes,

encore qu'ils prétendent cftre exempts, &: mefme de nul Diocc-
fe , à tous les Gurcz , Vicaires , habituez , Bcneficiers , Ce généra-
lement à tous les Ecciefiaftiques de noftre Diocefc, 3c mefme aux
Principaux des Collèges, Regens, &: Maiftrcs d'Efcoles, de fouf-

c^ire au formulaire mis au bas deceprcfenrMandemcnt : ceux qui
compofcnt lefdits corps Ecclefiaftiques , feculicrs ^ réguliers fe-

ront écrire fur leurs Rfgiftres noftre prefcnte Ordonnance avec
ledit Formulaire

, y foufcriront dans un mois & nous apporteront
un afte autcntique &: original de leurs foufcripcions : Et pour les

autres Ecclefiaftiques qui ne font point de corps de Communau-
té , ils viendront figner en noftre Secrétariat, ou entre les mains
de leurs Doyens Ruraux. Fait à Chaalons en noftre palais Epifco.
pal le II. jour du mois de Juillet \66y Signé FELIX Evcfquc
& C> de Cluaions. £t plus bas , Par Monfcigncur Herbunot.

X



MJNDEMENT DE MONSEIGNEUR,
tEvefjue de ViViers , pour U ftgnature du Formulaire»

LOUIS DE SUZE, Evcfquc & Comte de Viviers, Frince

de Donzcrc , &: Chaftcauncuf du Rhofnc, Baron de l'Ar-

gcnciere
,
Seigneur du Bourg, Saine Andeol &:autrcs Places, Ab-

bé de Mazan , Confcillcr duRoy en Tes Confcils : A Me(Geurs les

Prevofts& Chanoines de noftrc Eglife Cathédrale, Officiers & Ha-
bituez en icclle,Prieurs, Curez &:Vicaircs,Titulaires ou Amovibles,
Preftres&: tous autres Eccicfiaftiques fcculicrs, U. à Meflicurs les

Abbcz, Supérieurs, Religieux & Rcligieufes des Abbayes, Con-
vents, Monaftercs & Collèges lîtuez dans noftrc Dioccfe, Saiuc.

Quoy qu? noftredit Dioccfe aitreccti cccce grâce particulière de
Noftre Seigneur, de n'avoir foufFcrt aucune atteinte des erreurs du
Janfcnifmc , &: qu'il n'y ait aucun de vous qui ne foit foufmis avec

tout le rcfpc^t poflible à toutes les Decifions contenues dans les

Brefs de noftre faint PerclePapc Innocent X. & d'Alexandre VII.

&: qui n'ait figné tres-agreablement le Formulaire qui acftccy-de-

vant drefTc par Noffeigneurs les Prélats de France, contenant la

condamnation defdites erreurs: Si c(l ce que nous apparoiHànc de
nouveau par la dernière Conftitution de noftre faint Pcre le Pape
du 15. février de laprefcnte année, que fa Sainteté y ordonne \x

iîgnaturc du Formalaire.qui cft inféré en icclle, ô£ que le Roy pac

fa Déclaration en forme d'Editdumois d'Avril dernier
,
leuc, pu-

bliée & enregiftréc au Parlement, faMajcftcy cftantdans fon Lid:

dcjuftice ,1e 29. dudit mois d'Avril , témoigne auffi le defirer, Se

que ce foit dans trois mois prochains, &: purement &: fimplcraeoc

aux termes qu'il eftconceu dans ladite Conftitution: Nous en con-

fcquence de ce que delfus , vous mandons &: enjoignons deHgmer
inceffamment ledit Formulaire , infère au pied de noftre prefente

Ordonnance, dans le fufdit dclay de ttois mois, nonobftant toutes

exemptions &: privilèges que vous pourriez prétendre ou alléguer

au contraire,vous déclarant qu'en cas de refus, il fera procède con-
tre les refufans par Nous ou par nos Officiaux , fuivant les Confti-

tutions Canoniques, 3j que leurs Bénéfices feront vacans &: irope-

crables, fans qu'il foit bcfoin d'aucune Sentence judiciaire, & que
nous difpoferonsdeceux quife trouveront de noftre collation, Se

ce fuivantôi conformément à lifufdite Déclaration du Roy dudic

piois d'A vril 4crnicr,vous enjoignant parcilicmccU à tous nos Dio-



cefains de mettre devers le Greffe de noftre Ofïicialitc, à Viviers , le

Livre de Janrcnius,intitulc y^»gir///flrAf,au cas que vous en ayez quel?

qu'un en voftrc pouvoir , vous faifanc defcnfcs , & ( mcfmc fur

peine d'cscoramunication ) de garder ny débiter ledit Livre, ny
aucuns Ouvrages tcndans à favorifer, fouftcnir & renouvcllcr en
quelque manière que ce foit la Dodrine condamnée de Janfcnius,

ou à contredire ledit Formulaire. Donne au Bourg de S. Andeol
,

le 6. jour du mois de Juin LOUIS DE SUZE, Evcfquc
de Viviers. £f flu^bas , Par Monfeigneur, Roure , Secrétaire.

ORDONNJNCE DE MoNSElGNEVtL
L'E\>efque de Limoges four la ftgnaturt du Formulaire^

F RANG OIS par la grâce de Dieu &: du faint Siège Apofto-
lique Evcfquc de Limoges. A tous les Ecclcfiaftiques fecu-

licrs t)C réguliers de noftre Diocefe, falut en noftre Seigneur. Le
commandement que Dieu fait à tous les Paftcurs de l'Eglife par

la bouche de faine Paul de veiller fur leurs pcrfonnes , fur Ics^

Ames qu'il a mifcs fous leur conduite, cft fuivy d'un motif bien
preflant pour les y folliciter, pu ifqu il leur met devant les yeux
J'amour de Jefus-Cluift le fouvcrain paftcurdes Ames, qui adon-
ne fon Sang &: fa vie pour l'Eglife fon Epoufc. L'honneur qu'ils

ont d'avoir cftc laiflcz en fa place, comme dit le Sacre Concile
de Trente

,
pour y continuer les fondions de fon Miniftcrc , les en-

gage de faire pour fa confervation ce qu'il a fait parfon établifTc-

mcnt. Et comme les Apoftrcs qui en ont eftc les premières colom>
ïies, ont répandu leur Sang pour la foutcnir, les'Everqucs qui

font leurs fucccffeurs doivent imiter leur zele, te employer leurs

foins pour conferver la pureté de fa Foy & de fa Doctrine. La
confideration de ce devoir nous obligea de joindre nos foumillîorrs

à celles de tous les Evefqucs de France , &: de recevoir avec rcf-

peft les Conftitutions de Nos laints pcrcs les papes Innocent

X. &c Alexandre Vil, conccrnanc le liure de Cornélius Janfcnius

intitulé y4ugupinus , &:quoy que par la mifcricorde de Dieu no-
ftre Dioccfc n'euft pas cfté infcûc des erreurs qui y fontcondam-
ïîccs , U qu'il ei^t eftc exempt de toute forte de trouble fur ce

fuiet, nous ne laifl.imes pas d'ordonner la fignature du Formulai-

re drcftx par rAftembléc Générale du Clcigcdc France, où nous

avions l'honneur d'cftrc dcputi z. Mais comme fa Sainteté qui

veille à U confervation de 11 paix que Jcfus-Chtift adonnée à fon



Eglifc, a envoyé une nouvelle conflitution da ly. Février dernier

qui confirme les délibérations des allembices du Clergé de Fran-

ce, &: confient un formulaire prefquc femblable » celuy qu'elles

avoicnt drcflc
,
&:que noftre pieux Monarque par ùn zcle digne

^u fils aifné de l'Eglife en autorife l'exécution par fa déclaration

du mois d 'Avril dernier :Nous defirans d'entrer dans les fcntimens

du Chef de l'Eglife , &: de cous les Evefques, avons receu cette

dernière conftitution avec le mefmc refpeft que les deux précé-

dentes ordonne la fignature dudit formulaire à cous nos Dio-
cefains , afin que comme la Parole éternelle s'eft rendue vifiblc

dans la chair pour rendre témoignage de la vérité , les fcntimens

de leurs cœurs eftanc exprimez dans cette fignature , elle foie une
preuve éternelle &: permanence de la fincentc Se vérité de leur

loumidîon à l'Eglife, &aux conditutions des Souverains pontifes.

A ces caulcs Nous ordonnons à tous Chapitres, Abbez, prieurs,

Archipreftres, Curez
,
Supérieurs de Gommunautez Ecdcfiafti-

ques
,
Religieux Se Religieufcs, Principaux &c aegens des Collè-

ges, Maiftces d'Efcoles , Clercs qui feront promeus au Soufdia-

conac, & généralement à cous Ecclefiaftiques, Séculiers & Régu-
liers , de figner au pluftoft ledic Formulaire , dre(fc par fa Sainte-

té, donc l'Excraic cft joinc ànoftrç prefcnce Ordonnance : Ec à dc-

fauc de ce, il fera procédé contre les contrcvenans ÔC defobeyffans

parles voyesdc droiâ:. Donne dans le Palais Epifcopal de ngdra
Cicé de Limoges, le ly. Décembre 166^,

ORDONNANCE DE MONSEIGNEVR
l*Euefc^He de Seel^ , ^our la fignature

du Formulaire*

FRANÇOIS RouxEL DE MHDAVr,par permifïîon divf-i

ne Evefque de Seez , Salut. L'Eglife qui félon le langage des

Pères, eft la Robe myfterieufc de Jclus-Chrift , femblc quelques-

fois prendre des plis peu favorables pour faire paroidre la beauso
de fon union hc fa cifTure : Mais quand il cft qucftion d'étendre cet-

te robe facrée,5£ que le faine Efpricqui la gouverne ,1a taifle agi-

ter par quelque vent impecueux
,
qui veucdivifer fes parcies : cert:

alors que l'on connoift la force de fon union, & que s'il y a quelque
fil qui s'en fepare , c'cft qu'il n'a jamais entre dans fa tifl'urc, qui eft

indivifiblc. C'cft pourquoy lorfquc le faine Siège a prononce la
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condamnation des cinq propoficions extraites du Livre de Janfa-
nius, fuivant les Brefs des papes Innocent &: Alexandre des derniers

de May 1^5:5. &: lô.Oftobre i6y6 toute l'Eglife de France s'eft unie

^ cette condamnation, comme infcparable du faint Siège, en fa

dodrincfur toute matière de foy. Et tout de mefmc nous voyons
aujourd'huy

,
qu*apres que dans deux Affcmblées du Clergé de

France , lia efté déclare que ces propofitions ont cftc condamnées
danslcfensoù Janfenius les a entendues comprifes dans fon
Livre, le Chef del Eglifc s'unifTant avec fes Membres, porte une
mefme Déclaration par fa Bulle du ly. de Février dernier,^: ordon-
ne un formulaire de foy à foufcrirc

,
qui par fa conformité donne

de nouvelles forces au formulaire, que l'Eglifede France avoir au-

paravant eftably. C'eft pourquoy recevant avec grande joyc cet

effet de la bonté paternelle du faint Siège , Nous avons foufïîgnc

& foufcrit au Formulaire de foy, contenu en ladite Bulle, rendant:

grâces à Dieu, que le Roy Tres-Chrefticn noftre Souverain , aie

donne fa protection à l'exécution d'icelle, fuivant la Déclaration
qu'il en a fait publier du mois d'Avril dernier, & avons ordonne
conformément à ladite Bulle, que dans trois mois tous preflrcs ou
promeus aux faints Ordres Ecclefiaftiques, feculiers &c Réguliers,

exempts Se non exempts, mcfme les Moniales , foufcriront ledit

Formulaire de foy Et afin que lefditcs foufcriptions fe faflcnc par
ordre, &: qu'il en demeure pardevers Nous regiftre pour y avoir re-

cours: Nous ordonnons que nos Doyens chacun dans leur rcfforc

le figncront&: feront figner par tous les Curez & autres Ecclefia-

ftiques ou polTedans Bénéfices dansleurdit reflort, fur la fucille de
la Bulle qui leur cft envoyce. Et à l'égard des Chapitres, Com-
munautez, Monafteres de l'un & de l'autre fexc,ils foufilgneroncen

leurs Chapitres ou lieux de leurs alTcmblées , fur la fueille qui leur

cft auflTi pareillement envoyée, &: fera mis par le Supérieur de cha-
cune defdites Communautez certificat au bas d'icclle,que c'eft le

feing de tous ceux de leur Communauté,à peine contre les dcfail<-

lans d'eftre procédé contreuxaux termes portez par ladite Bullc,&
félon les faints Canons. Fait à Seez.cn nollre Manoir Epifcopal,
ce 18. de May i66^. Signé, F r Anço i s

,
Evefque de Séez. £i

flt44 bodt Par le commandement de mendie Seigneur , Pi llatre .
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ORDONNt^NCE DE MONSElGNErU
rEveJ^uc de Clermont,

"

LOUIS D E S T A I N par la grâce de Dieu & do S. Sie^
Apoftoliquc Evcfquc de Clcrmonc : A tous les fidèles deno-

ftre Diocefe. Salut. Nous nous eftions pcrfuadcz que comme les

rcncbres fe diflipcnc fans rcfiftance aucune ou retardement , à Ja

feule prcfcnce delà lumière, ilfuffiroit de faire paroiftre la vérité
Catholique dans fa pureté ^ par la publication des Conftitutioivs

émanées des Papes Innocent X. & Alexandre VII. pour effaçcr

toutes les imprelfions, que le JanfeniTme avoir faites fur quelques
cfprits de ce Diocefe. Cette Herefic naiflante n'y ayant \nfc€té

que peu dcpcrfonnes pour la plufpart laïques: la charité deman-
doit que nousfufiions indulgens envers les premiers Sénateurs ^
dans l'cfpcrance qu'cftant inftruits , ils rcnonceroicnt volontiers

au party , ou une ignorance, qii eftoit pardonnable à leur condi-
tio i les avoir malhcurcufcmcnt engagez. Il eftoic de la pruden-
ce de ne point faire retentir un dogme

,
lequel attirant par fa nou-

veauté les cfprits curieux , auroient pu folliciter , ou corrompre Ii

fidélité dcsfoibles. Et laMijcfté de l'Eglife auroit efté en quelque
manière lezéc , fi onavoit troublé fon repos fur de fi légères alar-

mes Mais maintenant, puifquc àl'occafion de noftrc filence, nous
voyons avec un extrême déplaifir

,
que ces nouveaux dogma-

riftes , Ce rendant rebelles à la lumière
, pcrfcvorent avec obfti-

nation dans leur erreur, que fous apparence d'une auftere fain-;

tetc
i
qui ne peut cftrc vrayc fans la tby &c fans la foumifljon à

J'Eg/ife , ils trompent la (implicite des crcdules , & donnens
cependant la liberté aux infamies publiques qu'ils ofcnt foufte-

nir
,
que le lanfenifme n'cft qu'une Hcrefie imaginaire, &: qu'il

n'y a point de lanfcniftcs
j
pour cftablir parce moyen leur fcuretc,

.

lever la jufle défiance des fidèles, &: infpircr le poifonde leurs fen-

timens avec plus de facilité: Qu'ils inveftivent dans toutes les •

Compagnies contre les perfonnes de pieté, qui fe font déclarée»

ennemies de leur fa£lion; murmurent contre les Déclarations 5j les

crdres du Roy,blafment les délibérations de rAfTcmbléc générale

du Clergé, & ccnfurcnt les decifions des fouvcrains Pontifes : En-

fin par des Convcnticules &c aflemblces fccretccs, par le commer-
ce de certains billets ou Gazettes particulières, &: par une corref-

jpondancc avec les chefs de cette cabale ^ ils forment vifiblemcnt



'Une fe^Ve contre l'unltc inviolable de la foy &: de l'Egîifc ,Nous
iommcs obligez d'ufcr d'une conduice plus force , &: d'employer

l'authoricc qu il a plu à Dieu nous donner, pour ramener plus cfH-

tracement ces cfprirs égarez, décruirc lei pernicieux dclFcins de

leur parcy, & confcrver la pureté de la foy , dans les amcs qui nous

font commifes. A ces causes, en exécutant la délibération de

rAfiTcmbicc Générale du Clergé du i. de Février, &: l'Arrefl dit

Confeil d'Eftac du Roy donné , fa Majcftc prefente, le 13. d'Avril

portant que le contenu en ladite délibération feraobfcrvc & exé-

cuté fuivant fa forme & teneur, fous peine contre les contrcvenans

d'encourir fon indignation , &c les autres peines ordonnées contre

les Heretiquesj Nous avons ordonne &: ordonnons qu*à la diligen-

ce de nos Promoteurs ou autres qui feront par rous ou noftrc Vi-

caire General commis; le Formulaire cy aprés inféré de la Confef-
fiondeFoy, dreiTc par l'Affemblée Générale du Clergé le 17. de
Mars i^j7. pour l'exécution fincerc&: uniforme des Conftitutions

& decifions de foy faites par les Papes Innocent X. & Alexau-

VII. contre la do^irinede Janfenius en la maticrc des cinq pro-

portions , fera foufcric par tous les Ecclefiafliques Séculiers^

Réguliers
,
Chapitres , communautcz, Monafteres de Religieux

& Religieufes de noftre Diocefc, encore que ces corps pretendif-

fentd'eftre exempts: Ce que nous voulons cftreauflj obfervé à l'é-

gard de ceux, qui feront à l'avenir promeus aux ordres facrez oa
pourveus de Bénéfices. Declarans qu'il fera procède par nous ou
nos officiers contre les perfonnes Ecclcfiaftiqucs , Séculières fie

Régulières, qui refuferontde faire lefdites foufcriptions, comme
contre des Hérétiques, poureftrc punies des peines de droit : Ec
que les autheurs qui ont écrit pour enfcigncr ou favorifer cette

doctrine j s'il s'en trouve dans ce Diocefe, feront contraints par

toutes voycs julles & raifonnablcs, outre les foufcriptions, de re-

trader par écrit ce qu'ils ontenfcigné. Faifant défrnfcsà nos Dio-
cefains de fe diffamer l'un l'autre de lanfcnifteny de Scmipelagien,

les exhortons neancmoins à s'acquitter fidèlement du devoir, qui

oblige un chacun, fous les peines contenues aux décrets Apollo-

liques, de dénoncer fecrettement à nous ou à nos officiers ce qui

aura elle dit ou fait, par quelque pcrfonne que ce foitpour le Jaii-

fcnifme contre la teneur defdites Conftitutions, Mais par ce que
le propre caraûerc delà fedte des laafeniftes eft d'eftre immobile»

dans l'erreur, d'affeder pourtant la Communion vifible &c exté-

rieure de rEglife,&: qu'à cet effet; ils ont hautement protefté de
jfoufcrirc audit formulaire^ (ans quitter leurs femimens, precen-



danc par cette impie politique maintenir leur hcrcfie, &: éluder Iz

jufticc des deux Tribunaux. Nous nous eftimons obligez, pour
Îirevenir les fuites funeftcs de cette perfidie, de donner avis à tous

es fidcles Chrcfticnsdc ce Dioccfc de ne point recourir aux Ec-
clefiaftiqucs furpc«îVs du lanfenifmc, pour l'inftruclion, Confeffion,

ou dircdVion fpirituclIc,nonobftancles foufcriptions qu'ils auront fai-

tes audit formulaire,à moins que Icsmcfmes Eccicfiaftiques ne fartcc

connokrc par des marques aATurccs la finceritc de leurs foufcriptions;.

de fc défier, en ce qui regarde la ncligion de tous les lanfcniftes

Eccicfiaftiques &: laiqucs, déclarez ou reputcz tels, &c d'éviter

leurs cncrcticn.1 fur les matières controvcrfccs. Déclarons aux
Confcffcurs feculiers & réguliers, qu'à 1 égard des penicens , de
quelque cftat, condition & fcxc qu'ils foicnt qui font foupçonncz
du lanfenifme, ils font étroitement obligez de les interroger dans
le for intérieur de pénitence , quels fcncimens ils ont touchant

les cinq propofitions de Janfcnius condamnées par les Souverains

pontifes & les prclats, s'ils ont dans leurs maifons, ou lifent les

livres dans lefquels ces erreurs font enfcignées & foutenucs, s'ils

favorifent en quelque manière cette fcfte , ou adhèrent à iccUe.*

Et en cas qu'ils les trouvent coupables fur ces Chefs ou aucuns

d'iceux, de refufcr aux obftincz l'abfolutioa facramcntelle , & de
renvoyer à nous, ou à noftrc Vicaire General, pour l'abfolution

des Ccnfurcs, ceux qui témoigneront cftre difpofczdefc foumct-
ire parfaitement aux decifionsfii volontezdc l'Eglifc. Ordonnons
que noftrc prcfefite Ordonnance fera Ieuc&: publiée au prochain

Synode de pencccoftc , & aux profncs des MclTes de paroifl'cs, 2c

affichées aux lieux accouftumez. Enjoignons à nos promoteurs de
tenir la main à l'exécution d icellc. Donne à Clermont le 4 de

Juin Signe, Loiiis d'Estain de Clermont, £f ^/w
y Pac mondit Seignenr , O G i £ s. ^ Scccccairc.
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MJNDEMENT DE MONSEIGNEVR
l'Evefc^ue de Cahors.

VENI DOMINE JESU.
•

NI C O L A S par la grâce de Dieu & du faint Sicgc Apoftolr-

quc, Evcfque
,
Baron, &: Comte de Gahors, Confcillcr du Roy

en Ces Conseils d*Eftac3i Prive. A cous ceux qui ces prefentcs ver-
ront , Salut. Le foin de conferver en leur entier les vcritcz de la foy
cftanc cemimis principalement aux Evefques, qui ont reccu en leur
inftitucion le pouvoir d'enfcigncr les fidèles ,que le faint Efpric a
mis fous leur conduite : Nous fommcs obligez d'affermir par l'ufa-

ge les décidons de la foy qui ont cftc faites contre la fefte du Jan-
fcnifmc jdcfqucllcs nous fommes les exécuteurs, C'eft pourquoy
l'AHcmblce générale du Clergé nous ayant exhorté par fa Lettre
circulaire du ly. Février 1661. de vouloir faire foufcrire par tous
les Ecclefiaftiqucs, Séculiers &c Réguliers, exempts & non exempts
de noftre Dioccfe aux decifions de foy contenues dans lesConfti-
tucionsdu Pape Innocent d'Alexandre VII. feant à prefenc
en la Chaire de faint Pierre, fuivant le Formulaire de profclltion de
Foy quiaefté drclfé par rAflTemblce précédente du Clergé, pour

• l'exécution fincerefid uniforme de ces deux Conflituiions : Nous
ordonnons à tous les Chapitres des Eglifes Cathédrales &: Colle-
giales.à toutes les Communautcz feculieres&: régulières, aux Kfo-
naderes de Religieux &: Rcligieufes, encore qu'ils prétendent eftre

exempts j à tous les Curez, Vicaires &: Preftrcs habituez, Bencfi-
ciers, &: généralement à tous les Ecclefiaftiqucs do noftre Dioce-
fe,&mefme aux i rincipaux des Collèges, Regcnts &: Maiftres d'E-
choles qui inftruifcnt la jeunefl'c, de fotifcrire audit Formulaire
mis au bas decccte prefcnte Ordonnance, &: que les. corps Eccle-
fiaftiqucs, après avoir tranfcrit &: foufcric cette Formule fur leur
Kegiftre , nous rapporteront noftre prefentc Ordonnance avec
leurs foufcriptions au bas de la Formule, dans quinze jours prcci-

fcment après avoir receu cette dept fche. Déclarons que confor-
mément aux fufdites Conftitutions , nous procéderons &: ferons

procéder contre l^tefulansou dilayans de loufcrirc à ladite pro«

21
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fciTioti de Foy,pourcftrc punis des peines ordonnées parle droit
contre les licrctiqucs. Donné à Canourgcs dans le cours de noftrc
Vifitc , le vingt-uniefme May mil ûx ccoc foixiiuc-un. Sigai .

NXCOLAS,E. dcCahors.

JDu Mandement de Monfeignenr ^

Dumas.

MANDEMENT DE MONSEIGNEVR
Louis de Lcvi de Vantadour ^ E^^efque de Mirepoix^

four la puUication de la Conflitution de noflre Jainf

Pere le Pape /Alexandre Vl /. conjirmative de celle de

nojlre faint Pere le Pape Innocent X. dheureufe me"

moire , far laquelle Jont déclarées définies cinq Propofi^

tions en matière de Poy , tirées du Li'^re de lanfenius inti-

tulé Âuguftinus , condamnées en leur Jens fropre (g^

naturel, qui eft celuy de lanfenius.

LOUIS HERCULE DE LEVl DE VANTADOUR.
par la grâce de Dieu& du faine Siège Apoftoliquc Evcfquc

de Mircpoix, Confcillerdu Roy en tous fcsConf^ils. A cous les fi-

dèles ChrelHens de noftrc Dioccfe, Salut. Le danger imminent de
la foyà roccadondesdifFerens qui onccdc meus en France par les

Janfeniftcs contre U ConftitutionduPape Innocent X d'hcurcufc

mémoire, du dernier jour de May lé^yéclc ncufîermc de fon Pon-
tificat , obligea MefTcigneurs les Prélats de ce Royaume qui Ce

trouvèrent à Paris pour les affaires de leurs Eglifes l'an i6^^. de

confpircr avecMonfeigpeur le Cardinal Mazarin pour le détour-

ner. A cet effet ils tinrent une Affcmblée au Louvre,lc neuficfme

iour de Mars'de lamefme année, où mondit Seigneurie Cardinal

prcfidoit, &c où furent nommez des Commiffaires trcs-illuftrcs cm
pietc&: cndodrine, pour examiner les evafions des Difciples de
Janfcnius.Le vingt-huiticfme fuivantdu mefmc mois^toutes chofes

ayant cftc meurement confiderées, il fut arreflé dans rAffcmbléc

tenue au lieu fufdit, fonEminence y prcfidanc,quc les cinq Pro-

fofitions condamnées par IePape,c{loicnc tirâts du Livre intinilo
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^uTnflinUé de Cornélius Janfcnius,'& qu elles eftoient condamnées
en leur fcns propre, qui cftccluy de Janfenius. Cette déclaration du
Cierge de France ayant elle confirmée par le Pape dans le Bref
qu'il luy écrivit le 16, Septembre 16^^. il fcmbloit qu'on ne pu(t

plus rien fouhaiter pour l'extirpation de cette nouvelle herefic.

Mais ceux qui en font infcftcz,continuant de brouiller,noftre faint

Pcre le Pape Alexandre VII. a eftc porté à donner cette Bulle en
plomb confirmativcde celle d'Innocent par Ton zclc Paftoral

à ladefenfcdc la Religion, &: par les prières trcs-humblesdc l'Af-^

femblce générale du Clergé de France, en daite du z. de Septem-
bre î 656. où nous avons eu l'honneur de nous trouver j cette Con-
llitution du faintPcre, remplie de lafagcnrc*du faint Efpric, con-

damne clairement le procède des Janlcnifles*, les appcllanc Bes
ferturbateurs du repos public , & des enfans d^iniquité ^ éc 'difant en
termes exprès , que Ton PredecefTcur Innocent X. a apporté à la

dcciCon de cette affaire toute lacirconfpeftion poffible, ô£ que ces-

propofitions font tirées de Janfeniifs.ôc qu'elles font condamnées
en leur fens propre &: naturel, qui eft celuy de Janfenius. La char--

ge qu'il a pieu à Dieu Se au faint Sicgc de nous donner au dffliis

de nos mérites, nous obligeant de veiller pour le bien de noftrc

rroupeau, Scdc coopérer aux bonnes intentions du faint Pcrc,6t de
l^AfTcmblée générale du Clergé de France , nous avons à noftrc

arrivée dans noftrc Evcfchc faic figncr la réception dé la Bulle d ln-

ûocent X. à tous les Ecclefiaftiqucs fcculiers& réguliers de no(lre

Diocefe, félon fon véritable fens expliqué par MefTeigneurs les

Prélats de France, &: confirmé par le Brefdu mcfme Pape Innocent

X. comme il a efté dit cy-delTus ; n'ayant point fouffert qu'au-

cun ait jouy de quelque privilège Ecclefialtique, ou qu'il en ait"

fait aucune fondion fans avoir figné cette condamnation , fuivant

le Formulaire que nous en avons dreffé :Nous avons mefme voulu

que lesRcgcnts lie noftrc Collège de Mirepoix fiffent cette pro-

ccftation. Le venin pernicieux que nous fçavons eftre caché dans

cette abominable dodlrinc ne nous a pas permis d'attendre plus

long-temps .1 nous déclarer contr'cUe , quoy que par la grâce de
Dieu noftieDiocefc n'en foit point entache jcc nous eft mainte-

nant une joye fenfible,&r un fujet particulier de bénir Dieu,de ce

que cette dernière Bulle ferme la bouche à l'impiété , & luy oftc

cous les prétextes de fe difpcnfer d'obeyr. Sans doute nous pou-
vons dire prcfcntcmcnt avec le grand faint Auguftin,y^^ yipojiâU*

Z ij>
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x.t SeJe ad nos refcripta vénérant^ eaufa finita e/} :l.c procez cft fî-

jiy, nous avons cil rcponlcdu faine Sicgc. C'cft pourquoy nous or-

donnons par CCS prcfcntcsà tous Abbcz, Prieurs
,
Chapitres , Ar-

chiprcflrcs , R.c£leurs , Prédicateurs , ConfclTcurs &: autres EccieHa*

ftiqucs d? noftrc Diocefejdc recevoir avec vénération cet oracle

àw faint Efprit, émane Je la bouche du Succcfîcur de ftint Pier-

re, de condamner ladoârrinc <\\f\\ condamne, de figner cette con-
damnation, & d'en donner de Thorrcur aux peuples , leur expli-

quant en public au Profnc, &: mcfmc en particulier lors qu'il fera

ncceflairc, le tout félon leur portée. Dequoy tous ceux quiontchar-
ge d'amcsnous avertiront dans le mois , nous envoyant leurs fouf-

criptions,6(: celles de* Preftres &c autres Ecclefiaftiqucs qui font

fous eux, fclon la Formule que nous en envoyons. C'eft particu-

licrcmcnf en ce fujct, que nous prétendons nousfervir du pouvoir

que DicMinous adonné pour punir IcsdcfobeyflTans &: les rebelles,

cdant afTurcz dufccours du bras feculier^s'il en edbcfoin, par la

pieté inligne du Roy, &: par le« ordres qu'il a donnez à fes Offi-

ciers &: à fcs Juges de prefter main force aux Evefques pour châ-

ftier ceux qui feront reconnus tenir ou favorifer cette herefic.

Nous voulons audà que cette Bulle avec ce prcfent M^ndemenc
&: la Formule foient regiftrez au Greffe de noftrc Officialitc i en
forte que comme nous avons commencé , noftrc intention cft de
continuer indifpenfablemcnc de ne point admettre aucun aux
Ordres^ &: à la conduite ou au fervice des ParoifTes, aux Mini-
ûcrcs des prédications J&: confefïions

,
n'y à aucune fonékion ou

privilège Ecclenaftiquc, fans avoir fîgnc la pureté de fa Foy en
CCS matières, par la foufcription de ces Bulles Ce que nous en-

tendons univerfcllement des Religieux auffi bien que des Sécu-

liers. De plus nous ordonnons qu'aucun negent ou Prcccpteue

ne foit admis à l'inftrudion de la jcuneffc en public ou en par-

ticulier jTans avoir ûgnc de la mcfmc façon, & les pères & mères de

q.uelque condition qu'ils foient , prendront garde d'obeyr exaétc-

menc à ce Mmdemenc, de n'en point recevoir chez eux, fans

nous lavoir envoyé auparavant pour eftre affurcz de la vérité de

leur créance , & nous leur défendons de fe comporter autremenc

fous peine d'excoijimunication. Nous faifons encore dcfenfc fur

les mefmcs peines à tous nos Diocefains de l'un &:de l'autre fexc

de prefter l'oreille, &: ajouter foy aux Maiftres d'erreur qui leur

cnfeigncroiciif le concrairc, ôc fi par mallipur il arriyoic que quel-
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qu'un à noftrc infccu Ce gli/Taft dans noftrc Diocefc j Nous rou-
lons que ceux qui le fçauronc foicnc excommuniez ipfo^faffo^ s'ils

ne nous en avertifl'cnr au plucofl: , & qu'en gênerai il /oie procé-

dé contre ceux qui n'obéiront pas à noftrc prcfent Mandement
par toutes les peines décernées contre les hérétiques , & les faa.

tcurs des hercciqucs. Donné en noftrc Cliafteau de M*'zcrcttcs^

ce dix-huiticfmc Juin rail fix. cent cinquante-fept.

Signé, LOUIS HERCULES DE LEVI DE VENTADOUR,'
Evcfquc de Mirepoix,

Et plus bâs , Par cmmandement de mondit Seigneur^

Bbssombt.

\
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EXTKJICT DES REGISTRES DE L JÊ

Cour Ecclêjtaflique O* Metrofolitaine de Ro'Ucn,

FRANÇOIS par la Pcrmiffion Divine Archevcfquc de Roiicn^
Primat de Normandie , Protefteur & Confcrvatcur Apofto-r

liquc des Privilèges de rUniverfité d'Angers : A cous ceux qui ces

Prcfcntcs verront ; Salut & benedidion. S ç a v o i r faifons, que
ce jourd'huy procédant au lugcmenx du Procez extraordinairemcnc

inftruit par les Sieurs Commiffaires à ce par Nous commis &: dépu-
tez par noftre Commifliîon du premier de Décembre dernier, in-

ftance de noftre Promoteur General, en éxecution de l'Arrcft du-

Confcild'cftatduRoy, obtenu par noliredit Promoteur General

auec luy joint les Agents Généraux du Clergé
,
pour apçuycr l'exé-

cution de ladite CommilTionJc ij.Nouembrc dernier^ a l encontre

des Ecclcfiaftiques accufez & fufpeiSls de l'Hcrcfie du Janfenifme;

Et entr'autres contre Me Nicolas le Prevoft Preftre , Curé de S . Er-

blanc de cette ville,trouvé chargé par les informations.Veu par nous
l'information faite par le Sieur Mallct Preftre,Dbclcur de Sorbon*
ne, Chanoine en noftre Eglife de Roiien,rvn de nos Vicaires géné-
raux , inftance de noftrcdit Promoteur ccneral , en exécution de
noftre Ordonnance du zj.Mars 1660, dei i.i. &: S. Avril, 8. May,
4. 19. 11. i6 x8. & dernier luin

, 3. 8. 13. i^. ii. 27. luillrt i ^.

14, 16. I/. 17. 30 Aouft audit an ié6o. Janvier &cy. Février

dernier : ledit Arreft du Confeil 19, Novembre dernier, par lequel

fa Majeftd voulant protéger de fon authoritc la lurifdidion Ec-
clefiaftique, avoit ordonné qu'à la Requefte de noftredit Promo-
reur General le procez feroit fait aux Ecclefiaftiques accufez de
J'hercfie du lanfenifme

,
par les parfonncs que nous commettrions

pour en faire l'inftruftion en noftre abfcnce ; à laquelle Icfdits^

commiffaires proccderoient , nonobftant les appellations comme
d'abus

,
qui pourroicnt cftrc interjcttez de leurs Ordonnances ;

fbit parles accufez , ou par Monfieur le Procureur General de la

Cour de Parlement de Roùenj dcfquelles attendu la matière donc
il s'agiffoit , Saditc Majcftc en auoit refcrvé la connoiflance à fa^

propre Perfonne: &: interdit icclle audit Parlement de Roiien , &:

à tous autres luges ; faufà Nous de rendre le lugcment diffinitif

,

auec l'advis du Confeil qui feroit par Nous choifi , lors que Nous
ferions en noftre Diocefc. Commiftîon ou Pareatis du grand Sceau
pour l'éxecution dudic Arreft dudit iour 15, Nouembre. Noftre--



dite CommlATion premier Décembre dernier
, adrcffantc aux

Sieurs Gaulde Dodeur dcSorbonc, Chancre &c Chanoine en nô-
tre Eglifcdc R.oiicn , & noftrc Vicaire General ^ le Cornicr Do-
reur de la Faculté de Paris, Grand Archidiacre &: Chanoine de
noftreditc Eglifc, &c noftrc Vicaire General j MiUccauiri D^clcur
de Sorbone , Chanoine en noftreditc Eglife , &: noftrc Vicaire Ge-
neral j de Chàlons Chanoine en noftrc mefinc Eglife , &c noftrc Of-
iicial de Roiicn j & Aubourg pareillement Chanoine en noftre-

ditc Eglife , &: noftrc Viccgcrcnt en ladite Officialitc
,
pour par

eux procéder conjoinccment , ou trois enfeaiblc en l'abfcncc de
deux , inftance de noftrcdic Promoteur General , dans les foimcs do
Droit à l'inftrudion duProcezdes pcrfonncs fufpcdes &: accufccs

de l'Hcrefic da lanfenifme fuiuant l'information qui en auoit cftc

faite on vertu de noftreditc Commiftîon , &: ce jufquesà Sentence
diftinitivc

,
laquelle Nous Nous ferions rcfervcc rendre fur les

lieux , lors que le Procez fcroic en eftat , attendu la matière donc il

5'agiftbit. Sentence donnée par Icfdits fieursCommiftaires l'ii du-
dit mois de Décembre, fur la délibération de ladite information,

par laquellecomparencc perfonnellc eft décernée fur ledit le Prc-
voft, poureftre oiiyfur les charges contre luy rapportées par icel-

1c. Exploit d'aifignacion à luy faite du 14. Adc de comparution du-
dic IcPrcvoft du ly. Interrogatoire d'iccluy dudit jour. Se la conti-

nuation du 16. Autre Arrcft du Confeil d'Eftat du Roy du 14 du-
dit mois, par lequel fa Majcflé ordonne, que nonobftant les cla-

meurs de Haro qui pourroient cftrc faites par les accufez, il ne
fcroit diffère à l'inftrudion &: jugcmcnr dudit Procez, & qu'il fe.

roic procédé par Icfdits ficurs Commiffaircs contre les coupables,

encore que d ailleurs ils fuft*ent exempts, attendu qu'il s'agiffoic

de matière de foy /fe refervanc la connoiflTance des appels comme
^'abus,&: clameurs de Haro, donr elle intcrdifoit la connoilT'n-

€e à fa Cour de Parlement de roiicn , &à tous autres luges , fauf

aux acculez de pourfuivre par devant le Supérieur Ecclcfiaftiquc

leurs appels fimpics qu'ils pourroient interjetter fur le fait des rc-
cufarions

, prife à partie ou autrement, fansaucim rcrardrm nr de
ladite inftrudion Se lugement, CommiflTion de fa M.i|cftc fcellcc

du grand Seau ,adreflce aufdits fieurs Coramiffaiics pour l'exTCU-

tion dudirArrcft dudit lour 14. Décembre. Cauf s de rccufatioa

baillées par ledit le Prevoft à l'cnconrrc dudit fictir Mallet, Se la

féponfe donnée à icclles par ledit ûcur Malice du ç, lanvier. Sen-
tence du 7. par laquelle lefditcs caufes de recufation font decla-

récs impertinentes Se non admiiEblcs, Autre Sentence dudit jour,

•
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par laquelle il cil dit que les témoins faifant charges aùprocezfc-'

roicnt répétez fur leurs dcpofitions ,& confrontez audit le Prevofïy

à laquelle fin dcmeurcroit en Arrcll par la Ville , &: fcroic oblige

de fc trouver les Lundys , 6c Mcrcrcdys & Vcndrcdys de chaque
femaine, deux heures après midy, pour fubir ladite coirfrontation.

Exploit d aflTignation faite à témoins en confequence , du ncufic-

me. Cahier de répétition de quelque témoin, ô«: confrontation d*i-

celuy audit le prévoit du dixième. Sentence du 14. par laquelle fauf

la révérence du faint Siège Apoftoliqueil n»avoit elle différé à l'ap-

pel duditlc Prcvoft,par Exploits des ii. &c 14. dudit mois , & or-

donné^^u'il fcroit procède à l'inftruâion &: peifeûion du procezj à

laquelle Hn ledit le Prevoft comparoiflroit le Lundy enfuivantpour

iubir ladite confrontation , faute dcquoy la répétition defdits lé-

moins vailliroit de confrontation. Copie de Lettres moratoires,

obtenues en la Chancellerie à Roiicn par ledit le Prcvoft , le if.

adreflantesauficur Bailly de Roucnj& Exploit de fignification d i-

celles audit Promoteur gênerai, dufeizc, avec alfignation au Bail-

liage de Rouen au lendemain. Autre Sentence donnée par lefdits

ficurs CommifTaires le dix-fcpt, par laquelle défaut cft donne au-

dic Promoteur gênerai fur ledit Prevoft , & ordonné que pour le

profit d'iceluy, conformément à l'Ordonnance du Vcndrcdy pré-

cèdent, il fcroit procède à la répétition defdits tcmoins,pour valoir

de confrontation. Répétition defdits tcmoins^, des douze, dix fcpc,

dix-neuf, vingt. un dudit mois de lanvicr, & neuf Mars dernier.

Autre Arrcfl du ConfcU dEftat, par lequel fa Majefté fans avoir

cgard à la Sentence dudit ficur Bailly de Rouen, du
rendue contre ledit Promoteur General

,
qu'il avoir caffcc"

& annul!éc-,&: tout ce qut pouvoir avoir cfté fait en confequcncej

cnfemblc les Délibérations prifcs, &: Ordonnances rendues par le

Chapitre l'c noftre Eglife de Rouen, contre ledit fieur Maller,

en qualité de noftre Grand-Vicaire , &: l'un des Commiflaires par

nous nommez &: députez pour faire le procez aux accufez de la-

dite h rcfic du lanfenifme; avoir c^rdonné que Icfdics Arrcfts dix-

neuf Novembre, & vingt-quatre Décembre feroient exécutez fé-

lon leur forme & teneur ; ce flifant que ledit ficur Mall^t &: au-

tres Commiffaircs procederoient inceffamment K la continuation

des proccdur -s Se inftrudions contre les accufez, fauf a iccux de

pouvoir rchvci" leurs appellations, conformément aufdjts Arrcfts.

Comn iffion de Majcllé aufdits CommiflTaires, pour l'exécution

dudit Arreft dudit jour. Exploit de fignification defdits Arrefts &c

Commi/fion audit le Prcvoft , du 1^. avec AfCgnation pardcvant

lefdits



fcfdics ficurs CommifTaircs au Mercrcdy fuivant, pour procéder
fumantlcsdcrnicrscrrcmcflsduProcfz.Senccnccdu

13. par laqucl
leildi ditque ledit IcPrcvoft comparoiftroitle Vcndredy fuivanc
faute dcquoyfcroit pris & appréhendé au corps. Décret de prifedc-
corps décerne contre ledit le Prevoft le vingt-cinq Déclaration,
palice par ledit Sicur Mallet le neufiefmc luill-t dernier Qu'en-
core que les caules de recufation prcfentces contre luy par Icdic
le Prevoft,cuflente(tc jiigccs nulles & impertinentes ; & qu'il cuft
cfte dit par ledit Arreft du Confeil que le Procrz fcroic fait en Cz
prcfcncc,&qu',lne reconnoiffoit en fa con cience rien qui le ruft
obliger as cnabn:cnir:NeantmoinspourIuyfaireconnoiftre davan-
tage qu il navoit rien fait en cette affaire, que par le feui motif d'o.
bc ira nos Ordonnances, &: pour l'obliger à fc foûmettre aucc ref-pea au lugemcnt qui pourroit intervenir

, que volontairement il
sabftcnojt, tant de 1 indrudion que du jugement dudit Procez •

conrentoitmefnïe,s'il eftoitainfi jugé que tout ce qui fait avoit eHé
depuis

1 appel dudit le Prcvoft, entant que où 1! auroitené prefcnt .

hitdtr nouveau inftruic. Sentence du i ,. que ladite Déclaration fe!
roit fignifiee audit le Prcvoft. Exploit de fignification d'iccllc du 17.
Défaut donne fur ledit le I re voft du 18. & Exploit de reafsienation
du 4 Aouft. Autre Dcfaut du cinquième. Requefte prcfcntce par
ledit le Pre vort

, contenant fa Déclaration
, comme il fe départoii de

toutes appellations &c proteftations; cnfemblc de tous A€tc$ contraiu
tes a ladite Déclaration, fefoufmetcant à noftrclugcment : Ce con-
fiderc

, & qu'il y avoir 8 mois qu'il eftoit prive de fe$ fondions , ilNous pluft le décharger de l'accufation contre luy formée ; au bas de
laquelle eftnoftre Ordonnance, portant Ade du defiftemcnt defdi-
tcs appellationsi à ce moyen qu'il feroit paOc outre àrachcvcmcnc
ficperfcaion du Procez par lefdits Sieurs Commiffaires

; pouricc-
luy fait &c rapporté pardevers Nous eftre pourveu ainfi qu'il ap.
particndra. Sentence du 17. par laquelle auroit cftédit qu'il feroïc
procède a la confrontation des Témoins rcpctcz audit le prcvoft.
Cahier de confrontation du trentième. Autre Rcqucfte prcfcntce
par ledit le prcvoft

, tendante à ce que pour les caufcs y contenues
il Nous pKift luy donner Jugement fur ce qui fait avoir cfté au
Procez j palfant à cette fin les Témoins reftans à confronter fans faon
& reproches, &: tout ce qui fait aeftcau Procez contre ledit le Prc-
Toft.ConcIufiondenoftrcdit Promoteur General, du jour d hur ;
je tout meurementdclibcrc en Confeil, cxtraordinairement ancm-
ble à cét effet. NOVSAVONS déclaré ledit le Prcvoft dcuc-
mcntatcamt &: convaincu d'avoir avancé des propofitions impies,

Aa



fcandalcufcs , téméraires & irrcligicufçs , contre Mionncnr de la.

faintc Vicrgcj l'authorité de rEgliTe i le rcfpc^b dcu au Saint Sicgc ^

la dévotion du Chapelcc, &: autres tandcnccs à faire croire qu'il fa-

vonloit laDûdrincdelanfcnius, conccnucdins les cinq propofici-

ons condamnées par les Conftitutions d'Innocent X &: Alexandre

VII. pour réparation dcquoy j
ayant aucunement égard, tant aux

ptotcllations qu'il a faites , de fc foumcttre entièrement , &C avec fin-

ccritc de cœur, aux dccifions de l'Eglifc
,
qu a la privation des fondi-

ons de Tes Ordres
,
depuis huit mois. N o u s A V ON s ordonne qu'il

fera entre nos mains fa profcflion de Foy , &: renoncera précisément

aux erreurs &: mauvaifes maximes mentionnées au Proccz. Ordonne

de fc retirer durant trois mois dans noftrc Séminaire , où il reftera

aftucllcment pour vaquer aux exercices denodrinc de pieté qui

s-y font, & condamne d'y dire tous les iours fon Chappelet auec fof*

fice de Noflre Dame , k Chonneur deU fainte V'tery: , U de jcufncr deux

jours par fcpmaine au pain & à l'eau Et en outre l'avons priuc de fa.

CommifTion de Bibliotccairc j avec dcfcnfesdc recidiucr , fur pe*i-

ne de privation de Ton Bénéfice , & telle autre qu'il appartiendra ;

A: vaudralcprefcntlugemcnt pour toute Monition Canonique : Ec

défcnfcs de faire aucune fonftion dans fa ParoilTe, qu'il ne Nous aie

fait aparoir par l'Attcftation du Supérieur dudit Séminaire , de l'éxe-

cution de noftrc prefcnt lueement,- auquel Lieu Nous laiffons à

la prudence &difcretion dudit Supérieur de luy permettre fcfdites

fondions. F A i t & prononcé audit le Prcvoft , en noftre Audien-

ce Archicpifcopalc , tenue dans la Salle de noftre Palais Archicpif-

copal,en ptcfenccdenoftrcditConfeil,ce jourd'buypremicrdc Scp-

fcmbrci^ôr. Signé, FR. ARCHEVESQVE DE ROUEN,
fitplus ha^. Pat le Commandement de Monfeigncur.H ard ouin^

Çol^lationé,
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PENDANT LE TEMPS DE Z"A S S E MSLE'H
générale du Clergé des années j66o, & j66i. Pon fit imprimer un
Livre intitulé Le Miflcl Romain , craduic en François, &c.
Par le ficur dé Voifin, prcftre , Doûeur en Théologie. Z)^,
quoy Mejjcigneurs les Prélats autres Députez^ de l'Ajfemblée
générale ayant eu a'^is , ^ ayant mù taffaire en délibération

, iU
arrêtèrent d'un commun confentement ce qui e(i déclare dans le Pro-i

cex^verbaly dont on a icy inféré Cextrait ^ é" f»' a. efié confirmé
far le Brefde N. S. P. le Pape Alexandre V/J. é- dont Cexe^
cution a cjîé autorisée par l'Arrefl du Confeil di Efat du Rey.

Les D E L IBERATION s DE
l'j^jfemblée générale du Clergé de France, tenue es

années 1660. 1661 - fur le fijet du corps du Mip
fil Romain , Ofid a e(té traduit en François par le

fieur Voi/ln, autres.

EXTRAIT DU PROCEZ VERBAL
de l'AfTemblcc g-cncrale du Clergé de France , tenue

a Paris en l'aniiee 166

LVND Y XXIX. lOVR DE NOVEMBRE,
^ À huit heures du matin , Monfeignent l'Archcvefque

de RoUen prefidant.

FssETCNEURS Ics Prclats de dehors ayant pris leurs

places félon latouftumc ordinaire
,
Monfeigncur i'Ar-

chcvcrqjuc de Rouen Prcfidanc a dic, que !a convoca-

tion de cette AUcmblce extraordinaire avoit cfté faite à

l'occaiîon d'une trac^uftion du MiiTcI Romain en Langue Françoi.

fc.compoféc parle fieur Voifin Docteur en Theoiogiciqn'elle avoir

cftc publiée dans Paris, par la pcrnuirion des Vicaires généraux de

Monfcigncur le Cardinal de Rets Archcvcfquc de Paris, confc-

A a ij
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qucncc de Tapprobanon de quelques Dodrurs cm la Faculcc de
Xlicologie jQu'on l'avoit affichée depuis peu à tous les coins des

IUCS& places, .ufques à la porce du Convcnc des grands Auguftins,

où cette AATemblcc fc cicnc : En forte que ce procède, tenu au pré-

judice de la connoiffance de cette matière qu'elle s'eftoitrefervcc,

îors qu'elle renoit fa feance à Pontoife, où l'Auceur s'cftoit pre-

fcntCjavoit donne lieu à traitter exademenc de cette tradudion,

Se des autres qui ont edé faites du MilTel Romain iQu'en cela elle

n*avoic point creu donner atteinte à la conilderation qu elle a du
mérite des Approbateurs

,
ny excéder les bornes de fon pouvoir,

puifque la règle del'Eglife vouloir que les caufes générales fuflTenc

traittces par les AATen^lccs des Evefques, foit -qu'elles regardent

la difcipline, que cette puiffance dont ufent en ces matières les

Prélats affemblez, cftun droit de l'héritage qui leur a eftc donné
par Jefus-Chrid, quand il leur a commis dans leur première indi^

tution la conduite de fon Eglife, fous l'unité dufaint Siège. Sur«

quoy il a ajouHé que toute cette affaire fe reduifoit à deux cho-

fes : La première, de fçavoir s'il cft à propos de permettre, de tol-

lerer, ou défendre les traductions duMiflcl en langue vulgaire; Ec
l'autre, Ci ces verHons edoienc Hdeles, &: dignes de la majedc da
Livre Sacerdotal : Que la féconde dcpendoit entièrement de l'exa-

men de la première. Enfuite mondit Seigneur ayant rapporté, du-

rant prés de deux heures, toutes les raifons qui pouvoienc fervir

ou àeflablir ces tradudions, ou à les fupprimcr avec des recher-

ches tres-fçavantes &: tres-curieufes
,
phifieurs de MclTcigncurs

les Prclatsont difcutc la matière avec une profonde érudition»

& la feance a eilé remifc à Vendredy matin , troilîefmc jour de
Décembre.

py T^EKDREBr IJJ. lOVR DE BEC F MBREi
a huit heures du matin , Monfeiyieur tArchevefque

de RoUen frefidant.

MEiTeigneurs les Evefques de dehors s'eftant rendus en U
Salle des Auguftins, & ayant pris leurs feances,on a conti-

nue de traitter la matière des tradudions ,avec des difcours crcs»

doâes & tres cuiieux , en quoy la feance a cdc confommce^U l'a^r

faire mifc à dclibcrct à Mardy^
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MARDY Vll^ lOVR DE D E C E M B R B^^

À huit heures du matin , Monfeiyieur tArchevefque
de Roiien prefidant.

TOus raefdits Seigneurs s'cftanc rendus à l'Aflcmblcc après que
quelques-uns de raefdics ScigncurSj &: de Mcflîcurs du fécond

Ordre ont difcutc la matière , & que Kdonficur le promoteur a eu
parlé

, &pri$ fcs conclufions fur l'affaire j clic a eftc mife en déli-

bération par provinces, & a cftc arrcfté d'une commune voix,
qu'elle jugeoic à propos de fupprimer les craduâions qu'on a Fai-

tes du MifTcl Romain en Langue Françoife : Qu'à cet effet l'on

écrira une Lettre circulaire à MclTeigncurs les prélats du Royau-
me, pour les prier d'en défendre le cours, la Icdurc, & 1 ufagc
dans leurs Dioccfes , fous peine d'excommunication : Que fa Ma-
jeftc fera fupplice d'interpofer fon autorité pour l'exécution de
cette Délibération, dont copie fera mifc es mains de Monfcigncur
le Nonce, avec une Lettre à fa Sainteté, pour la fupplicr d'arrc-

ilcr le cours de cette nouveauté par une Conilitution générale*

* r *. Arcb. ie R$uên , Prefidm,
* y I c T on , Arcb. de ToMii.

4' G t o R o s , Ajib.cTAmbrun.
•I'AnnidiLety d« Vanta» ou» \T>V.Àrib(vcJ'^ueit Jturiu*

* P 1 1 RU , M(b. il TboêUoHXje.

•i* L. o S u z I , E.de f^tvieri.

^ L o ii I s , £. J^jiHtu*.

4< Lion or,£. Ifc. de Lixi'Ux»

•t JiAN y c tu T ,E.de Lévtmrt
>i<P. L)i Bjioc,C. d'Auxerre.

^ H I N R Y , E.de Rnme$.
4< D E N Y • , S. de fâint Biieue.

«i* fut.DïtiAUT>,£. de Chartrtu

•f i A umi. , E. de Baxas.

^ Clauob, X. de Cofflatits,

•{•HYACiNTHi.E.i OrêngtC
«i<FRANçoit> e. d'Àngtulefme.

>i< C. os RoMADic, E.deVtnneg^ *•

4}<FnANçois,£i/f MtntptU:er

^ C L A a i> « , Evefqnt de TtrkM.
•i'Louys,!. <fo X^ntes. 0

»fi HaRuouyn, Svefqut dl Rbidt\.

Hf FftANf OIS ,E.de M*dawre(i Cttdjuteur de CerMtiiâiMe>

^ Louis d'Eitainc, €velque de ClAirmnu
4>HiNRr OB L Ay Al tE.dt JLfca.

•{«François Fauri,?. d'Amitits,

^ CAttkiiL, Eve/que à'Àvrdntbtt»
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* Cyru s, e.dePertpie»»]

* L o u is, £. deTuBes.

•fLouis Di BiRNAci, E.rftf Crâfe^
4" M.THmiu»,£. </« /ii»/ Ponx.

>i> ClZAR D'E STRi'c s, £.(^ DNeif«£tf«vf
•î* LovrsDi Liri.E. deCMirepeix.

4* TOUSSAINTS DE FoRBIN DI Janson D/firb

•ih CtA aBi,£.^ C0M/« i/« /«iM Pâli/.

•i< Gilbert DB Clib amb au lt, A. r#/^Vr^
* L o u Y $ , £.j^ C#«/f d'Agit.
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LeTTRE C 1 RCV Lyi 1 RE
a Noffeigneurs les Prélats du Royaume.

M ON SIEUR,

Nous avions lieu de croire que ce bienheureux concert des au-

toritcz Souveraines
,

rpiritucllc & temporelle , avoir aflbupi

pour jamais ces funrftcs nouvcautcz de nos jours, qui ont faic

tant d'éclat &: de maux dans l'Eglifc, en fcparantlcs ccci r^ &: la

foy des fidèles -, mais au moment que nous avons crû cftrcdansle

calme &: dans la tranquillité, bous avons veu paroiftreavec dou-

leur d'autres nouveautcz ( bien que fans axicun mauvais defl'cia

du coftc de ceux qui ont piis part à promouvoir la cho fc ) donc

le coup eftoit d'autant plus à craindre, qu'elles fe font prefcntces

fous des appas trompeurs, &: des nuages formez d'vne matière Ci

déliée, qu'il eftoit bien mal-aise den rcconnoiftrc les faux jours

fans le fecours dtf» lumières du Ciel. Ces nouveautcz, Monsieur,

font des terfions du Miflcl Romain en langue vulgaire contre U



lot

pratique de TEelifc, & <'(fn rf des CoIcs& des rcrcs, fous

preccxte de l'infiruftion & de la confolation des fidèles. Ce n'eft

pas d aiijourd'huy que I cnncmy de la foy& de noftre faluc
,
pour

introduire Ces erreurs, s'eft fcrvy des apparences trompciifes de la

picrcSc de la dévotion i c'cft par là que toutes les herefics fe font

fubtilement glilTces dans lefein de l'Eglifc, &: jamais nos yeux&
nos efprits ne font trompez que par les fauflîcs couleurs de la réf.

femblance. Mais grâces immortelles à la providence de Dieu, qui

nous a donné le zelc & les lumières dans cette AlTembléc gc-

ncrale du C'crgé , fortifiée de celles de Mcflieurs les Evcfques

qui fe font trouvez en cette ville de Paris
,
pour les affaires

de leurs Eglifes,nous avons tafclic d'empcfclier par une Dciibc-

ratioii unanime de toutes les Provinces, que ce poifon ne fc por-

taft plus avant, de crainte que les ames innocentas ne fuffcnt trom*

pces en fuivant ces faux prétextes d'inftruclion , & ces ombres

dangcreufes de pieté , en voulant pénétrer par la lecture de ces Li-

vres facret , dans desmyftcrcs qui ne doivent cftre traitez que par

les preftrcs& les Paftcurs de l'Eglife,Ô£ non par des Laiqucs,moins

encore par des ignorans & des tcmmes. C eft pourquoy l'Églifc,

pour s'acquitter dignement de ce divin Sacrifice, a reccu par tra»

dition Apoftolique les ordres &: les formulaires des confccrations

qu'elle fait cnfesMeflesfic Liturgies j& ces Livres famts qui con-

tiennent Ces ordres & fes facrces cérémonies, font tousjours de-

meurez en la polTeflion des preftrcs II eft vray que les Percs ont de

tout temps dcfiré 5d travaille avec grand foin, à ce qiie les fidèles

fuflTcntinftruitsde lavcritc&: dc la maj^ftçde ces divins myftcresj

qu'ils fuffcnt prcfens à la célébration,& que comme cftant une por-

tion de l'Eglife,ils loignilTent leurs vccux à l'aclion du prcftre,quien

eft le feul & véritable Sacrificateur fous l'autorité de Jefus-CIirift;

mais ils n'ont jamais prcfentc aux Laïcs ces facrez Formulaites pour
leur fcrvir de /iure de dévotion en y affiliant : L'on ne peut pas tirer

delàvn juftcfujet d'accufercesfaints Pères
,
qui font oosprcdccef-

feurs , d'avoir eftc ncgiigens de pourvoir aux moyens ncceffaires

pourl'mftru^lion des CUreftiens, dans la pieté &: dans l'vfagr de fr$

Dïyfteres , fous prétexte qu'ils n'ont pas introduit des yerfions du
Miffel en langue vulgaire

,
puifqu'ils leurs en ont explique Tim-

portancc Se l'effet avec tant de foin 6i d'mduftrie. C eft le moyen
que le faint Concile de Trcnteaprefcrit pour maintenir la doftrinc

orthodoxe, & pour exciter la dévotion des pidelles , ordonnant que

les ^vcf(jues,&: par leurs ordres les Curez ôc les rrcdicatcuiscxpli-^



nous cftcndrons pâs,M o ns e i cNEUR.à vous en faire connoiftre

les confequcnces ,
puis qu'elles font fore clairement expliquées

par l'inclufc,&: que vous jugerez aifcmcnt par la Délibération qu'a

prifcrAflcmblée générale du Clergé , qu'elles ne pouvoicnt eftrc

que très dangcreufes,&: qu'il eftoit très à propos d'en arrefter le dé-
bit', comme d'une nouveauté qui ne peut eftre que très- préju-

diciable à toute l'Eglife qui doit eftre une. Pour nous, M o n s e

G N tu R, vous nous trouverez tousjours fort unis pour fon intc-

reften général, & pour le particulier, vous aflTurant que nous cher-

cherons avecpaflTion les occafions'pour vouscn donner tous les té-

moignages que TOUS pouvez fouhaiter de ceux qui font avec tout

le refpeft qu'ils doivent,

MONSEIGNEUR,
Vêstrtt humbtei (3 tret-obtïffkrfs Cervïteurtf

La Ainis itHtraux du Oergé dt France,
A Paris, ce g. Janvier Jéét ',

EPISTOLA EMINENTISSIMORyM CAKDI-
nalium

, Illuflrijftmorum ac Re^trendiffimorum ^Arclne^-

Jcoporuntj Epijcoporum ^ totiufjke CœtHS Cleri Galltcani in

Qomitits generalibtM LutetU Pdrijiorum anno i6 6i. con-

g^^g<iti nomme [cripta ad SdnBiffïmum m Chrijio Patrcm
éic Dominum Alexandrum VI I. Ponrificem Afaximum Ju^
per editione Aftjjàlis Rom. è Laiino in ')>ernaculam linguam

Gal^am con\^erJi , ejufdem^Hc prohibitionC'^

BeatISSIME PATER,
Prifcus, laudabilis ,atque perpecuus Ecclefiae Gallicane mos eft,

ut five congregati quolibet quinquennio Prxfulcs,five qui in Cu-
ria Regia pro variis Ecclc/iarum fuarum negotiis dcgunt, juxta no-
minisac dignitatis fux rationem fupcr gregcm dominicum vigi-

lances, ut pote in partem follicitudinis tua: vocati, illud imprimis
tanquam optimi Paftores curent, neinovilia fua auc lupus irrum-
pat,aut vu'jjcsilla: parvulxquacdrmoliuntur vincam Domini Sa-
baoth,caucc ineam ,(ed pcrniciosc irrcpant fparfis novicatum zi-

jj

zaniisjtanto nocentioribus, j9«*ïnro lû^yuz habcc D. Aueuftinus, *• «fes*"-!

iub mentitQ nomme fervitutis Bei dectptunt, nioBu.c.i«n



' Cùtn itaquc prodiiflfec nupcris hilcc dicbus MilTalc Romanum,c
Latinoin vulgarcmlinguam convcrfum^ac pcr colutnnas divifums

habcns ex una parce tcxtum Lacinum, ex alcera vcr6 Gallicum,ad
rei novicaccm coticinuo animum crcximuSj réque primum apud
nos qui publicaClcri Gallicani Comicia, l'onciffarx coada ,ac dc-
inde Luceciam cranflaca cclebrabamus, accuracc perpcnfa , illam

omnino improbavimus
,
canquam ab £cclelîz confuecudine alie«

nam, ncc nifi cum ingcnci animarum pernicic conjundam.
Ne qiiidcamcn in rc tanti momenci feilinato auc prccipitanter

ûgcre vidcremur, cxcerorum cciam hujus Rcgni Ancilticum
,
qui

force in Iiac ipfa Curia pro emcrgcncibus quocidic piis caufis ad
tempus morantur, numéro fcx fupra triginta reperd ,Cœcumcol-
legimus,qui omnes diligencifTimc difculhs utriulque partis racio-

num cnomencis, nihiluc adperfe£bam vcricatis noticiam aHequen-
dam d::fidcrari polljt , ccnfucrunc comniiinibus votis , non modo
qui Epifcopali caraftcre infignici func ^ vcrum etiam qui fccundi

Ordini^ in Ecclcfia Gallicana partes tcnenc, qua nataiibus, qua
Doiloratus laurea,qua morum integritate Tpr^atilTimi, prohibcn-

damefTc ^abrogandam novam hanc MilTalis Romani editionem^
ac in noftratem Imguamcranflitionem, & alias hujufm idi :horcan-

dofque univcrfos GiUiatum Prxfules fratrcs & CoIIcgas noftros

per Epiftolam encyclicamjUC corum quilibct in fuis Diœccfibus,

carumdiftribucioncm.ledionem, ^ulura etiam fub anathemacis

inccrminationc fidclibus inccrdicanc. Qrandum prartereà Chriftia-

nilTimum noftrumRegem.quacenus folitaquâ prxftat pictate agio-

riofiilîmis negibus ancecefToribus fuis quafi harredicario jure ad Ce

. transfufa,&: accepta, brachii Regalisopem ad faluberrimum hoc-

ce Dccretum pocencius executioni mandandum non dcncgct.

Indudli autem fuimus, B eat i ssi me Pat e r, hoceft,univcr-

fus iflc Patrum & Conutiorum gencralium Cœcus , multis Jjfquc

graviflîmis rationibu$,quîc Bcaticudincm cuam rerum omnium cn-

cyclopaidia &c cognicionc pollentcm non lacent : ac potifllmum}

quod prxter anciquitatis revercntiam
,
poftulcc ipfa Chriftianorum

rituum acmyftcriorum dignitas atque majrftas,ut ca vulgà &:qui-

bufvis obviis nonexponancur , ne ipfa fua frequcntia &c alliduicacc

vilefcanc.rincquc c6 magis mira&: ycncranda, qu6 rari >ra: N.'ve

apicum, fyl!abarum,aut vcrborum immucacio, qujc ex fingulorum

idiomacum dialedo &: propriecate oricur , fcandaluni aliquod vel

offendiculum inrcbus fidei ac dodrinz ponat
,
fiatque hinc quod

cft inlibris Rcgum uz una^u^que gens atque Provmcia fakricata^t

fibi DcHv»/itum,d\im pcculiarcm rcligioucmà proprio cercbrofibi



fingiccx dcpravatis,aut malc intcllc£lf$ facris Codicibus ,uti fc-

ccrc olim Vvaldenf-'s, aliàs paupercsde Lugduno,alixquc cjufmo-

di hominuai fxccs ac pcftcs fie pacrum noftrorum mcmoria, in Scp-

tcntrionalibus maxime plagis,aique m ipfa noftra Gallia.ubi Orcho.
doxa Fidcsac Rcligio

,
(proh dolor:

) plurcs in Scftas mifcrè fcifla

cft, atquc laccraca, Lurhcrus , Calvinus, .Beza, eorùmquc fcqua-

ccs, qui virus fuum ex adulccraca prjefcrcim lacra: Scripturx ac divi-

rorum Ofliciorumin familiarcm hnguam vcrfionc pcr infimac for-

tis homincs StC imperitam plebcm dillcminaïunt. IJnde cclcbcrrima

toco orbcParilienfis Academia , &: qux mirumci dccus pcpcrit flo-

rcnciflîma Sorbonx Schola , cujus dcfinitioncs inoffcnfo quilibec

fidclis dccurrcrc pocc(lpcdc,dum novam iftam doLtrinam antc plu-

res annos advcrfus Erafmum virgala notavic cenfonajcam , incct

alia^ Sohemorum crrori viam ficrners pronuntiavir.

Enimvcro ,Beatissime \ ater, vcrbo Dci fcripco nihil

jnelius, auc uciliui» . nilul aho fcnfu pejus, aut pcriculofius j cûm fit

optimi fucci corruptio pcflrimai& àVinccntio Lcrincnfi advcrfus vioe. i«ra.

prophanas liacrcfum novicaces calamo pugnantc, Scriptura divina
J'!!*

"'^

liber hxrcticorum dicatur : ncc uUus unquam contra Fidcm crror

cxortuscft, qui non Ce aliquo facrarum I iccrarum corrupto tcxtu

tanquaraclypeo objcdo tucacus fie. Et ideo qucniadmodiim illius

cxplanatio à facro Tridenuno Concilio mire commcndacur Paro-
chis, &:animarum Rccloribus, ut intcr ipfa Mid'arum folcmnia, aut

divinorum cclcbracioiicm facra cloquia fingulis dicbus vcrnaculâ

linguâ cxponanr, cum ipfa Mifia magnam concmcat populi fidclis Vi^^i^^i.

cruditioncm j ira fie ipfius de vcrbo ad vcrbum rcddicio damnatur ^^^-^

atquc prohibctur^co quûd harcplurium crrorumcaufa fucritacfc-

niinarium.

Tcftatur id B. Petrus Apoflolus, qui de B. Pauli Epiftolis ait : Si"

(Ut ^ cariffîmusfrater no$er Paultcs fecundum dataT>i fibi fapicntiam » 2>*/r.j,

fcripjit vobis per Epifiolaf yin quibusfunt quaâam difficilia intellcliu,

qu.t iniocli (j^ infiabiles dépravant ad fuam aliorum perditionent.

Indodam picbcculam. ac pracfercim focminas haud dubic fignifi-

cans, quarum nonnullas tanquam infclicis Evx filia?^ fcrpcnti anti-

quocrcdulam nimis aurcm ptx'bcntcs , fie infita Icvitatc, ca:caquo
cupiditatc dufba: fcicndi bonum fie malum, altius quam par cft vo-
lantes inprxceps facile ruunt.fie fcrutatrices fa£la: Majcftatis op-
prinmnturà gloria,utnon immerito conqucratur D. Hieronymus,
Cum traitentfabrilia fabri ^ foitm Scripturarum artem cjfequamfibi a Hrtron.

fa/Jim omnes vmdicant quam garruh anuSy quam deliruâ fenex,quam f^!,^

fophifia vcrboftt4 pro Ubito \si\zï2W^x^\yiX^laccrar^tid9cetlt antequam



eli/cant'. altos adducîo fupercilie ç^randia verba tonantes inter nrnlier'

cuLus de facris Itterts Philofophar't.

Ex quibus colligcrc licct, Pater Sancte, Evangclii le Mif-
fa: Icdjoncm.aliisvicam, aliismorccm affcrrcj prorfufquc non dc-
ccrc aut cxpcdirc , ne Miflale, feu Saccrdotalis liber, qui fub fera

& facrofigiUo in plurimls noftracibus EccIcHis claufis cciamnum rc*

ligiosc cullodicur. manibus omnium teracur mdifcriminacim.

Scd quia antiqua pacrum traditio&: confuctudo nos admoncc ut
inarduis quxftionibus, qua: vcl fidci controvcrfias ,vcl Ecclcfiafti-

cac difciplina: régulas, diviniquc cultus,auc facro-fandi MifTa: fa-

cri6cii ritus rcfpiciunt , confulacuc prima Scdcs, cùm adcam pcr-

cincac rcgimcnunivcrfalis Eccicfix, ac juxca Prophecam in «mniU-
co offeratur dtvino numini ac nojntni oùlatto mund.'t , a qua Iccun*

dum mulcosMiOfa noni-nfuum ex Hcbraica radicc acnacioncfor-

tica cit, nihil nobis Beatissime Pater fuie antiquius, quam ut

poftjcdicum Tupcrius boccc Dccrctum,quo,S. R. Ecclcn«cfponrr

tuac vcftigiis inhérences, omnium tum divinx Scripturx ,tum au-

gudidimi Sacrifîcii aicualmm ac Miilalium, uc vocanc Librorumin
vulgarcm linguam crandacioncs damnavimus, illud in manibus
Illullriflîmi Domini Piccolominci Cacfaricnfis Archiepifcopi San-
ôicads eux Numii rcvcrenccr confignacum, procinus ad ce rcfcr-

remus.

Tu cnim is es, BeatiSSIMe Pater, in quo,& pcr quem Epif-

copacus unuscftj quimcrito mdc diccris apex Saccrdotii,tons Ec-

clcfiafticx unitacis, Eccicfix vcrccx, princcps Epifcopalis Coro-
nx. Fiat crgo perce ut idem dicam:^^ omnes, ^^on fnt m nobts tchif-

i.or.i. mahi. inquam,/>rf.v in virtute tua, Florcac Ecclefia tuo fxcu-

lo.licuti rc vera florec,fopico, diplomacum tuorum vig irc , nova-

runi quxftionum &: hcccrodoxorum dogmacum igne, ac inccndio.

Sic illanon jamcurris Babel, ob confufionem linguarum,quibus di-

vinas laudes recicari paflTim volunt perfidi novatorcs ,fcd Hierufa*

iem, id cft, vifio pacis,^»^ adiflcatur ut civitai concors, cujus parti"

âpatio ejtts in idipfum. Ecqui in ca Cathedra digniflime fcdcs ac prx-

fidcs ejusvice,cui vcnti & marc obtcmpcranc , fcda & compcfcc

fuprema aucoricacc tua cxurgenccs in Ecclefix Pclago proccllas »

comprime tumcntcs hxrefura fiuFltia feri maris de^umames , ut aie

B. Judas Apoftolus, y«rf/ confufiones ,Jydera errantia y &c. Facquc

ut unus Deus una voce ubiquclaudctur j fi^noftris ca de rcdccrc-

tis quibus Eccicfix fan£tx ufum & confuctudincm artcruimus , ca

qua in toto illius diftridu potcftate à Dco folo tibi tradita valcs,pct

^poClpIic^ icfcripca vim ^ robur addc, gencrali Confticuciooe ad



hoc ipfum,n ita Sanctitati Tu,t vîdcbicur, fub pccais, arbitrîo

tuOjin cranfgrcirorcs infligcndis laca; ncc in Gallia tanrummodo,
fed cciatn ubiquc ccrrarum valicura:uc qucmadmodum à [Aia ortu

mfque ai occafum laudahile nomen Dojnini , pote^as c]u4 poteféU

éCterna qua non aufereturs ica quoquc cjus Vicarii ,id cft , Beati-
TUDiNis Tuit mandaco

,
quam laïc pacet univcrfus orbis Chriftia-

nus, in quo illa dominacur à mari ufquc ad mare , cadcm lingui

,

codcmquc fpiritu ,
divinacancica, myftcria , 5j officia cclcbrcncur.

Sic ce nobis,& Ecclefiac incolumcm Dci providencia fcrvec ad muU
tos annos cofquc fcliciffimos

,
proue ex animo vovenc, Luccciz Pa-

riûorumdic fcpcima menûs Januarii annoDomini i6éx.

BEATISSIME PATER,

Obfequentiffimidc ievoti^imi SanHitatis tUtC filii ac fervi.

Cardinales y Anhiepifcopi ^ Epifcopi ^ alii Ecclejiaftici

viri in tomitiis generalibtt^t Cleri GaUicani Parifis

conyre^ati,

Fr. Arch. Rothomagcnfis, Pracfcs,

Hé mâftddto Eminentijfimorum Cardi/mlium mc lUHfiriJftmorHm , Revercndiffi-

mêrwnqHe fnt/ùlutn prttfittorHm totiufjue CactHS Cltri Gallicdm in Cêraitiis goru-

r4libns Lurent ctn^cgati.

Abbas THOR. £AU,à Sccrecis.

jiRREST DV CONSEIL D'EST AT,
par lequel le Roy ordonne que les Tradudions qui ont efic

faites du Mijjel Romain en François , feront fupprimees :

uivec defenfes d'en'^endre ny acheter^ à peine de quin-z^ cens

li\fres d^amende ^ conffcation des exemplaires^

SUr ce qui a cfté remontre au Roy eftant en Ton Confeil
,
par

les Députez de rAlTcmblce générale dii Clergé
,
Que par la

Dclibcracion du 7. Décembre dernier, elle auroic prohibé la le-

cture & lufage des Traductions en François du MifTcl Romain,fai-

tcs depuis peu par le ficur Voyfin & autres, comme une nouveau-

té contraire à la pratique de l'Eglife, cnfuitc auroit fupplic fa

Majcftc d'intcrpofcr Ton autorité pour l'exécution d'une fi fainte

rcfolution j Et d'autant que les Libraires ne ccffcnc point de faire

le débit de ces Livrc$,ny le peuple de s'en fcrvir, lefdits Depu.c?
B b lij



fupplioicnc Hi Majcfté d'cmpefchcr la continuation de ces defot-i

dres, par les moyens qu'elle jugera eftreplus à propos. La madè-
re mife en Délibération :Le ROY ESTANT EN SON CONSEIL, a

ordonné 6c ordonne, que lefdits Livres, contenant les Traductions

en François du Miffcl Romain, feront fupprimez, fuivant ladite

Délibération de l'AfTcmbléc $ &C que tous les exemplaires feront

faifisen quelque part du Royaurac qu'ils fe trouvent , foie dans les

boutiques des Libraires, ou dans les maifons particulières. Enjoint

au Lieutenant Civil de procéder incontinent à ladite faific dans

l'eftenduc de cette ville de Paris: Et aux autres Lieutenans des Bail-

liages &c ScnefchauiTées , chacun en fon reifort
j
pardcvant lefquels

les particuliers qui auront lefdits Livres, feront tenus de les repre-

fentcr pour eftre fupprimez, à peine de quinze cens livres d'amen-

de : Et fous pareille peine, &: confil'cation des exemplaires, fa Ma-
jeftc a fait inhibitions & dcfenfes à tous Libraires de vendre au-

cuns dcfdits Livres, &c à fesfujcts de les acheter. Fait au Confcil

d'Eftac du Roy, fa Majcftc y eftant,tenu à Paris, le i6. jour de Jan-

vier 1661. Signe, De Guenegaud.

Dr rE^r DREvr jrxr. lorR be F evri er^
À huit heures du matin , Monfeigneuf tArchevefque

de Rouen prefidant.

TOus Mc/fcigncurs les prélats qui font à Paris s'eftant rendus

en l'AiTemblcejOn a leu la Lettre &: le Bref envoyé par le Pa-

pe : après quoy la Compagnie a prié Monfeigncur le Prcfidentdc

porter ledit Bref au Roy , & a aufli ordonné à MciTicurs les Agerts

de faire imprimer l'un &: l'autre avec les Délibérations prifcs fur

ce fujct, pour les envoyer dans les Diocefcsicplus promptement

qu'ils pourront.
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ALEXANDEK PP. Vil

adfuturam rei mcmoriam.

AD aurcs noftras ingcnci cum
animi noftfi moerorc pervc-

nic, quod in rcgno Gallix, qui-

dam pcrdicionis filii in pcrnicicm

animifum novicacibus Iludentcs

&: Ecclefufticas fandtioncs, ac pta-

xim contcmncntcs , ad eam nu-

per vcfaniam pervcncrinc , vc Mif-

îalc RomAiium Lacino idiomacc

longo toc HECulorum ufu in Ec-

clclia probaco
,
confcripcum, ad

Gallicam vulgarcm lingaam con-

vcrcerc, ficquc convcrfum Typis

cvulgarc , & ad cujulvis ordinis

& fexus pcrfonas tranfmittcrc aufi

fuerinc , & ica facrofandi R.icus

mijcftaccm Latinis vocibus com-
prchcnfam dejiccrc & protcrcrc,

ac facrorum Myftcriorum digni-

tatcm vulg6 cxponerc tcmcrario

conatu ccncavcrinc Nosquibusii.

cet immcricis , Vincx Domini
Sabbaoch àCHMSTO Salvato-

rc noftro plantatac ,
cjafquc prcci-

ofo Sanguine irngatx cura den\an-

dataeft , vt fpinaruai hulufaiodi ,

quibus illa obrucrccur obvicmus

incrcmcnto, carumque quantum
in Dco pofTumus , radiccs fucci-

damus
,
qucmadmodum novita-

tem iltam pcrpscui Eccicfix dcco-

ris d'^tormatriccm , inoScdiciitiar

,

tcmcricacis, aud icia*, fcditionis
,

i^chiTm ici<;
,
aliorumquc pluri im

malorum facile produclriccm ab-

ALEXANDRE PP. VIL
Pour mémoire perpétuelle.

NOrté avons appris avecgrande
douleur

, qu'en France de cer-

tains enfans de perditii affeciant des

nottveautex^ qui tendent n la ruine

des ames , & mèprifant les Loix
la pratique de ft^life , font venus
nagucre jnfquk cet excet^de folie ,

que £ofer traduire en Frant^ois le

Mijfel Romain , qui efl écrit en La-
tin , é- eflrcceu en cette langue dans
PEglife depuis tant de Siècles » Et
Cayantamfitraduit , tont fait im-
primer^ é- Cont mis entre les mains
des perfonnes de toute condition de
tout fexe. De forte quils ont tenté

par cette entreprife téméraire d'à*

haifferé- d!avilir laMa]efie que U
langue Latine donne k cette fainte
cérémonie y expoferau jugement
du vulgaire la grandeur de nos fa-
crex^Myfieres* Nous à qui fans que
nous l'eu (fions mérité , le foin a ejlé

commis de garder la vigne du Set"

gneur des Armées
,
qui a efté plantée

parnofire Sauveur 1 sys Ghmst,
arrofee defon précieux Sa?ig,pour

empefcher que ces fortes d'efpines ,

qui feroient capables de l'cfiouffer , ne

croijfent , ^pour en couper les racines

autant que noue le pourront par faw
tonté divine \ comme n^Ui auons en
horreur

y O" detefions cette nouveauté
qui défigure la beauté de tBglife

,

qui produirait infailliblement ladefo-

beyjfancSi latcmerttét l'audace^Luf»
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iitiorjyU[chiftnetC^heducôup iantres horremus & dctcflamûr , ita Mif-

vtauxij-iuffi de noflrepropre mouve- falc prxfatum Gallico idiomacc à

ment y de mfire certaine fcience , à" quocumquc confciiprum vcl im

après avoir pris vne meure délibéra- poftcrum alias quomodolibet con-

tion, nous condamnons ,
reprouvons ,

rcribcndum&cvulgandum motu

défendons , é- nous voulons que proprio & cxccrca fticntia, ac ma-

l'on tienne pour condamné^ reprouvé tura delibcrationc noftris pcrpc-

é- defendu y ceMijfet, par qui que ce tuo damnamus, rcprobamus , U,

[oit qùtl ait efîe traduit en François y
inccrdicimus.ac pio damnaco.rc-

eu en quelque autre manière qu à tad- probaro,& inccrdi£lo liabcri vo-

veniril put(feefire traduit & expofè lumus ,cjufquc imprcflîoncm , Ic-

4tu ']0ur. Nous défendons à perpétuité ûioncm rctcntioncm vnivcrfis

fur peine d'encourir de droit ^ & de & fingulis ucriufquc fcxus Chrifti

fait l'cxcummunication desjapronon- fidclibus cuiufcumquc gradus, or-

eée.é- comme l'on parle yipCo facbo, dinis,condicionis ,dignkatis, ho-

6c UtxCcntcntix, à tous Fidèles y& noris,&: praccmincntia: , licci de

àcbacundelvn&deLtutrefexeyde «His fpccialis & indiuidua mencio

quelque qualité y Ordre , condi-^ habcnda foret, cxiftant ; fub pœna

tion , é- dignité qu'ils foient ,
cxcommunicacioQis lacac fcnccn-

mefme de celles dont il (croit hefoin tjaripfo jure incurrcndxpcrpcruo

de faire vne exprejfe é particulière prohibcmus i mandancrs quod

mention y de timprimer y de le lire, ftatim quiciimquc illud habuc-

de le retenir : Commandant i nnc, vcl infucurum quodcumquc

iOMi ceu>c qui l'ont , ou qui îauront habcbunt, realitcr &: cum effedu

i tavenir y de le rcprefenter & de cxhibcanc & tradandocorum Or-

le remettre auffi-tofl , & en effet
«iHiarjis vel Inquificonbus ,

qui

aux Ordinaires , & aux Inqui- """^ intcrpofità mora cxcmpla-

Gtettrs y qui fans delay en brujle- ''^ 'gnc comburant
, & comburi

ront eu feront bru(îcr les exem- faciant,inconrranumfaciennbus

pUïrcs , nonobfiant toutes chofes "o" obftantibus quibufcumque.

contraires y refijianccs ou oppcfi:ions.
Darum Romx apud fa^am Ma-

Bonnc à Rome , k fainte Marie ^lam Kfa)orem (ub Annulo Pifca-

Majeure fous l'ylnneau du Pe- torisdic x.j. lanuari) m. D c. L x i.

cheury le doux^ffme Janvier y mil Pontificatus noftn Anno fcxto.

fix cens foixante-vn. £t de nofire

Pitltificai le fKiefmc. S. U G o L i N u s.

5.UcoKiM vs.

LETTRE
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LETTRE PATENTE SFR. LE BREF.

LO VI S parlagncede Dieu , Royde France & de Navarre •

Anos ameza: féaux Confcillers en noftrc Confeil d'Ellat lei
Sieurs ArchcTefques & Evefques denoftre Royaume, SalufCÔmme les innovations qui fc fonc contre l'vfage gênerai de l'ielifc"
peuvent apporter de très grands préjudices au bien de la Rel.lion''
jufques a mure avec le temps lia pureté de la Foy il'/UTcmblée ee-neraledu Cierge qui fc tient maintenant» ! aris. par noftre permif
fi..n ajugeapropo! p.irfi délibération prife avec l'advi. dVn bon«ombre d Archcvcrques & Evefques qui eftoient en noftre ( our
p<.ut 1.5 affaires de leurs EsIlfes.Que les Traduflions du MifTel Ro

'

mainenlangur Françoif<<,quiaVoicnt efte faites depuis peu feroienifrpp. ,mees, & que l'vlige en feroit interdit par les Ordinaires fou.peine d-excommunication, Dcquoy le rapport en ayant efte fait oar
les Députez de A (lemblée

, qui nous ont fuppl,/de prTeger ^"
roftreautonte^lexecution de cette D=l,bera,'.i„

, Nous avfnso"doni.e par nos A rrcfts
,
que conformément à ce qu'elle contient ces-

f'Ire l 'rr' ^"''.«"^"Pri-'^i Enjoignant l nos Officiers, d"nf.ela recherche &:aux Libraires& auttes particuliers qui les onten leur pouvoir de les reprefenter : Avec defenfes à tous nosde les f.;irc réimprimer
, vendre ny achepter. fous les peines con.tenues aufdits Arrcfts. En (uite ayant efti informez par le" De«^,ez de ladite Airemblee, qu'elle avoit receu répon'^e de noXefaint Pere le Pape, à la Lettre quelle l„y avoit écrite, pour le fp!

pl,<.-r de vouloir condamner ces nouveautcz de Traduaions duMiflel en langue vulgaire, par une Conllitution générale & ou'il
avoit eu agreaWe es loms qu'el'e avoit pris pour arrefter «s nou'veautez p .r fa Délibération

, ténu-ignanV fa joyc de ce qu*"avo"^prévenu les louables & pieux defl-oms de 1 Allemblée pîr e Brefgénéral qu .1 l„y avoit envoyé
, contenant cette piohibiti,^, „toute! Egjle, lous pein. d'excommunication de droit con rTceuxqui retieiidro„t ou liront ces Tra.'uflions

, ils nous ont rert Tentéledit Bref gênerai de fa Sainteté fin quil nonsplull encon*^, nuantnoOre prct. aion pour l'exécution de ces determmâ.."" cn,"m

r
' T P«^'"V'= & afliliance aux

"Zlvefques& Eve(.|uesi; Juges Ecclefi.,ftu,ues
. lors qu ds en ferontrequi.par leurs Promoteurs pour ce fu,e{. A ê.s eaufes apVs au^nous cft appatu qu'il n'y avou dans Icdic Bref ncn de co,Se1.ux

Ce-



.privilèges & libertcz de l'Eglifc Gallicane
, nyanir droits de noflre

Couronne. Nous voulons que vous procédiez incontinent à Ton exé-

cution, fuivartc fa forme teneur. Enjoignons à cous nos Officiers

de tenir la main à l'ex cucion des Ordonnances qwc vous fiTCZ

pour ce regard, lors qu ils eti feront requis par vos Promoteurs. Et

parce qu'on aura bcfom dcccsPrcfentes en divers lieux,Nous vou-

lons ôc entendons qu'aux copies qui en feront faites & dcucmcnc!

collationnccs par l'un de nos amez & féaux Conleillcrs Se Secrétai-

res, foy (oit ajouftce comme à l'origmal. Car tel eft noftrc plaifîr.

Donné à Pans, le 4. )c3ur d'Avril , l'an de grâce i66i, inXc noftro

Règne le dix-huiticlme. Signe, LOUIS, ff />/iifef *»i*<f,Parle Roy,

,D b G u b N E G A UD. Et fccllc du grand fccau de cire jaune.

JlEXANDER VP.VII.

DTledi filii noftri, venerabi-

Ics rratrcs,ac dilrfti filii,

falutem & Apoftolicam benc-

diftionem. Acccpimus literas à

vobisdie 7. Januarii fcriptas, &
in cis infignitcr expreflum Pa-

ftoralis Vigilia: ftudium,quo ve-

ftrarum Ecclcfi.irum r^gimini

& pra-Teriim confcrvandx puri-

rati vcteris Difciplinx, Scanci-

qui rooris inciimbitis, non fine

Pacern.T mentis gaudio perfpe-

ximus. Eft enim profedo fapiens

fïliuscorona Patris, nec alla ex

rc ulla majorem m cantis Ponti-

ficixcura: molcftiis confolatio-

nem haurire polfumus, quàm ex

tam amatorum filiorum in Dei

«5£ Ecclcfix fandx caufam im»

penfis cogicationibus ,& operi-

bus. Porro prxcipuus zelus
,

quem in comprimendis vel in

ipfo exortu cunftis ab univcrfa-

11$ Ecclefix confuctu !ine quo-

quopjodo alienis abùfibus profi-

ALEXANDRE PP. VII:

Nos hien^aimez^ Enféins nos

veneruhUs Frères, Salut ée"

nedjfilon j^poflolique. ITom avons

receu avec li j ye dont noftre affe»

ihion faternelle efi cap.tble , Its Let-

tre que vous nom avex^ëc rites du

de Janvier notu avons veu ex"

cellerrment exprime le foin que vom^
apporter^ en l'admintflration de voi

EgUfeSy&fur tout en la confervatioM

de la pureté de Pancienne dtfàpline ,

de iancienne coujhtme. Car il ejt

certain que la fw^efje du fiL efi la

couronne du pere ,^ que parnif tant

(^inquiétudes que nous caufe le I on^

tificat , rien ne nous peut tant confo-

1er y que de voir que des enftns qui
nous font aufsi chers que vo.'t^ Feihs ,

employent leurs penfêesf^ leurs aflions

pour la caufede Dien^ d: fa famte

Eglife. Certes le T/le particulier que
vous faites paroifire en effoufi'.t^ V/
U naifftnce tous les abus , qui dû
quelque manière quf ce fou I iruw^

vent contraire * itifays de i*£^life.



iHerite une loUanp eatrdordinaire
i tcmini,eximîa crrrc lande dî-

carfi Us Prcluts [otu /or/cz^ de ce gniflimus cil ; Hune enim fi fa-

t^ïe y il leur [cra faale en gardant Cti PrxfulcS diligcntcr adhi*

le depojl yipojhlique y^ui leur aeftè bcanc
, Apoftolico dcpofito cu-

eonfic de prefervtr leurj E%lifei de ftodito fuas Ecclcfias ab omni-
toUiei nouveautez^ j^r ph .nei ^ bus proph^inis & pcrniciofis dcr
d.inysT ufeSyf^ de les coniefver dam niùm noviucibus facile tueri,

tou ic ^ujirc de leur pmrnere pu^ & illis primiim iniegritatis (ux
rttè. Q^ intà t:m;. rcfiion duMijjeli fpicndorcm illibatum lîfquc fcr-

qu. a ejié naguère traduit en îan- vare & penitùs aflercrc potc-

gue vulgaire , noua nous rè]ouyf- runt. C^uodauccm (pcciatim ad
de ce (jue nofhe Jotn Apcfioli- nupcrarn in vulgarem linguam

^ue a [atssfait k vos pieux defirs j
quam tranflici Mifi'alis cditio-

avant mrfme que nous cu[!ïom receu ncm actincc
,
opracis piis vcftris

vos Lettres Car noua n'avons pas
fi-

ApofVolica follicitudinc & cura

toji fceu la nouvelle de cette Vcrfion , ctiam antc lircras vcrtras accc-

quenoitsy avonsrimcdicp.ir laCen- ptasjam facisfaûum fuiflc pla-

(ure exp'cjfetqui efi contenue dans no- ne gaudcmus, nam ubi priniuni

fire Bref^dequoyU IsHurevoiis puur- c.i rcs à Nobis iftinc audica fuir,

TM donner une plus particulière eon* ilh ft.icim obviàm icum cft cx-

notjfancc, C'eji pourquoy nous Usions prc/Ta nt)ftri Brcvis animadvcr-

fort l\tffeclion quevotts avcj^tèmvi- fionc ;quod ex codcm diploma-

^nèe en cette rencontre nous vous ce meliùscognofci poterie.Qua-
exbortons ardemment de vous tff'or- rc fludium vcftrum in hacetiom

ter de )<iur en jour de la confcrver te valdccommcndamus, urcjuc

éivec fermetépour ta gloire de Dieu-, conllanccridcm retinere omni-

pour, thonntur (on LgWe^ en bus rébus ad vcftrarum Diœcc-

tout ce qui conitrue la condu te de fum gubcrnium pcrtinentibus

vos Dtocefes. Ce n efi poj que nous in Du gloriam , &: domus cjus

efitmtoTti que ceux qui coûtent dans la dccorrmin dies niagis cniiaini-

voye de Ditu ^avec tant de vttejfe ^ ni, ctiamatque ciiain,vos hor-

ayent hefoin d'un autre aiguillon que camur, idqneni»n co fane quod

de celuydeleur propre vertu ^mais ce tam egrrgje curfciuibus , aliis

^ue nous en Jaifons efi pour ne pas qiùm virrutis proprix calcaii-

Tnanquera l'obligation de nojlre char bus opus cfle cri i^annis , fcd uc

ge^nyl vofire filiale pieté , que nous muncris noftridebiio & fiinul

[çavons demander de nous en cette piccaiis fi ialisdcvotioni vcftrar,

cccafion ces offiics de chanté fater- quan» offic iis Patcrnis etiam in

nelle. Au refe vous apprendrez tout hac re carcrc noUc fcimus, facis

flus clairement par la bouche de no- fupcrquc fiac. Cxterùm omnia

fin Notice nojlre vénérable JFrere planius ex vcucrabili Fracrc Ar-
Cc ij
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tliicpifcopoCxfare» Apofloli Archevefqne ie Cefareèe y qui %è
co Nuncio noftro, &: laudum vc- cef[e point de nous rendre un fidèle té-

ftrarum apud Nos aflîduo tcftc moi^na^e de vos loUablts aFiionSj,

coram intclligctis Itucrim rcli- cependant^nous prions Dieu du fond
giofis Uboribus vcftris propi- du cœur, qu'il favorife^ ^ qu'il re^
tium, & retributorem Dcum ex compenfe vos futnts travaux, ^ nous
corde logamus

, Apoftolictm- vous donnons avec unefimuliere af-
que bcnrdiâ:ioncm vobis dilcdi fefiion.Nos bien aimet^ Enfans^
filii noftri, Vcnerabiles Fratrofi, nos vénérables Freres^n^fire benedi-
ac dileAi Filii peramanccr im Uion Apoflolique Donné ù Rome à
pcrtimur. Dacum Romx apud fainte Mane Majeure ^ (ous l'An*
S. Mariam Majorem fub Annu- neau du Pefcheur , le feptiejme jour
lo Pifcatoris dic 7. Fcbr. 16^1. de Février j66i. Et de nofire F§n-*
J'ontificacus noftri annofcxco. tificat le fix.efme.

F. F £ 0 R E N T l N u s. F. F L O R B N T I N.

CENSVRA SyiCRjE FACVLTATIS.
Théologie VnrjcrfifatU Parifienfis.

jLATA IN LIBRUM QtJINQJTE TOMIS
diftinaam,qui infcribicur Le MiJJel Romain , félon le Règlement
du Concile de Trente , traduit en Franc^ois , avec l'explication de
toutes les MejfeSy ^r. Par le Sieur de ^oyjin ^ Prejhe, Dochur en
Thcolope yé-c. A Paris , chex^ Smeon J'iget , ^ RoUin. de U
Jiaye y M. D C. LX.

SAcra ThcoIogiarFacuItaspoft edicam à fc & publicatam mcn-
Ic Januano, recens clapfo , ad Approbationes verfionum^ tant

Mifalts nuper editi
, quam Sacra Scriptura é- Officii Ecclefijflici^

fub nomine quorumdam ejufdcm Facultatts Mapflrorum vulgatas De^
clarationem y admonica prima Februarii fcqucntis plurima efT; ia
«odem Miflfali animadvertenda

, illius examen aliquoc Magiftris
demàndaviCj qui poft accuracam cjus pcr menfcs Fcbruarium ic
Martium leftionfm, reculerunc prima Aprilis librumillum non fo-
lum ad Hdelium infticucionem prorfus ineptum,rcd & pernicio-
fumeflc ucpocc cujus explicaciones aliunde adfcicx.ambiguar, ru-

des & indigefta: vel ad tcxtusfcnrum appofitznon finc,vcJpaflim

jÇcxcu ipfo lon^e difKciliores & jobfcuriorcs, quxquc alia explica^



tîonc indigeant,in quibi^s varia: fune ptopofitioncs animadvcrCa-

lic digai. vclat lubjc^x.

Tom.i. pag,i4. Pcr quctn ha:c omnia«

Enlefus-ChrifiydanstvnitèdefonCorps é" de fes membres, qui font

jiv$c luy vne me/meperfonne.

Tom, 410. fur l'introït, Mcdicatio coffdis mcî.

Les hommes s^efiant efgarexj^ seflant perdus dans la vamté de lenrt

fxnsèes-, ne pouvaient pl/4s revenir pour gou/ier la douceur de la vérité ,

feins le fecours £vnputjjant Médiateur entre Dteu^ les hommes ^qui

eufiquel 'ue chofe de femblable À Dieu , ^ quelque chofe de femblable

aux hommes , afn que ne/îant pas entièrement femblable aux hommes ,

// ne fuiipas trop éloigné de Dieu j (jr que n^ejlant point entièrement ftm*

kiable k Dieu , line fujl pas trop éloigné des hommes»

Au Commun
,
pag 50^.

Ze Fils de Dieu a bien voulu fe rendre femblable aux hommes en ton»

Uf chofes ,
excepté le péché.

Tom. j. pag. ^oj.

Dans les Livres de Moyfe il ny a nul pajjagi qui pdrU cUirment,

'(É- félon la lettre t de Jefus Chrif}.

Au Commun , pag. 507 ^ aliiL

Cet Evangileilozn. 14., nous apprend que le Saint Bfprit efi le Vi-»

Cdireinvifiblede Jefus-Chrijl^qui gouvernefen E§ife farvnp conduite

intérieure,

Tom. y pag. 5;4.

Le Baptefme eflbacccmpliffement é- le (cean de la Foy, é- cette Foyt

prend fon commencement & jd force de celle de la Pénitence.

Au Commun f pag. 247. Scd bapcizaci cancùm crant in numino
Domini Icfu.

I/tais feulement iU dvientefié baptifet^au nom du Seigneur Jefus i

e'efi à dire , Jls avoient feulement receu la Grâce (^adoption , qui

donne la foy , de fuivre Jefus-Chrifi au Sacrement de Baptefme^ irtjli"

tnè par ce divin Sduvt^r , Au nom du Tcrc , ÔC du Fils, &c d^

faina ^fprif.
...

G c iij
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Tom. I. pa^. )7>;

Dieu dam fd conduite , en ctr qui regarde t Eglife , e/t femhlableï

vn Pere de FamtUe ,
qui alla du grand matin louer des ouuriers pomr

travailler à fa vigne { garderfei Commandemem dans (on ^glife^ é'C.)

Pag. ;8o.

Ifiant forty derechef^ il en trouva £autres oififs^ qui fe tenaient debout

tout le (ong du lour fans fien faire ; ^ tlleur dit: / ourquoy vous tene:^

vous icy di bout tout le long du iourfans nen faire f ils luy repartirent »

C e^ qftf perfonne ne nous a loiiex^ nous n'avouspoint P€ceu de Grâce
^our cet effet*

Tom. 2,. pag. 1S9.

Ces malades qui attendent le remuement ^ le troublement de teau ,»

notu reprefentent les pécheurs
, qui attendent vne forte influence de

la Grâce de Dieu , vne fecrete violence de fes mouvemens. Ce ma-
lade de 51?. ans nous reprefente le pécheur endurcy dans riniqui"

té y qui ne peut efhre guery que par vn miracle. Z'advcrtijfement que

le Fils de Dieu luy donne , de ne pécher plu4 de/vrma'Sy de peur

quil ne luy arrive pis y nous fait connoifire ^ que îame qui après-

avoir efié guérie de fes iniquitex^ retombe dans quelque pechè mor-

tel , fe trouve dans vn eftat plsu déplorable , • que neft celuy d vn Juif

^ d'un rayent &c*

Tom. 4. pag. 240.

Tes fidèles demandent k Dieu vne forte influence de la Grâce , «

comme vn vent impétueux du faintl Efprit , qui brife leurs cœurs de

pierre par la toute-puijfunte é' fecrete violence de fes mouvemens.

Tom,/. pag. Ilj.

Zesfidèles prient Dieu quil luy plaife de les tirer k luy par la force
'

inuincible de fi G'ace comme les Aftoflres tirèrent cette taultitudedé

foijjons par la vertu de la parole de nofire Sauveur,

]Att Commun
3 pag* 19^ Mulicr timchs Dcum,

Xtf fettle femme qmi craint Dieu,

Tag. 277. Ec non fuit,

JEt il n'y en a pas vn feul



ai7

Tom.4. pâg. iij, & 114.

Afin éfut nom foym fes brebit é fes membres , il faut que l'unîtè

mous ioigne auec luy ; afin que ïunité nousjoigne avec My , // faut
que la chanté nous attache À luy.

Tom. I. pag. 398.

Zes fidèles decLtrent dans ce Pfeaume ^o, qu'ils mettent toute leur

ef^erance enUjufiice de nofire Sauveur^ é'ntn 2as en la leur.

Tom. y pag i8y.

Les fidèles mettent toute leur efperance dans la Grâce de ncfire fou»
veratn Médiateur lefua-Chrifî ^reconnoiffant quelle na jamate man-
que à ceux k qui il ejîoit k propos quelle fufi départie.

Ibid. pag ;re>9.

C'ejl par la mifericorde du Rédempteur , toute feule, que les jufiet

&nt eftè di^inyiexj^feparet, des miferables.

Au Commun ^fa^» //. Voluntaricgcnuit nos.

Cefl le feul motifde fa volonté de fon amour qui ta ^ortèà noui

engendrer.

Pag. Salva me fons pictatis.

Je tCattens mon falut que de vofire bonté.

Tom. 4. pag jiti'
—

•

Jyant de fi efîroitet obligations à Dieu^ nous devons travailler dé

toutes nos forces pour le reconnotpre ^ pour l'aimer parfaitement,

Quen cette vie nous ne pouvons pM nous acquitter de cette dette vert

Dieu en luy mefme^parce que noru ne le pouvons voir de la fa<^on ne-

cejffaire pour produire cet amour, C'ffi pourquoy comme nous ne con^

notjfons Dieu que dans fes ouvages, no:u ne le pouvons aimer qu'en

aimant fes ouvrages Noru aimons Dieu ^ parce qutl noM aime,(jrno9

pas par une gratnte Jervtle, qui nexclud pas la volonté tacite de pf
cher,

Pag. 5 2'

Comme nous ne connoijfons Dieu que par fes effets , aufft nous ne U
pouvons aimer que par lamour que nous a^ons pour fes ouvrages»

J^otts luy rendons en la peifonne de nos frères , quifontfis oMvra^H



^ [es imaget , ies dâvùin de la parfaite Chariti , que nous ne pii^

vom luy rendre en luy-mefme ^parce que nous ne le pouvons voir en cet-»

te vie de la fa^on necejfaire pour produire cet amour parfait,-

Pag. 514.

Za craintif fervile ne regarde que la peines

Pag. 210.

j4près ma Refurrefîion vous connoifiret^par la foy ^ é' après vojlrû

RefurreHion vous connoifhez^ clairemeru qu<: je fuk en mon Pere.

Tom. 5. pag. 537.

Le Fils de Dieu défendant de publier le myfiere de là Transfigura^

tion jufques après fa Refu reftion^ nous fait connoifire que c'eftdans U
Cieldf après la Refurrtiiion que nous verrons à découvert la plenitu^

de de fa gloire y dont tl nous fera part, laqueSe ne nous efi communi"

quèe en cette vie que fous des voiles.

Au Commun^ pag. j6i, Icc potius ad vendcntcs;

SivoTiS n'^ave^paf la charité, adre/fe:^vous à ceux qui en vendent^

^ achete^^en pour vous ( adreJJcz^voM k ceux qui ont la conduite de4

ames.

STATION DANS L'EGLISE DE SAINT TYPHON.
Tom. 1, pag. iif. Le Samedy d'aprcs les Cendres.

r-

On fait aujourdhuy Station dans l Eglife de Saint Typhon , qui

tfioit en grande vénération à Rome à Conjfant/nople , pour nousfat"

re connoijhe que nous ne devons pas nous eftonner de ce qui efl rapport

tè dans t Evangile de ce jour: Q^e lefus-Chrifi ait appaisè par la

fuijfunce de fa parole un vent impétueux, que les Grecs appeûentTy^

fhon , puifque [on Martyrfaint Typhon a ahatu par la feule invoca*

tion de fon nom des idoles des faux Dieux, é" a fait plujieurs autres^

miracle},

Quibus auditis &: rc maturius diTcufla ccnfuic facra racultas.

In eo Mis«;ai.i ut verba sonant continert errures con-

tra SANAM DOCTRINAM UE ChRISTO, DE SpiR I TU SANCTO ,

DE Gratta et Libero as^bitrio , de Sacramentis p»^-

SERTIVC BaPTISMI ET PoENiTENTiiE, ALIKQUE CAPiT BUS ET

MULTAS VEiilSlOKES ÏNEPTAS AC f ALSAS , ALiQUAS ETIAM QUit

TEXTUI



1

TEXTUI LATINO, TUM ADDENDO , TUM DETRAHENDO
INDUCUNT IN OPINIONES OLIM ET REGENTER CONDEMNA-
TAS. Datum Parifiis in noftra Congregatione gcncrali apudCoI-
le^ium Sorbonxcclcbraca , die prima Aprilis anno Domini miU
Icfimo fexccntcfimo fcxagcfimo primo, &: conârmacum fccundx

menûs Miij cjufdcm anni.

2>^ mandata DD. Becanî tP* Mayfîrornm fritfdt^

Facultatîs fttcnt Thcologi/e yniverfitatii Parijùnjîs,

Ph. Bovvot.

DECLARATION DE LA SACRE'E
Faculté de Théologie de Paris, pour ks Approba^

tions des Verfions Françoifes tant du Minel impri-.

me depuis peu de jours, que de h faintc Efcriture,

te de l'Office de rEglife, qui ont eftc publiées fous

le nom de quelques Doéleurs de la mcfnic Facultés

Et la Ctnfure d'un certain Livre de Prières imprimé en

François che:^ ^^^^ Mire rtrë S. tacqUes,

LA Sacrée Faculté dr Théologie , fur la plainte & le demande
à clic f.iice le qu.itricfme Novembre dernier ,de dire fon l'cn-

timcni d'un certain Livre de Prières compofécs en François
,

qui n'cft apfnGuvé d'aucun Evefquc , & qui fait grand bruic &
grand fcandalc parmy le peuple en quelques endroits de la France,

donc le titre cil : Prières four faire en commun le matm ^ le foir

dans unefamille i.hrefticnne ^ Tirèei des prières de l'Eghfe : Avec un
jibbregé de lu vie Chreftienne^ quelque Traité de dévotion^ de la

Pénitence \ Composées par Mf^ de Laval, cinquiefme lEdition. A Pa^
rù chez lean le Mire , ruï 6'. Jacques ,au deff/i^ de jaint Benoif} , an
chefs. leaUy i6fç. Avec Privilège Approbation Lequel Livre

corti nt diverfes Fricrcs avec d'autres inftruclions, qui ont eftc

pluficurs fois augmentccs/mcfmc changées, non feulement dans
les paroles , mais uuïïi dam lcjf*ns, foie en y ad ouftant

, foic en y
diminuant flon la variété des Editions: Apres l'avoir fait lire fij;

pxauuacr avec foin &: diligence coux le mois cucici, a cflc d'avis^

Dd



dans et Livre ilyav^it plufieurs chofes traimites maî^ frofos ^
4Ltmauvaife f»y , fititjfss, ambi^ues^uircjfentent Cherefie^ ijry portent

ceux qni U Ufent^ touchant la doHrine des Sacremens, é' principale^

ment de la Confirmation é' àe l'Eucharifiie ^ qui renouvellent lei

Opinions condamnées depuis peu de la Grâce, du Libre Arbitre
^ ^

des AHtons humaines.

Mais daucanc qu'à l'occafion des prières de ce Livre, qui ont
eftc traduites en rrançois, la Faculté a apprts qu'on a public plu-

iicurs vcrfions femblables avec l'Approbation de quelques Do-
ftcurs de fa Compagnie, elle a elle aulfi d'avis de déclarer & dé-

clare qu'elle n'a jamais eu deflTcin de donner permifljon à aucun des

iîcns d'approuver IcsVerûonsde lafainte Efcriture, des Brcvuires,

des Rituels, des Mifl'els, ou autres Livres quelconques de l'Offi-

ce de l'Eglife, ou de Prières de dévotion qui s'impriment fans l'au-

thoritc des Evcfques; de toutes Icfquellcs chofes elle a defenda
xefpeûivemcnt l'Approbation

, particulièrement en 1J48.
i6oj. uliû^i^4i. & en d'autres années.

Ec pour ce qui cft du MilTcl imprime en François depuis peu
,<îc jours, au commencement duquel on a mis un Extrait tiré des

Regiftrcs delà Faculté, par lequel on prétend qu'elle a donne
pcrmilHon de l'approuver, tant s'en faut, qu'elle l'ait jamais don-
née, puifquc l'ExtraiiSl: ne porte qu'une fimple permi.ljîon iCapprou^

ver l'Explication des Mejfes de toute l'année , non par la Tradu-
iiion Frani^oife du Mijfel > qu'au contraire, la Faculté auroit fans

douce refusé cette Permiffion à celuy qui l'auroit demandée, 3c

21e peuc pas ne point improuver , comme de fait elle improuve
par la prefentc Déclaration

,
l'Approbation qui en a cfté donnée

par qui que ce foie de fesDoftcurs.de mefmc qu'en l'année i^Çf.

«Ile rcfuia la Permiffion d'Approuver la Verfion du Bréviaire Ro-
main à ceux qui la dcmandoicnc, en l'année 1640. elle improu-'

va l'Approbacion qui avoic cdé donnée pour la Vcrlion du Noil-
veau Tcftamenc.

Pour ce fujcc, elle a députe quatre perfonnes de fon Corps pour
aller trouver les Illudrinîmes Evcfques de l'Eglife de France aflcm*

blez à Paris, & leur remontrer, combien la Faculté a en horreur

ces forces de Verfions, &:_avec quelle confcience elle a toufiours

marché fur les pas de fes PredeccHeurs, qui s'oppolanc aux nou«.

vcaucez des fieclcs paffcz des leur uailTance, onc condamne par ad-
vancc cette demangcaifon qui fe renouvelle de temps en temps, ^
qui n'cft dcfia que trop enracinée dans l'cfprit de quelques uns de
^rAduircla fjùntc Efcriture , & l'Office de l'Eglife, en coûtes fortes



de Langues, comme tout le monde pourra connoirtrt parlaGea.
furc des Propoficions d Erafrac, 6c autres lieux tirez de Gcrfon qui
fiivcntr

EXTRAICT D'VNE CEJSISFRE
d'tvtfée en 32. Titres faite contré quelques Propo/F-

tions d'Erafme le 77. Décembre JJ27. Titre dou-
zième, de la traduction de la fatnte EJcriture en
Langue "vulgaire,

la première Propofition d'Èrafmc dans fa Prcfacc
fur l'Evangile de S. Mathieu.

Je 'voudrois bien que la fainfte EJcriturefuB traduite

en toutes Jortes de Langues,

j
LA CENSURE.

ENcorc que la Sainte Efcriturc, en quelque langue qu'elle foit
traduite, foit toufiours faintc U bonne dcile mefin«, ncanr-

moins les Vaudois, les Albigeois ,& les Turlupins
, nous ontafTcz

appris quel dangrril y a d'en permettre ïndiffcremment la 1 chiu-
re en Langue vulgaire fans aucune explication aux idiots & aux
fimples qui rnaburent,& ne fçavcnt pas s'en ferviravec la dévo-
tion & rhumilitcnccc(Tairc, comme on en trouve plufieurs aujour-
d'huy, puis que ces Hcrctiqucs ont pris de là occafion de femer
beaucoup d'erreurs. C'cft pourquoy en ce temps, que la malice
des kommes cft fi connue, cette Traduftion

,
parlant générale-

ment de tous les Livres de la faintc Efcriturc, efl: de dangcreufc
confequcnce. Et bien qu'elle fut utile à quelques-uns . on ne dc-
vroit point pourtant la permettre fans choix, àtoutlcmonde.Car
quand il eft queftion d une chofc qui n'cft point ncccfTairc au fjluc,
il vaut mieux avoir égard au profit de plufieurs, en la défendant*
que de faire plaifirà peu de perfonnes en la permettant, au grand
dommage de tous Icsautrcs. Et partant c'cft avec grand fujct qu'on
condamne ces forces de Traduâions.



tA SECONDE PROPOSITION DANS
la mefmc Picface.

Ils crient que ce feroit un ^and mal fi une femme oh un

Corroyeur parlait de la Sainte EJcriture.

4 LA CENSURE.

•Si on examine m "urcmcnc l'impudence &: la tcmeritc de pluficurs

perfonncs de ce temps , il Faut croire que ccfl un grand mal que

les idiots & les fimples lifcnc félon leur fantailic la lainte Efcriture

traduite en leur langue
,
qu'ils en difcourent & qu'ils difputcnt des

.difHcultez qui s'y ttviuvcnt. Cen'cft pas pourtant qu'on doive les

cmpefchcr de conférer cncr'cux deschofcs qu ils auront ouyes dans

-les Prédications publiques
,
pour corriger leurs moeurs , & s'exciter

à la compondion Se aux fentimens <ie dévotion , afin que par ce

moyen la charité s'augmente d'autant plus, que l'huinilitc s'aïFct-

/iiilTe, ^t: que les oeuvres de la chair foient mortifiées.

LA TROISIESME PROPOSITION DANS
la mefmc Treface.

De mon avis , démon confentement ^ le Laboureur, U MaJJon,
tout autre Artijan , lirn la Sainte Efcriture»

LA CENSVRE.

La faintc Efcriture témoigne que les fimples font comme des en-

fans qui ontbefoin de lai£t, (clon S. Paul. Car ils ne peuvent pas

encore fuporterny digérer la viande folide, qui n'appartient qu'aux

patfaits, &à ceux qui par un grand exercice ont lefens allez éclai-

ré pour le difcernement du bien & du mal. C'eft pourquoy ce n'cft

pas un moyen propre à ces grns-là que de leur permettre indifFc-

rcmment lalcdurc detouslrs Liur s de la faintc t fcriture traduits

en langue vulgaire. Mais l'Eglife leur prefente pour un moyen tres-

çonvcnable d'entendre la parole de Dieu , & de fréquenter les Pré-

dications , & ne leur empcfche point de lire par fois quelques Livres

de l'Efcriturc, qui pourront fervirà l'édification des mœurs, avec
une explication qui foitàlcur portée: pourveu toutesfois qu'ils les

lifentavec pieté &: retenue, fansfaftc&: fans arrogance, qu'ils ne
^lennentpasoccafion de l.\ dç mcprifcr les Prédications, &: qu'ils



Ae foient point détournez d'entendre fouvcnt la parole de Dieu.

Et partant cette propofition ainfi avancée fans aucune rcfcrvc fait

bien voir que Ion Authcurne s'accorde pas afl'cz avec la faine do-
ûrinc.

L'A QJJATRIESME PROPOoITION DANS
la mefmc Préface.

1^ ne dejfends d perfonne de lire la Prophétie d'E:^ecIjieI
, ny le

Cantique des Cantiques, nydHcun eiAtre LtVre du

vieil Tejlitment.

LA CENSURE.

Puis que le S. Siège a défendu, il yadcfia long. temps, aux Laï-
ques de lire CCS Livres, &: qucmcfme, félon le ientimenr de quel-
ques Auchv-urs confidcrables , il n'cftoic pas permis aux Sçavanis
delà Loy de Moyfc de les lire

,
ny mcfme le premier chapitre de

la Gencfc, auparavant lâgc de trente ans, cette Propofition cÛ:

fouftcnuc avec impudence fii témérité, n'y ayant point aujourd'huy
moins dcfujct de renouvelicr ccsdefenfes qu'en avoir le Pape In-
nocent IIL d'en faire un Décret, dont une partie fc voiddanslc
ticrc de Hareticis » cap, Cum ex injunïh,

LA CINQUIESME PROPOSITION DANS
la mefmc Préface,

// Jemhle mal-feant, ou plujlofl ridicule, de Voir des idiots

des femmelettes t dire leurs Pfeaumes Csr l'Oraifon Domi^
nicale comme les Perroejuets , Veû cju elles n'entendent pas ce

que Jtgntfient Us paroles quelles prononcenf,

LA CENSVRE.

Cette Propofition, qui détourne mal à propos les fimples, IcJ

idiots , & les femmelecces de la pricre vocale
, qui le fait fuivanc

l'ufagc &la Couftumc de l'Egliïc, comme fi elle eftoit mutile,
n'eftant pas entendue, eft impie

,
erronée, &c donne ouverture à

l'erreur des Bohémiens
,
qui îc font efforcez de célébrer l'Olîîcc

de l'Eglifc en langue vulgaire. Autrement, il eufl cfté mal-fcanc
& ridicule dans la loy de Moyfe , de faire obfcrvcr au fimpic peu-
pic, par l'ordre de Dieu, les cercmonies de la loy qu'il n'cntcndoii:

Dd iij



pas; ce qu'on ne peut afTcurcr fans hercfic&ninsblarpheme con-

tre la loy& contre Dieu qui eftfon Aucheur;Car l'Eglifc ne pre*

tend pas feulement nous inftruire par la fuite &c par l'intelligence

dds paroles de la prière, mais elle veut que nous conformant

comme fcs membres, au defTcin qu'elle a, nous prononcions les

loiiangcs de Dieu, nous luy rendions les avions de grâces qui Fuy

font dei es, &: que nous luy demandions les chofcs neccflaires,.

afin que priant dans cette intention
,
par la bonté de Dieu , la vo-

lonté (oit cchauftce, l'entendement foit éclairé . lamifcrcdcs hom*
mes Co.z foulagcc, & qu'ils puiffcnt acquérir le fruit de la (jtace &C

de la Gloire qu'ils cfperent. C'c(l-là ce que prétendent obtenir

ceux qui prononcent les prières, encore qu*il$ n'en entendent pas

les paroles. Et de mcfme qu un Ambafladeur envoyé par fon Prin-

ce à quelqu un j rend un grand fervice à tous les deux
,
quand fui-

vant les ordresdcfon Maiftre, il rapporte finccrement fcs paroles,,

quoy qu'il ne les comprenne pas taufllTEglifc fait chanter plufieurs

Prophéties, dont la prononciation &: le chant cft utile à ceux qui

n'en ont pas Tintelligencc, parce qu'en publiant ainfi les veritez

qu'elles contiennent , on rend un honneur& un fervice agréable à»

Dieu, qui nous les a enfcignccs 6c révélées. D'où il faut conclure,

que le frui^V de la prière ne confifte pas feulement à fçavoir ce que
les paroles fignificnt; Et que ceux-là fe trompent dangereufcmenc
qui croyent que la prière vocale ne fert que pour l'érudition de l'ef-

prit. Car comme elle fe fait principalement pour enflammer noftrc

amej afin que s'cicvant vers Dieu avec pieté & dévotion, par les

moyens dont nous avons parlé cy-defTus , elle y trouve fa pafturc,

ne foit point frufttéc de fon intention, en obtenant ce qu'elle de-
mande ,

qu'elle mérite aufsi que Dieu l'cclaire, & luy donne 1er

autres chofes utiles &: neccflaires à fon falutj ces fruits font bien

plus avantageux que d'entendre Amplement la fignification d&s pa-
roles, qui fcroit peu utile, fi la volonté n'eftoit échauffée de l'a-

mour de Dieu. Enfin, quand mefme il arriveroit que les Pfeau-
mcs fuffcnt traduits en langue vulgaire, les fimples &: les idiots^

n'auroieni pas pour cela une entière intclligçncc de leur feas,-



EXTRAITS DES LIVRES DE M. lEAN
Gcrfon , Dodtcur en Théologie , & Chancelier de Paris.

EN PREMIERE P A RT IE , A V T Ry4 IT E.

qnil d fait contre tHerefie de la Communion des Laitues

jous Us deux Âfpeces , à la Règle huitième.

D Avantage, de ccrtcfourcc pcflilcntcnaiflcnc& augmentent
encorcs tous les jours les erreurs des Regards &: des P.iuvrcs

de Lyon , &: de tous leurs fcmblabics , donc pluficurs font Laïques,

qui ont la Bible traduite en leur langue vulgaire, au grand préju-

dice & fcandale de la veritc Catholique: ce qu'on a propofé pour
cftrc cmpefché dans la Reformation qu'on doit faire.

En la quatriefme Partie , k la féconde Le^on , qui commencefar le mot

clc Pœnitemini. k U 9. Confideration^

II fuit encorcs, de ce que nous avons dit cy defTus
, qu*il faut

-défendre la Tradudion des Livres facrez de noftrc Bible en langue

vulgaire
,
particuliereraenc de ceux qui ne couchent point la Morale

ou l'Hiftoire.

/tu 2. Sermon de la TTativitè de Noftre Seipieur.

Cet Hérétique ( Helvidiui ) a cflé trompe par la mauvaifc in-

telligence de rElcricurc, comme pluGcurs aucre* qui i'cmendcnc

fclon leur fantaific, &: non pas félon l explication des Saints Do-
reurs ,

qu'ils ne fçavenc point, ou qu'ils ne veulent point enten-

dre ny examiner 1 Et de là )C prends occafion de vous inftniirc

d'une chofc importante
,
(çavoir, qu'il cil tres-dangcrcux de met-

tre entre les maïQS des hommes (impies & ignorans les livres de la

fainte Ecriture traduits en langue vulgaire, parce qu'ils peuvent

tomber fans ccflc dans des erreurs par leur mauvaife intelligence.

Ils doivent ouyr la parole de Dieu des prédicateurs
, autrement

en vain prcfcheroit-on.

yiu Traité qui a pour titre \ Dix Confidcracions contre les fla-

tcurs des V rinces. Confideration. 4.

Il ne fuffic pas d'entendre la Sainte Efcrirure ^ en forte qu'on no

içachc que U fignification des mots félon U crammaire S>c le vul-

gaire : mais auflî il faut avoir employé bien du temps à eftudiec

tant les autres fcienccs de la Philofophie & de la Logique , que

4cy faints Doi^curs, qui ont explique la faiiuc Efcricure par Vinfr.



12.6

|»iration de Dieu , & en confcranc les pafTages les uns avec les ix>

très ; autrement un Grammairien deviendroit tout d'un coup boa
Théologien, & même il fçauroit fans autre fecours toutes les fcien-

ces cfcritcs en Latin. Ce qui n'cft point vray , mais au contrairccfl:

une tres-grandc occafion de tomber dans lc$hercfies,«ommconc

•fait Julien l'Apoftat
,
Holvidius, Jovinien, les Turlupins, & tout

nouvellement un certain homme prés de Cambray
,
qu'on appcl-

loit la Ch uive fouris ; & prcfque toutes les hercfies font venues

d'une proilwmption femblable
,
parce que les mots font fouvenc

équivoques, & fc prennent en un lieu autrement qu'en un autre,

ou qu'ils ne fc prennent dans la Grammaire commune. Et il cft

neccfl'jirc d'accorder un paffage de l'Efcriture par un autre , autre-

ment on y trouveroit de la contradiction.

Considération V.

De même qu'on p ut tirer quelque bien de la Bible traduite fi-

dcllemcnt en François , fi on l'entend avec la modeftic & l'humilitc

neccflaire j au contraire, s'il arrive qu'elle foit mal traduite , ou
qu'elle foit entendue avec fupcrbc éc prefomption , en réfutant le

Icntiment Ôc l'explication des faintsDoLÏeurs , cela produira beau-

coup de maux &: des erreurs fans nombre: 11 vaudroit beaucoup
mieux ignorer entièrement ces chofes, comme il arrive danskMc-
dccine & dans les autres Sciences , où il cft plus à propos de n'y

riea fçavoir du tout, que d'y fçavoir peu à chofe , ou le fçavoic

mal, Se s'imaginer qu'on y eft un grand Dodeur, Fait à Paris au*

Collège de Sorbonnc le 4 Janvier 1661,

Par le Lommendemeni de Mr. le Doyen de Mrs. les Maifires

de la [acrée Faculté de Théologie de SVniverfté de Par{f*

Ph Bouvot.

En
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En tannée 1667. une nouvelle traduflion des Hures du Nou-
Veau Teflament imprimée a Mons en Haynaut ayant efic

répandue en divers lieux de la France, plufeurs Prélats de

ce Royaume tajant fait examiner y l*ont jugée digne de leur

cenfure,^ pour cet effet font condamnée parleurs ordonnan/i

ces, dont on a icy rapporté celles qu'on a peu recouvrer lors

quon imprimait ce prefent Livre, @r ces cenjures font d'au--

tant plus cenjideralles quelles ont ejle autorisées par j^rreji

du Conjeil d' Eftat du Roy qui défend le débit de cette tra^

duéîion,qui a auffl efié cenjurée ^ condamnée par un décret

de N- 5. P. le Pape Clément IX. du 2.0, Avril iCéî.

ORDONNJNCE DE MONSEIGNEVR
le Cardinal Antoine Barherin Arche'vejque de

Reimsy portant condamnation de la traduction dn
notivean 'Teflament imprimé à JidonT*

NO VS Cardinal Antoine Barberin Camerlingue de la fainte

Eglifc Romaine, Evcfquc de Palcftrinc, Archcvcfquc Duc
de Reims] Lcgat ne du S. Siège, Premier Pair, & grand Aumô-
nier de France &:c. A cous fidèles de noftre Diocefc, Salut & be-

Dcdidion. La. providence divine ayant difposc que l'encrée dans

noHrc charge, fe fift au temps où l'Eglife folemnifc l'entrée da
Sauveur au monde, avons cru avec S. Ambroife, qu'à la naiflan-

ce du Pafteur de nos ames, nous devions commencer nos veilles

le, nos foins for Ton troupeau, & que comme il voulut naiftrc dans

le filence, & au milieu de la nuit, qui eft le fiec!c,dit ce Père, fur

tout celuy ou nous forames, obfcurcy fie aveuglé de tant d'erreurs,

nous eftions obligez de prendre garde, que l'homme cnnemy de
l'Evangile ne vinft jetter la zizanie dans le champ fie la terre de l'E-

gliTe pendant que le Ciel luy donne le bon grain fie lafemencc de
ccccc parole divine. En câcc nous avons trouve qu'en ce mermt



temps où le Verbe s'cftfaic chair, &: où Dieu a tant aimé l'homme
que de luy donner fon Fils &c fa parole incarnée ; il y a danger
<ic voir pervertir fa parole qui cft écrite par une tradudion du
Nouveau Tcftamcnt en langue vulgaire, qui paroift depuis peu,

& qu'on prétend avoir cftc imprimée à Mons chez le nom-
me Gafpard Migcoc,fans nom d'Auceur , fans pcrmiflion,&

iaos Approbation des Supérieurs de qui on la devoir prendre,

avec un manifcftc atteniac contre leur autorité. Car tout

ain(îquc quand Dieu nousa donné dans le temps cette parole eccr-

nclle^ couverte ÔC voilée de noftre chair, il a voulu que ce fulTent

les Anges qui l'annonçalTcnt , les Pafteurs éclairez d cnhauc quj la

viflcnc &: laconnufTent que les autres à qui ils la communiquè-
rent fc contcntaffcntdc l'entendre &c de l'admirer rDemcfmc pour
confommer lesfigncs iclci figures par leschofes fidla vericc, Dieu
a ordonne dans fonEglife, à laquelle il a confié ledepodde fapa.

ïolc divine, que les Prophètes qui font fcs Anges & fcs Envoyez,
nous l'ayent didéc de fa parc, que les Paftcurs &: les Prélats en con-

noilTent & la difpenfent: mais que les peuples fidèles l'écoutent

avec rcfped,&: n'en prennent que ce qu'ils leur en donnent, s'ils

ne veulent s'expofcr à recevoir lemenfonge&: la parole de l'hom-

me, pour la parole & la vérité de Dieu, ôcau lieu de l'Efprit qui

cnfcigne & vivifie , la lettre qui trompe Se qui tue.

C'cft à cette marque infaillible que nous avons reconnu cette

traduftion nouvelle, &: que nous l'avons jugée également témérai-

re &dangereufc dans fes Auteurs, foie en ce qu'ils ont ofé la met-
tre au jour fans aveu& fans leur nom, contre les def- nfcs cxprcf-

fcs de rEglifCifoit en ce qu'ils invitent à falcdurc indiffcrcmmcnc

toutes fortes de perfonnes contre l'ordre te la difciplinc d^la mefmc
Eglifc, quine pcrmcr point celle dç l'Ecriture fainte fans l'avis Se

l'explication de ceux à qui il appartient de la donner, foit enfin en
ce qu'ils prennent dans cette traduâion la liberté de quitter le tex-

te httcralde la vulgate ,pour en fubftitucr un autre qu'ils préten-

dent cftrc plus clair & plus corrcdj ce qui cft contre l'autorité

dclaLoy&de la parole de Dieu , où nous devons félon ladoiflri-

ne des faints Pctes, rcfpcder jufqucs à une lettre& à un^w«/,cftanc
un crime de changer un terme en la Loy du Prince.

Des cntreprifes fi hardies &cù fcandaleufes, montrent affez lc$

Auteurs & les perfonnes dont on veut taire le nom, &: des conrra-

ventions fî manifeftcs à la pratique Se aux ordres de l'Eglife « pro«

bablcmcnt ne font pas, ny la iculc,ny la première de leurs dcfo-

fccyfTanccsiÔc c'cft de là^u'on peut juger que cette tradu^ijn non
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fcuicmcntcft tcmerairc dans ceux qui l'ont compofcc, mais encore

trcs-dangrrcufc- à ccuxqui voudroienc la lircjpuifqu 'cn ne doit peine

fc promettre rien de pur &: d'alTcurc pouvoir couler de ces fources

qu'on prcfumc fagcmcnr lire empoifonnces oufurpccflcs
,
que ce

fcroit trcs-m I prendre i 'S .ifllirances que dcfc fier à une vcrfion

qui femblc ne le fi- r pasà I.i vulgato dr 1 Eg'ife qu'elle a déclarée

autcniiquc ôdaduiccdans les doutos 6c les controvcrfes qui tou-

chent les mœurs lafoy : puis quv-rfi on ne peut pas raifonna-

blcment attendre ny benedidion du v-iel,ny aucun fruit dans TE-
glifc d un ouvrage qui ne s y produit qu avec crime, puifqu'ii cft

Tans aveu,&meime contre les ordres.

Outre qu'à parler en gênerai, ces traduftions des Livres faints

en langue vulgaire, expofces comme celle- cy à toutes fortes de
perfonncs, font cres-dangercufes aux foiblcs3d aux infirmes en la

foy, qui n'cftant fclon l'Apoflre, capables que du lait feul , & ne
pouvant digérer une viande folidc, par une corruption eftrange

,

font de laliraentun poifon, &: trouvent l'erreur & la mort, danf
la vérité& la vie.Aufîi n'eft-il point d hcrefie qui ne penfefc defen-

dre,& ne croye fc pouvoir autorifer d'un texte de !• Ecriture mal en-

tendu ou pervcrty:Cette divine parole tenant en quelque manière
de la nature de Dieu , eflant 1 une Se l'autre une lumiere,qui félon

la difpofition du fujct & des yeux qui la reçoivent, la mefme éclai-

re les forts , 6c la mefme aveugle les toiblcs. Et c'eft pour cela

qu'en ces derniers ricclcs,lcs Novateurs n'ont point trouvé d'arti-

fice plus efficace à fcduirc les peuples 6c les rrovimrer^que ces for-

tes de vcrfions,où ils fçavoicnt que le menfonge Ce confond du-
re manière imperceptible avec la vérité, & que fouvent la liber-

té de lire les faintes Lettres pafTe à celle d'en juger, pour fe faire

en quelque force l arbitre de fa créance, éprendre celle qui éga-

re par un fens particulier, & c'eft ce que l'on a vcu en ces derniers

temps de l'Eglifc avec un fucccz fi malheureux dans la perte de
tant d'ames qu'on ne le voit , & qu'on n'y penfe qu'avec lar.

mes.

Auin pour prévenir& empcfcher des effets, & des fuites fidan-

gcreufes,fa Majefté,qui dans les foins infatigables qu'elle prend

pour fon Royaume, en prend de fi affidus pour celuy de Jrsus-
C H R i s T , & qui fe montre également le Roy,& le Tres-Chre-

(lien , le Pere de fon Eftat, 6c le Fils aifnc de l'Eglife, par un Arreft

de fon Confeil d'Eftata fait fupprimcr cette traduction nouvelle,

& nous en avons veu la defenfe publiée par tout le Royaume ,

avant que l'entrée en noftrcDioccfcnouscûtpcrmis d'ypourvoiii
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A ces caufcs , cftant prclTcz , fclon TApoUrc , de la charité de

jDieu,&dcsobligacions que nous impofe la conduite d'une des

plus pires &c des plus anciennes Eglifcs de couc le Chriftianirme,^

le rang que Dieu nous adonne auprès de Ton Vicaire enterrc,con-

fideranc le danger devoir corrompre la pureté de l'Evangile &c de
lafoyfous les attraits fpecicuxde pureté dans la langue dans un
fcns prétendu par cette cradudion cilre plus intelligible ; mais ei>

clFvC moins fidèle & alTurc. Nousavons fiitôc faifons tres-exprcf-

fes dcfenfcs &: inhibitions à toutes fortes de perfonncs de noftrc

Diocefe, de quelque qualité 5^ condition qu'elles foicnr, de lircny

retenir par devers foy ladite traduction du Nouveau Tcftamenc
en François imprimée à Mons

, réimprimée en quelque ville & lieu

que ce puifTccllre: Voulons que ladite traduâ:ion, non feulcmenc

foit fans aucune autorité dans noflre Diocefc, mais qu'elle y foie

réputée pour un Livre fufpcd &: défendu Défendons d y vendre

ou débiter en quelque manière que ce foit ladite traduûion, fous

peine d'excommunication
,
que nous prétendons cftrc encourue

ipfo faFl0y par ceux qui le feronr, avec ceux qui la liront ou retien-

dront, de mefme que par les preftrcs, Curez, Vicaires .Conf- ffcurs

& Diredeurs des amcs qui en permettront ou confeilleronc la

lefture. Et fera la prefcnte Ordonnance imprimée &: publiée aux
Profnes des MclTes de Paroiflfes, U affichée aux portes des Egli-

fcs de cette Ville & Dioccfe , à ce que pcrfonne n'en prétende

caufe d'ignorance. Fait à Reims, en noftre Palais Archiepifco-

pal 4 le quacricrme Janvier, l'an de grâce \66%»

Par le commandement de Monfeigneur

L'jibbè Bâillon i.

ORDONNANCe De MONSEIGNEVR
l*Archive/que de Paris , portant defenfi de lire ,

rendre^ débiter une tradu3ion dti Nouveau TV-
fiament , imprimée à Mons i6(^/.

HARDOUIN DE PEREFIXE, par la gracede Dicti

& du faint Siège Apoftolique, Archevcfque de Paris : A cous

fidèles denoftre Diocefe , faluc &bcnediélion. De tous les artifices

de l'cfpricdc tencbtcsy il n'y en a poinc de plus dangereux que cc«



liiyqui infpirc le mauvais ufagc dcschofcs faintcs, lors qu'abu-

fant de ce qu'il y a de plus vénérable dans la Religion, il fait fer-

vir à la ruine de la Foy ce qui en doic eftrc le maincicn,&: à la perte

desames ce qui a efté particulièrement fait pour leur falut. C'cft:

ainfi qu'au cémoignagc des Pères, il a fouvcnt abufc des faintes

Efcntures de l'Ancien & du Nouveau Tcllamcnc, faifant par une
cftrangc corruption fervir à l'eftabliflcment de l'erreur les facrcz

oracles de la parole de Dieu : De forte qu'il n'y a point d'herefic

qui ne foit redevable de fon origine &: de fcs progrcz au mauvais
ufagc de l'Efcriture mal expliquée &:mal entendue. L'expérience

funefte des temps padcz a fait paroiftrc que pour en pervertir

l'intelligence, il n'y a point d'artifice pareil à celuy des verfions &:

tradudions en langue vulgaire, foit à caufe que par ce moyen le

mcnfonçe fe confond d'une manière imperceptible avec la véri-

té , foit a caufe que l'Efcriture tombant par cette voye indifférem-

ment entre les mains de toutes fortes de perfonncs, caufe d'étran-

ges imprelfions dans les amesfoiblcs ou mal difpofccs, faifant fou-

vcnt mourir par la lettre qui tut;, ceux aufquels elle donneroit la

vie par i'cfprit de fon véritable fens. De forte que l'on peut dire

que Luther &: Calvin avec les autresNovateurs du fiecle précèdent,

ont plus feduitde peuples par un artifice fi mauvais, que partout

ce qu'ils ont fait ouvertement &: écrit contre les Maximes indubi-

tables de la vrayc Religion. C'eftpourquoy la fainte Eglifc, qui

veille inceffament au falut desames, qui font le prixdufang ado-
rable dcnoftrc Seigneur Jcfus Chrift fon divin Epoux, a toiJjours

tenu ces fortes de verfions pour fufpedcs &: dangereufes, ayant

mc fmede temps en temps reprouvé i'ufage de celles qui onrparu

& eu cours dans les Diocefes fans aucune autorité ny pcrmilîion

des Ordinaires, Le facrc Concile de Trente a très cxpfcflcmcnc

defendu,&: fôus peine d'anatheme, toutes fortes d'impreffions des

Livres facrez, voulant par ce moyen mettre des bornes aux en-

treprifesde ceux qui prenoient la liberté de les faire imprimer fans

la pcrmiffion des Supérieurs Ecclefiaftiqucs, fans nom d'Auteur ny
d'Imprimeur, ou bien fous des noms fuppofcz des uns & des au-

tres L'Eglifc de France a juge cette difcipline fi neceffaire & de
fi grande confequence , qu'elle en a fait pluficurs DecretN dans fcs

Conciles, foit avant, foit après la célébration de celuy de Trente,

ainfî qu'on peut remarquer particulièrement dans les Conciles de

Sens tenu en xyi8. de Bourges en 1584. & de Narbonne en i6op,

Celuy de Sens ayant décerne la peine d'excommunication ipfo

facio^ contre ceux qui ofcroicnt imprimer, vendre & publier cc|

L c iij



mcfmcs Livres Tacrez , fans autorité & permiffion fpecialc dcî

Evcfqucs dans leurs Dioccfcs ; Une difciplincfî ncccffairc au bica

de l'Eglifc, & fi utile au faluc des ames , devoir retenir ceux qui

font gloire dcflre du nombre de fes enfans, de rien attenter con-

tre les Ordonnances faites avec tant de jufticc & li fouvcnt réité-

rées. Nous avons toutcsfois appris avec douleur qu'au préjudice

de cet ordre& d'une police fi fainccment cftablic, on dcbitoitdans

la ville Métropolitaine & autres lieux de noftrc Diocerefans noftrc

permiflîon une nouvelle tradudion du Nouveau Tcftamcnt'cn
François, fans nom d'Auteur, que l'on prétend avoir eftc imprimée
dans les pays étrangers, en la ville de Mons , chez le nomme Gaf-

pard Migeot jce qui tourne au mépris de l'Eglifc & de noftrc au-

torité, cftant une contravention manifefte aux Ordonnances &:

Décrets des faints Conciles
,
qu'il cft neceffaire de réprimer , tant

pour erilpefcherle fcandale qu'en foutfrcnt les perfônncs depierc

&C de confcience timorée
,
qu'afin de prévenir les mauvaifes fuites

qui en font à craindre.

A ces Caufcs, pour ne point différer davantage l'application des

remèdes que Dieu a mis en noftre pouvoir contre une cntrcpri-

fe fi dangereufcôc de fi mauvaife confequence. Nous avons fait&:

faifons très cxprcfTes defcnfes & inhibitions à toutes perfonncs de
noftre Dioccfe,dc quelque qualité 5i condition qu'elles foicnt,dc

lire ny retenir pardevers foy ladite traduction du Nouveau Tcfta-

mcnt en François imprimée à Mons ou reimprimée en quclqu'autrc

ville &: lieu que cepuiffe eftre , voulant que ladite traduûion ou
verfion ne foit d'aucune autorité dans noftre Dioccre,ain$ qu'elle

foit réputée pour un Livre fufpe6t & défendu. Enjoignons à cous

les Supérieurs desMonaftcres d'en retirer pardevers eux toutes les»

copies qui peuvent eftre entre les mains des Religieux & Rcligieu-

ics qui font fous leur conduite. Défendons à tous Imprimeurs, Li-

braires& autres, d'imprimer , vendre & débiter ladite tradu«^ion

fous peine d'excommunication, laquelle nous entendons eftre en-
courue /^//^,parlcs Preftres, Curez, Vicaires, Confcffeurs &C

Diredrurs des ames. qui en permettront ou confeillcront la levu-

re, Ftft ra laprcfentc Ordonnance imprimée, publiée aux Profncs

des M ftcs de Paroiflcs, affichée aux portes des Egliles de cette

Vil'e, Friuxbourgs &c Diocefe,à ce que pcrfonnc n'en prétende

caufr d'ignorance. Fait à Paris, le dix-huit Novembre i^^y. Signé,

HARDOUIN Archcvefquc de Paris. ]it fUts , Par mondic

Seigneur , P e t i t.
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SECONDE ORDONNANCE DE
J\/lonfe'tgncur l'Archesejc^ue de Farts ^ fortant con-

damnation de la traduéï-fon du Nouveau Tefia^
ment imprimée à Aîons.

HARDOTTIN DE PEREFIXE,par la gracc de Dieu 3^
du faint Sirgc Apoftolique, Archcvcfquc de Paris . A tous fi-

dèles de noftrc Diocefejfalut &c benedidion. Comme il cft deTo-
bligati:)n des Evcrqucs que Dieu a cftabli? Juges dans fon Eglifc,

d'oi donner des peines contre ceux qui s'ccarccnc de leur devoir, il

cft auffi de leur prudence &: de leur charité partorale^dc ne les dé-
cerner pour l'ordinaire que peu à peu & comme par dcgrez, afin

de faire voir àccuxmefmes qu'ils entreprennent de reprimer, que
*'ils fc fervent contre eux de la puirtance que Jefus Chrift leur a
donnée, ce n'eft qu'avec regret &: pour lezelc qu'ils ont pour leur

faluc&: pour l'édification dcsfideles.

C'cft ainfi que l'Apoftre dei Nations fe conduifit à l'égard de
ceu^de Corinthe, puis qu'après les avoir traitez avec indulgence,
il les avertit enfin que s'ils ne fe corrigeoientdcs fautes dont il les

avoir repris, il ne les cpargneroit pas, comme il avoit fait aupara-
vant, Qttoniam ji venero iterum , non farcam.
C'cft la conduite que nous avons gardée dans robligatlon îndif-

pcnfable, où nous nousfommes trouvez, de nous déclarer fur la

traduélion du Nouveau Tcftament imprime à Mons. Elle ne pa-

rue pasplutoftque nous reccufmes de coûtes parts des plaintes du
trouble, du fcandale^ & de la divifion qu'elle caufoit parmy les fi-

dèles. Nous demeurafmes neantmoins quelque temps dans le fi.

Icnce pour nous cclaircirdc la vérité . & afin de ne rien précipiter

dansune afFiire de cette importance. Miis ces plaintes continuant,

& ayant confidcrc que cette tradudion avoit efté mife au jour par

des perfonnesfufpcûcs, fans obfcrver les règles que l'Eglife pref.

crit touchant les verfions &: la publication des I ivres facrez do
I Ecriture fainte en langue vulgaire. Nous nous rcfolufmcs à la

venté d'en def ndre la ledture aux peu^ les de noftre Diocefe,maij

av c toute la modération qui fe pouvoit apporrcr dans une ;iff.urc

de c cte confequcncc, àc que chacun a pu remarquer dans l'Or-

donnance i^uc nous fifmes ptib'ier alors fur ce fii)et . n'y ay.»nt pas

mci'mc nomme les auccuis d une cncicpnfe fi contraire aux rcglc^



8£ aux formes prcfcrites par l'Eglirc,quoy qu'ils ncnousfuffcntpas

inconnus.

Nous avions fujct d'cfpercr par cette conduite pleine de dou-

ceur& de modération, qu'ils ne s'engageroient point davantage z

foudenir leur nouvelle craduclion , ny mefme a la débiter & en
confeiller la ledlurc, & que les peuples qui nous font fournis com-
me à leur Paftcur , écoutant noftrc voix dans la defcnfe que nous
Jeur faifionsde lire cet ouvrage fiifpeft & dangereux, ne lamcpri-

feroient pas, afin de ne pas mcprifcren nodïc perfonne celuy qui

nous a envoyez.

Cependant nous apprenons qu'au préjudice d'une Ordonnance
fi IcgitimCj qu'au mépris de noftre autorité, &c de celle des faints

Décrets &:Confl;itutions Canoniques, on ne laiffc point de débiter

cette nouvelle traduâion , que l'on prend foin d'en confciller I2

Icdure» Si que d autre part il y en a qui écoutent la voix dcTétran-
ger ,fc laiffant fcduire par des libelles d'autant plus téméraires 6c

icandaleux, qu'ils offcnfent ouvertement l'autorité facréc que Jc-

fus-Chrift a confiée aux Evcfqucs, mcfmc la puifTance fouvc«
raine que Dieu a mife entre les mains des Rois.

Mais ce qui fait voir bien clairement jufqucs à quel point Tes

Auteurs de cette nouvelle traduftion portent leur defobeifTance,

c'cft que dans les libelles qu'ils ont pub liez,ils prétendent faire fcr-

vir à la recommandation de leur ouvrage la mefme Ordonnance
par laquelle nous l avons condamnée, (ous prétexte que nous n'y

avons pasmarquc aucune erreutjUy mefme aucune infidclité;com-

me fi la condamnation d'un Livre en gênerai
,
pouvoir cftre prifc

pour une Approbation de routcc qu'il contient,

Enquoy il eft évident qu'ils ccnfurent fans aucun rcfpedl la con-
duite de l'Eglife, qui fc contente affez fouvent de prononcer en
gênerai contre des Livres notoirement fufpeds & dangereux. Tout
le monde fçait que le Pape Urbain VIILd'hcureufc mémoire, ne
condamna d'abord qu'en gênerai le Livre de Janfenius , fans fpc-
cifier aucune propofition en particulier, quoy que les erreurs qu'il

contient ayent attiré depuis des condamnations fpecialcs & plus
precifcs de deux Souverains Pontifes qui l'ont fuivy. Et en effet,

il eft de la prudence des pafteurs de l'Eglife, de ne pas attendre
tousjours les remèdes dont la préparation ne peut eftre que lente

& difficile , lors qu'il yen a d'autres dont l'application eft plus

prompte, &: qui peuvent arrcfter le cours du mal, ou du moins cm-
pcfcher qu'il ne devienne incurable.

C'cftoic donc aflcz pour nous obliger à interdire l'imprcffion &:

la



U le^hirc de cette nouvelle traduôion, qu'elle eut IcJ défauts qut
nous avons marquez dansnoftredite Ordonnance du i8. Novemb,
1^6/. & cela cftoic fuffilant pour mettre en repos les ames donc
l^icu nous a donné la conduite, fans entrer alors dans une grande

difcufTion de ce meimc ouvrage : Ce qui ne fc pouvoir faire qu'a-

ucc beaucoup dctcms&avcc route l'application que nous y avons

du depuis apportée, non feulement par Nous mefmcs,mais encore

y ayant employé plufieurs perfannes rccommandablespar leurdo-*

àrine &: par leur pieté, dont il y en a qui font Dodeurs en Théolo-
gie, avec lefquels nouseftant fait reprcfcnter,&: ayant meurcn>cnc
confideré diverfcs Cenfures, que la Faculté de Théologie de cette

ville de Paris à faite de temps en temps contre les verfions de la

Bible &: autres Livres facrez en langue vulgaire, &c particulière-'

ment celle qu'elle fit publier au fiecle pafTc contre la traduction de
René Benoift, & celle du 4. Janvier 1661. Nous avons reconnu-

que cette nouvelle tradu£lion du Nouveau Teftament en François-

imprimé àM ins chez Gafpard Migeot, contient des chofcs qui la

rendent en foy très condamnable dans tous les chefs, & par les

mcfmcs raifons qui obligèrent il y a cent ans la Faculté de Paris»

de cenfurer celle de René Benoift, laquelle fut au[fi condamnée
par rEmincnti/fimc Cardinal deGondy l'un de nos predecefTcurs,

& mefme par le pape Grégoire XIII. qui la mit au rang des Livres

défendus fous peine d'anatheme, & la rejctta de l'Eglife par un
Bref cxprez adrcflc à ladite Faculté en datte du^-». Novemb.ijjj,
Car en premier lieu, cette nouvelle Traduction imprimée a Mons

n'cft point conforme non plus que celle de René Benoift, au texte

de laverfion Latine, communément appellcc yulgatey en ce que
le plus fouventelle luy préfère le Grec vulgaire, quoy que l'Egli-

fe ne l'ait point déclaré autentiquc , le fubftiiuant mefme prefque

tousjours en fa place,& rejettant à la marge ce qui eft de la Vul-
gâte j en quoy il manque manifcftemcnt au refpedl qui eft deû au
lainr Concile de Trente, lequel a déclaré la Verfion vulgate au-
tcntique,avecdefcnfeexpre(rc de la rcjctterfous quelque prétexte

que ce foit , yt nemo iUum rejicere fub quov/s pratextu audeat^vel

fficfumat.

Ils impofent encore eftirangement par ce titre qu'ils donnent i

leur Ouvrage, Le Nouveau Te/lamentde nojlrt Seigneur Jefuj-ChriJl

Uaâuit en Fran<^ois félon ^Edition vulgate , nvec les différence du

Cncy puis qu'ayant prefque tousjours fubftituc le fens du Grec
vulgaire à ccluy de la Vulgate dans les lieux où il y quelque di-

Tcrûtc encre l'un U l'autre texte, ils dévoient plutoft luy donntf



^ur titre Zt Tîouvedu Te/lamenta traduit en François félonie Greel

étvec les différences de ^Edition vulgate. Et ce qui cftde pluscftran-

ge dans cette impofture, c'cft qu'ils n'ont fuivy ny la Vulgatc,ny
le Grec dans une infinité d'endroits, ainfi que les perfooncs habi.

les & intelligentes peuvent aifcment le remarquer en conteranc

leur verdon avec les textes Grec Se Lacin.

£n fcccMid lieu, cette nouvelle traduction fuit en beaucoup de
^hofcs les autres Verfions rcjetcces par l'Eglifc, &: principalement

celle de Genève, lors mefmc qu'il s'agit de quelques Points con-
troverfcz, U que les Catholiques foulticnnent contre les Hercti«

ques.

En troifiefme lieu, les Authcurs de cette Traduôion ont fait

quelque changement dans le texte de l'Edition vulgate, ils y onc
ajoute & retranché ce qu'ils ont voulu ,fait quantité de tranfpo-

fitions, altère à leur fantaiûe , Se perverty le fcnj de l'Ecriture ca
idivers endroits.

En quacriefme lieu, ils ont contre lacouftume ancienne& com-
munément receuc dans l'Eglife, divifé ce qui dcvoit eftre joint,&r

joint ce qui devoit eftre divifé dans le texte, n'ayant à cet effet

gardé aucune exactitude dans les points ny les virgules. Ce que l'on

Içait affez eftre de confequcnce, lors qu'il s'agit des dogmes &vc-
i:itez Catholiques.

En cinquicfme lieu, ils ont fait entrer de toutes parts dans le texte

de l'Ecriture les chofcs q»ui n'en font point. Et comme ils aiment la

nouveauté, ils fuivent cnccla les Miniftres de Genève ,favorifant

ainfî leurs erreurs en plufieurs endroits. Mais ils n'en font poinc

demeurez là , & ne fe font pas contentez d'y faire entrer feulement

quelques mots, ils y ont méfie de leurs explications,dcs paraphrafes,

«Se quelquefois des lignes entières , fans aucune différence ae cara-

A:crc, &fans les diftinguer d'avec le texte, ainfi qu'ils avoient pro-

misiÊt quoique d'ailleurs telles Additions,s'y trouvent fouvent en
moindre lettre,en caraderes differens &Italiques;c'eft toutefois une
chofe qui eft contre l'ufage de l'Eglife, &: qui n'avoit eftc pratiquée

avant Calvin. De plus, ces fortes d'additions ne font point fans

quelque péril, parce qu'il peut arriver dans la fuite d. s temps qu'el-

les feront iniprinsées en mefmes caraCleres que le texte, & qu'ainfi

on ne pourra plus en faire le difcernemcnt.

En fixiefmc lieu, ces mefmes Auteurs ont rejetté tous les titres

•ufommaires des livres & chapitres de la Bible, qui de toute an-
cienneté fe trouvent communément dans les éditions de la Vulga,
ce^lefquels dans l'opinion commune ont eftc rédigez parfaint Je-



fômc ; & ir$ont mis dans leur place des fommaircs de leur iiivcns

lion^en coupanc &: divifanc les chapitres à leur fancaifîc.

Outre toutes CCS chofcs, qui ontcftcobfervées par la Faculté de
Pans, & condamnées dans la vcrûon delà Bible qui parut auficclc
pafTc fous le nom de René Benoift,nous avons encore remarque
dans ladite tradudion imprimée à Mons

,
plufieuts interprétations

qui tendent \ favorifcr &: renouveller les erreurs du Janfenifmc,-

De plus nous y avons trouve pluficurs façons de parler tres-mau^
Taifes&dangcrcufes, lesquelles détournant l'Ecriture de fon véri-

table fcns, tendent à diminuer la croyance fi£ à affoiblir les prcu;.

vesdc pluficurs importantes veritez delà Religion.

Enfin , nous y avons veu& examine une Préface, qui contient'
quantité de propofitions contraires aux fentimens de î'Eglife , ôc
dont il y en a qui tendent à faire croire qu'il cft non feulement per-
mis, mais abfo!umcntnece(rairc à toutes fortes de perfonncs. mcf-
me les plus fimples , de lire l'Ecriture fainte. Ce que la Faculté de'

Paris condamne exprcfTement dans fes Ccnfurcs contre René Bc-
noift_,& contre Erafme du 17. Décembre 1517. comme une do-
ftrine mauvaife, conforme aux erreurs des Vaudois, des Albigeois-

& autres.

A ces Caufcs,nous croyons qu'il eft du devoir de noftre char-»

ge , &: de noflre vigilance Paftoralc
, d'improuver & condamner,

comme de fait nous improuvons &: condamnons entièrement la^

fufditc Traduftion du Nouv.-au Tcftamcnt en François, imprimée
premièrement en la Ville de Mons,& du depuis en c}»«ic)uc»aucr««*

lieux. Et afin d*en cmpcfcher le cours autant qu'il nous eft poflW
ble. Nous défendons fous peine d'cï<;ommunication à toutes per-

fonncs de noftre Diocefc , de lire ny retenir ladite Tradu(^ion. Et-

parce que nous avons appris que certains mal- intentionnel n a-

voient pas laiffé de la diftribucr , vendre ou débiter du depuis au-

mépris de noftrcditc Ordonnance, &: au grand fcandale de l'Egli--

fe '.Nous voulons que la peine de l'excommunication, dont nous
avions feulement menacez les Imprimeurs, Libraires & autres,foic'

déformais encourue/^» y^f/p, par ceux qui oferont imprimer,ven-
dre ou diftribucr ,publier& débiter ladite Tradudion, rcnouvel-

lonten cela l'ancien Décret du Concile de la Province deSens,te-

nu en cette Ville de 1 aris ,ran 1518. laquelle excommunication,
conformément à noftre première Ordonnance du 18. Novembre
t6^7. fera aufiî encourue ipfo faclo , par les Preftres, Curez, Vicai-

jcs, ConfcfTeursSuDiredeurs desames,qui en permettront ou con-

teillcronc U Icâure. Nous entendons paccillcmcnc que la mç(ak9

^^^^
F f ij
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fciRC foit encourue ipft yî//7<?, par cous ceux qui entreprendront de
vendre, publier, diftribucr, ou débiter trois Libelles imprimez fani

Tïom d'Auteur, d'Imprimeur, ny du heu de l'imprcffion, dont l'un a

pour titre, y^^/Af ^ nuSitez^^de l'Ordonnance lubreptice de M»n(ei'
gneur l'Archevefque de Paiu^ far laquelle ila défendu de lire ^ dt

débiter U TraduHion du Nouveau Tefiament imprimée à Mons : Ec
les deux autres font intitulez, Dialogues entre deux ParoiJJiens de

faint Htlaire du Mont y fur les Ordonnances coutre la Traduciion du

Nouveau Tefiament imprimée à Mons. Comme auflî par ceux qui

oferont à l'avenir écrire de femblables Libelles contre nos Ordon-
nances, &: par rous ceux qui les imprimeront, les débiteront, ou
en favoriferont rimpredion ou le débit. Défendons à tous autres

qu'à nos Vicaires généraux, à noftre Pénitencier, ou à ceux qui au-

ront pouvoir fpccialde Nous pour cet effet, d'abfoudrc ceux qui

auront encouru lefdites excommunications: Et attendu le danger

qu'il y a de lire cette Tradu£tion, Nous révoquons cous les pou-
voirs qui onteftc cy- devant accordez, foit par Nous ou par nos

grands Vicaires à quelque perfonne que ce Coit, de lire ladite Tra-

duftion ; exhortant au furplus les Pafteurs, ConfeflTeurs &: Dire-

deurs qui doivent travailler avec Nous à la fanâiHcation des

amcs, de porter les peuples à nous rendre obeiffance,& de les dé-

tourner de cet efprit de nouveauté qui les engage trop opiniâtre-

ment à palTer pardeffus les ordres de leurs Supérieurs au péril de
leur falut- Et fera la prefente Ordonnance imprimée , publiée aujc

Piôncs des Mcrtcs de Paroilfcs, & affichée aux portes des Eglifcs de
cette Ville, Fauxbourgs& Diocefe , à ce que perfonne n'en puiflTo

prétendre caufe d'ignorance. Fait à Paris, le lo. Avril ié68. Sfgnc,

HARDOUIN, Archcvcfcjuc de paris, £tplM ba/^ Par mondic
Seigneur, Petit.

ORDONNANCE DE MONSEIGNEVR
l'Eve/c^ue d'E^jreux^portant defcnje de lire^'vendre

débiter me T^raduâ-ion du Nouveau Tejlament^

imprimée a Mons i66y.

HENRY DE MAUPAS DU TOUR, parla gractt

de Dieu du faint Siège Apoftolique, Evefque d'Evrcux :

A ^ous Fidèles de noftre Diocefe , falut ^ bénédiction. La corru-^
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jjtion des textes de la fainte Ecriture , cft un des plus dangereux ar-

tifices dont l''s ennemis de la foy, fe font fcrvis pour combattre les

veritcz de I Evangile. Saint Hilairc fouftiont que coûtes les hcrefii'S

ont pris naiirancc de l'Ecriture (aintc mal expliquée Saint Jérô-

me cnl'Epiftre à Paulin , fc plaint que les Médecins traitent des

•matières de leur profcirion, que les Artifan? s'occupent aux chofes

qui regardent leur Art , 5c qu'il n'y a que la fcicnce de la (aintc

Ecriture, dont un chacun fe mc(lc,&: plufieurs avec tcmcricc : On
déchire la parole de Dieu ,on l'cnfcignc fans l'avoir cftudice , Se

Ton veut eftrc Maiftrc auparavant que d'eftrc digne de pafllr pour

un bon Ecolier,-une vieille en veut par(cr , un vieillard dans le dé-

lire en difcourt,un Sophiftcdans lâchaient de fon babil en fait le

fujet de fon entretien. Ce font à peu prés les plainrits de faint Jé-
rôme. Pluft à Dieu que ceux qui ont fait la traduction du Nou-
veau Tcftament en Fr.:nçois,êd qui l'ont fait imprimer à M.>ns en
Hainaut , chez le nommé Gafpard Migcot ^cudcnc imité la con-

duite de ce grand Dodeur de 1 Eglile. 11 s'applique à la yer(jon de

l'Ecriiurc fainte par l'ordre exprès du pape faint Damafe, & ccux-

cy font une Traduction du Nouveau Te(iamcnt,fans mettre le nom
des Auteurs, & fans l'Approbation d'un feul Evcfquc de France.

Tous les Evefqucs de France n'ont-ils pas un fujct particulier de

fe plaindre, puifquc lavcrfioneft en langue Françoifc - puifqu'ellc

cft débitée dans le cœur du Royaume plus qu'en aucun autre lieu?

puifquc l'on prétend que ladite Traduûion a eftéfai e dans Paris

qui en cft la Ville capitale? Un pape commande
,
faint Jcrônic

obeytjun autre lape défend, & l'on n'obcytpas C eft Pie IV. le-

quel enfuitedc ladefenfc du faint Concile de Trente, interdit la

Icâurc de la Bible en langue vulgaire que Tonne permet qu à ceux

qui en ont la licence de leurs Prélats , lors qu'ils jugent que la le-

cture en pourra profiter. Mais pourquoy les Auteurs de cette nou-

velle Traduction , ont-ils caché leurs noms j puifque ccft blc(rer

les Loix de l Eglifc & celles de la Police ? L'Evangile nous avertie

que ccluy qui fait mal eftcnncmydc la lumière, &: faint Clcmcnc

Alexandrin veut que Ton prenne garde aux loups ravi(rans cachez

fous les peaux de brebis, Icfquels font les véritables larrons du trou-

peau du Fils de Dicujc'eft à dire des amcs rachetées de fon fang.

Saint Auguftin nous alfurc que l'Eglifc qui fubfiftera tou^jours

malgré les efforts de fcs ennemis, ne foulfre jamais de plus violen-

tes pci fecutions que de la parc de ceux qui abufcntdu rcfpcctquc

l'on doit à fcs Loix.

G'cft pouc cviccr ces mAlhcurs que nous faifons rres-cxprcfTci
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acfcnfcs à toutes pcrfonnes de nollrc Dioccfc de quelque qualité

& condition qu'elles foient,dc lire ny rcccnic ladite Traduaion di»

Nouveau Teftament en François imprimée à Mons,ou réimprimée

ailleurs, voulant que ladite Tradu^ion foit réputée comme un Li-

vre fufpea& défendu ,
jufqu'à ce que nous en ayons autrcmcnc

ordonne ,û le cas y cchet ,
après que nous l'aurons examine. En-,

joignons cependant à tous les Supérieurs & Supérieures des Mona-

âercs d'en retirer pardcvcrseux toutes les copies qui peuvent eftrc

entre les mains des Religieux & Religieufes qui font fous leur con-

duite Défendons à tous Imprimeurs, Libraires &: autres
, d'impri-

mer, vendre ou débiter ladite Traduûion, fous peine d'excommu-

nication, laquelle nous entendous cftre encourue ipfo fafioy par

les prcftres , Curez , Vicaires , ConfcfTeurs &: Direfteurs des amcs^

qui en permettront ou confcilleront la leûure. Et fera la prc-

fcntc Ordonnance imprimée
,
publiée aux Profnes des M-fTes dc"

Paroiffes , affichée aux portes des Eglifes de cette Ville
, Faux-

bourgs &: Diocefe , à ce que perfonne n'en prerendc caufe d'i-

gnorance. Fait à Evreux, en noftre Palais Epifcopal , ce 17. jour

de Novembre 1667. Signé, HENRY, Evcfque d'Evrcux

Et plus bat , Par le commandement de raondit Seigneur Evefquc

BoMM£VILL£.

ORDONNANCE DE MONSEIGNEyK
lllujinjjime RfVercndiJfimc Evefjtie d! Amiens ,

portant

defenfe dimprimer, délire, vendre dehiterune tradu^ion-'

dit Nouveau Tejlamtnt en François imprimée à MonSfO*;

autres lieux.

FR A NC O I S par la grâce de Dieu, & du faint Siège Apo^
ftolique Evefque d'Amiens : A tous les Fidèles de noftrc Dio-

ccfc (alut & bcnediâion. Sur ce qui nous a eftc reprefenté par

noftrc Promoteur qu'on imprimoit dans cette ville la tradudion

du nouveau Teftament en François ,
imprimée cy-devant à ce qu'on-

prétend à Mons chez Gafpard Migcot, & du depuis à Lyon par

Julieron , au préjudice de l'Arrcft du Confeil d'Eftat , le Roy y
îcant tenu à Paris le 21. de Novembre 16^7. par lequel fa Majcftd"

fait inhibitions &: dcfenfcsà tous Imprimeurs & Libraires de ven-

dre, ou débiter ladite verfion du nouveau Teftament en françois

lOus peine de punition, U a ordonne que les exemplaires en [e^
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roient fuppnracï,comme cftanc iaciicc vcrQon imptimca fa«snom
<l'Autcur: & que les pcrfonncs qui fonc ccnfccs l'avoir compolcs
ôc mifc au jour font notoirement derobeiffantes à l'Egiife. Ce qui

cftunc cntreprifc d'autant plus confidcrablc, qu'il clt dangereux
d'cxpofcr au public des vcrfions de la faince Ecriture fans la pcr-

miffion &: approbation des Evcfques ordinaires des lieux : &: que
celle dont il s*agit s'imprime non feulement fans noftrepcrmillîon,

mais qu'elle cfl: mefme condamnée par un Bref exprcz de noftce

S. Pcrc le Pape Clément IX. d'heurcufc mémoire en datte du zo.

d'Avril uÇtfS. comme cftant téméraire, dangcreufe, non confor-

me à l'édition vulgatc &:c. A quoy cftant neceffaire de pourvoir,

A: d'empcfcher que ladite imprcflion foit rendue publique Scdilhi-

buce dans noftre Dioccfe,il rcqucroit qu'il y fut inceflTammcnt pour-

veu. Surquoy après avoir mcurement confiderc l'importance de

l'affaire, & qu'unc des plus cfTcntielles obligations de l'Epifcopac

'cft de veiller foigncufement à conferver dans toute fa pureté le

facrc depoftdcs faintcs Ecritures, & qu'il n'y arien qui les puifTc

> pluroH: corrompre, &: en pervertir l'intelligence que ces fortes de

traductions en langue vulgaire
,
que les hérétiques ont toufiours

affedces , &: que l'Egiife a toufiours rejettces, ainfi quel'expcrien-

ce des fiecles palTcz l'a faitcounoitrc. Ce qui a oblige le S. Con-
cile de Trente, de défendre tres-e)fpre(reraent,&: fous peine d'A-

natlicme, toutes fortes d'impreflîons des livres de l'Ecriture fain-

te, fans la permiflion des Supérieurs Ecclefiaftiqucs , &: l'Egiife de

France a juge cette difciplineû ncceflTaîre, & de fi grande confc-

qucnce quelle en a fait pluficurs Décrets dans fes Conciles, tenus

devant Se aptes celuy de Trente, ainfi que l'on peut remarquer

particulièrement dans les Conciles de Sens tenus en 1518.de Bour-

ges en 1584. de Touloufe en 1590.& de Narbonne en 1609. entre

lefquels celuy de Sens a ordonne la peine d'excommunication ij>/0

falio contre ceux qui ofcroient imprimer, vendre, & publier ces

mefmcs livres facrcz , fans l'autorité & la permiflion fpeciale des

Evefqucs dans leurs Dioccfcs. A quoy l'on peut aioufter que cet-

te difcipline a toufiours eftc inviolablement obfervce & recom-

mandée en toutes fortes d'occafioni par la Sacrée Faculté de

Théologie de Paris. A ces caufes pour ne pas manquer au devoir

de noftre charge Paftoralc ^
&pour prévenir & empêcher, autant

qu'il nous eft poffiblc les mauvaifes fuites d'une cntreprifc fi té-

méraire, ûdangcreufe &: fi nouvelle dans noftre Diocefe -.Nous

avons fait 6i faifons tres-exprelTcs inhibitions &: defenfes à toutes

pcrfonncs de noftre Dioccfcde qucl<jue qualité &: condition <jucl-

4



les foicnt, délire, ny retenir par devers foy ladite Tradudiond»
nouveau Tcllamcnt en François imprimée à Mens, à Lyon , &
réimprimée en cette ville, ou en quelque autre lieu que ce fois;

voulant que ladite Tradudion ou verfion ne foit d'aucune auto-

rité dans naftre Diocefe, mais qu'elle foit réputée pour un livre

fufpe^fl C£ défendu. Eniorgnons à tous les Supérieurs des maifons

Rcligieufcs d'en retirer par devers eux toutes les copies & exem-
plaires qui fe trouveront entre les mains des Religieux fi£ Rcligicu*

fes qui font fous leur conduite. Défendons à tous Imprimeurs &
Libraires & autres d imprimer , vendre & débiter ladite Tradu-
ction fous peine d'excommunication laquelle nous entendons eftrc

encourue ipfo fado par les Preftres, Curez, Vicaires, Conf^ffeurs

& Direfleurs des ames qui en confeilleront ou permettront la Ic-

ûure. Et fera la prefcntc Ordonnance imprimée, publiée aux
Profncs d -s MefTcs de Paroifl'es bc affichée aux portes des Eglifes

de cette Ville ,
faux- bourg & Diocefe. A ce que petfonne n'ca

prétende caufe d'ignorance. Fait à Amiens le 20. 0<Sobrc

Signe FRANÇOIS Evcf. d'Amiens, par commandement de
MonfcigneuT rilludrifUme &: Revecendillirae Evefquc d'Amiens.

Pi c A R D.

ORDO NMJNCE DE MESSIRE ANTOINE
Lambert

, Prcflre , DoSIchy és Droits j Chantre , Chanoi-

ne en tEglife MetrofoHtaine cCAmhrun,^ ^randy^icaire

Âe Aionfeijrnettr l IliuflrïJJlme ft) Ke^erendifflme George

d'AtibnlJon, Archevef^ue d'Ambrun , portant defenfe de

lire y rvendre ^ débiter une Tradufiion en François dt^

Nou'^^eaif Tejlament 3 imprimée à Monsi66j^

COMME il n'y a rien que (àint Paul ait recommande plut
fortement aux Evefques, que de garder le depofl: de la roy

qui leur a efté confié par le faint Efprit, il n'y a rien auflifur quoy
ils doivent veiller plus foigneufement,eftant obligez de le rendre
fans aucune altération , tel qu'ils l'ont receu de Jefus- Chrift &c
^e fes Apoftres. Et comme ce divin dcpoft confîfte principale-

ment dans la vérité &c la pûretc des faintes EcrituresJes Evefques
<loivent redoubler leur vigilance, lors qu'il arrive que desperfon-.'

fies inconnues cntscprcnncnt d'en faire des Traductions en langue

vulgaire,'
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Tulgâire, fçachant bien que les erreurs qiri fc peuvent gliflcrcni^es
Terrjons,fonc d'autant plus funeftcs qu'elles font couvertes d'un
artifice fpccicux, qui portent facilement les fidèles à prendre la
parole de l'homme qui feduit,&: qui tue, pour celle de Dieu qui
dirige &: qui vivifie. Et le péril eft encore plur pfcfent en un ou-
vrage de cette nature

, où l'exprcffion fait une partie de 1 cfrcncd
quand il n'eft reccu qu'avec la feule approbation des eftrangcrs
qui Ignorent la force & la propriété des termes de noftre langue.
L*experi;:nce a fait voir que Luther & Calvin ont pcrverty tant de
Peuples 6: tantde Provinces par cette voye des vcrfions qui favo-
rifcnt leurs hcrefres, parce qu'outre qu'ils ont confondu le menfon-
ge avec la vérité, ils ont donné occafionaux fimples &:auxfoibles
de corromprcla fainie Ecriture par des interprétations particuliè-
res I qui font, comme dit faint Jérôme

,
que l'Evangile de Tefus-

Chrift, devient l'Evangile des hommes, ou ce quicft pire, l'Evan-
gile du diable

, Interpretatione ferverfa de Evan<[^clio Chr'fii .homi--
nts pt Evangehum

, aut quoi pejM eft, diaheli. L'Eglrfc auffi con-
duite par IcfaintEfpritne permet point indifféremment la levu-
re de tous les Livres delà fainte Ecriture à toutes fortes de perfon-
ncs

,
fans l'avis ou l'explication des Supérieurs Ecclefiaftiques de'

crainte que la difficulté ou l'obfcurité de l'intelligence en quelques
endroits neproduifcnt les fcrupulcs & les erreurs dans ley'efpritJ
citant cercain que toutes les hcrefics qui font nées dans fon fcin ont
tousjoors cherché leur fondement & leurdefenfc dans les paroh»
delafainic Ecriture mal cncendiie^mais le Concile deTrente qui a
voulu délivrer les fi delcs de ces pièges , a défendu trcs-expreffémcnc
d'imprimer les Livres delà fainte Êfcrifure, ny aucuiès Commen-
taires ouDifcours des chofesdc la Religion, fans nom d'Auteurs
|)réfumant avec raifon, qu'ils ne fe dérobent à la lumière, que pour
éviter lespeincs&il infamie, d'avoir cnfeigné une mauvaifc do-
anne. C'eft pourquoy, comme il paroift 'depuis quelques moii
en cette Province une verfi^on du Nouveau Teftamcnr, imprimée iMons chez Gafpard Migeot , fans nom d'Auteur

, fans Permiflion
ny Approbation d'aucun Evefque de France, qui pourroit eftrc
débitée en ce Diocefe : Et qu'elle fubftitue fouvcnt un texte lit-
téral de la Vulgatc,qui eft tenue pour autentique dans rEdifc
un autre texte littéral, qui eft prétendu plus corrcft, d'où le pcu-
f'c pourroit tirer des indu(P[ions dangereufes contre l'autorité d'u
B« édition qui eft rcceue depuis tant de fieclcs dans TEglifc &
3,ui fcrt dcreg.lc dans les Concrovcrfcs qui regardent la foy & les

Gg



jnccursiil cflncccATaircdc prévenir les maux qui pourroienc naiflrt

(l'une contravention fi manifcftc à l'ufage de l'Eglifc en ce Dio-
cefCfOÙ 1 homme cnncmy a femé autrefois la zizanie des opinions

hérétiques^ parmy le bon grain de la Doârinc Orthodoxe.
A ces Caufes , Nous ayons fait &c faifons tres expreflcs defenfes

& inhibitions à toutes perfonnesde ccDiocefe, de quelque quali*

te Se condition qu'elles foient, de lire ny retenir pardcvers foy la-

dite Traduâion du Nouveau Tedament en François, imprimée à

^ons, ou réimprimée en quelqu'autrc Ville ou heu que ce puiflTe

cftre, voulant que ladite Traducbion foit réputée pour un Livre

iufpeft &: défendu. Défendons de vendre &: débiter ladite Tradu»
.ùion fous peine d'excommunication,laquelle nous entendons eftro

cncouruiè tpfo faflo y
par les Prcftres, Curez , Vicaires , Confeflcuri

& Dircdeurs des ames, quien permettront ou confeillcront la le-

cture Et fera la prefcotcOrdonnance publiée aux Prônes desM^lTes

de ParoilTe, affichée aux portes des Eglifcsde cette Ville &:Dio«
ccfc, àcequcpcrfonne n'en prétende caufc d'ignorance. Donné à

Ambrun,lc Dcccmb. 1667. Signé, ANTOIN £ LAMBERT
grand Vicaire de Monfeigncur l'Archevefque. F.t plus Sas, par lo

commandement de mondit Sieur le grand Vicaire ^ Bonmafoks,

zARREST DV CONSEIL D'ESTAT^
çontre la Traduction du Nou^edn Teflament

imprimée à Alons en tannée lâé p^.

LE Roy ayant eu avîs qu'il fe débite dans la Ville de Paris &:*!iu-
'

très lieux du Royaume une Traduftion du NouveauTellamene
en François, imprimée à Mons j& confiderant qu'il eft dangereux
d'expofcrau public des vcrfions de la fainte Ecriture fans la permif-

fion & approbation des Evcfqucs de France ; que celle cy eft fans

nom d'Auteur, &: que Icspcrfonncs qui fontcenfées l'avoir com-
pofce & mife au jour, font notoirement defobciffantes à l'Eglifc.'

Sa Majesté' estant en son Conseil, afait & fait inhibitions

àc defenfes à tous Libraires & Imprimeurs de vendre 5: débiter la-

dite verfion du Nouveau Tcftamcnt en François, imprimée à Mons
ou ailleurs en quelque part que ce foit, fur peine de punition : A or-"

idonné U ordonne que ceux qui fe trouveront avoir des exemplaires

àjt ladite Traduction, !cs porteront inccflamracnt au Greffe du prcH



Vôftdc pAris, ou cnccluy des Juges Royaux de leur dominic, pour
ycftrelcfdics exemplaires fupprimcz en la manière accoutumée

, à
peine de quinze cent livres d'amende contre les contrevenans. Ec
fera le prefcnc Arrell leu, public à Ton de Trompe &z cry public, cane
en ladite Ville de Paris qu'es autres du Royaume, à la diligence des
procureurs de fa Majcftc, es Jurifdidionsordinaires^poureftre exé-
cute félon fa forme & teneur. Fait au Confcil d'Eftat du Roy, fa
Majcftc yeftanc, tenu à Paris le 21. jour de Novembre 1667. Si-
gne, De Guemegaud.

LOUIS par la grâce de Dieu Roy de France & de Navarre , A
noftre amc &tcal noftre.ConfciIIcr& Procureur au Chafteler

Prcvoftc&: Vicomte de Paris, le Geur de Riants, Salut. Par Arrcft
donné ee jourd'huyen noftre Confeil d'Eftat, Nous y cftant.cy at-
taché fous leContrefceel de noftre Chancellerie: Nous avons fait

defenfesà tous Libraires Imprimeurs de'vendre ou débiter la Tra-
dudion du Nouveau Tcftamcat en François, imprimée à Mons ou
ailleurs, en quelque part que ce foit,à pcinedc punition. Et nous
avons ordonné que ceux qui fe trouveront en avoir des exemplaires
les porteront inceftamment au Greffe du Prevoft de Paris,ouencc-
luy des Juges Royaux de leur domicile

,
pour eftrc lefdits exem-

plaires fupprimez en la manière accouftuméc, fur les peines conte-
nues audit Arreft : Ec parce que nous entendons qu'il foit promptc-
ment exécuté en tous fes points, félon fa forme & teneur, Nous
voulons 5i vous mandons, que vous ayez à tenir foigneufcmcnt la
main, qu'il foit prcfentement fignific au syndic dcfdits Libraires

& qu'il foit publié à fon de Trompe & cry public par tous les lieux
ic endroits accouftumez de noftre bonne Ville de Paris, afin que
pcrfonne n'en prétende caufe d'ignorance. Mandons pour cet ef-
fet au preraier Huilfier ou Sergent fur ce requis, de faire pour l'exé-

cution dudit Arreft, toutes les Significations &: autres AcVes quf
feront necelVaircs. Car tel eft noftre plaifir. Donné à Paris le 12.

iout de Novembre, l'an de grâce 1^67. Et de noftrr r?gnc , le

vingt-cinquième. Signe, LOUIS. £t^Im 6af ^ Par le Roy, D|;
GllENEC AUD.

Collatienne aux Originaux par moy ConfeiUt%-

Secrétaire du Roy de fesFinan<es,



PRIVILEG E DV KO T.

LOUIS par la ernce de Dieu Roy de France & de Navarre : A nos amez &
féaux ConfcilTers, les Gens tcnaiis nos Cours de Parlement , Maifties des

Rcquciles ordinaires dcnortreHoUel, Baillifs, Sçnechaux, ou leurs Lteu«>

tcnans, & autres qu'il appartiendra .Salut. Nofttcbicn amé Georgesjoffè, Mar-
chand Libraire en noftre bonne Ville de Paris , nous a fait remontrer qu'il a re-

couvré un Livre intitule Rtcueil en mhngi des A^ies, Titres & Mémoires concCnAnt

Us Affaires du Clergé de fr4«<:e, contenus en fix grands Tomes félon l'Edition der-

rière quim^ertc faite, & réduits en un feul Volume par Maidre Thomas
R E G N O u L T , Doftcur en Théologie de la Faculté de Paris , & Théologal de
Rhodés

,
qu'il defireroit faire imprimer, povu le donner au public, ce qu'il ne peiK

faire, fans avoir fur ce nos Lettres necciriires. A cesCauses, Nous luy avons

permis & permettons par ces prcfcntcs de faire imprimer en tel volume, marge flc

caraélcrc que bon luy femblera ledit Livrc,& d'yajoufter la RcldMndes DelwerM*

fions du [lerfé de France.fur les Confiiiutions de nosSS. Pères Us Pdpes Innocent X»
& Alexandre f^/f. qui aefté cy-dcvant & dés l'année 1661 . imprimée pat les or-

dres de rAlTcmblce générale du Clergé, en(emble toutes les Lettres, Déclaration»^

Arrefts de noftreConfcil,^^: autres Ades émanez de noftre autorité
,
depuis ledit

temps fur le mcfme fujct, Se de faire vendre& dirtribuer ledit Livre pat tout noftre

Royaume & Terres de noftre obevlTancc , durant le temps de dix années , à com-
mencer du jour que ladite imprcflîon fera achevée, pendant lequel tetnps Nous
failons defcnfes à tous Libraires ôc Imprimeurs, d'imprimer ou faire imprimer le

fultlit Recueil & Relation, d'en vendre Se débiter d'autres qae de l'imprefiflon de

l'cxpo/ànt, ou de ceux qui auront droit de luy,fous[quelqMe prétexte que ce foity

•à peine de confifcation des exemplaires, & de trois mille livres d'a!»enie,applic-a.

ble un tieis à Nous, un tiers à l'Hofpital General,& l'autre tiers au profit de l'ex-

pofânt, à la chargcdc mettre deux exemplaires dudii Livre en noftre Bibliothèque,

une en celle de noftre Cabioec du Louvre, (c une en celle de noftre très»

cher 6c féal le fieur d'.Aligrc, Chevuher Chancelier de France, avant que de lexpo-

fcren vei«r,À' de faire cnrcgiftrer ces prc^ntcs au Livre du Syndic des Marchands
Libraires dcnoftrcditc Villede Paris,& qu'en mettant au commencement ou à 1»

fcn dudit Livre un Extrait desprefèntcs, fby y foii aiouftce comme à l'original. St
MANOotiJ à chacyn de Vous, aijifi qu'il appartiendra , que du contenu en cefdices

Preft nteSjVousfafllczjouyrrExponinton ceux qui auront droit de luy, pleinement-

Si pai(tb'ement : Commandons au premier noftre Huifticr ou Sergent (ur ce requis,

fairepoiu l'cxccution d'icellcs cous Exploits & AdesneceftàireSjiansautrepermif-

fio!!, nonobftani Clamem- de Haro*, Châtre Normande , 8c toutes Lettres à ce

contraires, op[>oCtions , 6c autres cnipefchcmens quelconques ,.dont fi aucuns in-

tervicnneni. Nous noils en fommes refervcz Se ànoftrc Confeil la connoifrince,&

icelle interdite à toutes autres Cours & Juges. Car tel eft noftre plaifir. Donne*
à Parisjle rroifiéme jour de May mil ftx cens Ç6ïx.mtc dix Ccpt. Et plus ^m. Par le

^oy en fon ConfeU
,
Signé , D E SV I E UX.

Ât^ifirt/Hr U Livre de la-Communaittè des Marchands Libraires ^^mprimeurs de

Paris^conformément au defir des Arrêts du ParUrrunt & du Confeil^ ^ui nom Cor*

donnent, fait a Paris ce ">
. May 1677.

LaRelationa efté achevée d'imprimer pour la première fois , le 1. jour de Sep.'

tembrc 1677. Les exemplaires ont efii fonmis*










